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AVIS DE L'EDITEUR

Toutes les notes explicatives insérées au bas des pages ont été

écrites par l'éditeur; il en est de même des quelques pages impri-

mées en tête de l'appendice; en un mot, toutes les réflexions en

dehors du compte rendu des débats, reproduit sténographiquement

et m extenso, et des lettres d'affirmations, appartiennent à madame

P. G. Leymarie.

Le réquisitoire et les plaidoiries n'ont été imprimés qu'après

avoir «té soumis à l'approbation du magistrat et des avocats qui les

ont prononcés.

L'éditeur remercie les personnes amies qui ont bien voulu, à l'aide

de dons volontaires, le seconder pour la publication de ce volume;

comme il y aura 100 pages de plus, nombre qui dépasse les pre-

mières prévisions, pour livrer ce volume à 1 franc (260 pages), il y a

nécessité d'un appel fait à nos frères en croyance; qu'ils nous aident

encore pour bien accomplir le travail que nous nous sommes imposé.

Ce volume, format de la Revue, coûtera 40 à 50 centimes de

port; ajouter cette somme au prix de vente.

Madame MARINA P. G. LEYMARIE.

farts. — ï;p. de liotige* Ouiion et treanei rue au toaf-SL-Uec^:-, iJ.
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AVIS DE L'ÉDITEUR

Toutes les notes explicatives msérées au bas des pages 'ont été
écrites par l'éditeur; il en est de même des quelques pages impri
mées en tête de l'appendice; en un mot, toutes les réflexions en
dehors du compte rendu des débats, reproduit sténographiquement
et in extenso, et des lettres d'affirmations, appartiennent à madame
P. G. Leymarie. .

.Le réquisitoire et les plaidoiries n'ont été imprimés qu'après
avoir ~té soumis à l'approbation du magistrat et des a,'oeats qui les
ont prononcés. _

L'éditeur remercie les personnes amies qui ont bien voulu, àl'aide
de dons volontaires, le seconder pour la publication de ce volume;
comme il y aura 100 pages de plus, nombre qui dépasse les pre
mières prévisions, pour livrer ce volume à i franc (260 pages), il y a
nécessité d'un appel fait à nos frères en croyance; qu'ils nous aident
encore pour bien accomplir le travail que nous nous sommes imposé.

Ce volume, format de la Revue, coûtera 40 à 50 centimes de
port; ajouter cette somme au prix de ·vente.

r

MADAME MARINA P. G. LEYMAIUE.
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PROCÈS DES SPIRITES

POLICE CORRECTIONNELLE DE LA SEINE

(7e Chambre).

LE MINISTÈRE PUBLIC

CONTRE MM. BUGUET, LEYMARIE ET FIRMAN

Présidence de M. MILLET

Audience du mercredi 16 juin 1875.

m. le président. — La séance est ouverte. Huissier, faites l'appel

des témoins. Auparavant, je ferai remarquer que la liste des témoins

est bien longue. Il y en a vingt-sept assignés par le ministère public,

et vingt-huit par la défense, en tout cinquante-cinq.

me lachaud. — Pour M. Leymarie, il s'agit simplement d'une

question de bonne foi, et il faut des témoins nombreux pour établir

cette bonne foi.

m. le président. — Si vous avez des témoins plus utiles les uns

que les autres, je vous prie de les faire indiquer.

m8 lachaud. — Permettez qu'ils se retirent, et nous verrons ceux

qui doivent être retenus et ceux qui doivent être écartés.

Après l'appel, M. le président procède à l'interrogatoire de

M. Buguet.

Interrogatoire cLe M. Buguet.

D. — Faites-nous connaître votre nom, vos prénoms, votre âge,

votre profession, votre demeure.
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PRocEs DES SPIRITES
•

POLICE CORRECTIONNELLE DE LA SEINE
(7e Chambre).

LE MINISTÈRE PUBLIC

CONTRE MM. BUGUET, LEYMARIE ET FIRMAN

Présidence de :H. MILLET

Audience du mercredi 16 juin 1875.

M. LE PRÉSIDENT. - La séance est ouverte. Huissier, faites l'appel
des témoins. Auparavant, je ferai remarquer que la liste des témoins
est bien longue. II y en a vingt-sept assignés par le ministère public,
et vingt-huit par la défense, en tout cinquante-einq.

Me LACHAUD. - Pour M. Leymarie. il s'agit simplement d'une
question de bonne foi, et il faut des témoins nombreux p0l:lr établir
cette bonne foi.

M. LE PRÉSIDENT. - Si vous avez des témoins plus utiles les uns
que les autres, je vous prie de les faire indiquer.

Me LACHAUD. - Permettez qu'ils se retirent, et nous verrons ceux
qui doivent être retenus et ceux qui doivent être écartés.

Après l'appel, M. le président procède à l'interrogatoire de
M. Buguet.

Interrogatoire de M. Buguet.

D. - Faites-nous connaître votre nom, vos prénoms, votre âge,
votre profession, votre demeure.
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R. — Buguet, Jean, trente-quatre ans, photographe, 5, boule-

vard Montmartre.

D. — Vous êtes prévenu d'avoir employé les manœuvres fraudu-

leuses indiquées dans l'art. 405 du Code pénal, dont je vais vous

donner lecture. (Lecture de l'article.) Buguet, il résulte qu'en 1873

et 1874, surtout en 1874, vous vous êtes occupé de photographie

spirite; qui vous a mis sur la voie de ces photographies?

R. — Un de mes amis m'a dit que cela se faisait beaucoup en

Amérique, et je lui ai répondu que la chose ne me paraissait pas dif-

ficile à exécuter. Il me conduisit chez le docteur Puel, 73, boulevard

Beaumarchais. J'ai commencé à faire de ces photographies pour

m'amuser. C'est M. le docteur Puel qui a envoyé chez moi M. Ley-

marie.

D. — Quel est l'ami qui a importé la photographie spirite en

France? N'est-ce point M. Scipion, acteur?

R. — Oui, monsieur.

D. — Chez le docteur, avez-vous fait des expériences?

R. — Non, j'ai simplement assisté à des expériences.

D. — C'est le docteur qui faisait les expériences?

R. — C'étaient des phénomènes spirites; il y avait des médiums

qui ne faisaient que des choses fantasmagoriques.

D. — N'avez-vous pas eu des réunions où se trouvaient MM. Ber-

tall, Flammarion, Maxwell et autres?

R. — Oui, ces messieurs sont venus avec M. Leymarie pour faire

des expériences; c'est par amour-propre de photographe que

j'ai agi.

D. — Quand vous avez fait ces expériences, M. Bertàll vous a dit

que c'était bien fait, avec beaucoup d'esprit...?

R. — C'est par amour-propre que je n'ai pas montré le truc.

D. — Mais, est-ce que ces messieurs n'ont pas vu que vos procé-

dés étaient naturels, artificiels, qu'ils n'avaient rien de surnaturel?

R. — Cela a toujours été la pensée de M. Bertall; cela devait être

la pensée commune.

D. — A quelle époque vos rapports avec Leymarie ont-ils com-

mencé?

R. — En décembre 1873.

D. — Et qui vous a mis en rapport avec lui?

R. — Le docteur Puel. M. Leymarie est venu me trouver et m'a

demandé des photographies spirites pour sa Revue; il m'a envoyé

beaucoup de monde; il ne m'a nullement demandé comment je fai-
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R. - Buguet, Jean, trente-quatre ans, photographe, ~, boule
vard Montmartre.

D. - Vous êtes prévenu d'avoir employé les manœuvres fraudu
leuses indiquées dans l:art. 40il du Code pénal, dont je vais vous
donner lecture. (Lecture de l'article.) Buguet, il résulte qu'en :1873
et i874, surtout en 1874, vous vous êtes occupé de photographie
spirite; qui vous a mis sur la voie de ces photographies?

R. - Un de mes amis m'a dit que cela se faisait beaucoup en
Amérique, et je lui ai répondu que la chose ne me paraissait pas dif
ficile à exécuter. Il me conduisit chez le docteur Puel, 73, boulevard
Beaumarchais. J'ai commencé à faire de ces photographies pour
m'amuser. C'est M. le docteur Priel qui a envoyé chez moi M. Ley
marie.

D. - Quel est l'ami qui a importé la photographie ~pirite en
France? N'est-ce point M. Scipion, acteur?

R. - Oui, monsieur.
D. - Chez le docteur, avez-vous fait des expériences?
R. - Non, j'ai simplement assisté à des expériences.
D.'- C'est le docteur qui faisait les expériences?
R. - C'étaient des phénomènes spirites; il y avait àes médiums

qui ne faisaient que des choses fantasmagoriques.
D. - N'avez-vous pas eu des réunions où se trouvaient MM. Ber

tall, Flammarion, Maxwell et autres?
R. - Oui, ces messieurs sont venus avec M. Leymarie pour faire

des expériences; c'est par amour- propre de photographe que
j'ai agi.

D. - Quand vous avez fait ces expériences, M. Benall vous a dit
que c'était bien fait, avec beaucoup d'esprit...?

R. - C'est par amour~propre que je n'ai pas montré le truc.
D. - Mais, est-ce que ces messieurs n'ont pas vu que vos procé

dés étaient naturels, artificiels, qu'ils n'avaient rien de surnaturel?
R. -:- Cela a' toujours été la pensée de M. Bertall; cela devait être

la pensée commune.
D. - A quelle époque vos rapports avec Leymarie ont-ils com-

mencé?
R. - En décembre 1873.
D. - Et qui vous a mis en rapport avec lui?
R. - Le docteur Puel. M. Leymarie est venu me trouver et m'a

demandé des photographies spirites poursa Revue; il m'a- envoyé
beaucoup de monde; il ne m'a nullement demandé comment je rai-
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sais, mais il m'a dit qu'il en avait déjà fait faire en Amérique, et il

m'a exprimé le plaisir qu'il éprouvait de trouver en France un pho-

tographe qui pût faire lui-même la même chose; il y trouvait une

grande économie.

D. — Ne s'est-il pas rendu compte de vos procédés?

R. — Jamais M. Leymarie ne m'a ouvert la bouche à ce sujet,

jamais il ne m'a fait de question au sujet de mes procédés.

D. — Il vous a demandé des photographies spectrales comme

d'autres demandent des photographies ordinaires?

R. — Il savait bien que je ne pouvais pas avoir des Esprits à ma

disposition. J'avais souvent huit, dix poses à faire en même temps,

et je n'avais point le temps de m'occuper de la question dont il s'agit,

je pensais que M. Leymarie songeait à gagner sa vie comme

moi.

D. — Ainsi vous êtes un photographe comme un autre, cherchant

à faire du commerce, aussi bien avec les Esprits qu'avec les person-

nes vivantes.

R. — Un homme me demandait des photographies spirites ; je

les faisais.

D. — Ainsi, nous constatonsque vous n'avez aucune prétention

au surnaturalisme; que dans vos rapports avec M. Leymarie il n'a

jamais été question de surnaturalisme, qu'il a été simplement ques-

tion que vous feriez des photographies spectrales comme les font tous

les autres photographes; que M. Leymarie cherchait simplement à

avoir des images et non des photographies spirites. Voilà bien ce qui

s'est passé. Au commencement de janvier 1873, vous avez loué un

appartement sur le boulevard Montmartre; vous êtes marié, vous

avez des enfants, des frais considérables, ne craigniez-vous pas de

ne pas pouvoir payer votre loyer?

R. — Je voulais m'agrandir.

D. — Il résulte de l'information que vous n'aviez pas d'argent,

que vous n'en aviez pas suffisamment pour répondre à tous les be-

soins de votre maison.

R. — Il est vrai que dans ce moment-là j'étais un peu gêné;

, j'étais au début de mon entreprise; mais il ne m'a fallu que quinze

jours pour payer mon terme.

D. — Précisément ; vos ressources étaient faibles, vous aviez une

famille assez nombreuse, vous aviez à payer votre propriétaire; par

conséquent vous aviez besoin d'argent; n'est-ce pas à ce mo-

ment-là que M. Leymarie vous a offert 3,300 francs?
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sais, mais il m'a dit qu'il en avait déj~ fait faire en Amérique, et il
m'a exprimé le plaisir qu'il éprouvait de trouver en France un pho
tographe qui pt1t faire lui-même la même chose; il y trouvait une
grande économie.

D. -. Ne s'est-il pas rendu compte de vos procédés?
R. - Jamais M. Leymarie ne m'a ouvert la bouche à ce sujet,

jamais il ne m'a fait de question au sujet de mes procédés.
D. - Il vous a demandé des photographies spectrales comme

d'autres demandent des photographies ordinaires?
R. - Il savait bien que je ne pouvais pas avoir des Esprits à ma

disposition. J'avais souvent huit, dix poses à faire en même temps,
et je n'avais point le temps de m'occuper de la question dont il s'agit,
je pensais que M. Leymarie songeait à gagner sa vie comme
mm.

D. - Ainsi vous êtes un photographe comme un autre, cherchant
à faire du wmmerce, aussi bien avec les Esprits qu'avec les person
nes vivantes.

R. - Un homme me demandait des photographies spirites; je
les faisais.

D. - Ainsi, nous constatons'que vous n'avez aucune prétention
au surnaturalisme; que dans vos rapports avec M. Leymarie il n'a
jamais été question de surnaturalisme, qu'il a été simplement ques
tion que vous feriez des photographies spectrales comme les font tous
les autres photographes; que M. Leymarie cherchait simplement à
avoir des images et non des photographies spirites. Voilà bien ce qui
s'est passé. Au commencement de janvier 1873, vous avez loué un
appartement sur le boulevard Montmartre; vous êtes marié, vous
avez des enfants, des frais considérables, ne craigniez-vous pas de
ne pas pouvoir payer votre loyer?

R. - Je voulais m'agrandir.
D. - Il résulte de l'information que vous n'aviez pas d'argent,

que vous n'en aviez pas suffisamment pour répondre à tous les be
soins de votre maison.

R. - Il est vrai que dans ce moment-là j'~tais un peu gêné;
,j'étais au début de mon entreprise; mais il ne m'a fallu que quinze
jours pour payer mon terme. .

D. - Précisément; vos ressources étaient faibles, vous aviez une
famille assez nombreuse, vous aviez à payer votre propriétaire; par
conséquent vous aviez besoin d'argent; n'est-ce pas à ce mo
ment-là que M. Leymarie vous a offert 3,500 francs?
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R. — C'est moi qui les lui ai demandés; il m'a prêté en effet

cette somme. ,

D. — M. Leymarie s'est offert à vous prêter 3,500 francs au nom

de la Société spirite. Vous avez reçu cette somme; vous trouviez ainsi

dans la Société spirite une sorte de banquier qui venait satisfaire

vos besoins d'argent; quelles ont été les conditions du rembourse-

ment?

R. — J'avaisunan. M. Leymarie me donnait des photographies à

faire, et il était convenu que l'argent qu'il recevrait serait encaissé

par lui en déduction des 3,500 francs qui m'avaient été prêtés par

la Société spirite.

D. — R a été convenu que ce prêt de 3,500 francs était fait sans

intérêt?

R. — Pardon, avec intérêt à cinq pour cent; mais ces mes-

sieurs ne m'ont pas laissé payer ces intérêts.

D. — Enfin, au bout de l'année, vous êtes arrivé à une compen-

sation?

R. — Oui, monsieur.

D. — N!ya-t-il pas eu une convention relative à une fourniture

de photographies spectrales ? N'y a-t-il pas été dit que vous livreriez

des photographies spectrales pour être vendues par la librairie spi-

rite?

R. — Oui, mais cela avait été fait avant moi ; avant de s'adresser

à ma maison, on faisait venir des photographies d'Amérique; je n'ai

donc rien innové.

D. — Ce n'est pas là ce que je veux dire. Je veux simplement éta-

blir quelle a été la nature de vos rapports avec M. Leymarie; vous

fournissiez les photographies, vous les vendiez 50 centimes?

R. — Non, 40.

D. — Et lui, les revendait 0fr ,75 ; il faisait donc un bénéfice sur

vos fournitures. Il résulte de l'information que vous aviez une

maison organisée; vous aviez une caissière, la fille Menessier;

quelles étaient les occupations de cette fille?

R. — Elle a toujours été dans ma maison,elle y est entrée quinze

jours après la création de ma maison. Elle recevait le monde.

D. — Oui, les personnes qui se présentaient lui disaient : « Je dé-

sire faire faire mon portrait à côté de l'Esprit de telle personne », et

il résulte de l'information que cette fille s'efforçait d'avoir autant de

renseignements que possible sur les personnes dont on voulait évo-

quer l'Esprit?
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n. C'est moi qui les lui ai demandés; il m'a prêté en effet
cette somme. 1

D. - M. Leymaries'estoffert à vous prêter 3,iioo francs au nom
de la Société spirite. Vous avez reçu cettesomme ; vous trouviez ainsi
dans la Société spirite une eorte de banquier qui venait satisfaire
vos besoins d'argent; quelles ont été les conditions du rembourse
ment?

R. - J'a\'aisunan. M. Leymarie me donnait des photographies à
faire, et il était convenu que l'argent qu'il recevrait serait encaissé
par lui en déduction des 3,500 francs qui m'avaient été prêtés par
la Société spirite.

D. - Il a été convenu que ce prêt de 3,500 francs était fait sans
intérêt?

R. - Pardon, a\'ec intérêt à cinq pour cent; mais ces mes
sieurs ne m'ont pas laissé payer ces intérêts.

D. - Enfin, au bout de l'année, vous êtes arrivé à une compen
sation?

R. - Oui, monsieur.
D. - N1ya-t-il pas eu une convention relative à une fourniture

de photographies spectrales? N'y a-t-il pas été dit que vous livreriez
des photographies spectrales pour être vendues par la librairit' spi
rite?

R. - Oui, mais cela avait été fait avant moi; avant de s'adresser
à ma maison, on faisait venir des .photographies d'Amérique; je n'ai
donc rien innové.

D. - Ce n'est pas là ce que je veux dire. Je veux simplement éta
blir quelle a été la nature de vos rapports avec M. Leymarie; vou:;
fournissiez les photographies, vous les vendiez 50 centimes "!

R. - Non, 40.
D. - Et lui, les revendait orr',75; il faisait donc un bénéfice sQr

vos fournitures. Il résulte de l'information que vous aviez une
maison. organisée; vous aviez une caissière, la fille Menessier;
quelles étaient les occupations de cette fille? .

R. - Elle a toujours été dans ma maison,elle y est entrée quinze
jours après la création de ma maison. Elle recevait le monde.

D. - Oui, les personnes qui se présentaient lui disaient: (c Je dé
sire faire faire mon portrait à côté de l'Esprit de telle personnp. )), et
il résulte de l'information que cette fille s'efforçait d'avoir autant de
renseignements que possible sur les personnes dont on voulait évo
quer l'Esprit?
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R. — Oh ! rarement. Peut-être dans les derniers temps.

D. — Il résulte de l'information ceci : que cette demoiselle Menes-

sier demandait, à la personne qui se présentait quel était l'âge, le

sexe de l'Esprit qu'il fallait évoquer?

R. — Je vous demande pardon ; nous n'avions pas besoin de de-

mander ces renesignements.

D. — Il me semble cependant qu'avec votre procédé, il était utile

d'être renseigné sur l'âge, le sexe, la couleur des cheveux, et sur

d'autres détails?

R. — Il arrivait souvent que des personnes donnaient ces rensei-

gnements sans qu'on les leur demandât.

D. — Mais vous tendiez la main aux personnes qui venaient,

pour poser en leur disant : « Êtes-vous croyant? »

R. — Non, monsieur.

D. — Non? Ah ! ce n'est pas là votre procédé ; eh bien! quel était-

il ? Que leur disiez-vous?

R. — Je les laissais dans leur croyance, je ne les induisais pas en

erreur, je restais neutre. J'ai dit la vérité au juge d'instruction; je

n'ai jamais dit que j'étais médium.

D. — Vous vous avancez beaucoup ; car vous avez écrit que vous

étiez médium?

R. — Pardon, je répondais tout simplement, et textuellement, aux

lettres que je recevais.

D. — Sachant que vous aviez affaire à un spirite, vous aviez de-

vant vous une personne qu'il vous paraissait facile de tromper. Je ne

veux nullement toucher, du reste, à la croyance, mais simplement

au procédé, et je demande avec l'information si vous ne cherchiez

pas à vous éclairer sur l'âge, le sexe, la couleur des cheveux de l'in-

dividu dont on vous demandait la photographie posthume. En de-

hors de votre caissière, vous aviez un nommé Blot et un nommé Van

Herzeele; c'étaient vos employés, vos aides opérateurs; or, il ré-

sulte des procès-verbaux que vous aviez un salon pour la pose, et, à

côté, un cabinet, un autre salon, si vous voulez. L'opération se

passait dans deux endroits distincts?

R. — Parfaitement.

D. — Comment avez-vous commencé à opérer?

R. — J'ai vu des spécimens d'Amérique et j'ai commencé en em-

ployant des personnes vivantes.

D. — Et comme vos employés ne pouvaient représenter assez de

personnes différentes, vous avez imaginé de découper des photo-
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R. - Oh ! rarement. Peut-être dans les derniers temps.
D. - Il résulte de l'information ceci: que cette demoiselle Menes

sier demandait à la personne qui se présentait quel était l'âge, le
sexe de l'Esprit qu'il fallait évoquer?

R. - Je vous demandé pardon; nous n'avions pas besoin de de
mander ces renesignements.

D. - Il me semble cependant qu'avec votre procédé, il était utile
d'être renseigné sur l'âge, le sexe, la couleur des cheveux, et sur
d'autres détails?

R. - Il arriv~it souvent que des personnes donnàient ces rensei
gnements sans qu'on les leur demandât.

D. - Mais vous tendiez la main aux personnes qui venaient
pour poser en leur disant: (c Êtes-vous croyant? »)

R. - Non, monsieur.
D. - Non? Ah ! ce n'est pas là votre procédé; eh bien! quel était

il? Que leur disiez-vous?
R. - .Te les laissais dans leur croyance, je ne les induisais pas en

erreur, je restais neutre. J'ai dit la vérité au juge d'instruction; je
Ilai jamais dit que j'étais médium.

D. - Vous vous avancez beaucoup; car vous avez écrit que vous
étiez médium?

R. - Pardon, je répondais tout simplement, et textuellement, aux
lettres que je recevais.

D. - Sachant que vous aviez affaire à un spirite, vous aviez de
vant vous une personne qu'il vous pl\.raissait facile de tromper. Je ne
veux nullement toucher, du reste, à la croyance, mai.s simplement
au procédé, et je demande avec l'information si vous Ile cherchiez
pas à vous éclairer sur l'âge, le sexe, la couleur des cheveux de l'in
dividu dont on vous demandait la photographie posthume. En de
hors de votre caissière, vous aviez un nommé Blot et un nommé Van
Herzeele; c'étaient vos employés, vos aides opérateurs; or, il ré
sulte des procès-verbaux que vous aviez un salon pour la pose, et, à

. côté, un cabinet, un autre salon, si vous 'Xoulez~ L'opération se
passait dans deux endroits distincts?

R. - Parfaitement.
D. - Comment avez-vous commencé à opérer?
R. - J'ai vu des spécimens d'Amérique et j'ai commencé en em-

ployant des perspnnes vivantes. '
.D. - Et comme vos employés ne pouvaient représenter assez de

personnes différentes, vous avez imaginé de découper des photo-
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graphies pour avoir à votre disposition un grand nombre de têtes. Il

a été saisi chez vous deux boîtes dans lesquelles se trouve une grande

quantité de photographies ou plutôt de têtes découpées dans des pho-

graphies; des têtes de femmes, de vieillards, d'enfants, de personnes

d'âges divers, de façon à pourvoir à la variété des désirs des person-

nes qui se présentaient. Ces têtes de carton ont été imaginées par

vous pour remplacer vos commis qui ne répondaient pas à la diver-

sité des demandes qui vous étaient faites. C'était M. Van Herzeele

qui faisait le spectre dans un arrière-cabinet. Vous aviez cette pou-

pée non habillée; elle se meut par les bras et les jambes; on peut

faire prendre au corps toutes les formes possibles. Cette poupée, vous

l'habilliez, ordinairement ; vous l'enveloppiez d'un tissu, vous lui

pliiez les bras, et vous arriviez ainsi à donner à l'Esprit l'apparence

que vous vouliez lui donner; vous donniez à cette poupée une tête

comme celle-ci, par exemple, et vous preniez cette figure sur un cli-

ché photographique. L'individu qui sollicitait l'Esprit était dans l'au-

tre salon; il devait attendre qu'on fît le spectre avant de le faire lui-

même.

R. — Oh ! ce n'était pas long.

D. — Ainsi, voilà le procédé dont vous vous serviez: le spectre

est fait dans le cabinet voisin du salon où se trouve la personne'

qui vient se faire photographier; mais la plaque, il fallait qu'elle

sortît du cabinet?

R. — On me l'apportait presque toujours.

D. — La personne n'examinait donc pas la plaque?

R. — La plaque, étant collodionnée, ne pouvait être mise au

jour.

D. — Quand on passait de cette pièce où se faisait la première

préparation, on entrait dans le salon où était l'infortuné spirite qui

venait là pour solliciter les Esprits. Eh bien! alors, que disiez-

vous à ce spirite convaincu ? Ne lui disiez-vous pas que vous alliez

faire une évocation? Cela est constaté, il y a vos aveux.

R. — Parfaitement.

D. — Vous faisiez une évocation et vous disiez à ces personnes

d'unir leur pensée à la vôtre pour faire apparaître l'Esprit ; vous

donniez une sorte de caractère religieux à votre opération. Vous

vous placiez contre un mur, vous agitiez vos bras, et il se trou-

vait là un malheureux qui se mettait en contemplation devant

vous; on a aussi trouvé chez vous une boîte àjmusique, elle était à

réparer, ce qui indique qu'elle a servi.
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graphies pour avoir à votre disposition un grand nombre de têtes. Il
a été saisi chez vous deux bottes dans lesquelles se trouve une grande
quantité de photographies ou plutôt de têtes découpées dans des pho
graphies; des têtes de femmes, de vieillards, d'enfants, de personnes
d'Ages divers, de façon à pourvoir à la variété des désirs des person
nes qui se présentaient. Ces têtes de carton ont été imaginées par
vous pour remplacer vos commis qui ne répondaient pas à la diver
sité des demandes qui vous étaient faites. C'était M. Van Herzeele
qui faisait le spectre dans un arrière-cabinet. Vous aviez cette pou
pée non habillée; elle se meut par les bras et les jambes; on peut
faire prendre au corps toutes les formes possibles. Cette poupée, vous
l'habilliez, ordinairement; vous l'enveloppiez d'un tissu, vous lui
pliiez les bras, et vous arriviez ainsi à donner à l'Esprit l'apparence
que vous vouliez lui donner; vous donniez à cette poupée une tête
comme celle-ci, par exemple, et vous preniez cette figure sur un cli
ché photographique. L'individu qui sollicitait l'Esprit était dans l'au
tre salon; il devait attendre qu'on ftt le spectre avant de le faire lui
même.

R. - Oh ! ce n'était pas long.
D. - Ainsi, voilà le procédé dont vous vous serviez: le spectre

est fait dans le cabinet voisin du salon où se trouve la personne'
qui vient se faire photographier; mais la plaque, il fallait qu'elle
sortît du cabinet?

R. - On me l'apportait presque toujours.
D. - La personne n'examinait donc pas la plaque?
R. - La plaque, étant collodionnée, ne pouvait être mIse au

Jour.
D. - Quand on passait de cette pièce où se faisait la première

préparation, on entrait dans le salon où était l'infortuné spirite qui
venait là pour solliciter les Esprits. Eh bien! alors, que disie2
vous à ce spirite convaincu? Ne lui disiez-vous pas que vous alliez
faire une évqcation? Cela est constaté, il y a vos aveux.

R. - Parfaitement.
D. '-. Vous faisiez une évocation et vous disiez à ces personnes

d'unir leur pensée à la vôtre pour faire apparattre l'Esprit; vous
donniez une sorte de caractère religieux à votre opération. Vous
vous placiez centre un mur, vous agitiez vos bras, et il se trou
vait là un malheureux qui se mettait en contemplation devant
vous; on a aussi trouvé chez vous une botte à~musique, elle ~tait à
réparer, ce qui indique qu'elle a servi.

-.....
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R. — C'est M. le comte de Bullet qui m'a donné cette boîte

et qui m'a même reproché plusieurs fois de ne pas m'en servir.

D. — Mais quand M. le comte de Bullet était là, vous le régaliez

d'un petit air de musique?

R. — Il m'avait apporté sa boîte à musique pour cela.

D. — Par conséquent le procédé que vous employiez était naturel,

artificiel, fantasmagorique, rien de surnaturel ; il n'y avait là qu'une

manœuvre frauduleuse que vous exerciez indistinctement vis-à-vis

de toutes les personnes qui se présentaient chez vous. M. Leymarie

ne vous envoyait-il pas beaucoup de monde?

R. — Oui, monsieur.

D. — Il vous a envoyé beaucoup de monde comme directeur de

la Revue spirite. Parmi les personnes qu'il vous a envoyées, les unes

ont reconnu les Esprits qu'elles avaient évoqués, et les autres ne

les ont nullement reconnus. Vous jouiez un très-mauvais rôle,

parce que les personnes qui venaient chez vous solliciter des

apparitions étaient guidées en général par des sentiments très-res-

pectables d'affection et d'amitié, et vous avez joué avec ces sentiments-

là. Ainsi, mademoiselle de Veh n'est pas venue chez vous par

curiosité, mais par un sentiment d'amitié qui l'a portée à revoir

une amie qu'elle avait perdue. Ce jour-là vous avez été heureux,

car mademoiselle de Veh a reconnu son amie, elle a cru à une

apparition véritable; vous reconnaissez que c'est un résultat

fortuit?

R. —Parfaitement.

D. — M. Lavoignat a reconnu, lui aussi, sa belle-sœur, mais sa

famille ne l'a nullement reconnue. Je pourrais citer un très-grand

nombre de faits ^de cette nature, mais je les passe, parce que nous

avons un très-grand nombre de témoins à entendre. Il y a beaucoup

de personnes qui n'ont pas reconnu les Esprits évoqués; vous avez

pris du reste la précaution d'indiquer par les affiches que vous ne

garantissiez pas la ressemblance. Un M. Heck, de Lyon, vous a

écrit pour avoir l'Esprit de son père; et vous lui avez envoyé quelque

chose de si extraordinaire qu'il s'est trouvé véritablement blessé; on

vous a écrit de telle façon que vous n'avez pas hésité à renvoyer

immédiatement l'argent qu'il vous avait versé.

R. — Mais je faisais toujours cela; quand on ne reconnaissait pas

la personne je renvoyais l'argent.

D. — Non, vous n'avez pas toujours pratiqué de cette façon; ainsi,

un épicier de Montreuil-sur-Mer vous a demandé l'Esprit de son en-
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R. - C'est 'M. le comte de Bullet qui m'a donné cette boite
@t qui m'a même reproché plusieurs fois de ne pas m'en servir.

D. - Mais quandM. le comte de Bullet était là, vous le régaliez
d'un petit air de musique?

R. - Il m'avait apporté sa botte à musique pour cela.
D. - Par conséquent le procédé que vous employiez était naturel,

artificiel, fantasmagorique, rien de surnaturel; il n'y avait là qu'une
manœuvre frauduleuse que vous exerciel indistinctement vis-à-vis
de toutes les personnes qui se présentaient chez vous. M:Leymarie
ne vous envoyait-il pas beaucoup de monde?

R. - Oui, monsieur.
D. - Il vous a envoyé beaucoup de monde comme directeur de

la Revue spirite. Parmi les personnes qu'il vous a envoyées, les unes
ont reconnu les Esprits qu'elles avaient évoqués, et les autres ne
les ont nullement reconnus. Vous jouiez un très-mauvais rôle,
parce que les personnes qui venaient chez vous solliciter des
apparitions étaient guidées en général par des sentiments très-res
pectables d'affection et d'amitié, et vous avez joué avec ces sentiments
là. Ainsi, mademoiselle de Veh n'est pas venue chp-z vous par
curiosité, mais par un sentiment d'amitié qui l'a portée à revoir
une amie qu'elle avait perdue. Ce jour-là vous avez été heureux,
car mademoiselle de Veh a reconnu son amie, elle a cru à une
apparition véritable; vous reconnaissez que c'est un résultat
fortuit?

R. - Parfaitement.
D. - M. Lavoignat a reconnu, lui aussi, sa belle-sœur, mais sa

famille ne l'a nullement reconnue. Je pourrais citer un très-grand
nombre de faits :de cette nature, mais je les passe, parce que nous
avons un très-grand nombre de témoins à entendre. Il ya beaucoup
de personnes qui n'ont pas reconnu les Esprits évoqués; vous avez
pris du reste la précaution d'indiquer par les affiches que vous ne
garantissiez pas la ressemblance. Un M. Reck, de Lyon, vous a
écrit pour avoir l'Esprit de son père; et vous lùi avez envoyé quelque
chose de si extraordinaire qu'il s'est trouvé véritablement blessé; on
vous a écrit de telle façon que vous n'avez pas hésité à renvoyer
immédiatement l'arg~nt qu'il vous avait versé.

R. - Mais je faisais toujours cela; quand on ne reconnaissait pas
la personne je renvoyais l'argent.

D. - Non, vous n'avez pas toujours pratiqué de cette façon; ainsi,
un épicier de Montreuil-sur-Mer vous a demandé l'Esprit de son en-
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fant pour 20 francs; ce n'était pas cher, et vous lui envoyez le por-

trait d'un homme de cinquante ans. Le père de vous écrire que

l'Esprit qui s'est montré n'est pas son fils, que c'est un Esprit très-

agé, tandis que son fis n'avait à sa mort que dix ans et demi ; il vous

prie de recommencer, et vous, très-sérieusement, vous faites connaî-

tre l'heure à laquelle vous ferez l'expérience pour qu'il unisse ses

supplications aux vôtres; mais vous n'êtes pas plus heureux que la

première fois, et vous aviez encaissé 40 francs; vous aviez affaire à

un ferme croyant; il vous envoie encore 20 francs pour que vous

fassiez une troisième expérience, et il vous prie instamment de lui

indiquer l'heure à laquelle vous opérerez, pour que tout le inonde

s'unisse à vous afin que vous obteniez l'Esprit de son fils; et pour

que vous ne négligiez rien, il vous dit que son fils avait déjà la con-

naissance du Spiritisme. Ainsi, vous avez pris 60 francs à ce brave

homme. Voyons, est-ce que ce procédé est honnête?

R. — Si l'épicier n'avait pas eu le moyen de payer, je ne l'aurais

pas fait.

D. — On vous dira que cette manœuvre était frauduleuse, que

vous parliez d'une puissance surnaturelle alors que vous n'aviez rien

de surnaturel, alors que vous n'employiez que des procédés fantas-

magoriques.

R. — J'ai laissé les autres dans leur erreur, mais je n'ai trompé

personne.

D. — Constatons enfin la présence de cette demoiselle qui demande

des renseignements pour faciliter l'application de vos procédés; s'il

n'y a pas là manœuvre, nous n'y entendons rien. Pendant toutes ces

opérations, alors que M. Leymarie venait chez vous, est-ce que ce

dernier n'a pas cherché à connaître votre secret?

R. — M. Leymarie est venu peut-être deux cents fois chez moi;

j'ignore quelle était sa pensée au sujet de mes opérations.

D. — Est-ce qu'il n'est pas survenu certaines circonstances maté-

rielles qui ont pu éveiller son attention? est-ce qu'il n'a pas aperçu

un jour une poupée qu'on a cherché à dissimuler devant lui? Est-ce

que sur la table de l'atelier il n'a pas trouvé des photographies dont

il vous a demandé l'utilité?

R. — Une fois, je crois.

D. — Est-ce qu'il ne voyait pas chez vous votre petite fille? Est-ce

qu'il ne la connaissait pas parfaitement de vue?

(Nous n'entendons pas la réponse du prévenu.)

D. — Dans votre pensée, M. Leymarie croyait-il que vous étiez
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fant pour 20 francs; ce n'était pas cher, et vous lui envoyez le por
trait d'un homme de cinquante ans. Le père de vous écrire que
l'Esprit qui s'est montré n'est pas son fils, que c'est un Esprit très
âgé, tandis que son fis n'avait à sa mort que dix ans et demi; il vous
prie de recommencer, et vous, très-sérieusement, vous faites connat
tr.e l'heure à laquelle vous ferez l'expérience pour qu'il unisse ses
supplications aux vôtres; mais vous n'êtes pas plus heureux que la
première fois, et vous aviez encaissé 40 francs; vous aviez affaire à
un ferme croyant; il vous envoie encore 20 francs pour. que vous
fassiez une troisième expérience, et il vous prie instamment de lui
indiquer l'heure à laquelle vous opérerez, pour que tout le monde
s'unisse à vous afin que vous obteniez l'Esprit de son fils; et pour
que vous ne négligiez rien, il vous dit que son fils avait déjà la con
naissance du Spiritisme. Ainsi, vous avez pris 60 francs à ce brave
homme. Voyons, est-ce"que ce procédé est honnête?

R. - Si l'épicier n'avait pas eu le moyen de payer, je ne l'aurais
pas fait.

D. - On vous dira que cette manœuvre était frauduleuse, que
vous parliez d'une puissance surnaturelle alors que vous n'aviez rien
de surnaturel, alors que vous n'employiez que des procédés fantas
magoriques.

n. - J'ai laissé les autres dans leur erreur, mais je n'ai trompé
personne.

D. - Constatons enfin la présence de cette demoiselle qui demande
dês renseignements pour faciliter l'application de vos procédés; s'il
n'y a pas là manœuvre, nous n'y entendons rien. Pendant toutes ces
opérations, alors que M. Leymarie venait chez vous, est-ce que ce
dernier n'a pas cherché à connattre votre secret?

R. - M. Leymarie est venu peut-être deux cents fois chez moi;
j'ignore quelle était sa pensée au sujet de mes opérations.

D. - Est-ce qu'il n'est pas survenu certaines circon5tances maté
rielles qui ont pu éveiller son attention? est-ce qu'il n'a pas aperçu
un jour une poupée qu'on a cherché à dissimuler devant lui? Est-ce
que sur la table de l'atelier il n'a pas trouvé des photographies dont
il vous a demandé l'utilité?

R. - Ulle fois, je crois.
D. - Est-ce qu'il ne voyait pas chez vous votre petite fille? Est-ce

qu'il ne la connaissait pas parfaitement de vue? .
(Nous n'entendons pas la réponse du prévenu.)
D. - Dans votre pensée, M. Leymarie croyait-il que vous étiez
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un photographe surnaturel, ou un photographe ordinaire? Vous

avez déjà dit que c'était la pensée commune des personnes qui tra-

vaillaient avec vous ; vous avez dit que quand il vous a parlé de la pho-

tographie spectrale, il ne s'est nullement informé si vous étiez un

médium.

R. — Non, jamais; je ne saurais vous dire quelle a été sa pensée

au sujet de mes opérations.

Interrogatoire de M. Leymarie.

M. le président. — Donnez-moi vos nom, prénoms, âge, profes-

sion, demeure?

R. —Leymarie, Pierre-Gaëtan, 48 ans, gérant de la Revue spirite,

13, rue de Verneuil.

D. r— Avant d'être rédacteur de la Revue spirite, vous avez été

tailleur dans la rue de Provence, puis rue Vivienne?

R. — Oui, monsieur.

D. — Vous avez succombé ; vous êtes tombé en faillitte et vous

avez obtenu ultérieurement un concordat?

R. — Oui, monsieur (1).

D. — Quand vous vous êtes occupé d'habits, vous ne vous occu-

piez pas de Spiritisme ; comment êtes-vous arrivé à vous occuper du

Spiritisme?

R. — Pardon, je m'occupais de science quand j'étais dans les

affaires, et je m'en suis même occupé auparavant. J'avais une nom-

breuse famille, un père très-âgé, et comme il faut beaucoup d'ar-

gent pour devenir avocat ou médecin, un parent m'a conseillé

d'entrer chez lui, car, disait-il, je pourrais plus tard prendre la

suite des affaires; j'ai suivi ce conseil. En 1858, ayant entendu

parler de la phénoménalité spirite, j'ai lu et trouvé des déductions

qui convenaient à mon intelligence; je les ai étudiées, je les ai adop-

tées, et je suis devenu un fervent adepte du Spiritisme. En 1871,

après la guerre, quelques administrateurs de la Société s'étant reti-

rés, on me proposa de prendre la gérance.

D. — Les fonds sont faits par une Société anonyme?

R. — Oui, monsieur.

(1) M. Leymarie touche à sa réhabilitation; voir ci-après la plaidoirie de

M0 Lachaud.
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un photographe surnaturel, ou un photographe ordinaire? Vous
avez déjà dit que c'était la pensée commune des personnes qui tra
vaillaient avec vous; vous avez dit que quand il vous a parlé de la pho
tographie spectrale, il ne s'est nullement informé si vous étiez un
médium.

R. - Non, jamais; je ne saurais vous dire quelle a été sa pensée
au sujet de mes opérations.

Interrogatoire de M. LeyInarle.

M. LÉ PRESIDENT. - Donnez-moi vos nom, prénoms, âge, profes
~ion, demeure '?

R. -Leymarie, Pierre-Gaëtan, 48 ans, gérant de la Revue spirite,
fil, rue de Verneuil.

D. ...- Avant d'être rédacteur de la Revue spirite, vous avez été
tailleur dans la rue de Provence, puis rue Vivienne?

R. - Oui, monsieur.
D. - Vous avez succombé; vous êtes tombé en faillitte et vous

avez obtenu ultérieurement un concordat?
R. - Oui, monsieur (i).
D. - Quand vous vous êtes occupé d'habits, vous ne vous occu

piez pas de Spiritisme; comment êtes-vous arrivé à vous occuper du
Spiritisme?

R. - Pardon, je m'occupais de science quand j'étais dans les
affaires, et je m'en suis même occupé auparavant. J'avais une nom
breuse famille, un père très-âgé, et comme il faut beaucoup d'ar
gent pour devenir avocat ou médecin, un parent m'a conseillé
d'entrer chez lui, car, disait-il, je pourrais plus tard prendre la
suite des affaires; j'ai suivi ce conseil. En 1858, ayant entèndu
parler de la phénoménalité spirite, j'ai lu et trouvé des déductions
qui convenaient à mon intelligence; je les ai étudiées, je les ai adop
tées, et je suis devenu li'll fervent uùepte du Spiritisme. En i87 i,
après la guerre, quelques administrnt.eurs de la Société s'étant reti
rés, on me proposa de prendre la gérance.

D. - Les fonds sont faits par une Société anonyme?
R. - Oui, monsieur...

(1) M. Leymarie touche à sa réhabilitation j voir ci-après Ill. plaidoirie de
Me Lachaud.
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D. — N'avez-vous pas connu Allan Kardec?

R. — Beaucoup. J'ai suivi les séances qui avaient lieu chez lui,

rue Sainte-Anne, tous les vendredis, pour étudier la phénoménalité

et le Spiritisme.

D. — Quel nom portait-il alors?

R. — Rivail, dit Allan Kardec.

D. — Il avait d'autres professions?

R. — Il était homme de lettres ; il a fait des ouvrages destinés

surtout aux jeunes filles, aux jeunes gens ; de lui, il y a des ouvrages

classiques; avec M. Lévi Alvarès il faisait des cours qui étaient suivis

par toute la jeunesse parisienne du faubourg Saint-Germain.

D. — Il s'occupait aussi beaucoup de théâtres ; ne vendait-il point

des contremarques?

R. — C'est une erreur. Il n'a pas échappé à des épreuves terri-

bles; trop confiant, il avait placé des fonds chez un ami directeur

d'un théâtre qui, par la suite, fit des pertes' considérables; Allan

Kardec se trouva un moment dans l'embarras et dut tenir les livres

de ce même théâtre; il a toujours gagné très-honnêtement sa vie.

D. — C'est lui qui vous a fait arriver au Spiritisme?

R. — Oui, monsieur, mais.un ami m'avait auparavant expliqué

cette loi.

D. —Vous êtes l'un des rédacteurs de la Revue spirite? Vous en

êtes le gérant?

R. — Oui, monsieur.

D. — Vous savez que vous êtes inculpé d'avoir participé aux

escroqueries commises par Buguet. Il résulte de l'information que,

dans l'intérêt de la librairie spirite et du développement de votre

brochure mensuelle, vous faisiez faire des photographies américai-

nes; reconnaissez-vous cela?

R. — Non. Nous ne faisions pas faire ces photographies; nous les

achetions toutes faites pour répondre aux demandes que nous adres-

saient beaucoup d'abonnés de notre Revue.

D. — Vous faisiez venir des photographies d'Amérique que vous

vendiez 1 franc 25?

R. — Oui, elles coûtaient ce prix; mais comme il était élevé, nous

avons prié un photographe de les reproduire. J'ai eu le soin de faire

indiquer que c'était une reproduction de photographies américaines;

on avait ainsi pour 75 centimes des spécimens de ce qui se faisait en

Amérique.

D: — Ces photographies avaient tout à fait l'apparence des pho-
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\

D. - N'avez-vous pas connu Allan Kardec?
R. - Beaucoup. J'ai suivi les séances qui avaient lieu chez lui,

rue Sainte-Anne, tous les vendredis, pour étudier la phénoménalité
et le Spiritisme.

D. - Quel nom portait-il alors?
R. - Rivail, dit Allan Kardec.
D. - li avait d'autres professions?
R. -. Il était homme de lettres; il a fait des ouvrages destinés

surtout aux jeunes filles, aux jeunes gens; de lui, il y a des ouvrages
classiques; avec M. Lévi Alvarès il faisait des cours qui étaient suivis
par toute la jeunesse parisienne du faubourg Saint-Germain.

D. - Il s'occupait aussi beaucoup de théâtres; ne vendait-il point
des contremarques?

R. _. C'est une erreur. Il n'a pas échappé à des épreuves terri
bles; trop confiant, il avait placé des fonds chez un ami directeur
d'un théâtre qui, par la suite, fit des pertes' considérables; Allan
Kardec se trouva un moment dans l'embarras et dut tenir les livre.
de ce même théâtre; il a toujours gagné très-honnêtement sa vie.

D. - C'est lui qui vous a fait arriver au Spiritisme?
R. - Oui, monsieur, mais.un ami m'avait auparavant expliqué

cette loi.
D. - Vous êtes l'un des rédacteurs de la Revue spirite? Vous en

êtes le gérant?
R. - Oui, monsieur.
D. - Vous savez que vous êtes inculpé d'avoir participé aux

escroqueries commises par Buguet. Il résulte de l'information que,
dans l'intérêt de la librairie spirite et du développement de votre
brochure mensuelle, vous faisiez faire des photographies américai
nes; reconnaissez-vous cela '}

R. - Non. Nous ne faisions pas faire ces photographies; nous les
achetions toutes faites pour répondre aux demandes que nous adres
saient beaucoup d'abonnés de notre Revue.

D. - Vous faisiez venir des photographies d'Amérique que vous
vendiez t franc 25?

R. - Oui, elles coû.taient ce prix; mais comme il était élevé, nous
avons prié un photographe de les reproduire. J'ai eu le soin de faire
indiquer que c'était une reproduction de photographies américaines;
on avait ainsi pour 75 centimes des spécimens de ce qui se faisait en
Amérique.

D.' - Ces photographies avaient tout à fait l'apparence des pho-

......
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tographies américaines; elles portaient de même le nom d'un photo-

graphe de Boston?

R. — Oui, avec ces mots: Reproduction américaine.

D. — Vous n'ignoriez pointa l'aide de quel procédé sont obtenues

ces photographies.

R. — J'ai vu beaucoup de personnes qui ont fait d'énormes dépen-

ses pour aller voir et étudier les phénomènes spirites en amérique;

ces personnes devaient m'inspirer toute confiance; elles croyaient,

comme je l'ai toujous cru et le crois encore, que ces photographies

étaient dues à l'intervention des Esprits.

D. — Vous n'avez pu ignorer que le photographe français n'obte-

nait les photographies que vous vendiez, qu'à l'aide de photographies

successives; vous saviez comment Buguetprocédait; par conséquent

quand vous vendiez ces photographies comme spectrales, vous n'étiez

pas de bonne foi?

R. — Les photographies que faisait M. Saint-Edme étaient obte-

nues à l'aide des procédés ordinaires; puisque ces photographies

étaient des reproductions; il y en avait dans le nombre de très-mal

reproduites.

D. — Ce n'est pas là la question. Je parle maintenant de Buguet,

et je dis qu'il n'employait que des procédés naturels.

R. — Je n'ai jamais cru le contraire, et pense comme tous les spi-

rites, que la phénoménalité vient d'une loi naturelle et non surna-

turelle.

D. — Mais vous avez su que Buguet s'était livré à certaines

études, qu'il avait tâtonné avant d'arriver à un résultat; vous avez

su cela par le docteur Puel, pas par d'autres; vous n'avez pas

ignoré que Buguet n'avait aucune prétention au surnaturalisme;

que le moyen employé par lui était un procédé vulgaire, et que ce

qu'il annonçait n'avait aucune espèce de réalité?

R. — Si je n'avais pas pensé que Buguet donnait la reproduction

des Esprits, je ne serais pas allé le trouver. Il s'est présenté à nous

comme un médium, et nous n'avons jamais pensé qu'il se livrait à

un stratagème quelconque; un rentier, M. Véron, et non M..Puel,

m'a conduit vers Buguet.

D. — Mais il vous a dit que jamais il ne s'était posé comme mé-

dium, et que vous, vous ne vous êtes jamais préoccupé que des dé-

veloppements à donner à votre brochure?

R. — C'est une erreur. Buguet s'est toujours posé comme mé-

dium : ses actes et ses lettres le prouvent. La Société ne fait pas de
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tographies américaines; elles portaient de même le nom d'un photo
graphe de Boston?

R. - Oui, avec ces mots: Reproduction américaine.
D. - Vous n'ignoriez pointà l'aide de quel procédé sont obtenues

ces photographies.
R. - J'ai vu beaucoup de personn"es qui ont fait d'énormes dépen

ses pour aller ·voir et étudier les phénom~nes spirites en amérique;
ces personnes devaient m'inspirer toute confiance; elles croyaient,
comme je l'ai toujous cru et le crois encore, que ces photographies
étaient dues à l'intervention des Esprits.

D. - Vous n'avez pu ignorer que le photographe français n'obte
nait les photographies que vous vendiez, qu'à l'aide de photographies
successives; vous saviez comment Buguetprocédait; par conséquent
quand vous vendiez ces photographies comme spectrales,vous n'étiez
pas de bonne foi? .

R. - Les photographies que faisait M. Saint-Edme étaient obte
nues II l'aide des procédés ordinaires; puisque ces photographies
étaient des reproductions; il Y en avait dans le nombre de très-mal
reproduites.

D. - Ce n'est pas là la question. Je parle maintenant de Buguet,
et je dis qu'il n'employait que des procédés naturels.

R. - Je n'ai jamais cru le contraire, et pense comme tous les spi~

rites, que la phénoménalité vient d'une loi naturellè et non surna
turelle.

D. - Mais vous avez su que Buguet s'était livré à certaines
études, qu'il avait tâtonné avant d'arriver à un résultat; vous avez
su cela par le docteur Puel, pas par d'autres; vous n'avez pas
ignoré que Buguet n'avait aucune prétention au surnaturalisme;
que le moyen employé par lui était un procédé vulgaire, et que ce
qu'il annonçait n'avait aucune espèce de réalité?

R. - Si je n'avais pas pensé que Buguet donnait la reproduction
des Esprits, je ne serais pas allé le trouver. Il s'est présenté à nous
comme uI}. médium, et nous n'avons jamais pensé qu'il se livrait à
un stratagème quelconque; un rentier, M. Véron, et non M.. Puel,
m'a conduit vers Buguet. .

D. - Mais il vous a dit que jamais il ne s'était posé comme mé
dium, et que vous, vous ne vous êtes jamais préoccupé que des dé
veloppements à donner à votre brochure?

R. - C'est une erreur. Buguet s'est toujours posé comme mé
dium : ses actes et ses lettres le prouvent. La Société ne fait pas de
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commerce, n'a pas l'intention d'en faire; nous voulons seulement

répandre une grande idée.

D. — Ainsi vous seriez absolument désintéressé. Laissez-moi vous

répondre ceci: votre Livre des Esprits est à sa vingtième édition.

R. — Non, à sa vingt-quatrième édition; le Livre des Médiums à

sa quatorzième et l'Évangile spirite à sa septième.

D. — Vous ne fabriquez pas vos livres pour rien. Vous êtes en So-

ciété anonyme; vous devez avoir une comptabilité; vous devez réa-

liser des bénéfices?

R. — Sans doute, mais ces bénéfices sont mis à la caisse de réserve.

Cette réserve sert à la diffusion de la doctrine; ce que, du reste, in-

dique^ le titre de la Société; elle sert aussi aux traductions de

nos livres en langues étrangères. Les livres d'AUan Kardec sont tra-

duits dans toutes les langues.

D. — Enfin, vous faites le commerce de livres, vous le faites en

France et vous cherchez à l'étendre à l'étranger ? Vous avez un mé-

canicien sur le vaisseau le Ducouëdic qui vous fait des expéditions

de livres dans les colonies?

R. — Ce mécanicien, M. Coilley, du Ducouëdic, est un simple ou-

vrier fort intelligent et studieux qui nous achète quelques livres pour

son usage particulier; il n'a jamais fait une expédition ou un trafic

de livres.

D. — Cela résulte de dépositions qui ont"été recueilles à Toulon;

par conséquent vous faites acte de commerçant. Vous aviez un autre

intérêt pour augmenter le nombre des abonnés de votre Revue, et

quand vous saviez que ces photographies étaient obtenues par des pro-

cédés naturels, vous les mettiez dans votre Revue, vous les publiiez

pour frapper vos abonnés.

R. —Les dépositions de Toulon n'ont pu avancer ce qui n'est

pas. La Société s'est formée pour faire connaître la doctrine spirite;

nous employons tous les moyens pour développer cette doctrine des-

tinée à régénérer la société, c'est notre droit et notre devoir.

D. — Je ne me place pas sur le terrain de la doctrine, mais sur

celui de la bonne foi. Pour ces photographies, vous aviez soin de re-

cueillir des attestations comme celle de mademoiselle de Veh, de

M. Lavoignat; vous vouliez répandre dans lepublic la croyance au sur-

naturalisme de Buguet. i à

R. — Nous n'avons cru à la puissance de Buguet qu'après des

expériences nombreuses et très-sérieuses, comme le diront quelques

témoins. Je répète que nous n'agissions nullement dans un intérêt
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. commerce, n'a pas l'intention d'en faire; nous voulons seulement
répandre une grande idée.

D. - Ainsi vous seriez absolument désintéressé. Laissez-moi vous
répondre ceci: votre Livre des Esprits est à sa vingtième édition.

R. - Non, à sa vingt-quatrième édition; le Livre des Médiums à
sa quatorzième et l'Évangile spirite à sa septième.

D. - Vous ne fabriquez pas vos livres pour rien. Vous êtes en So
ciété anonyme; vous devez avoir une comptabilité; vous devez réa
liser des bénéfices?

R. - Sans doute, mais cesbénéfices sont mis à la caisse de réserve.
Cette réserve sert à la diffusion de la doctrine; ce que, du reste, in
djque, le titre de la Société; elle sert aussi aux traductions de
DOS livres en langues étrangères. Les livres d'Allan Kardec sont tra
duits dans toutes les langues.

D. - Enfin, vous faites le commerce de livres, vous le faites en
France et vous cherchez à l'étendre à l'étranger? Vous avez un mé
canicien sur le vaisseau le Ducouëdic qui vous fait des expéditions
de livres dans les colonies?

R. - Ce mécanicien, M. Coilley, du Ducouëdic, est un simple ou
vrier fort intelligent et studieux qui nous achète quelques livres pour
son usage particulier; il n'a jamais fait une expédition ou un trafic
de livres.

D. - Cela résulte de dépositions qui ont" été recuellies à Toulon;
par conséquent vous faites acte de commerçant. Vous aviez un autre
intérêt pour augmenter le nombre des abonnés de votre Revue, et
quand vous saviez que ces photographies étaient obtenues par des pro
cédés naturels, vous les mettiez dans votre Revue, vous les publiiez
pour frapper vos abonnés.

R. - Les dépositions de Toulon n'ont ·pu avancer ce qui n'est
pas. La Société s'est formée pour faire connaître la doctrine spirite;
n01;1s employons tous les moyens pour développer cette doctrine des- .
tinée à régénérer la société, c'est notre droit et notre devoir.

D. - Je ne me place pas sur le terrain ,de la doctrine, mais sur
celui de la bonne foi. Pour ces photographies, vous aviez soin de re
cueillir des attestations comme celle de mademoiselle de Veh, de
M. Lavoignat; vous vouliez répandre dans lepublic la croyance au sur-
naturalisme de Buguet. f (~

R. - Nous n'avons cru à la puissance de Buguet qu'après des
expériences nombreuses et très-sérieuses, comme le diront quelques
témoins. Je répète que nous n'agissions nullement dans un intérêt
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commercial. Nous n'avons pas recueilli des attestations, nos amis

nous les donnaient, avec droit de reproduction.

D. — Mais pourquoi mettre dans Votre Revue ces attestations

dont je viens de parler?

R. — Nous ne pouvions mettre dans notre Revue que des attes-

tations favorables. Ce n'est que par une foule d'attestations qu'on

arrive à reconnaître qu'un fait est vrai, qu'on obtient un critérium

sérieux et sévère.

D. — Mais on vous a dit que quelques-unes de ces opérations ne

réussissaient pas?

R. — Sans doute, mais nos lecteurs savaient très-bien que

M. Buguet ne pouvait pas toujours obtenir un résultat complet.

Cela, nous l'avons répété sans cesse, et nos amis ne se plaignent pas,

car personne n'a été induit en erreur.

D. — Vous aviez profité des illusions d'esprit de gens qui ont

reconnu quelques personnes; vous ne pouviez ignorer les manœu-

vres qui étaient employées?

R. — Un grand nombre de personnes (environ quarante pour

cent) sont venues nous dire: « Nous avons obtenu ce que nous

désirions »; nous inscrivions leurs noms; nous ne nous sommes

jamais appuyés que sur les affirmations de personnes très-honorables.

D. — Oui, mais en dehors de ces faits, vous avez dû rechercher

quel était le procédé qu'employait M. Buguet?

R. —Mais, depuis longtemps, dix ans, on faisait de la photogra-

phie spirite en Amérique, en Angleterre; pourquoi Buguet n'aurait-

il pas pu faire ce qui se fait ailleurs?

D. —Vous avez été en rapport avec des photographes américains;

n'avez-vous pas cherché, par vous-même ou par d'autres, à obtenir

le procédé dont se servait Buguet?

R. — Jamais, puisque je ne me méfiais pas de lui.

D. — L'information vous dit ceci: vous ne dites pas la vérité, car

vous avez cherché à surprendre le secret de Buguet pour étendre

votre commerce de photographie; vous vouliez l'étendre à Lyon, par

exemple; n'avez-vous pas fait entrer chez M. Buguet un nommé

Rubis, afin qu'il parvînt à savoir le secret de l'opération?

R. — Rubis est un Suisse, spirite sincère et médium, qui m'a écrit

et s'est présenté à moi en me disant qu'il avait été employé autrefois

chez M. Buguet, à Dytm. Et comme il avait fait à Villers-Morgon,

sa résidence, des essais de photographies spirites, il me demanda

, si M. Buguet voudrait bien lui permettre de venir à Paris opérer
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commercial. Nous n'avons pas recueilli des attestations, nos amis
nous les donnaient, avec droit de reproduction.

D. - Mais pourquoi mettre dans votre Revue ces attestations
dont je viens de parler?

R. - Nous ne pouvions mettre dans notre Revue que des aHes
tations favorables. Ce n'est que par une foule d'attestations qu'on
arrive à reconnattre qu'un fait est vrai, qu'on obtient un crité-riu'm
sérieux et sévère.

D. - Mais on vous a dit que quelques-unes de ces opérations ne
réussissaient pas?

R. - Sans doute, mais nos lecteurs savaient très-hien que
M. Buguet ne pouvait pas toujours obtenir un résultat complet.
Cela, nous l'avons répété sans cesse, et nos amis ne se plaignent pas,
car personne n'a été induit en erreur.

D. - Vous aviez profité des illusions d'esprit de gens qui ont
reconnu quelques personnes; vous ne pouviez ignorer les manam
vres qui étaient employées?

R. - Un grand nombre de personnes (environ quarante pour
cent) sont venues nous dire: c( Nous avons obtenu ce que nous
désirions»; nous inscrivions leurs noms; nous ne nous sommes
jamais appuyés que sur les affirmations de personnes très-honorables.

D. - Oui, mais en dehors de ces faits, vous avez dt1 rechercher
quel était le procédé qu'employait M. BUgUet?

R. - Mais, depuis longtemps, dix ans, on faisait de la photogra
phiespirite en Amérique, en Angleterre; pourquoi Buguet n'aurait
il pas pu faire ce qui se fait ailleurs?

D. -Vous avez été en rapport avec des photographes américains;
n'avez-vous pas cherché, par vous-même ou par d'autres, il obtenir
le procédè dont se servait Buguet ?

R. - Jamais, puisque je ne me méfiais pas de lui.
D~ - L'information vous dit ceci: vous ne dites pas la vérit~, car

vous avez cherché à surprendre le secret de Buguet pour étendre
votre commerce de photographie; vous vouliez l'étendre à Lyon, par
exemple; n'avez-vous pas fait entrer chez M. Buguet un nommé
Rubis, afin qu'il parvint à savoir le secret de l'opération?

R. - Rubis est un Suisse, spirite sincère et médium, qui m'a écrit
et s'est présenté à moi ~n me disant qu'il avait été employé autrefois
chez M. Buguet, à Dil~. Et comme il avait fait à Villers-Morgon,
sa résidence, des essais de photographies spirites, il me demanda
si M. Buguet voudrait bien lui permettre de venir à Paris opérer

,

Digitized by GO\. gl Original fram

HARVARD UNIVERSITY



— 14 —

avec lui, puisque par ce moyen il avait formé déjà deux autres

médiums ; je transmis sa demande à ce dernier, qui me dit qu'il

avait développé déjà d'autres médiums, et que Rubis pouvait

venir chez lui. Voilà tout simplement ce qui s'est passé pour

M. Rubis.

D. — C'était un photographe qui cherchait à faire des photogra-

phie spirites, et vous l'introduisez chez M. Buguet pour connaître

le procédé?

R. — Pas le moins du monde, je ne voyais point là une question

d'affaire commerciale, mais bien un but honnête que tous les

spirites ont approuvé ! que Buguet approuvait.

D. — Vous oubliez que dans vos premiers rapports avec M. Bu-

guet, ce dernier ne vous a nullement dit qu'il était médium; vous

cherchiez simplement un photographe qui vous permît de faire le

commerce des photographies spectrales. Vous allez chercher un

photographe à Lyon ; ah ! il y avait là beaucoup à faire, et s'il avait

été possible de surprendre le secret de M. Buguet, vous pouviez

donner une grande extension à votre commerce, consistant à

vendre vos livres, vos photographies, à étendre votre doctrine ; vous

aviez à surprendre le secret de Buguet; mais comme celui-ci com-

prend qu'il a tout à perdre si quelqu'un exploite en France ses procé-

dés, il ne met Rubis au courant de rien. Rubis fait des tentatives

auprès des employés pour connaître le procédé, il donne une bague

à Blot, l'un des employés de Buguet?

Me Lachaud. — La bague dont vous parlez, monsieur le Prési-

dent, était une bague en cuivre ramassée dans l'escalier par le

sieur Rubis et que ce dernier remit au garçon sans y attacher d'im-

portance. Il ne peut y avoir une manœuvre intéressée dans une

action aussi simple.

M. le Président. — Ce qui est certain, c'est que du moment où

vous publiez ces photographies, que vous fournissez ces attestations,

vos abonnés augmentent ; on voit votre intérêt; en présence de faits

de cette nature, la prévention croit que vous ne faisiez tout cela que

dans un intérêt commercial (1).

(1) Nous avons, en 1875, soixante-deux abonnés de plus qu'en l'année 1874,

ce qui représente 50 francs par mois environ.

Pour les photographies insérées dans la Revue, nous avions à payer par mois:

1° Pour le tirage, 75 francs à Buguet;

2° Pour papier, impression et port d'une feuille intercalée à 1,500 exemplaires,

50 francs, soit 125 francs de dépenses mensuelles. Les hommes impartiaux peu-

G
e
n
e
ra

te
d
 f

o
r 

Jo
h
n
 P

a
tr

ic
k 

D
e
v
e
n
e
y
 (

U
n
iv

e
rs

it
y
 o

f 
C

h
ic

a
g

o
) 

o
n
 2

0
1

4
-1

1
-0

8
 1

9
:1

2
 G

M
T
  
/ 

 h
tt

p
:/

/h
d
l.
h
a
n
d
le

.n
e
t/

2
0

2
7

/h
v
d
.3

2
0

4
4

0
2

0
4

8
2

0
1

4
P
u
b
lic

 D
o
m

a
in

 i
n
 t

h
e
 U

n
it

e
d

 S
ta

te
s,

 G
o
o
g

le
-d

ig
it

iz
e
d

  
/ 

 h
tt

p
:/

/w
w

w
.h

a
th

it
ru

st
.o

rg
/a

cc
e
ss

_u
se

#
p
d
-u

s-
g
o
o
g
le

-H-

avee lui, puisque par ce moyen il avait formé déjà deux autres
médiums; je transmis sa demande à ce dernier, qui me dit qu'il
avait développé déjà d'autres médiums, et que Rubis pouvait
venir chez lui. Voilà tout simplement ce qui s'est passé pour
M. Rubis.

D. - C'était un photographe qui cherchait à faire des photogra
phie spirites, et vous l'introduisez chez M. Buguet pour connattre
le procédé?

R. - Pas le moins du monde, je ne voyais point là une question
d'affaire commerciale, mais bien un but honnête que tous les
spirites ont approuvé! que Buguet approuvait.

D. - Vous oubliez que dans vos premiers rappQrts avec M. Bu
guet, ce dernier ne vous a nullement dit qu'il était médium; vous
cherchiez simplement un photographe qui vous permit de faire le
commerce des photographies s~ctrales. Vous allez chercher un
photographe à Lyon; ah 1il y avait là beaucoup à faire, et s'il avait
été possible de surprendre le secret de M. Buguet, vous pouviez
donner une grande extension à votre commerce, consistant à

. vendre vos livres, vos photographies, à étendre votre doctrine; vous
aviez à surprendre le secret de Buguet; mais comme celui-ci com
prend qu'il a tout à perdre si quelqu'un exploite en France ses procé
dés, il ne met Rubis au courant de rien. Rubis fait des tentatives
auprès des employés pour connaltre le procédé, il donne une bague
à Blot, l'un des employés de Buguet ?

Me LAcu.&uD. - La bague dont vous parlez, monsieur le Prési
dent, était une bague en cuivre ramassée dans l'escalier par le
sieur Rubis et que ce dernier remit au garçon sans y attacher d'im
portance. TI ne peut y avoir une manœuvre intéressée dans une
action aussi simple.

M. LE PRÉilDENT. - Ce qui est certain, c'est que du moment où
vous publiez ces photographies, que vous fournissez ces attestations,
vos abonnés augmentent; on voit votre intérêt; en présence de faits
de cette nature, la prévention croit que vous ne, faisiez tout,cela que
dans un intérêt commercial (i).

(1) Nous avons, en 1875, soixante-deux abonnés de plus qu'en l'année 1874,
ce qui représente 50 francs par mois environ.

Pour les photographies insérées dans la Revue, nous avions à payer par mois:
10 Pour le tirage, 75 francs à Buguet;
2" Pour papier, impression et port d'une feuille intercalée à 1,500 exemplaires,

50 francs, soit 125 francs de dépenses mensuelles. Les hommes impartiaux peu-
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R. — La Société n'a jamais poursuivi un but commercial. En

1870, nous avions un nombre d'abonnés bien plus considérable;

mais, hélas ! la guerre a déplacé tous les intérêts. Depuis 1871,

chaque année, nous avons vu le nombre de nos abonnés s'accroître,

pour revenir naturellement au chiffre normal auquel nous étions

en 1870, 1100 environ. Nous avons parlé de Buguet dans la Revue,

mais jamais dans un intérêt commercial, tout simplement à ce point

de vue : répandre ce que nous croyons être une vérité.

D. — On vous dit que vous avez constaté l'existence du procédé

qu'employait le photographe?

R. — Jamais. Un jour, a dit M. Buguet, j'aurais vu chez lui

une feuille couverte de figurines; cela peut être, mais je ne me

rappelle pas ce détail ; j'allais chez M. Buguet en toute confiance,

sans aucune prévention; — je ne suis pas un inquisiteur, et quand

je vais chez une personne que je crois honnête, il ne peut me

venir à la pensée de scruter tous ses mouvements et toutes ses

paroles; je ne me rappelle pas ce que j'ai pu dire en voyant ces

figurines. Je regardais M. Buguet comme un homme estimable,

et par suite je ne pouvais concevoir l'idée que ces figurines ser-

vaient à tromper le public. M. Buguet ne s'occupait pas exclusi-

vement de photographie spirite, et cette image pouvait être un

accessoire de son industrie.

D. — Vous avez cependant démandé quelques explications au

sujet de ces figurines, car Buguet dit vous avoir répondu: « C'est

pour mon affaire. *

M0 Lachaud. — Permettez, monsieur le Président, Buguet a ré-

pondu: « C'est mon affaire», ce qui est bien différent.

M. l'Avocat de la République. — Non, non, il a répondu : « C'est

pour mon affaire. »

Me Lachaud. —Oh! si vous le voulez....

M. Leymarie. — Je considérais M. Buguet comme un très-hon-

vent déduire de ce compte exact une perte sèche, pour la Société, de 75 francs

par mois, donc elle se dévouait et ne bénéficiait pas.

Quant à la vente des photographies, plus de cent personnes peuvent certifier

en avoir reçu de un à cinq exemplaires, et comme il en a été offert gratuitement

soixante spécimens à chaque actionnaire de la Société, sur le nombre de photo-

graphies vendues par Buguet à notre librairie, 7, rue de Lille, la moitié environ

a été donnée. En y ajoutant 500 épreuves saisies par la justice, nous nous de-

mandons où se trouve notre bénéfice? Et l'administrateur devait avoir dix pour

cent sur les bénéfices!!!
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R. - La Société n'a jamais poursuivi un but commercial. En
1870, nous avions un nombre d'abonnés bi~n plus considérable;
mais, hélas! la guerre a déplacé tous les intérêts. Depuis 1871,
chaque année, nous avons vu le nombre de nos abonnés s'accrottre,
pour revenir naturellement aù chiffre normal auquel nous étions
en 1870, 1iOO environ. Nous avons parlé de Buguet dans la Revue,
mais jamais dans un intérêt commercial, tout simplement à ce point
de vue: répandre ce que nous croyons être une vérité.

D. - On vous dit que vous avez constaté l'existence du procédé
qu'employait le photographe?

R. - Jamais. Un jour, a dit M. Buguet, j'aurais vu chez lui
une feuille couverte de figurines; cela peut être, mais je ne me
rappelle pas ce détail; j'allais chez M. Buguet en toute confiance,
sans aucune prévention; - je ne suis pas un inquisiteur, et quand
je vais chez une Personne que je crois honnête, il ne peut me
venir à la pensée de scruter tous ses mouvements et toutes ses
paroles; je ne me rappelle pas ce que j'ai pu dire en voyant ces
figurines. Je regardais M. Buguet comme un homme e~timable,

et par suite je ne pouvais concevoir l'idée que ces figurines ser
vaient à tromper le public. M. Buguet ne. s'occupait pas exclusi
vement de photographie spirite, et cette image pouvait être un
accessoire de son industrie.

D. - Vous avez cependant démandé quelques explications au
sujet de ces figurines, car Buguet dit vous avoir répondu: «( C'est
pour mon affaire. ..

Me LACJlA.UD. - Permettez, monsieur le Président, Buguet a r~

pondu: «( C'est mon affaire», ce qui est bien différent.
M. L'AvoCAT DE LA I\ÉPUBLIQUE. - Non, non, il a répondu: (( C'est

pour mon affaire. »
Me LACHAIJD. - Oh! si vous le voulez....
M. LEYMARlE. - Je considérais M. Buguet comme un très-hon-

vent déduire de ce compte ea:acf une perte sèche, pour la Société, de 75 fr&nC8

par mois, donc elle se dévouait et ne bénéficiait pas.
Quant à la vente des photographies, plUft de cent personnes peuvent certifier

en avoir ret,lu de 1Hl à cinq exemplaires, et comm~ il en a été offert gratuitement
soixante spécimens à chaque actionnaire de la Société, sur le nombre de photo
graphies vendues par Buguet à notre librairie,7, rue de Lille, la moitié environ
a été donnée. En y ajoutant 500 épreuves saisies par la justice, nous nous de
mandons où se trouve notre bénéfice? Et l'administrateur devait avoir dix pour
cent 8ur les bénéfices I!l
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nête garçon, et je ne me défiais nullement de lui; sa réponse,

quelle qu'elle fût, ne pouvait avoir pour moi la portée que vous

lui donnez.

M. le Président. — Ce n'est pas là la question, la question est de

savoir s'il y a eu des photographies préparées avec les poupées qui

sont là sous vos yeux?

R. — Je ne connaissais nullement ces procédés; je ne peux

donc pas vous répondre.

D. — Parmi les photographies que vous vendiez, il y en avait une

qui a eu beaucoup de succès : elle représentait la fille de Buguet •

or vous voyiez tous les jours cette enfant dans l'atelier de son père

et vous ne pouviez ignorer de quelle manière se faisait les

spectres.

R.—Mais quand on a tiré cette photographie, c'était aux premiers

jours de décembre 1873. M. Dresch, pour qui elle était faite, m'en

apporta un spécimen. A cette époque je ne connaissais pas encore

M. Buguet, j'ignorais donc qu'il fût marié et qu'il eût des enfants.

— Je les ai connus quelques mois après et ne pouvais supposer

que M. Buguet eût fait poser deux pauvres petits enfants, pour faire

du charlatanisme et un acte aussi honteux. Dans ce cas, chercher à

constater cette ressemblance est une idée qui ne serait venue à per-

sonne.

D. —On vous dit encore que dans plusieurs circonstances vous

avez opéré sans l'intervention de Buguet.

R. — Sans connaître la photographie à fond, j'en savais assez

pour suivre les opérations qui étaient faites, soit par moi, soit par

les personnes qui m'accompagnaient pour faire les expériences

sérieuses. Des témoins le diront: MM. Bertall, Maxwell, Bosc,

Boyard et d'autres personnes, photographes ou chimistes, ont ob-

tenu sans l'intervention de Buguet, et avec sa seule présence, et

n'ont comme moi, rien aperçu qui pût indiquer une supercherie.

On m'a dit que suivre les opérations, n'était pas les faire soi-même;

je réponds que pour bien collodionner une plaque, la mettre au bain

pour la développer, il faut un tour de main tout spécial, et les pho-

tographes ne permettent pas que le premier venu manipule leurs

produits : — ce que je dis est un fait incontestable. En suivant l'opé-

rateur, je fais l'opération avec lui.

D.—Madame Allan Kardec a désiré évoquer l'Esprit de son

père; mais M. Buguet, prévenu, a naturellement pensé que mada-

me Allan Kardec demanderait l'Esprit de son mari, et il prépare
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nête garçon, et je ne me défiais nullement de lui; sa réponse,
quelle qu'elle ftît, né pouvait avoir pour moi la portée que vous
lui donnez.

M. LE PRÉSIDENT. - Ce n'est pas là la question, la question est de
.savoir s'il y a eu des photographies préparéeS:avec les poupées qui
sont là sous vos yeux 'f

R. - Je ne connaissaic;; nullement ces procédés; je ne peux
donc pas vous répondre.

D. - Parmi les photographies que vous vendiez, il yen avait une
qui a eu beaucoup de succès: elle représentait la fille de Buguet;
or vous voyiez tous les jours cette enfant ôans l'atelier de son père
et vous ne pouviez ignorer de quelle manière se faisait le5
spectres.

R. - Mais quand on a tiré cette photographie, c'était aux premiers
jours de décembre 1873. M. Dresch, pour qui elle était faite, m'en
apporta un spécimen. A cette époque je ne connaissais pas encore
M. Buguet, j'ignorais donc qu'il f11t marié et qu'il e11t des enfants.
- Je les ai connus quelques mois après et ne pouvais supposer
que M. Buguet e11t fait poser deux pauvres petits enfants, pour faire
du charlatanisme et un acte aussi honteux. Dans ce cal!, chercher à
constater cette ressemblance est une idée qui ne serait venue à per
sonne.

D. - On vous dit encore que dans plusieurs circonstances vous
avez opéré sans l'intervention de Buguet.

R. - Sans connaUre la photographie à fond, j'en savais assez
pour suivre les opérations qui étaient faites, soit par moi, soit par
les personnes qui m'accompagnaient pour faire' les expériences
sérieuses. Des témoins le diront: MM. Bertall, Maxwell, Bosc,
Boyard et d'autres personnes, photographes ou chimistes, ont ob
tenu sans l'intervention de Buguet, et avec sa seule présence, et
n'ont comme moi, rien aperçu qui p11t indiquer une supercherie.
On m'a dit que suivre les opérations, n'était pas les faire soi-même;
je réponds que pour bien collodionner une plaque, la mettre au.bain
pour la développer, il faut un tour de main tout spécial, et les pho
tographes ne permettent pas que le premier venu manipule leurs
produits: - ce .que je dis est un fait incontestable. En suivantl'opé
rateur, je fais l'opération avec lui.

D. - Madame Allan Kardec a désiré évoquer l'Esprit de son
père; mais M. Buguet, prévenu, a naturellement pensé que mada
me Allan Kardec demanderait l'Esprit de son mari, et il prépare
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la figure de M. Allan Kardec. Je crois même qu'on lui a mis une

couronne sur la tête comme chef de la doctrine spirite et on vous

dit que vous n'avez pas été de bonne foi.

R. — Lorsque madame Allan Kandec a évoqué l'Esprit de son

père, en janvier 1874, elle a obtenu un vieillard. Et quand une

seconde expérience fut faite en juin suivant, elle n'a pas dit

ce qu'elle désirait avoir. Ce fait n'a pas l'importance qu'on lui

donne.

D. — Cependant, à la suite de cette séance, on lit dans votre

Revue de juin 1874:

u]Je déclare que le mardi 12 mai 1874, je me suis rendue chez

M. Buguet en compagnie de madame Bosc et de M. Leymarie, qu&

je n'avais dit à personne qui je voulais évoquer. M. Buguet, quoique

étant malade, a bien voulu se rendre appuyé sur deux cannes, à

la salle des poses; or, étendu sur un fauteuil, il souffrait atrocement;

les préparations ont été faites par M. Leymarie et l'opérateur. J'ai

obtenu sur le même cliché deux épreuves, sur lesquelles, derrière

moi, mon bien-aimé compagnon de travail, Allan Kardec, est venu

dans les positions suivantes: sur la première épreuve, il tient

une couronne au-dessus de ma tête; sur la seconde, il présente

un carré blanc, large de quelques millimètres sur lequel sont écrits

en lettres lisibles avec une loupe puissante ou un microscope, les

mots suivants : Merci, chère femme: Merci, Leymarie ; Courage,

Buguet. — Malheureusement M. Buguet a laissé poser quelques

secondes de trop, la figure de mon mari n'est pas aussi nette que je

le désirerais. Remercions Dieu de cette consolation, de pouvoir

obtenir les traits d'une personne aimée, d'avoir de l'écriture

directe. »

« Signé : Madame Allan Kardec. »

On dit que vous connaissiez parfaitement l'écriture d'Allan

Kardec; cette écriture, vous l'aviez donc dans vos archives, vous

la connaissez parfaitement ; or, l'écriture qui figure sur la photo-

phie d'Allan Kardec est celle de la caissière de Buguet, et vous,

Leymarie, vous certifiez que c'est là l'écriture d'Allan Kardec; vous

faites un mensonge pour entretenir vos abonnés dans leur

erreur (1).

(1) Madame Leymarie affirme aux personnes qui voudront bien lire ce

compte rendu, que l'écriture de cette pancarte n'a pas le moindre rapport avec
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la figure de M. Allan Kardec. Je crois même qu'on lui a mis une
couronne sur la tête comme chef de la doctrine spirite et on VOUi

dit que vous n'avez pas été de bonne foi.
R. - Lorsque madame Allan Kandec a évoqué l'Esprit de son

père, en janvier 4.874, elle a obtenu un vieillard. Et quand une
seconde expérience fut faite en juin suivant, elle n'a pas dit
ce qu'elle· désirait avoir. Ce fait n'a pas l'importance qu'on lui
donne.

D. - Cependant, à la suite de cette séance, on lit dans votre
Revue de juin 1874 :

«:Je déclare que le mardi i2 mai 1874, je me suis rendue chez
M. Buguet en compagnie de madame Bosc et de M. Leymarie, que.
je n'avais dit à personne qui je voulais évoquer. M. Buguet, quoique
étant malade, a bien voulu se rendre appuyé sur deux cannes, à
la salle des poses; or, étendu sur un fauteuil, il souffrait atrocement;
les préparations ont été faites par M. Leymarie et l'opérateur. J'ai
obtenu sur le même cliché deux épreuves, sur lesquelles, derrière
moi, mon bien-aimé compagnon de travail, Allan Kard~c, est venu
dans les positions suivantes: sur la première épreuve, il tient
une courmine au-dessus de ma tête; sur la seconde, il présente
un carré blanc, large de quelques millimètres sur lequel sont écrits
en lettres lisibles avec une loupe puissante ou un microscope, les
mots suivants ': Merci, chère femme: Merci, Leymarie ; Courage,
Buguet. - Malheureusement M. Buguet a laissé poser quelques
secondes de trop, la figure de mon mari n'est pas aussi nette que je
le désirerais. Remercions Dieu de cette consolation, de pouvoir
obtenir les traits d'une personne aimée, d'avoir de l'écriture
directe. )

«( Signé: Madame ALLAN KARDEC. )

On dit que vous connaissiez parfaitement l'écriture d'Allan
Kardec; cette écriture, vous l'aviez donc dans vos archives, vous
la connaissez parfaitement; or, l'écriture qui figure sur la photo
phie d~Allan Kardec est celle de la caissière de Buguet, et vous,
Leymarie, vous certifiez que c'est là l'écriture d'Allan Kardec; VOUi'

faites un mensonge pour entretenir vos abonnés dans leur
erreur (1).

(1) Madame Leymarie affirme aux personnes qui voudront bien lire ce
compte rendu, que l'écriture de cette pancarte n'a pas le moindre rappof-t avec

2
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, R. — Regardant M. Buguet comme un honnête garçon, nous

n'avons pas agi comme nous l'aurions fait si nous nous étions

trouvés en présence d'une personne dont nous nous serions méfiés:

nous avons regardé l'écriture courante de M. Allan Kardec, pour

nous, l'écriture de la photographie était à peu près la sienne.

D. — Vous prétendez que c'est l'écriture d'Allan Kardec.

R. — Oui, mais déformée par la reproduction photographique.

Quand une personne pose, la plaque ne donne que le dixième, le

vingtième de sa taille, et nous avons naturellement pensé que si l'Es-

prit avait à donner de l'écriture, il devait la préparer, la grandir

assez, afin que, en subissant la réduction par la photographie, elle

puisse encore être lisible,

D. — Nous avons ici un spécimen de l'écriture d'Allan

Kardec.

R. — Mais pas de son écriture réduite par la photographie.

D. — On vous dit que vous cherchez à tromper l'esprit de vos abon-

nés et à les entretenir dans de malheureuses illusions. Un jour, Bu-

guet, "qui avait un clou très-mal placé, arrive au rendez-vous qui lui

avait été indiqué avec deux cannes ; vous étiez près de lui, et, quelques

jours après, vous imprimiez ce qui suit:

« M. Buguet était très-souffrant (Lecture). Vous faites de ce

malheureux qui souffre, qui ne peut opérer, un tableau si ridicule

qu'on ne s'explique vraiment pas votre audace; vous ne croyiez

nullement à l'inspiration des Esprits, à cette influence magné-

tique de la marchande de tabac dont nous parlerons, et on vous

dit que vous avez de mauvaise foi publié l'article que je viens de

lire et qui pourrait être lu plus utilement par M. le procureur de

la République.

R. — M. Buguet était souvent très-fatigué après ces évocations;

ce fait peut-être constaté par un grand nombre de témoins. Madame

Stourbe, que l'on nomme marchande de tabac, est en effet à diverses

reprises venue pour magnétiser gratuitement M. Buguet, sur sa

demande; il fallait bien qu'il fût soulagé, puisqu'il acceptait sa

magnétisation complétement désintéressée.

celle de mademoiselle Ménessier, caissière de M. Buguet; nous avons une

grande quantité de lettres de cette demoiselle, et il n'y a rien qui puisse sou-

tenir la comparaison, ni dans la pente de l'écriture ni dans la forme d'aucune

lettre. S'il est vrai que mademoiselle Ménessier a fait elle-même cette pan-

carte, elle a dû, et cela tombe sons le bon sens, contrefaire entièrement son

écriture.
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R.·- Regardant M. Bnguet comme un honnétegarçoD, nous.
J1.'avons pas agi comme nous l'auriollS fait si nous· nous étions
trouvés en présence d'une personne dnBt JWllS nous serions méfiés:
nous avons regardé l'écriture coarante de M. Allan. Kardec, pour
nous, l'écriture de la photographie était à peu près la. sienne.

D. - Vous prétendez que c'est l'écriture d'Allan Kardec.
R. - Ouï, mais déformée par la reproduction photographique•.

Quand une personne pose, la plaque ne donne que le dixième, le
vingtième desa taille, et nous avons naturellement pe:nsé quesi l'Es
prit avait à donner de l'écriture, il devait la préparer,. la grandir
assez, afin que, en subissant la réduction par la photographie, elle
puisse encore être lisible, .

D. - Nous avons ici un spécimen de l'écriture d'Allan
Kardec.

R. - Mais pas de son écriture réduite par la photographie.
D. - On vous dit que vous cherchez à tromper l'esprit de vos abon

nés et à les entretenir dans de malheureuses illusions. Un jour, Bu
guet, -qui avait un clon très-mal placé, arrive au rendez-vous qui lui
avait été indiqué avec deux cannes; vous étiez près de lui, et, quelques
jours après, vous imprimiez ce qui snit:

«M. Buguet était très-souffrant ..... (Lecture). Vous faites de ce
malheureux qui souffre, qui ne peut opérer, un tableau si ridicule
qu'on ne s'explique vraiment pas votre audace; vous ne croyiez
nullement à l'inspiration des Esprits, à cette influence magné
tique de la marchande de tabac dont nous parlerons, et on vous
dit que vous avez de mauvaise foi publié l'article que je viens de
lire et qui pourrait être lu plus utilement par M. le procureur de
la République. '

R. - M. Buguet était souvent très-fatigué après ces évocations;
ce fait pe~t-être constaté par un grand nombre de témoins. Madame
Stourbe, que l'on nomme marchande de tabac, est en effet à diverses
reprises venue pour magn.étiser gratuitement M. Buguet, sur sa
demande; il fallait bien qu'il fftt soulagé, puisqu'il acceptait sa
maguétisation complétement désintéressée. .

celle de mademoiselle Ménessier, caissière de M. Bnguet; nous avons une
grande quantité de lettres de <,ette demoiselle, et il n'y a rien qui puisse SQU

tenir la comparaison, ni dans la pente de l'écriture ni dans la forme d'aucune
lettre. S'il cst vrai que mademoiselle Ménessier a fait elle-même cette pan.
carte, elle a db, et cela tombe sous le bon sens, contrefaire· entièrement son
écriture.
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M. Buguet. — Cette dame me disait qu'elle pouvait m'envoyer

beaucoup de monde et je me laissais magnétiser par elle.

M Lachaud. — Mais pourquoi M. Buguet a-t-il dit qu'il était

dans un état d'épuisement complet, qu'il lui était impossible de

continuer ses opérations, parce que son état physique et moral s'y

opposait?

Je ne m'occupe pas, moi, de rechercher si les phénomènes spirites

sont réels, mais d'établir que la bonne foi de mon client a été en-

tière, que M. Leymarie ne pouvait pas ne pas croire que M. Buguet

était un honnête homme.

D. — Buguet vous a averti qu'un sieur Baymond vous avait adressé

des lettres menaçantes à l'occasion d'un monsieur qui avait été fait

en spectre et dont on vendait la photographie sur la voie pu-

blique.

Vous avez vu que la tête de cet homme était exploitée par M. Bu-

guet et vous lui avez répondu qu'il ne fallait pas s'inquiéter de cela;

malgré cela vous n'avez pas cherché à pénétrer le secret de M. Buguet?

R. — Le photographe s'est trouvé en présence d'un homme

d'affaires inconnu, qui menaçait, et nous avons tout d'abord cru

que cette personne voulait, comme cela arrive trop souvent à Paris,

faire du chantage à l'égard de Buguet. — Entre le dire de ce mon-

sieur et les affirmations de quatre témoins que vous allez entendre,

qui ont connu pendant 30 ans la personne morte, venue sur la pho-

tographie dont vous parlez, monsieur le Président, personne que

j'ai connue intimement, je n'avais pas à hésiter, ni à m'inquiéter

devant de telles affirmations et les lettres menaçantes d'un inconnu.

D. — Une autre personne, M. Dumas, de Sétif, vous à aussi

indiqué que les moyens employés étaient des moyens frauduleux.

Puis, il y a la confidence, la révélation faite à madame Leymarie par

M. Gillard, révélation faite par le nommé Blot, employé de Buguet.

R. — M. Dumas, d'Algérie, est un ancien abonné de la Revue, et

nous avons été bien étonnés qu'en venant à Paris, au lieu de

venir nous voir, 7, rue de Lille, il ait passé son temps à chercher

chez des étrangers, à écouter les malveillants, et c'est cette cause

qui nous a engagés à ne pas lui répondre. J'ai fait part de ce fait au

juge d'instruction qui l'ignorait. Quant au cas de Blot, il est avéré

que de sa part c'était un conte, et que ce dit-on avait passé par quatre

à cinq bouches avant d'arriver à M. Gillard. Travaillant de cinq

heures du matin à 7 heures du soir, je ne pouvais prendre le temps,

surtout à Paris, de remonter à la source des bavardages et des sots
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M. BUGUET. - Cette dame me disait qu'elle pouvait m'envoyer
beaucoup de monde et je me laissais magnétiser par elle.

M LAcHAuD. - Mais pourquoi M. Buguet a·t-il dit qu'il était
dans un état d'épuisement complet, qu'il lui était impossible de
continuer ses opérations, parce que son état physique et moral s'y
opposait ?

Je ne m'occupe pas, moi, de rechercher si les phénomènes spirites
sont réels, mais d'établir que la bonne foi de mon client a été en
tière, que M. Leymarie ne pouvait pas ne pas croire queM. Buguet
était un honnête homme.

D. - l3uguet vous a averti qu'un sieur Raymond vous avait adressé
.des lettres menaçantes à l'occasion d'un monsieur qui avait été fait
en spectre et dont on vendait la photographie sur la voie pu
blique.

Vous avez vu que la tête de cet homme était exploitée par M. Bu
guet et vous lui avez répondu qu'il ne fallait pas s'inquiéter de cela;
malgré cela vous n'avez pas cherché à pénétrer le secret de M. Buguet?

R. - Le photographe s'est trouvé en présence d'un homme
d'affaires inconnu, qui menaçait, et nous avons tout d'abord cru
que cette personne voulait, comme cela arrive trop souvent à Paris,
faire du chantage à l'égard de Buguet. - Entre le dire de ce mon
sieur et les affirmations de quatre témoins que vous allez entendre,
qui ont connu pendant 30 ans la personne morte, venue sur la pho
tographie dont vous parlez, monsieur le Président, personne que
j'ai connue intimement, je n'avais pas à hésiter, ni à m'inquiéter
devant de telles affirmations et les lettres menaçantes d'un inconnu.

D. - Une autre personne, M. Dumas, de Sétif, vous à aussi
indiqué que les moyens employés étaient des moyens frauduleux.
Puis, il y a la confidence, la révélation faite à madame Leymarie par
M. Gillard, révélation faite par le nommé Blot, employé de Buguet..

R. - M. Dumas, d'Algérie, est un ancien abonné de la Revue, et
nous avons été bien étonnés qu'en venant à Paris, au lieu de
venir nous voir, 7, rue de Lille, il ait passé son temps à chercher
chez des étrangers, à écouter les malveillants, et c'est cette cause
qui nous a engagéS à ne pas lui répondre. J'ai fait part de ce fait au
juge d'instruction qui l'ignorait. Quant au cas de :Blot, il est avéré
que de sa part c'était un conte, et que ce dit-on avait passé par quatre
à cinq bouches avant d'arriver à M. Gillard. Travaillant de ~cinq

heures du matin à 7 heures du soir, je ne pouvais prendre le temps,
surtout à Paris, de remonter à la source de3 bavardages et des sots
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propos. M. Buguet lui-même ne savait pas, a-t-il dit, s'il avait un

employé du nom de Blot. (1)

D. — Vous n'avez attaché d'importance à rien. De tous les faits

dela prévention, je tire ceci, que vous saviez que M. Buguet n'avait

rien de surnaturel; que vous avez prêté 3,500 francs pour avoir des

photographies spectrales; que vous avez été averti par Blot des

moyens employés; que vous avez quand même fait des attestations

mensongères dans votre Revue; que vous avez présenté au public,

comme des photographies spectrales, des photographies fantasma-

goriques; qu'en un mot vous avez trompé tout le monde.

Interrogatoire cle M. Plrman. (Il a un interprète.)

D. — Monsieur Guillaume, veuillez demander au prévenu, qui

déclare ne pas connaître notre langue, ses nom, prénoms, âge....

R. —Firman (Alfred-Henri), vingt-trois ans.

D. — Il est citoyen américain?

R. — Oui, monsieur le président.

D. — Vous êtes venu en France avec votre mère; elle avait une

femme de chambre?

R. — Non.

D. — N'avez-vous pas épousé la femme de chambre de votre

mère?

R. — Non, je suis marié depuis deux mois avec ma cousine.

D. — Prétendez-vous sérieusement que vous êtes médium?

R. — Très-sérieusement.

D. — Où avez-vous pris cette profession?

R. — J'ai ressenti les premiers accès à New-York.

R. — Vous êtes-vous fait photographier chez Buguet les yeux

fermés?

(1) Le bavardage Blot consistait à dire que ce jeune homme aurait posé avec

un voile sur la tête pour imiter l'Esprit de John King, venu avec une boule lumi-

neuse dans la main, derrière la photographie du médium Williams.

Il suffit de comparer la tête de Blot avec celle de l'Esprit de John King pour

voir que ce rapport était un mensonge; il n'y a aucune ressemblance: il était

donc inutile de remonter à la source.

J'appuie sur ce fait : c'est que ce bavardage était tout spécial à la photogra-

phie de l'Esprit de John King ; il n'a jamais été question qu'on se servait de

têtes. Les témoins appelés pour cette affaire par le juge d'instruction l'ont

affirmé.
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propos. M. Buguet lui-même ne savait pas, a-t-il dit, s'il avait un
employé du nom de Blot. (i)

D. - Vous n'avez attaché d'importance à rien. De tous les faits
de la prévention, je tire ceci, que vous saviez que M. Buguet n'avait
rien de surnaturel; que vous avez prêté 3,500 francs pour avoir des
photographies spectrales; que vous avez été averti par Blot .des
moyens ,employés; que vous avez quand même fait des attestations
mensongères dans votre Revue,. que vous avez présenté au public,
comme des photographies spectrales, des photographies fantasma
goriques; qu'en un mot vous avez trompé tout le monde.

Interrogatoire de M. F1r:xnan. (Il a un interprète.)

D. - Monsieur Guillaume, veuillez demander au prévenu, qui
déclare ne pas connaître notre langue, ses nom, prénoms, âge....

R~ - Firman (Alfred-Henri), vingt-trois ans. '
D. - li est citoyen américain?
R. - Oui, monsieur le président.
D. - Vous êtes venu en france avec votre mère; elle avait une

femme de chambre?
R. - Non.
D. - N'avez-vous pas épousé la femme de chambre de votre

mère? .
R. - Non, je suis marié depuis deux mois avec ma cousine.
D. - Prétendez-vous sérieusement que vous êtes médium?
R. - Très-sérieusement.
D. - Où avez-vous pris cette profession?
R. - J'ai ressenti les premiers accès à New-York.
R. - Vous êtes-vous fait photographier chez Buguet les yeux

fermés?

(1) Le bavardage Blot consistait à dire que ce jeune homme aurait posé avec
. llD voile sur la tête pour imiter l'Esprit de John King, venu avec llDe boule lumi

neuse dans la main, derrière la photographie du médium Williams.
Il suffit de comparer la tête de Blot avec celle de l'Ellprit de John King pour

voir que ce rapport était un mensonge; il n'y a aucune ressemblance: il était
donc inutile de remonter à la source.

J'appuie sur ce fait: c'est que ce bavardage était tout spécial à la photogra
phie de l'Esprit de John King; il n'a JAMAIS ÉTÉ QUE8'l'ION QU'OI( SE SERVAIT DE

TWrES. Les témoins appelés pour cette affaire par le juge d'instruction l'ont
affinné.
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R. — Non.

D. — Cependant la photographie existe.

R. — Je n'ai jamais posé les yeux fermés.

D. Voyons, monsieur Buguet, est-ce que vous n'avez pas fait cette

photographie deux jours avant le départ de M. Firman pour l'Angle-

terre ou la Hollande?

R. — Parfaitement, monsieur le Président.

D. — Ainsi, Firman, vous êtes démenti par la photographie et par

Buguet. N'avez-vous pas été mis en rapport avec M. le comte de Bul-

let par Buguet?

R. — Non, par M. Leymarie.

D. — Vous avez vu souvent M. le comte de Bullet?

R. — Plusieurs fois.

D. — Et combien vous donnait-il?

R. — Ce qu'il voulait, quelquefois il ne donnait rien.

D. — Vous donniez des séances privées et des réunions publiques?

R. - Oui.

D. — Dans une réunion publique n'avez-vous pas vu M. Délia, de

Bergerac?

R. — Je ne me rappelle pas ce monsieur.

D. — M. Délia assiste à une séance donnée par M. et madame

Firman. Il évoque sa femme, et une personne vient l'embrasser. Qui

embrassait ainsi ce malheureux? Etait-ce M. Firman fou madame

Firman?

R. — Je .ne me rappelle pas cette séance?

D. — Oh! Nous vous croyons assez habile pour ne rien vous rap-

peler et pour mentir.

R. — C'était ma mère qui donnait les séances; à cette époque

j'étais absent.

Me carraby. — Dans la correspondance, il n'est nullement kques-

tion de lui?

D. — Mais pour faire les expériences dont il s'agit, il faut être

deux?

Me carraby. — M. Firman était en Hollande.

D. — Enfin, Firman a-t-il posé comme cela?

(M. le président montre la photographie de Firman saisie chez

Buguet.)

R. — Je n'ai jamais posé comme cela.

D. — On prétend qu'il a posé les yeux fermés pour permettre à
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R. - Non.
D. - Cependant la photographie existe.
R. - Je n'ai jamais posé les yeux fermés.
D. Voyons, monsieur Buguet, est-ce que vous n'avez pas fait cette

photographie deux jours avant le départ de M. Firman pour l'Angle
terre ou la Hollande?

R. - Parfaitement, monsieur le Président.
D. - Ainsi, Firman, vous êtes démenti par laphotographie et par

Buguet. N'avez-vous pas été mis en rapport avec M. le comte de Bul
let par Buguet?

R. - Non, par M. Leymarie.
D. - Vous avez vu souvent M. le comte de Bullet?
R. - Plusieurs fois.
D. - Et combien vous donnait·il?
R. - Ce qu'il voulait, quelquefois il ne donnait rien.
D. - Vous donniez des séances privées et des réunions publiquès?
R. - Oui. 1

D. - Dans unè réunion publique n'avez-vous pas 'VU M. Délia, de
Bergerac?

R. - Je ne me rappelle pas ce monsieur.
D. - M. Délia assiste à une séance donnée par M. et madame

Firman. Il évoque sa femme, et une personne vient l'embrasser. Qui
embrassait ainsi ce malheureux? Etait-ce M. Firman [ou madame
Firman?

R. - Je .ne me rappelle pas cette séance?
D. - Oh! Nous vous croyons assez habile pour ne rien vous rap

peler et pour mentir.
R. - C'était ma mère qui donnait les séances; à cette époque

j'étais absent.
Me CARRABY. - Dans la correspondance, il n'est nullement ,ques

tion de lui ?
, D. - Mais pour faire les expériences dont il s'agit, il faut être
deux?

Me CARRABY. - M. Firman était en Hollande.
D. - Enfin, Firman a-t-il posé comme cela?

(M. le président montre la photographie de Firman saisie chez
Buguet.)

R. - Je n'ai jamais posé comme cela.
D. - On prétend qu'il a posé les yeux fermés pour permettre à

1
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Buguet de se servir plus tard de sa photographie auprès du comte

de Bullet. On aurait fait, en effet, apparaître un jour à ce dernier

M. Finnan qui était en Hollande. C'est ce qu'on appelle le phéno-

mène de bi-corporéité. M. le comte de Bullet a trouvé cela très-fort.

On lui a fait aussi apparaître sa sœur, et vous lui avez expliqué ce

phénomène par la bi-corporéité.

Firman, êtes-yous allé chez M. Buguet pour y produire des ap-

paritions?

R. — Jamais je n'ai dit que je pouvais produire.

D. — Comment vous ne vous êtes pas posé pour médium, comme

capable de faire apparaître des Esprits?

R. — Non, jamais; les Esprits se servent de moi.

D. — Ne disiez-vous pas que vous pouviez faire apparaître le pe-

tit Indien!

R. — Non, jamais.

D. — La première séance ayant paru suspecte, très-suspecte, ma-

dame Huguet voulant savoir si le médium était serieux, s'est cachée

dans une armoire le jour où a eu lieu la seconde séance. Mais que le

prévenu nous dise lui-même ce qu'il préparait pour l'apparition du

petit Indien.

R. — Je n'ai jamais fait cela, ni rien préparé.

D. — Nous entendrons la déposition de madame Huguet; elle

vous dira qu'elle s'est précipitée sur le petit Indien et qu'elle vous a

trouvé, vous, qui n'êtes nullement un Esprit. Vous vous étiez affu-

blé d'un costume singulier: vous aviez la tête couverte d'un masque,

le corps enveloppé d'un tissu léger.

Quand vous est apparue madame Huguet, votre femme et vous

vous avez disparu avec rapidité.

Vous ne vous rappelez pas cette scène?

m. firman. — Non.

m. le président. — Nous allons entendre les témoins.

m. lombard, officier de paix. — Il se déclare âgé de trente-six

ans et être attaché au [cabinet du préfet de police.

D. — Faites votre déposition.

R. — On recevait la Revue spirite à la préfecture de police; l'at-

tention sur cette Revue fut principalement éveillée par les lettres où

des personnes reconnaissaient, dans les photographies spirites qu'elles

avaient démandées, des personnes de leur famille. J'ai fait une enquête

pour arriver à savoir qu'elles étaient les manœuvres qui pouvaient
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Buguet de se servir plus tard de sa photographie auprès du comte
de Bullet. On aurait fait, en effet, apparattre un jour à ce dernier
M. Firman qui ét~it en Hollande. C'est ce qu'on appelle le phéno
mène de bi-corporéité. M. le comte de Bullet a trouvé cela tres-fort.
On lui a fait aussi apparattre sa sœur, et vous lui ayez expliqué ce
phénomène par la bi-corporéité.

Firman, êtes-~ous allé chez M. Bugnet pour y produire des ap
paritions?

R. - Jamais je n'ai dit que je pouvais produire.
D. - Comment vous ne vous êtes pas posé pour médium, comme

capable de faire apparattre des Esprits?
R. - Non, jamais; les Esprits se servent de moi.
D. - Ne disiez-vous pas que vous pouviez faire apparattre le pe

tit Indien?
R. - Non, jamais.
D. - La première séance ayant paru suspecte, très-suspecte, ma

dame Huguet voulant savoir si le médium était serteux, s'est caché&
dans une armoire le jour où a eu lieu la seconde séanee. Mais que le
prévenu nous dise lui-mArne ce qu'il préparait pour l'apparition du
petit Indien.

R. - Je n'ai jamais fait cela, ni rien préparé.
D. - Nous entendrons la déposition de madame Huguet; elle

vous dira qu'elle s'est précipitée sur le petit Indien et qu'elle vous a
trouvé, vous, qui n'êtes nullement un Esprit. Vous vous étiez affu
blé d'un costume singulier: vous aviez la tâte couverte d'un masque,
le corps enveloppé d'un tissu léger.

Quand vous est apparue madame Huguet, votre femme et vous
vous avez disparu avec rapidité.

Vous ne vous rappelez pas cette scène?
H. PIRMAN. - Non. '
M. LE PRÉSIDENT. - Nous allons entendre les témoins.

M. LOMBARD, officier de paix. - Il se déclare âgé de trente-six
ans et être attaché au tcabinet du préfet de police.

D. - Faites votre déposition.
R. - On recevait la Revue spirite à la préfecture de police; l'at

tention sur cette Revue fut principalement éveillée par les lettres où
des personnes reconnaissaient, dans les photographies spirites qu',elles
avaient démandées, des personnes de leur famille. J'ai fait une enquête
pour arriver à savoir qu'elles étaient les manœuvres qui pouvaient
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être employées pour obtenir ce genre de reproduction qu'on appelait

des photographies spirites. J'acquis bientôt la certitude que les

clients de cette maison étaient trompés, et qu'on prenait les rensei-

gnements de nature à ce qu'on pût reproduire les spectres dont on

désirait avoir la photographie. Nous fîmes, d'un autre côté, des ex-

périences et nous obtînmes les mêmes résultats; je dois dire que

pour les premières expériences, des personnes vivantes servaient de

modèle; mais ensuite on a obtenu les deux images en employant les

derniers moyens de Buguet. Il fallait établir le flagrant délit; je me

suis donc transporté chez M. Buguet où je me suis emparé d'un cli-

ché; M. Buguet a avoué immédiatement. Il y avait de sa part, une

supercherie et on a saisi cette boîte, cette tête de mort, cette poupée

qui n'était pas une poupée faite pour l'amusement des enfants. Cela

servait pour de grandes personnes ; aussi, au cours de l'instruction,

on a trouvé ce fait qu'une personne a demandé le portrait de sa sœur,

et on lui a livré un portrait déjà livré à une personne de Bordeaux

comme étant celui de la mère de cette dernière. Cette même tête a

aussi servi pour une troisième personne. On prenait un peu au ha-

sard dans la boîte.

m. légal, cinquante ans, photographe à Montmartre. — On m'a

demandé si je connaissais le truc; j'ai répondu qu'il n'y avait pas de

médium, qu'on avait un procédé que je ne connaissais pas.

D. — Vous êtes employé chez M. Buguet?

R- — Oui, monsieur.

D. — Qu'y faites-vous?

R. — Je prépare le papier, je travaille sur les toits, en plein air.

D. — Vous connaissez la photographie; vous deviez savoir qu'on

employait un moyen frauduleux, qu'il y avait un truc, que Buguet

n'était pas médium?

D. — Je n'étais jamais dans la pièce où se faisaient les expé-

riences.

ernkst van herzeele, quarante-quatre ans, photographe, employé

de Buguet.

D. — C'est vous qui posiez pour la confection des spectres?

R. — Oui, monsieur.

D. — Vous faisiez cela sur une terrasse contiguë au salon?

R. — Oui, monsieur.

D. — Pendant beaucoup de temps?
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être employées pour obtenir ce genre de reproduction qu'on appelait
des photographies spirites. J'acquis bientOt la certitude que les
clients de cette maison étaient trompés, et qu'on preDait les rensei
gnements de nature à ce 'qU'onptlt.reproduire les spectres dont on
désirait avoir la pboWgraphie. Nous ftmes, d'un autr~ côté t des ex
périences et mous ·obttmnes lesmémes résultats; je dois dire;que
pour les premières expériences, des personnes vivantes servaient de
modèle; mais ensuite 'On a obtalU les deux images en employant les
,derniers moyens de Buguet. li fallait établir le flagrant délit; je me
suis donc transport6 dIe.z M. Buguet uù je me suis emparé d'un cli-
ché; M. Buguet a .Toué immédiatement. Il y avait de sa part, une
supercherie et on a saisi cette boite, cette tête de mort, cetœ poupée
qui n'était pas une poupée faite pour l'amusement des enfants. Cela
servait pour de grandes personnes; aussi, au cours de l'inst.ruction,
00 a trouvé ce fait qu'une personne a demandé le portrait de sasœur,
et on lui a livré. un portrait déjà livré à une personne de Bordeaux
comme étant celui de la mère de cette dernière. Cette même tête a
aussi servi pour une troisième personne. On prenait un peu au ha
sard dans la botte.

M. LEGAL, cinquante ans. photographe à Montmartre. - On m'a
demandé si je connaissais. le truc; j'ai répondu qu'iln'y avait pas de
médium, qu'on avait un procédé que je ne connaissais pas.

D. - Vous êtes employé chez M. Buguet?
R' - Oui, monsieur.
D. - Qu'y faites~vous?

R. - Je prépare le papier, je travaille sur les toits, en plein air.
D. - Vous connaissez la photographie; vous deviez savoir qu'on

employait un moyen frauduleux, qu'il y avait un truc, que Buguet
n'était pas médium?

D. - Je n'étais jamais dans la pièce où se faisaient les expé
riences.

ERNIŒT VAN HERZEELE, qt«lrante-quatreans, photographe, employé
de Buguet.

D. - C'est vous qui posiez pour la confection des spectres?
R. - Oui, monsieur.
D. - Vous faisiez cela sur une terrasse contigu~ au salon?
R. - Oui, monsieur.
D. - Pendant beaucoup de temps?
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R. — Pendant dix-huit mois.

~*D. — Etiez-vous bien payé?

R J'avais 200 francs par mois.

D. — Voyiez-vous souvent M. Leymarie?

R. — Assez souvent. Il a suivi quelquefois les opérations.

D. — Ne vous a-t-il pas vu un jour avec une poupée?

R. — Oui, ilm'a surpris un jour: j'avais une poupée sous le bras,

je l'ai vivement cachée sous mon paletot; il a dû voir que je voulais

me cacher de lui.

D. — N'a-t-ilpas vu aussi des têtes préparées?

R. — Oui, un jour il a vu plusieurs feuilles de têtes qu'on n'avait

pas eu le temps de cacher.

D. — Un M. Rubis, de Lyon, ne cherchait-il pas à surprendre le

secret?

R. — Il cherchait à faire de la photographie spirite; on l'avait

mis dans la maison pour apprendre la médiùmnité.

D. — Qui est-ce qui l'avait mis dans la maison?

R. — C'est M. Leymarie qui l'avait envoyé. \

D. — N'a-t-il pas eu des conversations avec Blot? \

R. — Il lui a donné une bague; nous avons supposéNme c'était

pour avoir le secret afin d'opérer plus tard à Lyon. s

D. — Avez-vous eu des conversations avec Leymarie sur le pro-

cédé?

R. — Jamais.

D. — Qui portait les photographies chez Leymarie?

R. — Blot.

m. blot, dix-neuf ans, photographe, employé chez Buguet.

D. — Quel était votre emploi chez Buguet?

R. — J'étais garçon de magasin.

D. — C'est vous qui portiez les photographies?

R. — Oui, monsieur.

D. — Connaissiez-vous les procédés de Buguet?

R. — Je les connaissais sans les connaître.

D. — C'est difficile à comprendre?

R. — Je savais bien qu'on employait des têtes.

D. — Enfin vous saviez qu'il n'y avait rien de surnaturel dans les

opérations de Buguet; n'avez-vous pas été indiscret?

R. — Je ne crois pas.
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R. - Pendant dix-huit mois.
-n: - Etiez-vous bien payé?

R- - J'avais 200 francs par mois.
n. - Voyiez-vous souvent M. Leymarie?
R. - Assez souvent. Il a suivi quelquefois les opérations.
D. - Ne vous a-t-il pas vu un jour avec une poupée ?
R., - Oui, il m'a surpris un jour: j 'avais ul:le poupée sous le bras,'

je l'ai vivement cachée sous mon paletot; il a dA voir que je voulais
me cacher de lui.' '

D. - N'a-t-il pas vu aussi des têtes préparées?
R. - Oui, un jour il a vu plusieurs feuilles de têtes qu'on. n'avait

pas eu le temps de cacher.
D. - Un M. Rubis, de Lyon, ne cherchait-il pas à surprendre le

secret? .
R. - li cherchait à raire de la photo aphie spirite; on l'avait

mis dans la maison pour apprendre la médiu ité.
D. - Qui est-ce qui l'avait mis dans la maiso :t
R. - C'est M. Leymarie qui l'avait envoyé.
D. - N'a-t-il pas eu des conversations avec Blot?\"
R. - Il lui a donné une bague; nous avons suppos~e c'était

pour avoir le secret afin d'opérer plus tard à Lyon. '\
D. - Avez-vous eu des conversations avec Leymarie sur 1~ pro-

œ~? '
R. - Jamais. \
D. - Qui portait les photographies chez Leymarie?
R. - Blot.

M. BLOT, dix-neuf ans, photographe, employé chez Buguet.
D. - Quel était votre emploi chez Buguet?
R. - J'étais garçon de magasin.
n. - C'est vous qui portiez les photographies?
R. - Oui, monsieur.
D. - Connaissiez-vous les procédés de Buguet?
R. - Je les connaissais sans les connaître.
D. - C'est difficile à comprendre?
R. - Je savais bien qu'on employait des têtes.
D. - Enfin vous saviez qu'il n'y avait rien de surnaturel dans les

opérations de Buguet; n'avez-vous pas été indiscret?
R. - Je ne crois pas.
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D. — Il résulte cependant de l'information que vous auriez révélé

les procédés de Buguet?

R. — Je n'ai jamais parlé de cela.

D. — Comment! vous ne connaissez pas M. Gillard? Ce M. Gil-

lard aurait reçu communication de la révélation que vous auriez

faite à une dame; il en aurait parlé [à madame Leymarie, qui est

allée immédiatement chez M. Buguet.

R. — Je me rappelle, en effet, que madame Leymarie est venue

me signaler à M. Buguet comme ayant dit que j'avais posé pour un

Esprit, mais je ne me rappelle pas cela.

D. — Enfin, ce propos vous l'avez tenu et madame Leymarie a

été inquiète : elle a cru que cela pouvait avoir un résultat fâcheux

sur les opérations; et elle est venue s'expliquer à ce sujet avec Bu-

guet. Cela sera du reste établi par d'autres témoins. N'avez-vous

pas vu dans l'atelier de Buguet le sieur Rubis qui avait été intro-

duit là par Leymarie?

R. — Oui, monsieur.

D. — Que venait-il faire là?

D. — Apprendre la médiumnité.

D. — Il s'inquiétait des procédés qu'on employait?

R. — Le lendemain du jour de la visite de madame Leymarie, ce

monsieur m'a dit: « C'est donc vous qui avez dit telle ou telle

chose..., » et alors il m'a donné une bague.

D. — Mais c'était probablement pour vous faire dire en quoi

consistaient les procédés de Buguet? il voulait vous rendre favorable

à ses projets, que vous lui fissiez des révélations?

R. — Je lui ai dit que je ne savais rien. J'ai rapporté la conversa-

à M. Buguet, qui m'a demandé pourquoi je ne lui avais rien dit, et

j'ai répondu : « Oh! il est trop bête pour cela. »

D. — Étiez-vous quelquefois en relation avec les clients?

R. — Oui, quand je livrais les photographies.

m" lachaud. — La bague avait-elle quelque valeur?

m. le président. — Vous entendez la question?

R. — La bague n'avait aucune valeur ; je ne l'ai jamais portée.

mademoiselle ménessier (Léonie), vingt-trois ans, caissière.

D. — Depuis quelle époque êtes-vous chez M. Buguet?

R. — Depuis uilletl873.

D. — Qu'y faisiez-vous?

R. — Je recevais le monde.

G
e
n
e
ra

te
d
 f

o
r 

Jo
h
n
 P

a
tr

ic
k 

D
e
v
e
n
e
y
 (

U
n
iv

e
rs

it
y
 o

f 
C

h
ic

a
g

o
) 

o
n
 2

0
1

4
-1

1
-0

8
 1

9
:1

3
 G

M
T
  
/ 

 h
tt

p
:/

/h
d
l.
h
a
n
d
le

.n
e
t/

2
0

2
7

/h
v
d
.3

2
0

4
4

0
2

0
4

8
2

0
1

4
P
u
b
lic

 D
o
m

a
in

 i
n
 t

h
e
 U

n
it

e
d

 S
ta

te
s,

 G
o
o
g

le
-d

ig
it

iz
e
d

  
/ 

 h
tt

p
:/

/w
w

w
.h

a
th

it
ru

st
.o

rg
/a

cc
e
ss

_u
se

#
p
d
-u

s-
g
o
o
g
le

, - 25-

D. - Il résulte cependant de l'information que vous auriez révélé
les procédés de Buguet?

R. - Je n'ai jamais parlé de cela.
D. - Comment! vous ne connaissez pas M.'Gillard? Ce M. Gil

lard aurait reçu communication de la révélation que vous auriez
faite à une dame; il en aurait parlé là madame Leymarie, qui est
allée immédiatement chez M. Buguet.

~. - Je me rappelle, en effet, que madame Leymarie est v~nue
me signaler à M. Buguet comme ayant dit que j'avais posé pour un
Esprit, mais je ne me rappelle pas cela.

\D. - Enfin, ce propos vous l'avez tenu et madame Leymarie a
été inquiète: elle a cru que cela pouvait avoir un résultat fâcheux
sur les opérations; et elle est yenue s'expliquer à ce sujet avec Bu
guet. Cela sera du reste établi par d'autres témoins. N'avez-vous
pas vu dans l'atelier de Buguet le sieur Rubis qui avait été intro
duit là par Leymarie?

R. - Oui, monsieur.
D. - Q~e venait-il faire là?
D. - Apprendre la médiumnité.
D. -Il s'inquiétait des procédés qu'on employait?
R. - Le lendemain du jour de la visite de madame Leymarie, ce

monsieur m'a dit: « C'est donc vous qui avez dit telle ou telle
chose... ,» et alors il m'a donné une bague.

D. - Mais c'était probablement pour vous faire dire en quoi
IOnsistaient les procédés de Buguet? il voulait vous rendre favorable
à ses projets, que vous lui fissiez des révélations?

R. - Je lui ai dit que je ne savais rien. J'ai rapporté la conversa
à M. Buguet, qui m'a demandé pourquoi je ne lui avais rien dit, et
j'ai répondu: « Oh! il est trop bête pour cela. »

D. - Étiez-vous quelquefois en relation avec les clients?
R. - Oui, quand je livrais les photographies.
M" LACHAUD. - La bague avait-elle quelque valeur?
:M. LE PRÉSIDENT. - Vous entendez la question?
R. - La bague n'avait auoune valeur; je ne l'ai jamais portée.

MADEMOISELLE MÉNESSlER (Léonie), vingt-trois ans, caissière.
D. - Depuis quelle époque êtes-vous chez M. Buguet?
R.- Depuis uillet 1873.
D. - Qu'y faisiez-vous?
R. - Je recevais le monde.
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D. — Qui venait demander des photographies spirites?

R. — Oui, monsieur.

D. — Ne demandiez-vous pas quelles étaient les personnes qu'on

désirait évoquer?

R. — Non, monsieur.

D. — Vous ne demandiez pas si c'était une femme, un homme,

ou un enfant qu'on désirait évoquer?

R. — Parfois on me le disait, mais je ne l'ai jamais demandé.

D. — Vous recueilliez ainsi un premier renseignement qui per-

mettait à Buguet de préparer son opération? Vous saviez que Buguet

se servait d'un procédé qui n'avait rien de surnaturel, qu'il n'avait

aucune faculté de médium? Voyiez-vous quelquefois M. Leymarie?

R. — Oui, monsieur.

D. — Vous causiez avec lui; ne vous a-t-il pas demandé quel

était le procédé employé par Buguet?

R. — Non, jamais. Entre MM. Buguet et Leymarie, les choses se

passaient comme avec les clients ordinaires. M. Leymarie croyait

beaucoup à cela.

m. l'avocat de la république. .— Vous avez été chargée d'écrire

quelques mots sur une pancarte destinée à la photographie spirite

de M. AllanKardec?

R. — Oui, monsieur.

D. — Ainsi vous étiez dans le secret?

R. — Oui, monsieur.

D. — Et madame Allan Kardec a reconnu cette écriture comme

celle de son mari, comme l'écriture directe de M. Allan Kardec?

m" lachaud. — Quelqu'un a dicté ces mots?

m. buguet. — C'est moi qui les ai dictés. 1

m. le comte de bullet, quarante-six ans.

D. — Vous avez cru que M. Buguet était médium. Comment êtes-

vous entré en relations avec lui?

R. — J'ai vu son nom dans un livre.

D. — Dans la. Revue spirite?

R. — Non, dans un livre de madame Olympe Audouard.

D. — Vous avec posé chez lui.

R. — Oui, sans lui indiquer le portrait que je voulais avoir.

D. — Vous avez fait une évocation?

R. — Oui, la première fois, nous n'avons rien obtenu ; mais à la
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D. - Qui venait demander des photographies spirites?
R. - Oui, monsieur.
D. - Ne demandiez-vous pas quelles étaient> les personnes qu'on

désirait évoquer?
R. - Non, monsieur.
D. - Vous ne demandiez pas si c'était une femme; un homme,

ou un enfant qu'on désirait évoquer?
R. - Parfois on me le disait, mais je ne rai jamais demandé.
D. - Vous recueilliez âinsi un premier renseignement qui per

mettait à Buguet de préparer son opération? Vous saviez que Buguet
se servait d'un procédé qui n'avait rien de surnaturel, qu'il n'avait
aucune faculté de médium"/ Voyiez-vous quelquefois M. Leymarie?

R. - Oui; monsieur.
D. - Vous causiez avec lui; ne vous a-t-il pas demandé quel

était le procédé employé par Buguet '1
R. - Non, jamais. Entre MM. Buguet et Leymarie, les choses se

passaient comme avec les clients ordinaires. M. Leymarie croyait
beaucoup à cela.

M. L'AVOCAT DE LA RÉPUBLIQUE. -' Vous avez été chargée d'écrire
quelques mots sur une pancarte destinée à la photographie spirite
de M. Allan Kardec?

R. - Oui, monsieur.
D. - Ainsi vous étiez dans le secret?
R. - Oui, monsieur.
D. - Et madame Allan Kardec a reconnu cette écriture comme

celle de son mari, comme l'écriture directe de M. Allan Kardec?
MO LACHAUD. - Quelqu'un a dicté ces mots?
M. BUGUET. - C'est moi qui les ai dictés. 1

M. LE COMTE DE BULLET, quarante-six ans.
D. - Vous avezcruqueM. Buguet était médium. Comment êtes-

vous entré en relations avec lui?
R. - J'ai vu son nom dans un livre.
D. - Dans la Revue spirite?
R. - Non, dans un livre de madame Olympe Audouard.
D. - Vous avec posé chez lui.
R. - Oui, sans lui indiquer le portrait que je voulais avoir.
D. - Vous avez fait une évocation?
R. - Oui, la première fois, nous n'avons rien obtenu; mais à la

Digitized by GO\. gl Original fram

HARVARD UNIVERSITY



— 27 —

seconde pose j'ai obtenu le portrait de ma sœur qui habite Balti-

more.

D. — Vous êtes bien sûr de ne pas vous être trompé?

R. — Oh! certainement non; j'ai parfaitement reconnu ma

sœur.

D. — Gomment a-t-il expliqué sa manière?

R. — Il n'a rien expliqué du tout.

D. — Cependant nous avons ici la caisse à portraits; ne croyez-

vous pas qu'il peut y avoir des ressemblances entre deux têtes de

femmes?

D. — Ohl tout le monde a reconnu le portrait de ma sœur, c'était

bien elle.

D. — Eh bien, monsieur, vous avez été dupé.

R. — Non.

D. — Vous connaissez maintenant quel était le procédé de Bu-

guet? Tenez, regardez, ne croyez-vous pas possible une ressem-

blance entre deux têtes de femmes... D'ailleurs on a constaté le

procédé Buguet.

R. — J'ai bien vu un mannequin... qu'on m'a montré; mais cela

ne prouve rien : il est médium.

D. — Oui, cette poupée; puis vous voyez à côté le réservoir où

l'on a pris le portrait de votre sœur.

R. — M. le juge d'instruction m'a fait voir ces têtes ; un manne-

quin; mais qu'est-ce que cela prouve? Il a pu s'en servir une fois,

deux fois; mais, moi, j'ai évoqué l'Esprit de ma sœur qui m'est ap-

paru. Quanta moi, je suis convaincu.

D. — M. Buguet prenait au hasard la tête d'une personne; il

l'adaptait à cette poupée et la photographiait, puis on apportait le

cliché dans le salon ouvert au public, et l'on obtenait votre image à

côté de celle de la poupée.

R. — Je suis convaincu que c'était bien le portrait de ma sœur

obtenu sans mannequin.

m. r'avocat de la républiqub. — Mais M. Lombard a fait ma-

nœuvrer l'appareil devant M. le comte de Bullet. Si des ressem-

blances se produisent, c'est le résultat d'un cas fortuit. Vous êtes la

dupe de vos hallucinations, de vos idées.

R. — Oh! non.

D. — Vous avez payé une somme assez importante.

R. — Je tiens à faire une rectification à ce sujet. On a parlé de

4,000 francs; c'est exagéré de moitié.
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seconde pose j'ai obtenu Je portrait de ma sœur qui habite Balti
more.

D. - Vons êtes bien silr de ne pas v6us être trompé '/
R. - Oh! certainement non; j'ai parfaitement reeonnu ma

sœur.
D. - Comment a-t-il expliqué sa manière?
R. - Il n'a rien expliqué du tout.
D. - Cependant nous avons ici la caisse à portraits; ne croyez

vous pas qu'il peut y avoir des ressemblances entre deux tètes de
femmes?

D. - Ohl tout le monde a reconnu le portrait de ma sœur, c'était
bien elle.

D. - Eh bien, monsieur, vous avez été dupé.
R. - Non.
D. - Vous connaissez maintenant quel était le procédé de Bu

guet? Tenez, regardez, ne croyez-vous pas possible une ressem
blance entre deux tètes de femmes... D'ailleurs on a constaté le
procédé Buguet.

R. - J'ai bien vu un mannequin•.. qu'on m'a montré; mais cela
ne prou.e rien : il est médium.

D. - Oui, ,cette poupée; puis vous voyez à côté le réservoir où
l'on a pris le portrait de votre sœUf.

R. - M. le juge d'instruction ID 'a fait voir ces têtes; un manne
quin; mais qu'est-ce que cela prouve't Il a pu s'en servir une fois,
deux fois; mais, moi, j'ai évoqué l'Esprit de ma sœUf qui m'est àp
paru. Quant à moi, je suis convaincu.

D. - M. Buguet prenait au hasard la tête d'une personne; il
l'adaptait à cette poupée et la photograplliait, puis on apportait le
cliché dans le salon ouvert au public, et l'on ~btenaitvotre image à
CÔté de celle de la poupée.

R. - Je suis convaincu que c'était bien le portrait de ma sœur
obtenu sans mannequin.

X. L'Â VOCU DR U. l\ÉPUBLlQUB. - Mais M. Lombard a fait ma
nœuvrer l'appareil devant M. le comte de Bullet. Si des ressem
blances se produisent, c'est le résultat d'UlI cas fortuit. Vous êtes la
dupe de vos hallucinations, de vos idées.

R. - Oh! non.
D. - Vous avez payé une.somme assez importante.
R. - Je tiens à faire une rectification à ce sujet. On a parlé de

4,000 francs; c'est exagéré de moitié.
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D. — C'est vous qui avez fait cadeau de cette boîte à musique à

Buguet pour faciliter les expériences?

R. — C'était pour attirer sur le même sujet l'attention des diffé-

rentes personnes qui évoquaient le même esprit.

D. — Voilà la photographie que vous avez reconnue. Vous voyez

quel vague; eh bien! voilà la tête qui a servi à fabriquer l'Esprit.

R. — Je ne reconnais pas cette tête pour celle de ma sœur.

D. — Vous avez connu Firman ? qui faisait les opérations, lui ou

sa femme?

R. — Toujours M. Firman.

D. — Vous avez posé chez Firman?

R. — Chez Firman on ne posait pas : ce n'étaient que des appari-

tions de spectres en pleine lumière, des Esprits qui se matériali-

saient. Ils apparaissaient vêtus d'étoffes riches.

D. — Dans l'obscurité?

R. — Non, en pleine lumière.

D. — Et couverts d'étoffes magnifiques. Avec ces étoffes, il était

très-facile de se déguiser. Et le visage, comment était-il?

R. — Comme celui des personnes vivantes.

D. — Ne faisait-il pas apparaître des individus de races différen-

tes? n'avez-vous pas vu un prince indien, l'empereur Emmanuel?

R. — Il y avait des membres de ma famille, qui sont morts

aujourd'hui, et je n'ai jamais reconnu de supercherie dans tout cela.

D. — Vous n'avez jamais vu le petit Indien?

R. — Si.

D. — Et combien, en définitive, tout cela vous a-t-il coûté?

R. — J'ai payé 2,500 de portraits spirites.

D. — Enfin, vous êtes convaincu?

R. — Oui, monsieur.

D. — N'avez-vous pas été chez Buguet pendant que Firman était

en Hollande?

R. — Oui, monsieur.

D. — Saviez-vous qu'il avait la photographie de Firman, que par

conséquent il lui était facile de faire l'opération?

R. — Je ne sais rien de cela.

D. — Vous croyez qu'il y a eu là dela bi-corporéité?

R. — Parfaitement.

D. — Quoi qu'il en soit, le procédé était frauduleux. Nous n'exami-

nons pas vos doctrines ; mais nous vous disons que vous avez été

dupé ; vous avez dépensé 4,000 francs environ?
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,D. - C'est vous qui avez fait cadeau de cette boite à musique à
Buguet pour faciliter les expériences?

R. - C'était pour attirer sur le même sujet l'attention des diffé·
rentes personnes qui évoquaient le même esprit.

D. - Voilà la photographie que vous avez reconnue. Vous voyez
quel vague; ,eh bien ! voilà la tête qui a servi à fabriquer l'Esprit.

R. -. Je ne reconnais pas cette tête pour celle de ma sœur.
D. - Vous avez connu Firman? qui faisait les opérations, lui ou

sa femme?
R. - Toujours M. Firman•

.D.- Vous avez posé chez Firman?
R. - Chez Firman on ne posait pas: ce n'étaient que des appari

tions de spectres en pleine lumière, des Esprits qui se matériali
saient: Ils apparaissaient vêtus d'étoffes riches.

D. - Dans l'obscurité?
R. - Non, en pleine lumière.
D. - Et couverts d'étoffes magnifiques. Avec ces étoffes. il était

très-facile de se déguiser. Et le visage, comment était-il ?
R. - Comme celui des personnes vivantes.
D. - Ne faisait-il pas apparaître des individus de races différen

tes? n'avez-vous pas vu un prince indien, l'empereur .Emmanuel?
R. - Il y avait des membres de ma famille, qui sont morts

aujourd'hui, et je n'ai jamais reconnu de supercherie dans tout cela.
D. - Vous n'avez jamais vu le petit Indien?
R. - Si.
D. - Et combien, en définitive, tout cela vous a-t-il col1té ?
R. - J'ai payé 2,500 de portraits spirites.
D. - Enfin, vous êtes convaincu?
R. - Oui, monsieur.
D. - N'avez-vous pas été chez Buguet pendant que Firman était

en Hollande? '
,R. - Oui, monsieur.
D. - Saviez-vous qu'il avait la photographie de Firman, que par

conséquent il lui était facile de faire l'opération ?
R. - Je ne sais rien de cela.
D. - Vous croyez qu'il ya eu là delabi-corporéité?
R. - Parfaitement.
D. - Quoi qu'il en soit, leprocédéétaitfrauduleux. Nousn'exami.

nons pas vos doctrines; mais nous vous disons que vous avez, été
dupé; vous avez dipensé 4,000 francs environ?
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R. — Non, environ 2,300.

D. — Et la boîte à umsique paT-dessus le marché.

m° carraby. — Que pense M. le comte de Bullet de Firman?

R.—Il a toujours été d'une grande modération avec moi. C'est

moi qui lui offrais de l'argent.

m6 carraby. — Firman promettait-il quelque chose de surnaturel?

R. — C'était un simple médium qui ne promettait rien. Je répète

que je n'ai jamais trouvé de supercherie.

D. — Je crains que vous n'en trouviez jamais; Firman savait vos

convictions ; il savait qu'il serait toujours largement rémunéré.

R. — Je m'occupe de Spiritisme depuis longtemps; comme je

m'en trouve bien, je ne cesserai pas de m'en occuper.

m8 carraby. — N'était-ce pas un simple médium ? N'arrivait-il pas

que souvent il n'obtenait aucun résultat?

R. — Oui, souvent.

D. — Pourquoi le faisiez-vous venir?

R. — Pour travailler avec lui. Voilà seize ans que je m'occupe de

cette question au point de vue scientifique.

D. — Cela vous paraissait sérieux?

R. — Certainement; les personnes qui n'ont pas fait de recher-

ches, qui n'ont pas étudié, ne sont pas aptes à juger cette ques-

tion.

D. — Nous ne vous montrons que des réalités. Quant à la doc-

trine spirite, nous la connaissons comme vous. Allez vous asseoir.

(Voir les lettres de M. de Bullet à f Appendice.)

MADEMOISELLE MARIE DE VEH, dlX-huit CUIS.

D. — N'avez-vous pas été chez M. Buguet?

R. — Oui, par curiosité.

D. — Avez-vous demandé quelque chose?

R. — Non, non.

D. — Cependant il est venu deux Esprits?

R. — Oui, une amie et un oncle.

D. — Vous avez reconnu cette amie, cet oncle? Vous en êtes bien

sûre?

R. —Oui, monsieur.

D. — Cependant Buguet n'a pas la prétention d'être médium : ce

n'est qu'un photographe. Nous savons que l'Esprit que vous invo-

quiez était sur le cliché avant qu'on prît votre image; n'y a-t-il

pas de l'illusion de votre part?
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R. - Non, environ 2,500.
D. - Et la botte à umsique paT-dessus le marché.
HO CARRABY. - Que pense M. le comte de-Bullet de Firman?
R. - Il a toujours été d'une grande modération avec moi. C'est

moi qui lui offrais de l'argent.
MO CARRABY. - Firman promettait-il quelque chose de surnaturel'}
R. - C'était un simple médium qui ne promettait rien. Je répète

que je n'ai jamais trouvé de supercherie.
D. - Je crains que vous n'en trouviez jamais; Firman savait vos

convictions; il savait qu'il serait toujours largement rémunéré.
R. - Je m'occupe de Spiritisme depuis longtemps; comme je

m'en trouve bien, je ne cesserai pas de m'en occuper.
MO CARRABY. - N'était-ce pas un simple médium? N'arrivait-il pas

que souvent il n'obtenait aucun résultat?"
R. - Oui, souvent.
D. -" Pourquoi le faisiez-vous venir"
R. - Pour travailler avec lui. Voilà seize ans que je m'occupe de

cette question au point de vue scientifique.
D. - Cela vous paraissait sérieux?
R. - Certainement; les personnes qui n'ont pas fait de recher

ches, qui n'ont pas étudié, ne sont pas aptes à juger cette CJues
tion.

D. - Nous ne vous montrons que des réalités. Quant à la doc
trine spirite, nous la connaissons comme vous. Allez vous asseoir.

(Voir les lettres de M. de Bullet à l Appendice.)

MADEMOISELLE MARIE DE ,vER, dix-huit ans.
D. - N'avez-vous pas été chez M. Buguet?
R. - Oui, par curiosité.
D. - Avez-vous demandé quelque chose?
R. - Non, non.
D. - Cependant il est venu deux Esprits?
R. - Oui, une amie ~t un oncle.
D. - Vous avez reconnu cette amie, cet oncle? Vous en êtes bien

sûre?
R. -Oui, monsieur.
D. - Cependant Buguet n'a pas la prétention d'être médium: ce

n'est qu'un photographe. Nous savons que l'Esprit que vous invo
quiez était sur le cliché avant qu'on prit votre image; n'y a-t-il
pas de l'illusion de votre part?

Digiti~ed by GOl gl Original fram

HARVARD UNIVERSITY



— so-

it. — Non, nullement.

D. — Vous croyez aux Esprits?

R. — Oui, monsieur.

D. — N'avez-vous pas assisté à une séance où un Esprit vous au-

rait, suivant vous, décoiffée et recoiffée?

H. — Oui, chez ma mère.

D. — C'était donc des mains invisibles?

R. — Cela doit être.

D. — Vous croyez qu'il y a quelque chose de surnaturel dans les

faits dont vous avez été les témoins?

R. — Oui, monsieur.

D. — Enfin, vous avez donné votre argent pour rien; car voilà

la boîte aux portraits; voilà la poupée dont on prenait d'abord la

photographie, et à côté de laquelle venait se poser votre visage. Je

crains, mademoiselle, que vous n'ayez donné jvotre argent à des

hommes qui abusaient de votre crédulité.

R. — Non, monsieur.

m. le président. — Allez vous asseoir.

m. de veh, soixante-six ans.

D. — Vous avez conduit votre fille chez Buguet; qui vous a en-

voyé chez Buguet?

R. — Le prince Emile de Sayn de Wittgenstein, un spirite très-

convaincu, comme nous tous.

D. — En effet, il y a une lettre de lui dans laquelle il croit recon-

naître dans un Esprit matérialisé une femme qu'il a vue jadis en

Orient; alors un spirite anglais matérialisé lui envoie le portrait de

l'Esprit de cette femme avec un rosaire.

R. — C'est moi qui ai apporté le rosaire.

D. — Si les Esprits se matérialisent, ils peuvent se présenter de-

vant vous?

R. — Certainement.

D. — Pourquoi s'en vont-ils?

R. — Il faut le leur demander, monsieur le Président.

D. — Vous avez vu des Esprits?

R.—Très-souvent. Chez Buguet, j'ai obtenu un portrait et je

n'ai fait part à personne de mes impressions personnelles; dans

l'un de mes voyages dans mon pays, à Moscou, en montrant un

portrait que j'ai obtenu, tout le monde s'est écrié : « C'est Char-
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R. - Non, nullement.
D. - Vous croyez aux -Esprits?
R. - Oui, monsieur.
D. - N'avez-vous pas assisté à une séance où un Esprit vous au-

rait, suivant vous, décoiffée et recoiffée?
R. - Oui, chez ma mère.
D. - C'était donc des mains invisibles?
R. -' Cela doit être.
D. - Vous croyez qu'il y a quelque chose de surnaturel dans les

faits dont vous avez été les témoins?
R. - Oui, monsieur.
D. - Enfin, vous avez donné votre argent pour rien; car voilà

la boîte aux portraits; voilà la poupée dont on prenait d'abord la
photographie, et à côté de laquelle venait se poser votre visage. Je
crains, mademoiselle, que vous n'ayez donné 'votre argent à des
hommes qui abusaient de votre crédulité..

R. - Non, monsieur.
)J. LE PRÉSIDENT. - Allez vous asseoir.

M. DE VER, soixante-six ans.
D. - Vous avez Conduit votre fille chez Buguet; qui vous a en

'loyé chez Buguet?
R. - Le prince Emile de Sayn de Wittgenstein, un spirite très

convaincu, comme nous tous.
o D. _ En effet, il y a une lettre de lui dans laquelle il croit recon

naître dans un Esprit matérialisé une femme qu'il a vue jadis en
Orient; alors ,un spirite anglais matérialisé lui envoie le portrait de
l'Esprit de cette femme avec un rosaire.

R. - C'est moi qui ai apporté le rosaire.
D. - Si les Esprits se matérialisent, ils peuvent se présenter de-

vant vous?
R. - Certainement.
D. - Pourquoi s'en vont-ils?
R. -' Il faut le leur demander, monsieur le Président.
D. - Vous avez vu des Esprits?
R. - Très-souvent. Chez Buguet, j'ai obtenu un portrait et je

n'ai fait part à personne de mes impressions personnelles; dans
l'un de mes ,'oyages dans mon pays, à Moscou, en montrant un
portrait que j'ai obtenu, tout le monde s'est écrié: « C'est Char-
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les! notre frère, notre ami. » C'est une preuve que rien ne peut

m'enlever.

D. —Eh bien! voici la boîte....

R. — Oh! Je sais, monsieur le Président, on m'a dit au Palais que

j'étais un imbécile....

D. — Monsieur, je me garderai bien de quoi que ce soit d'ana-

logue.

R. — Il faut croire que cela est vrai pourtant.

D. — Voici la boîte dont on se servait. L'intérêt de votre déposi-

tion, de votre présence, est de vous montrer que vous avez été

trompé.

R. — Je suis allé chez M. Buguet et je lui ai demandé s'il voulait

faire ma photographie en évoquant un Esprit, c'est ce qu'il a fait : je

n'ai pas été trompé.

D. — Eh bien! Il y avait un cabinet (M. le président indique

comment procédait Buguet).... Vous avez été trompé par vos pro-

pres illusions et par les manœuvres d'un prétendu médium.

R. — S'agit-il, monsieur le Président, d'inculper M. Buguet ou

de savoir si je me suis trompé? M. Buguet peut avoir eu recours,

dans certains cas, à des procédés; mais moi, je n'ai pas été trompé.

J'ai vu et touché des Esprits.

D. — La question est celle-ci : c'est que Buguet, par ses annon-

ces, par ses manœuvres, par ses rapports avec Leymarie qui lui

amenait du monde, des personnes qui ont votre croyance, voiis a

escroqué. Voilà la réponse à votre question.

m'lachaud. — Demandez au témoin s'il croit encore que le vi-

sage, l'Esprit qu'il a pris pour son frère, était bien celui de son frère,

et si cette ressemblance a été reconnue par d'autres personnes.

R. — Je le soutiens.

m0 carraby. — Le témoin a-t-il été en relations avec M. Firman.

R. — Oui, beaucoup. Quand il est arrivé ici avec sa mère, qui

était un médium, il a donné des séances chez moi avec sa mère; il

avait alors vingt et un ans; nous nous sommes aperçus qu'il était

aussi médium; il gênait les expériences; nous l'avons prié de venir

seul, et alors il se produisit des choses extraordinaires.

D. — Que se produisait-il?

• R. — Des choses pour lesquelles il n'y a pas de causes connues.

Nous avons eu des chaises qui se sont mises sur les tables, nous

avons entendu des voix ; pendant ce temps-là, nous nous tenions tous
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les! notre frère, notre ami.») C'est une preuve que rien ne peut
m'enlever.

D. - Eh bien! voici la botte....
R. - Oh! Je sais, monsieur le Président. on m'a dit au Palais que

j'étais un imbécile....
D. - Monsieur, je me garderai bien de quoi que ce soit d'ana

logue.
R. - Il faut croire que cela est vrai pourtant.
D. - Voici la boite dont on se servait. L'intérêt de votre déposi

tion, de votre présence, est de vous montrer que vous avez été
trompé.

R. - Je suis allé chez M. Boguet et je lui ai demandé s'il voulait
faire ma photographie en évoquant un Esprit, c'est ce qu'il a fait: je
n'ai pas été trompé.

D. - Eh bien! n y avait un cabinet (M. le président indique
comment procédait Buguet).... Vous avez été trompé par vos pro
pres illusions et par les manœuvres d'un prétendu médium.

R. - S'agit-il, mo~sieur le Président, d'inculper M. Buguet ou
de savoir si je me suis trompé? M. Buguet peut avoir eu recours,
dans certains cas, à des procédés; mais moi, je n'ai pas été trompé.
J'ai vu et touché des Esprits.

D. - La question est celle-ci: c'est que Buguet, par ses annon
ces, par ses manœuvres, par ses rapports avec Leymarie qui lui
amenait du monde. des personnes qui ont votre croyance, vous a
escroqué. Voilà la réponse à votre question.
. H" LACHAUD. - Demandez au témoin s'il croit encore que le. vi

'sage, l'Esprit qu'il a pris pour son frère, était bien celui de son frère,
et si cette ressemblance a été reconnue par d'autres personnes.

R. - Je le soutiens.
M" CARliBY. - Le témoin a-t-il été en relations avec M. Firman.
R. - Oui, beaucoup. Quand il est arrivé ici avec sa mère, qui

était un médium, il a donné des séances chez moi avec sa mère; il
avait alors vingt et un ans; nous nous sommes aperçus qu'il était
aussi médium; il gênait les expériences; nous l'avons prié de venir
seul, et alors il se produisit des choses extraordinaires.

D. - Que se produisait-il?
R. - Des choses pour lesquelles il n'y a pas de causes connues.

Nous avons eu des chaises qui se sont mises sur les tables, nons
avons entendu des voix; pendant ce temps-là, nous nous tenions tous
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fermement les mains. Ces choses se produisaient par des moyens

que nous ne pouvions comprendre.

D. — Combien demandait-il pour ses expériences?

R. — Il n'a jamais été stipulé de prix ; à la sortie, nous lui re-

mettions une somme en lui serrant la main. . .

D. — Il comptait sur votre générosité?

R. — Il pouvait en être sûr (sourires)..., car il ne,m'a jamais

trompé...

D. — Avez-vous vu le petit Indien?

R. — Plusieurs fois, même après l'histoire de Huguet. Il a fait

deux séances chez nous; ma femme et plusieurs personnes étaient

présentes; nous avons vu en même temps M. Firman et le petit

Indien.

D. — Le petit Indien s'est évanoui dans l'air?

R. — Je sais que tous ceux qui n'ont pas vu ces phénomèmes

disent que nous sommes privés de raison.

D. — Si vous restez jusqu'à la fin de l'audience, vous entendrez

Buguet qui vous dira comment cela se fait.

m0 carraby. — Il n'y avait que M. Firman comme médium?

D. — Sa femme l'accompagnait-elle?

R. — Pas toujours.

D. — Quand il faisait le petit Indien, il devait être accompagné?

Si vous aviez été caché, vous auriez vu comment se faisait l'opéra-

tion.

Est-ce que Firman promettait des phénomènes surnaturels?

R. — Non, mais la nature des phénomènes était surnaturelle.

Jamais il n'a rien promis.

D. — Se présentait-il comme médium ou comme un charlatan?

R. — Il est venu sur notre invitation pour assister à nos séances;

nous avons trouvé que quand il était là, les choses se passaient avec

une force plus grande.

D. — Vous avez peut-être vu quelque. chose. Mais peut-être n'est-

ce pas un Esprit?

R. — « Peut-être » n'est-ce rien suivant la loi, monsieur le Prési-

sident. On ne devrait pas rire ni parler de ces choses avant d'avoir

vu; il faudrait d'abord s'instruire. Vous ne croyez pas aux Esprits,

moi j'y crois parce que j'ai vu; avant d'avoir vu je me moquais

aussi. Mais avant de juger, on devrait essayer de voir. (Applaudis-

sements.)

D. — Si la démonstration que nous vous avons faite n'est pas
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fermement les mains. Ces choses se produisaient par des moy:ens
qùe nous ne pouvions comprendre.

D. - Combien demandait-il pour ses expériences?
R. - Il n'a jamais été stipulé de prix; à la sortie, nous lui re

mettions une somme en lui serrant la main.' ,
D. - Il comptait sur votre générosité?
R. - Il pouvait en être sftr (sourires) ... , car il ne. m'a jamais

trompé•••
D. - Avez-vous vu le petit Indien?
R. - Plusieurs fois, même après l'histoire de Huguet. Il a fait

deux séances chez nous; ma femme et plusieurs personnes étaient
présentes; nous avons vu en même temps M. Firman et ,le petit
Inq,ien.

D. - Le petit Indien s'est évanoui dans l'air?
R. - Je sais que tous ceux qui n'ont pas vu ces phénomèmes

disent que nous sommes privés de raison.
, D. - Si vous restez jusqu'à la fin de l'audience, vous en~endrez

Buguet qui vous dira comment cela se fait.
MO CARRABY. - Il n'y avait que M. Firman comme médium?
D.- Sa femme l'accompagnait-elle?
R. - Pas toujours.
D. - Quand il faisait le petit Indien, il devait être accompagné '/

Si vous aviez été caché, vous auriez vu comment se faisait l'opéra-
tion. '

Est-ce que Firman promettait des phénomènes surnaturels?
R. - Non, mais la. nature des phénomènes était surnaturelle.

Jamais il n'a rien promis.
D. -' Se présentait-il comme médium ou comme un charlatan?
R. -' Il est venu sur notre invitation pour assister à nos séances;

nous avons trouvé que quand il ét~it là, les choses se passaient avec
une force plus grande.

D. - Vous avez peut-être vu quelque. chose. Mais peut-être n'est
ce pas un Esprit?

R. - ( Peut-être)) n'est-ce rien suivant la loi, monsieur le Prési
sident. On ne devrait pas rire ni parler de ces choses avant d'avoir
vu; il faudrait d'abord s'instruire. Vous ne croyez pas aux Esprits,
moi j'y crois parce que j'ai vu; avant d'avoir vu je me moquais
aussi. Mais avant de juger" on devrait essayer de voir. (Applaudis
sements.)

D. - Si la démonstration que nous vous avons faite n'est pas
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convaincante à vos yeux, nous désespérons de vous convaincre.

Allez vous asseoir.

dessenon (Jean-Claude), cinquante-cinq ans, 15, quai Malaquais,

marchand de tableaux (peinture).

D. — Vous avez vu des Esprits?

R. — Au commencement de janvier 1874, j'ai entendu parler

pour la première fois de la photographie spirite. Je fis faire mon

portrait et je l'obtins avec un spectre tellement vague qu'on ne

distinguait rien. Je demandai à poser une seconde fois, la photo-

graphie fut encore très-mauvaise; quand je suis allé chez Buguet

pour la prendre, j'ai trouvé quelqu'un que je ne connaissais pas et

-qu'il me présenta comme un médium très-fort, avec lequel on obte-

nait de beaux résultats. Je demandai à poser encore une fois avec

lui. Après l'évocation faite par moi et par Buguet, et après la pose,

Buguet revint nous montrer le cliché en nous disant: « Prenez

garde de le casser, car vous ne pourrez pas en obtenir souvent un

semblable. » M. Scipion avait posé à côté de moi. Il a été tiré deux

-épreuves qui sont très-différentes : sur l'une, j'ai une tète de mort

sur le genou; sur l'autre, je ne l'ai pas; puis les bras ne sont pas

posés de la même manière. Quant à ma femme que j'avais évoquée,

•elle est si ressemblante, que lorsque je l'ai montrée à un de mes

parents, il s'est écrié: « Mais, c'est ma cousine. »

D. — C'est un hasard, n'est-ce pas, Buguet?

buguet. — Oui, c'est un hasard, car je n'avais pas la photogra-

phie de madame Dessenon.

R. — Mes enfants, comme moi, la trouvent d'une ressemblance

parfaite, en voyant le portrait ils ont dit: « Voilà maman. » Heu-

reux hasard 1!

D. — Vous n'avez pas remarqué le sourire de Scipion? C'est un

farceur ; il a reconnu qu'il voulait s'amuser.

R. — Tout ce que vous voudrez, mais je suis convaincu que c'est

ma femme.

D. — Vous voyez cette poupée; eh bien 1 etc..

R. — Dans tout cela, rien ne ressemble le moins du monde à la

photographie que j'ai obtenue.

m. le président. — Allez vous asseoir.

Etienne scipion , artiste dramatique.

D. — Faites votre déposition.
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oonvaincante à vos yeux, nous désespérons de vous convaincre.
Allez vous asseoir.

DESSENON (Jean-Claude), cinquante-cinq ans, {l>, quai lJlalaquais,
marchand de tableaux (peinture).

D. - Vous avez vu des Esprits?
R. - Au commencement de janvier 1874, j'ai entendu parler

pour la première fois de la photographie spirite. Je fis faire inon
portrait et je l'obtins avec un spectre tellement ~ague qu'on ne
distinguait rien. Je demandai à poser une seconde fois, la photo.
:graphie fut encore très-mauvaise; quand je suis allé chez Buguet
pour la prendre, j'ai trouvé quelqu'un que je ne connaissais pas et
-qu'il me présen1J6 comme un médium très-fort., avec lequel on obte
nait de beaux résultats. Je demandai à poser encore une fois avec
lui. Après l'évocation faite par moi et par Buguet, et après la pose,
Buguet revint nous montrer le 'cliché en nous disant: « Prenez
-garde de le casser, car vous ne pourrez pas en obtenir souvent un
:semblable. » M. Scipion avait posé à cÔté de moi. Il a été tiré deux
-épreuves qui sont très-différentes : sur l'une, j'ai une tête de mort
·surIe genou; sur l'autre, je ne l'ai pas.; puis les bras ne sont pas
posés de la même manière. Quant à ma femme que j'avais évoquée,
-elle est si ressemblante, que lorsque je l'ai montrée à un de mes
parents, il s'est écrié: «Mais, c'est ma cousine. ))

D. - C'est un hasard, n'est-ce pas, Buguet?
BUGUET. - Oui, c'est un hasard, car je n'avais pas la photogra·

phie de madame Dessenon.
R. - Mes enfants, comme moi, la trouvent d'une ressemblance

parfaite, en voyant le portrait ils ont dit: « Voilà maman. ») Heu
reux hasard 1!

D. - Vous n'avez pas remarqué le sourire de Scipion? C'est un
farceur; il a reconnu qu'il voulait s'amuser.

R. - Tout ce que vous voudrez, mais je suis convaincu que c'est
ma femme.

D. - Vous voyez cette poupée; eh bien 1etc...
R. - Dans tout cela, rien ne ressemble le moins du monde à la

photographie que j'ai obtenue.
:M. LE PRÉSIDENT. - Allez vous asseoir.

ÉTIENNE SCIPlON, artiste drama(ique.
D. - Faites ,'otre déposition.

3
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R. — Un jour, je suis allé chez M. Buguet avec plusieurs cama-

rades; nous voulions nous faire faire en costume. On me présenta à

M. Dessenon: «Veux-tu, me dit Buguet, me rendre le service de

poser avec monsieur? » Mes amis m'engagèrent à poser, et M. Des-

senon a obtenu une photographie spirite.

D. — Saviez-vous que Buguet était de bonne foi?

R. — Je savais qu'il était de mauvaise foi ; je savais qu'il avait un

procédé imaginé par lui pour faire ces photographies. Au commen-

cement, Buguet avait procédé avec des personnes vivantes, mais

comme ces personnes n'étaient qu'au nombre de trois, il n'était pas

possible d'obtenir un assez grand nombre de figures différentes, il

eut l'idée alors de découper les photographies qui sont là.

D. — Pourquoi vous a-t-il fait poser? Ce n'était pas pour repré-

senter un Esprit?

R. — Je ne me suis pas rendu compte de cela.

D. — Gela à dû vous amuser?

R. — Tout simplement ; j'ai regardé cela comme une pure plaisan

terie.

D. — M. Dessenon a entendu?

m. dessonon. — Me permettez-vous de dire un mot?

R. — Non, mais profitez de cette leçon.

Allez vous asseoir.

femme stourbe, veuve d'un militaire et titulaire d'un bureau de

tabac.

D. — Vous regardiez Buguet comme médium?

R. — Oui, monsieur, et sesopérations le rendaient très-malade, les

évocations lui donnaient de violentes migraines.

D. — Et vous le guérissiez?

R. — Je le dégageais gratuitement des fluides impurs qui l'op-

pressaient; il devenait d'une pâleur extrême, il s'affaissait.

D. — Ces résultats sont-ils arrivés souvent?

R. — Oui, monsieur, quand il me faisait appeler.

D. — Mais Buguet répond qu'il n'était pas médium ; qu'il n'a ja-

mais rien fait de surnaturel; qu'il n'y avait rien de surnaturel ni

dans sa personne, ni dans ses fonctions.

R. — Je n'empêche pas M. Buguet de penser ainsi.

D. — Mais s'il n'était pas malade, vous ne pouviez le guérir.

m. buguet. — Madame arrivait toujours le soir, vers cinq à six

heures quand je n'avais plus rien à faire.
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R. -:- Un jour, je suis allé chez M. Buguet avec plusieurs cama
rades; nous voulions nous faire faire en costume. On me présenta à
M. Dessenon: le Veux-tu, me dit Buguet, me rendre le service de
poser avec monsieur'f » Mes amis m'engagèrent à poser, et M. Des~

senon a obtenu une photographie spirite.
D. - Saviez-vous que Buguet était de honne foi?
R. - Je savais qu'il était de mauvaise foi; je savais qu'il avait un

procédé imaginé par lui pour faire ces photographies. Au commen
cement, Buguet avait procédé avec des personnes vivantes, mais
comme ces personnes n'étaient qu'au nombre de trois, il n'était pas
possible d'obtenir un assez grand nombre de figures différentes, il
eut l'idée alors de découper les photographies qui sont là.

D. - Pourquoi vous a-t-il fait poser? Ce n'était pas pour repré-
senter un Esprit?

R. - Je ne me suis pas rendu compte de cela.
D. - Cela à dû. vous amuser?
R. - Tout simplement; j'ai regardé cela comme une pure plaisan

terie.
D. - M. Dessenon a entendu?
'M. DESSONON. - Me permettez-vous de dire un mot?
R. - Non, mais profitez de cette leçon.
Allez vous asseoir.

l'ElIlME STOURBE. veuve d'un militaire ('t titulaire d'un bureau dt>"
tabac.

D..- Vous regardiez Buguet comme médium?
R. - Oui, monsieur, et sesopérations le rendaient très-malade, le:i

évocàtions lui donnaient de violentes migraines.
D. - Et vous le guérissiez?
R. - Je le dégageais gratuitement des fluides impurs qui l'op-

pressaient; il devenait d'une pâleur extrême, il s'affaissait.
D. - Ces résultats sont-ils arrivés souvent?
R. - Oui, monsieur, quand il me faisait appeler.
D. - Mais Buguet répond qu'il n'était pas médium; qu'il n'a ja

mais rien fait de surnaturel; qu'il n'y avait rien de surnaturel ni
dans sa personne, ni dans ses fonctions.

R. - Je n'empêche pas M. Buguet de penser ainsi.
D. - Mais s'il n'était pas malade, vous ne pouviez le guérir.
M. BUGUET. - Madame arrivait toujours le soir, vers cinq à si\.

heures quand je n'avais plus rien à faire.
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D. — Et vous vous soumettiez aux passes magnétiques, pour vous

faire passer vos migraines?

m.'Bcguet. — Non, simplement pour faire plaisir à madame.

madame stourbe. — Sur sa demande, je l'ai dégagé plusieurs fois

des fluides dont il était imprégné; rien ne le forçait à se déclarer

indisposé, il déclarait être réellement malade.

D. — Eh bienl madame, vous vous illusionnez sur votre puis-

sance, je vous engage à vendre du tabac tranquillement et à ne plus

vous occuper de magnétisme.

R. — Ce n'est pas une raison pour que notre doctrine et le ma-

gnétisme n'existent pas.

D. — Je maintiens ce que je vous ai dit.

R. — M. Buguet a subi des oppressions très-grandes, et je l'ai sou-

lagé gratuitement quand il m'a fait demander. Pourquoi me faisait-

il demander?

R. — Allez vous asseoir.

madame veuve rivail, dite veuve aixan'kardec, quatre-vingts ans.

D. — Vous êtes libraire; c'est vous qui possédez la librairie

spirite.

R. — Oui, monsieur, de concert avec les membres dela Société.

D. — Buguet était photographe de votre Société?

R. — Non, monsieur, pas plus de notre Société que d'une autre.

D. — C'était lui qui fournissait toutes les photographies qui étaient

insérées dans la Repue, qui faisait les photographies spirites.

R. — Oui, monsieur.

D. — On lui avait prêté 3,500 francs?

R. — Quelques personnes, en dehors de la Société, se sont réunies

pour lui avancer cette somme, sans intérêt; c'était pour l'obliger dans

un cas pressant, car il ne pouvait payer des valeurs souscrites par

lui à un prêteur.

D — Vous avez été chez Buguet?

R. — Oui, monsieur.

D. — N'avez-vous pas voulu avoir l'image de votre père?

R. — A la première séance, j'ai demandé mon père.

D. — N'avez-vous pas dit à M. Leymarie que vous désiriez avoir

la photographie'de votre mari?

R. — Je ne crois pas ; j'ai dit que je demanderais la photographie

de mon père. t
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D. - Et vous vous soumettiez aux passesmaguétiques, pour fOUS

faire passer vos migraines?
1I./BUGUET. - Non, simplement pour faire plaisir à madame.
MADAME STOURBE. - Sur sa demande, je l'ai dégagé plusieurs fois

des fluides dont il était imprégné; rien ne le forçait à se déclarer
indisposé, il déclarait être réellement malade.

D. - Eh bien [ madame, vous YOUS illusionnez sur yotre ,"puis
sance, je vous engage à vendre du tabac tranquillement et à ne plus
vous occuper de magnétisme.

R. - Ce n'est pas une raison pour que notre doctrine et le ma
gnétisme n'existent pas.

D. - Je maintiens ce que je vous ai dit.
. R. - M. Buguet a subi des oppressions très-grandes, et je l'aisou
lagé gratuitement quand il m'a fait demander. Pourquoi me faisait.
il demander?

R. - Allez vous asseoir.

MADAME VEUVE RIVAIL, dite VEUVE ALLAN~ItARDEC,quatre-vingts aM.
D. - Vous êtes libraire; c'est vous qui possédez la librairie

spirite.
R. - Oui, monsieur, de concert avec les membres dela Société.
D. - Buguet était photographe de votre SQciété1
R. - Non, monsieur, pas plus de notre Société que d'une autre.
D. - C'était lui qui fournissait toutes les photographies qui étaient

insérées dans la Re;vue, qui faisait les photographies spirites.
R. - Oui, monsieur.
D. - On lui avait prêté 3,500 francs?
R. - Quelques personnes, en dehors de la Société, se sont réunies

pour lui avancer cette somme, sans intérêt; c'était pourl'obliger dans
un cas pressant, car il ne p~uvait payer des valeurs souscrites par
lui à un prêteur.

D- Vous avez été chez Buguet?
R. - Oui, monsieur. .
D. - N'avez-vous pasvoulu avoir l'image de votre père?
R. - Ala première séance, j'ai demandé mon père.
D. - N'avez-vous pas dit à M. Leymarie que vous désiriez avoir

la photographie'de votre mari? .
R. - Je ne crois pas; j'ai dit que je demanderais la photographie

de mon père.
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D. — Enfin, vous avez assisté à une séance et on vous a donné le

portrait de votre mari?

R. — Pardon, auparavant, il est apparu un vieillard qui ne res-

semblait pas à mon père.

D. — Qui est-ce qui est apparu la seconde fois?

R. — La photographie de mon mari.

D. — Vous n'avez pas fait connaître à M. Leymarie que vous aviez

ce désir?

R. — Si, nous allions ensemble chez M. Buguet.

D. — Votre mari est apparu avec de l'écriture? L'avez-vous re-

connue, cette écriture?

R. — C'est tellement réduit qu'on ne peut pus juger si c'est l'écri-

ture de telle ou telle personne; c'est tellement microscopique qu'on

ne peut pas reconnaître l'écriture exacte.

D. — Cependant dans la Revue on a publié qu'on avait reconnu

l'écriture de votre mari?

R. — Plusieurs personnes ont, en effet, reconnu l'écriture; je

sais qu'on l'a examinée, mais on n'y a pas attaché d'importance.

D. — En disant que l'écriture directe s'est produite, on a attesté

des faits faux, puisqu'on sait que l'écriture était préparée par Buguet,

qu'elle est de la main de mademoiselle Ménessier qui est là.

R. — C'est plutôt l'écriture de mon mari.

D. — Qu'on fasse venir la fille Ménessier. — Mademoiselle, est-ce

vous qui avez écrit cela?

R. — Oui, monsieur.

madame veuve allais KARDEc. — C'est l'écriture de mon mari.

fille ménessier. — Madame, c'est moi qui ai écrit cela.

madame veuve allan kardec, — Cela peut se dire, mais cela ne

prouve rien.

D. — Ainsi, l'écriture directe de M. Allan Kardec, c'est l'écriture

de cette jeune fille. En présence de cette déclaration, croyez-vous

encore que Buguet était un médium?

madame veuve allan kardec. — Comment, il y a 200 lettres de

province qui affirment des faits comme ceux-là?

D. — Ces personnes n'avaient pas de cartes à donner ? Il y a du

reste des illusions pour les images comme pour les écritures.

R. — S'il n'y avait qu'une personne, vous pourriez avoir raison,

mais quand il y a des centaines de personnes qui affirment le même

fait, la question est tout autre.

D. — Nous avons l'écriture et nous avons l'auteur de cette écriture.
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D~ - Enfin, vous avez assisté à une séance et on vous a donné le
portrait de votre mari?

R. - Pardon, auparavant, il est apparu un vieillard qui ne res
semblait pas à mon père.

D. - Qui est-ce qui est apparu la seconde fois?
. R. - La photographie de mon mari.

D. - Vous n'avez pas fait connaître à M. Leymarie que vous aviez
ce désir?

R. - Si, nous allions ensemble chez M. Buguet.
D. - Votre mari est apparu avec de l'écriture? L'avez-vou!) re

connue, cette écriture?
R. - C'est tellement réduit qu'on ne peut pas juger si c'est l'écri

ture de telle ou telle personne; c'est tellement microscopique qu'oll
ne peut pas reconnaitre l'écriture exacte.

D. - Cependant dans la H,:t'I((' on a publié qu'on avait reconnh
l'écriture de votre nHll·i ?

R. - Plusieurs personnes ont, en effet, reconnu l'écriture; je
sais qu'on l'a examinée, mu.is on n'y a pa~ attaché d'importance.

D. - En disant que l'écriture directe s'est produite, on a attesté
des faits faux, puisqu'on sait qu'e l'écriture était préparée par Bugue!,
,qu'elle est de la main de mademoiselle Ménessier qui est là.

R. - C'est plutùt l'écriture de mon mari.
, D. - Qu'on fasse venir la fille Ménessier. - Mademoiselle, est-ce
"ous qui avez. écrit cela 'l

R. - Oui, monsieur.
MADAME VÈUVE ALLA~ K.\RDEC. - C'est l'écriture de mon mari.
FILLE MÉNESSIER. - Madame, c'est moi qui ai écrit cela.
:MADAME VEUVE ALL.\K KARDEC. - Cela peut se dire, mais cela ne

prouv~ rien.
D. - Ainsi, l'écriture directe de M. Allan Kardec, c'est l'écriture

de cette jeune fille. En pré5ence de cette déclaration, croyez-volIs
encore que Buguet était un médium?

MADAME VEUVE AJ_LAK KARDEC. - Comment, il y a 200 lettres de
province qui affirment des faits comme ceux-là?

D. - Ces personnes n'a\'aient. pas de cartes à donner? Il y a du
reste des illusions pour les images comme pour lès écritures.

R. - S'il n'y avait qu'une personne, vous pourriez avoir raison,
mais quand il y a des centaines de personnes qui affirment le même
fait, la question est tout autre.

D. - Nous avuns l'écriture et nous avons l'auteur de cette écriture.
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En présence de cela, je ne comprends pas que votre conviction

subsiste.

R. — Mademoiselle Ménessier ne dit peut-être pas la vérité; cela

ne prouve rien, pas plus que ce que dit Buguet ; dès qu'il dit le con-

traire du vrai, sacaissière peut faire comme lui.

D. — Enfin 1 A quelle époque M. Rivail a-t-il pris le nom d'Allan

Kardec?

R. — Vers 1850.

.D. — C'est en 1857 qu'il a publié le Livre des Esprits?

R. — Oui, monsieur.

D. — Où, a-t-il pris ce nom? Dans un grand grimoire.

R. — Je ne sais ce que vous voulez me dire.

D. — Nous connaissons les origines des livres de votre mari ; il

a surtout puisé dans un grand grimoire de 1522, dans un autre

livre intitulé: Alberti et ailleurs.

R. — Tous les livres de mon mari ont été créés par lui avec l'aide

des médiums et des. évocations. Je ne connais poiut tous les livres

dont vous venez de parler.

D. — Nous, nous les connaissons; le nom d'Allan Kardec qu'a

pris votre mari est un nom breton, c'est le nom d'une grande forêt

de la Bretagne. Vous avez érigé à votre mari un tombeau au Père-

Lachaise et vous y avez fait mettre le nom d'Allan Kardec; quoi

qu'il en soit, vous êtes convaincue?

R. — Je crois qu'on ne devrait pas plaisanter sur ces choses-là.

D n'est pas convenable de voir rire de pareille:; choses.

D.—Nous n'aimons pas les gens xmi prennent des noms qui ne

leur appartiennent pas, des écrivains qui pillent jdans les ouvrages

anciens, qui trompent l'esprit public.

R. — Tous les littérateurs prennent des pseudonymes , mon

mari n'a rien pillé.

D. — C'est un compilateur, ce n'est pas un littérateur; c'est un

homme qui faisait de la magie noire ou blanche; allez-vous

asseoir. (1)

(1) Allan Kardec (Léon-Hippolyte Denizart-Rivail), fils d'une ancienne

famille qui s'est distinguée dans la magistrature et le barreau, fut l'un des

disciples les plus éminents de Pestalozzi, à Yverdun (Suisse), professeur qui

exerça une grande influence sur la réforme des études en France et en Alle-

magne. Allan Eardec devint lui-même un professeur distingué : il connaissait

l'allemand, l'italien, l'anglais; il était latiniste; il a traduit en allemand plu-

sieurs ouvrages, et entre autres les œuvres de Fénelon. En 1831, membre de
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En présence de cela, je ne comprends pas que votre Qonviction
:mbsiste.

R. - Mademoiselle Ménessier ne dit peut-être pas la vérité j cela
ne prouve rien, pas plus que ce que dit Buguet j dès qu'il dit le con
traire du vra.i, sa·caissière peut faire comme lui.

D. - Enfin t A quelle époque M. Rivail a-t-il pris le nom d'Allan
Kardec?

R. - Vers 1850.
.D. - C'est en i857 qu'il a publié le Livre des Esprits?
R. - Oui,. monsieur.
D. - Où, a-t-il pris ce nom? Dans un grand grimoire.
R. - Je ne sais ce que vous voulez me dire.
D. - Nous connaissons les origines des livres de votre mari; il

a surtout puisé dans un grand grimoire de f522, dans un autre
lioyre intitulé: Alberti..... et ailleurs. .

R. - Tous les livres de mon mari ont été créés par lui avec l'aide
des médiums et des. évocations. ;fe ne connais p~int tous les livres
dont vous venez de parler.

D. - Nous, nous les connaissons; le nom d'Allan Kardec qu'a
pris votre mari est un nom breton, c'est le nom d'une grande forêt
de la Bretagne. Vous avez érigé à votre mari un tombeau au Père
IJachaise et vous y avez fait mettre le nom· d'Allan Kardec; .quoi
qu'il en soit, vous êtes convaincue?

R. - Je crois qu'on ne devrait pas plaisanter ~ur ces choses-là.
TI n'est pas convenable de voir rire de pareillw: choses.

D. -Nous n'aimon$ pas les gens ;qui prennentdes noms:qui ne
leur appartiennent pas, des écrivains qui pillent :dans les ouvrages
anciens, qui trompent l'esprit public.

R. - Tous les littérateurs prennent des pseudonymes, mon
mari n'a rien pillé .
. .D. - C'est Ull compilateur, ce n'est pas un littérateur; c'est un
homme qui faisait de la magie noire· ou blanche; allez-vous
asseoir. (f.)

(1) Allan Kardec (Léon-Hippolyte Denizart-Rivail), fils d'une ancienne
famille qui s'est distinguée dans la magistrnture et le barreau, fut l'un dee
disc~ples les plUll éminents de Pestalozzi, à Yverdun (Suisse), profesleur qui
exerça une grande influence Bur la réforme des études en France et en Alle
magne. Allan Kardec devint lui-même un profess~urdistingué: il connaiss.it .
l'allemand, l'italien, l'anglais i il était latiniste; il a traduit en allemand. plu
sieurs ouvrages, et entre autres les œuvres de Fénelon. En 1831, membre de
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lerot, rédacteur du Tintamarre, trente et un ans.

D. — Vous écriviez dans le Tintamarre? Quel était l'esprit de

votre article?

R. — C'était de combattre une sorte de photographie spirite.

D. — Avez-vous été chez Buguet?

R. — Oui, pour assister à une séance et en faire un compte

rendu sérieux. On m'a demandé de m'engager à rendre compte des

faits; j'ai demandé certaines garanties. Buguet m'ayant dit que

c'était par médiumnité qu'il obtenait ses photographies, je lui fis

observer qu'il pouvait transporter sa médiumnité et lui demandai

de reproduire ses expériences chez un autre photographe. Sur son

refus, je lui demandai d'opérer immédiatement, il me pria de

venir un autre jour ; je lui dis alors que je croyais qu'il y avait su-

percherie et que je ne voulais pas lui donner le temps de préparer

son truc, de là, avec M. Buguet, une altercation très-vive. Je dois

dire qu'il m'a mis à la porte d'une manière très-peu agréable; bref,

l'Académie d'Arras, il fut couronné pour son mémoire : Quel est le système d'é-

tudes le plus en harmonie avec les besoins de l'époque?

De 1835 à 1840, rue de Sèvres, dans des cours gratuits, il professait la chimie,

la physique, l'anatomie comparée, l'astronomie, etc.; il inventa une méthode

ingénieuse pour apprendre à compter et un tableau mnémonique pour fixer

dans la mémoire les dates des faits et des découvertes remarquables de l'his-

toire ; il était membre de plusieurs sociétés savantes.

Allan Kardec a composé une partie des cours de Lévi Alvarès, son ami,

cours suivis par la jeunesse intelligente de Paris. Parmi ses autres ouvrages,

citons : Plan proposé pour l'amélioration de Vinstruction publique (1828); Cours

pratique et théorique d'arithmétique (1829); Grammaire française classique

(1831); Manuel des examens pour les brevets de capacité; Solutions raisonnées

des questions et problèmes d'arithmétique et de géométrie (1846); catéchisme

grammatical de la langue française (1848); Programme des cours usuels de chi-

mie, physique, astronomie, physiologie, qu'il, professait au Lycée polymatique;

Dictées normales des examens de l'hôtel de ville et de la Sorbonne, accompagnées

de Dictées sur les difficultés orthographiques (1849), ouvrages très-estimés &

l'époque de leur apparition, et dont il faisait, en 1868, tirer de nouvelles édi-

tions.

Le nom de Eivail était estimé et connu, non dans la littérature légère, mais

parmi les lettrés qui aiment à voir l'instruction dans la famille et dans

le pays.

Les œuvres écrites sous le pseudonyme d'Allan Kardec, nom qui lui fut

,donné par les Esprits, sont traduites dans toutes les langues des peuples civili-

sés; nous allons imprimer la 24e édition du Livre des Esprits. Dans le monde,

les volumes du Maître se comptent par centaines de mille; les hommes émi-

nents qui étudient, qui cherchent, ont tous dans leur bibliothèque l'œuvre

d'Allan Kardec.
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rDOY, rédacteur du TmTAMARRB, trente et un ans.
D. - Vous écriviez dans le Tintamarre? Quel était l'esprit de

votre article 1 '
R. - C'était de combattre une sorte de photographie spirite.
D. - Avez-vous été chez Buguet?
R. - Oui, pour aS5ister à' une séance et en faire un compte

rendu sérieux. On m'a demandé de m'engager à rendre compte des
faits; j'ai demandé certaines garanties. Buguet m'ayant dit que
c'était par médiumnité qu'il obtenait ses photographies, je lui fis
()bserver qu'il pouvait transporter sa médiumnité et lui demandai
,de reproduire ses expériences chez un autre photographe. Sur son
refus, je lui demandai d'opérer immédiatement, il me pria de
venir un autre jour; je lui dis alors que je croyais qu'il y ava~t su
percherie et que je ne voulais pas lui donner le temps de préparer
son truc, de là, avec M. Buguet, une altercation très-vive. Je dois
dire qu'il m'a mis à la porte d'une manière très-peu agréable; bref,

l'Académie d'Arras, il fut couronné pour Bon mémoire: Duel est le systhne d'é
tudes le plus en harmonie avec les besoins de l'époqm?

De 1835 è,1840, me de SèvreB, danB deB COUl'Il gratuitB, il professait la chimie,
1& physique, l'anatomie comparée, l'astronomie, etc.; il inventa une méthode
ingénieURe pour apprendre à compter et un tableau mnémonique pour fixer
danB la mémoire leB dateB des faita et des découverteB remarquables de l'hi..
toUe ; il était membre de plusieul'll sociétés savantes.

Allan Kardec a composé une partie des COUl'll de Lévi Aivarès, son ami,
cours suivis par la jeunesse intelligente de Paris. Parmi ses autres ouvrages,
citons: Plan proposé pour ramélioration de finstruction publiqm (t 828); Cours
pratiqus tt théorique d'arithmétiqm (1829); Grammaire française classiqus
(t 831) j Manuel des examens pour les brevets de capacité; Solutions raisonnées
des qmsti0n8 et problèmes d'arithmétique et de géométrie (18i6); catéchisme
grammatical de la langue française (t848); Programme des cours usuels de ehi
mie, physique, astronomie, physiologie, qu'il, professait au Lyc~e polymatiq'"i
Dict~u flOTt11ales des examens de l'hôtel de ville et de la Sorbonne, accompagnUI
de Dictées sur les dif1Lcultés orthographiques (1849), ouvrages très-estimés à
1'~po4ue de leur apparition, et dont il faisait, en 1868, tirer de nouvelles édj. 
tions.

Le nom de Riv&il était eBtimé et connu, non dans la littérature légère, mais
parmi les lettrés qui aiment à voir l'instruction dans la famille et dans
le paYL

Les œuvres écrites SOUR le pseudonyme d'Allan Kardec, nom qui lui fat
-donné par les EspritB, sont traduites dans toutes les langues des peuples civili
Ms; nous allons imprimer la 24" édition du Livre des Esprits. Dans le monde,
les volumes du Martre se comptent par centaines de mille; les hommes émi-.
nents qui étudient, qui cherchent, ont tous danB leur bibliothèque l'œuvre
d'Allan Kardec.

Digitized by GO\. gl Original fram

HARVARD UNIVERSITY



— 39 —

je sortis très-mécontent et je rendis compte de ma visite dans le

Tintamarre.

D. — N'avez-vous pas été étonné de voir vos idées combattues

dans deux autres journaux?

R. — Oui, j'ai fait alors un article intitulé : les Deux Gobeurs.

D. — Vous aviez en vue le Figaro et la Gazette des Etrangers!

R. — Oui, monsieur.

D. — Ce n'étaient pas des gobeurs, mais ils tâchaient de gober

l'argent du photographe. (Rires.)

R. — C'est ce que je pensais.

m. chevillard (Alphonse), professeur à l'Ecole des Beaux-Arts.

D. — Faites votre déposition.

R. — J'ai été chargé par M. le juge d'instruction d'examiner, de

rechercher par quels moyens M. Buguet pouvait produire les ima-

ges, les photographies, dites spirites, dont il avait fait un objet com-

mercial. Quant à M. Buguet, j'ai tout de suite pensé qu'il avait des

arrangements particuliers pour obtenir les images que vous avez

sous les yeux; il vous aura dit du reste ses moyens; il est donc inu-

tile que je vous indique les autres moyens par lesquels on peut arri-

ver au même résultat. Quant à Leymarie, j'ai vu chez lui des expé-

riences de fantômes, d'Esprits qui apparaissaient aux spectateurs;

pour moi, c'étaient des transparents imbibés d'huile phosphorée,

tenus avec des fils d'archal. C'était facile à voir, car il n'y avait pas

de relief. Je dois dire que M. Leymarie, pour moi, m'a paru être un

homme d'un esprit faible, plutôt qu'un escroc.

D. — Vous entendez, Leymarie?

R. — C'est la première fois que je vois ce monsieur, il n'est

jamais venu chez nous; j'ai lieu d'être étonné de son assertion qui

doit être erronée : il a pris cela dans son imagination.

D. — Le témoin vous explique le procédé employé par vous. Il

dit qu'il a assisté à une séance où l'on a agité des papiers.

R. — Je le répète, je ne connais M. Chevillard que par ses bro-

chures, ses théories que certes nous ne cherchons pas à réfuter, car

elles se réfutent d'elles-mêmes, et monsieur n'a jamais été admis

chez nous; personne n'a vu cette plaisanterie singulière, l'agita-

tion de papiers.

D. — (4 Chevillard.) Est-ce que ce n'est pas M. Firman,le jeune

homme qui est là, que vous avez vu chez M. Leymarie? regardez.

R. — Je ne me le rappelle pas; peut-être, bien, il y a quelque
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je sortis très-mécontent et je rendis compte de ma visite dans le
Tintamarre.

D. - N'avez-vous pas été étonné de voir vos idées combattues
tlans deux autres journaux?

R. - Oui, j'ai fait alors un article intitulé: les IJeux Gobeurs.
D. - Vous aviez en vue le Figaro etla Gazette des Etrangers?
R. - Oui, monsieur.
D. - Ce n'étaient pas ~des gobeurs, mais' ils tâchaient de gober

l'argent du photographe. (Rires.)
R. - C'est ce que je pensais.

M. CHEVILLARD (Alphonse), professeur à !'Ecole des Beaux-Arts.
D. - Faites votre déposition.
R. - J'ai été chargé par M. le juge d'instruction d'examiner, de

rechercher par quels moyens M. Buguetpouvait produire les ima
ges, les photographies, dites spirites, dont il avait fait un objet com
mercial. Quant à M. Buguet, j'ai tout de suite pensé qu'il avait des
arrangements particuliers pour obtenir les images que vous avez
sous les yeux; il vous aura dit du reste ses moyens; il est donc inu
tile que je vous indique les autres moyens par lesquels on peut arri
ver au même résultat. Quant à Leymarie, j'ai vu chez lui des expé- .
riences de fantômes, d'Esprits qui apparaissaient aux spectateurs.;
pour moi, c'étaient des transparents imbibés d'huile phosphorée,
tenus avec des fils d'archal. C'était facile à voir, car il n'y avait pas
de relief. Je doi$ dire que M. Leymarie, pour moi, m'a paru être un
homme d'un esprit faible, plutôt qu'un escroc.

D. - Vous entendez, Leyrnarie?
R. - C'est la première fois que je vois ce monsieur, il n'est

jamais venu chez nous; j'ai lieu d'être étonné de son assertion qui
'doit être erronée : il a pris cela dans son imagination.

D. - Le témoin vous explique le procédé employé par vous. Il
dit qu'il a assisté à une séance où l'on a agité des papiers.

R. - Je le r~pète, je ne connais M. Chevillard que par ses bro
chures, ses théories que certes nous ne cherchons pas à réfuter, car
eUes se réfutent d'elles-mêmes, et monsieur n'a jamais été admis
chez nous; personne n'a vu cette plaisanterie singulière, l'agita
tion de papiers.

D. - (A Chevillard.) Est-ce que ce n'est pas M. Firman, le jeune
.homme qui est là, que vous avez vu chez M. Leymarie? regardez.

R. - Je ne me le' rappelle pas; peut-être. bien, il y a quelque
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chose. Mais j'ai un bon pour voir la matérialisation des Esprits, et

j'ai vu des transparents agités par des fils d'archal.

m. l'avocat de la république. — Ce n'est [pas SjFirman, c'est

William dont il s'agit.

chevillard. — Ah 1 cela se peut.

leymarie. — Singulière façon de témoigner :pour la vérité7

m. \yrrTMANK, journaliste.

D. — Le Figaro a publié un article rédigé par vous, je crois;

c'était une réclame pour Buguet. Saviez-vous que Buguet n'em-

ployait que des procédés purement matériels?

R. — Il s'est entendu avec moi au sujet de la publicité.

D. — Il ressort de sa déposition qu'il avait un moyen matériel en

dehors des moyens surnaturels qu'il prétendait avoir.

R. — Oh 1 Nous n'avons pas discuté là-dessus; je n'aurais pas

supporté qu'il me parlât de moyens surnaturels; c'eût été me pren-

dre pour un imbécile.

D. — Enfin, vous lui avez fait une réclame?

R. — C'est Gaston Vassy qui l'a écrite.

D. — Combienavez-vous reçu?

R. — Trois cents francs.

D. — Ainsi pour 300 francs vous avez colporté une mauvaise

plaisanterie qui trompe le public.

Vous n'avez pas compris cela ? Vous annoncez comme vraies des

choses fausses, vous faites servir la presse à tromper le public. —

Appelez M. Guibert, le gérant du Figaro.

m. guibert, gérant du Figaro, soixante-dix ans.

D; — Vous occupez-vous des réclames, des annonces, de tout ce

qui concerne la publicité?

R. — Nullement. Je m'occupe simplement de la comptabilité, du

départ, de la correspondance, et cela occupe toute ma journée.

D. — Vous savez les reproches qui vous sont faits : vous êtes gé-

rant, vous assumez toute la responsabilité; or, vous avez inséré des

réclames dans lesquelles on dit qu'il n'y a pas de truc, qu'on n'em-

ploie que des moyens surnaturels chez Buguet?

R. — Oli ! cela regardait MM. Wittmann et Vassy. Je ne puis pour

cela m'en rapporter qu'à ces messieurs.

D. — Vous vous laites une situation bien fâcheuse. Nous savons

déjà qu'il y a quelque temps vous avez fait des articles violents où
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chose. Mais j'ai un bon pour \'Oir la matérialisation des Esprits, et
j'ai vu des transparents agités par des fils d'archal.

M. L'AVOCAT DE LA RÉPUBLIQUE. - Ce n'est :pas !Firman, c'est
William dont il s'agit.

CHEVILLARD. - Ah 1 cela se peut.
L~ARIF.. - Singulière façon de témoigner: pow' la t'érité!

M. 'YITTMA~N, journaliste.
D. - Le Figaro a publié un article rédigé par vous, je crOIs;·

c'était une réclame pour Buguet. Saviez-vous que Buguet n'em
ployait que des procédés purement matériels?

R. - Il s'est entendu avec moi au sujet de la publicité.
D. - Il ressort de sa déposition qu'il avait un moyen matériel en

dehors des moyens surnaturels qu'il prétendait avoir.
R. - Oh 1 Nous n'avons pas discuté là-dessus; je n'aurais pas

supporté f{U'il me parlât de moyens surnaturels; c'ellt été me pren
dre pour un imbécile.

D. - Enfin, vous lui avez fait une réclame?
R. - C'est Gaston Vassy qui l'a écrite.
D. - Combien avez-vous reçu?
R. - Trois cents francs.

, D. - Ainsi pour 300 francs vous avez colporté une mauvaise
plaisanterie qui trompe le public.

Vous n'avez pas compris cela? Vous annoncez comme vraies des
choses fausses, vous faites servir la presse à tromper le public. 
Appelez M. Guibert, le gérant du Figaro.

){, GUIlŒR'l', gérant du FIGARO, soixante-di:c ans.
1); - Vous occupez-vous des réclames, des annonees~ de tout ce

qui concerne la publicité?
H. - Nullement. Je m'occupe simplement de la comptabilité, du

départ, de la correspondance, et cela occupe toute ma journée·.
D. - Vous savez les reproches qui vous sont faits: vous êtes gé

l'ant, vous assumez toute la responsabilité; or, vous avez inséré des
réclames dans lesquelles on dit qu'il n'y a pas de truc, qu'on n'em
ploie que des moyens surnaturels chez Buguet?

R. - Oh 1cela regardait MM. \Vittmann et Vassy. Je ne puis pour
cela. m'en l'apporter qu'à ces messieurs.

D. - Vous vous faites une situation bien fâcheuse. Nous savons
drjà qu'il y a quelque temps "ous avez fait des articles violents où
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vous dénonciez les procédés frauduleux d'une société Archer de Lon-

dres; vous signaliez cette société comme une véritable association de

fripons. Eh bien ! il est résulté des informations qu'on a prises, de

lettres d'Archer, que des personnes autour de vous ont été très-mé-

contentes de voir que les réclames de la maison Archer n'eussent pas

paru dans le Figaro et qu'elles eussent été données au Gaulois, et

vous avez fini par insérer la réclame?

R. — Nous avons fait comme les autres, pensant qu'on avait pris

d'autres renseignements, et qu'en définitive on pouvait accepter ses

réclames; mais dès que nous avons su que cette société était malhon-

nête, l'argent a été remboursé.

D. — Votre article moral était basé sur le mécontentement que

vous éprouviez de n'avoir pas eu la réclame; mais dès que vous avez

reçu de l'argent, vous avez laissé là vos critiques et vous avez inséré

la réclame.

R. — Quand nous avons su que cette société était vraiment ma-

lade, nous avons renvoyé l'argent, ou plutôt nous avons remis l'ar-

gent entre les mains de la justice.

D. — Vous pouviez, sur une réquisition du ministère public, être

traduit pour délit ou tentative de chantage. Je vous conseille de veil-

ler sur vos réclames et sur vos annonces.

R. — S'il s'agissait de questions personnelles, vous ne me verriez

jamais ici.

m. bertall, dessinateur.

D. — N'avez-vous pas été surpris de ces photographies spirites;

vous en avez cherché le secret?

R. — Non, mais une personne de ma connaissance me montra,

l'une de ces photographies, et j'ai dit qu'il devait y avoir certaine-

ment un tour de passe-passe. M. Leymarie est venu chez moi pour

m'olfrir de faire des expériences en apportant l'appareil et les sub-

stances. Je me suis rendu chez M. Buguet avec deux ou trois per-

sonnes; on fit une expérience qui ne nous a pas convaincus. Je dois

dire qu'il ne s'est pas servi de ses appareils. Je lui ai dit de venir chez

moi, que je me mettrais tout à sa disposition. L'on avait promis de

venir, et on n'est pas venu. J'ai conclu de ce refus qu'il lui fallait

des appareils spéciaux.

D. — Avez-vous vu Leymarie?

R. — Oui, il m'a paru imbu des idées spirites; comme je ne

croyais pas au Spiritisme, il tâchait de me convertir.
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vous dénonciez les procédés frauduleux d'une société Archer de Lon
dres; vous signaliez cette société comme une véritable association de
fripons. Eh bien! il est résulté des informations qu'on a prises, de
lettres d'Archer, que des personnes autour de vous ont été très-mé
contentes de voir que les réclames de la maison Archer n'eussent pas
paru dans le Figaro et qu'elles eussent été données au Gaulois, et
vous avez fini par insérer la réclame?

R. - Nous avons fait comme les autres, pensant qu'on avait pris
d'autres renseignements, et qu'en définitive on pouvait accepter ses
réclames; mais dès que nous avons su que cette société était malhon
nête, l'argent a été remboursé.

D. - Votre article moral était basé sur le mécontentement que
vous éprouviez de n'avoir pas eu la récla;me; mais dès que vous avez
reçu de l'argent, vous avez laissé là vos critiques et vous avez inséré
la réclame.

R. - Quand nous avons su que cette société était vraiment ma
lade, nous avons renvoyé l'argent, ou plutôt nous avons remis l'ar
gent entre les mains de la justice.

D. - Vous pouviez, sur une réquisition du ministère public, être
t.raduit pour délit ou tentative de chantage. Je vous conseille de H~il

1er sur vos réclames et sur vos annonces.
R. - S'il s'agissait de questions personnelles, vous lie me verriez. . ..

JamaIS ICI.

M. BERTALL, dessinateur.
D. - N'avez-vous pas été surpris de ces photographies spirites;

vous en avez cherché le secret?
R. - Non, mais une per:;onne de ma connaissance me montra,

l'une de ces photographies, et j'ai dit qu'il devait' y avoir certaine
ment un tour de passe-passe. M. Leymarie est venu chez moi pour
m'offrir de faire des expériences en apportant l'appareil et les sub
stances. Je me suis rendu chez M. Buguet avec deux ou trois per
sounes; on fit une expérience qui ne nous a pas convaincus. Je dois
dire qu'il ne s'est pas servi de ses appareils. Je lui ai dit de venir chez
moi, que je me mettrais tout à sa disposition. L'on avait promis de
venir, et on n'est pas venu. J'ai conclu de ce r~fus qu'il lui fallait
des appareils spéciaux.

D. - Avez-vous vu Leymarie?
R. - Oui, il. m'a paru imbu des idées spirites; comme je ne

croyais pas au Spiritisme, il tâchait de me convertir.
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D. — M. Leymarie était présent aux expériences, quand vous avez

dit que c'était un tour de passe-passe?

R. — Il ne m'a rien dit, et quand j'ai insisté pour que l'expérience

eût lieu dans mon atelier, il a dit qu'il insisterait auprès de Buguet

pour qu'on fit cette nouvelle expérience.

leymarie — Quand je fus conduit chez M. Bertall par M. Bilière,

c'était dans le but de faire des expériences sérieuses, en compagnie

de M. Maxwell Lyte, un savant chimiste. Qui a fait l'expérience? Ces

messieurs, accompagnés de l'opérateur de M. Bertall. L'épreuve ob-

tenue, personne n'eut rien à objecter; M. Buguet proposa d'aller

terminer les épreuves chez M. Bertall, qui devait attendre la fin de ces

diverses épreuves pour en parler; cela était convenu ; le lendemain

parut dans le Petit Moniteur un article mi-plaisant mi-sérieux, et les

jours suivants une série d'attaques injustes. Dans ce cas, comment

pouvions-nous aller chez M. Bertall qui, sans tenir compte de sa pro-

messe, a souffert que l'on discutât sans avoir résolu la question. Cela,

M. Maxwell vous le dira. Nous avons cru avoir affaire à des hommes

sérieux.

reymond ou prévost (Edouard), journaliste.

D. — N'est-ce pas vous qui êtes le gendre d'un monsieur de Dreux,

photographe, qui s'est reconnu parmi les Esprits qu'avait évoqués

M. Buguet? Vous avez parfaitement reconnu monsieur votre beau-

père?

R. — Oh ! parfaitement. Nous avons trouvé du reste un exem-

plaire du cliché qui a servi à Buguet. (Le témoin, malgré les obser-

vations de M. le président, n'arrive pas à élever assez la voix pour se

faire entendre de l'auditoire.)

R. — Ainsi, avec une photographie de votre beau-père qui habite

Dreux et qui vit, on le vendait comme un Esprit sous le nom

d'Edouard; votre beau-père a été blessé de se voir ainsi dans le com-

merce dans une situation ridicule?

R. — Oui, monsieur, et j'ai fait toutes les démarches nécessaires

pour faire interdire la vente de cette photographie.

D. — Avez-vous eu des rapports avec M. Leymarie à cet égard?

R. — Non, monsieur.

D. — M. Leymarie, lui, prétend que la figure que vous prenez

pour être celle de votre beau-père, est celle d'un M. Poiret avec qui

il a vécu pendant trente ans et qui est mort d'un cancer au cœur.
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D. - M. Leymarie était présent aux expériences, quand vous avez
. dit que c'était un tour de passe-passe?

R. - fi ne m'a rien dit, et quand j'ai insisté pour que l'expérience
eftt lieu dans mon atelier, il a dit qu'il insisterait auprès de Bugue!
pour qu'on flt cette nouvelle expérience.

LEYMARlE - Quand je fus conduit chez M. Bertall par M. Bilière,
c'était dans le but de faire des expériences sérieuses, en compagnie
de M. Maxwell Lyte, un savant chimiste. Qui a fait l'expérience? Ces
messieurs, accompagnés de l'opérateur de M. Bertal!. L'épreuve ob
tenue, personne n'eut rien à objecter; M. Buguet proposa d'aller
terminer les épreuves chez M. Bertall, qui devait attendre la.fin de ces
diverses épreuves pour en parler; cela était convenu; le lendemain
parut dans le Petit Ilfonitel.tr un article mi-plaisant mi-sérieux, et les
jours suivants une série d'attaques injustes. Dans ce cas, comment
pouvions-nous aller chez M. Bertall qui, sans tenir compte de sa pro
messe, a souffert que l'on discutât sans avoir résolu la question. Cela,
M. Maxwell vous ledira. Nous avons cru avoir affaire à des hommes
sérieux.

REYMOND OU PRÉVOST (Edouard), journaliste.
D. - N'est-ce pas vous qui êtes le gendre d'un monsieur de Dreux,

photographe, qui s'est reconnu parmi les Esprits qu'avait évoqués
M. Buguet? Vous avez parfaitement reconnu monsieur votre beau
père?

R. - Oh l parfaitement. Nous avons trouvé du reste un exem
plaire du cliché qui a servi à Buguet. (Le témoin, malgré les obser
vations de M. le président, n'arrive pas à élever assez la voix pour se
faire entendre de l'auditoire.)

R. - Ainsi, avec une photographie de votre beau-père qUi habite
Dreux et qui vit, on le vendait comme un Esprit sous le nom
d'Édouard; votre beau-père a été blessé de se voir ainsi dans lecom
merce dans une situation ridicule?

R. - Oui, monsieur, et j'ai fait toutes les démarches nécessaires
pour faire interdire la vente de cette photographie.

D. -Avez-vous eu des rapports avec M. Leymarie à cet égard?
R. - Non, monsieur.
D. - M. Leymarie, lui, prétend que la figure que vous prenez

pour être celle de votre beau-père, est celle d'un M. Poiret avec qui
il a vécu pendant trente ans et qui est mort d'un cancer au cœur.
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m. jouffroy, soixante-quatre ans, caissier de la Société spirite^

avenue de Ségur.

D. —Il résulte de vos dépositions que Leymarie et Buguet n'étaient

pas de bonne foi?

R. — C'est-à-dire que c'est M. le juge d'instruction qui dit cela. Il

m'a bien dit qu'il avait l'intention de me faire avouer cette chose,

mais je lui ai toujours déclaré que je voulais témoigner du contraire.

D. — Cependant voici votre déposition...

(Le témoin Maxwell demande à se retirer.)

m'lachaud. — On pourrait l'entendre aujourd'hui, d'autant plus

que sa déposition se rapporte à celle de M. Bertall.

m. le président. — Parfaitement.

Je m'adresse maintenant à M. Jouffroy, et je lui demande de dire

ce qu'il entendait, quand il disait qu'il n'était pas surpris d'apprendre

que Buguet était l'objet de poursuites.

R. — Oui, par intuition. Une faut pas induire delà que je l'aie cru

de mauvaise foi. Le juge d'instruction avait l'air de se moquer de

moi, mais je lui ai dit ceci: « Savez-vous parler l'anglais?» et comme

il me répondait qu'il ne connaissait pas cette langue, je lui dis : «Eh

bien, si je vous parlais anglais, vous ne sauriez donc pas me répondre;

si je vous parle Spiritisme, vous ne me répondrez pas davantage. »

D. — Enfin, qu'avez-vous dit à M. Leymarie?

R. — J'ai pu lui dire quelque chose par intuition; vous ne pouvez

comprendre ces pressentiments-là.

D. — Vous êtes donc médium à pressentiments?

Parfaitement. [Mouvement dans l'auditoire).

Allez vous asseoir.

m. jouffroy (se retournant) : Qu'est-ce qui vous donne le droit de

vous moquer de moi.

m. le président. — Appelez un autre témoin.

m. Maxwell, quarante-sept ans, chimiste. (Savant Anglais.)

D. — Ne vous êtes-vous pas occupé, par Bertall, Leymarie ou

autre, de photographie spirite?

R. —J'ai été prié de venir assister à une expérience ; je suis chi-

miste et photographe assez connu et on croyait que s'il y avait une

fraude, je la découvrirais forcément. Je me suis rendu avec empres-

sement à l'invitation qui m'a été faite, avec la certitude de découvrir

la fraude, si fraude il y avait. Je me suis retiré en disant que je ne
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H. JOUFFROY, soixante-quatre ans, caissier de la Société spirite;
avenue de Ségur.

D. -TI résulte de vos dépositions que Leymarieet Buguet n?étaient
pas de bonne foi '}

R. - C'est-à-dire que c'est M.lejuge d'instruction qui dit cela. TI
m'a bien dit qu'il avait l'intention de me faire avouer cette chose,
mais je lui ai toujours déclaré que je voulais témoigner du contraire.

D.......... Cependant voici votre déposition ...

(Le témoin Maxwell demande à se retirer.)

lI-LACHAUD. - On pourrait l'entendre aujourd'hui, d~antant plus
que sa déposition se rapporte à celle de M. Bertall.

H. LE PRÉSIDENT. - Parfaitement.
Je m'adresse maintenant à M. Jouffroy, et je lui demande de dire

. ce qu'il entendait, quandil disait qu'il n'était pas s,urpris d'apprendre
que Buguet était l'objet de poursuites. .

R. - Oui, par intuition. Ilne faut pas induire delà que je l'aie cm
de mauvaise foi. Le juge d'instruction avait l'air de se moquer de
moi, mais je lui ai dit ceci: « Savez-vous parler l'anglais?» et comme
il me répondait qu'il ne connaissait pas cette langue, je lui dis : ct Eh
bien, si je vous parlais anglais, vous ne sauriez donc pas me répondre;
si je vous parle Spiritisme, vous ne me répondrez pas davantage. n

D. - Enfin, qu'avez-vous dit à M. Leymarie?
R. - J'ai pu lui dire quelque chose par intuition; vous ne pouvez

comprendre ces pressentiments-là.
D. - Vous êtes donc médium à pressentiments?
Parfaitement. (Mouvement dans fauditoire).
Allez vous asseoir.
M. JOUFFROY (se retournant) : Qu'est-ce qui vous donne le droit de

vous moquer de moi.
JI. !JE PRÉSIDENT. - Appelez un autre témoin.

Il. MAXWELL, quarante-sept ans, chimiste. (Savant Anglais.)
D. - Ne vous êtes-vous pas occupé, Par Bertall, Leymarie ou

autre, de photographie spirite?
R. - J'ai été pri~ de venir assister à une expérience; je suis chi

miste et photographe assez connu et on croyait que s'il y avait une
fraude, je la découvrirais forcément. Je me suis rendu avec empres
sement à l'invitation qui m'a été faite, avec la certitude de découvrir
la fraude, si fraude il y avait. Je me suis retiré en disant que je ne
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comprenais pas le- moins du monde comment Buguet arrivait au ré-

sultat que vous connaissez.

D. — Connaissez-vous aujourd'hui son procédé?

R. — Je me suis attaché à toutes les opérations; j'ai vu mettre les

clichés dans les châssis, après les avoir vus collodionnés; j'ai pris moi-

même le châssis dans les mains et je l'ai porté dans la chambre noire.

La chose m'a paru extraordinaire, tellement extraordinaire, qu'elle

me paraissait exiger d'autres expériences. Alors, nous avons prié

M. Bertall d'opérer un jour chez lui. Je suis parti avec l'idée que

nous opérerions un jour chez M. Bertall.

D. — Vous êtes photographe; vous savez donc bien que le soleil ne

peut agir que sur des corps; comment reproduirait-il des Esprits (1)?

Vous pouvez vous retirer.

m. paulgillard, rue de Verneuil, 20. — H y a cinq ou six mois, un

ami vint me dire que la photographie spirite était une plaisanterie.

Je crus devoir prévenir M. Leymarie. Madame Leymarie se rendit

chez M. Buguet pour lui demander des explications à cet égard.

M. Buguet ne connaissant pas le nom de famille de l'employé qu'on

lui signalait, et ne sachant, par suite, quel pouvait être l'auteur de

la révélation dont on lui parlait, dit qu'il ne fallait pas s'embar-

rasser de ce détail. Quelques jours après, il a été dit que M. Leyma-

rie, parlant à M. Buguet du même fait, celui-ci s'expliquait le

bruit qui avait été répandu, parce que Buguet aurait fait, en pré-

sence de plusieurs employés, une expérience destinée à montrer

comment on pouvait tromper le public.

m. le président. — Allez vous asseoir.

mademoiselle couet, blanchisseuse, vingt mis.

M. Blot m'a fait voir des photographies et m'a dit, en riant, que

lui-même avait servi à la reproduction d'un fantôme.

D. — Vous avez reproduit ce bruit qui est parvenu jusqu'à ma-

dame Leymarie?

madame huguet, quarante-deux ans, modiste.

D. — Votre mari est médecin; vous voyez beaucoup de monde.

M. Firman s'est présenté chez vous?

R. — Quatre fois, je crois.

(1) Voir à l'Appendice ce que M. Maxwell Lyte eût pu répondre, au sujet du

soleil, s'il n'eût été attendu chez lui.
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comprenais pas le· moins du monde comment Buguet arrivait au ré
~nltat que vous connaissez.

D. - Connaissez-vous aujourd'hui son procédé?
R. - Je me suis attaché à toutes les opérations; j'ai vu mettre les

clichés dans les châssis, après les avoir vus collodionnés; j'ai pris moi
·même le châssis dans les mains et je l'ai porté dans la chambre noire.
La choSê m'a paru extraordinaire, tellement extraordinaire, qu'elle
me paraissait exiger d'autres expériences. Alors, nous avons prié
M. Bertall d'opérer un jour chez lui. Je suis parti avec l'idée que
nous opérerions un jour chez M. Bertall.

D. - Vous êtes photographe; vous savez donc bien que le soleil ne
peut agir que sur des corps; comment reproduirait-il d!3s Esprits (t)?
Vous pouvez ,·ous retirer.

M. PAUL GILLARD, rue de Verneuil, 20. - Il ya cinq ou six mois, un
ami vint me dire que la photographie spirite était une plaisanterie.
Je cros devoir prévenir M. Leymaric. Madame Leymarie se rendit
chez M. Buguet pour lui demander des explications à cet égard.
M. Buguet ne connaissant pas le nom de famille de remployé qu'on
lui signalait, et ne sachant, par suite, quel pouvait être l'auteur de
la révélation dont on lui parlait, dit qu'il ne fallait pas s'embar
rasser de ce détail. Quelques jours après, il a été dit que M. Leyma
rie, parlant à M. Buguet du même fait, celui-ci s'expliquait if'
bruit qui avait été répandu, parce que Buguet aurait fait, en pré
sence de plusieurs employés, une expérience destinée à montrer

. comment on pouvait tromper le public.
M.LE PRÉSIDENT. - Allez vous asseoir.

IlADEMOISELLE COUET, bla(lChisseuse, vingt ans.
M. Blot m'a fait voir des photographies et m'a dit, en riant, que

lui-même avait servi à la reproduction d'un fantôme.
D. - Vous avez reproduit ce bruit qui est parvenu jusqu'à ma

dame Leymarie?

MADAME HUGUET, quarante-deux ans, modiste.
D. - Votre mari est médecin; vous voyez beaucoup de monde.

M. Firman s'est présenté chez vous?
R. - Quatre fois, je crois.

, (1) Voir à l'Appendice ce que M. Maxwell Lyte e!l.t pu répondre, au 8ujet du
8oleil, s'il n'e!l.t été attendu chez lui.
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D. — Combien prenait-il par séance?

R. — Vingt francs.

D. — Est-ce qu'il se présentait comme un médium, capable de

faire des choses surnaturelles, comme pouvant faire des apparitions

de personnes mortes?

R. — Oui, monsieur.

D. — Les expériences ont-elles bien réussi?

R. — Oui, d'après lui.

D. —Comment avez-vous eu le soupçon que Firman n'était pas

de bonne foi dans ses opérations et qu'il n'employait pus de moyens

surnaturels?

R. — Au mois d'octobre dernier, il y eut une séance et nous avons

cherché à nous rendre mieux compte de cette expérience.

D. — Ne vous-êtes vous pas cachée dans une armoire quand Fir-

man devait faire apparaître le petit Indien?

R. — Oui, monsieur.

D. — Le jour où vous vous êtes cachée, que s'est-il passé?

R. — Je me suis cachée deux fois. La seconde fois, j'ai vu que

c'était une plaisanterie. C'était Firman qui apparaissait. Il était en-

veloppé d'une étoffe couverte de dessins brillants. Son visage était

couvert d'un petit châle de crêpe, sa coiffure était étincelante.

D. — Et... il vous a laissé son manteau entre les mains?

R. — Oui.

D. — Firman, vous venez d'entendre ce que vient de dire ma-

dame Huguet ; qu'avez-vous à répondre?

firman. — Madame n'a rien retiré, puisque je n'avais rien.

madame huguet. — Mais j'ai le vêtement chez moi.

firman. — Je ne sais pas comment madame a pu se le procurer.

madame huguet. — Il était sur un sofa quand je l'ai surpris.

m. jacolliot, homme de lettres.

D. — N'avez-vous pas été présent chez madame Huguet à la scène

du petit Indien'i M. Firman prétend que ce n'était pas lui.

R. — Quand nous avons entendu du bruit, je me suis précipite-

vers le rideau, j'ai cru à la vengeance de l'Esprit, j'ai pensé que le mé-

dium surpris pouvait frapper madame Huguet; puis, j'ai vu le mé-

dium par terre et sa femme cherchant à le cacher sous ses jupons.

Ils ont disparu; on n'a pas eu besoin de les prier de s'en aller.

D. — Connaissez-vous M. Leymarie?

R. — J'ai vu M. Leymarie plusieurs fois; j'ai causé avec lui long-
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D. - Combien prenait-il par séance?
R. - Vingt francs.
D. - Est-ce qu'il se présentait comme un médium, capable dl'

faire des choses surnaturelles, comme pouvant faire des apparit~on!'

de personnes mortes?
R. - Oui, monsieur.
D. - Les expériences ont-elles bien réussi?
R. - Oui, d'après lui.
D. - Comment avez-vous eu le soupçon que Firman n'était pas

de bonne foi dans ses opérations et qu'il n'employait pus de moyens
surnaturels?

R. - Au mois d'octobre dernier, il y eut une Sl'unee et nous avons
cherché à nous rendre mieux compte de cette expéricuce.

D. - Ne vous-êtes vous pas cachée dans ulle armoire quand Fir-
man devait faire apparattre le petit Indien?

R. - Oui, monsieur.
D. - Lejour ail vous vous êtes cachée, que s'est-il passé?
R. - Je me suis cachée deux fois. La ~econdc fois, j'ai vu que

,~'était une plaisanterie. C'était Firman qui apparaissait. Il était en
veloppé d'une étoffe couverte de dessins brillunts. Son visage était
('ouvert d'un petit châle de crêpe, sa coiffure était étincelante.

D. - Et... il vous a laissé son manteau entre les mains?
R. - Oui.
D. - Firman, vous venez d'entendre ce que vient de dire ma-

dame Huguet; qu'avez-vous à répondre? '
FIRMAN. - Madame n'a rien retiré, puisque je n'avais rien.
MADAME HUGUET. - Mais j'ai le vêtement chez moi.
FIRMAN. - Je ne sais pas comment madame a pu se le procurer.
MADAME HUGUET.·- Il était sur un sofa quand je l'ai surpris.

lU. JACOLLIOT, homme de lettres.
D. - N'avez-vous pas été présent chez madame Huguet à la SCèlU'

du petit Indien? M. Firman prétend que ce n'était pas lui.
R. - Quand nous avons entendu du bruit, je me suis précipité

vers le rideau, j'ai Cl'uà la vengeance de l'Esprit, j'ai pensé que le mé
dium surpris pouvait frapper madame Huguet; puis, j'ai vu le mé
dium par terre et sa femme cherchant à le cacher sous ses jupons.
Ils ont disparu; on n'a pas eu besoin de les prier de s'en aller.

D. - Connaissez-vous M. Leymarie?
R. - J'ai vu M. Leymarie plusieurs fois; j'ai caml~ awc lui long-
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temps et il m'a fait l'effet d'un homme enthousiaste, mais de bonne

foi; c'est pour moi un très-honnête homme.

m. bailleul, soixante et un ans, avocat.

D. — Faites votre déposition.

R. — Au début des expériences, je suis allé chez M. Buguet avec

M. Axakoff, conseiller d'Etat russe, qui avait une collection de photo-

graphies, à laquelle il désirait joindre celle de Buguet. C'est un savant

qui s'occupe, au point de vue de la science, de ce genre d'expérien-

ces. C'était le 3 novembre 1873. Plus tard, j'ai appris de quoi il

s'agissait, et je n'ai pas retiré ce qu'on avait dû réunir pour le prince.

Je n'ai plus eu de rapports avec Buguet. Le prince Axakoff ne croyait

pas à la médiumnité comme moi. Je suis abonné à la Revue spi-

rite, non pas pour la doctrine d'Allan Kardec, mais en raison demon

opposition à cette doctrine. J'ai cru remarquer, je dois le dire, chez

Leymarie une foi très-fervente, un esprit de prosélytisme très-ardent;

j'ai remarqué qu'il y avait chez lui plus de désintéressement que

d'intérêt mercantile. Je dois dire que dans les esprits fervents et sur-

tout dans les médiums, il y a une sorte de logique exceptionnelle qui

leur fait comprendre et croire ce que ne comprennent pas les autres;

on croit ainsi à l'écriture médianimique par les Esprits frappeurs;

croire à l'autorité des communications d'Esprits, c'est pour moi une

faiblesse, mais il y a beaucoup de gens qui y croient avec une entière

bonne foi...

D. — Mais M. Leymarie est payé; il a un droit sur les ventes que

fait la librairie en France et à l'étranger.

R. — Il y a bien des choses publiées à l'étranger; en France il y a

trois ou quatre Revues; les gens qui les publient vivent du produit

de ces publications; ils sont très-ardents, mais leur mobile, c'est

uniquement la diffusion de ce qui est pour eux la vérité. Il peut y

avoir quelque chose de très-honorable dans les sentiments qui les

animent. Pour Firman, je dirai que jesuisallé chez le docteur Huguet

pour voir l'opération du petit Indien. Personne de nous n'était con-

vaincu à l'avance. Il y a eu quatre séances ; j'ai assisté à la dernière;

comme je ne croyais pas, j'avais sur moi un morceau de sucre, une

orange, deux noisettes pour essayer la force des dents du spectre. La

séance commence; nous entendons bientôt, au moment où l'Indien

croquait une noisette, madame Huguet qui, dans cette circonstance,

a été très-courageuse, très-intelligente, ouvrir le rideau, et elle nous

montre une espèce de tunique blanche en disant à Firman : Vous ne

G
e
n
e
ra

te
d
 f

o
r 

Jo
h
n
 P

a
tr

ic
k 

D
e
v
e
n
e
y
 (

U
n
iv

e
rs

it
y
 o

f 
C

h
ic

a
g

o
) 

o
n
 2

0
1

4
-1

1
-0

8
 1

9
:1

3
 G

M
T
  
/ 

 h
tt

p
:/

/h
d
l.
h
a
n
d
le

.n
e
t/

2
0

2
7

/h
v
d
.3

2
0

4
4

0
2

0
4

8
2

0
1

4
P
u
b
lic

 D
o
m

a
in

 i
n
 t

h
e
 U

n
it

e
d

 S
ta

te
s,

 G
o
o
g

le
-d

ig
it

iz
e
d

  
/ 

 h
tt

p
:/

/w
w

w
.h

a
th

it
ru

st
.o

rg
/a

cc
e
ss

_u
se

#
p
d
-u

s-
g
o
o
g
le

-- 46 -

temps et il m'a fait l'effet d'un homme enthousiaste, mais de bonne
foi; c'est pour moi un très-honnête homme.

li. BAILLEUL, soixante et un ans, aVOl:at.
D. - Faites votre déposition.
R. - Au début des expériences, je suis allé chez M. Buguet avec

M. Axakoff, conseiller d'Etat russe, qui avait une collection de photo
graphies, à laquelle il désirait joindre celle de Buguet. C'est un savant
qui s'occupe, au point de vue de la science, de ce genre d'expérien
ces. C'était le 3 novembre i873. Plus tard, j'ai appris de quoi il
s'agissait, et je n'ai pas retiré ce qij.'on avait dti réunir pour le prince.
Je n'ai plus eu de rapports avec Buguet. Le prince Axakoff ne croyait
pas à la médiumnité comme moi. Je suis abonné à la Revue spi
rite, non pas pour la doctrine d'Allan Kardec, mais en raison de mon
opposition à cette doctrine. J'ai cru remarquer, je dois le dire, chez
Leymarie une foi très-fervente, un esprit de prosélytisme très-ardent;
j'ai remarqué qu'il y avait chez lui plus de désintéressement que '
d'intérêt mercantile. Je dois dire que dans les esprits fervents et sur
tout dans les médiums, il y a une sorte de logique exceptionnelle qui
leur fait comprendre et croire ce que ne comprennent pas les autres;
on croit ainsi à l'écriture médianimique par les 'Esprits frappeurs;
croire à l'autorité des communications d'Esprits, c'est pour moi une
faiblesse, mais il y a beaocoup de gens qui y croient avec une entière
bonne foi...

D. - Mais M. Leymarie est payé; il a un droit sur les ventes que
fait la librairie en France et à l'étranger.

R. - li Ya bien des choses publiées à.l'étranger; en France il ya
trois ou quatre Revues; les gens qui les publient vivent du produit
de ces publications; ils sont très-ardents, mais leur mobile, c'est
uniquement la diffusion de ce qui est pour eux la vérité. Il peut y
avoir quelque chose de très-honorable dans les sentiments qui les
animent. Pour Firman, je dirai que je suis allé chez le docteur Huguet
pour voir l'opération du petit Indien. Personne de nous n'était con
vaincu à l'avance. Il y a eu quatre séances; j'ai assisté à la derllière;
comme je ne croyais pas, j'avais sur moi un morceau de sucre, une
orange, deux noisett~s pour essayer la force des dents du spectre. La
séance commence; nous entendons bientôt, au moment où l'Indien
croquait une noisette, madame Huguet qui, dans cette circonstance,
a été très-courageuse, très-intelligente, ouvrir le rideau, et elle nous
montre une,espècy de tunique blanche en disant à Firman ': yous ne

',-
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nous tromperez plus. Firman n'avait plus de masque, il était à ge-

noux. Je demande la permission d'ajouter, en terminant ma dépo-

sition, que quand le procès-verbal a été signé chez M. le juge d'in-

struction, aucun de nous n'avait la pensée de poursuites judiciaires.

D. — Oh! vous n'avez pas à vous défendre de cela.

R. — Je fis tout mon possible pour m'opposer à la publicité; on

me dit : on ne poursuivra pas.

D. — C'est le XIXe Siècle, par la plume de M. Sarcey, qui a dé-

voilé les faits.

m. carré, colonel d'artillerie.

D. — N'avez-vous pas eu quelques rapports avec Buguet pour des

photographies spirites?

R. — Oui, monsieur.

D. — Avez-vous eu des résultats?

R. — Chaque fois.

D. — Reconnaissez-vous les Esprits évoqués?

R. — Non, un seul, Allan Kardec.

D. — Vous connaissez maintenant le procédé de Buguet?

R. — Non; nous avons pris la plaque nous-mêmes; nous l'avons

vu mettre dans le châssis que nous n'avons pas laissé un instant; en

un mot, nous avons suivi et terminé l'opération entière avec le pho-

tographe.

D. — Et on a obtenu le portrait d'un photographe de Dreux qui

est très-étonné d'être dans le commerce?

R. — Buguet n'a pas opéré.

D. — Eh bien! il est certain qu'on a obtenu le portrait d'une per-

sonne vivante...

R. — Pour moi, c'est un Esprit.

D. — Et il y a des attestations qui disent que c'est la personne

que je vous ai indiquée. Je reste surpris que vous restiez encore

abusé.

R. — Il a pu tromper à une certaine époque, mais assurément il a

été médium pendant un certain temps.

D. — Mais le soleil ne peut avoir d'action que sur les corps ; mais si

vous devenez invisible, comment voulez-vous qu'on fasse votre pho-

tographie?

R. —» Puisque vous invoquez la science, permettez-moi de vous

faire remarquer que quand vous faites passer la lumière à travers le

prisme, vous avez le spectre solaire; à côté, vous avez des rayons
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nous tromperez plus. Firman n'a'fait plus de masque, il était à ge
noux. Je demande la permission d'ajouter, en terminant ma dépo
sition, que quand le procès-verhal a été signé chez M. le juge d'in
struction, aucun de nous n'avait la pensée de poursuites judiciaires.

D. - Oh! vous n'avez pas à vous défendre de cela.
R. -"Je fis tout mon possible pour m'opposer à la publicité; on

me dit : on ne poursuivra pas.
D. - C'est le XIX" Siècle, par la plume de M. Sarcey, qui a dé

wilé les faits.

M. CARRÉ, colonel d'artillerie.
D. - N'avez-vous pas eu quelques r~pports avec Buguet pour des

photographies spirites?
R. - Oui, monsieur.
D. - Avez-vous eu des résultats?
H. - Chaque fois.
D. - Reconnaissez-vous les Esprits évoqués?
R. - Non, un seul, Allan Kardec.
D. - Vous connaissez maintenant le procédé de Buguet?
R. - Non; nous aVOJlS pris la plaque nous-mêmes; nous l'avons

vu mettre dans le châssis que nous n'avons pas laissé un instant; en
un mot, nous avons suivi et terminé l'opération entière avec le pho
tographe.

D. - Et on a obtenu le portrait d'un photographe de Dreux qui,
est très-étonné d'être dans le commerce?

R. - Buguet n'a pas opéré.
D. - Eh bien! il est certain qu'on a obtenu le portrait d'une per

sonne vivante...
R. - Pour moi, c'est un Esprit.
D. - Et il y a des attestations qui disent que c'est la personne

que je vous ai indiquée. Je reste surpris que vous restiez encore
abusé.

R. - Il a pu tromper à une certaine époque, mais assurément il a
été médium pendant un certain temps.

D. - Mais le soleil ne peut avoir d'action que sur les corps; mais si
vous devenez invisible, comment voulez-vous qu'on fasse votre pho
tographie?

R. ---- Puisque vous invoquez la science, permettez-moi de vous
faire remarquer que quand vous faites passer la lumière à travers le
prisme, vous avez le spectre solaire; à côté, vous avez des rayons
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invisibles ; les uns ne sont accusés que par la chaleur qu'ils dévelop-

pent, les autres sont des rayons chimiques; ils existent, bien que

vous ne les voyiez pas, bien qu'on ne puisse se rendre compte du

résultat par les yeux. Les rayons du soleil se décomposent de manière

à couvrir le spectre, et, de l'autre côté, vous avez des rayons calorifi-

ques, c'est-à-dire une chose que vous ne voyez pas, qui ne s'accuse

que sur le thermomètre ou des instruments d'une sensibilité

extrême...

j), — Cela ne détruit pas ce que je disais. Nous ne pouvons, du

reste, avoir de discussions scientifiques ici. Allez vous asseoir.

m. gatoux-hoguet, épicier et propriétaire à Montreuil-sur-Mer.

13. — N'avez-vous pas écrit à Buguet pour avoir la photographie

de votre fils?

Et. — Oui, monsieur. ',

D. — Et vous avez reçu le portrait d'un vieillard?

R. — C'était un homme d'environ trente-deux ans.

D. — Et quel âge avait votre fils?

R. — Douze ans.

D. — Vous avez encore envoyé 20 francs, et que vous a-t-on en-

voyé?

R. — Un plus jeune.

D. — Ressemblait-il?

R. — Non, monsieur.

D. — Vous envoyez encore 20 francs, pour la troisième fois?

R. — J'ai reçu un troisième portrait qui n'était pas plus ressem-

blant que les autres.

D. — Vous avez prié Buguet de voir Leymarie, afin que ce der-

nier invitât tous les spirites à prier à l'heure où se ferait l'expé-

rience, afin que l'Esprit de votre fils apparût?

R. — Oui, monsieur.

D. — Vous avez aussi dit que votre fils avait déjà des connais-

sances spirites?

R. — Parfaitement.

m. le président. — Allez vous asseoir.

m. gledstanes, quarante-six ans.{Anglais.)

m* carraby. — Que pense le témoin de Firman? Demandait-il de

l'argent?

R. — Il acceptait simplement ce qu'on lui remettait.
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invisibles; les uns llû sunt accusés que par la chaleur qu'ils dévelop
pent, les autres sont des rayons chimiques; ils existent, bien que
vous ne les ,"oyiez pas, bien qu'on ne puisse se rendre compte du
résultat par le~ yeux. Les rayons du soleil se décomposent de manière
à couvrir le spectre, et, de l'autre côté, vous avez des rayons calorifi
ques, c'est-à-dire une chose que vous ne voyez pas, qui ne s'aceuse
que sur le thermomètre ou des instruments d'une sensibilité
extrême...

D. - Cela ne détruit pas ce que je disais. Nous ne pouvons, du
,'este, avôir de discussions scientifiques ici. Allez vous asseoir.

-'1. GA'fOUX-HOGUET, épicier et propriétaire cl Jfolltl'f_~uil-sur-Mer.

D. - N'a,-ez-vous pas écrit à Buguet pour a"oir la photographie
de votre fils?

il. - Oui, monsieur.
D. - Et vous avez reçu le portrait d'un vieillard1
R. - C'était un homme d'environ trente-deux aH:;.

D. - Et quel âge avait votre fils?
H. - Douze ans.
D. - Vous avez encore envoyé 20 francs, et que vous a-t-on en-

\'oyÙ?
ft. - Un plus jeune.
D. - Hessemblait-il?
R. - ~on, monsieur.
D. - Vous envoyez encore 20 francs, pour la troisième fois?
R. - J'ai reçu un troisième portrait qui n'était pas plus ressem

blant que les autres.
D. - Vous avez prié Buguet de voir Leymarie,. afin que ce der

nier invitAt tous les spirites à prier à l'heure où se ferait l'expé
rience, afin que l'Esprit de votre fils appart1t ?

R. - Oui, monsieur.
D. - Vous avez aussi dit que votre fils avait déjà des connais

sances spirites?
R. - Parfaitement.
M. LE PRÉSIDENT. -" Allez vous asseoir.

."

M. GLEDSTANES, quarante-six ans. (A nglais.)
:\le CARRABY. - Que pense le témoin de Firman? Demandait-il de

l'argent?
R. - Il acceptait simplement ce qu'on lui remettait.
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D. — Combien de livres sterling lui avez-vous remises?

R. — En tout 200 francs.

D. — Il n'avait rien stipulé?

R. — Non, rien.

D. — Promettait-il des phénomènes?

R. — Il ne promettait rien.

D. — Mais il vous faisait voir des phénomènes; il croyait donc

qu'il avait un pouvoir surnaturel?

R. — Je suis sûr de son pouvoir.

D, — Vous êtes sûr que ce n'était pas une comédie?

R. — Il se mettait dans un fauteuil et il s'endormait; peu de

temps après apparaissait un Esprit matérialisé. J'ai cru d'abord qu'il

y avait des ficelles; mais j'ai bien vu ensuite, après des séances répé-

tées, que c'était un véritable Esprit.

D. — C'était le petit Indien?

R. — Oui.

D. — Et Firman était toujours assis dans son fauteuil?

R. — Oui, je les ai vus ensemble, ils étaient deux.

D. — Mais sa femme était-elle avec lui?

R. — Elle était avec nous de l'autre côté du rideau.

D. — Dans l'endroit d'où sortait le petit Indien?

R. — Non; Firman restait endormi pendant tout le temps.

D. — Il n'était pas couvert sur son fauteuil?

R. — Non.

D. — Il est possible que ce fût sa femme. Enfin, Firman est-il un

escroc?

R. — Oh! pas du tout.

m. le président. — Allez vous asseoir.

m. chinnery, quarante-sept ans, de Londres.

D. — Avez-vous été en relations avec Buguet?

R. -»- Oui, il y a sept mois.

D. — Vous avez payé pour des opérations spectrales?

R. — J'ai eu affaire à Buguet et à Firman.

D. — Vous connaissez Firman?

R. — Oh! très-bien. Il est arrivé en France avec su mère, en

1873, pour montrer les phénomènes spirites; puis ils sont allés à

Manchester; quelques mois après, Firman est revenu. Je lui ai

demandé pourquoi il venait à Paris. — Je l'avais trouvé bon gar-

çon. — Il était malheureux et me dit qu'il venait dans une école.

4
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D. - Comhien de livres sterling lui avez-vous remises?
R. - En tout 200 francs.
D. - Il n'avait rien stipulé? '
R. - Non, rien. ,
D. - Promettait-il des phénomènes?
R. - Il ne promettait rien.
D. - Mais il vous faisait voir des phénomènes; il croyait donc

qu'il avait un pouvoir surnaturel?
R. - Je suis stlr de son pouvoir.
n. - Vous êtes stlr que ce n'était pas une comédie?
R. - Il se mettait dans un fauteuil et il s'endormait; peu de

temps après apparaissait un Esprit matérialisé. J'ai cru d'abord qu'il
y avait des ficelles; mais j'ai bien vu ensuite, après des séances répé
tées, que c'était un véritable Esprit.

D. - C'était le petit Indien?
R. -Oui. .
D. - Et Firman était toujours assis dans son fauteuil?
}l. - Oui, je les ai vus ensemble, ils étaient deux.
D. - Mais sa femme était-elle avec lui?
.R.- Elle était avec nous de l'autre côté du rideau.
D. - Dans l'endroit d'où sortait le petit Indien?
R. - Non; Firman restait endormi pendant tout le temp~.

D. - Il n'était pas couvert sur son fàuteuil?
R. - Non.
D. - Il est possible que ce ftlt sa femme. Enfin, Firman est-il un

escroc?
R. - Oh! pas du tout.
M. LE PRÉSIDENT. - Allez vous asseoir.

H. CHINNERY, quarante-sept ans, de Londres.
D. - Avez-vous été en relations avec Buguet?
R.......... Oui, il y a sept mois. '
D. - Vous avez payé pour des opérations spectrales?
R. - J'ai eu affaire à Buguet et à Firman.
D. - Vous connaissez Firman?
R. - Oh! très-bien. Il est arrivé en France avec sa mère, C1I

i873, pour montrer les phénomènes spirites; puis ils sont allés à
Manchester; quelques mois après, Firman est revenu. Je lui ai
demandé pourquoi il venait à Paris. - Je l'avais trouvé bon gar
çon. - Il était malheureux et me dit qu'il lenait dans. une école.

4:
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Comme j'avais mes deux fils dans lejparc de Neuilly. je lui ai offert,

de faire des démarches pour le faire entrer dans leur pension.

D. — Ètes-vous spirite?

R. —Je suis un expérimentateur. Je m'occupe de sciences ; j'ai

suivi toutes les phases du Spiritisme depuis dix-huit ans ; je cherche

la vérité.

D. — Avez-vous vu le petit Indien?

R. — Non, jamais. J'ai expérimenté avec plus de douze médiums;

on s'est moqué de Firman; mais M. Horn, un savant, qui est mon

ami, ne se moque pas de ce jeune homme; quant à moi, il ne m'a

pas trompé.

m. le président. — Allez vous asseoir.

m. lèvent, propriétaire.

D. — Le témoin n'a-t-il pas fait des expériences chez M. Buguet

avec M. Leymarie?

R. —Une expérience a été faite en 1873 (novembre). On a net-

toyé la glace devant nous; nous ne la quittâmes pas. Nous avons

accompagné Buguet dans son laboratoire; on a trempé la glace dans

le bain, puis M. Buguet, après l'avoir mise dans un cadre en bois, l'a

placée dans l'objectif sans qu'elle ait été quittée de vue un instant.

Nous obtînmes des figures d'Esprits que nous ne connaissions pas.

Une seconde expérience a été faite par M. Flammarion. M. Leyma-

rie était là avec un de mes beaux-frères, photographe bien connu.

Ces messieurs ont suivi la glace; ils n'ont' vu aucune supercherie.

D. — Mais dans votre esprit, dans celui de M. Flammarion, est-

ce que la pensée d'un truc ne s'est pas produite?

R. — Quant à moi j'acceptais les phénomènes, mais sous une

condition, celle-ci : avoir l'un de mes amis; nous avons provoqué

une autre expérience pour mettre notre ignorance à l'abri de la

science d'hommes experts.

m. le président. — Allez vous asseoir.

madame de veu, cinquante ans, rentière.

m* carraby. — Madame a assisté à des séances de Firman; se con-

tentait-il de ce qu'on lui donnait?

— Oui, il acceptait ce qu'on lui donnait. Il s'asseyait, les Es-

prits se servaient de lui et les phénomènes avaient lieu ; il n'y avait

aucune espèce de comédie dejouée.

D. — Quels étaient les Esprits qui apparaissaient?
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Comme j'avais IIies deux ftlsdans.le fparc de'Neailly.• je lui ai offert
de faire des démarches pou.r le faire entrer dans leur pension. .

D. - Êtes-vous spirite?
R. - Je suis un expérimentateur. Je m'occupe de sciences; j'ai

suivi toutes les phases du Spiritisme depuis djx-huit ans; je cherche
la vérité.

n: - Avez-vous vu le petit Indien?
R. - Non, jamais. J'ai expérimenté avec plus de douze médiums;

on s'est moqué de Firman; mais M. Horn, nn savant, qui est mon
ami, ne se moque pas de ce jeune homme; quant à moi, il ne m'a
pas. trompé.

M. LE PRÉSIDENT. - Allez vous asseoir.

M.LEVENT,propriétaire.
D. - Le témoin n'a-t-il pas fait des expériences chez M. Buguet

avec M. Leymarie? _.
R. - Une expérience a été faite en 1873 (novembre). On a-net

toyé la glace devant nous; nons ne la quittAmes pas. Nous arons
accompagné Buguet dans son laboratoire; on a trempé la glace dans
le bain, puis M. Buguet, après l'avoir mise dans un cadre en bois, l'a
placée dans l'objectif sans qu'elle ait été quittée de vue un instant.
Nous ohUnmes des figures d'Esprits que nous ne connaissions-pas.
Une seconde expérience a été faite par M. Flammarion. M. Leyma
rie était là avec un de mes beaux-frères, photographe bien connu.
Ces messifurs. ont suivi la glace; ils n'ont' vu aucune supercherie.

D. - Mais dans votre esprit, dans celui de M. Flammarion, est-
ce que la pensée d'un truc ne s'est pas produite? .
. R. - Quant à moi j'acoeptais les phénomènes, mais sous une
condition, celle-ci: avoir l'un de mes amis; nous avons provoqué
une autre expérience pour mettre notre ignorance à l'abri de la
science d'hommes experts. _

H. LE PRÉSIDENT. - Allez vous asseoir.

MADAME DE VEU, cinquante ans, rentière.
Me CARRABY. - Madame a assisté à des séances de Firman; se,eon-

tentait-il de ce qu'on lui donnait? .
R. - Oùi, il acceptait ce qu"on lui donnait. Il s'asseyait, les Es

prits se servaient de lui et les phénomènes avaient lien; il ·n'y avait
aucune espèce de comédie de jouée. .

D. - Quels étaient les Esprits qui apparaissaient?
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R. — Plusieurs fois la figure d'une grande dame russe.

D. — Avez-vous vu le jeune Indien?

R. — Oui, monsieur, plusieurs fois dans mon salon; pour nous k

réalité des phénomènes est incontestable: nous avons vu à la foie

Firman et le petit Indien.

m* carraby. — Promettait-il des phénomènes?

R. —Non, mais quand il était là, les phénomènes que nous obte-

nions étaient plus forts que quand il n'y était pas.

m. le président. — Allez vous asseoir.

M. devoluet\, soixante-huit ans, colonel d'artillerie en retraite.

D. — M. Firman est-il sérieux?

R. — C'est un médium très-sérieux. J'ai fait des expériences avec

lui.

D. — Avait-il une puissance surnaturelle?

R. — Oh! oui, puisque vous l'appelez ainsi; elle s'est développée

grâce à nous, parce que nous l'avons retenu, que nous l'avons

poussé. Il ne se posait pas comme un jongleur, ni comme un char-

latan!

D. — Promettait-il des phénomènes?

R. — Du tout. On l'appelait; j'ai étudié sa puissance qui est

réelle.

D. — Mais il a été pris en fraude?

R. — Je n'en sais rien.

D. — Allez vous asseoir. (Voir la lettre de M. Devoluet à l'ap-

pendice.)

m. tremeschim, ingénieur, constructeur d'instruments deprécisiori,

astronome, membre du Panthéon de Rome. — J'ai fait des expé-

riences avec M. Leymarie. J'ai voulu me rendre compte des phéno-

mènes dont M. William Grookes, un savant chimiste anglais, s'est

occupé. J'ai été voir M. Leymarie pour assister à une séance; alors,

M. Leymarie, cela m'a même étonné, m'a dit: « Nous désirons

la présence de personnes de votre profession, parce qu'elles sont à

même de bien se rendre compte. » Il m'écrivit et m'invita à une

séance avec M. Eugène Nus, homme de lettres, Figurey de

l'Agence Havas, etc. M. Leymarie me demanda si, comme il était

convenu, j'apportais une plaque; je lui répondis que je l'avais oubliée,

que pour cette fois, je ne tenais pas à faire autre chose qu'à suivre

les manipulations de Buguet. Celui-ci nous dit de choisir la plaque
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R. - Plusieurs fois la figure d'une grande dame rosse.
D. - Avez-vous. ~'U le jeune Indien?
R. - Oui, monsieu..r, plusieurs fOis dans mon salon; pour nous la

·i-éalit-é des phénomènes est incontestable: nous avons vu à la fo~

Firma.n et le petit Indien.
~ CARRABY. - Promettait-il des phénomènes?
R. -Non, mais quand il était là, les phénomènes que nous obte

nions étaient plus forts que quand il n'y était pas.
•• LE PRtsIDEICT. - Allez vous asseoir.

JI; DEVOLUET~ soixante-huit am., colonel d'artillerie en retrai~.

D. - M. Finnan est-il sérieux?
R. - C'est un médium très-sérieux. J'ai fait des expériences a'tee

lui.
·D. - A,ait-i1 une puissance surnaturelle?
R. - Oh 1oui, puisque vous l'appelez ainsi; elle s'est dévelop~

grâce à nous, parce que nous l'avons retenu., que BOUS l'avons
.poussé. Il ne se posait pas comme un jongleur, ni comme un clw:,:,
latan 1

D. - Promettait-il des phénomènes?
'., R. - Du tout. On l'appelait j j'ai étudié sa pUIssance qut 88t
réelle.

D. - Mais il a été pris en fraude?
R. - Je n'en sais rien.
D. - Allez vous asseoir. (Voir 'la leUre de M. Devoluet à l'ap

pendice.)

M. TREMESCHINI, ingénieur, constructeur d'instruments deprécisiorl,
astronome~ membre du Panthéon de Rome. - J'ai fait des expé
riences avec M. Leymarie. J'ai voulu me rendre compte des phéno
mènes dont M. William Crookes, tin savant chimiste anglais, s'est
.occupé. J'ai été voir M. Leymarie pour assister à une séance; alors,
M. Leymarie, cela m'a même étonné,· m'a ,dit: «Nous désirons
la présence de personnes de votre profession, parce qu'elles sont à
même de bien se rendre compte. )) Il m'écrivit et m'invita à une
séance avec M. Eugène Nus,' homme de lettres, Figurey de
l'Agence Havas, etc. M. Leymarie me demanda si, comme il ~tait
convenu, j'apportais une plaque; je lui répondis que je l'avais oubliée,
que pour cette fois, je ne tenais pas à· faire autre chose qu'à suivre
les manipulations de Buguet. Celui-ci nous dit de choisir la plaque
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nous-mêmes; il l'a préparée d'après les procédés ordinaires; j'ai tout

inspecté minutieusement. J'ai suivi l'opération très-attentivement. Au

moment décisif, M. Leymarie a voulu que ce fût moi qui m'occupasse

de l'opération. Si M. Leymarie n'avait pas été de bonne foi, il n'aurait

pas mis ainsi entre mes mains les instruments qui devaient faire dé-

couvrir la fraude. M. Buguet s'est mis dans l'attitude d'un homme qui

prie ; la plaque est sortie, et nous avons remarqué qu'entre M. Nus et

moi il y avait une figure. En sortant, M. Leymarie m'a demandé mon

opinion : « J'ai toute confiance en vous, il me faut la vérité, m'a-t-il

dit. » Jo lui ai répondu : « Je vous assure que je m'y suis pris avec-

tout le soin possible pour découvrir s'il y avait fraude. J'ai suivi la

méthode de ceux qui étudient les sciences ; je n'ai rien découvert. »

Après la sortie de Mazas de M. Leymarie, je lui ai parlé à ce sujet

et je lui ai encore dit : « Comment y aurait-il fraude? Le prin-

cipe des phénomènes est vrai et Buguet est certainement um

médium. »

m. le président. — Allez vous asseoir. (Voir la lettre de M. Tre-

meschini à l'appendice.)

m. bosc, architecte, homme de lettres, trente-sept ans.

D. — Vous avez assisté aux expériences de Buguet et Leymarie?

R. — J'ai suivi les expériences, j'ai tâché de voir s'il n'y avait pas

de truc. La première fois, je n'ai pas été convaincu, mais ayant vu

des personnes très-intelligentes croire, j'ai eu la conviction qu'il y

avait autre chose qu'un truc...

m. le président. — Allez vous asseoir. (Voir la lettre de M. Bos<r

à l'appendice.)

M. vAiiTiER, trente-deux ans, à Pantin, négociant.

D. — Faites votre déposition.

R. — Je suis sûr de la bonne foi de M. Leymarie. Je me suis pré-

senté plusieurs fois chez M. Buguet, j'étais croyant, je le suis encore.

Au début M. Buguet m'a dit que cela le fatiguait beaucoup, mais[que

le magnétisme lui faisait beaucoup de bien.

D. — Vous savez maintenant que c'est une plaisanterie?

R. — Pas du tout : en magnétisant un être faible, on lui donne de

la force.

D. — Il se portait très-bien.

R. — Oh! il n'est pas aussi fort que cela. (Rires.)
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nous-mêmes; il l'a préparée d'après les procédés ordinaires; j'ai tout.
inspecté minutieusement. J'ai suivi l'opération très-attentivement. Au
moment décisif, M. Leymarie a voulu que ce fût moi qui m'occupasse
de l'opération. Si M. Leymarie n'a,'uit pas été de bonne foi, il n'aurai.t
pas mis ainsi entre mes mains les instruments qui devaient faire d~

. couvrir la fraude. M. Buguet s'est mis dans l'attitude d'un homme qui
prie; la plaque est sortie, et nous avon!:! remarqué qu'entre M. Nus et
moi il y avait une figure. En sortant, M. Leymarie m'a demandé mOYit
opinion: ({ J'ai toute confiance en vous, Ü me faut la vérité, m'a-t-il
dit. J) Jo lui ai répondu: « Je vous assure que je m'y suis pris avec
tout le soin possible pour découvrir s'il y avait fraude. J'ai suivi la
méthode de ceux qui étudient les sciences; je n'ai rien découvert.» ,
Après la sortie de Mazas de M. Leymarie, je lui ai parlé à ce sujet
et je lui ai encore dit : ({ Comment y aurait-il fraude? Le prin
cipe des phénomènes est vrai et Buguet est certainement un
médium. »

M. I.E PRÉSI1JENl'. - Allez vous asseoir. (Voir la lettre de M. 'J're...
meschini à l'appendice.)

M. BOSC, architecte, homme de lettres, trente-sept ans.
D. - Vous avez assisté aux expériences de Buguet et Leymarie?
R. - J'ai suivi les expériences, j'ai tâché de voir s'il n'y avait pas;

de truc. La première fois, je n'ai pas été convaincu, mais ayant vu
des personll(~s très-intelligentes croire, j'ai eu la conviction qu'il y
avait autre c;wse qu'un truc...

M. LE PUÉSIIJENT. - Allez vous asseoir. (Voir la lettre de M. Bo~.
II l'appendice.)

~f, VAUTIER, trente-deux ans, à Pantin, négociant.
D. - Fait('; votre déposition.
R. - Je suis sûr de la bonne foi de M. Leymarie. Je me suis pré

senté plusirurs fois chez M. Buguet, j'étais croyant, je le suis encore.
Au début M. Buguet m'a dit que cela le fatiguait beaucoup, mais:que
le magnétisme lui faisait beaucoup de bien•
. D. - Vous savez maintenant que c'est une plaisanterie?

R. - Pas du tout: en magnétisant un être faible, on lui donne de
la force.

D. - Il se portait très-bien.
H. - Oh! il n'est pas au~si fort que cela. (llÙ·es.)
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m. le président. —Allez vous asseoir. (Voir la lettre de M. Vau-

tier à l'appendice.)

• m. lavoignat, soixante-treize ans, rentier.

D. — Avez-vous assisté aux expériences?

R.—Je suis-allé cinq fois chez Buguet. Une fois il m'a dit : «Venez

à cinq heures, nous essayerons. » Jusque-là je croyais très-sérieuse-

ment qu'on pouvait avoir le portrait des personnes qu'on évoquait,

alors j'en ai eu la preuve.

D. — C'est votre belle-sœur que vous avez reconnue, mais votre

beau-frère et votre famille ne l'ont nullement reconnue.

R. — Mon parent est anti-spirite ; je demande à m'expliquer.

m. le président. — Allez vous asseoir. (Voir les lettres du témoin

à l'appendice.)

m. blanckmann, chef de musique.

D. — Le témoin a-t-il assisté à des expériences?

R. — J'ai obtenu quatre portraits de mes amis. J'ai reconnu trois

parents, mon pore et deux oncles, je lesai parfaitement reconnus.

m. le président. — Allez vous asseoir. (Voir à l'appendice).

m. pothenot, cinquante-deux ans, ancien professeur d'histoire,

propriétaire à Chaumont.

D. — Vous avez assisté aux expériences?

R. —Non, monsieur.

D. — Il a été fait une expérience pour votre fils?

R. — Oui, il m'avait demandé plusieurs fois de l'envoyer pour

•qu'on lui fît sa photographie. Mon fils s'étant trouvé libre le jeudi qui

n précédé Pâques, il s'est présenté chez Buguet. La première chose

que m'a dite mon enfant en rentrant, c'est ceci: « J'ai obtenu ma

mère. » Mais, lui-dis-je, tu étais bien jeune quand tu as perdu ta mère

et tes souvenirs peuvent t'avoir trompé?

Nous ne saisissons pas parfaitement la dernière partie de la dépo-

sition du témoin; nous croyons entendre qu'il a reconnu sa femme

sur son lit de mort avec le bonnet avec lequel elle a été ense velie, la

coiffure qu'elle a portée pendant douze ans de mariage, qu'cllen'a ja-

mais changée malgré ses avis, et sur la tète, la place vide où, le jour

.de sa mort, il avait coupé une mèche de cheveux.

D. — Ainsi, vous avez reconnu votre femme?

R. Oh! incontestablement.'
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11. LE PRÉSIDtNT. - Allez 'vous asseoir. (Voir la lettre de M. Vau
tier à l'appendice.)

. H. LAVOIGNAT, soixante-trei:;e ans, ,'entie1'.
D. - Avez-vous assisté aux expériences?
n.-Je suis.allé cinq fois chez Buguet. Une fois ilm'a dit: « Venez

:il cinq heures, nous essayerons.» Jusque-là je éroyais très-sérieuse
ment qu'on pouvait avoir le portrait des personnes qu'on évoquait,
.alors j'en ai eu la preuve.

D. - C'est votre belle-sœur que vous avez reconnue, mais votre
beau-frère et votre famille ne l'ont nullement reconnue.

R. - Mon parent est anti-spirite; je demande à m'expliquer.
M. LE PRÉSIDENT. - Allez vous asseoir. (Voir les lettres du témoin

~ l'appendice.)

lf. BLANCKMANN, cltef de musique.
D. - LE} témoin a-t-il assisté à des expériences?
R. - J'ai obtenu quatre portraits de mes amis..J'ai reconnu trois

parents, mon père et deux oncles, je les ai parfaitement reconnus.
M. LE PRÉSIDENT. - Allez vous asseoir..(Voir à l'appendice).

M. POTHENOT, cinquante-deux ans, ancien professeur d'histoire,
propriétaire à Chaumont.

D. - Vous avez assisté aux expériences?
R. - Non, monsieur.
D. - Il a été fait une expérience pour votre fils?
R. - Oui, il m'avait demandé plusieurs fois de l'envoyer pOUl'

(IU'on lui fît sa photographie. Mon fils s'étant trouvé libre le jeudi qui
·11 précédé Pâques, il s'est présenté chez Buguet. La première chose
-que m'a dite mon enfant en rentrant, c'est ceci: « J'ni obtenu mil

mère. » Mais, lui-dis-je, tu étais bien jeune quand tu as perdu ta mère
-et tes souvenirs peuvent t'avoir trompé?

Nous ne saisissons pas parfaitement la dernière partie de la dépo
~ition du témoin; nous croyons entendre qu'il a reconnu sa femme
sur son lit de mort avec le bonnet avec lequel elle a été ensevelie, la
.coiffure qu'elle a portée pendant douze ans de mariage,qu'ellen'aja
mais changée malgré ses avis, et sur la tête, la place vide où, le jour
-de sa mort, il avait coupé une mèche de cheveux.

D. - Ainsi, vous avez reconnu votre femme?
R. 'oh! incontestablement. '
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• le président. — Allez vous asseoir. ( Voir l'affirmation de

M. Pothenot à l'appendice.) -

cochet (Georges), trente ans. .

D. — Faites votre déposition?

R. J'ai magnétisé M. Buguet une seule fois; vers le mois d'avril

1874, je fus prié par M. Leymarie, de venir pour aider M. Buguet à

obtenir des photographies spirites ; je l'ai aidé par mon influence ma-

gnétique; souvent il arrivait que, en invoquant un Esprit inconnu, il

se présentait toujours sur la plaque le même Esprit, avec une sorte

d'insistance. Buguet se sentant faible, je l'ai magnétisé. J'ai assisté

aux expériences; j'ai vu dans le laboratoire nettoyer la plaque; une

fois la plaque nettoyée, nous l'avons mise entre les mains des opéra-

teurs qui l'ont collodionnée et introduite dans le châssis après que

nous l'avons eu examinée avec la plus grande attention. J'étais der-

rière les opérateurs et aucun détail ne m'a échappé. Buguet ne prit

part aux opérations que pour mettre l'appareil au point.

D. — C'est à cette expérience que le colonel Carré assistait?

R. — Il posait. On développa, et sur la plaque se trouva un Esprit

qui voilait le colonel Carré.

D. — Mais cet Esprit, nous le connaissons, c'est un bon bourgeois

de Dreux encore parfaitement vivant à l'heure qu'il est.

R. — Ce n'est pas là ce que je veux expliquer; je parle d'une expé-

rience sérieuse.

m. le président. — Allez vous asseoir. (Voir la lettre da témoin

à l'appendice.)'

mademoiselle marie, vingt-trois ans, employée de commerce.

D. — Dites ce que vous savez?

R. — Au mois de juillet dernier, j'écrivis à M. Leymarie afin

d'obtenir la photographie de ma mère; nous reçûmes quatre jours

après un portrait qui n'avait aucune ressemblance avec la personne

que nous avions indiquée. Je fis part de cette observation, et une se-

conde épreuve fut faite gratuitement; on reconnut alors la ressem-

blance parfaite par divers détails de physionomie et des particularité»

qui étaient dans la chevelure.

D. — Je dois vous dire que le portrait de votre mère a été pris

dans cette boîte que vous voyez là, et qu'il a servi à différentes per-

sonnes qui, comme vous, l'ont reconnu.

Allez vous asseoir.
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. x.' LB PR~SIDEl'(T; - Allez vous asseoir. (Voir l'affirmation de
li. PothèllOt à l'appendice.)

COCHET (Georges), trente ans~

D. - Faites votre déposition?
. ft. J'ai magnétisé M. Buguet une seule Cois; vers le mois d'aui!

187~, je Cus prié par M. Leymarie, de venir pour aider M. Buguet à
8btenirdes photographies spirites; je l'ai aidé par mon influencema
gnétique; souvent il arrivait que, en invoquant un Esprit incQnnu, il
se présentait toujours sur la plaque le même Esprit, avec une sorte
j'insistance. Buguet se sentant faible, je rai magnétisé. J'ai assisté
ll.U.~ expériences; j'ai vu dans le laboratoire nettoyer la plaque; une
Cois la plaque nettoyée, nous l'avons mise entre les mains des opéra
teurs qui l'ont collodionnée et introduite dans le cbâssisaprès. que
liOUS l'avons eu examinée avec la plus grande attention. J'étais der
rière les opérateurs et aucun détail ne m'a échappé. Buguet ne prit
part aux opérations que pour mettre l'appareil au point.

D. - C'est à cette expérience que le colonel Carré assistait?
ft. - Il posait. On développa, et sur la plaque se trouva un Esprit

qui voilait le colonel Carré.
D. - Mais cet Esprit, nous le connaissons, c'est un bon bourgeois

da Dreux encore parfaitement vivant à l'be!ITe qu'il est.
R. - Ce n'est pas là ce que je veux expliquer; je parle d'une expé-.

riance sérieuse.
x. LE PRÉSIDENT. - Allez vous asseoir. (Voir la lettre d~ témoilJ

à l'appendice.) 1

J(ADEllOISELLE HARlE, vingt-trois ans, employée de commerce.
D. - Dites ce que vous savez?
R. - Au mois de juillet dernier, j'écrivis à M. Leymarie. afiJl

d'obtenir la photographie de ma mère; nous reçOmes. quatre jours
après un portrait qui n'avait aucune ressemblance avec la personne
que nous avions indiquée. Je fis part de cette obser.vation, et une se
œode épreuve fut faite gratuitement; on reconnut alors la ressem
hlllIlœ parfaite par divers détails de physionomie et des particularités
qui étaient dans la chevelure.

D. - Je dois vous dire que le portrait de votre mère a été pris
dans cette botte que vous voyez là, et qu'il a servi à différentes pel'
sonnes qui, comme vous, l'ont reconnu.

Allez vous asseoir.
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h. o'sullivan, diplomate américain (il a représenté les Etats-Unis

à Madrid), n'a pas trouvé le temps de développer sa pensée, on l'en-

tendait à peine. (Voir sa lettre à l'appendice.)

m. coeillaud, cinquante-huit ans, mécanicien et horloger, à

Madrid. [Savant estimé.)

D. — Vous avez fait des expériences avec Buguet et Leymarie?

R. — Oui, monsieur, et devant Dieu et devant les hommes, je

déclare que j'ai obtenu l'image de l'Esprit que j'ai évoqué. J'ai appris ,

la photographie simplement pour essayer de me rendre compte des

phénomènes qui sont en question.

D. — Vous ne vous êtes peut-être pas demandé si on ne pouvait

pas arriver au résultat que vous avez obtenu par des subterfuges, des

opérations successives, des individus qui figurent à peu près les per-

sonnes qui sont demandées?

R. — Non, j'ai vu et je suis parfaitement certain de ne pas m'être

trompé.

D. — Alors, c'est un hasard?

R. — Il n'y a pas de hasard dans la nature, il n'y a que des lois.

Le temps est couvert et le soleil existe toujours; je ne suis pas venu

de Madrid et je n'ai pas fait 300 lieues pour vous dire des bêtises,

û. — Allez vous asseoir.

R. — Je vais m'asseoir. (Voir la lettre du témoin à l'appendice.)

m. joseph marris, venu exprès de Bordeaux, n'a pu s'expliquer

selon son désir, le temps manquait. (Voir ses lettres à l'appendice.)

m. bastian, soixante-dix ans, de Neuilly, rentier.

D.— Parlez.

R. — On m'a présenté la photographie spirite d'un homme qui

serait encore vivant à Dreux; or, j'ai parfaitement reconnu dans cette

photographie qu'on m'a présentée l'année passée, en juin, de la part

de M. Leymarie, le portrait de M. Poiret, un de mes amis, avec qui

j'ai vécu pendant près de trente ans, avec ma femme, M. et madame

Borhen et madame Chastaing, qui sont ici présents pour témoigner

de la vérité.

m. le président. — Allez vous asseoir. (Voir les certificats à l'ap-

pendice.)

La défense avait encore huit personnes à faire entendre; mais, de
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Il. O'SULLIVAN, diplomate américain (il a représenté les États-Unis
à Madrid), n'a pas trouvé le temps de développer sa pensée, on l'en
tendait à peine. (Voir.sa lettre à l'appendice.)

M. COUILLAt'D, cinquante-huit ans, mécanicien· et horloger, à
Madrid~ (S'avant estimé.)

D. - Vous avez fait des expériences avec Buguet et Leymarie?
R. - Oui, monsieur, et devant Dieu et devant les hommes, je

déclare que j'ai obtenu l'image de l'Esprit que j'ai évoqué. J'ai appris
la photographie simplement pour essayer de me rendre compte des
phénomènes qui sont en question.

D. - Vous ne vous êtes peut-être pas demandé si on ne pouvait
pas arriver au résultat que vous avez obtenu par des subterfuges,des
opérations successives, des individus qui figurent à peu près les p~
sonnes qui sont demandées?

R. - Non, j'ai vu et je suis parfaitement certain de ne pas m'être
trompé. .

D. - Alors, c'est un hasard?
R. - li n'y a pas de hasard dans la nature, il n'y a que des lois.

Le temps est couvert et le soleil existe toujours; je ne suis pas venu
de Madrid et je n'ai pas fait 300 lieues pour vous dire des bêtises,

D. - Allez vous asseoir.
R. - Je vais m'asseoir. (Voir la lettre du témoin à l'appendice.)

Il. JOSEPH MARRIS, venu exprès de Bordeaux, n'a pu s'expliquer
ielon son désir, le temps manquait. (Voir ses lettres à l'appendice.)

M. BASTIAN, soixante-dix ans, de Neuilly, rentier.
D., - Parlez.
R. - On m'a présenté la photographie spirite d'un homme qui'

serait encore vJvant à Dreux; or, j'ai parfaitement reconnu dans cette
photographie qu'on m'a présentée l'année pllSsée, en juin, de la part
de M. Leymarie, le portrait de M. Poiret, un de mes amis, avec qui
j'ai vécu pendant près de trente aris, awc ma femme, M. et madame
Borhen et madame Chastaing, qui sont ici présents pour témoigner
de la vérité.

Il. LE PRÉ~IDENT. - Allez vous asseoir. (Voir les certificats à l'a~

pendice.)

La défense avait encore huit personnes à faire entendre;~, de
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concert avec le Ministère public et pour ne pas prolonger cette longue

audience, ils ne seront pas entendus? L'affaire est renvoyée au len-

demain pour entendre M. l'avocat de la République et MM. les

défenseurs des prévenus.

Audience du 11 juin.

M. le président.— L'audience est ouverte.

Me lachaud. — Je prie M. le président de vouloir bien faire appeler

M. le capitaine Bourgès, qui arrive de Marseille pour être entendu

comme témoin.

D. — Faites approcher ce témoin. Auparavant j'ai une question à

adresser à M. Leymarie: Quand vous envoyiez à Buguet des photo-

graphies qui vous étaient adressées de province pour en faire des

reproductions spectrales, n'est-il pas arrivé, en plusieurs circon-

stances, que vous indiquiez le nom, l'âge, le sexe de l'esprit à évo-

quer?

R. — Quand de la province on nous envoyait une lettre contenant

des commandes de librairie ou des indications particulières, privées,

au lieu de remettre les lettres à Buguet, chez qui elles s'égaraient, je

copiais le passage qui le concernait, et c'est cette copie, toujours

fidèle, que j'adressais à M. Buguet. Ces lettres contenaient rarement

les indications que vous citez.

D. — Au témoin : Avez-vous eu des rapports avec M. Buguet et

avec M. Leymarie ? Y a-t-il eu bonne ou mauvaise foi chez les pré-

venus?

R. — L'année dernière j'ai rencontré plusieurs personnes, entre

autres M. Leymarie chez M. Buguet. J'ai vérifié les expériences. J'ai

pris moi-même le verre; j'en ai fait couper un morceau et j'ai suivi la

glace jusqu'au châssis.

D. — Et vous avez été trompé comme les autres?

R. — Non, du tout.

D. — Voyez cette poupée. Qu'on ouvre la boîte, afin que monsieur

voie les Esprits.

R. — Des personnes honorables de Marseille ont reconnu, celui-ci

sa femme, celui-là sa fille.
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concert avec le Ministère public et pour ne pas prolonger cette longue
audience, ils ne seront pas entendus? L'affaire est renvoyée au len
demain pour entendre M. l'avocat de la République et MM. les
défenseurs des prévenus.

, Audience du ! 7 Jwn.

1
\

\

\

\1

Original fram

HARVARD UNIVER~._

1\1. LE PRtSIDENT.. - L'audience est ouverte.
1\1" UCHAUD. - Je prie M. le président de vouloir bien faire appeler

M. le capitaine Bourgès, qui arrive de Marseille pour être entendu
comme témoin.

D. -. Faites approcher ce témoin. Auparavant j'ai une question à
adresser à M. Leymarie: Quand vous envoyiez à Buguet des photo
graphies qui vous étaient adressées de province pour en faire des
reproductions spectrales, n'est-il pas arrivé, en plusieurs circon
stances, que vous indiquiez le nom, l'âge, le sexe de l'esprit à évo
quer?

R. - Quand de la province on nous envoyait une lettre contenant
des commandes de librairie ou des indications particulières, privées,
au lieu de remettre les lettres à Buguet, chez qui elles s'égaraient, je
copiais le passage qui le concernait, et c'est cette copie, toujours
fidèle, que j'adressais à M. Buguet. Ces lettres contenaient rarement
les indications que vous citez.

D. - Au témoin: Avez-vous eu des rapports avec M. Buguet et
avec M. Leymarie? Y a-t-il eu bonne ou mauvaise foi chez les pré
venus?

R. - L'année dernière j'ai rencontré plusieurs personnes, entre
autres M. Leymarie chez M. Buguet. J'ai vérifié les expériences. J'ai
pris moi-même le verrejj'en airait couper un morceau et j'ai suivi la
glace jusqu'au châssis.

D. - Et vous a~ez été trompé comme les autres?
R. - Non, du tout.
D. - Voyez cette poupée. Qu'on ouvre la botte, afin que monsieur

voie les Esprits.
R. - Des personnes honorables de Marseille ont reconnu, celui-ci

sa femme, celui-là sa fille.
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D. — Mais ee sont des hasards. (Mouvement aans i auditoire. —

Exclamations.)

D. — Qu'on arrête les personnes qui font du bruit. Mazas, la Con-

ciergerie sont là.

R. —J'ai vu des personnes qui ont parfaitement reconnu...

D. — Il y a des illusions, de l'hallucination. Vous n'apportez rien

de neuf que votre personne. La parole est à M. l'avocat de la

République.

Réquisitoire de M. Dubois,

AVOCAT DE LA RÉPUBLIQUE.

Messieurs, s'il est un délit qui revête dea formes multiples, c'est as-

surément l'escroquerie'. J'avais cru que les convoitises matérielles de ce

monde offraient à la filouterie une mine inépuisable ; les trois escrocs

que vous avez devant vous n'en ont pas jugé ainsi, et ils sont allés cher-

cher dans les mystères de l'autre monde un nouveau moyen de tromper

le public. C'est le seul côté original de ce procès, où je n'aperçois d'ail-

leurs qu'une grossière et vulgaire escroquerie.

Du Spiritisme je ne dirai rien. Nous avons tous sur cette bizarre et

ridicule doctrine les mêmes impressions, et le tribunal aura été doulou-

reusement surpris de voir une crédulité à toute épreuve résister aux

démonstrations d'un ordre tout naturel, faites devant les témoins dans

le cabinet du juge d'instruction et à cette audience. On peut s'étonner de

cette ardeur vers le surnaturel de la part de personnes qui repoussent

toute religion; substituer à la foi des superstitions maladives, c'est

étrange autant que triste; mais ce qui est le véritable objet du procès,

ce qui est en cause, c'est l'escroquerie. Le Spiritisme n'est qu'une

colossale mystification exercée par un nombre restreint de fripons sur

un grand nombre de dupes; mais la fraude n'est justiciable des tri-

bunaux que quand elle peut être saisie. Ici la fraude est palpable,

frossière, reconnue par son véritable auteur ; nous avons un délit très-

irect, très-humain.

Examinée dans son ensemble, l'escroquerie commise par Buguet et son

complice se résume ainsi: on veut persuader qu'on est doué de la

faculté de médium, d'un pouvoir surhumain, et qu'on peut faire apparaî-

tre l'image de personnes décédées sur une glace photographique. C'est

la persuasion qu'on a cherché à faire naître, c'est ce qui constitue le fait

soumis à votre appréciation. Inutile de décrire les procédés; vous avez

devant vous les instruments de fabrication : cette poupée, cette boîte

contenant 300 têtes de différents âges, et vous savez de quelle manière

on employait ces objets.

Voilà brutalement l'ensemble des moyens matériels mis en œuvre.

Avant de recourir à ce procédé, Buguet s'était servi de personnes

vivantes qu'il faisait poser et qui, grâce à cette pose, figuraient sur la

plaque en qualité d'esprits : c'était le procédé américain ; puis est venue

la poupée. Buguet ne travaillait pas pour l'amour de l'art; on payait
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D. - Mais ee sont des hasards. (Motlveme-nt aans t auaitoire. 
Exclamations. )

D. - Qu'on arrête les personnes qui font du bruit. Mazas, la Con
ciergerie sont là.

R. - J'ai vu des personnes qui ont parfaitement reconnu...
D. - Il y a des illusions, de l'hallucination. Vous n'apportez rien

de neuf que votre personne. La parole est à M. l'avocat de la
République.

Réquisitoire de M. Dubois,

AVOCAT DE LA RÉPUBLIQUE.

Messieurs, s'il e$t un délit qui revête dea formes multiples, c'est as
surément l'escroquerie: J'avais cru que les convoitises matérielles de ce
monde offraient à la filouterie une mine inépnisable ; les trois escrocs
que vous avez devant vous n'en ont pas jugé ainsi, et ils sont allés cher
cher dans les mystères de l'autre monde un nouveau moyen de tromper
le public. C'est le seul côté original de ce procès, où je n'aperçois d'ail
leurs qu'uue grossière et vulgaire escroquerie.

Du Spiritisme je ne dirai rien. Nous avons tous sur cette bizarre et
ridicule doctrine les 'mêmes impressions, et le tribunal aura été doulou
reUS9ment surpris de voir une crédulité à toute épreuve résister anx
démonstrations d'un ordre tout naturel, faites devant les témoins dans
le cabinet du juge d'instruction et à cette audience. On peut s'étonner de

. cette ardeur vers le surnaturèl de la part de personnes qui repoussent
toute religion; substituer à la foi des superstitions maladives, c'est
étrange autant que triste; mais ce qui est le véritable objet du procès,
ce qui est en cause, c'est l'escroquerie. Le Spiritisme n'est qu'une
colossale mystification exercée par un nombre restreint de fripons sur
un grand nombre de dupes; mais la frande n'est justiciable des tri
bunaux que quand elle peut être saisie. Ici la fraude ei>t palpable,
grossière, reconnue par Bon véritable auteur; nous avons un délit très
direct, très-humain.

Examinée dans son ensemble, l'escroquerie commise par Buguet et son
complice se résume ainsi: on veut persuader qu'on est doué de la
faculté de médium, d'un pouvoir surhumain, et qu'on peut faire apparai
tre l'image de personnes décédées sur unè glace photographique. C'est
la persuasion qu'on a cherché à faire naître, c'est ce qui constitue le fait
soumis à votre appréciation. Inutile de décrire les procédés; vous avez
devant vous les instrnments de fabrication: cette poupée, cette boîte
contenant 300 têtes de différents âges, et vous savez de quelle manière
on employait ces objets.

Voilà brutalement l'ensemble des moyens matériels mis en œuvre.
Avant de recourir à ce procédé, Boguet s'était servi de personnes

vivantes qu'il faisait poser et qui, grâce à cette pose, figuraient sur la
plaque en qualité d'esprits: c'était le procédé américain; puis est venue
la poupée. Buguet ne travaillait pas pour l'amour de l'art ; on payait
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20 francs pour six exemplaires ; vingt francs, c'eût été un prix très-mo-

deste sans doute, si le photographe eût joui du privilége de faire appa-

raître des spectres, mais le prix était exagéré si l'on ne considère que

le portrait de la personne vivante; il dépasse les prix ordinaires de la

photographie. Mais il y a plus, les personnes vivantes ne se faisaient

photographier que pour obtenir l'image d'une personne décédée, car

c'est là ce que promettait M. Buguet. Il profitait non-seulement de la

différence entre les prix de ses confrères et les siens, mais du bénéfice

intégral de commandes uniquement inspirées par le pouvoir imaginaire

qu'il s'attribuait.

Mais, dit Buguet, je ne garantissais pas la ressemblance. C'était une

réserve prudente. S'il ne la garantissait pas, il affirmait, ses lettres en

font foi, que la ressemblance se produisait 60 fois sur 100. Dans des

lettres de Buguet, nous voyons que le prix était dû quand même; on

ne rendait jamais l'argent. La seule affirmation de son pouvoir de mé-

dium suffisait pour faire verser la somme de 20 francs.

On dit encore : il y a eu des ressemblances. Le fait n'est pas contesté;

mais les ressemblances sont-elles dues aux opérations? Le tribunal a

sous les yeux les éléments de conviction; il n'y avait rien de surnatu-

rel; mais comment se sont-elles produites, ces ressemblances ? — Par

suite d'un hasard ? Peut-être; puis, à raison du flou, une ressemblance lé-

gère devient très-forte. La poupée ne posait que quelques secondes, et,

par suite, la figure n'avait pas de lignes accentuées comme le portrait

d'une personne vivante, de sorte que les traits du prétendu spectre étaient

peu indiqués et pouvaient répondre à des visages très-divers ; c'est ainsi

que quelques figures ont été reconnues. Mais le plus fréquemment la

ressemblance ressort de la propre imagination des clients, dans l'halluci-

nation de leurs sens surexcités; c'est ainsi que de prétendues reconnais-

sances ont eu lieu; mais ce n'est pas là la question du procès. On reproche

surtout à Buguet d'avoir laissé espérer que la ressemblance fût possible,

grâce à l'intervention d'un esprit ; il faisait ainsi naître un espoir ima-

ginaire, qui rentre dans les prévisions de l'art. 405. Buguet disait:

l'Esprit apparaîtra, mais U'peut apparaître un autre Esprit que celui qui

sera demandé; il garantissait simplement que la photographie repro-

duirait un Esprit quelconque, obtenu à l'aide d'une intervention surhu-

maine. C'était là une chose chimérique qui, considérée dans l'ensemble

de tout ce qui l'a accompagnée, constitue une escroquerie incontestable.

Mais il ne se bornait pas à exploiter tel ou tel client, il tirait tout le

parti possible de son procédé. Il y a un sieur Gatoux qui, lui, après avoir

reçu une première épreuve, a écrit qu'il n'y avait pas de ressemblance;

on opère une seconde fois, et pas de ressemblance, pas de résultat ; le

client envoie une troisième somme de 20 francs par la lettre suivante:

(Lecture de la lettre.)

De même pour le sieur Maris, le prévenu principal lui a persuadé

de consentir à trois expériences et il a perçu 60 francs.

Si j'examine dans leur détail les manœuvres, elles peuvent se ramener

à plusieurs chefs. D'abord, en ce qui concerne les clients de Paris;

la mise en scène, l'évocation, la boîte à musique, et puis les passes

magnétiques qui étaient données à Buguet par la veuve Stourbe, dont

l'étrange déposition s'est produite hier à votre audience. Pour la pro-

vince, afin d'éviter des déplacements, on disait aux clients qu'il suffisait

d'envoyer leur propre portrait, qu'on le placerait devant l'objectif et

qu'on obtiendrait avec sa reproduction l'image du spectre demandé.Bean-
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20 francs pour six exemplaires; nngt francs, c'el1t été un prix très-mo
ùeste sans doute, si le photographe eût joui du privilége de faire applr
raitre des speGtres, mais le prix était exagéré si l'on ne considère que
le portrait de la personne vivaute; il dépasse les prix ordinaires de la
photographie. Mais il y a plus, les personnes vivante.s ne se faisaient
photographier que pour obtenir l'image d'une personne décédée, car
c'est la ce que promettait M. Buguet. Il profitait non-seulement de la
différence entre les prix de BeS confrères et les siens, mais du bénéfice
Ü).tégral de commandes uniquement inspirées par le pouvoir imaginaire
qu'il s'attribuait. .

Mais, dit Buguet, je ne garantissais pas la ressemblance. C'était une
réserve prudente. S'il ne la garantissait pas, il affirmait, ses lettres en
font foi, que la ressemblance se 'produisait 60 fois sur 100. Dans des
lettres de Buguet, nous voyons que le prix était dû quand même; on.
ne rendait jamais l'argent. La seule affirmation de son pouvoir de mé
dium suffisait pour faire verser la somme de 20 francs.

On dit encore: il y a eu des ressemblances. Le fait n'est pas contesté;
mais les ressemblances sont-elles dues aux opérations? Le tribunal a
sous les yeux les éléments de conviction; il n'y avait rien de surnatu
rel; maiIJ comment se sont-elles produites, ces ressemblances? - Par
suite d'un hasard? Peut-être; puis, à raison du flou, une ressemblance lé
gère devient très-forte. La ponpée ne posait que quelques secondes, et,
par suite, la figure n'avait pas de lign~s accentuées comme le portrait
d'une personne vivante, de sorte qne les traits du prétendu spectre étaient
peu indiqués et pouvaient répondre à. des visages très-divers; c'est ainsi
que quelques figures ont été reconnues. Mais le plus fréquemment la
ressemblance ressort de la propre imagination des clients, dans l'halluci
nation de leurs sens surexcités i c'est ainsi que de prétendues reconnaia
sances ont eu lieu; mais ce n'est pas là, la question du procès. On reproche
surtout à Buguet d'avoir laissé espérer que la ressemblance fût possible,
grâce à l'intervention d'un esprit; il faisait ainsi naître un espoir ima
ginaire, qui rentre dans les prévisions de l'art. 405. Buguet disa.it.:
l'Esprit apparaîtra, mais il;peut apparaître un autre Esprit que celui qui
sera demandé; il garantissait SImplement que la photographie repro
duirait un Esprit quelconque, obtenu à l'aide d'une intervention surhu
maine. C'était là une chose chimérigue qui, considérée dans l'ensemble
de tout ce qui l'a accompagnée, constItue une escroqnerie incontestable.
Mais il ne se bornait pas à exploiter tel ou tel client, il tirait tout le
parti possible de son procédé. Il y a un sieur Gatoux qui, lui, après a.voir
reçu une première épreuve, a écrit qu'il n'y avait pas de ressemblance;
on opère uue seconde fois, et pas de ressemblance, pas de résultat i le
client envoie une troisième somme de 20 francs par la lettre suivante :

(Lecture de la lettre.) .
De même pour le lieur Maris, le prévenu principal lui a persuadé

de consentir à trois expériences et il a. perçu 60 francs.
Si j'examine dans leur détailles manœuvres, elles peuvent se ramener

à plusieurs chefs. D'abord, en ce qui concerne les clients de Paris;
la mise en scène, l'évocation, la boîte à musique, et puis les passœ
magnétiques qui étaient données à Buguet par la. veuve Stourbe, dont
l'étrange déposition s'est produite hier à. votre audience. Pour la pro
vince, afin d'éviter des déplacements, on disait aux clients qu'il suffisait
d'enToyer lenr propre portrait, qu'on le placerait devant l'objectif et
qu'on obtiendrait avec sa reproduction l'image <iu spectre demandé.Beau-
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coup de spirites ont envoyé leurs portraits à Buguet, qui les leur a

retournés accompagnés d'un revenant; vous verrez des lettres dans

lesquelles Buguet recommandait aux personnes de se mettre elles-mêmes

en communication avec l'Esprit à l'heure à laquelle il ferait l'évocation;

voici une de ces lettres:

(Lecture de la lettre.)

Je pourrais multiplier ces lectures, car il y a beaucoup de lettres dans

lesquelles Buguet affirme avec la même impudence la faculté de médium

qu'il s'attribue, en dehors des conversations échangées entre lui et ses

clients. Il y a eu des annonces dans les journaux et des articles dans le

Figaro et la Gazette des étrangers. Je ne veux pas insister sur ce qui

s'est passé. L'admonestation qui a été adressée au gérant du Figaro est

très-juste; je dois rappeler en deux mots/pour la moralité, ce qui a eu

lieu. Buguet avait révélé à Wittmann qu'il employait un truc. Witt-

mann savait donc que c'était par un moyen frauduleux que Buguet

obteuait ses épreuves. Ce dernier offrit 300 francs à Wittmann qui les

porta à son chef, Gaston Vassy, pour obtenir une réclame, et, bien que

sachant le caractère frauduleux de l'affaire, le Figaro a publié, après

avoir dit qu'on n'employait que des procédés très-naturels, la réclame

qui suit:

« Cette fois, je n'y comprends plus rien... » (Lecture de l'article du

Figaro. »

Voilà l'article qui a paru dans le Figaro, rédigé par un homme qui

connaissait la supercherie; hier, il disait : « Me prenez-vous pour un

imbécile? Certainement, je savais qu'il y avait un truc.» Ce qui ne l'em-

pêche pas d'insérer un article dans lequel il affirme qu'il n'y avait

aucune supercherie. Le tribunal est édifié sur la mauvaise foi de l'article,

et, si au point de vue légal la complicité n'est pas assez justifiée, on con-

servera pour le Figaro dans cette affaire le souvenir d'une véritable

complicité morale.

Je reviens à M. Buguet. Je vous disais qu'il avait fait insérer des.

annonces; la principale avait paru dans le Galigany's, dans la Gazette

des étrangers et dans la Revue spirite, commencée par Allan Kardec et

continuée par M. Leymarie. Cette revue, qui paraît tous les mois, con-

tenait dans chacun de ses numéros la reproduction d'une épreuve dite

spirite constituant une véritable réclame, faisant l'éloge des facultés

de médium de Buguet, contenant une lettre d'un fidèle qui affirmait

avoir reconnu le portrait d'un de ses parents. Cette publication paraissait

de l'aveu de Buguet, c'était l'un des principaux moyens de fraude em-

ployés par lui. Si on se reporte aux affirmations des clients de province,

ce sont les photographies, les réclames de la Revue, les lettres de remer-

ciements que contenait cette dernière publication qui les ont engagés à

s'adresser à Buguet.

Cela m'amène à vous parler de M. Leymarie. C'est un ancien tailleur,

ce qui n'a rien de déshonorant ; mais il a été déclaré en faillite, ce qui

est une sorte de flétrissure. La Revue qui avait été fondée par Allan

Kardec, Leymarie en a été nommé gérant, et il en est l'un des princi-

paux rédacteurs; il reconnaît que c'était lui qui la rédigeait. J'ai à exa-

miner deux questions principales, sa participation au point de vue

matériel, et puis, la question de bonne foi. Quant à la participation, il a

adressé beaucoup de lettres sur la photographie spectrale; il conseillait

à ses abonnés de lui envoyer leurs photographies ; il envoyait à Buguet
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coup de spirites ,ont envoyé leurs portraits à. Buguet, qui les leur a.
retournés accompagnés d'un revenant; vous verrez des lettres dam.
lesquelles Buguet recommandait aux personnes de se mettre elles-mêmes
en communication avec l'Esprit à l'heure à laquelle il ferait l'évocation ;
voici une de ces lettres:

(Lecture de la lettre.)
Je pourrais multiplier ces lectures, car il y a beaucoup de lettres dans

lesquelles Boguet affirme avec la même impudencE' la faculté de médiùm
qu'il s'attribue, en dehors des conversations échangées entre lui et Iles
clients. Il y a eu des annonces dans les journaux et des articles dans le
Figaro et la Gazette des étrangers. Je ne veux pas insister sur ce qui
~e8t passé. L'admonestation qui a été adressée au gérant du Figaro es~

très-juste; je dois rappeler en deux mots,~pour la moralité, ce qui a. en'
lieu. Buguet avait révélé à. Wittmann qu'il employait uu truc. Witt
mann savait donc que c'était par un moyen frauduleux que Buguet
obtenait ses épreuves. Ce dernier offrit 300 francs à Wittmann qui les
porta à son chef, Gaston Vassy, pour obtenir une réclame, et, bien que
sachant le caractère frauduleux de l'affaire, le Figaro a publié, après
avoir dit qu'on n'employait que des procédés très-naturels, la réelam&
qui suit:

([ Cette fois, je n'y comprends plus rien... » (Lecture de l'article du
Figaro. :Il

Voilà l'article qui a paru dans le Figaro, rédigé par un homme qui
connaissait la supercherie; hier, il disait: a: Me prenez-vous pour un
imbécile? Certainement, je saiVais qu'il y avait un truc.]) Ce qui ne l'em
pêche pas d'insérer un article dans lequel il affirme qu'il n'y avait
aucune supercherie. Le tribunal est édifié sur la mauvaise foi de l'article,..
et, si au point de vue légal la cumplicité n'est pas assez justifiée, on con
servera pour le Figaro dans cette affaire le souvenir d'une véritable
complicité morale.

Je reviens à M. Buguet. Je vous disais qu'il avait fait iIlBérer des.
annonces; la principale avait paru dlIDS le Galigany's, dans la Gazette
des étrangers et dans la Revue bpirite, commencée par Allan Ka:rdec ei
continuée par M. Leymarie. Cette revue, qui paraît tous les mois, con..
tenait dans chacun de ses numéros la reproduction d'une épreuve dite
spirite constituant une véritable réclame, faisant l'éloge des facultés
de médium de Buguet, contenant une lettre d'un fidèle qui affirmai~

aToir reconnu le portrait d'un de ses parents. Cette publication paraissait
de l'aveu de Buguet, c'était l'tIll des principaux moyens de fraude em
ployés par lui. Si on se reporte aux affirmations des clients de province,
ce sont les photographies, les réclames de la Revue, les lettres de remer
ciements que conteuait cette dernière publication qui les ont engagés à
g'adresser à Boguet. •

Cela m'amène à vous parler de M. Leymarie. C'est un ancien taill.eur,.
ce qui n'a rien de déshonorant; mais il Il été déclaré en faillite, 00 qui
est une sorte de flétrissure. La Revue qui avait été fondée par Allan
Kardec, Leymarie en a été nommé gérant, et :il eri est l'un des princi
paux rédacteurs; il reconnaît que c'était lui qui la rédigeait. J'ai à. exa
miner deux questions principales,. s& participation au point de. v.ue
matériel, et puis, la question de bonne foi. Quant à la participation,. il a
&àressé beaucoup de lettres sur la photographie spectrale; il consel1Iait
à leS abonnés de lui envoyer leurs photographies j il envOJa.it à. Boguet
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ses abonnés de Paris ; il se chargeait d'être l'intermédiaire des envois de

photographies et d'argent.

Nous avons la preuve que beaucoup de photographies étaient trans-

mises 'par lui; il a aussi reçu, pour le compte de Buguet, de l'argent de

différents clients, et enfin, messieurs, c'était lui qui insérait, qui rédi-

geait, qui prenait la responsabilité des insertions, des réclames de la

Revue

On nous dit : « M. Leymarie était assurément de bonne foi; comment

en douter quand vous voyez des personnes honnêtes, honorables, qui ont

une foi absolue dans la doctrine spirite, et qui, en présence de la démon-

stration matérielle, de la preuve faite jusqu'à l'évidence, se refusent à

croire à ce subterfuge, et gardent leur confiance dans une intervention

mystérieuse? Plusieurs personnes sont venues affirmer leur foi, prêtes à

subir le martyre pour une croyance que rien ne peut ébranler : on ne peut

refuser au prévenu cette bonne foi qu'on ne refuse pas aux témoins.» Mais

avant d'arriver à tout ce qui établit la mauvaise foi de Leymarie et qui

sépare sa cause des nombreux crédules que vous avez vus défiler devant

vous, je dois dire que Leymarie avait un intérêt à entretenir la confiance

dans la photographie spirite; au lieu de débourser de l'argent, il en re-

cevait, et c'était là le mobile de sa conduite. Je trouve là une première ex-

plication de sa mauvaise foi. La Revue spirite était son seul moyen d'exis-

tence; il recevait 3,000 francs par an, plus une part de 10 p. 100 sur la

vente de la Revue et des autres brochures spirites; enfin, il avait un

lui-même aux spirites amateurs qui, par curiosité, désiraient avoir des:

épreuves assurément fort originales de ces spectres apparaissant derrière

une personne vivante. Il les revendait 1 franc, et Buguet les lui livrait à

50 centimes. Il réalisait ainsi, en dehors de ses appointements et de ses

bénéfices sur les ventes de la Revue et des brochures, un autre bénéfice de

100 p. 100 ; il avait donc un intérêt tout à fait spécial à voir se déve-

lopper le commerce des photographies spirites: voilà un premier point

qui rend sa bonne foi suspecte, et qui permet de distinguer sa situation de

celle des cerveaux malades dont vous avez entendu ici les élucubrations.

Je n'affirmerai pas, — cela ne résulte pas de l'instruction, — que Ley-

marie ait possédé la connaissance directe et complète de la supercherie,

des trucs mêmes employés par Buguet; ce que je soutiens, c'est que dès

le principe, il savait que les photographies n'étaient pas obtenues par

des moyens surnaturels. La mauvaise foi sera prouvée si j'établis que

Leymarie savait que Buguet recourait à uu truc, alors même qu'il

n'aurait pas connu l'existence de la boîte, de la poupée. L'ignorance

des procédés matériels ne détruit pas la complicité, ne change pas

la culpabilité du complice; Leymarie a pu ignorer, dans le principe,

nue cétait à l'aide d'une poupée qu'on procédait, il a pu croire,

d'après les renseignements qui lui venaient d'Amérique, que Buguet con-

tinuait à procéder à l'aide de personnes vivantes ; tout cela importe peu;

en définitive c'était une supercherie, un truc.

Je n'ai pas besoin d'insister sur ce point. Encore une considération gé-

nérale : n'êtes-vous pas frappés de l'unanimité des témoins ? Les employés

de Buguet ont dit que Leymarie savait qu'il y avait supercherie ; il ne

pouvait donc être de bonne foi. Voilà ce que disaient MM. Blot et Van-

herzeele; vous avez du reste les affirmations de Buguet: il déclare que

Leymarie a été de mauvaise foi et il n'a pas intérêt à parler ainsi. M. Ley-

marie s'occupait depuis longtemps de Spiritisme ; il va trouver M. Bu-

intérêt spécial, la vente

Buguet; il les vendait
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ses abonnés de Paris; il 8e chargeait d'être l'intermédia.ire des envois de
photographies et d'argent.

Nous avons la preuve que beaucoup de photographies étaient trans
mises 'par lui; il a aussi reçu, pour le compte de Buguet, de l'argent de
différents clients, et enfin, messieurs, c'était lui qui in.sérait, qui rédi
geait, qui prenait la responsabilité des insertions, des réclames de la
Revue
. On nous dit : l< M. Leymarie était assurément de bonne foi; comment:

en douter quand vous voyez des pèrsonnes honnêtes, honorables, qui ont
nne foi absolue dans la doctrine spirite, et qui, en présence de la démon
stration matérielle, de la preuve faite jusqu'a l'évidence, se refusent à
croire à ce subterfuge, et gardent leur confiance dans une intervention
mystérieuse? Plu,sieurs personnes sont venues affirmer leur foi, prêtes à
subirle martyre pour une croyance que rien ne pent ébranler: on ne peut
refuser au prévenu cette bonne foi qu'on ne refuse pas aux témoins.» Mais
avant d'arriver à tout ce qui établit la mauvaise foi de Leymarie et qui
sépare sa cause des nombreux crédules que vous avez vus défiler devant
vous, je dois dire que Leymarie avait un mtérêt à entretenir lu. confiance
dans la photographie spirite; au lieu de débourser de l'argent, il en re
cevait,et c'était là le mobile de sa conduite. Je trouve là une première ex
plication de sa mauvaise foi. La Rl'vue spÙ'ile était sQn seul moyen d'exis
tence; il rerevait 3,000 francs par an, plus une part de 10 p. 100 sur la
vente de la Re/lue et des autres brochures spirites; enfin, il avait un
intérêt spécial, la vente des photo~raphies de Buguet; il les vendait
lui-même aux spirites amateurs qUI, par curiosité, désiraient avoir deg
épreuves assurément fort originales de ces spectres apparaissant derrière
une personne vivante. Il les revendait 1 franc,· et Buguet les lui livrait à.
50 centimes. Il réalisait ainsi, eu dehors de ses appointements et de ses
bénéfices sur les ventes de la Revue et des brochures, un autre bénéfice de
100 p. 100; il avait donc un intérêt tout à fait spécial à voir se déve
lopper le commerce des photographies spirites: voilà un premier point
qui rend sa bonne foi suspecte, et qui permet de distinguer sa situation de
celle des cerveaux malades dont vous avez entendn ici les élucubrations.
Je n'affirmerai pas, - cela ne résulte pas de l'instruction, - que Ley
marie ait possédé la connaissance directe et complète de la supercherie,
des trucs mêmes employés par Buguet; ce que je soutiens, c'est que dès

.le principe, il savait que les photographies n'étaient pas obtenues par
des moyens surnaturels. La mauvaise foi sera prouvée si j'établis que
Leymarie savait que Buguet recourait à un truc, alors même qu'il
n'aurait pas connu l'existence de la boîte, de la poupée. L'ignorance
des procédés matériels ne détruit pas la complicité, ne change pas
la culp,abilité du complice; Leymarie a pu ignorer, dans le principe,
que c était à l'aide d'une poupée qu'on procédait, il a pu croire,
d'après les renseignemt;lnts qui lui venaient d'Amél"Ïque, que Buguet con
tinuait à procéder à l'aide de personnes vivantes ; tout cela importe peu;
en définitive c'était une supercherie, un truc.

Je n'ai pas besoin d'iusister imr ce point. Encore une considération gé
néra.le : n'êtes-vous pas frappés de l'una.nimité des témoins? Les employés
de Buguet ont dit que Leymarie savait qu'il y avait supercherie; il ne
pouvait donc être de bonne foi. Voilà. ce q.ue disaient MM. Blot et Van
herzeele; vous avez du reste les affirmatIOIls de Buguet : il déclare que
Leymarie a été de mauvaise foi et il n'a pas intérêt à parler ainsi. M. Ley
marie s'occupait depuis longtemps de Spiritisme; il va trouver M. Bn-
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guet, qui était un photographe ordinaire, honnête, et il lui dit : « Vou-

lez-vous fabriquer des photographies spirifces comme en Amérique? »

Et, alors Buguet commence à opérer arec des personnes vivantes; plus

tard, l'idée lui est venue d'opérer autrement. Est-il possible que cet

homme qui va faire cette proposition à Buguet, qui ne lui demande pas

s'il est médium, soit de bonne foi ? Dans ces premiers rapports entre Bu-

guet et Leymarie, je vois une première démonstration de la culpabilité

de ce dernier.

Il y a eu d'autres avertissements donnés à Leymarie : d'abord par

M. Dumas, de Sétif, et puis par M. Jouffroy, le caissier de la Société

«pirite, que nous ne nous attendions pas à trouver comme le dénoncia-

teur de son patron; on lui a demandé si Leymarie connaissait la super-

cherie : « J'avais, a-t-il dit, le soupçon que Buguet ne recourait pas à

des moyens surnaturels, mais pour comprendre les motifs de mes soup-

çons, il faudrait que vous fussiez spirite. » Il ajoute : « Je crois avoir

averti M. Leymarie ; je ne puis l'affirmer cependant, car, pour pouvoir

l'affirmer, il faudrait que vous fussiez spirite. » C'est du galimatias...

de l'autre monde. Enfin, cet homme a eu des soupçons qu'il aura commu-

niqués. Je n'insiste pas. Le témoignage de cet homme, je vous le livre

avec le caractère spécial et la qualité de caissier de Leymarie, de celui qui

a déposé. ,

Il y a une autre circonstance sur laquelle j'appelle votre attention,

c'est celle qui a été signalée à l'ouverture de cette audience par M. le

président. 11 est reconnu que quand M. Leymarie recevait des indica-

tions sur l'âge, la physionomie, le sexe, enfin une sorte de signalement

de la personne décédée, il s'empressait de remettre le renseignement reçu

à Buguet.

Quelquefois même on lui envoyait la photographie de la personne dé-

cédée. Si M. Leymarie croyait au pouvoir surnaturel de Buguet, pourquoi

ces renseignements? Les Esprits, dans sa pensée, devaient apparaître

spontanément, sans que le photographe eût besoin d'avoir des indications

sur leuiss apparences corporelles. Il y a un fait qui indique que Ley-

marie savait qu'il fallait donner des moyens matériels à Buguet : vous

rappelez-vous la déposition de M. Bertall, qui est un sceptique? En pré-

sence de ce dernier, Buguet était en garde et ne pouvait se livrer à cette

petite préparation; aussi M. Bertall a vu qu'il y avait un tour de passe-

passe, il l'a crié tout haut, et M. Leymarie a gardé le silence.

Il y a eu des révélations faites par M. Blot. Vous avez entendu le sieur

Gillard. Quel a été le propos? Il a été tenu à une fille du nom de Couet,

qui l'a répété à une autre personne. Bref, il est arrivé à l'oreille de

M. Leymarie, qui a envoyé sa femme faire une scène à Buguet pour

avoir révélé le secret. Plus tard, M. Leymarie lui a dit : « Après tout, ne

vous préoccupez pas de tout cela, restons tranquilles, on en a dit bien

d'autres sur Allan Kardec, et la doctrine vit toujours. » Sa bonne foi,

au moins ici, ne peut-elle être suspectée?

Où la mauvaise foi doit être établie jusqu'à l'évidence, c'est pour

la photographie de M. Bivail, en religion spirite frère Allan Kardec;

Allan Kardec apparaît à sa femme, mais on avait placé devant son pré-

tendu spectre une pancarte sur laquelle mademoiselle Ménessier avait

écrit:

( Lecture.)

Comment M. Leymarie a-t-il pu insérer cette photographie dans sa

Revue ? il connaissait parfaitement l'écriture d'Allan Kardec, or, l'écri-
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guet, qui était 'un photographe ordinaire, honnête, et il lui dit : « Vou
lez-vous fabriquer des photographies spirites comme en Amérique? :)
Et, alors Buguet commence à opérer avec des personnes vivantes; plus
tard~ l'idée lui est venue d'opérer autrement. Est-il possible que cef;
homme qui va faire cette proposition iL Buguet, <J.ui ne lui demande pas
s'il est médium, soit de bonne foi? Dans ces premIers rapports entre Bu
guet et Leymarie, je vois une première démonstration de la culpabilité
de ce dernier.

Il y a eu d'autres avertissements donnés à Leymarie : d'abord par
M. Dumas; de Sétif, et puis par M. Jouffroy, le caissier de la Société
J:lpirite, que nous ne nous attendions pas à. trouver com,me le dénoncia
teur de son patrou; on lui a demaudé si Leymarie connàissait la super
cherie: « J'avais, a-t-il dit, le soupçon que Buguet ne recourait pas il.
des moyens surnaturels, mais pour comprendre les motifs de mes soup
çons, il faudrait gue vous fussiez spirite.)) Il ajoute: «: Je crois avoir
averti M. Leymane; je ne puis l'aflirmercependant, car, pour pouvoir
l'affirmer, il faudrait que vous fussiez spirite.» C'est du galimatias...
de l'autre monde. Enfin, cet homme a eu des soupçons qu'il aura commu
niqués. Je n'insiste pas. Le témoignage de cet homme, je vous le livre
avec le caractère spécial et la qualité de caissier de Leymarie, de celui qui
a~~~ ,

Il y a une autre circonstance sur laquelle j'appelle votre attention,
c'est celle qui a été signalée à l'ouverture de cette audience par M. le
président. 11 est l'econnu que quand M. Leymarie recevait des indica
tions sur l'âge, la physionomie, le sexe, enfin une sorte de signalement
de la personne décédée, il s'empressait de remettre le renseignement reçu
à Buguet.

Quelquefois même on lui envoyait la photographie de la personne dé
cédée. Si M. Leymarie croyait au pouvoir surnaturel de Buguet, pourquoi
ces renseignements? Les Esprits, dans sa pensée, devaient apparaître
8Pont~.. ' " ent, sans que le photographe eût besoin d'avoir des indications
sur le ,', pparences corporelles. Il y a un fait qui indique que Ley
marie .' it qu'il fallait donner des moyens matériels à Bnguet : vons
rappelez-vous la déposition de M. Bertall, qui est un sceptique? En pré
sence de ce dernier, Bugnet était en garde et ne pouvait se livrer à cette
petite préparation; aussi M. Bertal1 a vu qu'il y avait un tour de passe
passe, il 1a crié tout haut, et M. Leymarie a gardé le silence.

Il y a eu des révélation'] faites par M. Blot. Vous avez entendu le sieur
Gillard. Quel a été le propos? Il a été tenu à ,une fille du nom de Couet,
qui l'a répété à une autre personne. Bref, il est arrivé à l'oreille de
lf. Leymarie, qui a envoyé sa femme faire une scène à Bugnet pour
avoir révélé le secret. Plus tard, M. Leymarie lui a dit: ([ Après tout, ne
vous préoccupez pas de tout cela, restons tranquilles, on en a dit bien
d'autres sur Allan Kardec, et la. doctrine vit toujours. » Sa bonne. foi,
3U moins ici, ne peut-elle être suspectée?

Où la mauvaise foi doit être établie jusqu'à l'évidence, c'est pour
la photographie de M. Rivail, en religion spirite frère Allan Kardec;
Allan Kardec apparaît à sa femme, mais on avait placé devant son pré
tendu spectre une pancarte sur laquelle mademoiselle Ménessier avait
écrit:' .

(Lecture.)
Comment M, Leymarie a·t-il pu insérer cette photographie dans sa

Revue? il connaissait parfaitement l'écriture d'Allan Kardec, or,Yécrl-
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tare qui figure sur la pancarte ne ressemble en rien à celle d'Allan Kar-

dec ; c'est une écriture fine, élégante, tandis que celle d'Allan Kardec,

,quoique' lisible, n'a pas le même caractère.

On disait que M. Leymarie a pu croire que l'écriture da mort pouvait

différer de celle qu'il avait pendant sa vie; mais il n'y a aucune ressem-

blance; l'écriture de la pancarte était du reste parfaitement connue de

M. Leymarie, et je l'affirme, parce que la correspondance de la maison

Buguet était entièrement de la main de la caissière; par conséquent.

M. Leymarie connaissait l'écriture de mademoiselle Ménessier, et a dû

reconnaître l'écriture du soi-disant spectre. C'est encore là une preuve

de sa mauvaise foi.

On lit encore dans les articles de la Revue des affirmations qui étaient

mensongères et qui ne peuvent se concilier avec une pensée de bonne

foi. Dans une lettre, je vois ceci:

c Buguet ne prépare jamais une plaque » (Lecture.)

Ainsi, dans cette lettre, Leymarie affirme que Buguet ne fait jamais

•aucune préparation, que c'est lui, Leymarie, qui les fait.

Dans un autre article du mois de juin, on trouve encore une affir-

mation de madame Allan Kardec qui est mensongère.

Dans le même numéro, M. C , officier supérieur — nous savons

maintenant que c'est M. Carré, déclarait que M. Leymarie assistait à

toutes les manipulations; or, cela n'était pas exact, ces affirmations

étaient contraires à la vérité, étaient faites de mauvaise foi, parce qu'en

réalité Leymarie n'avait pas assisté aux expériences; c'est une ma-

nœuvre de plus qui est à la charge spéciale du prévenu.

Je ne veux pas quitter Leymarie sans insister sur les faits qui se sont

passés à l'occasion de ce numéro de la Revue spirite, à l'occasion de cettf

photographie où un spectre a paru devant M. Leymarie. M. Carré, —

c'est cet officier d'artillerie dont la foi dans le Spiritisme nous a causé la

plus grande stupéfaction; nous avons le regret de constater que le Spiri-

tisme compte, parmi ses adhérents, un très-grand nombre d'officiers;

c'est probablement parce qu'ils sont plus exposés que d'autres;^ la mort

qu'ils sont portés vers cette étrange superstition; — M. Carré, dis-je,

vous a déclaré : « Je suis certain qu'il n'y avait pas de subterfuges; j'ai

vu les plaques, j'ai suivi toutes les opérations jusqu'à l'objectif. » Aucune

préparation n'a eu lieu ce jour-là, en effet; le spectre a été fabriqué après

la pose de la personne vivante, et voilà pourquoi le suaire, au lieu d'être

derrière la personne vivante, semble apparaître au-devant, de sorte que

M. Buguet a dû tirer d'abord l'épreuvre vivante, puis, dans son atelier

secret, avant de faire subir au cliché les opérations du bain révélateur,

il aura fait poser le spectre. Or, cette photographie de M. Carré, c'est

celle dont vous a parlé M. Begnault dans sa déposition; la tête du spec-

tre qui figure dans cette photographie est celle de son beau-père. Cela

est incontestable. La plainte est conçue en termes forts spirituels:

« Il y a environ trois mois.... (Lecture.)

Eh bien! messieurs, dans ce spectre qui avait été fabriqué à l'aide de

la photographie de M. Barronillet, M. Leymarie a dit qu'il reconnaissait un

sieur Poiret, son ami, mort il y a douze ans, et il a affirmé que cette pho-

tographie avait été reconnue par le neveu de Poiret; or celui-ci a simple-

ment dit qu'il trouvait quelque ressemblance entre la photographie et

les traits de son oncle et il a renvoyé l'épreuve. Dans quelle pensée

M. Leymarie a-t-il écrit sa lettre à Poiret ? Je ne m'y arrête pas. Enfin,

M. Leymarie a été averti par la réponse et le renvoi de la photogra-
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-tllre qui fi~U'e sur la paucarte ne ressemble en rien à. celle d'Anan Kar-
'<lee; c'est une' écriture fine, élégante, tandis que celle d'Allan Kardec,
--<!uoique. lisible, n'a pas le même caractère.
, On disait que M. Leymarie a pu croire que l'écriture du mort pouvait
tlifférer de cene qu'il avait pendant sa vie; mais il n'y a aucune ressem
blance; l'écriture de la pancarte était dn reste parfaitement connue df>
M. Leymarie, et je l'affirme, parce qne la correspondance de la mai80ll
Buguet était entièrement de la main de la caissière; par conséqnent,
')1. Leymarie connaissait l'écritnre de mademoiselle MénessieT, et a dû
'reconnaitre l'écritnre dn soi-disant spectre. C'est encore là nne preuTf
de sa mauvaise foi. .

On lit encore dans les articles de la Revue des affirmations qui étaient
mensongères et qui ne peuvent se concilier avec une pensée de bonDt'
foi. Dans une lettre; je vois ceci :

« Buguet ne prépare jamais une plaque..... » (Lpcture.)
Ainsi, dans cette lettre, Leymarie affirme que Buguet ne fait j~ai!!

.atlcune préparation, que c'est lui, Leymarie, qui les fait.
, Dans un autre article du mois de juin, on trouve encore une affir
,mation de madame Allan Kardec qui est mensongère.

Dans le m~me numéro, M. C....., officier supérieur - nous savons
maintenant que c'est M. Carré, déclarait que M. Leymarie assistait il
toutes les manipulations; or, cela n'était pas exact, ces affirmation"
étaient contraires à la vérité, étaient faites de mauvaise foi, parce qu'en
réalité Leymarie n'avait pas assisté aux expériences; c'est une ma
nœuvre de plus qui est à. la charge spéciale du prévenu.

Je ne veux paB quitter Leymarie sans insister sur les faits qui se sont
passés à l'occasion de ce numéro de la Revue spirite, à l'occasion de cette
photographie où un Rpectre l\ paru devant M. Leymal'ie. M. Carré,
c'est cet officier d'artillerie dont la foi dans le Spiritisme nous a causé la
plus grande stupéfaction; nous avons le regret de constater que le Spiri
tisme compte, parmi ses adhérents, un très-grand nombre*ciel1l;
c'cs.t probablement parce qu'i~8 sont plus eXF?~és que d'autr .' '. a ~~I't
qu'Ils sont portés vers cette etrange ImperstItlon; - M. Ca· " diS-Je,
vous a déclaré: «Je suis certain qu'il n'y avait pas de subterfuges; j'ai
'fU les plaques, j'ai suivi toutes les opérations jusqu'à l'objectif. » Aucunf1
préparation n'a eu lieu ce jour-là, en effet; le spectre a été fabriqué après
la pose de la personne vivante, et voil& pourquoi le suaire, au lieu d'être
derrière la personne vivante, semble apparaître au-devant, de sor~e qne
M. Bnguet a dû tirer d'abord l'éprenne vivante, puis, dans son atelier
secret, avant de faire subir au cliché les opérations du bain révélateur,
il aura fait poser le spectre. Or, cette photographie -de M. Carré, c'est
œlle dont vons a parlé M. Regnault dans sa déposition; la tête du spec
tre qui fignre dans c.ette photographie est celle de son beau-père. Cela
est incontestable. La plainte est conçue en termes forts spirituels :

« Il y a environ trois mois.... (Lecture.)
Eh bien! meBRieurs, dans ce spectre qni avait été fabriqué à. raide dt'

la photographie de M. Barrollillet, M. Leymaric a dit qu'il reconnaissait un
sieur Poiret, 80n ami, mort il y a douze ans, et il a affirmé que cette pho
tographie avait été reconnne par le neveu de Poiret; or celui-ci a simple
IOOnt dit qu'il trouvait quelque ressemblance entre la photographie et
les traits de son oncle et il a l'envoyé l'épreuve. Dans quelle pensée
M. Leymarie a-t·i] éerit Ba lettre à Poiret? Je ne m'y an'ête pas. Enfin,
li. Leymarie a été averti par la réponse et le renvoi de la photogra-
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phie. En admettant qu'il y ait eu bonne foi jusque-là, il est impossible

qu'à partir de la réception de la lettre du neveu de Poiret, Leymarie

n'ait pas reconnu la vérité. ,

Vous vous rappelez que Leymarie a vendu des photographies repré-

sentant, à l'état de spectre, une petite fille qui n'était autre que la fille

de Buguet. Leymarie connaissait l'enfant, et il a continué de vendre le

portrait de cette enfant, parce que cette vente lui procurait un bénéfice

de 100 p. 100. Il dit que quand il a vendu le portrait il ne connaissait

pas l'enfant, mais il est certain qu'il a continué de vendre cette photo-

graphie après avoir connu la petite fille. Voilà la preuve de la mauvaise

foi de Leymarie. Il savait parfaitement, d'après les procédés américains,

que l'enfant de Buguet pouvait servir à la confection des spectres; il a

su plus tard le truc mis en œuvre.

Un employé de Buguet vous a dit que Leymarie a vu une poupée qu'i I

avait sous le bras, et qu'il a eu entre les mains une feuille de têtes des-

tinées à être découpées. Buguet affirme que, Leymarie lui ayant demandé

à quoi ces têtes étaient destinées, il a répondu : c'est pour mon affaire.

A partir de ce moment-là, M. Leymarie a su d'une manière précise la

nature de l'artifice matériel employé par Buguet. Enfin, j'appelle votre

attention sur les déclarations faites par Buguet, qu'on n'a en aucune

manière contestées, et qui me paraissent démontrer la mauvaise foi de

Leymarie.

Enfin M. Leymarie a écrit à un photographe de Lyon pour l'inviter à

entrer en communication avec M. Buguet. M. Bubis ne put obtenir le

procédé; les employés de Buguet n'ont pas voulu le lui révéler; il n'a pas

connu le truc, mais M. Leymarie reconnaît qu'il a envoyé Bubis chez

Buguet pour apprendre la photographie spirite; si la photographie spi-

rite est un don de nature, et due à la qualité de médium, à quel titre

Rubis pouvait-il être envoyé chez Buguet? 11 est inexplicable que Ley-

marie ait pu de bonne foi envoyer Bubis apprendre la photographie spi-

rite; il n'avait qu'à lui dire: « Voyez si vous avez la qualité de médium.*

L'envoyer, c'était dire qu'on savait que Buguet n'avait recours qu'à

des moyens naturels; l'envoi de Bubis, rapproché de la nature des rap-

ports de Leymarie et de Buguet au début de leurs opérations, est

peut-être la démonstration la plus flagrante de la complicité de Ley-

marie.

J'ai groupé toutes les circonstances qui, pour moi, mettent en évi-

dence la mauvaise foi de Leymarie. J'insiste surtout sur la négligence

qu'il a mise à s'enquérir des qualités de Buguet et sur l'envoi de Rubis.

Lorsque la supercherie a été découverte, notamment à Marseille, où

un photographe a fait des photographies semblables à celles de Buguet,

un article de journal a démontré qu'il n'y avait là qu'une grossière

mystification; savez-vous ce que Leymarie eut l'impudence de faire?

il adressa un projet de réponse à faire insérer dans ce journal; l'article

devait être signé du correspondant de Marseille, M. Vanderyst. Dans ce

projet de réponse, nous lisons ce qui suit:

« Malgré les résultats obtenus... » (Lecture d'une lettre dont nous

n'avons pas la copie.)

J'arrive à la conversation tenue dans la voiture cellulaire. Leymarie

et Buguet venaient de Mazas, ils avaient déjà subi un premier interroga-

toire, et Leymarie savait que Buguet avait tout avoué. Il lui dit:

« Comment! vous avez avoué que vous n'étiez pas médium ? Quant;';

moi, je le soutiendrai toujours. » Buguet a cru devoir répéter au juge.
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phie. En admettant qu'il y ait eu bonne foi jusque-là, il est imposaiWc
qu'à partir dc la réception de la lettre du neveu de Poiret, Lennarie
n'ait pàs reconnu la vérité.' •
. VOUf! vous rappelez que Lcymarie a vendu des photographies repré
Rentant, à l'état deapectre, une pe~ite fille qui n'était autre que la nUl;
de Buguet. Leymarie connaissait l'enfant, et il a continué de vendre 1('
portrait de cette enfant, parce que cette vente lui procurait un bénéfice
de 100 p. 100. Il dit que quand il a vendu le portrait il ne connaissait.
pas l'enfant, mais il est certain qu'il a continué de vendre cette photo
graphie après avoir connu la petite fille. Voilà la preuve de la mauvaise
foi de Leymarie. Il savait parfaitement, d'après les procédés américains,
que l'enfant de Buguet pouvait servir à. la confection des spectres; il a
su plus tard le truc mis en œuvre.

Un employé de Buguet von's a dit que Leymarie a vu une poupée qu'il
avait BOUS le bras, et qu'il a eu entre les mains une feuille de têtes des
tinées à être découpées. Buguet affirme que, Leymarie lui ayant demandé
à. quoi ces têtes étaient destinées, il a répondu: c'est ponr mon affaire.
A partir' de ce moment-là, M. Leymarie a su d'une manière précise la
nature de l'artifice matériel employé par Buguet. Enfin, j'appelle votrt'
attention sur les déclarations faites par Buguet, qu'on n'a en aucune
manière contestées, et qui me paraissent démontrer la mauvaise foi de·
Leymarie. .

Enfiu M. Leymarie a écrit à un photographe d~ Lyon pour l'inviter à
entrer en communication avec M. Buguet. M. Rubis ne put obtenir le
procédé; les employés de Buguet n'ont pas voulu le lui révéler; il n'a pRfl
connn le truc, mais M. Leymarie reconnait qu'il a envoyé Rubis chez
Buguet pour apprendre la photographie spirite; si la photographie spi
rite est un don de nature, et due à la qualité de médium, à quel titre
Rubis pouvait-il être envoyé chez Buguet? Il est inexplicable que Ley
marie ait pu de bonne foi envoyer Rubis apprendre la photographie sI,i
rite; il n'avait qu'à lui dire:« Voyez si vous ave~ la qualité de médium. JI.

L'envoyer, c'était dire qu'on savait que Buguet n'avait recours qu'à
des moyens naturels; l'envoi de Rubis, ràpproché de la nature des rap
ports de Leymarie et de Buguet au début de leurs opérations, est
peut-être la démonstration la pIns flagrante de la complicité de Ley
marie.

J'ai gronpé toutes les circonstances qui, pour moi,mettent en évi
dence la mauvaise foi de Leymarie. J'insiste surtout sur la négligenCl'
fjU'il a mise à s'enquérir des qualités de Bugue~ et sur l'envoi de Rubis.

Lorsque la supercherie a été découverte, notamment à Marseille, oÙ
un photographe a fait des photographies semblables à. celles de Buguet,
un article de journal a démontré qu'il n'y avait là qu'une grossière
mystification; savez-vous ce que Leymarie eut l'impudence de faire?
il adressa un projet de réponse à faire insérer dans ce journal; l'(l.rticlc
devait être signé du correspondant de Marseille, M. Vanderyst. Dans ce
projet de réponse, nous lisons ce qui suit:

(1 Malgré les résultats obtenus... 1) (Lecture d'une lettre dont non:-;
n'8Tons pas la. copie.) .

J'arrive à la conversation tenue dans la voiture cellulaire. Lcymaric
et Buguet venaient de Mazas, ils avaient déjà subi un premier interroga
toire, et Leymarie savait que. Buguet avait tout avoué. Il lui dit:
« Comment! vous avez avoué que vous n'étiez pas médium? Quant il
moi; je le Boutiendraitoujours. »Buguet a cru devoir répéter au jugt~
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d'instruction ce propos, qui est l'aven de la culpabilité de Leymarie.

J'arrive à Firman. Il est prévenu de complicité dans une partie des

faits reprochés à Buguet et d'une escroquerie absolument personnelle. Il

est d'origine américaine, et il paraît avoir nne grande autorité dans le

monde des spirites. Il s'est mis en rapport avec Buguet. Ils étaient bien

faits pour s'entendre; ces deux compères se traitaient en public de mé-

diums, et, plus habiles que les augures de la Rome ancienne, ils se

regardaient sans rire. Je vais vous apporter ici une preuve supplé-

mentaire de la mauvaise foi de Leymarie; je lis dans la Revue spirite:

« Dernièrement...., » etc. (Lecture.)

Ce phénomène de bi-corporéité, c'est la faculté, paraît-il, de se

dédoubler pendant le sommeil. Firman, qui était en Hollande, était

sensé apparaître chez Buguet; mais, vous le savez, il avait eu le soin

de se faire photographier avant son départ; par conséquent, le phé-

nomène était facile à réaliser. Ce tour a été joué pour jeter de la pou-

dre aux yeux de M. le comte de Bullet, et, vous l'avez vu, il reste quand

même attaché à sa croyance. J'arrive à ce qui concerne l'insertion faite

dans la Revue au mois d'avril 1875; on lit la mention suivante:

« Avis important, etc. » (Lecture.)

Il n'était question que de Firman et d'un autre médium dont le nom

n'a pas été prononcé. Il paraît qu'en Hollande le subterfuge avait

été dévoilé, M. Leymarie le savait, et, au moment où il révélait la su-

percherie de ce saltimbanque, il insérait, dans le même numéro, au

recto du même feuillet, une réclame du même Firman. C'est là encore

une démonstration probante de la mauvaise foi de Leymarie.

En ce qui concerne Firman, la complicité résulte de ce que je viens

de dire. Firman avait posé à l'avance, il savait qu'il prêtait la main à

une fraude; la participation matérielle est donc certaine, la mauvaise foi

est évidente. Il a posé une seconde fois pour la reproduction du petit

Indien. J'examine en deux mots ce tour. Firman, costumé en petit In-

dien, avait posé très-peu de temps sur une plaque où devait figurer le

comte de Bullet.

L'escroquerie personnelle résulte d'actes de charlatanisme consistant

en différentes expériences qu'il faisait les mains liées; entre autres ppé-

rations, il faisait le petit Indien. L'article d'Amsterdam explique par-

faitement le truc : il prenait les instruments avec les dents; pour taire

apparaître le petit Indien, il se couvrait la figure d'un voile, s'habillait

de vêtements magnifiques et se rapetissait en marchant. C'est un truc

vulgaire que madame Huguet a dévoilé avec courage. Je ne reviendrai

pas sur ces faits qui ne peuvent laisser aucune espèce de doute.

Est-ce là un simple tour de passe-passe? Je ne conteste pas qu'un

homme puisse légitimement tirer profit de récréations habilement pré-

parées, dans le genre de celles, par exemple, qui ont fait la réputation

de M. Robert Houdin; mais M. Robert Houdin et d'autres que nous

pourrions nommer ont le mérite de la sincérité; ils n'ont jamais pré-

tendu qu'ils recouraient à l'intervention d'en haut, des Esprits, mais ont

tout simplement dit ceci : nous sommes des gens habiles, doués du talent

de prestidigitation; nous allons, à l'aide de moyens matériels, savamment

combinés, faire des tours de physique qui vous étonneront. Rien de plus

légitime, et je m'empresse de rassurer les prestidigitateurs, en leur ga-

rantissant que leur industrie, ainsi exercée, ne les exposera jamais aux

poursuites de la justice; mais M. Fiman s'est donné comme un médium,

at quand il s'est présenté chez madame Huguet, il n'a nullement dit
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d'instruction ce propos, qui est l'aveu de la culpabilité de Leymarie.
J'arrive à Firman. Il est prévenu de complicité dans une partie des

faits reprochés à Bllguetet d'une escroquerie absolument personnelle. Il
est d'origine américaine,.et il parait avoir une grande autorité dans le
monde des spirites. Il s'est mis en rapport avec Buguet. Ils étaient bien
faits pour s'entendre; ces deux compères se traitaient en public de mé·
diums, et, plus habilefl que les augures de. la Rome ancienne, ils se
regardaient sans rire. Je vais vous apporter ici une preuve supplé
mentaire de la mauvaise foi de Leymarie; je lis dans la Revue spirite: '

« Dernièrement...., » etc. (Lecture.)
Ce phénomène de bi-corporéité, c'est la faculté, paraît-il, de se

dédoubler pendant le sommeil. Firman, qui était en Hollande, était
sensé apparaître chez Buguet; mais, vous le savez, il avait eu le soin
de se faire photographier avant son départ; par conséqueut, le phé
nomène était facile à réaliser. Ce tour a été joué pour Jeter de la pou
dre aux yeux de M. le comte de Bullet, et, vous l'avez vu, il reste quand
même attaché à sa croyance. J'arrive à ce qui concerne l'insertion faite
dans la Revue au mois d'avril 1875; on lit la mention suivante:

t: Avis important, etc. »(Lecture.)
Il n'était question que de Firman et d'un autre médium dont le nom

n'a pas été prononcé. Il parait qu'en Hollande le subterfuge avait
été dévoilé, M. Leymarie le savait, et, au moment où il révélait la su
percherie de ce saltimbanque, il insérait, dans le même numéro, au
recto du même feuillet, une réclame du même Firman. C'est là encore
une démonstration probante de la mauvaise foi de Leymarie.

En ce qui concerne Firman, la complicité résulte de ce que je viens
de dire. Firman avait posé à l'avance, il savait qu'il prêtait la main à
une fraude; la participation matérielle est donc certaine, la mauvaise fui
est évideute. Il a posé une seconde fois pour la reproduction du petit
Indien. J'examine en deux mots ce tour. FIrman, costumé en petit In
dien, avait posé très-peu de temps sur une plaque où devait figurer le
comte de Bullet.

L'escroquerie personnelle résulte d'acLes de charlatanisme consistant.
en différentes expériences qu'il faisait les mains liées; entre autres qpé
rations, il faisait le petit Indien. L'article d'Amsterdam explique par
faitement.le truc: il prenait les instruments avec les dents; pour faire
apparaitre le petit Indien, il se couvrait la figure d'un voile, s'habillait
de vêtements magnifiques et se rapetissait en marchant. C'est un truc
Tulgaire que madame Huguet a dévoilé avec courage. Je ne reviendrai
pas sur ces faits qui ne peuvent laisser aucune espèce de doute.

Est-ce là un SImple tour de passe-passe? Je ne conteste pas qu'un
homme puisse légitImement tirer profit de récréations habilement pré
parées, dans le genre de celles, par exemple, qui ont fait la réputation
de M. Robert Houdin; mais M. Robert Houdin et d'autres que nons
pourrions nommer ont le mérite de la sincérité; ils n'ont jamais pré
tendu qu'ils recouraient à. l'intervention d'en haut, des Esprits, mais ont
tout simplement dit ceci: nous sommes des gens habiles, doués du talent
de prestidigitation; nons allons, à. l'aide de moyens matériels, savamment
combinés, faire des tours de physique qui vous étonneront. Rien de plus
légitime, et je m'empresse de rassurer les prestidigitateurs, en leur ga
rantissant que leur industrie, ainsi exercée, ne les exposera jamais aux
poursuites de la justice; mais M. Fiman s'est donné comme un médium,
et quand il s'est présenté chez madame Hugnet, il n'a nullement dit
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qu'il venait faire des tours de passe-passe, mais a prétendu qu'il pouvait

faire apparaître des Esprits; ainsi, ce n'est pas lui, disait-il, qui jouait

des différents instruments, ce n'est pas lui qui faisait le petit Indien,

mais un Esprit si bien matérialisé que, dans la séance à laquelle assis-

tait Me Bailleul, il a croqué des noisettes. Il y a eu des promesses men-

songères, une escroquerie parfaitement caractérisée, et il y a lieu d'appli-

quer l'article 405 du Code pénal. Je reproche cela à Firman et je lui

dis sans hésitation : Vous êtes plus qu'un charlatan de carrefour : un

impudent imposteur; vous n'avez obtenu de l'argent qu'en faisant

croire que vous aviez le pouvoir d'évoquer les âmes.

Voilà ce qui caractérise le procès, et voilà pourquoi nous parlons

d'escroquerie. Mais, dit-on, Firman est désintéressé, jamais il n'a stipulé

de prix; je constate, moi, qu'il ne refusait pas de recevoir ce que la géné-

rosité des spirites lui offrait. Quelques-uns ont dépensé des sommes

considérables, et ne se plaignent pas; Me Bailleul a dit qu'il regrettait les

poursuites; mais les poursuites n'étaient pas entre ses mains, elles étaient

entre celles du ministère public, dont l'action est indépendante de la gé-

nérosité des personnes qui ont été trompées. En ce qui concerne la scène

qui eut lieu chez madame Huguet, une somme a été versée, il y a donc

eu un dommage causé, une escroquerie commise au préjudice de cette

dame, et si on insiste sur cette circonstance qu'il n'avait pas été stipulé

de prix à l'avance, je dirai que l'argument se retourne contre Firman,

qu'il caractérise mieux l'escroquerie que si la remise d'argent avait eu

lieu avant la manœuvre frauduleuse.

J'ai tout lieu de supposer qu'on vous dira: ces victimes à qui le minis-

tère public accorde son patronage, sont-elles bien dignes d'intérêt?

Elles ne demandent pas mieux que d'être dupées, que de développer

l'industrie des gens auxquels elles ont ouvert leur bourse; la justice n'a

donc pas à leur accorder sa protection,-elles ne sont justiciables que de

la science pathologique.

S'il s'agissait de spirites amateurs qui s'amusent à évoquer l'Esprit de

Voltaire, par exemple, pour lui faire écrire des gaudrioles, ou celui de

Mozart pour lui faire composer une sonate; s'il s'agissait de ces jeux

blamâbles, impies, consistant à faire écrire par des morts illustres des

choses ridicules qui peuvent ternir les souvenirs de gloire qu'ils ont

laissés, affaiblir les enseignements d'honneur que peut contenir leur vie et

détruire l'influence que peut donner l'exemple de leurs vertus, j'aurais

plutôt des paroles de flétrissure que de compassion! Mais ici, vous

voyez des pères qui voulaient avoir l'image de leurs enfants; de fils qui

voulaient avoir l'image de leur père; ce sont des sentiments éminemment

respectables, et chacun s'explique l'empressement avec lequel on allait

trouver les personnes dont nous nous occupons, lorsqu'elles disaient:

Vous regrettez votre père ! eh bien, je suis doué d'un pouvoir extraordi-

naire, je puis vous le faire apparaître à côté de vous; vous aurez ainsi

plus qu'un souvenir, vous aurez une apparition matérielle, et quand vous

poserez, votre père viendra se placer auprès de vous. C'est absurde, dira-

t-on. Oui, sans doute; mais si l'esprit de ces affligés s'est fermé au rai-

sonnement, c'est que leur cœur s'est ouvert à l'espérance!! Que ceux

qui n'ont jamais pleuré leur jettent la première pierre ; nous devons,

quant à nous, avoir quelque pitié et quelque indulgence pour ces âmes

émues qui souffrent et qui pensent à leurs morts chéris.

Si ces sentiments ont pu égarer quelques esprits, combien est plus

grande la culpabilité des prévenus! vous n'avez pas ici des victimes ordi-
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qu'il venait faire des tours de passe-passe, mais a prétendu qu'il ~uvait
faire apparaître des Esprits; ainsi, ce .n'est pas lui, disait-if, qUI jouait
des différents instruments, ce n'est pas lui qui faisait le petit Indien,
mais un Esprit si bien matérialisé que, dans la séance à laquelle asBÏ.El
tait Me Bailleul, il a croqué des noisettes. Il y a eu des promesses men
songères, une escroquerie parfaitement caractérisée, et il y a lieu d'appli
quer l'article 405 du Code pénal. Je reproche cela à Firman et je lui
dÎl~ sans hésitation : Vous êtes plus qu'un charlatan de carrefol;!' : un
impudent imposteur; vous n'avez obtenu d~ l'argent qu'en faisant
croire que vous aviez le pouvoir d'évoquer les âmes.

Voilà ce qui caractérise le procès, et voilà pourquoi nous parlons
d'escroquerie. Mais, dit-on, Firman est désintéressé, jamais il n'a stipulé
de prix; je constate, moi, qu'il ne refusait pas de recevoir ce que la géné
rOSIté des spirites lui offrait. Quelques-uns ont dépensé des sommes
considérables, et ne se plaignent V8.s:·Me Bailleul a dit qu'il regrettait les
poursuites; mais les poursuites n étaient pas entre ses mains, elles étaient
entre celles du ministère public, dont l'action est indépendaute de la gé
nérosité des personnes qui ont été trompées. En ce qui concerne la scène
qui eut lieu chez madame Hugnet, une somme a été versée, il y a donc
eu un dommage causé, une escroquerie commise au préjudice de cette
dame, et si on insiste sur cette circonstance qu'il n'avait pas été stipulé
de Erix à l'avance, je dirai que l'argument se retourne contre Firman,
9.u'l1 caractérise mieux l'escroquerie que si la remise d'argent avait eu
lieu avant la manœuvre frauduleuse.

J'ai tout lieu de supposer qu'on vous dira: ces victimes à qui le minis
tère public accorde son patronage, sont-elles bien dignes d'intérêt?
Elles ne demandent pas mieux que d'être dupées, que de développer
l'industrie des gens auxquels elles ont ouvert leur bourse; la justice n'a
donc pas à leur accorder sa protection,·elles ne sont justiciables que de
la science pathologique.

S'il s'agIssait de spirites amateurs qui s'amusent à évoquer l'Esprit de
Voltaire, par exemple, pour lui faire écrire des gaudrioles, ou celui de
Mozart pour lui faire composer une sonate; s'il s'agissait de ces jeux
blamâ.bles, impies, consista.nt à. faire écrire par des morts illustres des
choses ridicules qui peuvent ternir les souvenirs ùe gloire qu'ils ont
laissés, affaiblir les enseignements d'honneur que peut contenir leur vie et
détruire l'influence que peut donner l'exemple de leurs vertus, j'aurais
plutôt des paroles de flétrissure que de compassion! Mais ici, vous
voyez des pères qui voulaient avoir l'image de leurs enfants; de fils qui
voulaient avoir l'image de leur père; ce sont des sentiments éminemment
respectables, et chacun s'explique l'empressement avec lequel on allait
trouver les personnes dont nous nous occupons, lorsqu'elles disaient:
VO11S regrettez votre père! eh bien, je suis doué d'un pouvoir extraordi
naire, je puis vous le faire apparattre à côté de vous; vous aurez ainsi
plus qu'un souvenir, vous aurez une apparition matérielle, et quand vous
poserez, votre père viendra se placer auprès de vous. O'est absurde, dira
t-on. Oui, sans doute; mais si l'esprit de ces aflligés s'est fermé au rai
sonnement, c'est que leur cœur s'est ouvert à l'espérance I! Que cenx
qui n'ont jamais pleuré leur jettent la première pierre; nous devons,
quant à nous, avoir quelque pitié et quelque indulgence pOUl' ces &nes
émues qui souffrent et qui pensent à leurs morts chéris.

Si ces ~entiments ont pu égarer quel~ues esprits, combien est plus
grande la culpabilité des prévenus 1vous n avez pas ici des victimes ordi-
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naires; M. Buguet et ses compères n'ont pas spéctilé sur les mauvaises

passions, sur la cupidité et l'appât dn lucre qui conduisent à leur perte

les victimes habituelles de l'escroquerie. Ils ont escroqué à l'aide d'une

odieuse et lugubre mascarade, en exploitant les sentimentales plus purs.

A côté de la note comique, il y a place ici pour quelques réflexions sérieu-

ses, car toutes les affections les plus sacrées ont été impitoyablement

foulées aux pieds. C'est sons l'empire de ces considérations que je livre

la prévention à votre appréciation.

Plaidoirie de Al0 Craquelin

DÉFENSEUR DE BUGUET

Il n'entre ni dans mon caractère, ni dans mes habitudes de flatter qui

que ce soit. Je crois que la note sérieuse dans ce procès doit avoir moins

de part que la note comique. DanB une affaire de ce genre, je pourrais

être tenté de chercher non pas à vous émouvoir, mais à vous distraire, à

vous égayer; je ne le ferai pas, je suis devant des hommes d'un esprit

trop élevé, d'un caractère trop ferme.

Je veux vous montrer que Buguet n'a pas commis d'escroquerie et ne

tombe pas sous l'application de l'article 405.

Je ferai cette démonstration en appelant à mon secours un témoin que

je n'ai pas cité, qui a beaucoup de domiciles, c'est le bon sens. Je vous

démontrerai que ce n'est pas un escroc. Qu'est Buguet? C'est un photo-

graphe, vous connaisses son origine, il a trente-cinq ans. Ce n'est pas un

aventurier. Il est dans la photographie depuis de longues années; il a

été d'abord employé bou levard Magenta, il a été associé dans une maison

de la rue Saint-André-des-Arts; à la date du 12 juin 1873, il a acheté

par-devant notaire un fomls de photographie moyennant une somme de

16,000 francs; j'ai là sa patente, son contrat d'assurances, son bail de

douze années, à raison d'un loyer de 3,500 francs et de 4,000 francs

après un certain temps. C'est un commerçant qui fait de la photogra-

phie. Quelles sont ses affaires? On s'est trompé sur ses opérations. Sans

doute la photographie spirite joue un rôle dans ses affaires, mais un rôle

trèsp-eu important, car sur un chiffre d'affaires de plus de 60,000 francs,

la photographie spirite n'entre que pour 11,000 francs, tandis que la

photographie ordinaire a rapporté 53,184 francs.

Vous n'avez pas affaire à un escroc, à un aventurier, mais à un com-

merçant.

Comment a-t-il été conduit à s'occuper de photographies spirites?

Vous avez entendu l'acteur Scipion qui vous a dit:

« C'est moi qui lui ai conseillé de faire des photographies spirites

comme en Amerique. »

En Amérique on ne trouve pas que c'est une escroquerie, parce qu'il

n'y a de trompés que ceux qui veulent l'être. Voici deux photographies

américaines de M. Mumler ; il y a derrière son adresse. Voilà les pho-

tographies que Scipion a montrées à Buguet, et Buguet de chercher à en

faire autant; elles ne sont pas mal faites; en voici une où il y a trois
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naires; M. Buguet et'ses compères n'ont pas spéculé sur les mauvaises
passions~ sur la cupidité et l'appli.t du lucre qui conduisent à leur perte
1es victimes habitnellea de l'escroquerie. Ils ont escroqué à. l'aide d'une
odieuse et lugubre mascarade, en exploitant les sentiments les plos purs.
A c6té de la note comique, il y a place ici pour quelques réflexions sérieu
ses, car toutes les affections les pllL6 sacrées ont été impitoyablement
foulées anx pieds. C'est soosl'empire de ces considérations que je livre
la prévention à votre appréciation.

1

PlaidoirIe de Me Craquelin.

nBFKN8BUR DE BUGUET

Il n'entre ni des mon caractère, ni dans mes habitudes de flatter qui
que ce soit. Je crois que la note sérieuse dans ce procès doit avoir moins
de part que la note comique. Dans une affaire de ce genre, je pourrais
être tenté de chercher non pas à vous émouvoir, mais à vous distraire, li.
vous égayer; je ne le ferai pas, je suis devant des hommes d'un esprit
trop élevé, d'Un caractère trop ferme. ,

Je veux vous montror que .Buguet n'a pas coIIllIlis d'escroquerie et ne
tombe pas BOUS l'application de l'article 405.

Je ferai cette démonstration en appelant à mon secours un témoin que
je n'ai pas cité, qui a beaucoup de domiciles, c'est le bon sens. Je vous
démontrerai que ce n'est pas on escroc. Qu'est Buguet? C'est un photo
graphe, vous connaisse? son origine, il a trente-cini ans. Ce n'est pas un
aventurier. Il est dans la photographie depuis de ongues années; il a
été d'abord employé bonlevard Magenta, il a été associé dans one maison
de la rue Saint-André-des-Arts; à la. date du 12 juin 1873, il a acheté
par-devant notaire un fonds de photographie moyennant une somme de
16,.000 francs; j'ai là sa patente, son contrat d'assurances, I!On bail de
douze années, à. raison d'un loyer de 3,500 francs et de 4,000 francs
après un certain temps.' C'est un commerçant qui fait de la photogra
phie. Quelles sont ses affaires? On s'est trompé sur ses opérations. Sans
doute la photographie spirite joue nn rôle dans ses affaires, mais un rôle
trèsp-eu important, car Bur on chiffre d'affaires de plus de 60,000 ir&ncs,
la photographie spirite n'entre que pour 11,000 francs, tandis que la
photogra~hieordinaire a rapporté 58~184 francs.

Vons n avez pas affaire à un escro~ à nn aventnrier~mais à un com
merçant.

Comment a-t-il é~ conduit à s'occuper de phot.ographieB spirites?
Vous avez entendu l'acteur Scipion qui vonsadit :

« C'est moi qui lui ai conseillé de faire des photographies spirites
comme en Amerique. l)

En Amérique on ne trouve pas que c'est une escroquerie~ parce qu'il
n'y a de trompés que ceux qui veulent l'être. Voici deux photographies
américaines de M. MomIer; il y a derrière son adresse. Voilà les pho
tographies que Scipion a montrées à Buguet, et Bnguet de chercher li en
faire autant; elles ne sont pas mal faite,8; en voici une où il y a trois
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spectres ; dans une autre, il y en a deux; c'est très bien fait. Quand ces

hotographies ont été montrées à Buguet, il ne savait comment faire, il

trouvait la chose fort difficile. Vous avez vu M. Bertall, qui est un pho-

tographe fort distingué ; il n'a pas vu le truc. Buguet a voulu d'abord

opérer arec des êtres vivants, et puis comme avec ces êtres il n'obtenait

que des résultats très-imparfaits, il a imaginé le procédé que vous con-

naissez ; vous le trouvez grossier? Je voudrais bien savoir qui de vous

l'aurait trouvé. Pour moi, je le trouve très-ingénieux; cette poupée,

cette boîte aux esprits, tout cela, c'est fort ingénieux et ne viendrait pas

à l'idée du premier venu. Buguet est un photographe ingénieux, habile;

nous verrons si, en droit, vous pouvez le traiter d'escroc, bien que son

procédé ait été imaginé au mois d'avril, mois favorable aux mystifica-

tions. Jusque-là, les photographies avaient été obtenues par des per-

sonnes vivantes. Examinons comment cette photographie a pris un cer-

tain développement. i

Buguet faisait de la photographie spirite, il ne connaissait pas Ley-

marie; ce dernier vendait des photographies qu'il faisait venir d'Amé-

rique; cela coûtait assez cher; le commerce se trouvait ainsi un peu

entravé; il cherchait donc un homme qui sût faire à peu près des pho-

tographies semblables à celles qu'il recevait d'Amérique. Il s'est présenté

chez Buguet et lui a fait une oifre acceptée avec empressement ; les rela-

tions se sont nouées. M. Leymarie envoyait de l'ouvrage à Buguet qui,

d'un autre côté, a fait de nombreuses photographies qu'il vendait à

l'autre 40 centimes et qui étaient revendues avec un bénéfice plus ou

moins grand. Telle est la marche naturelle des affaires; c'est la vérité.

Nous allons voir s'il y a escroquerie. Vous avez vu que Buguet se pré-

sente devant vous avec une franchise qui frappe tout le monde, il n'y a

pas une seule de ses explications qui ne porte le cachet de la vérité, de

la sincérité. En dehors de cette enceinte, on dit qu'il est vendu aux

jésuites, que ce sont les jésuites qui l'ont acheté, qui lui font répudier

sa qualité de médium; mais l'attitude de Buguet n'est pas celle d'un

dénonciateur; seulement, quand on "vient lui dire : <c Etes-vous mé-

dium? » Il répond : «Non, je ne le suis pas, je suis simplement un pho-

tographe ayant des trucs plus ou moins habiles; je l'avoue, je le re-

connais. » Voilà le langage de Buguet, je tiens à préciser cette attitude

pour que personne ne puisse dire : vous êtes un traître, un dénonciateur,

vous avez trahi vos frères en Spiritisme.

Nous avons à vous demander comment Buguet se présente devant

vous au point de vue légal. La prévention dit: vous avez commis une

escroquerie au préjudice de certaines personnes. Elle ajoute que j'ai

employé des manœuvres frauduleuses pour persuader à ces personnes que ,

j'avais un pouvoir que je n'ai pas; la prévention oublie ce qui a été dit

ici dans les dépositions. Toutes les personnes qui croient à la doctrine

spirite se sont empressées de faire des commandes à Buguet dès qu'elles

ont appris que Buguet était un photographe spirite ; mais est-ce là un

sacerdoce ? Je crois que c'est un commerce; tout le monde a le droit de

se faire photographe spirite ; les gens sérieux, de bon sens, ne demande-

ront pas que j'évoque des Esprits ; il n'y a pas d'intérêt public à proté-

ger les spirites contre leurs propres erreurs ; vous êtes du reste impuis-

sants, cen'est pas à cela que la justicedoit sa protection. Quand quelqu'un

venait chez Buguet, est-ce qu'il était obligé de lui faire croire qu'il

était médium ? Vous voyez ce qui se passe aujourd'hui: Il dit qu'il n'est

pas médium, et on lui répond : Comment vous n'êtes pas médium ? vous
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spectree; dans une autre, ily en a deux; c'est très bien fait. Quand ce.s
hotographies ont été montrées à Buguet, il ne savait comment faire, il

trouvait la cho~e ~ort di1??ile. Vous avez vu M. BertaU, qui est un pho
tographe fort dlstmgué ; Il n'a pas vu le truc. Buguet a voulu d'abord
opérer a'fec des êtres vivants, et puis comme avec ces êtres il n'obtenait
que des résnltatB très-imparfaitB, il a imaginé le procédé que vous con
naiBsez ; vous le trouvez grossier? Je voudrais bien savoir qui de vous
l'aurait trouvé. Pour moi, je le trouve très-ingénieux; cette poupée, .
cette boite aux ~prits, tout cela, c'est fort ingénieux et ne viendrait pas
à l'idée du premier venu. Buguet eBt un photographe ingénieux, habile ;
nous verrons si, én droit, vons pouvez le traiter d'escroc, bien que BOn
procédé ait été imaginé au mois d'avril, mois favorable aux mystifica
tions. Jusque-là, les photographies avaient été obtennes par des per
sonnes vivantes. Examinons comment cette photographie a pris un cer-
tain développement. ,

Buguet faisait de la photographie spirite, il ne connaissait pas IJey
marie; ce dernier vendait.des photographies qu'il faisait venir d'Amé
rique; cela coûtait assez cher; le commerce se tronvait ainsi un peu
entravé; il cherchait donc un homme qui st1t 'faire à peu près des pho
tographies semblables à. celles qu'il recevait d'Amérique. Il s'est présenté
chez Buguet et lui a fait une offre acceptée avec empressement; les rela
tions Be sont nouées. M. Leymarie envoyait de l'ouvrage à Bugnet qui,
d'un autre côté, a fait de nombreuses photographies qu'il vendait à
l'autre 40 centimes et qui étaient revendues avec un bénéfice plus ou
moins grand. Telle est la marche naturelle des affaires; c'est la vérité.
Nous aUons voir s'il y a escroquerie. Vous avez vu que Buguet se pré
sente devant vous avec une franchise qui frappe tout le monde, il n'y a
pas nne seule de Bes explications qui ne porte le cachet de la vérité, de
la sincérité. En dehors de cette enceinte, on dit qu'il est vendu aux
jéBuites, que ce sont les jéBuiteB 'lui l'ont acheté, qui lui font répudier
sa qualité de médium; maiB l'attitude de Buguet n'est pas celle d'un
dénonciateur; seulement, quand on 'vient lui dire : « Etes-vous mé
dium? J) Il répond: «Non, je ne le Buis paB, je Buis Bimplement un pho
tographe ayant des trucs pluB ou moins habileB; je l'avoue, je le re
connais. J) Voilà le langage de Buguet, je tiens à préciser cette attitude
pour que perBonne ne puisse dire: vouà êtes un traître, un dénonciateur,
vous avez trahi vos frères en Spiritisme.

Nons avons à VOUB demander comment Buguet se présente devant
VOUB,au point de vue légal. La prév~ntiondit: vons avez commis une
escroquerie au préjudice de certaineB personnes. Elle ajoute que j'ai
employé des manœuvres fraudnleuBes pour persuader à ceB personnes que·
j'avais un pouvoir que je n'ai pas; la prévention oublie ce qui 8 été dit
ici danB les dépoBitions. Toutes les personnes qui croient à la doctrine

.spirite se Bont empreBBéeB de faire des commandes à Buguet dès qu'elles
ont appris que Buguet était un photographe spirite ; mais est-ce là un
Bacerdoce ?Je croiB que c'est un commerce; toutle monde a le droit de
se faire photographe spirite; les genB sérieux, de bon sens, ne demande
rOIJ,t pas que j'évoque des Esprits; il n'y a pas d'intérêt public à. proté
ger leB Bpirites contre leurB propreB erreurs; VOUB êtes du reste impuis
santB, cen'eBt pas à cela que la jUBticedoit saprotection. Quand quelqn'un
venait chez Buguet, est-ce qu'il était obligé de lui faire croire qu'il
était médium? Vous voyez ce qui se paBBe aujourd'hui: Il dit qu'il n'est
pa8 médium, et on lui répond: Comment VOUB n'êtes pasmédium ? Veus
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êtes payé pour dire pareille chose. La veuve Allan Kardec, vous l'avez

vue, lui maintient sa qualité de médium. Vous avez aussi entendu

M. deBullet et d'autres personnes qui prétendent que les photographies

sont des photographies spectrales, que les spectres sont arrivés à se fixer

dans l'objectif, et vous dites qu'on a employé des manœuvres. Toutes

ces personnes étaient convaincues à l'avance qu'il avait un pouvoir sur-

naturel. Je sais bien qu'on dit que Buguet se mettait contre le mur et

qu'il levait les bras d'une manière plus ou moins télégraphique ; le Tri-

bunal comprend que c'est là la consommation de l'opération spirite;

quand vous vous faites photographier chez Disdéri, est-ce qu'il n'y a

pas demise en scène? Le photographe ne se met-il pas un capuchon sur la

tête pour vous regarder et très-souvent, c'est fermé? Je suis devant des

gens qui croient à la photographie spirite ;il faut bien que j'aie l'air de

croire à la doctrine de ces excellentes personnes pour leur faire apparaître

leurs parents plus ou moins éloignés.

On lui demandait des Esprits, il ne pouvait pas se mettre à casser

du sucre!

Il n'y a pas là de manœuvres frauduleuses. Les personnes qui vien-

nent chez Buguet sont convaincues, et ce dernier n'a pas à les con-

vaincre ; M. le président ne les convaincra pas non plus qu'elles sont

dans l'erreur. Buguet est près de son mur, je le veux bien ; y a-t-il là

une manœuvre frauduleuse? Est-ce que vous croyez que Buguet s'est

dit : « Je vais faire poser ces personnes; auparavant, je vais leur dres-

ser un traquenard?» Non, il a inventé simplement un truc plus ou

moins habile, et il livre ce qu'on lui demande. Voilà l'opération telle

qu'elle Be pratiquait. Il ne faut pas parler de manœuvres frauduleuses;

est-ce que Buguet a inventé la photographie spirite? mais en Amé-

rique, depuis un certain nombre d'années, ces photographies sont très-

répandues. Leymarie, qui était obligé de faire venir ces photographies

par vapeur, s'est dit : « Puisqu'il y a un photographe français qui en

fait, je vais les prendre chez lui au lieu de les faire venir d'Améri-

que. Voilà pour la première manœuvre. On vous a parlé de madame

Stourbe et on nous dit: « Buguet se donnait tellement bien pour un

médium qu'il était obligé d'appeler cette précieuse dame pour le dé-

barrasser des fluides qui l'obsédaient » ; mais, les passes magnétiques de

dégagement faites par cette dame n'avaient pas lieu en présence des

clients ; ce n'est donc pas une manœuvre qui a pu décider les personnes

à se faire faire des photographies spirites. Madame Stourbe est venue le

voir, elle l'a trouvé soufltant et s'est consacrée à sa guérison: « Cela lui

faisait plaisir, dit Buguet, je la laissais faire. » Le juge d'instruction a

traduit cette réponse par : c'est par pure complaisance, ce n'est pas une

manœuvre ; ni le comte de Bullet, ni les autres personnes qui ont fait

faire leurs photographies n'ont vu faire les passes magnétiques de déga-

gement ; voilà donc une manœuvre frauduleuse qu'il faut écarter.

Le ministère public dit: Buguet à fait faire des annonces dans plu-

sieurs journaux, entre autres le Galignani's. Voici l'annonce:

« Buguet, photographe spirite, 5, boulevard Montmartre. »

Disait-il par là qu'il était un médium, que par cela seul qu'il faisait

de la photographie spirite, il était un médium ? Non ; c'est aux person-

nes à savoir ce que c'est. Cela veut-il dire qu'il s'attribuait un pouvoir

surnaturel? Non, il n'y a pas d'escroquerie.

Quand Home est venu, il se qualifiait de médium, et personne ne l'a

cru. Une personne croit que Buguet est médium ; tant pis ou tant mieux
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êtes payé pour dire pareille chose. La veuve Allan Kardec, vous l'avez
vue, lui maintient sa qualité de médium. Vous avez aUBBi entendu
M. de Bullet et d'autres personnes qui prétendent que les photographies
sont des photographies spectrales, que les spectres sont arrivés à se fixer
dans l'objectif, et vous dites qu'on a employé des manœuvres. Toutes
ces personnes étaient convaincues à l'avance qu'il avait un pouvoir sur
naturel. Je sais bien qu'on dit que Buguet se mettait contre le mur et
qu'il levait les bras d'uue manière plus ou moins télégraphique; le Tri
bunal comprend que c'est là la consommation.de l'opératIOn spirite;
quand vous vous faites photographier chez Disdéri, est-ce qu'il n'y a
pas de mise en scène? Lephotographe ne se met-il pas un capuchon sur la
tête pour vous regarder et très-souvent, c'est fermé? Je SUlS devant des
gens qui croient à la photographie spirite; il faut bien que j'aie l'air de
croire à la doctrine de ces excellentes personnes pour leur faire apparattre
leurs parents plus ou moins éloignés.

pn lui demandait des Esprits, il ne pouvait pas se mettre à casser
du sucre 1

Il n'y a pas là de manœuvres frauduleuses. Les personnes qui vien
nent chez Buguet sont convaincues, et ce dernier n'a pas à les con
vaincre; M. le président ne les convaincra pas non plus qu'elles sont
dans l'erreur. Buguet est près de son mur, je le veux bien; y a-t-il là
une manœuvre frauduleuse? Est-ce que vous croyez que Buguet s'est
dit : « Je vais faire poser ces personnes; auparavant, je vais leur dres
ser un traquenard?]) Non; U a inventé simplement un truc plus ou
moins habile, et il livre ce qu'on lui demande. Voilà l'opération telle
qu'elle se pratiquait. Il ne faut pas parler de manœuvres frauduleuses;
est-ce que Buguet a inventé la photographie spirite? mais en Amé
rique, depuis un certain nombre d'années, ces photographies sont très
répandues. Leymarie, qui était obligé de faire venir ces photographies
par vapeur, s'est dit: «Puisqu'il y a un photographe français qui en
fait, je vais les prendre chez lui au lieu de les faire venir d'Améri
que. Voilà pour la première manœuvre. On vous a parlé de madame
Stourbe et on nous dit: «Buguet se donnait tellement bien pour un
médium qu'il était obligé d'appeler cette précieuse dame pour le dé
barrasser des fluides qui l'obsédaient»; mais, les passes magnétiques de
dégagement faites par cette dame n'avaient pas lieu en présence des
clients; ce n'est donc pas une manœuvre qui a pu décider les personnes
à se faire faire des photographies spirites. Madame Stourbe est venue le
voir, elle l'a trouvé souffrant et s'est consacrée à sa guérison: «( Cela lui
faisait plaisir, dit Buguet, je la laissais faire. :Il Le juge d'instruction a
traduit cette réponse par: c'est par pure complaisance, ce n'est pas une
manœuvre; ni le comte de Bullet, ni les autres personnes qui ont fait
faire leurs photographies n'ont TU faire les passes magnétiques de déga
gement; voilà donc une manœuvre frauduleuse qu'il faut écarter.

Le ministère public dit: Buguet à fait faire des annonces dans plu
sieurs journaux, entre autres le Galignani's. Voici l'annonce:

« Buguet, photographe spirite, 5, boulevard Montmartre. ])
Disait-il par là qu'il était un médium, ~ue par cela seul qu'il faisait

de la photographie spirite, il était un médium? Non; c'est aux person
nes à savoir ce que c'est. Cela veut-il dire qu'il s'attribuait un pouvoir
surnaturel? Non, il n'y a pas d'escroquerie.

Quand Home est venu, il se qualifiait de médium, et personne ne l'a
cru:. Une personne croit que Buguet est médium; tant pis ou tant mieux
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pour elle ; mais il n'y a pas de manœuvres, il n'y a pas là de publication

de mauvais aloi de nature à tromper le public.

Nous avons ensuite à nous occuper du Figaro*he Tintamarre, qui a

quelquefois des idées très-originales, a fait des articles relativement à

1 objet dont nous nous occupons. Buguet disait : « Cela attaque mon

petit commerce. » Mais enfin c'était le droit du Tintamarre. Buguet

s'est adressé à un journal qui, sous une apparence frivole, a souvent des

idées très-saines, au Figaro. Il y a vu un reporter et lui a dit : « Je suis

éreinté par le Tintamarre, et je voudrais lui répondre. » Alors M. Wite-

mann, qui n'est pas un imbécile, lui a fait un petit article; permettez-

moi d'appeler votre attention sur la dernière phrase : « Est-ce qu'il va

falloir croire aux Esprits? »

Voilà le côté plaisant de l'article. Le rédacteur vous indique qu'il ne

croit pas au Spiritisme ; c'était la réponse aux articles désagréables du

Tintamarre contre Buguet. Et vous croyez que c'est là ce qui a décidé

mademoiselle de Veh, M. de Bullet et autres à faire faire leurs photo-

graphies? Non, ce sont les abonnés de la Revue qui sont venus. Voilà

donc tout ce qui est relatif au Tintamarre et au Figaro.

Je m'explique sur la Revue; la prévention dit : « La Revue vous a fait

des réclames, a publié des photographies, » etc. Mais Buguet est complé-

tement étranger à la partie doctrinale du Spiritisme, il ne s'occupe que

de sa photographie; il est en relation avec Leymarie et celui-ci lui en-

voie des commandes; mais quant aux articles, il ne peut y avoir aucune

responsabilité pour Buguet; il ne les lit même pas, il a autre chose à

faire.

Il ne faut pas dire : il est évident que les personnes qui liront les

articles de Leymarie pourront avoir l'idée d'aller chez Buguet; quoi

qu'il en soit, Buguet est resté étranger aux articles de la Revue. Il faut

donc encore rayer ce qui est relatif à la Revue de tout l'arsenal de la

prévention.

Il ne faut pas considérer ces questions de manœuvre avec la sévérité

d'un jurisconsulte qui parle de questions d'hypothèques, ou de testa-

ment. Il est clair que les photographies faites dans ces conditions pour-

ront être ce qu'on appelle une supercherie, mais faut-il aller jusqu'à

l'article 405 ? Non, car ce n'est pas là une escroquerie. La loi, c'est évi-

dent, ne s'est pas préoccupée de ces choses-là, elle n'a jamais songé à ce

ui touche ces croyances; ce n'est donc pas là ce que la loi a voulu

éterminer.

Examinons ce qui se passe entre Buguet et ses clients, et voyons s'il

tombe sous l'application de l'article 405.

Quelqu'un vient. Je veux, dit cette personne, poser et avoir à côté de

moi l'esprit de mon frère, mais Buguet a eu soin de dire : « Je ne garan-

tis pas la ressemblance. » Du moment qu'il ne garantit pas la ressem-

blance, vous êtes averti. Si Buguet a la puissance de faire venir votre

frère, il pourra ne pas être ressemblant; c'est Buguet qui vous le dit,

ui vous l'écrit, et vous avez au dossier une copie de l'affiche qui est

ans son salon.

(Lecture de l'affiche.)

Je suis photographe, je vends des photographies spirites; que vous

reconnaissiez ou non, les 20 francs me sont dus. Est-ce que toutes

les personnes qui réfléchiront ne sont pas averties? Je suppose que ce fût

moi, je serais fixé; pourquoi les autres personnes ne tiennent-elles pas ce

langage? Parce qu'elles sont spirites, convaincues que l'Esprit peut
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pour elle; mais il n'y a pas de manœuvres, il n'y a pas là de publicatipn
de mauvais aloi de nature à 'tromper le public.

Nbus avons ensuite à nous, occuper du Figaro>.Le Tintamarre, qui a
~uelquefois des idées très-originales, a fait des articles relativement à
1objet dont nous nous occupons. Buguet disait: « Cela attaque mon
petit commerce.)) Mais enfin c'était le droit du Tintamarre. Buguet
s'est adressé à un journal qui, sous une apparence friTole, a souvent des
idées très-saines, au Figaro. Il y a vu un reporter et lui a dit: «Je suis
éreinté par le Tintamm're, et je voudrais lui répondre. ]) Alors M. Wite
mann, qui n'est pas un imbécile, lui a fait un petit article; permettez
moi d'appeler votre, attention sur la dernière phrase: « Est-ce qu'il va
falloir croire aux Esprits? ]) ,

Voilà le côté plaisant de l'article. Le rédacteur vous indique qu'il ne
croit pas au Spiritisme; c'était la réponse aux articles désagréables du
Tintamarre contre Buguet. Et vous croyez que c'est là ce qui a décidé
mademoiselle de Veh, M. de Bullet et autres à faire faire leurs photo
graphies? Non, ce sont les abonnés de la Revue qui sont venUS. Voilà.
donc tout ce qui est relatif au Tintamarre et au Figaro.

Je m'explique sur la Revue; la prévention dit: « La Revue vous a fait
des réclames, a publié des photographies, »etc. Mais Buguet est complé
tement étranger à la partie doctrinale du Spiritisme, il ne s'occupe que
de sa photographie; il est en relation avec Leymarie et celui-ci lui en
voie des commandes; mais quant aux articles, il ne peut y avoir aucune
responsabilité pour Buguet; il ne les lit même pas, il a autre chose à,
faire.

Il ne faut pas dire: il est évident que les personnes qui liront les
articles de Leymarie pourront avoir l'idée d'aller chez Buguet; quoi
qu'il en soit, Buguet est resté étranger aux articles de la Revue. Il faut
donc encore rayer ce qui est relatif à la Revue de tout l'arsenal de la
prévention.

Il ne faut pas c.onsidérer ces questions de manœuvre avec la sévérité
d'un jurisconsulte qui parle de questions d'hypotpèques, ou de testa
ment. Il est clair que les photographies faites dans ces conditions pour
ront être ce qu'on appelle une supercherie, mais faut-il aller jusqu'à.
l'article 405 ? Non, car ce n'est pas là une escroquerie. La loi, c'est évi
dent, ne s'est pas préoccupée de ces choses-là, elle n'a jamais songé à ce
qui touche ces croyances; ce n'est donc pas là ce que la loi a voulu
déterminer. .

Examinons ce qui se passe entre Buguet et ses clients, et voyons s'il.
tombe sous l'application de l'article 405.

Quelqu'un vient. Je veux, dit cette personne, poser et avoir à côté de
moi l'esprit de mon frère, mais Bugueta eu soin de dire: «Je ne garan
tis pas la ressemblance. J) Du moment qu'il ne garantit pas la ressem
blance, vous êtes averti. Si Buguet a la pnissance de faire venir votre
frère, il pourra ne pas être ressemblant; c'est Buguet qui vons le dit,
qui vons l'écrit, et tOUS avez au dossier une copie de l'affiche qui est
dans son salon.

(Lectttre de l'affiche.)
Je suis photographe, je vends des photographies spirites; que vous

reconnaissiez on non, les 20 francs me sont dus. Est-ce que toutes
les personnes qui réfléchiront ne sont pas averties? Je suppose que ce rot
mOl, je serais fixé; pourqnoi les autres personnes ne tiennent-elles pas ce
langage? Parce qu'elles sont spirites, convaincues que l'Esprit peut
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venir poser devant l'appareil; ce sont des personnes qui sont elles-mêmes

victimes de leurs illusions; il n'y a pas d'escroquerie.

Vous avez posé ; le portrait est obtenu, avec ou sans ressemblance;

qu'est-ce que je fais? Je vous donne une marchandise, je vous la livre,

je ne suis pas un escroc, je n'escroque pas votre argent; en effet, après

quelques jours, les six cartes sont préparées et livrées; elles ont une

valeur, le ministère public a reconnu qu'elles avaient une valeur

certaine, mais il a ajouté un argument qui n'a pas de portée, il dit:

«. Mais si les personnes n'avaient pas cru que Buguet était médium, elles

ne seraient pas venues, s Je n'ai pas été les chercher, elles sont venues

et m'ont dit: « Faites mon portrait avec mon père ou mon frère. » Je fais

leur portrait et je livre, il n'y a pas d'escroquerie; il y a entre Buguet

et les personnes un contrat que nous allons déterminer tout à l'heure.

Les photographies sont trop chères, dit-on, c'est possible; mais remar-

quez que le prix des photographies n'est pas le même partout. Jci, elles

coûtent 12 francs, là, 20 ou 25 francs ; chez Disdéri elles coûtent jusqu'à

35 francs. Je vous ferai remarquer qu'il y a des photographies simples

et des photographies doubles. Si, à côté de vous, vous placez votre fils,

c'est une photographie double, or les photographies de Buguet étaient

toutes doubles. On me dit, 20 francs, c'est trop cher. Mais est-ce une

escroquerie de vendre trop cher? Il y a alors simplement une tromperie

sur la qualité de la marchandise. Il est incontestable que je remets la

marchandise, mes six cartes avec le spectre. Vous me dites que cela ne

vaut pas 20 francs ; mais est-ce que vous allez poursuivre tous ceux qui

vendent leur marchandise trop cher? Quel est le contrat intervenu? C'est

un louage d'industrie et un contrat de vente; louage en ce sens que je

vous fais vos photographies, et contrat de vente parce qu'il y a remise

des cartes.

C'est là le véritable terrain de la discussion. L'article 405 est très-

élastique. Il faut voir l'opération qui se passe; vous pouvez blâmer

Buguet, mais ce n'est pas une opération qui tombe sous l'application de

l'article 405. Permettez-moi un exemple: M. de Bullet est venu très-

fréquemment chez Buguet; on a parlé de 4,000 francs, mais il a dit qu'il

fallait en rabattre et qu'il fallait réduire la dépense à 2,500 francs envi-

ron, mais pour cette somme j'ai remis des cartes. Il a été question, dans

l'argumentation du ministère public, de l'instrument à musique de

M. de Bullet; si c'est là une manœuvre, c'est une manœuvre de M. de

Bullet; c'est M. le comte de Bullet qui a jugé utile et agréable d'avoir

cette boîte à côté de lui, c'est lui qui l'a envoyée chez Buguet et même

quand les poursuites ont eu lieu, elle était à raccommoder. C'est un

instrument agréable que M. le comte de Bullet aime à entendre pendant

qu'il est en train de se faire photographier.

Décidez-vous que Buguet a commis une escroquerie pour cela? Ce

n'est pas possible. Voilà un homme qui vient à chaque instant chez Bu-

guet, il croit que Buguet est un médium, il assure que sa sœur est

venue, la musique lui fait plaisir, et à cause de tout cela vous dites que

Buguet est un escroc? C'est là une chose monstrueuse d'inexactitude.

J'en dirai autant de ce monsieur qui a demandé sa jeune fille et qui est

convaincu de l'avoir obtenue. Quand on lui a demandé son opinion sur

les spectres, il vous a envoyé aux Esprits.

Voilà les gens qui viennent chez Buguet, qui lni demandent des

photographies. Buguet dit : « Je fais de la photographie spirite, vous

venez chez moi me demander des photographies de ce genre; eh bien!
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venir poser devant l'appareil; ce sont des personnes qui sont elles-mêmes
victimes de leurs illusions; il n'y a pas d'escroquerie.

Vous avez posé; le portrait est obtenu, avec ou BaDS ressemblance ;
qu'est-ce que je fais? Je vous donne une marchandise, je vous la livre,
je ne suis pa.s un escroc, je n'escroque pa.s votre argent; en effet, après
quelques jours, lei six cartes BOnt préparées et livrées; elles ont tme
valeur, le ministère public a reconnu qu'elles avaient une valeur
certaine, mais il a ajouté un argument qui n'a pas de portée, il dit:
«. Mais si les personnes n'avaient pas cru que Buguet était médium, elles
ne seraient pas venues. » Je n'ai pas été les chercher, elles sont venues
et m'ont dit: c: Faites mon portrait avec mon père ou mon frère.]) Je fais
leur portrait et je livre, il n'y a pas d'escroquerie; il y a entre Buguet
et 168 personnes un contrat que nous allons déterminer tout à l'heure.
Les photographies sont trop chères, dit-on, c'est possible; mais remar.
quez que le prix des photographies n'est pas le même partout. lci, ellel!
coûtent 12 francs, là, 20 ou 25 francs ; ~hez Disdéri elles coûtent jusqu'à
35 francs. Je vous ferai remarquer qu'il y a des photographies simples
et des photographies doubles. Bi, il. côté de vous, vous placez votre fils,
c'est une photographie double, or les photographies de Boguet étaient
toutes doubles. On me dit, 20 francs, c'est trop cher. Mais est-ce une
escroquerie de vendre trop cher? Il y a alors simplement une tromperie
sur la qualité de la marchandise. Il est incontestable que je remets la
marchandise, mes six cartes avec le spectre. Vous me dites que cela ne
vaut pas 20 francs; mais est-ce que vons allez poursuivre tous cenx qui
vendent leor marchandise trop cher? Quel est le contrat intervenu? O'est
un louage d'industrie et un contrat de vente; louage en ce sens que je
vous fais vos photographies, et contrat de vente parce qu'il y a remise
'des cartes.

C'est là le véritable terrain de la discussion. L'article 40,'> est très
élastique. Il faut voir l'opération qui se passe; vous ~ouvez bltmel'
Buguet, mais ce n'est pàB une opération qui tombe sous 1application de
l'article 405. Pet:mettez-moi un exemple: M. de Bullet est venu très
fréquemment chez Buguet; on a parlé de 4,000 francs, mais il a dit qu'il
fallait en rabattre et qu'il fallait réduire la dépense à. 2,500 francs envi·
ron, mais pour cette somme j'ai remis des cartes. Il a été question, dans
l'argumentation du ministère p:ublic, de l'instrument à. musique de
M. de Bullet; si c'est là une manœuvre, c'est nne manœuvre de M. de
Bullet; c'est M. le comte de Bullet q,ui a jugé utile et agréable d'avoir
cette botte à côté de lui, c'est lui qml'a envoyée chez Buguet et même
quand les poursuites ont eu lieu, elle était à. raccommoder. C'est un
instrument agréable que M. le comte de Bullet aime à. entendre pendant
qu'il est en train de se faire photographier. .

Décidez-vous que Buguet a commis une escroquerie pour cela? Ce
n'est pas possible. Voilà un homme qui vient à chaque instant chez Bu-' .
guet, il oroit que Buguet est un médium, il assure que sa sœur est
venue, la musique lui fait plaisir, et à cause de tout cela vous dites que
Bnguet est un escroc? C'est là une chose monstrueuse d'inexactitude.
J'en dirai autant de ce monsieur qui a demaudé sa jeune fille et qui est
convaincu de l'avoir obtenue. Quand on lui a demandé son opinion sur
les spectres, il vous a envoyé aux Esprits.

Voilà les gens qui viennent chez Buguet, qui lui demandent des
photographies. Buguet dit: ({ Je fais de la photographie spirite, vous
venez chez moi me demander des photographies de ce genre; eh bien!
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j'ai là ma poupée, mes têtes, je vais vous en donner. » Il n'y a pas là

d'escroquerie.

On reproche encore à Buguet d'avoir contribué au développement du

Spiritisme, par ses photographies qui étaient insérées dans la Revue. Je

crains, pour moi, qu'il ne se développe parce qu'on aime les choses

mystérieuses, merveilleuses; mais est-ce que vous pouvez faire le re-

proche à Buguet d'avoir développé le Spiritisme? Vous avez entendu de

nombreux témoins; croyez-vous que ce soit Buguet qui leur a donné

leur croyance ? Vous avez vu ici des personnes frêles et des colosses qui

ont cru que Buguet était un médium; mais ce dernier, encore une fois,

s'occupe exclusivement de photographies. C'est là la physionomie exacte

de notre situation.

On a dit qu'il fallait juger humainement les choses humaines; ici,

c'est une cause spirite, je vous demande de la juger spirituellement ; est-

ce qu'il est digne d'arrêter les regards de la justice sur le Spiritisme?

Pourquoi le prendre au sérieux ? Tant mieux ou tant pis pour ceux qui

croient ; tant mieux s'ils y trouvent leur bonheur. Il faut voir le côté

frivole, léger de cette affaire, c'est de la fantaisie. Faire tout de suite de

Buguet un escroc, le traiter tout de suite comme vous traitez les escrocs

des entreprises financières, ce ne serait ni juste ni vrai ; la doctrine Spi-

rite a ses avantages et ses inconvénients. La question est de savoir si cet

homme a voulu commettre une escroquerie. Il a simplement fait des pho-

tographies dont on se montrait avide, il s'est adressé aux personnes qui

croient au Spiritisme, et elles sont venues d'elles-mêmes, parce qu'elles

croyaient qu'il était médium. Buguet leur a fait des photographies plus

ou moins spectrales, mais il n'a jamais cru commettre une escroquerie.

Il faut examiner les intentions des personnes, or, à ce moment-là que

faisait Buguet? du commerce. « Il y a des personnes, s'est-t-il dit, qui

croient au Spiritisme, je vais les exploiter et tous ceux qui croient vien-

dront chez moi. »

Je n'ajoute plus qu'un mot. Ces poursuites sont une persécution ; je

ris de tout cela, moi, mais soyez-en sûrs, pour les vrais spirites, c'est une

persécution. Ne vaudrait-il pas mieux ne pas juger cette affaire comme

une affaire sérieuse?

J'en ai la confiance, vous n'infligerez pas à Buguet un châtiment qu'il

n'a pas mérité.

Plaidoirie de Me Laoliaxid,

DÉFENSEUR DE LEYMARIE

Messieurs,

Vous n'avez pas à juger la doctrine des spirites; M. le président l'a

dit et M. l'avocat de la Bépublique l'a déclaré à son tour dans son

réquisitoire. Si le procès était là, je déclarerais mon insuffisance. Je suis

étranger à toutes ces questions, et, quand pour les besoins de cette

cause, j'ai dû rechercher, interroger tout ce qui pouvait éclairer ce

débat, je me suis trouvé en présence de mystères et je me suis arrêté.
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j'~i là ma ~npée, mes têtes, je vais vons en donner. :t Il n'y a pas là
-d escroquerIe. ,

'ln reproçhe encore à Buguet d'avoir contribué au développement du
Spiritisme, par ses photographies qni étaient insérées dans la Revue. Je
crains, pour moi, qu'il ne se développe parce qu'on aime les chol!leB
mystérieuses, merveilleuses; mais est-ce que vons pouvez faire le re
proche à Buguet d'avoir développé le Spiritisme l Vons avez entendu de
nombreux témoins; croyez-vous que ce soit Bnguet qui leur a donné
leur croyance? Vous avez vu ici des personnes frêles et des colosses qui
ont cru que Buguet était un médium; mais ce demier, encore une fois,
s~occupe exclusivement de photographies. C'est là la physionomie exacte
de notre situation. '

On a dit qu'il fallait juger humainement les choses humaines; ici,
c'est une cause spirite, je vous demande de la juger spiritnellement; est
ce qu'il est digne d'arrêter les regards de la justice sur le Spiritisme?
Pourquoi le prendre au sérienx ? Tant mieux ou tant pis pour ceux qui
croient; tant mieux s'ils y trouvent leur bonheur. Il faut voir le côté
frivole, léger de ceUe affaire, c'est de l~ fantaisie. Faire tout de suite de
Bngnet un escroc, le traiter tout de suite comme vons traitez les escrocs
des entreprises financières, ce ne serait ni jnste ni vrai; la doctrine Spi
rite a ses avantages et ses inconvénients. La question est de savoir si cet
homme a vonlu commettre une escroquerie. Il a simplement fait des pho
tographies dont on se montrait avide, il s'est adressé aux personnes qui
croient au Sp,iritisme, et elles sont vennes d'elles-mêmes, parce q.u'elles
croyaient qu il était médium. Buguet leur a fait des photographIespIns
ou moins spectrales, mais il n'a jamais cru commettre une escroquerie.
Il faut examiner les intentions des personnes, or, à ce moment-là que
faisait Buguet? du commerce. ([ Il Ya des personnes, s'est-t-il dit, qui
croient au Spiritisme, je vais les exploiter et tous ceux qui croient vien
dront chez moi. :t

Je n'ajoute pIns qu'un mot. Ces poursuites sont une persécution; je
ris de tout cela, moi, mais soyez-en sftrs, pour les vrais spirites, c'est une
persécution. Ne vaudrait-il pas mieux ne pas juger cette affaire comme
une affaire sérieuse? .

J'en ai la confiance, vous n'infligerez pas à Buguet un châtiment qu'il
n'a pas mérité.

Plaidoirie de Mo Laohaud,

DÉFENSEUR DE LEYMARIE

Messieurs,

Vous n'avez pas à juger la doctrine des spirites; M. le président l'a
dit et M. l'avocat de la République l'a déclaré à son tour dans son
réquisitoire. Si le procès était là, je déclarerais mon insuffisance. Je suis
étranger à toutes ces questions, et, quand pour les besoins de cette
çause, rai dft rechercher, interroger tout ce qni pouvait éclairer ce
débat, je me suis trouvé en pré8ence de mystères et je me suis arrêté.
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Vous avez à juger deux hommes; l'un, Buguet, reconnaît qu'il a ou-

tragé les sentiments les plus respectables, il avoue qu'il a jonglé avec

tout ce qu'il y a de plus saint en ce monde : l'amour de la famille, le res-

pect des tendresses les plus nobles; qu'il a battu monnaie avec les larmes

de la mère, le désespoir de la veuve, il en est presque glorieux et semble

vous dire: regardez-moi, je suis habile ou plutôt je suis un vulgaire

escroc. Il n'a rien respecté, pour lui son procès est jugé et c'est un mal-

heureux pour lequel il n'y a rien à dire.

Près de lui se trouve l'homme que j'ai l'honneur de défendre, M. Ley-

marie. A-t-il été trompé? S'est-il associé aux honteuses pratiques de

Buguet en connaissance de cause? Est-il victime, est-il complice? Lors-

que vous connaîtrez M. Leymarie, que vous saurez ce qu'il vaut, je crois

que le doute ne sera pas possible; vous trouverez peut-être que sa con-

fiance a été aveugle; vous vous étonnerez peut-être de sa foi, vous pour-

rez railler sa crédulité, mais vous ne sauriez contester sa bonne foi.

Jamais homme plus honorable n'a comparu devant votre tribunal. Sa

probité est scrupuleuse, aucun reproche n'a jamais pu l'atteindre. L'in-

struction a demandé les renseignements les plus précis à ce sujet, et

M. Macé, l'un des commissaires de police de la ville de^ Paris à qui la

justice accorde, et avec raison, la confiance la plus entière, lni*à envoyé

la lettre suivante: f

« L'an mil huit cent soixante-quinze, nous, Gustave Macé, commis-

saire de police de la ville de Paris, plus spécialement chargé des déléga-

tions judiciaires, officier de police judiciaire, auxiliaire de M. le procu-

reur de la République.

« Vu la lettre de M. Delahaye, juge à Paris, concernant Leymarie

(Pierre-Gaetan), inculpé d'escroquerie,

« Constatons que des renseignements, par nous recueillis, que le

nommé Leymarie a demeuré de 1863 à ] 869 rue de Provence, 9, qu'il

exerçait la profession de tailleur d'habits, il avait 2,400 francs de loyer.

« Leymarie faisait fort peu d'affaires, et pour agrandir sa clientèle, il

s'est installé rueVivienne, 53, où il est resté deux ans. Pendant le siège et

la Commune, il a résidé avec sa femme et ses enfants à Pimprez (Oise.)

« Leymarie n'a pas laissé de mauvais souvenirs rue Provence et rue

Vivienne.

a A la suite de pertes successives, il a déposé son bilan. Leymarie

était peu doué pour le commerce. Sa trop grande confiance a été en

partie la cause de sa faillite, et son concordat lui aurait été accordé

moyennant 20 p. 100 qu'il a dû payer en plusieurs années.

« Les époux Leymarie ont toujours eu à leur charge des parents

infirmes; leur existence est simple et relativement modeste. Us ont eu

quatre enfants ; il leur reste un garçon et une fille qu'ils élèvent très-

convenablement.

€ Si Leymarie est un mauvais commerçant, c'est un excellent père de

famille dont la moralité est à l'abri des reproches.

<c II se conduit bien et travaille énormément; il n'a qu'un but, se faire

réhabiliter.

« Le commissaire de police,

« G. Macé. »

Je veux m'en tenir là; j'aurais pu amener de nombreux témoins et vous

lire sur la moralité de M. Leymarie d'autres pièces qui sont dans mon
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Vous avez à. juger deux hommes; l'un, Buguet, reconnalt qu'il a ou
tragé les sentiments les plus respectables, il avoue qu'il a jonglé avec
tout ce qu'il ya de pIns saint en ce monde: l'amour de la famille, le res
pect des tendresses les pIns nobles; <J.u'il a battu monnaie avec les larmes
de la mère, le désespoir de la veuve, 11 en est presque glorieux et semble
vous dire: regardez-moi, je suis habile ou plutôt je suis un vulgaire
escroc. Il n'a rien reBP.6cté, pour lui son procès est jugé et c'est un mal
heureux pour lequel li n'y a rien à dire.

Près de lui se trouve l'homme que j'ai l'honneur de défendre, M. Ley
marie. A-t-il été trompé? S'est-il ssllocié aux honteuses pratiques de
Buguet en connaissance de cause? Est-il victime, est-il complice? Lors
que vous connaîtrez M. Leymarie, que vous saurez ce qu'il vaut, je crois
que le doute ne llera pas possible; vans trouverez peut-être que sa con
fiance a été aveugle; vons vous étonnerez peut-être de sa foi, vous pour
rez railler sa crédulité, mais vous ne sauriez contester sa bonne foi.

Jamais homme plus honorable n'a comparu devant votre tribunal. Sa
probité est scrupuleuse, aucun reproche n'a jamais pu l'atteindre. L'in
struction a demandé les renseignements les plus précis à ce sujet, et
M. ;Macé, l'un des commissaires de police de la ville de, Par,is à qui la
justice accorde, et avec raison, la confiance la pltliJ entlêre, Ifti.1k envoyé
la lettre suivante: ;<' .

C[ L'an mil huit cent soixante-quinze, nous, Gustave Macé, commis
saire de police de la ville de Paris, plus s~cialement chargé des déléga
tions judiciaires, officier de police judiCIaire, auxiliaire de M. le procu
reur de la République.

c: Vu la lettre de M. Delahaye, juge à Paris, concernant Leymarie
(Pierre-Gaëtan), inculpé d'escroquerie,

c: Constatons que des renseignements, par nous recueillis, qne le
nommé Leymarie a demeuré de 1863 à 1869 rue de Provence, 9, qu'il
e!:erçait 1.. profe8Bion de tailleur d'habits, il avait 2,400 francs de loyer.

e: Leymarie faisait fort peu d'affaires, et pour agrandir sa clientèle, il
s'est installé l'ne Vivienne, 53, où il est restédenx ans. Pendant le sié~eet

la Commune, il a résidé avec sa femme et ses enfants à Pimprez (OIse.)
cr Leymarie n'a pas laissé de mauvais souvenirs rne Provence et rne

Vivienne.
cr A la suite de pertes successives, il a déposé son bilan. Leymarie

était peu doué pour le commerce. Sa trop grande confiance a été en
partie Iii canse de sa faillite, et son concordat lui aurait été accordé
moyennant 20 p. 100 qu'il a dû payer en plusieurs années.

«Les éponx Leymarie ont toujours eu à leur charge des parents
infirmes; leur existence est simple et relativement modeste. Ils ont eu
quatre enfants; il leur reste un garçon et une fille qu'ils élèvent très
convenablement.

II: Si Leymarie est un mauvais commerçant, c'est un excellent père de
famille dont la moralité est à l'abri des reproches.

cr !lse conduit bien et travaille énormément; il n'a qu'un but, se faire
réhabiliter.

, li: Le commissaire de police,
C[ G. MACÉ. »

Je veux m'en tenir là; j'aurais pu amener de nombreux témoins et vous
lire sur la moralité de M. Leymarie d'autres pièces qui sont dans mon
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dossier ; je ne le dois pas ; sur ce point, le ministère public, n'élèvera

aucune contestation. Qu'il me suffise de tous dire que, malheureux dans

son commerce, il afait une faillite dont le passif s'élevait à 35,585 fr. 18 c.

Il a obtenu son concordat à 20 p. 100. Il a payé tous ses dividendes;

il a en outre sur le surplus de sa dette, acquitté, j'en ai les titres,

30,684 fr. 85 c, et il ne doit plus aujourd'hui pour arriver àcette réhabili-

tation dont parle M. Macé, et qui est l'espérance suprême de M. Leyma-

rie, qu'une somme de 4,900 fr. Depuis sa faillite, il a travaillé sans cesse

pour ses créanciers, n'ayant d'autre préoccupation que de réparer tout

le préjudice qu'il avait pu involontairement causer. Ses parents lui sont

venus en aide pour atteindre ce but si ardemment désiré, et alors qu'il

n'avait plus qu'un dernier effort à faire, il vient échouer en police correc-

tionnelle.

Leymarie est d'une nature nerveuse, faible peut-être, direz-vous, mais

en même temps il est ardent dans ses croyances et accepte sans doute,

avec l'enthousiasme que les non initiés ne comprennent pas, tout ce qui

se présente à l'esprit entouré de ce merveilleux qui captive les âmes fa-

ciles à impressionner. Le Spiritisme Ta attiré,' ses mystères l'ont séduit,

il ne croit pas à l'abîme dans lequel vous le croyez tombé; il a eu la foi,

la foi la plus sincère, et à l'heure où je parle, il est encore le croyant le

plus convaincu.

Dès 1858, il lisait le Livre des Esprits. Sa raison, son imagination en

furent épris; son âme fut excitée à cette lecture, et par elle il devint

un adepte convaincu de la doctrine dont nous nous occupons. «

En 1871, il est le gérant de la Société spirite, l'un des rédacteurs de

la Revue spirite fondée par Allan Kardec. Depuis lors il s'est occupé sans

relâche et uniquement de ces problèmes si difficiles où l'erreur parfois

peut remplacer la vérité. ,, •

Je ne veux pas rechercher ce qu'est le Spiritisme; je constate seule-

ment qu'à toutes les époques on retrouve ce besoin de l'âme humaine

qui ne veut pas se séparer de ceux qui ne sont plus et qui aspire à

une communication avec l'autre vie; les railleries, ' les attaques vio-

lentes ont été impuissantes à vaincre cet entraînement et cette

croyance que vous dites aveugle. Ah! c'est que, voyez-vous, c'est une

doctrine qui réconforte; il semble qu'elle élève l'homme, qu'elle l'arrache

à un matérialisme honteu»; elle lui permet de retrouver ceux qu'il a aimés,

et la douleur de la séparation paraît moins cuisante. Je ne vois pas le

mal qu'une pareille doctrine pourrait faire, mais je sais bien les conso-

lations et les espérances qu'elle donne. Je ne suis pas spirite, et je n'ai

j'amais eu assez de liberté de mon temps pour me livrer aux investiga-

tions minutieuses que cette idée exige ; mais en étudiant cette affaire, j'ai

constaté ce besoin de l'humanité de ne pas laisser la mort briser irrévo-

cablement toutes les tendresses du cœur et la contemplation de l'objet

aimé. Cherchez, à toutes les époques, vous retrouverez partout ce senti-

ment et cette foi;ils se produisent sous toutes les formes. Dans les temps

les plus reculés, ce sont les Sibylles, les Pythonisses, partout vous trou-

verez la trace ineffaçable de cette grande idée. Lisez toutes les genèses

de l'extrême Orient : l'Inde, la Perse, l'Egypte, la Grèce, évoquaient les

morts. Consultez les livres saints, et vous constaterez qu'Isaïe y fulmine

contre ceux qui vont dormir sur les tombeaux pour avoir des rêves pro-

phétiques.

Moïse ne veut pas qu'on imite ceux qui cherchent la vérité auprès

des morts.
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dossier; je ne le dois pas; sur ce point, le ministère public, n'élèvera
aucune contestation. Qu'il me suffise de vous dire que, malheureux dans
son commerce, il a fait une faillite dont le passif s'élevait à 85,585 fr.18c.
Il a obtenu son concordat à 20 p. 100. Il a payé tous ses dividendes;
il a en outre sur le surplus de sa dette, acquitté, j'en ai les titres,
30,684 fr. 85 C., et il ne doit plus aujourd'hui pour arrivei àcette réhabili-'
tation dont parle M. Macé, et qui est l'espérance suprême de M.Leyma
rië, qu'une somme de 4,900 fr. Depuis sa faillite, il a travaillé sans cesse
pour ses créanciers, n'ayant d'antre préoccupation que de réparer tout
le préjudice qu'il avait :pu involontairement causer. Ses pareuts' lui &ont
venus en aide pour attemdre ce but si ardemment désiré, et alors qu'il
n'avait pIns qu'un dernier effort à faire, il vient échouer en police correc
tionnelle.

Leymarie est d'une nature nerveuse, faible pent-être, direz-vous, mais
en même temps il est ardent dans ses croyances et accepte sans doute,
avec l'enthousiasme que les non initiés ne comprennent pas, tont ce qui
se présente à l'esprit entouré de ce merveilleux qni captive les âmes fa
ciles à impressionner. Le Spiritisme ra attiré; ses mystères l'ont séduit,
il ne croit pas à l'abîme dans lequel vous le croyez tombé; il a eu la foi,
la foi la plus sincère, et à l'heure où je parle, il est encore le croyant le
plus convaincu. .

Dès 1858, il lisait le Livre des ESp,its. Sa raison, son imagination en
furent épris; son âme fut excitée à cette lecture, et par elle il dêvint
un adepte convaincu de la doctrine dont nous nous occupons. .

En 1871, il est le gérant de la Société spirite, l'un des rédacteurs de
la Revue spirite fondée par Allan Kardec. Depuis lors il s'est occupé sans
relâche et uniquement de ces problèmes si difficiles où l'erreur parfois
peut remplacer la vérité. ' •

Je ne veux pas rechercher ce qu'est le Spiritisme; je constate seule
ment qu'à toutes les époques on retrouve ce besoin de l'âme humaine
qui ne veut pas se séparer de ceux qui ne sont plus et qui aspire à
une communication avec l'autre vie; les railleries, 'les attaques vio
lentes ont été impuissantes à vaincre cet entraJnement et cette
croyance que vous dites aveugle. Ah! c'est que, voyez-vous, c'est une
doctrine qui réconforte; il semble qu'elle élève l'homme, qu'elle l'arrache
à un matérialisme honteUK; elle lui permet de retrouver ceux qu'il a aimés,
et la douleur de la séparation parait moins cuisante. Je ne vois pas le
mal qu'une pareille doctrine pourrait faire, mais je sais bien les conso
lations et les espérances qu'elle donne. Je ne suis pas spirite, et je n'ai
j'amais eu assez de liberté de mon temps pour me livrer aux investi~a

tions minutieuses que cette idée exige; mais en étudiant cette affaire,J'ai
constaté ce besoin de l'humanité de ne pas laiMer la mort briser irrévo-

.cablement toutes les tendresses du cœur et la contemplation de l'objet
aimé. Oherchez, à toutes les époques, vous retrouverez partout ce senti
ment et cette foi;ils se produisent sous toutes les formes. Dans les temps
les plus reculés, ce sont les Sibylles, les Pythonisses, partout vous trou
verez la trace ineffaçable de cette grande idée. Lisez toutes les genèses
de l'extrême Orient: l'Inde, la Perse, l'Egypte, la Grèce, évoquaient les
morts. Oonsultez les livres saints, et vous constaterez qu'Isaïe y fulmine
contre ceux qui vont dormir sur les tombeaux pour avoir des rêves pro
phétiques.

Moïse ne veut pas qu'on imite ceux qui cherchent la vérité auprès
des morts.

Digitized by GO\. gl Original fram

HARVARD UNIVERSITY



— 74 —

Tertullieu parle d'un pacte conclu avec les puissances infernales pour

annoncer par les tables les choses cachées. « On évoque, dit-il, les âmes

des défunts, et ce sont les démons qui répondent à leur place. »

Les conciles et les papes, Sixte V notamment, le vénéré Pie IX lui-

même, ont proclamé le danger de ces apparitions. « Œuvre de démons»,

disent-ils, mais dont la réalité ne leur paraît que trop certaine.

Mais ces apparitions n'ont-elles pas toujours été acceptées dans toutes

les religions comme des faits certains ? Est-ce que la religion à laquelle

je suis heureux d'appartenir, n'enseigne pas elle-même la croyance aux

apparitions surnaturelles? Mais elle distingue : pour elle, ce sont des

miracles, et les apparitions qu'elle n'accepte pas deviennent des sorti-

léges.

Le nombre de ceux qui croient au Spiritisme est des plus considérables.

En Amérique, ils sont plus de dix millions ; en Russie, cette doctrine se

propage chaque jour, et l'Académie des sciences, à Saint-Pétersbourg,

vient de nommer une commission pour se rendre compte de ces phéno-

mènes ; en Angleterre, en 1869, les savants ont étudié ces graves et dé-

licates questions. Il y a parmi eux les hommes les plus éminents, connus

du monde entier.

Voici ce que, en substance, je lis dans dans une Revue anglaise et

dans la Revue des Deux Mondes : « En Angleterre, après les recherches

longues et minutieuses des Wallace, des William Crookes, des Varley,

des Cox, etc., ces princes de la science, la Société dialectique, dont ils

font partie, a nommé une commission pour étudier les conclusions de ces

hommes célèbres, au sujet des phénomènes dits spirites. »

Le Journal de Saint-Petersbourg, après avoir constaté que toute l'a-

ristocratie russe et une grande partie des sommités scientifiques de ce

pays croient à la réalité des phénomènes spirites, déclare que « la Société

de physique de cette ville, sur la proposition de M.Mendeleïew, a nommé

une commission chargée d'étudier scientifiquement cet ordre de choses ».

Oui, messieurs, la science se réveille, elle sort de l'apathie dans laquelle

elle est demeurée jusqu'à présent à ce sujet.

En France, la préoccupation publique n'est pas moins grande sur cet

ordre de choses. Il y a trois mois à peine, un vénérable prélat, Mgr l'ar-

chevêque de Toulouse, publiait son mandement pour le carême de 1875.

Il est consacré à combattre le Spiritisme, à défendre les âmes des catho-

liques contre ces apparitions, œuvres du démon, et dont la réalité, d'ail-

leurs, n'est pas contestée. Je veux vous citer simplement deux passages:

INSTRUCTION PASTORALE DE M0" L'ARCHEVÊQUE DE TOULOUSE

SUR LE SPIRITISME EN L'AN DE GRACE 1875

« Nous nous préoccupions depuis quelque temps des progrès que

faisaient dans notre diocèse la secte et les pratiques du Spiritisme; et

plus d'une fois nous avions songé à vous adresser sur cette matière les

enseignements de la foi. Des catastrophes trop fréquentes, attribuées à

cette cause, et qui portent le trouble et la désolation dans les familles,

ne nous permettent pas de garder plus longtemps le silence. Nous ferons

donc, cette année, du Spiritisme le sujçt de notre instruction quadra-

gésimale »

« Considérez, en effet, le dogme fondamental du Spiritisme, celui de

la communication avec les morts; quoi de plus contraire à la loi de

Dieu? Sans doute, l'Église catholique reconnaît un saint commerce avec
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Tertullien parle d'un pacte èonclu avec les pniBsanQes infernales pou.r

-annoncer par les tables les choses cachées. c: On évoque, dit-il, les âmes
des défUllts, et ce sont les démons qui répondent à leur place. :»
. Les conciles et les papes, Sixte V notamment, le véneré Pie IX lui
même, ont proclamé le danger de ces apparitions. Il Œuvre de démons »,
disent-ils, mm dont la réalité ne lenr parait que trop certaine.

Mais ces apparitions n'ont-elles pas toujours été acceptées daDS toutes
les religions comme des faits certains? Est-ce que la religion à laquelle
je Buis heureux d'appartenir, n'enseigne pas elle-même la croyance aux
apparitions surnaturelles? Mais elle distingue : pour elle, ce sont des
miracles, et les apparitions qu'elle n'accepte pa.s deviennent des sorti
léges.

Le nombre de ceux qui croient au Spiritisme est des plus considérables.
En Amérique,ils BOnt plus de dix millions; en RUBBie, cette doctrine se
propage chaque jour, et l'Académie des sciences, à Saint-Pétersbourg,
vient de nommer une commission pour se rendre compte de ces phéno
mènes; en Angleterre, en 1869, les savants ont étudié ces graves et dé
licates questions. Il y a parmi eux les hommes les pIns éminents, oonnus
·du monde entier. .

Voici ce que,' en substance, je lis dans dans une Revue anglaise et
dans la Revue des DeuX Mondes: Il En ~ngleterre, après les recherches
longnes et minutieuses des Wallace, des William Crookes, des Varley,
des Cox, etc., ces princes de la science, 1& Société dialectique, dont ils
font partie, a nommé une commission pour étudier les conclusions de ces
hommes célèbres, au sujet des. phénomènes dits spirites. :t

Le Journal de Sainl-Petersbourg, après avoir constaté que toute l'a
ristocratie russe et une grande partie des sommités scientifiques de ce
pays croient à la réalité des phénomènes spirites, déclare que CI la Société
de physique de cette ville, sur la proposition de M. Mendeleïew, a nommé
une commission chargée d'étudier scientifiquement cet ordre de choses JI.

Oui~ messieurs, la science se réveille, elle sort de l'apathie dans laquelle
elle est demeurée jusqu'à présent à ce sujet.

En France, la préoccupation publique n'est pa.s moins grande sur cet
ordre de choses. Il y a trois mois à peine, un vénérable prélat, Mgr l'ar
chevêque de Toulouse, publiait son mandement pour le carême de 1875.
Il est consacré à combattre le Spiritisme, à défendre les âmes des catho
liques contre ces apparitions, œuvres du démon, et dont 14 réalité, d'ail
leurs, n'est pas contestée. Je veux vous citer simplement deux passages :

INSTRUCTION PASTORALE DE MGIl L'ARCHEV:êQUE DE TOULOUSE

SUR LE 8pmITISJlE EN L'AN DE GRACE 1875

Il Nons nous préoccupions depuis quelque temps des progrès que
faisaient dans notre diocèse la secte et les pratiques du Spiritisme; et
pIns d'une fois nous avions songé à vous adresser sur cette matière les
enseignements de la foi. Des cat&litrophes trop fréquentes, attribuées à
cette cause, et qui portent le trouble et la désolatIOn dans les familles,
ne nous permettent pas de garder plus longtemps le silence. Nous ferons
donc, cette année, du Spit'itisme le sujeJ; de notre instruction quadra-
gésimale :»

« Considérez, en effet, le dogIl,le fondamental du Spiritisme, celui de
la communication avec les morts; quoi de plus contraire à la loi de

. Dieu? 'Sans doute, l'Église catholiquereconnaît un saint commerce avec
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les morts. La prière et le lien mystérieux formé par Dieu lui-même, pour

unir les habitants de cette terre avec les âmes qui l'ont quittée. Ces

âmes sont-elles déjà en possession du bonheur éternel? nous les hono-

rons et nous les invoquons; sont-elles dans les flammes expiatrices?

nous offrons pour elles le Saint-Sacrifice et nos satisfactions. Mais nous

ne troublons pas leur repos par des interrogations sacriléges à leur

adresse. Eien de plus louable que de secourir les morts, rien de plus païen

que de les consulter; rien de plus moralisant que de monter vers les

Saints par l'amour et par l'imitation de leurs vertus, rien de plus impie

que de vouloir les faire redescendre sur la terre. En un mot, si les rela-

tions chrétiennes avec les esprits sont un principe d'élévation, les rela-

tions spirites sont une source d'hallucinations qui égarent toujours et

qui dégradent quelquefois, etc »

Le mandement se termine ainsi:

« Le Spiritisme est pour le cerveau comme l'opium ou comme le chlo-

roforme. Malheur à qui n'en use pas avec prudence ; il s'expose à expier •

cette passion par des hallucinations effrayantes. Et ceci, N. T.-C. F.,

n'est pas une théorie sans fondement. Aux États-Unis, on a constaté

que le Spiritisme est pour un sixième dans les cas de suicide et de folie.

Dans un rapport adressé à la Société des Etudes médicales de Lyon, on

déclare hors de doute qu'il peut prendre place au rang des causes les

plus fécondes d'aliénation mentale. Il devrait donc, comme toutes les in-

stitutions malfaisantes, être l'objet d'une surveillance active et d'une

énergique répression, etc

« Et aujourd'hui, N. T.-C. F., quelle est la forme la plus commune

de cette maladie? A mesure que le rationalisme envahit la raison pu-

blique, les âmes, sevrées du surnaturel, se réfugient dans les mystérieuses

assemblées du Spiritisme. Là, ceux qui contestent à Dieu le pouvoir de

faire des miracles, s'extasient devant les tours de force des esprits frap-

peurs; ceux qui se moquent des prophéties sacrées, adhèrent à celles de

leurs médiums magnétiques, et des sceptiques qui traitent les anges et les

démons comme des chimères, conversent sérieusement avec les génies de

leur guéridon parlant. »

Une réponse insérée dans la Revue spirite a été faite à ce mandement

par M. Tournier, et je remarque que la poursuite soumise au tribunal est

contemporaine de la publication du mandement de Mgr de Toulouse.

C'est un rapprochement que je me borne à faire. .

M. le président. — L'origine du procès n'est pas celle-là.

M" lachaud. — J'ai dit que c'était un rapprochement. Cela d'ailleurs

importe fort peu.

Je le répète, je ne plaide pas la question du Spiritisme. Je dis seule-

ment que M. Leymarie n'est pas un insensé parce qu'il aura cru, comme

l'archevêque de Toulouse, Tertullien et tant d'autres, à l'apparition des

Esprits. 11 croit, lui, à une apparition naturelle des bons Esprits qui

viennent soulager la douleur humaine, à cette union mystérieuse de

ceux qui ne sont plus avec ceux qui vivent encore, tandis que les au-

tres croient aux maléfices et à la puissance du démon. N'insistons pas,

messieurs, et je ne veux pas pénétrer davantage sur le terrain religieux.

Ah! je sais bien que le mensonge et l'escroquerie peuvent quelquefois

se glisser au milieu de ces phénomènes; qu'on peut réussir habilement à

faire des tours de passe-passe; mais cela empêche-t-il la manifestation de
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lès morts. La prière et le lien mystérieux formé par Dieu lui-même, pour
unir les habitants de cette terre avec les âmes qui l'ont quittée. Ces

. âmes sont-elies déjà en possession du bonheur éternel? nous les hono
rons et nous les invoquons; sont-elles dans les flammes expiatrices?
nous offrons pour elles le Saint-Sacrifice et nos satisfactions. Mais nous
ne troublons pas leur repos par des interrogations sacriléges à leur
adresse. Rien de plus louable que de secourir les morts, rien de plus païen
que d.e les consulter; rien de plus moralisant que de monter vers les
Saints par l'amour et par l'imitation de leurs vertus, rien de plus impie
que de vouloir les faire redescendre sur la terre. En un mot, si les rela
tions chrétiennes avec les esprits sont un principe d'élévation, les rela
tions spirites sont une source d'hallucinations qui égarent toujours et
qui dégradent quelquefois, etc »

Le mandement se termine ainsi :

«( Le Spiritisme est pour le cerveau comme l'opium ou comme le chlo
roforme. Malheur à qJli n'en use pas avec prudence; il s'ex})<>se à expier •
cette passion par des hallucinations effrayantes. Et ceci, N. T.-C. F.,
n'est pas une théorie sans fondement. Aux États-TI nis, on a constaté
que le Spiritisme est pour un sixième dans les cas de suicide et de folie.
Dans un rapport adressé à la Société des Études médicales de Lyon, on
déclare hors de doute qu'il peut prendre place au rang des causes les
plus fécondes d'aliénatIOn mentale. Il devrait donc, comme toutes les in
stitutions malfaisantes, être l'objet d'une surveillance active et d'une
énergique répression, etc .

II Et aujourd'hui, N; T.-C. F., quelle est la. forme la pIns commune
de cette maladie? A mesure que le rationalisme envahit la raison pu
blique, les âmes, sevrées du surnatnrel, se réfugient dans les mystérieuses
assemblées dn Spiritisme. Là, ceux qni contestent à Dieu le pouvoir de
faire \les miracles, s'extasient devant les tours de force des esprits frap
peurs; ceux qui se moquent des prophéties sacrées, adhèrent à celles de
Jeurs médiums magnétiques, et des sceptiques qui traitent les anges et les
démons comme des chimères, conversent sérieusement avec les génies de
leur gnéridon parlant. »

Une réponse insérée dans la Revue spirite a été faite à ce mandement
par M. Tonrnier, et je remarqne que la poursuite soumise an tribunal est
contemporaine de la publication du mandement de Mgr de Toulouse.
C'est un rapprochement que je me borne à faire. .

M. LE PRÉSIDENT. - L'origine du procès n'est pas celle-là.
!le LACHAUD. - J'ai dit que c'était un rapprochement. Cela d'ailleurs

importe fort peu. .
Je le répète, je ne plaide pas la question du Spiritisme. Je dis seule

ment que M. Leymarie n'est pas un insensé parce qu'il aura cru, comme
l'archevêque de 'foulouse, Tertullien et tant d'autres, à l'apparition des
Esprits. Il croit, lui, à nne apparition naturelle des bons Esprits qui
viennent soulager la douleur humaine, à cette union mystérieuse de
ceux qui ne sont plus avec ceux qui vivent encore, tandis que les au
tres croient aux maléfices et à la puissance du démon. N'insistons pas,
messieurs, et je ne veux pas pénétrer davantage sur le terrain religieux.

Ah 1je sais bien que le mensonge et l'escroquerie peuvent quelquefois
se glisser au milieu de cell phénomènes; qu'on peut réussir habilement à
faire des tours de passe-passe; mais cela empêche-t-illamanifestation de.
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se produire quelquefois, et, à côté de ces jongleries indigues, n'y a-t-il

pas eu des revélations certaines, des manifestations incontestables? Qui

pourra croire que ce qui a été tu, analysé, ressenti par des milliers d'ê-

tres instruits, que les phénomènes qui ont porté la conviction chez les

plus intelligents et les plus sincères ne sont que des escroqueries que la

loi doit punir?

M. Leymarie a cru, il croit encore à la réalité des apparitions. Qu'on

ne dise pas qu'elles sont contraires à la raison, au sens commun; qu'on ne

parle pas d'impossibilités matérielles, n'est-ce pas toujours ainsi qu'on a

traité toute science à ses débuts? Je ne veux pas multiplier les exemples

et les souvenirs. Galilée fut aussi un fou, et ce qu'il disait était contraire

à la raison et au bon sens. Il dut y avoir un ministère public pour traiter

son génie d'œuvre de folie ou d'escroquerie. Soyons modeste et n'accep-

tons pas les croyances qui nous blessent, c'est notre droit; mais soyons

indulgent pour ceux qui pensent autrement que nous. M. Leymarie croit,

et il faut toujours compter avec une croyance sincère.

Est-ce une objection irréfutable en cette matière que de dire : «. Mais

ici le mensonge est patent; la photographie, le soleil, qui est son grand

instrument, ne peuvent reproduire un Esprit; il faut un corps. » Je ne

discute pas. Scientifiquement, êtes-vous sûr de ce fait? Non; mais nous

sommes ici dans le prodige, nous dit-on, et par suite les règles naturelles

ne sauraient trouver leur application. La doctrine du Spiritisme dit que

l'Esprit se matérialise, que l'âme reprend son corps, et alors ce n'est plus

l'apparition impossible d'un Esprit impalpable, que les yeux humains ne

sauraient voir, mais la reproduction matérielle, à l'aide du périsprit, le

corps spirituel de saint Paul, de l'enveloppe terrestre de celui qu'on évo-

que et qui apparaît.

M. Leymarie savait que depuis déjà longtemps, des photographies spi-

rites étaient obtenues en Amérique, que le savant Crookes en avait eu en

Angleterre; il en était venu un grand nombre en France, et elles étaient

vendues au bureau de la Revue spirite. Le prix en étant trop élevé, Ley-

marie pensa à les faire reproduire par un photographe français, M. Saint-

Edme, afin de les livrer au public pour une somme inférieure. Il ne trom-

pait personne, et faisait imprimer au dos des photographies: Reproduction

de photographies américaines. Il a agi ainsi jusqu'au mois de novem-

bre 1873.

Vers cette époque, il entendit parler par M. Véron des productions spi-

rites de Buguet. Il ne le connaissait pas, il n'avait eu jusque-là aucun

rapport avec lui. On parlait de la puissance de Buguet comme médium,

des résultats merveilleux qu'il obtenait; M. Leymarie voulut voir, exa-

miner, faire examiner, avant d'annoncer à ceux qui partageaient ses

croyances les résultats si extraordinaires dont on lui parlait. Il s'adresse

à des savants, à des photographes habiles, qui ne sont même pas spirites.

Les expériences ont été faites, renouvelées de nombreuses fois, et on ar-

riva à cette conviction que Buguet avait une puissance et une force spi-

rite qui amenait les résultats que l'on avait constatés.

C'est alors que plein de conviction, dans le numéro de la Revue spirite

de Janvier 1874, M. Leymarie fait le premier article sur Buguet, que je

vais vous lire, et qui a paru, je le répète, après trois mois d'observation

sur les procédés du photographe:

LA PHOTOGRAPHIE SPIRITE A PARIS

« Depuis quelque temps nous entendions dire qu'on obtenait des pho-
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se produire quelquefois, et, à côté de ces jongleries indignes, n'y a-t-il
pas eu des révélations certaines, des manifestations incontestables? Qui
pourra croire que ce qui a été vu, analysé, resseuti par des milliers d'ê
tres instruits, que les phénomènes qui ont porté la conviction chez les
pIns intelligents et les pIns sincères ne sont que des escroqueries que la
loi doit punir?

M. Leymarie a cru, il croit encore à la réalité des apparitious. Qu'on
ne dise pas qu'elles sont contraires à la raison, au sens commun; qu'on ne
parle pas d'impossibilités matérielles, n'est-ce pas toujours aiusi qu'on a
traité toute science à ses débuts? Je ne veux pas multiplier les exemples
et les souvenirs. Galilée fut aussi un fou, et ce qu'il disait était contraire
à la raison et au bon sens. Il dut y avoir un ministère public pour traiter
son génie d'œuvre de folie ou d'escroquerie. Soyons modeste et n'accep
tons pas les croyances qui nous blessent, c'est notre droit; mais soyons
indulgent pour cenx qui pensent autrement que nous. M. Leymarie croit,
et il faut toujours compter avec une croyance sincère.

Est-ce une objection irréfutable en cette matière que de dire: « Mais
ici le mensonge est patent; la photograEhie, le soleil, qui est son grand
instrument, ne peuvent reproduire un Esprit; il faut un corps. » Je ne
discute pas. Scientifiquement, êtes-vous sûr de ce fait? Non; mais nous
sommes ici dans le prodige, nons dit-on, et par suite les règles naturelles
ne sauraient trouver leur application. La doctrine du Spiritisme dit que
l'Esprit se matérialise, que l'âme reprend son corps, et alors ce n'est plus
l'apparition impossible d'un Esprit impalpable, que les yeux humains ne
sauraient voir, mais la reproduction matérielle, à l'aide du périsprit, le
corps spirituel de saint Paul, de l'enveloppe terrestre de celUI qu'on évo-
que et qui apparatt. .

M. Leymarie savait que depuis déjà longtemps, des photographies spi
rites étaient obtenues en Amérique, que le savant Crookes en avait eu en
Angleterre; il en était venu un grand nombre en France, et elles étaient
vendues au bureau de la Revue spirite. Le prix en étant trop élevé, Ley
marie pensa à les faire reproduire par un photographe frança.is, M. Saint
Edme, afin de les livrer au public pour une somme mférieure. Il ne trom
pait personne, et faisait imprimer au dos des photographies: Reproduction
de photographies américaines. Il a agi ainsi jusqu'au mois de novem
bre 1873.

Vers cette époque, il entendit parler par M. Vérondes productions spi
rites de Buguet. Il ne le connaissait pBS, il n'avait eu jusque-là aucun
rapport avec lui. On parlait de la pUIssance de Buguet comme médium,
des résultats merveilleux qu'il obtenait; M. Leymarie voulut voir, exa
miner, faire examiner, avant d'annoncer à ceux qui partageaient ses
croyances les résultats si extraordinaires dont on lui parlait. Il s'adresse
à des savants, à des photographes habiles, qui ne sont même pas spirites.
Les expériences ont été faites, renouvelées de nombreuses fois, et on ar
riva à cette conviction que Buguet avait une puissance et une force spi
rite qui amenait les résultats que l'on avait constatés.

C'est alors que plein de conviction, dans le numéro de la Revue spt°,.ite
de janvier 1874, M. Leymarie fait le premier article sur Buguet, que je
vais vous lire, et qui a paru, je le répète, après trois mois d'observation
sur les procédés du photographe :

LA PHOTOGRAPHIE SPIRITE A ,PARI8

c: Depuis quelque temps nons entendions dire qu'on- obtenait des pho-
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tographies spirites, chez M. Buguet, 5, boulevard Montmartre, à Paris.

C'était un secret pour quelques-uns, et vraiment, à entendre ce que l'on

racontait à ce sujet, on eût pu croire que MM. X... avaient inventé le

photographe et la photographie spirite. Il y a un mois tout au plus,

M. Véron, notre ami, nous apportait des spécimens remarquables, et

aussitôt nous nous rendîmes chez M. Buguet; nous trouvâmes en lui un

artiste sans prétentions, plein d'aménité, qui apprécie très-bien sa faculté

pour ce qu'elle est, c'est-à-dire un acte pur et simple de médiumnité.

« Nous nous trouvions en. compagnie de plusieurs personnes venues

pour faire une épreuve; un verre acheté chez un marchand fut coupé

avec un diamant et la partie détachée mise dans la poche d'un assistant;

poli et préparé par le bain d'argent usuel, bain commun employé par

tous les photographes, nous le montâmes pour le remettre à M. Buguet,

opérateur, qui mit l'objectif au point, après avoir réglé la pose. La

tenture placée derrière la personne à photographier est en papier, l'in-

strument dont on se sert est l'objectif ordinaire que nous avons pu in-

specter intérieurement et extérieurement. Le calme et le silence sont

ordonnés, M. Buguet fait une évocation mentale, il se concentre, et l'é-

preuve ou quatre épreuves obtenues successivement sur le même cliché,

sont portées au laboratoire où le médium les développe devant cinq

personnes; l'un des assistants et M. Leymarie avaient posé chacun deux

fois en un quart d'heure. Sur cette plaque, à laquelle on avait enlevé un

coin qui s'adaptait parfaitement, il y avait des empreintes d'Esprits.

Ces diverses manipulations ou opérations chimiques, nous le répétons,

ont été suivies par cinq personnes attentives; les Esprits avaient la

moitié de la face voilée.

« Le lendemain, MM. Véron, Gaillard, artiste de l'Opéra, et madame

li..., ont fait un essai dans les mêmes conditions. Le père de cette

dame, sur quatre épreuves, est venu en modifiant ses poses. Ainsi, cet

Esprit qui s'était matérialisé d'une manière remarquable, avait une

draperie sur la tête, le visage découvert et de profil, la main droite net-

tement caractérisée placée sur le cœur de sa fille. M. Véron, qui a posé

deux fois, avait derrière lui le même Esprit mais sans draperie blanche;

il lui mettait sa main au milieu du visage, main diaphane laissant voir

les traits de M. Véron, la physionomie de l'Esprit est de face. A la troi-

sième épreuve, l'Esprit met la main sur sa poitrine, l'autre bénit

M. Véron. Enfin, M. Gaillard a le même personnage près de lui, il tient

sa draperie blanche sur son bras tandis que de la main droite il lui lance

du fluide sur la tête. Cette épreuve est très-remarquable, en ce sens

qu'elle est l'image d'un homme mort depuis fort longtemps, dont on n'a

pas de portrait ; que cet esprit dans l'espace de quinze minutes, a pris

des vêtements fluidiques et des poses diverses en conservant sa même

physionomie.

« Madame Allan Kardec, M. B..., architecte, M. B..., juge de paix,

madame et mademoiselle Leymarie ont essayé, par un temps brumeux

et sombre, d'obtenir des épreuves spirites; huitposes, huit réussites,

qui sont trop mal éclairées pour être décisives. Trois phénomènes ont

caractérisé cette séance : 1° un Esprit, qui semble suspendu dans l'es-

pace par une force invisible, plane au-dessus de M. B..., il tient un

livre d'une main, et de la main droite il désigne des lignes qui malheu-

reusement sont illisibles; une communication nous dit que c'est un

passage du livre des Evangiles, selon le Spiritisme : « Mon Dieu, que

votre volonté soit faite ; » 2° Jane Leymarie, petite fille de neuf ans,
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togr~phies spirites, chez M. Buguet, 5, boulevard Montmartre, à Paris.
C'était un secret pour quelques-uns, et vraiment, à entendre ce que l'orr
racontait à ce sujet, on eût pu croire que MM. X ... avaient inventé le
photographe et la photographie spirite. Il y a un mois tout au plus,
M. Véron, notre ami, nous apportait des spécimens remarquables, et
aussitôt nous nous rendîmes chez M. Buguet; nous trouvâmes en lui un

. artiste sans prétentions, plèin d'aménité, qui apprécie très-bien sa faculté
pour ce qu'elle est, c'est-à-dire un acte pur et sllllJ>le de médiumnité.

. « Nous nous trouvions en_ compagnie de plUSIeurs personnes venues
pour faire une épreuve; un verre acheté chez un marchand fut coupé
avec un diamant et la partie détacbée mise dans la poche d'un assistant;
poli et préparé par le bain d'argent usuel, bain commun employé par
tous les photopphes, nous le montâmes pour le remettre à M. Buguet,
opérateur, qUI mit l'objectif au point, après avoir réglé la pose. La.
tenture placée derrière la personne à photographier. est en papier, l'in
strument dont on se sert est l'objectif ordinaire que nous avons pu in
specter intérieurement et extérieurement. Le calme et le silence sont
ordonnés, M. Buguet fait une évocation mentale, il se concentre, et l'é
preuve ou quatre épreuves obtenues succeBBivement sur le même cliché,
sont portées au laboratoire où le médium les développe devant cinq
personnes; l'un des assistants et M. Leymarie avaient posé chacun deux
fois en un quart d'heure. Sur cette plaque, à laquelle on avait enlevé un
coin ~ui s'adaFtait parfaitement, il y avait des empreintes d'EsJ>rits.
Ces diverses manipulations ou opérations chimiques, nous le répétons,
ont été suivies par cinq personnes attentives; les Esprits avaient la
moitié de la face voilée. .

([. Le lendemain, MM. Véron, Gaillard, artiste de l'Opéra, et madame
L ••. , ont fait un essai dans les mêmes conditions. Le père de cette
dame, sur quatre épreuves, est venu en modifiant ses poses. Ainsi, cet
Esprit qui s'était matérialisé d'une manière remarquable, avait une
draperie sur la tête, le visage découvert et de profil, la main droite net
tement caractérisée placée sur le cœur de sa fille. M. Véronz qui a posé
deux fois, avait derrière lui le même Esprit mais !lans drapene blanche;
il lui mettait sa main au milieu du visage, main diaphane laissant voir
les traits de M. Véron, la physionomie de l'Esprit est de face. A la troi
sième épreuve, l'Esprit met la main sur sa poitrine, l'autre bénit
M. Véron. Enfin, M. Gaillard a le même personnage près de lui, il tient
sa dra~erie blanche sur .son bras tandis que de la main droite il lui lance
du flUIde SUT la tête. Cette épreuve est très-remarquable, en ce sens
qu'elle est l'image d'un homme mort depuis fort longtemps, dont on n'a
pas de portrait; q.ue cet esprit dans l'espace de quinze minutes, a pris
des vêtements flUIdiques et des poses dh'erses en conservant sa même
physionomie. r

([ Madame Allan Kardec, M. B .••, architecte, M. B••. , juge de paix,
madame et mademoiselle Leymarie ont essayé, par un temps brumeux
et sombre, d'obtenir des épreuves spirites; huit poses, hUIt rénssites,
qui sont trop mal éclairées pour être décisives. Trois phénomènes ont
caractérisé cette séance : 10 nn Esprit, qui semble suspendu dans l'es
pace par une force invisible, }lIane au-de8SDs de M. B•.., il tient un
livre d'une main, et de la main aroite il désigne des lignes qui malheu
reusement sont illisibles; une communication nons dit que c'est un
passage du livre des Evangiles, selon le Spiritisme : C[ Mon Dieu, que
votre volonté soit faite;:D 20 Jane Leymarie, petite fille de neuf aus,
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demandait instamment la présence de l'nne de ses amies; en priant, elle

disait : « Mon Dieu, permettez à l'Esprit de Charlotte de me passer ses

bras autour du cou » ; en effet, l'Esprit a deviné la pensée de l'enfant;

et ses bras entourent la tête de Jane, la lumière manquait et la tête de

l'Esprit est invisible; 3° on s'était plaint de ce que les Esprits photo-

graphiés eussent une longue draperie blanche au-dessus de la tête,

tombant comme un linceul, et six Esprits sur huit se sont drapés de

magnifiques robes de dentelles.

a Nous avons raconté l'histoire de ces enfants qui, à Benodet (Fi-

nistère), furent enlevés par un coup de mer, en compagnie de sept autres

personnes (année 1871). Le père de ces deux enfants a donné sa photo-

graphie à M. Buguet qui, dans un moment de repos, l'a placée sur une

table, et les Esprits des deux enfants, chose touchante, se sont admira-

blement dessinés sur le cliché ; la petite fille surtout est reconnaissable.

M. le docteur***, notre ami, homme de science et caractère des plus ho-

norables, a obtenu plusieurs portraits de sa femme, très bien réussis;

tous ceux qui ont connu cette dame, et nous sommes du nombre, sont

frappés de la ressemblance exacte de cette épreuve. M. le prince de

Wittgenstein, M. Henri de Soko , une grande dame polonaise,

M. le baron de Dirk.. .-Hom. .., et une quantité d'autres personnes,

parmi lesquelles M. Leymarie, qui a reconnu l'un de ses enfants morts

dans ses bras, sont on ne peut plus satisfaits des expériences et de la

réalité du phénomène spirite, par la présence d'amis invisibles bien

connus.

« Néanmoins, leB expériences continuent chaque jour et lorsque le

soleil brillera, madame Allan Kardec et quelques-uns de nos amis

essayeront ensemble d'obtenir des épreuves avec la présence de personnes

aimées; un procès-verbal dressé par cette réunion sera inséré dans la

Revue.

« A nos correspondants et amis, Céphas, Marc Baptiste, S.-D., à Rou-

baix, etc., etc., nous dirons : Le médium Buguet laisse agir les Esprits;

la plaque préparée par le premier venu est placée dans l'objectif, et il

prie ; plus sa concentration est profonde, plus il est commotionné et af-

faibli; à la force de cette commotion il sent la présence de l'Esprit.

Pas de commotion, point de résultat. Souvent, après quelques expé-

riences, il est tellement affaibli qu'il fléchit et tombe harassé, incapable

de rien faire, on semble avoir soustrait un fluide essentiel à son sys-

tème nerveux, et alors une magnétisation bien entendue le dégage et

lui permet d'attendre le lendemain, de dormir, d'être capable de recom-

mencer.

a M. Buguet prend 20 francs, comme pour la photographie ordinaire;

il donne six épreuves. Il serait désirable que les personnes demandant à

poser s'entendissent préalablement avec lui sur le jour et l'heure ; qu'on

ne lui adressât pas une multitude de questions inutiles, car l'es Esprits

ne lui ont pas donné leur secret ; que pendant la durée de l'opération un

silence religieux existât; que la communauté de pensées, enfin, puisse

régner, cette force aidant au dégagement moléculaire qui sert à la maté-

rialisation des invisibles. Autant que possible, ne pas être nombreux, la

curiosité étant chose bien vaine devant un phénomème de cette impor-

tance. A l'Administration, 7, rue de Lille, on donnera des explications

nécessaires aux spirites qui désireraient en demander. »

Il est donc souverainement injuste de dire que Leymarie ne s'est pas
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demandait-instamment la presence de l'nne de ses amies; en priant, elle
disait : « Mon Dieu, permettez à. l'Es:\lrit de Charlotte de me passer BeS
bras autour du cou Il ; en effet, l'EsprIt a deviné la pensée de l'enfant;
et ses bras entourent la tête de Jane, la lumière manquait ct la tête de
l'Esprit est invisible; 3° on s'était pl~int de ce que les Esprits photo
graphiés eussent nne longuedrapene blanche. au-dessus de la tête,
tombant comme nn linceul, et six Esprits sur huit se BOnI. drapés de
magnifiques robes de dentelles.

fi: Nous avons raconté l'histoire de ces enfants qui, à Benodet (Fi
nistère), furent enlevés par un coup de mer, en comp.agnie de sept autres
personnes (année 1871). Le père de ces deux enfants a donné sa photo
graphie à. M. Buguet qui, oans un moment de repos, l'a placée sur une
table, et les Esprits des deux enfants, chose touchante, se sont admira
blement dessinés sur le cliché; la petite fille surtout est reconnaissable.
M. le docteur***, notre ami, homme de science et caractère des plus ho
norables, a obtenu plusieurs portraits de sa femme, très bien réussis;
tons ceux qui ont connu cette dame, et nous sommes du nombre, -sont
frappés de la ressemblance exacte de cette épreuve. M. le prince de
Wittgenstein, M. Henri de &ko•••••, nne grande dame polonaise,
Mo le baron de Dirk...-Hom.••, et nne quantité d'autres personnes,
parmi lesquelles M. Leymarie, qui a reconnu l'un de &eS enfants mort.
aans ses hras, sont on ne peut plus satisfaits des expériences et de la
réalité dn phénomène spirite, par la présence d'amis invisibles bien
connns.

c: Néanmoins, les expériences cont.inuent chaque jour et lorsque le
soleil brillera, madame Allan Kardec et quelques-uns de nos amis
essayeront ensemble d'obtenir des épreuves avec la présence de personnes
aimées; un procès-verbal dressé par cette réunion sera iœéré dans la
Revue. .

. a: A nos correspondants et amis, Céphatl, Marc Baptiste, S.-D., à. Rou
baix, etc., etc., nous dirons: Le médium Buguet laisse agir les Esprits;
la 'plaque préparée par le premier venu est placée dans l'objecti~ et il
prIe; plus sa concentration est profonde, plus il est commotionné et af
faibli; à. la force de cette commotion il sent la présence de l'Esprit.
Pas de commotion, point de résultat. Souvent, après quelques expé
riences, il est tellement affaibli qu'il fléchit et tombe harasaé, incapable
de rien faire, on semble avoir soustrait un fluide essentiel à son sys
tème nerveux, et alors une magnétisation bien entendue le dégage et
lui permet d'attendre le lendemain, de dormir, d'être capable de recom
mencer.

« M. Buguet prend 20 francs, comme pour la photographie ordinaire;
il donne six épreuves. Il serait désirable que les personnes demandant à
poser s'entendissent préalablement. avec lui sur le jour et l'heure; qu'on
ne lui adressât pas une multitude de questions inutiles, car tes E8prits
ne lui OJlt pas donné leur secret; que pendant la durée de l'opération un
silence religieux existât; que la communauté de pensées, enfin, puisse
régner, cette force aidant au dégagement moléculaire qui sert à. la maté·
rialisation des invisibles. Autant que possible, ne pas être nombreux, la
curiosité étant chose bien vaine devant nn phénomème de cette impor
tance. A l'Adniinistration, 7, rue de Lille, on donnera des explicatIons
nécessaires aux spirites qui désireraient en demander. ])

11 est donc souverainement injuste de dire que Leymarie ne B'est pas
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informé de la puissance spirite de Buguet ; qu'il n'a pris aucune précau-

tion et qu'il n'a eu qu'un but : faire une spéculation malhonnête. C'est le

contraire qui est la vérité. En janvier 1874, nul ne pouvait prévoir le

procès actuel, et Leymarie s'est entouré des renseignements les plus pré-

cis, ceux qu'il devait croire les plus décisifs.

Aujourd'hui que nous savons, selon les révélations et le dire de Bu-

guet, que tout cela était une misérable comédie, qu'il n'a jamais été un

médium, que c'est avec la poupée et avec une dextérité plus ou moins

grande qn'il a abusé de la crédulité publique, il semble qu'on ne devait

pas être sa dupe ; mais, prenez-y garde. Jusqu'au dernier moment, Bu-

guet a passé auprès de tous les spirites comme ayant une puissance de

médium toute particulière ; on croyait à la sincérité des merveilles qu'il

produisait. On a tout fait pour s'assurer que ce n'était pas l'œuvre du

charlatanisme.

Vous savez bien les moyens employés; on apportait le verre, on en

coupait une petite partie et sur cette plaque qui ne pouvait pas paraître

suspecte, le phénomène se produisait. Leymarie et des savants et des

photographes ont été trompés, cela est reconnu aujourd'hui; mais

parce qu'un imposteur les a abusés, est-il permis de dire qu'ils ont eté

de mauvaise foi et qu'ils ont connu l'imposture?

Dites, si vous le voulez, qu'ils ont été emportés par leur imagination,

que leur enthousiasme trop facile les a empêchés de deviner la vérité,

soit. Mais encore une fois peut-on douter de leur intention ?...

Ceux qui, avec M. Leymarie, ont assisté aux expériences, sont des

hommes sérieux qui bien plus que lui pouvaient se défendre contre une

crédulité aveugle; ils n'ont rien vu, ils n'ont rien deviné et le phéno-

mène est resté pour eux inexplicable.

Vous avez la déclaration de M. Maxwell, un savant connu,' classé, un

chimiste qui vous rapporte que Leymarie lui a demandé plusieurs fois

d'examiner et d'examiner encore, et de lui dire s'il trouvait une fraude

à signaler. M. Maxwell vous a dit qu'il avait opéré lui-même chez Bu-

guet, que Buguet n'avait touché à rien, et pourtant l'image est

apparue.

Après M. Maxwell vous avez entendu M. Lèvent, et lui aussi n'a pu

s'expliquer les résultats obtenus par Buguet. Il avait avec lui un homme

des plus experts de Paris en matière photographique.

M. Flammarion, dont la science est incontestable, a fait aussi des

expériences, et, pas plus que les autres, il n'a pu découvrir la ruse et la spé-

cifier.

Oh ! le sceptique sans doute dira : « Il y a là un truc habile; je ne le

découvre pas mais je suis sûr qu'il existe»; le croyant spirite trouvera

que c'est une révélation surnaturelle et devant une ressemblance obte-

nue, il croira sincèrement à l'apparition de l'Esprit.

Un autre témoin, M. Trémeschini, astronome et ingénieur renommé,

a tout examiné avec soin; il n'a rien découvert. M. Auguste Boyard,

directeur d'un laboratoire de chimie, à Bruxelles, a fait des expériences

et n'a rien découvert. M. Leymarie le suppliait d'examiner encore,

d'examiner toujours. Il s'y est appliqué et n'arien trouvé ; enfin, M. Ber-

tall est venu à son tour, et il n'a pas été plus heureux que les autres.

Je reconnais qu'il n'a pas été convaincu, qu'il a cru qu'il y avait là une

fantasmagorie, mais rien ne prouve qu'il l'ait dit après l'expérience; ni

lui, ni M. Maxwell, ni l'opérateur de Bertall n'ont pu se rendre compte

de ce phénomène qui, avant, lui semblait être une jonglerie; il désirait
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informé de la puissance spirite de Buguet; qu'il n'a pris aucune précau
tion et qu'il n'a eu qu'un but: faire une spéculation malhonuête. O'est le
contraire qui est la vérité. En janvier 1874~ nul ne pouvait prévoir le
procès actuel, et Leymarie s'est entouré des renseignements les plus pré;.
cis, ceux qu'il devait croire les plus décisifs.

Aujourd'hui que nous savons, selon les révélations et le dire de Bu
guet, que tout cela était une misérable comédie, qu'il n'a jamais été un
médium, que c'est avec la poupée et avec nue dextérité plus ou moins
grande qu'il a abusé de la crédulité publique, il semble qu'on ne devait
pas être sa dupe; mais, prenez-y garde. Jusqu'au dernier moment, Bu
guet Il passé auprès de tous les spirites comme ayant une puissance de
médium toute particulière; on croyait il. la sincérité des meM'eilles qu'il
produisait. On a tout fait pour S'88!urer que ce n'était pas l'œuvre du
charlatanisme.

Vous savez bien les moyens employés; on apportait le verre, on en
coupait une petite partie et SUl cette plaque qni ne pouvait pas paraître
suspecte, le phénomène Be produisait. Leymarie et des savants et des
photographes ont été trompés, cela est reconnu aujourd'hui; mais
parce qu'un imposteur les a &busés, est-il permis de dire qu'ils ont 'eté
de mauvaise foi et qu'ils ont conuu l'imposture?

Dites, si TOUS le voulez, qu'ils ont été emportés par leur imagination,
que leur enthoDlliasme trop facile les a empêchés de deviner la vérité,.
soit. Mais encore une fois peut-on douter de leut intention? ..

Oeux qui, avec M. Leymarie, ont assisté aux expériences, sont des
hommes sérieux qui bien plus que lui pouTaient se défendre contre une
crédulité aveugle; ils n'ont rien TU, ils n'ont rien deviné et le phéno-
mène est resté pour eux inexplicable. '

Vous avez la déclaration de M. Maxwell, un savant connu; classé, un
chimiste qui TOUS rapporte que Leymarie lui a demandé plusieurs fois
d'examiner et d'examiner encore, et de lui dire s'il trouvait une fraude
à signaler. M. Maxwell TOUS a dit qu'il avait opéré lui-même chez Bu
guet, que Bugnet n'avait touché à rien, et pourtant l'image est.
apparue.

Après M. Maxwell vous avez entendu M. LeTent, et lui atl88i n'a pu
s'expliquer les résultats obtenus par Buguet. Il avait aTec lui un homme
des plus experts de Paris en matière photographique.

M. Flammarion, dont la science est incontestable, a fait aussi des
expériences, et, pas plus que les autres, il n'a pn découvrir la ruse et la spé
cifier.

Oh ! le sceptiqne Bans doute dira: « Il y a là. nn trnc habile; je ne le
découvre pas mal8 je Buis s11r qu'il existe:t; le croyant' spirite trouvera
que c'est une révélation surnaturelle et devant une ressemblance obte
nue, il croira sincèrement à l'apparition de l'Esprit.

Un autre témoin, M. Trémeschini, astronome et ingénienr renommé,
a tout examiné avec soin; il n'a rien découvert. M. Auguste Boyard,
directeur d'un laboratoire de chimie, à Bruxelles, a fait des expériences
et n'a rien découvert. M. Leymarie le suppliait d'examiner encore,
d'examiner toujours. Il s'y eBt appliqué et n'arien trouvé; enfin, M. Ber
taU est venu à son tour, et il n'a pas été Elus heureux que les autres.
Je reconnais qu'il n'a pas été convaincu, qu il ft crn qu'il y avait là. une
fantasmagorie, mais rien ne prouve qu'il l'ait dit après l'expérience; ni
lui, ni M. Maxwell, ni l'opérateur de Bertall n'ont pu Be rendre compte
de ce phénomène qui, avanfj, lui semblait être une jonglerie; il désirait
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opérer dans son atelier et Leymarie a insisté, vous vous en souvenez,

pour que les expériences fussent faites chez M. Bertall, en compagnie de

M. Maxwell et, pour avoir une certitude et constater après plusieurs

séances, oui ou non, la réalité du fait, Buguet promit qu'il se rendrait

chez M. Bertall. Vous comprenez, par l'insistance de M. Leymarie, com-

bien sa conviction était entière.

L'instruction nous a appris par quel motif l'expérience n'avait pas pu

se faire chez M. Bertall. Vous n'avez pas oublié qu'il parut dans un

petit journal un article sur la visite que M. Bertall avait faite à Buguet,

article que j'ai là, qui est un peu long, mais très-spirituel, un peu rail-

leur ; il fut commenté par d'autres journaux, et suivi d'autres articles

dans ce même petit journal; évidemment, ces comptes rendus moqueurs

devaient empêcher de donner suite aux expériences sérieuses que l'on

avait eu la pensée de faire, M. Leymarie l'a vivement regretté.

Oublions, messieurs, que nous sommes ici au milieu de choses peu

connues, mal appréciées et de mystères dont le public s'amuse, qui font

sourire une partie de l'auditoire. Demandons-nous simplement si, lors-

au'un homme veut être le complice d'un escroc, il se met si fort en peine

cie faire constater les manœuvres dolosives. J'admettrai qu'une ou deux

fois peut-être, pour se donner de la sécurité, il voudra faire un examen

rapide qui ne fera rien. découvrir. Mais renouveler l'épreuve jusqu'à

vingt fois, quarante fois, convoquer les hommes les plus compétents

et les plus habiles, ce serait en vérité une audace trop dangereuse et

la malhonnêteté presque certainement découverte.

Si M. Leymarie a agi comme il l'a fait, c'est qu'il avait une confiance

absolue dans la puissance de Buguet; s'il cherchait des constatations

parmi les sommités scientifiques, c'était pour se faire cent fois la preuve

de la vérité. ,

Mais, messieurs, la confiance de M. Leymarie se fortifiait surtout par

les résultats obtenus. J'ai dit déjà qu'il était un homme facilement en-

thousiaste, qu'il avait une foi ardente dans la doctrine spirite. Tous les

témoins vous l'ont dit. Mon confrère Bailleul et d'autres vous ont dé-

peint l'ardeur naturelle de M. Leymarie et combien sa croyance, comme

celle de beaucoup d'autres, pouvait être vive. Il faut, pour bien le juger,

tenir compte de ses qualités comme de ses défauts.

Sa confiance en Buguet résultait d'abord des expériences qu'il avait

faites et fait faire; elle venait aussi de ressemblances obtenues et qu'un

si grand nombre de témoins estimables ont constatées devant vous.

Vous me dites : c'est le hasard !! le trouble de l'imagination; vous ajou-

tez : ce sont des lignes vagues, flottantes, indécises, qui permettent de

voir la figure qu'on désire. Tout cela pourrait être accepté si deux ou

trois personnes seulement avaient été trompées; mais vous avez entendu

les déclarations de l'audience, et vous lirez les cent cinquante lettres

qui sont dans mon dossier et qui constatent plus de deux cents ressem-

blances. Quoi ! un si grand nombre -de personnes placées dans le grand

monde, dans des situations si diverses, auraient été les jouets des

lignes si flottantes qui apparaissent sur la photographie! Mais ils ont

vu, ils voient encore l'image chérie et vénérée qu'ils ont eu le bonheur

d'obtenir. Vainement M. le président cherche à leur prouver qu'elles se

trompent ; il veut bien leur indiquer le mécanisme de la jonglerie dont

ils ont été la victime, mais il n'a convaincu aucun de ceux que vous avez

entendus. Que voulez-vous ? Quoi qu'en dise Buguet, ils restent persua-

dés qu'il a la puissance d'un médium. Ils admettront bien que lorsque la

G
e
n
e
ra

te
d
 f

o
r 

Jo
h
n
 P

a
tr

ic
k 

D
e
v
e
n
e
y
 (

U
n
iv

e
rs

it
y
 o

f 
C

h
ic

a
g

o
) 

o
n
 2

0
1

4
-1

1
-0

8
 1

9
:1

3
 G

M
T
  
/ 

 h
tt

p
:/

/h
d
l.
h
a
n
d
le

.n
e
t/

2
0

2
7

/h
v
d
.3

2
0

4
4

0
2

0
4

8
2

0
1

4
P
u
b
lic

 D
o
m

a
in

 i
n
 t

h
e
 U

n
it

e
d

 S
ta

te
s,

 G
o
o
g

le
-d

ig
it

iz
e
d

  
/ 

 h
tt

p
:/

/w
w

w
.h

a
th

it
ru

st
.o

rg
/a

cc
e
ss

_u
se

#
p
d
-u

s-
g
o
o
g
le

- 80-,

opérer dans son atelier et Leymarie a insisté, vous vous en souvenez,
pour que les expériences fussent faites chez M. Bertall, en compagnie de
M. Maxwell et, pour avoir une certitude et coDstater après plusieurs
seances, oui ou non, la réalité du fait, Bugnet promit qu'il se rendrait
chez M. Bertall. Vous comprenez, par l'inBistance de M. Leymarie, com
bien sa conviction était entière.

L'instruction nous a appris par quel motif l'expérience n'avait pas pu
se faire chez M. Bertalt. Vous n'avez pas oublié qu'il parut dans un
petit journal un article sur la vi'site que M. Bertall avait faite à Bugnet,
article que j'ai là, qui est un peu long, mais très-spirituel, un peu rail
leur; il fut commenté par d'autres journaux, et suivi d'autres articles
dans ce même petit journal; évidemment, ces comptes rendus moqueurs
devaient empêcher de donner suite aux expériences sérieuses qne l'on
avait eu la pensée de faire, M. Leymarie l'a vivement regretté.

Oublions, mesBieurs, que nous sommes ici au milieu de choses peu
connues, mal appréciées et de mystères dont le public s'amuse, qui font
wurire une partie de l'auditoire. Demandons-nous simplement si, lors
au'un homme veut être le complice d'un escroc, il se met si fort en peine
de faire constater les manœuvres dolosives. J'admettrai qu'une ou deux
fois peut-être, pour se donner de la sécurité, il voudra faire un examen
rapide qui ne fera rien. découvrir. Mais renouveler l'épreuve jusqu'à
vingt fois, quarante fois, convoquer les hommes les plus compétents
et les plus habiles, ce serait en vérité une audace trop dangereuse et
la mallionnêteté presque certainement découverte.

Si M. Leymarie a agi comme il l'a fait, c'est qu'il avait une confiance
absolue dans la puissance de Buguet; s'il cherchait des constatations
parmi les sommités scientifiques, c'était pour se faire cent fois la preuve
de la vérité. f

Mais, messieurs, la confiance de M. Leymarie se fortifiait surtout par
les résultats obtenus. J'ai dit déjà qu'il était un homme facilement en
thousiaste, qu'il avait une foi ardente dans la doctrine spirite. Tous les
témoins vous l'ont dit. Mon confrère Bailleul et d'autres vous ont dé
peint l'ardeur naturelle de M. Leymarie et combien sa croyance, comme
celle de beauCQup d'autres, pouvait être vive. Il faut, pour bien le juger,
tenir compte de ses qualités comme de ses défauts.

Sa confiance en Bugnet résultait d'abord des expériences qu'il avait
faites et fait faire; elle venait aussi de ressemblances obtenues et qu'un
si grand nombre de témoins estimables ont constatées devant vous.
Vous me dites: c'est le hasard Il le trouble de l'imagination; vous ajou
tez : ce sont des lignes vagnes, flottantes, indécises, qui permettent de
voir la figure qu'on désire. Tout cela pourrait être accepté si deux ou
trois personnes seulement avaient été trompées; mais vous avez entendu
les déclarations de l'audience, et vous lirez les cent cinquante lettres
qui SODt dans mon dossier et qui. constatent plus de deux cents ressem
blances. Quoi! un si grand nombre -de personnes placées dans le grand
monde, dans des situations si diverses, auraient été les jouets des
lignes si flottantes qui apparaissent sur la photographie 1 Mais ils ont
vu, ils voient encore l'image chérie et vénérée qn'ils ont eu le bonheur
d'obtenir. Vainement M.le président cherche à leur prouver qu'elles se
trompent; il veut bien leur indiquer le mécanisme de la jonglerie dont
ils ont été la victime, mais iln'a convaincu aucun de ceux que vous avez
entendus. Que voulez-vous? Quoi qu'en dise Buguet, ils restent persua
dés qu'il a la puissance d'un médium. Ds admettront bien que lorsque la
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force spirite lui faisait défaut, il a pu faire du charlatanisme honteux;

ils admettent bien que quelquefois il a pu jouer cette comédie ignoble,

se dire brisé, accablé par la dépense du fluide que ce travail lui deman-

dait, mais ils croient encore que l'homme qui s'avoue coupable d'escro-

querie ment à la justice, et que, dans un intérêt qu'il n'est pas difficile

de supposer, il nie les facultés puissantes qu'il a eues. Qu'y faire ? Cette

conviction est robuste et vous ne la détruirez pas, car elle est appuyée

par les hommes les plus recommandables d'Amérique et d'Angleterre.

Oui, les nombreux témoins croient aux ressemblances. Celui-ci a trouvé

l'image de sa femme ; l'autre, celle d'un enfant perdu; celui-là, les traits

d'un ami tendrement aimé, leur cœur a éprouvé le plus doux émoi de-

vant ces manifestations; vous leur direz vainement que tout cela est

mensonge, car vous ne changerez rien au bonheur qu'ils ont trouvé dans

ces apparitions. Si vous les pressez, vous savez leur réponse ; l'un vous

dit : « A la mort de mon père, on a détaché une boucle de ses cheveux,

voyez l'image, la trace y est; » un autre : « Mon fils avait une blessure

à la face, l'apparition a conservé cette blessure. »

Vous lirai-je, messieurs, les certificats que j'ai là?... c'est bien inutile.

Les plus grands noms et les plus humbles attestent tous les mêmes sen-

timents ; ils affirment la même confiance. Le duc de Leuchtenberg, le

prince Emile Sayn de Wittgenstein, la comtesse de Caithness, écrivent

qu'ils ont retrouvé l'image de parents perdus. Deux cents autres, plus

que cela même, ont vu l'image des êtres chéris qu'ils évoquaient; tous,

ils bénissent le ciel de ces manifestations consolantes. Vous ne pouvez

pas douter de la bonne foi de ces nombreux témoins. Nous, nous disons

peut-être, dans notre superbe vaniteuse, que leur esprit est bien infé-

rieur au nôtre, et que nous ne nous serions pas laissé duper par un tel

charlatanisme. Soit, je veux bien l'admettre, mais ils ont étudié, expé-

rimenté longuement, ce que les négateurs n'ont pas fait. Ils se sont

trompés, ils ont été trompés, dites-vous, mais y en a-t-il un seul dont la

sincérité ne soit pas absolue??

Si tous ces croyants fidèles du Spiritisme, si tous ces hommes paisibles

et studieux sont de bonne foi,pourquoi voulez-vous que Leymarie ne l'ait

pas été? Pourquoi, lui, plus avancé que d'autres, peut-être, dans ces

voies inconnues et encore obscures de la doctrine spirite, n'aurait-il pas

cru à une révélation? Ce sera un illuminé si vous le voulez, mais si sa

crédulité est grande, son honnêteté est entière, et cela suffit pour qu'il

ne soit pas coupable.

Je crois avoir prouvé d'une manière irrécusable que M. Leymarie

était de bonne foi; pour qu'il en fût autrement, il serait nécessaire que

M. Buguet l'eût averti des manœuvres dolosives dont il se rendait cou- -

pable. Le ministère public ira-t-il jusque-là? Je ne puis le croire. — Je

sais bien que lorsque Buguet était interrogé par le juge d'instruction en

l'absence de Leymarie, il le disait d'une façon assez vague, mais il n'a

jamais osé l'affirmer quand il a été confronté avec lui. Aujourd'hui

comme dans les dernières parties de l'instruction, Buguet se borne à

déclarer qu'il n'a jamais fait connaître à Leymarie le truc dont il se ser-

vait, mais qu'il est bien difficile que Leymarie n'ait pas soupçonné qu'il

y avait un procédé coupable pour obtenir les reproductions qu'il faisait

espérer. J'ai, heureusement, pour confondre Bugnet, des lettres de lui,

qui ne sont pas à l'instruction, qui vont jusqu'au mois d'avril 1875, et

qui le démentiront entièrement s'il osait persister dans les accusations

qu'il dirige contre Leymarie. Nous verrons cela tout à l'heure.
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force spirite lui faisait défaut, il a pu faire du charlatanisme honteux;
ils admettent bien que quelquefois il a pu jouer cette comédie ignoble,
se dire brisé, accablé par la dépense du fluide que ce travail lui deman
dait, mais ils croient encore que l'homme qui s'avoue ·coupable d'escro
querie ment à la justice, et que, dans un intérêt qu'il n'est pas difficile
de supposer, il nie les facultés puissantes qu'il a eues. Qu'y faire? Cette
conviction est robu~te et vous ne la détruirez pas, car elle est appuyée .
par les hommes les plus recommandables d'Amérique et d'Angleterre.
Oui, les nombreux témoins croient aux ressemblances. Celui-ci a trouvé
l'image de sa femme; l'antre, celle d'un enfant perdu; celui-là, les traits
d'un ami tendrement aimé, leur cœur a éprouvé le plus doux émoi de
vant Qes manifestations; vous leur direz vainement que tout cela est
mensonge, car vous ne changerez rien au bonheur qu'ils ont trouvé dans
ces apparitions. Si vous les pressez, vous savez leur réponse; l'un vous
dit: « A la mort de mon père, on a détaché une boucle de ses cheveux,
voyez l'image, la trace y est; ]) uu autre: « Mon fils avait une blessure
à la face, l'aPllarition a conservé cette blessure. ])

Vous lirai-Je, messieurs. les certificats que j'ai là 1... c'est bien inutile.
Les plus grands noms et les plus humbles attestent tous les mêmes sen
timents ; ils affirment la même confiance. Le duc de Leuchtenberg, le .
prince Emile Sayn de Wittgenstein, la comtesse de Caithness" écrivent
qu'ils ont retrouvé l'image de parents perdus. Deux cents autres. plus
que cela même, ont vu l'image des êtres chéris qu'ils évoquaient; tous,
ils bénissent le ciel de ces manifestations consolantes. Vous ne pouvez
pas douter de la bonne foi de ces nombreux témoins. Nous, nous disons
peut-être, dans notre superbe vaniteuse, que leur esprit est bien infé
rieur au nôtre, et que nous ne nous serions pas laissé duper pal' un tel
charlatanisme. Soit, je veux bien l'admettre, mais ils ont étudié, expé
rimenté longuement, ce que les négateurs n'ont pas fait. Ils se sont
trompés, ils ont été trompés. dites-vous, mais yen a-t-i un seul dont la
sincérité ne soit pas absolue? ? .

Si tous ces croyants fidèles du Spiritisme, si tous ces hommes paisibles
et studieux sont de bonne foi, pourquoi voulez-vous:que Leymarie ne l'ait
pas été? Pourquoi, lui, plus avancé que d'autres. peut-être. dans ces
voies inconnues et encore obscures de la doctrine spirite. n'aurait-il 'pas
cru à une révélation? Ce sera un illuminé si vous le voulez, mais SI sa
crédulité est grande, son honnêteté est entière, et cela suffit pour qu'il
ne soit pas coupable.

Je crois aVOIr prouvé d'une manière irrécusable que M. Leymarie
était de bonne foi; po~r qn'il en fût autreme~t. il sera~t nécessaire que
M. Buguet l'eût avertI des manœuvres dolOSIves dont Il se rendait cou- •
pable. Le ministère pnblic ira-t·il jusqne-Ià? Je ne puis le croire. - Je
sais bien que lorsqne Buguet était interrogé par le juge d'instruction en
l'absence de Leymarie. il le disait d'une façon assez vague. mais il n'a
jamais osé l'affirmer quand il a été confronté avec lui. Aujourd'hui
comme dans les dernières llarties de l'instruction, Buguet se borne à
déclarer qu'il n'a jamais faIt connaitre à Leymarie le truc dont il se ser
vait, mais qn'il est bien difficile que Leymarie n'ait pas soupçonné «Ju'il
y avait un procédé coupable pour obtenir les reproductions qu'il faIsait
espérer. J'ai, heureusement. pour confondre Bugnet. des lettres de lui
qui ne sont pas à l'instruction. qui vont jusqu'au mois d'avril 1875 et
qui le démentiront entièrement s'il osait persister dans les accusati~n8
qn'il dirige contre Leymarie. Nous verrons cela tout à l'heure.

S
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Mais déjà, les moyens employés par Buguet, et toutes les comédies

qu'il a avouées avoir faites, que les témoins vous ont rapportées, tout

cela devait entraîner plus encore la confiance de Leymarie, qui en était

dupe. Vous vous souvenez, messieurs, de ces extases suivies d'accable-

ments profonds dans lesquelles tombait Buguet. Il priait, il invoquait

l'Esprit qu'il voulait faire apparaître et, lorsqu'il était brisé par les

efforts surhumains qu'il avait tentés, il ne fallait, rien moins que de

lentes et douces passes magnétiques pour rappeler dans ce corps épuisé

un peu de cette force qui s'était perdue dans le pénible travail qu'il ve-

nait d'accomplir.

Toutes ces manœuvres, toutes ces indignes jongleries, trompaient et

abusaient ceux qui croyaient en Buguet. Comment voulez-vous que Ley-

marie, le plus facile de tous à séduire après de nombreuses expériences,

pût seulement avoir un soupçon?

Mais j'ai à vous lire des lettres, je viens de vous les annoncer; elles

me permettent de soutenir que jusqu'au dernier moment, Bugnet a

trompé Leymarie.

Voici d'abord une lettre du 15 février 1874, et dans cette même année

il y en a deux autres, l'une d'avril et l'autre de décembre.

M. l'avocat de la république. — Comment se fait-il que Ley-

marie n'ait pas produit ces lettres à l'instruction et qu'il les ait gardées

pour l'audience? Il voulait produire un coup de théâtre.

Ms lachaud. — Il a peut-être eu ses raisons pour cela; mais il suffit

en tous cas, que les lettres soient sincères pour qu'elles produisent à

quelque moment qu'on les remette, la conviction dans l'esprit des magis-

trats.

Voici la première lettre:

« Paris, 25 février 76.

« Monsieur Leymarie,

« Je serai à votre disposition mardi à dix heures.

« J'accepte ce que vous me demandez. Pourtant, j'ai eu des commu-

nications ces jours derniers, les Esprits me disent de ne plus travailler

pour les incrédules ni pour les personnes douteuses.

« Je vous prie de venir suivre les expériences, mais sans arrière-

pensées.

« Je suis indisposé pour le moment et j'espère que vous vous portez

bien. \'

« Recevez mes amitiés. E. Buguet- »

A cette date, 25 février 1875, on faisait encore des expériences. Ley-

marie n'a cessé d'en demander, et Buguet résistait à sa prière; il était

las, devant des incrédules et des savants sceptiques, de renouveler des

preuves qui lui semblaient inutiles.

La seconde lettre est du 11 septembre 1874. Je vous la lis.

a Paris, le 11 septembre 1874.

« Monsieur Leymarie,

< Que voulez-vous que je réponde à une lettre aussi absurde que celle

que vous m'avez envoyée venant de Bordeaux; est-il possible que de

vrais spirites parlent de cette façon ? Non, mon ami, ce sont là des enne-

mis de la cause.

« Je vous en prie, ne vous laissez pas plus influencer que moi.
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([ Paris, le 11 septembre 18U.
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Mais déjà, les moyens employés par Buguet, et toutes les comédies
qu'il a avouées avoir faiteB, que les témoins vous ont rapportéel, tout
cela devait entrafner plus encore la confianc.e de Leymarie, qui en était
dupe. Vous vous souvenez, m~ssieurs, de ces extases suivies d'accable
ments profonds dans lesquelles tombait Buguet. Il priait, il invoquait
l'Esprit qu'il voulait faire apparattre et, lorsqu'il était brisé par les
efforts surhumains qu'il avait tentés, il ne fallait. rien moins que de
lentes et douces passes magnétiques pour rappeler dans ce corps épuiBé
un peu de cette f'orce qui s'était perdue dans le pénible travail qu'il ve
nait d'accomplir.

Toutes ces manœuvres, toutes ces indignes jongleries, trompaient et
abusaient ceux qui croyaient en Buguet. Oomment voulez-vous que Ley
marie, le plus facile de tous à. séduire après de nombreuses expériences,
pût seulement avoir un soupçon?

Mais j'ai à vous lire des lettres, je viens de vous les annoncer; elles
me permettent de soutenir que jusqu'au dernier moment, Bugnet a
trompé Leymarie. .

Voici d'abord une lettre du 15 février 1874, et dans cette même année
il y en a deux autres, l'une d'avril et l'autre de décembre.

JL L'AVOCAT DE LA RÉPUBLIQUB. - Comment se fait-il que Ley
marie n'ait pas produit ces lettres à l'instruction et qu'il les ait gardées
pour l'audience? Il voulait produire un coup de théâtre. .

•• LAOlIAUD. - Il a peut-être eu ses raisons pour cela; mais il suffit
en tous cas, que les lettres soient sincères pour qu'elles produisen\ à
quelque moment qu'on les remette, la conviction dans l'esprIt des magis
trats.

Voici la première lettre:

« Monsieur Leymarie,
Il Je serai à votre disposition mardi à dix heures.
Il J'accepte ce que vous me demandez. Pourtant, j'ai eu des commu

nications ces jours derniers, les Esprits me disent de ne plus travailler
pour les incrédules ni pour les personnes douteuses.

« Je vous prie de venir suivre les expériences, mais sans arrière-
pmBées. '

« Je suis indisposé pour le moment et j'espère que vous vous portez
bien. \ '

« Recevez mes amitiés. E. BUGUET..})

A cette date, 25 février 1875, on faisait encore des expériences. Ley
marie n'a cessé d'en demander, et Buguet résistait à sa prière; il était
las, devant des incrédules et des savants sceptiques, de renouveler des
preuves qui lui semblaient inutiles.

La seconde lettre est du 11 septembre 1874. Je vous la lis..

, c: Monsieur Leymarie,
c Que voulez-voUB que je réponde à une lettre aUS8i absurde que celle

que vous m'avez envoyée venant de Bordeaux; est-il possible que de
vrais spirites parlent de cette façon? Non, mon ami, ce BOnt là des enne
mis de la cause.

a: Je vous en prie, ne vous w.ez pas plus influencer que moi.

/
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« Ce que ce monsieur me demande peut s'appliquer à un médium

guérisseur, donc, mon ami, je n'accepte aucune des conditions de ce

monsieur, et qui plus est, je fais pour lui comme pour ces vilains jour-

naux qui ne se plaisent qu'à critiquer le Spiritisme, je ne lui réponds

pas.

« Ma santé s'altère de jour en jour, mes forces aussi bien physiques

que morales s'affaiblissent, et je ne veux pas pour le bon caprice du pre-

mier venu, perdre le peji' de médiumnité qui me reste, car vous savez

comme moi qu'après, chaque séance faite de la sorte, je suis toujours

plus indisposé ; j'ai fait, je crois, assez d'expériences pour être cru.

Pour ceux qui doutent encore, qu'ils restent chez eux :je ne vais pas les

chercher.

c C'est pour le bien de la cause, me direz-vous; mais, mon ami, si on

disait :telle personne a vu l'expérience, et tout le monde, ou du moins

un grand nombre vont être certains de la réalité du phénomène, je ne

demanderais pas mieux ; mais non, ce sera comme toujours, ils seront

aussi incrédules après qu'avant.

« Je ne veux donc plus, une fois pour toutes, recommencer les expé-

riences; et je vous ferai remarquer une chose, c'est que ce monsieur em-

ploie trop bien les termes photographiques pour que cette lettre n'ait

pas été dictée par un photographe. Saison de plus pour que je ne perde

pas ma santé et mon temps pour une jalousie de confrère.

« Si c'est un truc, comme on dit partout, vous conviendrez avec moi

que le monde est bien peu malin pour n'avoir pas encore pu le dévoiler,

car enfin, je ne suis pas plus sorcier qu'un autre.

« Je ne veux plus d'ennuis à l'avenir; j'ai fait tout ce qu'il est possi-

ble à un honnête homme de faire ; que tous les sceptiques se mettent

dans l'idée que maintenant je ne ferai pas plus pour eux que pour les

autres.

« Si on n'accepte pas ces conditions, je prie messieurs les spirites de

chercher un autre médium photographe.

« Recevez, cher ami, l'assurance de mon parfait dévouement.

« E. Buguet. »

Buguet ne veut plus d'expériences, il n'en fera plus qu'une der-

nière.

A propos d'une expérience avec MM. Bertall, Maxwell, Bilière, l'opé-

rateur de Bertall et M. Leymarie, il écrit:

a Paiis, le 30 avril 7*.

Monsieur Leymarie,

« Ayant plusieurs rendez-vous tous ces jours-ci, je ne puis accepter le

vôtre que pour mardi à dix heures.

« Vous comprenez que je ne puis pas manquer toujours mes affaires.

« Je vous avoue franchement que je suis fatigué de toutes ces séances

qui doivent toujours être la dernière.

« Cette fois, si le procès-verbal est dressé ou pas, je vous donne ma

parole d'honneur que je ne recommencerai plus, j'ai le désir ferme de

travailler tranquillement.

« Il est bien entendu que ces messieurs ne seront que simples specta-

teurs, c'est-à-dire que je défends à qui que ce soit de toucher à mes pro-

duits. Si j'ai le don de les magnétiser, c'est mon affaire, je ne veux pas

que ce soit comme avec Flammarion; je ne ferai qu'une seule séance,
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« Ce que ce monsieur· me demânde peut s'appliquer à. un médium
guérisseur, donc,moil. ami, je n'accepte aacnne des conditions de œ
monsieur, et qui plus est, je fais pour lui comme pour ces vilains jour
naux qui ne Be plaisent qu'à critiquer le Spiritisme, je ne lui réponds
pas. .

« Ma santé s'a.ltère de jour en jour, mes forces aussi bien ph]Biques
que morales s'affaiblissenli, et je ne veux pas pour le bon caprice du pre
mier venu, perdre le peJl:de médiumnité qui me reste, car vous savez
comme moi qu'après chaque séance faite de la sorte, je suis toujours
plus indisposé; j'ai' fait, je crois, assez d'expériences pour être cru.
Pour ceux qui doûtent encore, qu'ils restent chez eux: je ne vais pas les
chercher.

c: C'est pour le bien. de la caue, me direz-J'oUB; mais, mon lIDlÏ, Bi on
dilait : telle personne a vu l'expérience, et tout ~ monde, ou du moiBB'
un gnllld nombre vont être certains de la réalité du phénomène, je ne
demanderais pas mieux; mais non, ce sera COIIlDle toujOtll'8, ils seront
SDfI8i incrédules après qu'svant.

e: Je ne veux donc pIns, une fois pour tou.tes, reeommenœr les expé
riences; et je J'ous ferai remarquer une chose, c'est que ce monsieurem
ploie trop bien les termes photographiques pour que œUe lettre n'ait
pas été dictée par un photographe. Raison. de plUB pour que je ne perde
pas ma santé et mon temps pour une jalousie de confrère.

«: Si c'est un truc, comme on dit partout, VOWl oonnendrœ avec moi
que le monde est bien peu malin pour n'avoir pas encore pu le dévoiler,
car enfin, je 'ne suis pM pIns sorcier qu'nn autre.

« Je ne veux plll8 d'ennuis li. l'avenir; j'ai fait tout ce qu'il est possi
ble à un honnête homme de faire; que tons les sceptiques se meUent
dans l'idée que mainten&llt je ne ferai pas pIns pour eu qne pour les
au~res.

« Bi on n'acoept,e pas ces conditioœ, je prie me88ieura les spirites de
chercher uu AUtre médiam photographe. .

« Recevez, cher ami, l'aEsnrance de mon parfait dévouement.
« E. BUGUET. »

Monsieur LeJlllarie,
c: Ayant plusieurs ren.dez-l'OUS tolU! ces jotÎrs-ei, je ne puis accepter le

vôtre que pour mardi à dix ~nres.
«( Vous comprenez que je ne puis pas manquer toujours JDe8 &trairas.
« Je J'ous avoue franchement que 3e suis fatigué de toutes œs~

qui doivent toujours être la dernière.
c: Cette fois, si le procès-verbal est dressé ou. pu, je VOUll donne ma

parole d'honneur que je ne recommencerai pl~, j'ai le désir ferme de
travailler tranquillement.' .

c: Il est bien entendu que ces meMÏeurs ne seront que EimpJes spect...
teurs, c'est-à-dire que je défends à qui que ce soit de toucher à mes pr0
duit&. Si j'ai Je don doe les magnétiser, c est mon affaire, je ne veux pas
q.e œ soit comme avec Flammarion; je ne ferai qu'une seule eéanoe,

1 •

Bllguet ne veut pIns d'expériences, il n'en fera plus qu'tme der
nière.

A propos d'une expérience avec MM:. BertaU, Maxwell, Bilière, l'opé
:ra.OOur de Bertall et M. Leymarie, il écrit :

{[ PariI, le 30 ani1l!.
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Dans ces conditions j'opérerai en présence de ces messieurs. J'ai assiste

anx deux séances de Williams et Firman, et cela m'a suffi pour savoir ce

que sont les sceptiques.

4 < Tout à voui. E. Buguet. »

Enfin, messieurs, nous sommes à la veille de l'arrestation de Leyma-

rie. Le 21 avril 1875, Buguet écrit encore (Leymarie a ete arrête le U):

« Paris, 21 avril 75.

«c Monsieur Leymarie,

<t Êtes-vous mort, je n'entends plus parler de vous?

<l Je serais bien désireux que vous mettiez sur la Revue prochaine que

mon départ pour Londres est fixé au 8 mai, et que je serai absent deux

mois Les personnes qui désireront des reproductions spintes devront les

envoyer soit à vous, soit à ma maison, 5, boulevard Montmartre; afin de

vous éviter des démarches et des frais, vous aurez la bonté de remettre

vos commandes à mademoiselle Léonie, qui m'en fera 1 expédition tous

les iours Soyez donc assez aimable de venir vous entendre avec moi pour

Ips clichés qu'il faudra tirer pour la Revue pendant mon absence, comme

cela il n'y aura aucun retard. — M. Scipion, le fort médium, artiste de la

Gatté est venu poser hier; il a obtenu le portrait de sa mère, de laquelle il

n'avait aucune photographie; voulant faire du bien au Spiritisme, il

m'autorise à la mettre dans la Revue; si vous le desirez, il vous donnera

tous les renseignements nécessaires.

« A propos du bien pour le Spiritisme, hier, en passant sur le boule-

vard des Capucines, j'ai vu qu'une conférence devait être donnée samedi

par M Jacolliot, et ayant pour titre -.Séance de Spiritisme chez M. le

docteur Huquet; comme, je le présume bien, c'est de Firman que 1 on va

parler, ie crois qu'il serait plus prudent pour la cause du Spiritisme que

vous tâchiez de détourner M. Jacolliot d'aborder ce sujet. Enfin, faites

comme vous l'entendrez : vous êtes plus à même que moi pour juger la

chose

« fout à vous. Edouard Buguet. »

Tout le talent de M. l'avocat de la République, tous les efforts de la

prévention ne peuvent rien contre la preuve qui résulte de cette corres-

pondance. Ce ne sont pas des lettres préparées à l'avance, ce n'est pas un

moyen de justification inventé pour le procès actuel. Personne ne peut

croire à une poursuite, et ce que ces hommes s'écrivent l'un à l'autre

est bien l'expression sincère de leurs sentiments.

Nous avons encore une autre démonstration que je vous signale. En

1874 Buguet va à Londres. Il y a des lettres, que je ne vous lis pas, où

il prie Leymarie de lui faire parvenir en Angleterre les demandes qui lui

sont adressées ; ne comprenez-vous pas que si ce sont deux complices qui

trompent la crédulité publique, l'absence de Buguet ne changera rien aux

stratagèmes qu'on emploie, et qu'on pourra, à Paris, jouer de la poupée

aussi bien en son absence que lorsqu'il s'y trouve? Mais si c'est un mé-

dium sa puissance ne peut pas être remplacée, et on lui enverra à Lon-

dres les prières de ceux qui lui demandent des évocations. Lisez les lettres

de Londres et vous ne douterez plus de la confiance aveugle de Ley-

marie. ,

Buguet est malade, son fluide est epuise, il ne peut plus obtenir aussi

facilement les apparitions qu'il invoque. Dans une circonstance que je
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Dans ces conditions j'opérerai en présence de ces m.eBBieurs. J'ai assisté
aux deux séances de WIlliams et Firman, et cela m'a suffi pour savoir ce
que sont les sceptiques.
. c: Tout à VOUII.· E. BUGUET. »

Enfin, me88ienrs, nous sommes à la veille de l'arrestation de Leyma
rie. Le 21 avril 1875, Buguet écrit encore (Leymarie a été arrêté le 22) :

CI Paris, 21 avril 75.
(( Monsieur Leymarie,

« ~tes-vous mort, je n'entends pIns parler de vous?
c: Je serais bien désireux que vous mettiez sur la Revue prochaine que

mon départ pour Londres est fixé an 8 mai, et que je serai absent deux
mois. Les personnes qui désireront des reproductions spirites devront les
envoyer, soit à vous, soit il. ma maison, 5, boulevard Montmartre; afin de
vous éviter des démarches et des frais, vous aurez la bonté de remettre
vos commandes à mademoiselle Léonie, qui m'en fera l'expédition t01l8

. les jours. Soyez donc assez aimable de venir vous entendre avec moi pour
les cliché9 qu'il faudra tirer pour la Revue pendant mon absence, comme
<:ela il n'y aura aucun retard. - M. Scipion, le fort médium, artiste de la
Galté, est venu poser hier; il a obtenu le portrait de sa mère, de llUJuelle il
n'avait aucune photographie; voulant faire du bien au SpiritISme, il
m'autorise à la mettre dans la Revue,. SI vous le désirez, il vous donnera
tous les renseignements nécessaires.

\( A propos du bien pour le Spiritisme, hier, en passant sur le boule
vard des Capucines, j'ai vu qu'une conférence devaIt être donnée samedi
par M. Jacolliot, et ayant pour titre: Séance de Spiritisme chez M. le
docteur Buguet,. comme, je le présume bien, c'est de Firman <I,ue l'on va
parler, je crois qu'il serait plus prudent pour la cause du SpirItisme que
vous tll.chiez de détourner M. Jacolliot d'aborder ce sujet. Enfin, faites
comme vousl'enteudrez : vous êtes plus à même ?ue moi pour juger la
chose.

cr Tout à vous. Edouard BUGUET.»

Tout le talent de M. l'avocat de la République, tous les efforts de la
prévention ne peuvent rien contre la preuve qui résulte de cette corres
pondance. Ce ne sont pas des lettres préparéeS à l'avance, ce n'est pas un
mo;yen de justification inventé pour le procès actueL Personne ne peut
croIre à une poursuite, et ce que ces hommes s'écrivent l'un à l'autre
est bien l'expression sincère de leurs sentiments.

Nous avons encore une autre démonstration que je vous signale. En
1874, Buguet va à. Londres. Il y a des lettres, que je ne vous lis pas, où
il prie Leymarie de lui faire parvenir en Angleterre les demandes qui lui
sont adressées; ne comprenez-vous pas que si ce sont deux complices qui
trompent la crédulité publique, l'absence de Buguet ne changera rien aux
stratagèmes qu'on emploie, et qu'on pourra, à Paris, jouer de la poupée
aU88i bien en son absence que lorsqu'il s'y trouve? Mais si c'est un mé
dium, sa puissance ne peut pas être remplacée, et on lui enTerra il. Lon
dres 1eR prières de ceux qui lui demandent des évocations. Lisez les lettres
de Londres et vous ne douterez plus de la· confiance aveugle de Ley
marie.

Buguet est malade, son fluide est épuisé, il ne peut plus obtenir aussi
facilement les apparitions qu'.il invoque. Dans une circonstance que je
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trouve rappelée dans une lettre, un adepte, qui n'a pas encore une foi

complète, veut poser des conditions; Buguet répond fièrement: « J'ai

fait mes preuves et je n'accepte aucune condition. »

Plus vous creuserez, messieurs, tous les détails de cette cause, et plus

vous serez persuadé que M. Leymarie n'a jamais douté de Buguet. Cette

confiance peut vous paraître extrême, et je le sais bien, votre bon sens,

peut-être se révoltera, mais il ne s'agit pas de vous, mais d'un homme

excellent poussé à la crédulité par des faits, et qui depuis plusieurs an-

nées vit dans la contemplation de ces phénomènes étranges, dont l'esprit

et le cœur sont disposés à accepter les révélations les plus extraordi-

naires, convaincu que ce sont là des faits réels que la puissance des

Esprits peut facilement produire à l'aide des médiums.

Il a cru, encore une fois, comme beaucoup d'hommes de science,

comme ces nobles personnages dont je vous citais tout à l'heure les

noms ; il a cru, comme ces officiers supérieurs qui honorent notre armée

et qui n'ont pas craint de venir vous dire qu'ils ne doutaient pas de l'ap-

parition, qu'ils étaient sûrs de n'avoir pas été trompés.

M. l'avocat de la République nous disait que le soldat, plus près de la

mort que les autres hommes, aime ces légendes qui rapprochent les vi-

vants de ceux qui ne sont plus, et qu'il lui semble ainsi se rattacher plus

longtemps à ceux qu'il a aimés.— Ceci peut être vrai, mais ce sentiment,

vous le retrouverez dans toutes les grandes affections de ce monde. N'est-

il pas vrai que c'est un bonheur et une consolation ineffables de ne pas

tout perdre et de converser avec ceux qu'on a tendrement aimés et qui

ne sont plus?

N'est-elle pas douce, cette croyance à des communications qui vous

font retrouver des êtres bien chers, lorsqu'on croyait les avoir perdus à

jamais? Blâmez, raillez,ridiculisez la doctrine du Spiritisme; les cœurs

souffrants et désespérés s'y rattacheront comme à la seule espérance qui

leur reste en ce monde; et en vérité, je le répète encore, quel mal cela

peut-il faire? Les forts, les glorieux, les hommes à grand bon sens qui

d'ordinaire aiment si peu qu'ils se consolent facilement des pertes les

plus cruelles, se moqueront de ceux qui leur paraîtront faibles, parce

qu'ils pleurent et ne savent oublier, et qu'ils retrouvent, si vous le voulez,

dans un rêve d'imagination la figure aimée qui leur manque et qui avait

fait leur bonheur.

Que répondrez-vous à la veuve éplorée qui vous montrera l'image spi-

rite d'un époux à jamais regretté, image qui calme sa douleur par la

présence de ces traits qu'elle a bien reconnus, car les jongleries n'ont

pu la tromper? Que direz-vous à cette mère qui porte sur son cœur le

charmant visage de l'enfant qui n'est plus, dont l'apparition rappelle

presqu'à la vie le délicieux être qu'elle n'a plus??

Ah ! parlez tant qu'il vous plaira d'escroquerie, de fraude ou de char-

latanisme ; si vous avez raison, tant pis! Vous avez ajouté la plus cruelle

déception au plus irréparable malheur, votre protestation impitoyable a

déchiré un cœur que cette illusion soulageait.

Mais je veux, Messieurs, suivre pas à pas la prévention, et je vais ré-

pondre aux faits particuliers qu'elle relève contre M. Leymarie. Je

pourrai marcher vite, car ces faits sont à peu près tous sans impor-

tance.

Ma démonstration sur sa bonne foi m'a paru complète et les considé-

rations que j'ai eu l'honneur de vous présenter me semblent décisives.—

Mais voyons les petites objections:
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trouve rappelée dans une lettre, un adepte, qui n'a pas encore une foi
complète, veut poser des conditions; Bugnet répond fièrement: «J'ai
fait meB preuves et je n'accepte aucune conditt'on.ll

Plus vous creuserez, messieurs, tous les détails de cette cause, et plus
vous serez persuadé que M. Leymarie n'a jamais douté de Buguet. Cette
confiance peut vous parattre extrême, et je le sais bien, votre bon sens,
peut-être se révoltera, mais il ne s'agit pas de vous, mais d'un homme
excellent poussé à. la crédulité par des faits, et qui depuis plusieurs an
nées 'rit dans la contemplation de ces phénomènes étranges, dont l'esprit
et le cœur sont disposés à accepter les révélations les plus extraordi
naires, convaincu que ce sont là. des faits réels que la puissance des
Esprits peut facilement produire à. l'aide des médiums.

Il a cru, encore une fois, comme beaucoup d'hommes de science,
comme ces nobles personnages dont je vous citais tout à l'heure les
noms; il a cru, comme ces officiers supérieurs qui honorent notre armée
et <J.ui n'ont Eas craint de venir TOUS dire qu'ils ne doutaient pas de l'ap
pantion, qU'Ils étaient sûrs de n'avoir pas été trompés.

M. l'avocat de la République nous disait que le soldat, plus près de la
mort que les autres hommes, aime ces légendes qui rapprochent les vi
vants de ceux qui ne sont plus, et qu'il lui semble ainsi se rattacher plus
longtemps à ceux qu'il a aimés.- Ceci peut être vrai, mais ce sentiment,
vous le retrouverez dans toutes les grandes affections de ce monde. N'est
il pas "Vrai que c'est un bonheur et une consolation ineffables de ne pas
tout perdre et de conver!!er avec ceux qu'on a tendrement aimés et qui
ne sont plus?

N'est-elle pas douce, cette croyance à des communications qui vous
font retrouver déS êtres bien chers, lorsqu'on croyait les avoir perdus à
jamais? Blâmez,raillez, ridiculisez la doctrine du Spiritisme; les cœurs
souffrants et désespérés s'y rattacheront comme à. la seule espérance qui
leur reste en ce monde; et en vérité, je le répète encore, quel mal cela
peut-il faire? Les forts, les glorieux, les hommes à. grand bon sens qui
d'ordinaire aiment si peu qn'ils se consolent facilement des pertes les
plus cruelles, se moqueront de ceux qui leur parattront faibles, parce
qu'ils pleurent et ne savent oublier, et qu'ils retrouvent, si vous le vonlez,
dans un rêve d'imagination la figure aimée qui leur manque et qui avait
fait leur bonheur.

Que répondrez-vous à. la veuve éplorée qui vous montrera l'image spi
rite d'un époux à. jamais regretté, image qui calme sa donlenr par la
présence de ces traits gu'elle Dt bien reconnns, car les jongleries n'ont
pu la tromper? Que dIrez-vous à cette mère qui porte sur son cœur le
charmant visage de l'enfant qui n'est plus, dont l'apparition rappelle
presqu'à la vie le délicieux être qn'elle n'a plus??

Ah ! parlez tant qu'il vous plaira d'escroquerie, de fraude ou de char
latanisme; si vous avez raison, tant pis! Vous avez ajouté la plus cruelle
déception au plus irréparable malheur, votre protestation impitoyable a
déchiré un cœur que cette illusion soulageait.

Mais je veux~ Messieurs, suivre pas à pas la prévention, et je vais ré
pondre aux faits particnlier~ qu'elle relève contre M. Leymarie. Je
pourrai marcher vite, car ces faits sont à peu près tous BanS impor
tance.

Ma démonstration sur sa bonne foi m'a paru complète et les considé
rations que j'ai eu l'honneur de vous présenter me semblent décisives.
Mais voyon!! les petites objections:

~
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Un jour, un employé de Buguet aurait, paraît-il, tenu à la main la

fameuse poupée lorsque M. Leymarie est entré dans l'atelier du photo-

praphe. L'employé a bien vite caché cette poupée.

Que roulez-vous en conclure? Si la poupée a été cachée, c'est qu'on

ne voulait pas que Leymarie la vît, et, en réalité, il ne l'a pas vue. S'il

avait été un complice, aurait-on pris cette précaution?

Un autre jour, il paraît que M. Leymarie aurait aperçu une feuille de

papier sur laquelle se trouvait un certain nombre de têtes placées à côté

les unes des autres ; on sait que chez tous les photographes, il y a ainsi

des groupes divers, groupes d'artistes, groupes de militaires, groupes de

médecins, groupes d'avocats, etc. Ce n'est certes pas la vue de cette

feuille qui pouvait éveiller chez Leymarie le moindre soupçon. On ajonte

qu'en la voyant, il aurait demandé à Buguet ce que signifiaient toutes ces

images. Buguet aurait répondu : « C'est pour mon affaire, » et la préven-

tion traduit cette réponse ainsi : Cela voulait dire qu'il était un char-

latan, un escroc, un misérable abusant des douleurs et des espérances

qui s'adressaient à lui.

Je demande à tous si un pareil raisonnement peut être considéré

comme sérieux? La prévention oublie d'ailleurs qu'il ne se faisait pas

chez Buguet seulement des photographies spirites, que ce n'était même

là que la plus petite partie de son industrie, et qu'il devait, comme tous

ses confrères, produire les fantaisies photographiques qui se vendent de

toutes parts.

La prévention fait grand bruit de l'incident Blot. Ce serait une révé-

lation; examinons:

Blot a dix-neuf ans, il est employé chez Buguet. Il aurait raconté que

son patron n'était pas un médium et qu'il obtenait les résultats spirites

à l'aide de tours de passe-passe.

Blot, interrogé, a déclaré qu'il ne se souvenait pas avoir tenu un sem-

blable langage, et lorsque l'instruction a voulu vérifier ce qu'il a pu dire,

elle se perd dans les circuits les plus difficiles à suivre et dans les

bavardages les plus incertains. Blot aurait, dit-on, tout raconté à une

dame, qui aurait rapporté à une autre dame, qui aurait fait une confi-

dence à une troisième!!! Que de femmes, grand Dieu! et quelle ga-

rantie d'exactitude!!! Cette troisième dame a tout appris à M. Gillard,

— et de quatre ! — Enfin, ce M. Gillard aurait prévenu madame Ley-

marie que Buguet pourrait bien se moquer d'elle, de son mari et de tous

ceux qui s'adressaient à lui.

Convenez, messieurs, qu'il est assez difficile de prendre au sérieux tous

ces cancanages. Madame Leymarie est pourtant allée chez Buguet pour

avoir des explications. Elle a la foi et la croyance de son mari et il lui

semblait, à elle comme à lui, que c'était une odieuse calomnie contre

Buguet.

Qu est-il arrivé ? Vous le savez. M. Buguet, qui ignorait même le nom

de son employé, l'a complétement rassurée, et ce n'était pas difficile,

puisque Blot vous affirme n'avoir pas tenu le propos qu'on lui attribue;

elle est revenue chez elle convaincue de la parfaite honnêteté du mé-

dium.

Quelques jours après, on assure, et cela doit être vrai, que Leymarie

causant avec Buguet de ces bavardages qui lui semblaient indignes, lui

aurait dit:

« Laissez donc tout cela tranquille, nous avons fait des expériences

qui ne pouvaient être contestées. Il ne faut plus vous préoccuper de ces
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Un jour, un employé de Buguet aurait, p6rait.-il,. Win à la main Ill>
famell86 poupée lorsque M. Leym8l'ie est entré dans l'atelier du pho~
pra-phe. L'employé a bien vite caché cette poupée.

Que voulez-vous en conclure? Si la poupée a été cachée, c'eat qu'on
ne voulait pas que Leymarie la Tit, et, en réalité, il De l'a pas 'Y11~. S'il
8Tait été un complice, aurait.-on pris cette prét,8ution?

Un autre jour, il parait que M. Leymarleaurait aperçu. nne feuille de
papier sur laquelle se trouvait un certain nombre de têtes placées à côté
lelit unes des autres; on sait que chez tous les phoiographe~ il y 8 ain&i
des gronpes divers, groupes d'artistes, groupes de militaires, groupe8de
médecins, groupes d'avocate, etc. Ce n'est certes pas la vue de ceUe
feuille qui pouvait éveiller chez Leymarie lemoindre lIOtlpçon.. On ajoate
qu'en la voyant, il aurait ~emandé à Buguet ce que signifi&ient tontes ces
images. Bnguet aurait répondu: cr C'est pour mou affaire, li et la préven
Qon traduit cette réponse ainsi : Oela voulait dire qu'il était un cbar
laiaD, un œcroc, un misérable abusant des doulem'B et des espérances
qui s'adressaient à lui.

Jé demande à tous si un pareil raisonnement ~ut être considéré
comme sérieux? La prévention oublie d'aillel11'8 qu il ne le failait pas
chez Buguet seulement des photographies spirites, que ce n'était :même
là qne 1& plus petite partie de Bon industrie, et ({u'il devait, comme tous
Bea confrères, produire les fantaisies photographIques qui Be vendent de
toutes parts.

La préventiOD fait grand bruit de l'incident Blot. Ce I!lerait une révé
lation; examinons:

Blot a. dix-neuf ans, il est employé chez Bnguet. Il aurait raconté que
SOB patron n'était pas un médium et qu'il obtenait les résultats spirites
à l'aide de tours de passe-passe. '

BIo', interrogé, a déclaré qu'il ne se l!IOuvenait pas avoir tenu un sem
blable langage, et lorsque l'instruction a voulu vérifier ce qu'il a pu dire,
elle se perd dans les circuits les plus difficiles à suivre et dans les
bavardages les plus incertains. Blot aurait, dit-on, tout raconté à une
dame, qui aurait rapporté à une autre dame, qui aurait fait 'une confi
dence à une troisième!! 1 Que de femm.es, grand Dieu! et quelle ga
rantie d'exactitude! 1! Cette troisième dame a tout appris à M. Gi1lal'd,.
- et de quatre! - Enfin, ce M. Gillard aurait prévenn madame Ley.
marie que :Bugu~ pourrait bien se moqner d'elle, de BOn mari et de tons
ceux qui s'adressaient à lui.

Convenez, messieurs, qu'il est &88ez difficile de prendre au sérieux tons
oes cancanages. Ma.dame Leymarie est pourtant allée chez Buguet ~ur
avoir des explications. Elle a la foi et la croyance de son mari et Il lui
semblait, à elle comme à lui~ que c'était une odieuse calomnie contre
Buguet.

Qu'est-il arrivé? VODsle suez. M. Buguet~ qui ignorait même le nom
de BOn employé, l'a complétement rass.rée, et ce n'était pas difficile,.
puisque Blot vous affirme n'avoir pas tenu le pro~ qu'on lui attribue;
elle est revenue chez elle convaincue de la partaite honnêteté du mé
dium.

Quelques jours après, on assure, et cela doit être vrai, que Leymarie
causant avec Buguet de ces bavardages qui lui semblaient indignes, lui
aurait dit : .

(l; Laissez donc tout cela tranquille, nous avons fait des expériences
qui ne pouvaient être contestées. Il ne faut plus vons préoccuper de ces. 1

1
)
i
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attaques. On en a bien dit d'autres d'AUan Kardec, et cela n'a pas em-

pêché la doctrine de se répandre. »

Ce propos et tous les incidents que l'instruction rapporte à l'occasion

de Blot me semblent ajouter encore, s'il est possible, à la démonstration

de la bonne foi de M. Leymarie.

Qu'y a-t-il encore ?.. M. Dumas de Sétif avait de certaines inquiétudes.

Il a eu le tort de ne pas les manifester plus expressément à M.Leymarie,

qui ne saurait être responsable, et, du reste, c'est M. Leymarie qui

révèle cet incident à l'instruction. — Puis enfin arrivent plusieurs faits

que j'examine en un mot. M. Jouffroy, qui est un spirite sincère, n'avait

pas, dit-il, une entière confiance en Buguet. Son air ne lui convenait pas,

mais il n'a rien remarqué qui puisse incriminer la bonne foi de Leyma-

rie, et pourtant M. Jouffroy avoue avoir obtenu des ressemblances incon-

testables de ses parents chez Buguet.

L'instruction a insisté assez longtemps sur l'apparition qui se trouve

sur la photographie de M. le colonel Carré. M. Carré, chacun le recon-

naît, est un homme des plus intelligents. Son esprit ne peut se contenter

de chimères, et il a affirmé devant vous sa foi à la doctrine spirite. Il est

chez Buguet, il évoque un Esprit; M. Leymarie croit reconnaître un

M. Poiret, mort depuis longtemps. La photographie est montrée à plu-

sieurs personnes qui ont vécu vingt et trente ans avec l'Esprit apparu,

et elle est reconnue pour l'image de M. Poiret.

J'ai là deux certificats, signés de neuf personnes. Les unes déclarent

que la ressemblance est parfaite. D'autres disent qu'il est possible de re-

connaître M. Poiret, et c'était certes là pour Leymarie une cause de con-

viction certaine. Or, il arrive qu'un M. Raymond réclame, fait beaucoup

de bruit : il affirme que c'est la photographie de son beau-père, qui habite

Dreux.

Y aurait-il entre le beau-père de M. Raymond et feu M. Poiret une

certaine ressemblance? Le fait se pourrait encore, très-naturellement. Je

lis au tribunal le certificat dont je lui parlais tout à l'heure; il y trou-

vera, je pense, la preuve complète que M. Leymarie a pu croire, puisque

tant d'autres, qui avaient connu M. Poiret mieux que lui, n'avaient pas

douté que ce ne fassent les traits de cet homme mort.

AFFIRMATIONS POUR LA RESSEMBLANCE DE L'ESPRIT D'EDOUARD POIRET

VENU SUR L'ÉPREUVE OBTENUE PAR MM. CARRÉ ET LEYMARIE

« Nous reconnaissons que, vers le mois d'avril ou mai 1874, M. Ley-

marie nous a, montré une photographie sur laquelle il se trouvait

avec deux autres personnes, et nous avons constaté que celle du

milieu, qui n'a pas de voile sur la tête, avait une grande ressemblance

avec Edouard Poiret, que nous avons connu pendant de longues années

à Paris, et qui est mort presque aussitôt son arrivée 'dans son pays, à

Pimprez.

Paris, le 1er mai 1875.

« Signé : Madame Bohren, à Paris; — Fme Bastian, à Pan-

chard (près Meaux);— M. Bastian, à Panchard; —

M. Bohren, à Paris, 76, rueQuincampoix;—Veuve

Chastaing, à Pimprez (Oise). »

« Je reconnais que la personne qui se trouve derrière M. Leymarie a

G
e
n
e
ra

te
d
 f

o
r 

Jo
h
n
 P

a
tr

ic
k 

D
e
v
e
n
e
y
 (

U
n
iv

e
rs

it
y
 o

f 
C

h
ic

a
g

o
) 

o
n
 2

0
1

4
-1

1
-0

8
 1

9
:1

3
 G

M
T
  
/ 

 h
tt

p
:/

/h
d
l.
h
a
n
d
le

.n
e
t/

2
0

2
7

/h
v
d
.3

2
0

4
4

0
2

0
4

8
2

0
1

4
P
u
b
lic

 D
o
m

a
in

 i
n
 t

h
e
 U

n
it

e
d

 S
ta

te
s,

 G
o
o
g

le
-d

ig
it

iz
e
d

  
/ 

 h
tt

p
:/

/w
w

w
.h

a
th

it
ru

st
.o

rg
/a

cc
e
ss

_u
se

#
p
d
-u

s-
g
o
o
g
le

- t\7-

attaques. On en a bien dit d'autres d'Allan Kardec, et cela n'a pas em
.pêché la doctrine de se répandre. »

Ce propos et tous les incidents que l'instruction rapporte à l'occasion
de Blot me semblent ajouter encore, s'il est possible, à la démonstration
de la bonne foi de M. Leymarie.

Qu'y a·t-il eneore?.. M. Dumas de Sétif avait de certaines inquiétudes.
Il a eu le tort de ne pas les manifester plus expressément à M.Leymarie,
qui ne saurait être responsable, et, du reste, c'est M. Leymarie <J.ui
révèle cet incident il. l'instruction. - Puis enfin arrivent plusieurs flUts
que j'examine en uu mot. M. Jouffroy, qui est un spirite sinçère, n'avait
pas, dit-il, une entière confiance en Buguet. Son air ne lui convenait pas,
mais il n'a rien remarqué qui puisse incriminer 1", bonue foi de Leyma
rie, et pourtant M. Jouffroy avoue avoir obtenu des ressemblances incon
testables de ses parents chez Buguet.

L'instruction a insisté assez longtemps sur l'apparition qui se trouve
sur la photographie de M. le colonel Carré. M. Carré, chacun le recon
"IUlit, est un homme des plus intelligents. Son esprit ne peut se conteuter
de chimères, et il a affirmé devant vous sa foi à la doctrine spirite. Il est
chez Buguet, il évoque un Esprit; M. Leymârie croit reconnaître un
M. Poiret, mort depuis longtemps. La photographie est montrée il. plu
sieurs personnes qui ont vécu vingt et trente ans avec l'Esprit apparu,
et elle est reconnue pour l'image de M. Poiret.

J'ai là deux certificats, signés de neuf personnes. Les unes déclarent
que la ressemblance est parfaite. D'autres disent qu'il est possible de re
connaître M. Poiret, et c'était certes là pour Leymarie une cause de con
viction. certaine. Or, il arrive qu'un M. Raymond réclame, fait beaucoup
de bruit: il affirme que c'est;. la photographie de son beau-père, qui habite
Dreux.

y aurait·il entre le beau-père de M. Raymond et feu M. Poiret une
certaine ressemblance? Le faIt se pourrait encore, très-naturellement. Je
lis au tribunal le certificat dont Je lui parlais tout à l'heure; il y trou
vera, je pense, la preuve complète que M. Leymarie a pu croire, puisque
tant d'autres, qui avaient connu M. Poiret mieux que lui, n'avaient pas
douté que ce ne fussent les traits de cet homme mort.

AFFIlUIATIONS POUR LA RESSEMBLANCE DE L'ESPRIT D'ÉDOUARD POIRET
VENU SUR L'ÉPREUVE OBTENUE PAR lut. CARRÉ ET LEY1U..RIE

0: Nous reconnaissons que, vers le mois d'avril ou mai 1874, M. Ley
marie nous a. montré une photographie sur laquelle il se trouvait
avec deux autres personnes, et nous avons constaté que celle du
milieu, qui n'a pas de voile sur la tête, avait uue graude ressemblance
avec Edouard Poiret, que nous avons connu pendant de longues années
il. Paris, et qui est mort presque aussitôt son arrivée 'dans son pays, à.
Pimprez.

Paris, le i er mai i875.

«( Signé: Madame 'BOHREN, à Paris; - Fme BASTIAN, à Pan
chard (près Meaux);- M. BASTIAN, il. Panchard;
M.BoHREN,à. Paris, 76, rue Quincampoix;-Veuve
CHASTAING, à Pimprez (Oise). »

(( Je reconnais que la personne qui se trouve derrière M. Leymarie a
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beaucoup de ressemblance avec M. Poiret (Edouard), que j'ai parfaite-

ment connu à Pimprez, et qui est décédé voilà treize ans.

« Signé: Rouxel, à Pimprez.

« Approuvé : Leroy, à Pimprez. »

« Je ne suis pas spirite, mais cependant je reconnais que la personne

qui se trouve entre M. Leymarie et une autre personne a quelque res-

semblance avec mon oncle Edouard Poiret, mort il y a treize ans à Pim-

prez. Signé: E. Poibet. »

« Je reconnais et certifie à peu près la ressemblance des traits du por-

trait de M. Edouard Poiret, que j'ai très-bien connu.

« Signé : Danel, à Pimprez. »

« Je certifie avoir reconnu dans la photographie la ressemblance de

M. Edouard Poiret, mort à Pimprez. F"1e Roux. »

« Nous, maire de Pimprez, vu pour légalisation des signatures ci-

dessus. Signé : Mélique. »

La prévention nous parle aussi du fait qui concerne madame veuve

Allan Kardec. Vous vous souvenez des détails; elle a desiré évoquer

l'Esprit de son père, elle eut l'Esprit d'un vieillard inconnu; plus tard

elle évoque son mari, qui apparaît, et près de la figure d'Allan Kardec se

trouve, sur la photographie, un petit écrit que vous connaissez : « Sou-

venir de tendresse pour la femme et encouragement paur Leymarie »;

« La fraude est ici palpable, dit le ministère public, et il est impossible

qu'elle n'ait pas été reconnue. Ce n'est pas l'écriture d'Allan Kardec qui

apparaît, c'est celle de la caissière de Buguet, la physionomie, le carac-

tère des lettres tracées sont absolument dissemblables. »

Je réponds d'abord que madame Allan Kardec, dont la bonne foi

n'est pas soupçonnée, a eu pleine confiance et n'a pas découvert la su-

percherie. Elle connaissait mieux encore que Leymarie l'écriture de son

mari, et pourtant elle y a été trompée. J'ajoute qu'il faut avoir l'œil

vigilant et inquisiteur de la prévention pour decouvrir aussi facilement

qu'elle le prétend les traces de l'écriture reproduite par la photogra-

phie. Je vois là des lignes très-minces, des mots presque imperceptibles,

qu'on ne peut lire qu'avec une loupe très-forte, et les dissemblances

signalées, en supposant qu'elles soient vraies, sont fort difficiles à con-

stater.

J'ai voulu savoir qui avait donné Tordre à la caissière de tracer cette

écriture : elle a répondu que c'était Buguet, en l'absence de Leymarie.

Que voulez-vous qu'il y a fasse? C'est une manœuvre de plus employée

pour le tromper, et d'autres personnes prétendent que cette écriture

n'est pas celle de la caissière.

Il y a encore une objection du ministère public, et c'est une des der-

nières. Il existe parmi les apparitions une figure de petite fille repré-

sentant un enfant noyé à Benodet, Bretagne. Ce serait, dit-on, la figure

de la fille de Buguet : Leymarie la connaissait et ne pouvait pas alors

être illusionné.

M. Leymarie vous a dit que l'image dont on parle, que lui avait of-

ferte un M. Dresch, habitué des séances Puel, s'était produite avant

ses premiers rapports avec Buguet, à un moment où il n'avait pas

aperçu cette petite fille, c'est-à-dire les derniers jours de novembre 1874;
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beaucoup de ree«emblance avec M. Poiret (Edouard), que j'ai parfaIte
ment connu à Pimprez, et qui est décédé voilà treize ans.

C[ Signé: RoUXEL, à Pimprez.
([ Approuvé : I.JEROY, à Pimprez. :&

" Je ne suis pas spirite, mais cependant je reconnais que la personne
qui se trouve entre M. Leymarie et une autre personne a quelque res
semblance avec mon oncle Edouard Poiret, mort il y a treize ans à Pim-
prez. . Signé: E. POBET.:J

« Je reconnais et certifie à peu près la ressemblance des traits du por
trait de M. Edouard Poiret, que j'ai très-bien connu.

t! Signé: DUEL, if, Pimprez. ])

<t Je certifie avoir reconnu dans la photographie la ressemblauce de
M. Édouard Poiret, mort à Pimprez. }'me Roux. ])

([ Nous, maire de Pimprez, vu pour légalisation des signatures ci-
dessus. Signé: MÉLIQUE. ])

La prévention nous parle aussi du fait qui concerne madame veuve
Allan Kardec. Vous vous souvenez des détails; elle a desiré évoquer
l'Esprit de son père, elle eut l'Esprit d'un vieillard inconnu; plus tard
elle évoque son mari, qui apparait, et près de la figure d'Allan Kardec se
trouve, sur la photographie, un petit écrit que vous connaissez : « Sou
venir de tendresse pour la femme et encouragement paur Leymarie]);
« La fraude est ici palpable, dit le ministère public, et il est impossible
qu'elle n'ait pas été reconnue. Ce n'est pas l'écriture d'Allan Ka.rdec qui

" apparaît, c'est celle de la caissière de Buguet, la physionomie, le carac
tere des lettres tracées sont absolument dissemblables. »

Je réponds d'abord que madame Allan Kardec, dont la bonne foi
n'est pas soupçonnée, a eu pleine confiance et n'a pas découvert la su
percherie. Elle connaissait mieux encore que Leymarie l'écriture de son
mari, et pourtant elle y a été trompée. J'ajoute qu'il faut avoir l'œil
vigilant et inquisiteur de la prévention pOUl' decouvrir aussi facilement
qu'elle le prétend les traces de l'écriture reproduite par la photogra
phie. Je vois là. deR lignes très-minces, des mots presque imperceptibles,
qu'on ne peut lire qu'avec une loupe très-forte, et les dissemblances
signalées, en supposant qu'elles soient vraies, sont fort difficiles à con
stater.

J'ai voulu savoir qui avait donué l'ordre à. la caissière de tracer cette
écriture: elle a répondu que c'était Buguet, en l'absence de Leymarie.
Que voulez-vous qu'il y a f88Se? C'est une manœuvre de plus employée
pour le tromper, et d'autres personnes prétendent que cette écriture
n'est pllJ8 celle de la caissière.

Il y a encore une objection du ministère public, et c'est une des der
nières. Il existe parmi les apparitions une figure de petite fille repré
sentant un enfant noyé il. Benodet, Bretagne. Ce serait, dit-on, la figure
de la fille de Buguet: Leymarie la connaissait et ne pouvait pas alors
être illusionné.

M. Leymarie vous a dit qne l'image dont on parle, que lui avait of
ferte un M. Dresch, habitué des séances Puel, s'était produite avant
ses premiers rapports avec Buguet, à un moment où il n'avait pas
aperçu cette petite fille, c'est-à-dire les derniers jours de novembre 1874;
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il n'a connu ces enfants que plusieurs mois après. Il a dit encore: « Ce

qui est évident, quand on a la photographie de l'enfant et l'apparition

sous les yeux (la ressemblance prétendue existe à peine), c'est que l'image

apparue est tout au plus dessinée, les lignes en sont effacées. Puis

Buguet nous apprend qu'il mouillait les cheveux de sa fille et entourait

sa tête d'un voile à demi transparent, ce qui devait inévitablement mo-

difier de la manière la plus complète la physionomie.

La prévention fait à Leymarie un reproche des articles publiés par

lui dans la Revue spirite. Je ne peux pas comprendre cette objection.

Est-ce que Leymarie ne s'est pas entouré de toutes les expériences et de

toutes les précautions pour ne pas être trompé, et lorsque sa conviction

a dû être formée, pourquoi lui reprocheriez-vous d'avoir, par les moyens

en son pouvoir, appelé l'attention sur des phénomènes si importants

pour la doctrine dont il est l'un des plus sincères adeptes ? S'il avait agi

autrement, son silence serait presque la preuve qu'il connaissait les

ruses misérables employées par Buguet.

Enfin je trouve dans les griefs de la prévention un incident dont

elle fait grand état.

Un monsieur Rubis, photographe, qui habite aux environs de Lyon,

et qui, lui aussi, est un médium, est venu à Paris. Il a désiré être mis en

rapport avec Buguet pour apprendre, dit-ou, son procédé et faire appa-

raître les Esprits. Si cela s'apprend, dit le ministère public, ce n'est

donc plus qu'un mécanisme, et puisque Leymarie a connu la démarche

de Rubis, il a dû savoir qu'il n'y avait là rien de surnaturel, mais

bien l'exploitation de la sottise et de la crédulité humaines.

Rubis n'a rien appris. L'un des employés de Buguet déclare qu'on

l'a trouvé trop bête pour l'instruire; mais, sa démarche paraît une

preuve suffisante contre Leymarie.

Je pourrais peut-être prouver que dans l'incident Rubis, Leymarie

est resté à peu près étranger à ces relations avec Buguet. Mais il me

suffit de répondre que le pouvoir d'obtenir des apparitions, dans la

pensée de tous les spirites, n'est pas le prévilége exclusif de Buguet et

que tous les médiums peuvent arriver à ce résultat; Or, Rubis était un

médium. Il se croyait la puissance, mais à côté de cette force surnatu-

relle, il y a certains moyens pratiques, certaines dispositions matérielles

dont il venait s'instruire auprès de Buguet.

Il reste je ne sais quelle conversation entendue dans une voiture cel-

lulaire, entre Buguet et Leymarie, et que Buguet a racontée au juge

d'instruction ; rien n'est négligé dans cette affaiie, on surveille les pri-

sonniers en écoutant chacun des mots qu'ils peuvent dire pour s'en faire

une arme contre eux. Ce sont là des procédés que j'ai toujours regrettés

pour la dignité de la justice, et qui n'ont d'ailleurs le plus souvent au-

cune valeur.

Quoi qu'il en soit, dans leur voyage de la prison Mazas au Palais de

Justice, Leymarie aurait dit à Buguet : « Vous êtes un médium comme

moi, et vous cherchez vainement à le cacher. » Quelle pourrait être, je

vous le demande, la portée de cette phrase? J'en cherche vainement la

signification coupable; Leymarie a cru et il croit peut-être encore que

Buguet, dans un intérêt misérable, cherche à nier les facultés de mé-

diumnité qu'il peut avoir; et au moment de paraître devant le juge

d'instruction, il fait appel aux phénomènes qu'il a vus et que Buguet

veut vainement contester, préférant l'escroquerie à la puissance du

spirite.
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il n'a connu ces enfalits que plusieurs mois après. Il a dit encore: «: Ge
qui est évident, quand on a la photographie de Penfant et l'apparition
sous les yeux (la ressemblance prétendue existe à peine), c'est que l'image
apparue est tout au plus dessinée, les lignes en sont effacées. Puis
Buguet nous apprend qu'il mouillait les cheveux de sa fille et entounait
sa tête d'un voile à demi transparent, ce qui devait inévitablement II:l0-.
difier de la manière la plus complète la physionomie.

La prévention fait à Leymarie un reproche des articles publiés par
lui dans la Revue spirite. Je ne peux pas comprendre cette objection.
Est-ce que Leymarie ne s'cst pas entouré de toutes les expériences et de
toutes les précautions pour ne pas être trompé, et lorsque sa conviction
a dû être formée, pourquoi lui reprocheriez-vous d'avoir, par les moyens
en son pouvoir, appelé l'attention sur des phénomènes si importants
pour la doctrine dont il est l'un des pIns sincères adeptes? S'il avait agi
autrement, son silence serait presque la preuve qu'il connaiBBait les
ruses misérables employées par Buguet. .

Enfin je trouve dans les griefs de la prévention un incident dont
elle fait grand état.

Un monsieur Rubis, photographe, qui habite aux environs de Lyon,
et qui, lui aussi, est un médium, est venu à Paris. Il a désiré être mis.en
rapport avec Buguet pour apprendre, dit-oIJ" son procédé et faire appa
raître les Esprits. Si cela s'apprend, dit le ministère public, ce n'est
donc plus <I,u'nn mécanisme, et puisque Leymarie a connu la démarche
de Rubis, Il a dû savoir qu'il n'y avait là rien de surnaturel, mais
Lien l'exploitation de la sottise et de.la crédulité humaines.

Rubis n'a rien appris. L'un des employés de Buguet déclare qu'on
l'a trouvé trop bête pour l'instruire; mais, sa démarche paratt une
preuve suffisante contre Leymarie.

Je pourrais peut-être prouver que dans l'incident Rubis, Leymarie
est resté à peu près étranger à ces relations avec Buguet. Mais il me
suffit de répondre 'lue le pouvoir d'obtenir des apparitions, dans la
pensée de tous les spIrites, n'est pas le prévilége exclusif de Buguet et
que tous les médiums peuvent arriver à. ce résultat; Or, Rubis était un
médium. Il se croyait la puissance, mais à côté de cette force surnatu
relle, il y a certains moyens pratiques, certaines p,ispositions matérielles
dont il venait s'instruire auprès de Buguet. .

Il reste je ne sais quelle conversation entendue dans une voiture cel
lulaire, entre Buguet et Leymarie, et que Bugl).et a racontée au juge
d'instruction; rien n'est négligé dans cette affaiJe, on surveille les pri
sonniers en écoutant chacun des mots qu'ils peuvent dire ]Jour s'en faire
une arme contre eux. Ce sont là des procédés que j'ai touJours regrettés
pour la dignité de la justice, et qui n'ont d'ailleurs le plus souvent au
cune valeur.

Quoi qu'il en soit, dans leur voyage de la prison Mazas au Palais ~e
Justice, Leymarie aurait dit à Buguet : « Vous êtes un médium comme
moi, et vous cherchez vainement à le cacher.]) Quelle pourrait être, je
vous le demande, la portée de cette phrase? J'en cherche vainement la
signification coupable; Leymarie a cru et il croit peut-être encore que
Buguet, dans un intérêt misérable, cherche à nier les facultés de mé
diumnité qu'il peut avoir; et au moment de r,arattre devant le juge
d'instruction, il fait appel aux phénomènes qu il a vus et que Buguet
veut vainement contester, préférant l'escroquerie à la puissance du
spirite.
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Je crois, messieurs, avoir répondu complétement à la prévention. Il

me semble qu'il doit rester à vos esprits cette pensée que Leymarie a été

trompé et qu'aucun soupçon de complicité ne peut l'atteindre.

A côté de ces deux prévenus il en est un troisième1, c'est Firman. La

Revue spirite s'en est occupée. Il était en Hollande; il a paru que là-bas

on s'est méfié de lui, qu'on lui attribuait des tours de passe-passe, et

pour vous prouver que Leymarie ne confondait pas la doctrine sérieuse

avec la physique amusante, il a écrit un petit article que je vais vous

lire.

N'ayant pas été témoin des faits et entendant répéter, au sujet de

Firman, des choses contradictoires, après avoir d'abord imprimé un fait

de bicorporéité envoyé par M. de Bullet, il a fait resserer sa page sup-

plémentaire d'impression pour insérer un second alinéa.

Pour le premier, il dit:

« Dernièrement, un médium conseillait à M. de Bullet de se rendre

chez le photographe, pour évoquer M. F... qui était parti pour la Hol-

lande. Sur le négatif et au-dessus de M. de Bullet, M. F... s'est pré-

senté mieux dessiné que la personne placée devant l'objectif. Ces faits

sont la confirmation du phénomène de bicorporéité relaté par les Cor-

respondances de la comtesse de Sabran, ouvrage édité par M. Prat, cé-

lèbre professeur, cité du Betiro, faubourg Saint-Honoré, à Paris. »

Puis sous ce titre : Avis important, il écrit ce qui suit au cin-

quième alinéa suivant, ce qui prouve l'esprit de justice de M. Leyma-

rie; il veut laisser le droit de contrôle à ceux qui condamnent ou louan-

gent le médium:

« M. Van Raalte, président de la Société spirite Veritas, à Amsterdam,

avait fait venir deux médiums américains. Après diverses investigations

(les allures des médiums n'étant pas franches), il fut mis des objets

neufs sur la table, et après la séance noire, on trouva des empreintes de

dents et de la salive sur le manche de la sonnette, des éventails et de la

boîte à musique ; il fut déclaré aux deux saltimbanques qu'il était indi-

gne de tromper des spirites éclairés, et que, immédiatement, ils eussent

à quitter la Hollande. Pendant la séance noire, quoique étant tenus par

les mains, nos deux charlatans avaient l'adresse de se baisser et de saisir

les objets avec les dents. La Société Veritas nous écrit une lettre signée

de tous les membres, qui avaient tout d'abord voulu annoncer dans les

journaux l'infamie des médiums "*. Nous ne les nommons pas^ par cha-

rité; ils sont avertis.

<r Des personnes recommandables, qui connaissent la puissance incon-

testable de ce médium, ce qui le rend encore plus coupable et insensé,

prient les spirites, quand ils voudront avoir une séance, de lui imposer

les conditions suivantes : pieds liés, tête attachée au dossier de la chaise,

bande de papier collée sur la bouche, instruments inconnus du médium

placés hors de sa portée ; pas de compères, qu'il vienne seul. Voilà pour

la séance noire.

« Pour la séance derrière le rideau, attachez le médium solidement sur

un canapé et collez-lui une bande sur la bouche. Si le médium refuse,

ne l'acceptez pas; cet homme se fait payer, prenez vos précautions

contre tout charlatanisme. »

Le conseil est parfait, nous l'approuvons.
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Je crois, messieurs, avoir répondu complétement à la prévention. Il
me semble qu'il doit rester à vos esprits cette pensée que Leymarie a été
trompé et qu'aucun soupçou de complicité ne peut l'atteindre.

A côté de ces deux prévenus il en est nn troisième', c'est Firman. La
Revue spirite s'en est occupée. Il était en Hollande; il a paru que là-bas
on s'est méfié de lui, qu'on lui attribuait des toUIS de passe-passe, et
pour vous prouver que Leymarie ne confondait pas la doctrine sérieuse
avec la physique amusante, il a écrit un petit article que je vais vous
lire.

N'ayaut pas été témoin des faits et entendant répéter, au I!ujet de
Firman, des choses contradictoires, après avoir d'abord imprimé un fait
de bicorporéité envoyé par M. de Bullet, il a fait resierer sa page sup
plémentaire d'impression pour insérer un second alinéa.

Pour le premier, il dit :

« Dernièrement, un médium conseillait à M. de Bullet de se rendre
chez le photographe, pour évoquer M. F... qui était parti pour la Hol-

, lande. Sur le négatif et au-dessus de M. de Bullet, M. F.n s'est pré
senté mieux dessiné que la personne placée devant l'objectif. Ces faits
l;Iont la confirmation du phénomène de bicorporéité relaté par les Cor
respondances de la comtesse de Sabran, ouvrage édité par M. Prat, cé
lèbre professeur, cité du Retiro, faubourg Saint-Honoré, à Paris. »

Puis sous C-6 titre : Avzs important, il écrit ce qui suit au cin
<).uième alinéa suivant, ce qui prouve l'esprit de justice de M. Leyma
rIe; il veut laisser le droit de contrôle à ceux qui condamnent ou looan
gent le médium :

« M. Van Raalte, président de la Société spirite Veritas, à Amsterdam,
avait fait venir deux médiums américains. Après diverses investigations
(les allures des médiums n'étant pas franches), il fut mis des objets
neufs sur la table, et après la séance noire, on trouva des empreintes de
dents et de la salive sur le manche de la sonnette, des éventails et de la
boîte à musique; il fut déclaré aux deux saltimbanques qu'il était indi
gne de tromper des spirites éclairés, et que, immédiatement, ils eussent
à quitter la Hollande. Pendant la séance noire, quoique étant tenus par
les mains, nos deux charlatans avaient l'adresse de se baisser et de saisir
les objets avec les dents. La Société Veritas nous écrit une lettre signée
de tous les membres, qui ~vaient tout d'abord voulu annoncer dans les
journanx l'infamie des médiums .... Nous ne les nommons pas; par cha
rité; ils sont avertis.

« Des personnes recommandables, qui connaissent la puissance inçon
testable de ce médium, ce qui le rend encore plus coupable et insensé,
prient les spirites, quand ils voudront avoir une séance, de lui imposer
les conditions suivantes: pieds liés, tête attachée au dossier de la chaise,
bande de papier collée sur la bouche, instruments inconnus du médium
placés hors de sa portée; pas de compères, qu'i~ vienne seul. Voilà pour
la séance noire.

([ POUl;' la séance derrière le rideau, attachez le médium solidement sur
un canapé et collez-lui une blinde sur la bouche. Si le médium refuse,
ne l'acceptez pas; cet homme se fait payer, prenez vos précautions
contre tout charlatanisme. »

IJe conseil est parfait, nous l'approuvons.
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Cet alinéa est la substance d'une lettre écrite par M. Van Raalte k

M. Leymarie.

Il s'agissait, je crois, du phénomène qu'on appelle dans le Spiristisme

la bicorporéité. Ce n'est plus l'apparition du mort, mais l'apparition du

vivant qui est à une grande distance. M. le comte de Bullet, que vous

avez entendu et qui est un esprit distingué, un homme du meilleur

monde, a obtenu, il nous l'a dit, la reproduction spirite de la figure de

sa sœur qui habite Baltimore.

Ici on s'étonne de semblables résultats, je le veux bien; qu'on n'y

croie pas, je ne peux pas en être surpris, car, pas plus que vous, mes-

sieurs, je ne puis avoir la foi, n'ayant vu aucune expérience. Mais enfin,

les résultats sont là, et je ne peux toujours m'expliquer la conviction de

ceux que vous avez entendus et de tant d'autres que nous n'avons pas

appelés dans cette enceinte, en m'écriant, comme le ministère public:

« C'est de la folie ou un égarement de l'imagination ! » Que voulez-vous,

messieurs, je n'ose absolument méconnaître ce que je ne comprends pas

et j'ai au moins la modestie de mon ignorance.

Que vous dirais-je ? Est-ce qu'il n'est pas arrivé souvent dans la vie,

à nous tous, dans des moments de souffrance et de découragement, je

ne sais quelles relations intimes et indéfinissables, que la raison ne sau-

rait avouer et que le cœur ne saurait nier ? Est-ce que, quelquefois, dans

des moments suprêmes, vous n'avez pas eu de ces apparitions vagues,

flottantes, que les yeux voient cependant et qui vous donnent comme

des communications avec les absents et les morts?... Ce sont des fan-

tômes, je le veux bien, mais on les entend, ils vous suivent, et dans cette

demi-clairvoyance on ne peut douter qu'ils soient près de vous. Qu'est-ce

que cela? je ne le sais; c'est le mystère; et qui pourra me dire ce qu'est

le magnétisme auquel il faut croire pourtant ? Qui pourra nier les effets

de ces fluides qui se ressentent et amènent des résultats si bizarres et si

incompréhensibles?

Messieurs, il est une dernière recherche à laquelle je dois m'arrêter, et

qui, vous le reconnaîtrez avec moi, sera la démonstration par excellence

de la sincérité ou de la mauvaise foi de Leymarie, je veux parler de l'in-

térêt qu'il aurait eu à être le complice de Buguet; ce sera bien là le point

important à examiner.

Eh bien! l'accusation ne peut rien trouver sous ce rapport, et cet hon-

nête homme serait devenu un escroc sans profit pour lui!...

Examinons:

Le réquisitoire écrit de M. l'avocat de la République avait trouvé un

mobile qu'il a sans doute abandonné à l'audience, car il n'en a plus été

question. Il s'agissait d'une somme de 3,500 francs que M. Leymarie

avait fait prêter à M. Buguet, et qu'il avait intérêt, disait-on, à lui faire

rembourser.

m. l'avocat de la république. — C'est une omission que j'ai com-

mise à l'audience.

m6 lachaud. — A merveille; et puisque le ministère public veut qu'on

parle de ce petit fait, je ne demande pas mieux.

La Société spirite est une association de croyants; elle a son capital, et

la Société est aussi régulière que possible, ses adhérents ont versé le ca-

pital social; c'est un sacrifice fait par eux dans l'intérêt de l'œuvre. Non-

seulement les actionnaires ont fait le transfert de leur action au bénéfice

de la Société, mais ils n'ont jamais touché ni intérêt ni part de bénéfices,
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Cet alinéa ~t la substance d'une lettre écrite par lf. Van Raalte à.
:M. Leymarie.

Ils'agis8&it, je crois, dn phénomène qu'on appelle dans le 8pirÎ8tÏ8me
_ la birorporéité. Ce n'est plus l'apparition du mort, mais l'apparit.ion dn

vivant qui est à une grande distance. M. le comte de Bullet, que vous
avez entendu et qui est un espril 'distingué, un homme du meilleur
monde, a obtenu, il nous l'a dit, la reproduclioD spirite de la. figure de
sa sœur qui habite Baltimore.

Ici on s'étonne de semblables rémltats, je le veux bien; qu'on n'y
croie pas, je ne perix pas en être surpris, car, pas plus que vous, mes
~ieurs, je ne puis avoir la foi, n'ayant vu aucune expérience. :Maül.~
les résultats BOnt là, et je ne peux toujours m'expliquer la conviction œ
ceux que vous avez entendus et de tant d'autres que nous n'avons PM
appelés dans cette enceinte, en m'écriant, comme le mÎni8tère public:
cr C'est de la folie on un égarement de l'imagination r }) Que voulez-vons,
messieurs, je n'ose abaolnment méconnaître ce que je ne comprends pas
et j'ai au moin8la modestie de mon ignorance.

Que VOlIS dirais-je? Est-ce qu'il n'est pas arrivé souvent dans la vie,.
à nous tous, dans des moments de souffrance et de découragement, je
ne sais quelles relations intimes et indéfinissables, que la raison ne sau
rait avouer et que le cœur ne saurait nier? Est-ce que, que19uefois,dans
des moments suprêmes, vous n'avez pas Em de ces apparitlOns vagnes,..
flottantes, que les yeux voient cependant et qui vous donnent comme
des communications avec les absents et les mort8? •• Cé sont des fan
tômes, je le veux bien, mais on les entend, ils vous suivent, et dans cette
demi-clairvoyance on ne peut douter qu'ils soient près de VOWl. Qu'est-œ
que cela? je ne le sais; c'est le mystère; et qui pourra. me dire ce qu'est·
le magnétisme auquel il faut croire pourtant? Qui pourra nier les effets
de ces fluides qui se ressentent et amènent des résultats si bizarres et si
incompréhensibles ?

Messieurs, il est nne dernière recherche à laquelle je dois m'arrêter, et
qui, vous le reconnaîtrez avec moi, sera la démonstration par excellence

. de la sincérité ou de la mauvaise foi de Leymarie, je veux parler de l'in
térêt qu'il aurait eu à être le complice de Buguetj ce sera bien là le point
important à examiner. .

Eh bien 1 l'accusation ne peut rien trouver sous ce rapport, et cet hon
nête homme serait devenu un escroc 8ans profit pour lui 1...

Examinons:
Le réquisitoire écrit de M. l'avocat de la République avait trouvé un

mobile qu'il 80 sans doute abandonné à l'audience, car il n'en a plus été
question. Il s'agissait d'une somme de 3,500 francs que M. Leymarie
avait fait prêter à M. Buguet, et qu'il avait intérêt, disait-on, à lui faire
rembourser.

I. L'AVOCAT DE LA RÉPUBLIQUE. - C'est une o1rlission que j'ai com-
mise à l'audience. .

Me LACHAUD. - A merveille; et puisque le ministèrè public veut qu'on
parle de ce petit fait, je ne demande pas mieux.

La Société spirite est une association de croyants; elle a sou capital, et
la Société est aussi régulière que possible, ses adhérents ont versé le ca
pital social; c'est un sacrifice fait par eux dans l'intérêt de l'œuvre. Non
seulement les actionnaires ont fait le transfert de leur action au bénéfice
de la Société, mais ils n'ont jamais touché ni intérêt ni part de bénéfice8~
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et les précautions sont prises pour que les produits de l'association vien-

nent augmenter le capital primitif.

Ainsi aucun mobile d'argent n'anime les membres de cette Société : ils

travaillent pour la cause commune, et c'est une nouvelle preuve de leur

sincérité, de leur foi et de leur désintéressement complet.

Buguet a eu, dans un cas très-pressant, besoin d'une somme de 3,500

francs; il a supplié M. Leymarie de la lui faire prêter, et ce dernier y par-

vint après de nombreuses démarches, et par différentes personnes en

dehors de la Société; cette somme fut prêtée pour un an, sans intérêts;

Buguet n'est certes pas insolvable, mais pour se rendre plus facile sa

libération à l'égard des prêteurs, il a, depuis juillet 1874, volontairement

et sans convention, laissé à la librairie spirite les sommes envoyées à

cette adresse pour les photographies; il a voulu qu'elles vinssent en dé-

duction de sa dette.

Et la prévention prétend que c'est là un intérêt qui conduit à l'escro-

querie! C'est en vérité par trop inadmissible : il eût été bien plus facile

de refuser le prêt à Buguet, et l'on ne fera croire à personne qu'on a

donné 3,500 francs à un escroc pour devenir ensuite son complice, dans

le but de lui faire rembourser de l'argent qu'il était beaucoup plus simple

de ne pas lui prêter.

Laissons cela.

Voyons si, sous un autre rapport, M. Leymarie peut avoir un bénéfice

dans les escroqueries de Buguet.

Vous connaissez la situation financière de Leymarie. Depuis plusieurs

années, il est le gérant de la Revue spirite aux appointements de 250 fr.

par mois, soit 3,000 francs par an. Il faut y ajouter 10 0/0 sur la vente

des livres et des photographies, ce qui, au total, donne un produit annuel

de 4 à 500 francs.

Cet état de choses existait avant tout rapport avec Buguet; c'est peu

sans doute, pour la valeur intellectuelle de M. Leymarie, qui eût facile-

ment trouvé une position plus avantageuse, mais, lui aussi, a tenu à faire

un sacrifice dans l'intérêt de la doctrine commune.

Il est bien entendu, et cela cela n'a jamais été contredit, que Buguet

n'a fait aucune remise à Leymarie, et qu'il a régulièrement touché la

somme de 20 francs qui était payée pour le prix de chaque photographie

spirite.

Leymarie a donc été sans intérêt, à moins qu'on ne relève la petite

commission sur les bénéfices que la vente de certaines photographies a

pu rapporter à la Société spirite. Ce sera bien 30 francs, peut-être 40 francs

par 1,000 photographies, et je demande sérieusement au ministère public

si Leymarie a pu être sollicité à commettre un délit pour un semblable

résultat.

Monsieur l'avocat de la République n'ose même pas le soutenir, et si

je l'ai bien compris, l'intérêt de Leymarie serait dans le developpement

que la croyance aux apparitions spirites devait donner à la doctrine.

C'étaient, dit la prévention, des résultats si extraordinaires qu'ils de-

vaient amener de nombreux prosélytes.

Comment le ministère public n'a-t-il pas compris que la conséquence

qu'il indique et qui est vraie, démontre une fois de plus la conviction et

la sincérité de Leymarie?

Oui, il a cru aux résultats merveilleux obtenus par Buguet, oui, c'était

une consécration de sa croyance et il a dû instruire ses frères, ceux qui

espèrent avec lui, leur annoncer la bonne nouvelle, leur dire le triomphe
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et les précautions sont prises pour que les produits de l'association vien
nent augmenter le capital primitif.

Ainsi aucun mobile d'argent n'anime les membres de cette Société: ils
travaillent pour la cause commune, et c'est une nouvelle preuve de leur
sincérité, de leur foi et de leur désintéressement complet.

Buguet a eu, dans un cas très-pressant, besoin d'une somme de 3,500
francs; il a supplié M. Leymarie de la lui faire prêter, et ce dernier y par
vint après de nombreuses démarches, et par différentes personnes en
dehors de la Société; cette somme fut prêtée pour un an, sans intérêts;
Buguet n'est certes pas insolvable, mais pour se rendre plus facile sa
libération à l'égard des prêteurs, il a, depUIS juillet 1874, volontairement
et sans convention, laissé à la librairie spirite les sommes envoyées à
cett~ adresse pour les photographies; il a voulu qu'elles vinssent en dé
ductIOn de sa dette.

Et la prévention prétend que c'est là un intérêt qui conduit à. l'escro
querie 1C'est en vérité par trop inadmissible: il eût été bien plus facile
de refuser le prêt à Buguet, et l'on ne fera croire à personne qu'on a

, donné 3,500 francs à un escroc pour devenir ensuite son complice, dans
le but de lui faire rembourser de l'argent qu'il était beaucoup plus simple
de ne pas lui prêter.

Laissons cela.
Voyonssi, sous un autre rapport, M. Leymarie peut avoir un bénéfice

dans les escroqueries de Buguet.
Vous connaissez la situation financière de Leymarie. Depuis plusieurs

années, il est le gérant de la Revue spirite aux appointements de 250 fr.
par mois, soit 3,000 francs par an. Il faut y ajouter 10 % sur la vente
des livres et des photographies, ce qui, au total, donne un produit annuel
de 4 à 500 francs.

Cet état de choses existait avant tout rapport avec Buguet; c'est peu
sans doute, pour la valeur intellectuelle de M. Leymarie, qui eût facile
ment trouvé une position plus avantageuse, mais, lui aussi, a tenu à faire
un sacrifice dans l'intérêt de la doctrine commune.

Il est bien entendu, et cela cela n'a jamais été contredit, que Buguet
n'a fait aucune remise à Leymarie, et qu'il a régulièrement touché la
somme de 20 francs qui était payée pour le prix de chaque photographie
~~ .

Leymarie a donc été sans intérêt, à moins qu'on ne relève la petite
commission sur les bénéfices que la vente de certaines photographies a
purapporteràlaSociété spirite. Ce sera bien 30 francs, peut-être 40 francs
par 1,000 photographies, et je demande sérieusement au ministère public
si Leymarie a pu être sollicité à commettre un délit pour un semblable
résultat.

Monsieur l'avocat de la République n'ose même pas le soutenir, et si
je l'ai bien compris, l'intérêt de Leymarie serait dans le developpement
que la croyance aux apparitions spirites devait donner à la doctrine~
C'étaient, dit la prévention, des résultats si extraordinaires qu'ils de
vaient amener de nombrenx prosélytes. ' .

Comment le ministère public n'a-t-il pas compris que la conséquence
qu'il indique et qui est vraie, démontre une fois de plus la conviction et
la sincérité de Leymarie?

Oui, il a cru aux résultats merveilleux obtenus par Buguet, oui, c'était
une consécration de sa croyance et il a dû instruire ses frères, ceux qui
espèrent avec lui, leur annoncer la bonne nouvelle, leur dire le triomphe
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de l'esprit sur la manière ; ce sont là les efforts de tous ceux qui prê-

chent la foi et qui veulent ramener à eux les incrédules. Mais encore, je

le répète, quel est donc l'intérêt matériel que Leymarie y trouvait ? Ses

appointements n'étaient pas augmentés, car il ne recevait toujours que les

250 francs par mois qu'il avait avant de connaître Buguet. Son cœur, son

âme étaient transportés de joie devant les merveilleux phénomènes qui

prouvaient la puissance du Spiritisme; mais il n'en était pas plus riche,

et, quoi qu'on fasse, on ne prouvera jamais que la cupidité de Leymarie

ait pu être excitée dans cette affaire; et, comme on ne peut pas être le

complice d'un escroc sans profit, l'intérêt, ce premier motif du délit,

n'existe pas.

Je veux finir, messieurs, j'ai longtemps abusé de votre bienveillante

attention.

Vous connaissez l'homme, son passé si honorable, les faiblesses

peut-être de son esprit, mais les convictions ardentes de son âme. Je

vous ai montré jusqu'à l'évidence, je crois, que si Buguet est un impos-

teur, Leymarie a été sa première victime, qu'il a été trompé comme tous

les témoins qui sont venus ici, et qu'il n'existe pas une charge sérieuse

dans la prévention contre lui.

Vous l'acquitterez, messieurs, c'est au nom de la justice que je vous

le demande bien plus encore qu'en son nom. Il s'inquiète peu, je vous

l'assure, des châtiments qui peuvent l'atteindre, et, s'il était frappé par

vous, il se dirait qu'il a été victime de sa foi, qu'il est un martyr; et il

accepterait presque avec une glorieuse satisfaction cette peine qu'il au-

rait la conscience de ne pas avoir méritée.

Songez-y bien, messieurs, dans des affaires de cette nature, il y a un

danger public à créer des héros et des victimes. Vous pensez et vous le

dites, que les hommes qui se laissent aller à l'entraînement de ces mys-

térieuses études sont d«s natures faibles et que leur raison ne les défend

pas contre les rêves et les illusions de leur imagination malade; s'il en

était ainsi, messieurs, je vous le dirais encore avec plus de force, ne

frappez pas! Les sévérités ne guérissent jamais, elles irritent toujours.

Laissez ces doctrines dont vous riez parce que vous les croyez inoffen-

sives, se nourrir des sentiments généreux qui appellent autour d'elles

les croyances. Si vous voulez les atteindre par la loi, vous leur donnerez

une puissance que les railleries ne sauraient plus détruire.

m. le président (à Buguet.) — Me Lachaud a produit plusieurs

lettres de vous à M. Leymarie. Donnez quelques explications.

buguet. — Les trois quarts de ces lettres sont écrites par ma cais-

sière.

m. le président. — En effet, en voici une première, signée:

« Pour M. Buguet, Léonie Ménessier », mais en voilà une autre du

30 avril 1874, écrite par vous, où vous parlez d'expériences qui

ont lieu.

buguet. — A chaque instant j'avais des expériences pour con-

vaincre ces messieurs.

m. le président. — Était-ce pour convaincre Leymarie ou les

autres?
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de l'esprit sur la manière; ce sont là les efforts de tons ceux qui prê
chent la foi et qui veulent ramener à eux les incrédules. Mais encore, je
le répète, quel est donc l'intérêt matériel que Leymarie y trouvait? Ses
appomtements n'étaient pas augmentés, car il ne recevait toujours que les
250 francs par mois qu'il avait avant de connaître Buguet. Son cœur, son
âme étaient transportés de joie devant les merveilleux phénomènes qui
prouvaient la puissance du Spiritisme; mais il n'en était pas plus riche,
et, quoi qu'on fasse, on ne prouvera jamais que la cupidité de Leymarie
ait pu être excitée dans cette affaire; et, comme on ne peut pas être le
complice d'un escroc sans profit, l'intérêt, ce premier motif du délit,
n'eXl8te pas. .

Je veux finir, messieurs, j'ai longtemps abusé de votre bienveillante
attention. '

Vous connaissez l'homme, son passé si honorable, les faiblesses
peut-être de son esprit, mais les convictions ardentes de son /lme. Je
vous ai montré jusqu'à l'évidence, je crois, ~ue si Buguet est un impos
tenr, Leymarie a été sa première victime, qu il a. été trompé comme tous
les témoins qui sont venus ici, et qu'il n'existe pas une charge sérieuse
dans la prévention contre lui.

Vous l'acql1itterez, messieurs, c'est au nom de la justice que je vous
le demande bien plus encore qu'en son nom. Il s'inquiète peu, je vons
l'assure, des châtiments qui peuvent l'atteindre, et, s'il étaIt frappé par
vous, il se dirait qu'il a été victime de sa foi, qu'il est un martyr; et il
accepterait presque avec une glorieuse satisfaction cette peine qu'il au
rait la conscience de ne pas avoir méritée.

Songez-y bien, messieurs, dans des affaires de cette nature, il y a un
danger public à créer des héros et ùes victimes. Vous pensez et vous le
dites, que les hommes qui se laissent aller à, l'entraînement de ces mys
térieubes étuùes sont d.s natures faibles et que leur raison ne les défend
pas contre les rêves et les illusions de lent" Imagination malade; s'il en
était ainsi, messieurs, je vous le dirais encore avec plus de force, ne
frappez pas 1 Les sévérités ne guérissent jamais, elles irritent toujours.
Laissez ces doctrines dont VOllS riez parce que vous les croyez inoffen
sives, se nourrir des sentiments généreux qui appellent autour d'elles
les croyances. Si TOUS voulez les atteindre par la loi, vous leur donnerez
une puissance que les railleries ne sauraient plus détruire.

M. LE PRÉSIDENT (à Buguet.) - Me Lachaud a produit plusieurs
lettres de vous à M. Leymarie. Donnez quelques explications..

BUGUET. - Les trois quarts de ces lettres sont écrites par ma cais
sière.

M. LE PRÉSIDENT. - En effet, en ,'oici une première, signée:
« Pour M. Buguet, Léonie Ménessier », mais en voilà une autre du
30 avril 4.874, écrite par vous, où vous parlez d'expériences qui
ont lieu.

BUGUET. - A chaque instant j'avais des expériences pour con
vaincre ces messieurs.

M. LE PRÉSIDENT. - Était-ce pour convaincre Leymarie ou les
autres ?
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buguet. — C'était pour convaincre les autres.

m. le président. — Était-ce pour imprimer ces lettres que vous

les adressiez à Leymarie?

buguet. — Généralement, Leymarie imprimait toutes les lettres

qu'on écrivait.

leymarie. — C'est une erreur, la nature des lettres écrites par

Buguet prouve qu'elles ne devaient pas être insérées parmi celles

que vous avez, la plupart n'étaient pas à mon adresse, elles arrivent

de province.

m. le président (à Buguet). — Les autres lettres sont écrites par

vous et adressées à Leymarie; le croyez-vous de bonne foi?

buguet. — Il insistait toujours pour que je lui écrive des lettres

pour insérer dans la Revue. Je n'ai pas conservé les lettres de

de M. Leymarie; moi, je ne veux pas le charger.

leymarie. — Je n'ai jamais inséré des lettres de Buguet; l'un de

ses amis m'a donné deux ou trois fois la traduction d'articles an-

glais. M. Buguet peut montrer mes lettres, je lui ai toujours recom-

mandé l'honnêteté et non le mensonge.

m. le président. — Persistez-vous toujours à dire que si Ley-

marie ne connaissait pas votre procédé matériel, il savait que vous

en aviez un.

buguet. — Nous avons toujours supposé» dans la maison que

M. Leymarie se doutait... (Exclamations dans l'auditoire.)

m. le président lit deux lettres, celle du 12 novembre 1874

(voir à l'appendice les lettres de Buguet), puis celle du 30 avril 1874

(voir à l'appendice), qui se termine ainsi: « J'ai assisté aux deux

séances de Williams et Firman, et cela m'a suffi pour savoir ce que

sont les sceptiques » ; il demande à Buguet: « Vous avez voulu

dire que ce sont des sceptiques ? »

Me lachau». — Mais non,pour savoir ce que sont les sceptiques.

Après quelques paroles échangées et la réponse ambiguë de

Buguet, M. le président admet que ce dernier a voulu dire « cela

m'a suffi pour savoir ce que sont les sceptiques, » ce que, du reste,

indique la forme de cette finale de lettre.
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BUGUET. - C'était pour convaincre les autres.
•• LE PRESIDENT. - Était-ce pour imprimer ces lettres que vous

les adressiez à Leymarie ?
BDGUET. - Généralement, Leymarie imprimait toutes les lettres

.qu'on écrivait.
LEYlIARŒ. - C'est une erreur, la Dature des lettres écrites par

Buguet prouve qu'elles ne devaient 'pas ~tre insérées parmi œlles
que vous avez, la plupart n'étaient pas à mon adresse, eUes arrivent
de province.

M. LE PRÉSIDENT (à Buguet). - Les autres lettres sont écrites par
vous et adressées à Leymarie ; le croyez-vous de bonne foi "1

BUGUET. - li insistait toujours pour que je lui écrive des lettres
pour insérer dans la Revue. Je n'ai pas conservé les lettres de
de M. Leymarie; moi, je ne veux pas le charger.

LEYMARIE. - Je n'ai jamais inséré des lettres de Buguet; l'un{}e
ses amis m'a donné deux. ou trois fois la traduction d'articles a~
glais. M. Buguet peut montrer mes lettres., je lui ai toujours recom
mandé l'honnêteté et non le mensonge.

M. LE PRÉSIDENT. - Persisœ.z-wns toujours à dire que si Ley
marie ne connaissait pas votre proœdé matériel, il savait que vous
en aviez un. -

..UGUET. - Nous avons toujours supposé-dam la maison .que
M. Leymarie se doutait... ~Exclamationsdans l'auditoire.) .

J.L LE PBÉSIDENT lit deux lettres, celle du 12 novembre !874
(voir à l'appendice les lettres de Buguet), puis œUe du 30 avril i87i
(wir à l'appendice), qui se termine ainsi: {( J'ai assisté aux deux
séances de Williams et Firman, et cela .m'a suffi pour savoir ce que
sont les sceptiques»; il demande à Buguet: «( Vous avez voulu
dire que ce sont des sceptiques? »

Me L.lCJU.UD. - Mais non,potU' savoir ce qtu! SOIl,t les 'ceptiq1V!S.

Après quelques paroles échangées et la 'réponse ambiguë de
Buguet, M. le président admet que ce dernier a voulu dire «( cela
m'a suffi pour savOl~r ce que sont les sceptÙJlleS, » ce que, du reste,
indique la forme de cette finale de lettre.
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Plaidoirie de M0 Carraby,

DÉFENSEUR DE FIRMAN

Messieurs, après la plaidoirie si pleine, d'esprit, de bon sens, d'humour,

de Me Craquelin; après M° Lachaudet les grandes et éloquentes paroles

que vous venez d'entendre, mon rôle est bien limité et je prends l'enga-

gement vis-à-vis de vous d'être court; c'est là pour vous une agréable

promesse.

J'ai vu bien souvent des affaires d'escroquerie ; je suis venu souvent à

cette audience, mais je n'ai jamais vu une ponrsuite aussi peu fondée.

Je ne viens pas vous parler Spiritisme, car je ne pourrais parler avec une

grande conviction, je veux simplement examiner si en droit la plainte est

fondée.

Comment suis-je entré dans la cause? Il s'est présenté chez moi trois

hommes du meilleur monde; M. de Vey, gentilhomme russe, lié avec

tous les hommes considérables de son pays, M. O'Sullivan, ex-ministre

des Etats-Unis à Madrid, et M. le comte de Bullet, que tout le monde

connaît et qui a une grande fortune. Us me racontèrent qu'il y avait

une affaire qui allait se dérouler devant la police correctionnelle, ils me

dirent en riant : « Le ministère public prétend que nous sommes des

victimes; il n'en est rien et nous vous le prouvons en vous priant d'arra-

cher Firman à la prison. »

Ce qu'il y a d'extraordinaire ici, c'est que les prétendues victimes sont

les protecteurs du prévenu. M. de Vey et ses amis déclarent qu'ils n'ont

jamais été escroqués, et les rapports de police disent aussi que ceux qui

ont été en relation avec Firman n'ont rien à lui reprocher. Certes ce

n'est pas Firman qui a rendu ces messieurs spirites. Y a-t-il eu de sa

part une pression vis-à-vis d'eux?

Laissez-moi vous dire comment Firman est devenu spirite. Vous avez

entendu hier un Anglais, M. Chinnery, venu exprès de Londres pour

déposer ici ; il a connu Firman il y a deux ans; à cette époque, Firman

cherchait une occupation quelconque, la plus modeste. M. Chinnery, qui

s'occupait de phénomènes spirites dans un pays où tout le monde s'en

occupe, a découvert en lui des facultés de médium ; M. Chinnery vous

l'a affirmé, c'est lui qui a dit à Firman : « Vous êtes un médium, vous

serez un instrument précieux. » M. de Vey et M. le comte de Bullet vous

ont dit: « Nous étions spirites depuis longtemps. — L'un d'eux a été

amené par la douleur à épouser les croyances spirites, et si cet acte ne

fait pas l'éloge de l'esprit des spirites, il fait au moins l'éloge de leur

cœur. — Us l'étaient, croyants, bien longtemps avant que Firman s'oc-

cupât de Spiritisme, et je le demande au ministère public : s Où sont

ceux que vous considérez comme les victimes de Firman? »

A Paris, il a été encouragé, on l'a reçu. Vous avez entendu une jeune

fille, mademoiselle de Vey, vous avez entendu sa digne mère; ce sont

des personnes qui appartiennent au grand monde parisien; et pour qui

sait combien il est désagréable de venir à cette audience, il paraîtra

extraordinaire d'avoir vu ces dames venir ici avec empressement. Ces ho-

norables témoins sont venus pour remplir un devoir de conscience.
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Plal~olrle de .M8 Carraby,

DÉFENSEUR DE FIRJilAN

Messieurs, a~rès la plaidoirie si pleinE\ d'esprit, de bon sens, d'hnmour.
de Me Craquelm; après Me Lachaud et les grandes et éloquentes paroles
que vous venez d'entendre, mon rôle est bien limité et je prends l'enga
gement vis-à.-vis de vous d'être court ; c'est là. pour vous une agréable
promesse.

J'ai vu bien souvent des affaires d'escroquerie; je suis venu souvent à.
cette audience, mais je n'ai jamaia vu une ponrsuite aussi peu fondée.
Je ne viens pas vous parler Spiritisme, car je ne pourrais parleravecune
grande conviction, je veux simplement examiner si en droit la plainte est
fondée.

Comment suis-je entré dans la cause? Il s'est présenté chez moi trois
hommes du meilleur monde; M. de Vey, gentilhomme russe, lié avec
tous les hommes considérables de son pays, M. O'Sullivan, ex-ministre
des Etats-Unis à Madrid, et M. le comte de Bullet, que tout le monde
counait et qui a une grande fortune. Ils me racontèrent qu'il y avait
une affaire qui allait se dérouler devant la police correctionnelle, ils me
dirent en riant : a: Le ministère public prétend que nous sommes des
victimes; il n'en est rien et nous vous le prouvons en vous priant d'arra.
cher Firman à la prison. J)

Ce qu'il y a d'extraordinaire ici, c'est que les prétendues victimes sont
les protecteurs du prévenu. M. de Vey et ses lUIlis déclarent qu'ils n'ont
jamais été escroqués, et les rapports de police disent' aussi que ceux qui
ont été en relation avec Firman n'ont rien à lui reprocher. Certes ce
n'est pas Firman qui li rendu ces messieurs spirites. Y a-t-il eu de sa
part une pression vis-à-vis d'eux?

Laissez-moi vous dire comment Firman est devenu spirite. Vous avez
entendu hier un Angla.is, M. Chinnery, venu exprès de Londres pour
déposer ici; il a connu Firman il y a deux ans; à cette époque, Firman
cherchait une occupation quelconque, la plus modeste. M. Chinnery, 9ui
s'occupait de phénomènes spirites dans un pays où tout le monde 8 en
occupe, a découvert en lui des facultés de médium; M. Chinnery vous
l'a affirmé, è'est lui qui a dit à Firman: c: Vous êtes un médium, .VOD8

serez un instrument précieux. :» M. de Vey et M. le comte de Bullet vons
ont dit: e: Nous étions spirites depuis longtemps. - L'un d'eux a été
amené par la douleur à épouser les croyances spirites, et si cet acte ne
fait pas l'éloge de l'esprit des spirites, il fait au moins l'éloge de leur
cœur. - Ils l'étaient, croyants, bien longtemps avant que Firman s'oc
cupât de Spiritisme, et je le demande au ministère public: ({ Où sont
ceux que VOUIl considérez comme les victimes de Firman? »

A Parls, il a été encouragé, on l'a reçu. Vous avez entendu one jeune
fille, mademoiselle de Vey, vous avez entendu sa digne mère; ce sont
des personnes qui appartiennent au grand monde parisien; et pour qui
sait combien il est désagréable de venir à cette audience, il parattra
extraordinaire d'avoir vu ces dames venir ici avec empressement. Ces ho
norables témoins BOut venus pour remplir un devoir de collJ!Cience.
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Ces témoins vous ont dit : « Nous faisions la chaîne autour de lui,

on était dix, douze ; quelquefois il était avec sa femme, souvent il était

seul; il était à l'état d'instrument, il n'a jamais joué qu'un rôle passif.

Sà seule présence faisait qu'il se produisait des phénomènes. » Il ne faut

pas juger avec des préventions, car nous sommes devant des étrangers

qui auront d'autant plus de respect pour notre justice, qu'elle ne se sera

pas laissé entraîner par ces préventions. Voilà des hommes qui occupent

une grande situation, demandez-leur, demandez aux autres témoins qu'ils

nous disent s'ils ont été convertis par Firman, s'ils ont été entraînés

par ce dernier; tous vous déclareront qu'il n'a jamais joué une comédie,

qu'il n'a jamais été qu'un instrument.

Où est l'escroquerie? Demandait-il de l'argent? M. O'Sullivan m'a

fait passer une note dans laquelle il me dit que très-souvent, au con-

traire il en a refusé. Chez M. de Vey, on lui a donné une modeste

somme, et jamais, vous a-t-on dit, il ne nous a fait de demandes. Je défie

qu'on trouve un témoin qui dise que Firman a essayé de soutirer de

l'argent. M. de Bullet lui a souvent fait accepter une somme, mais

jamais il ne sollicitait quoi que ce fût. Et ce sont là des victimes, des

gens escroqués? Il a été en prison, et ce sont ces victimes, ces gens es-

croqués, qui se sont intéressés à lui. S'il ne s'agissait pas de Spiritisme,

ce ne serait pas plaidable. Ces messieurs l'ont fait sortir de prison, ils

ont fourni la caution. L'ambassadeur de son pays s'est intéressé à lui.

Si par malheur Firman était condamné, vous lui assureriez un capital,

car ces messieurs viendraient à son aide.

Comment ! voilà des hommes qui s'intéressent à ce jeune homme ; ils

étaient spirites avant lui, et dépensent de l'argent pour étudier des phé-

nomènes; c'est une folie, si vous le voulez, mais cela les regarde. Où est

l'escroquerie ? Le mot de Spiritisme, qui est dans cette affaire, fait qu'on

ne juge pas cette cause comme une autre.

On dit qu'il a été l'allié de Buguet; sans le considérer comme un

escroc, je disque Buguet a menti; il a menti vis-à-vis de Firman et de

Leymarie. Il a toujours posé pour un médium, il s'est toujours prétendu

médium, mais il n'y a aucun intérêt entre M. Firman et M. Buguet.

Vous voulez rendre Firman complice de Buguet, parce que vous avez

trouvé chez ce dernier la tête de Firman les yeux fermés; mais aujour-

d'hui vous connaissez le truc et vous apercevez beaucoup de choses que

personne ne suspectait il y a quelque temps; vous avez dû trouver aussi

des photographies de M. le comte de Bullet avec les yeux fermés ;pour-

quoi avait-il les yeux fermés? M. de Bullet n'a jamais posé les yeux fer-

més. C'est Buguet qui après coup dessinait avec les yeux fermés les indi-

vidus qui avaient posé chez lui. Ce sont là des portraits de fantaisie. Fir-

man n'avait pas besoin de devenir le complice de Buguet pour obtenir

de l'argent du comte de Bullet, son protecteur?

J'arrive au fait de l'Indien. Il y a deux défenses, la défense du Spiri-

tisme, que je ne ferai pas, et la défense de Firman telle que je la com-

prends. Chez le docteur Huguet, il n'y avait pas un spirite convaincu,

tout le monde pensait qu'il y avait un truc. Il y a d'abord trois séances

où l'on n'arrive à rien ; à la quatrième, alors que le petit Indien apparais-

sait, madame Huguet se jette sur Firman et dit : « Voilà la super-

cherie, s

Il y a des fervents croyants qui affirment que c'était bien le petit In-

dien. M. de Bullet, M. de Vey, M. O'Sullivan y croient. Et quand je leur

disais : « Comment! vous ancien ambassadeur, vous ancien officier, vous,
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.Ces témoins vous ont dit : « Nous faisions la chaine autolU' de lui,
on était dix, douze; quelquefois il était avec sa femme, souvent il était
seul; il était à l'état d'instrument, il n'a jamais joné qu'un rôle passif.
Sa seule présence faisait qu'il se produisait des phénomènes. » Il ne faut
pas juger avec des préventions, car nous sommes devant des étrangers
qui auront d'autant pIns de respect pour notre justice, qu'elle ne se sera
pas laissé entrainer par ces préventions. Voilà des hommes llui occupent
une grande situation, demandez-leur, demandez aux autres temoins qu'ils
nous disent s'ils ont été convertis par Firman, s'ils ont été entraînés
par ce dernier; tous vous déclareront qu'il n'a jamais joué une comédie,
qu'il n'a jamais été qu'un,instrument.

Où est l'escroquerie? Demandait-il de l'argent? M. O'Sullivan m'a
fait passer une note dans laquelle il me dit que très-souvent, au con
traire il en a refusé. Chez M. de Vey, on lui a donné une modeste
somme, et jamais, vous a-t-on dit, il ne nous a fait de demandes. Je défie
~u'on trouve un· témoin qui dise que Firman a essayé de soutirer de
1argent. M. de Bullet lui a souvent fait accepter une somme, mais
jamais il ne sollicitait quoi que ce fût. Et ce sont là des victimes, des
gens escroqués? Il a été en prison, et ce sont ces victimes, ces gens es
croqués, qui se sont intéressés à lui. S'il ne s'agissait pas de Spiritisme,
ce ne serait pas plaidable. Ces messieurs l'ont fait sortir de prison, ils
ont fourni la caution. L'ambassadeur de son pays s'est intére$8é à lui.
Si par malheur Firman était condamné, vous lui assureriez un capital,
car ces messieurs viendraient à son aide. '

Comment! voilà des hommes qui s'intéressent à ce jeune homme; ils
étaient spirites avant lui, et dépensent de l'argent pour étudier des phé
nomènes; c'est nne folies si vous le voulez, mais cela les regarde,. Ou est
l'escroquerie? Le mot de Spiritisme, qui est dans cette affaire, fait qu'on
ne juge pas cette cause comme une autre. . ,

On dit qu'il a été l'allié de Buguet; sans le' considérer comme un
escroc, je dis que Buguet a menti; ila menti vis-à-vis de Firman et de
Leymarie. Il a toujours posé pour un médium, il s'est toujours préten,du
médium, mais il n'y a aucun intérêt entre M. Firman et M. Buguet.
Vous volliez rendre Firman complice de Buguet, parce que vons avez
trouvé chez ce dernier la tête de Firman les yeux fermés; mais aujour
d'hui vous connaissez le truc et vous apercevez beaucoup de choses que
personne ne suspectait il y a quelque temps; vous avez dû trouver auasi
des photographies de M. le comte de Bullet avec les yeux fermés; pour
quoi avait-il les yeux fermés? M. de Bullet n'a jamais posé les yeux fer...
més. C'est Buguet qui après coup dessinait avec les yeux fermés les indi
vidus ~ui avaient posé chez lui. Ce sont là des portraits de fantaisie. Fir
man n avait pas besoin de devenir le complice de Buguet pour obtenir
de l'argent du comte de Bullet, son protecteur?

J'arrive au fait de l'Indien. Il y a deux défenses, la défense du Spiri
tisme, que je ne ferai pas, et la défense de Firman telle que je la com
prends. Chez le docteur Huguet, il 11'y avait pas un spiriLe convaincu,
tout le monde pensait qu'il y avait un truc. Il y a d'abord trois séances
où l'on n'arrive à rien; à la quatrième, alors que le petit Indien apparais
sait, madame Hagnet se jette sur Firman et dit : ([ Voilà la super
cherie. :Il

TI ya des fervents croyants qui affirment que c'était bien le petit In
dien. M. de Bullet, M. de Vey, M. O'Sullivan y croient. Et quand je leur
disais: ([ Comment! vous ancien ambassadeur, vonsancien officier, vous,
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monsieur le comte de Bullet, tous croyez ? Ce n'est pas possible ! — Re-

gardez, me répondaient-ils, combien il y a de choses auxquelles on n'a pas

cru d'abord ; ainsi, il y a eu un grand génie qui voulait lancer des na-

vires à vapeur sur l'Océan; il s'appelait Fulton, et quand il révéla son

idée, on le considéra comme fou; ce qui n'empêche pas aujourd'hui les

bateaux à vapeur de sillonner toutes les mers. Consultez les allopathes,

ils vous diront que les homœopathes ne sont pas sérieux. » Us soutien-

nent qu'un c homme comme Firman n'a jamais pu représenter un en-

fant » ; que le petit Indien portait, une couronne d'or, un masque, des

gants, un manteau, tout a disparu, madame Huguet n'a pu saisir qu'une

pièce d'étoffe. C'est là la défense spirite. Quand je représente des hom-

mes aussi considérables, je dois les écouter, je leur ai promis d'apporter

ces arguments devant vous, mais ce n'est pas à ce point de vue que je dé-

fends Firman.

Ce que je crois, moi, c'est qu'il n'y a pas eu d'escroquerie. M. et ma-

dame Huguet veulent avoir une réunion; qui invitent-ils? Des hommes

qui ne croient pas au Spiritisme.

On a demandé à madame Huguet si Firman avait demandé un prix?

Non, et on pouvait ne rien lui remettre. Qui a-t-on trompé? Les témoins

vous l'ont dit: on voulait prendre Firman en flagrant délit. On croyait

à une supercherie, on donnait une séance pour la découvrir. Notre con-

frère, M* Bailleul, nous a dit qu'on se proposait de contrôler scientifi-

quement les faits.

Tous étaient convaincus que c'était un truc et on voulait seulement se

donner le malin plaisir de le trouver. Si vous poursuivez Firman, il faut

poursuivre tous les faiseurs de tours. Il y a un homme qui a prétendu

qu'il recevait en pleine poitrine le boulet qui sort de la bouche d'un

canon; il y a des somnambules qui déclarent connaître vos secrets : le

passé, le présent et l'avenir; cela se dit partout, et vous ne poursuivez <

pas. Vous avez vu, sur le boulevard, le décapité parlant; lui avez-vous

fait un procès, parce qu'on a pu le rencontrer ensuite la tête adhérente

au corps? Y a-t-il en tout cela escroquerie?

Le fait Huguet se résume en ceci, que huit personnes se sont réunies

pour découvrir un truc ; le truc ayant été découvert, ces personnes ont

dû être très-satisfaites, et si 20 trancs ont été donnés ce soir-là, ce n'est

pas cher, c'est même pour rien. Ne dépenser que 20 francs pour amuser

ses invités, c'est vraiment en être quitte à bon marché.

Chez madame Huguet, personne n'a cru au Spiritisme: on a cru cel*

comme on croit à l'homme-canon. On a amené Firman, on a préparé la

mise en scène pour découvrir le truc et on dit l'avoir découvert; où est

l'escroquerie dans ces faits?

Mon client a vingt-trois ans ; il est marié depuis quelques semaines,

et il a déjà passé deux mois à Mazas. -

Les impressions sont si vives qu'au premier moment on prête aux

gens des inientions qu'ils n'ont pas. On a donné à Firman des conseils

que j'ai qualifiés de mauvais : « Vous avez été à Mazas, ont dit ses pro-

tecteurs, nous ne connaissons pas la loi française, vous êtes en pré-

sence d'un redoutable inconnu : un jugement peut vous perdre ; partez,

fuyez, nous faisons le sacrifice de notre argent. » C'était un mauvais

conseil, car, à côté de la garantie matérielle, on donDe, en se portant

caution, une garantie morale; il a répondu qu'il ne voulait pas fuir.

Voilà les sentiments qu'il a exprimés dans une lettre que je vous demande

la permission de vous lire. (Elle est traduite.)
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mOJl8ieur le comte de Bullet, vous croyez? Oe n'est pas possible! --: Re·
gardez, me réllondaient-ils, combien il ya de choses auxquelles on n'a pas
c~ d'abord; ainsi, il y a eu. un gran~ génie qui voulait. 19.?cer des na
lUes à vapeur sur l'Océan; 11 s'appelaIt Fulton, et quand Il révéla son
idée, on le considéra comme fou; ce qui n'empêche pas aujourd'hui le8
bateaux à vapeur de sillonner toutes les mers. Consultez les allopathes,
ils vous diront que les homœopathes ne sont pas sérieux. » Ils soutien
nent qu'un « homme comme Firman n'a jamais pu représenter un en
fant » ; que le petit Indien portait, une couronne d'or, ,un masque, des
gants, un manteau, tout a disparu, madame Huret n'a pu saisir qu'une
pièce d'étoffe. C'est là la défense spirite. Quan je représente des hom
mes aussi considérables, je dois Ica éconter, je lenr ai promis d'apporter
ces argnments devant vons, mais ce n'est pas à ce point de vue que je dé
fends Firman.

Ce que je crois, moi, c'est qu'il n'y a pas eu d'escroqnerie. M. et ma
dame Hugnet veulent avoir une réunion; qui invitent-ils? Des hommes
qui ne croient pas au Spiritisme. '

On a demandé à madame Huguet si Firman avait demandé un prix ?
Non, et on pouTait ne rien lui remettre. Qui a-t-on trompé? Les témoins
vonsl'ont dit: on voulait prendre Firman en flagrant délit. On CI'9yait
à une superchetie, on donnait une séance pour la déconvrir. Notre con
frère, Me Bailleul, nous a dit qu'on se proposait de contrôler scientifi
quement les faits.

Tons étaient convaincns que c'était un truc et on voulait seulement se
donner le malin plaisir de le trouver. Si vous poursuivez Firman, il faut
poursuivre tous les faiseurs de tours. Il y a uu. homme qui a prétendu.
qu'il recevait en pleine poitrine le boulet qui sort de la bouche d'un
canon; il y a des somnambules qui déclarent connattre vos secrets : le
pasaé,le présent et l'avenir; cela se dit partout, et vous ne poursuivez
pas. Vous avez vu, Bur le boulevard, le décapité parlant; lui avez-vous
fait un procès, parce qu'on a pu le rencontrer ensuite la tête adhérente
au corps? Y a-t-il en tout cela escroquerie?

Le fait Hu~et se résume en ceci, que huit personnes se sont réunies
pour déceuvrlr un truc; le truc ayaut été découvert, ces 'personnes ont
dû être très-satisfaites, et si 20 lrancs ont été donnés ce soir-HL, ce n'est
pas cher, c'est même pour rien. Ne dépenser que 20 francs pour amustr
ses invités, c'est vraiment en être quitte à bon marché. ,

Ohez madame Huguet, personne n'a cru au Spiritisme: on a cru ce~

comme on, croit à l'homme-canon. On a amené Firman, on a préparé lb
mise en scène pour découvrir le truc et on dit l'avoir découvert; où est
l'escroquerie dans ces faits?

Mon client a vingt.trois ans; il est marié depuis quelques semaines,
et il a déjà. passé deux mois à Mazas., '

Les impressions sont si vives qu'au premier moment on prête aux
gens des inLentions qu'ils n'ont pas. On a donné à Firman des conseils
qne j'ai qualifiés de mauvais: c: Vous avez été à Mazas, ont dit ses pro
tecteurs, nous ne connaissons pas la loi française, vous êtes en pré
sence d'un redoutable inconnu : un jugement peut vous perdre; partez,
foyez, nous faisons le sacrifice de notre argent. J O'était un mauvais
conseil, Clll', à côté de la. garantie matérielle, on donne, e~ se portant
caution, une garantie morale; il a répondu qu'il ne voulait pas fuir.
Voilà les sentiments qu'il a exprimés dans une lettre que je vous demande
la permi8l!ioD de vODslire. (Elle est traduite.)
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« Mardi, 15 juin 1875.

« Cher Monsieur,

c Inutile de dire combien je suis reconnaissant de la permission bonne

et généreuse que renferme la lettre ci-dessus, je crois de mon devoir

de vous la rendre. Je vous remercie ainsi que mes autres amis du fond

de mon cœur, de vos bons sentiments envers ma cbère petite femme qui,

je le présume, a été le principal mobile de cette offre généreuse, et

aussi de la certitude que vous avez de mon innocence; cette confiance,

soyez-en certain, n'est pas imméritée. Mais je ne pourrais pas profiter de

cette permission sans le sacrifice de mon propre respect, comme aussi,

de l'argent de mes généreux amis. Je vous remercie encore mille fois, et

reste

« Votre serviteur dévoué et obéissant.

« Alfred A. Firmah. »

Ce ne Bont pas là des sentiments d'escroc.

Je suis venu devant votre justice plein de confiance, en réduisant mes

efforts à la véritable proportion de cette affaire; vous n'oublierez pas

que des nommes distingués, considérables, vous déclarent que loin d'être

victimes, ils sont les protecteurs de Pirman. Une condamnation don-

nerait la palme du martyre à des gens qui ne méritent pas cette palme.

Jamais Firman n'a abusé des personnes avec qui il s'est trouvé en rap-

port ; vous l'acquitterez donc. Si voub trouvez qu'il y a eu des faiblesses,

voub pouvez tout en l'acquittant, le blâmer, votre indulgence produira

plus d'effet qu'une condamnation que rien ne motive, les éléments con-

stitutionnels du délit faisant absolument défaut dans la cause.

DISPOSITIF DO JUGBMEHT.

Le Tribunal,

Attendu qu'il résulte de l'information, des témoignages produits à

l'audience et des aveux de Buguet que depuis moins de trois ans à

Paris;

En prenant la fausse qualité de médium, au moyen d'évocations faites

n commun entre lui et l'adhérent spirite, accompagnées parfois d'accords

mélodiques destinés à émouvoir l'âme de l'évocateur et à acheminer sa

comtemplation vers les régions célestes;

Au moyen de poupées sans têtes surmontées par lui, selon les désirs

du visionnaire et les besoins du photographe, de visages d'hommes, de

femmes, d'enfants de tous âges, découpés sur des cartes photographi-

ques, sans distinction entre les personnes mortes et les personnes vivan-

tes, et accumulés dans plusieurs boîtes à compartiments;

Avec l'aide de deux objectifs fonctionnant^ l'un après l'autre, dans

poses, il a reproduit sur le même cliché l'image

de celui qui sollicitait l'apparition de l'esprit et celle de l'esprit évoqué ,•
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• Ober Kœurieur,

c Inutile de dire combien je suis reconnaissant de la permissj.on bonne
et. généreuse que .renferme la lettre ci-dessus, je Cl018 de mon devoir
de voua la rendre. Je voua remercie ainsi que mes autres amis du fond
de mon cœur, de vos OOI15 sentiments envers ma chère petite femme qui,
je le présume,. a été le principal mobile de. cette ofti'e généreWle, e~
aussi de la certItude que vous avez de mon mnocence; cette confiance,
soyez·en ce:~~ l}'est pas im~éritée.Mais je ne pourrais pas proliterde
cette pCnnIBSlon sans le sacrIfice de mon propre respect, oomme auui,
de l'argent de mes générenx amis. Je vons remercie encore· mille fois, et.
reste

« Votre serviteur dévoué et obéissant.

cc Alfred A. FIlUlAN. Xl

~ ne sont pas là des sentiments d'escroc. '
Je suis Tenu devant votre justioe plein de confiance, en réduiMnt mes

elbrtB i. la véritable proportion de cette affaire; vou n'otrblierez pas
que des hommes distingués, cOI15idérables, vous déclarent. que loin d'être
nctïmea, ils sont les protecteurs de Firman. Une condamnation don
perait la palme du martyre à des gens qui ne méritent pu cette palme.
Jamais Firman n'a abusé des personnes avec qui il s'est trouvé en rap
port ; vous l'acquitterez donc. Si VOU8.trouvez qu'il l a en des faibleeses,
vous poUTez tout en l'acquittant, le bllhner, votre Indulgence prodnirn
plus d'effet qu'une condamnation qne rien ne moti'Ye, les éléments con
stitutionnels du délit faisant absolument défsut dana la eaU8e.

DI8P08ITIJ' DU JOOBBJft.

Le Tribunal, ,
Attendu qu'il résulte de l'infonnation,des témoignagee produits à

l'audi4NlOO el; dea aveux de Boguet que depuis moins de trois ans à
~. .. .

En prenant la fausse qnalité de médium, au moyen d'él'oca.tWns faites
n commun entre lui et l'adhérent spirite, accompagnéespari'oiId'&OOOl"ds
mé1odiqu~ destinés à émouvoir l'Ame de l'évocateur et à acheminer sa
comtemplation vers les régions célestes; .

Au ~oyen de poupées sans têtes surmontées pal' 104 selon les désirs
du visionnaire et les besoins du photographe, de visages d'hommes, de
femmes, d'enfants de toUI âges, découpés sur des cartes photographi
ques. fUIJlS distinction entre les personnes mortes et les persQlllles vivan
tes, et. accumulés dans plusieurs boites à compartimenta •

Avec raide de deux objectifs fonctionnant, l'un après l'autre, dllll8
deux ateliers différents : l'un 'lui fabriqnait le spectre de la poupée hor8
de la présence de l'adhérent SplrÎW ; l'autre qui photographiait ce der
nier ·dans l'atelier des poses, il a reproduit. BUr le même cliché l'iluge
de celui qui solli~itait l'apparitioa de l'esprit et ceUe de l'eBpri~~Hqué;
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Qu'an moyen de ces manœuvres frauduleuses employées pour persuu-

•der l'existence d'un pouvoir surnaturel imaginaire, Buguet s'est fait

remettre, en échange de ces épreuves fantasmagoriques, des sommes

d'argent par de Bullet, Maris, Magnin, Gatoux-Hoguet, Balech, Digard,

Michel, Fougès frères, Roger, Page, Olivier, etç„ et a, par ces moyens,

escroqué partie de la fortune d'autrui;

Qu'il résulte également de l'information et des débats que Leymarie,

ancien tailleur failli, gérant de la Société anonyme fondée pour l'exploi-

tation des œuvres prétendues d'un soi-disant Allan Kardec, du nom de

Rivail, et directeur de la Revue spirite, s'est associé par ses actes au

commerce des Esprits fabriqués par Buguet, sous la forme de spectres,

au moyen des procédés photographiques ci-dessus décrit»;

Que déjà, dans le cours des années 1872 et 1873, Leymarie, en vue

d'accroître le nombre des adhésions et celui des abonnés de sa Revue, et

aussi dans le bnt d'augmenter le débit de livres mis en vente par la

librairie spirite, avait fait fabriquer par un sieur Saint-Edme des pho-

tographies spectrales copiées sur les épreuves de Mumler, de Boston,

obtenues par ce photographe au moyen de poses successives, c'est-à-dire

par un procédé fantasmagorique;

Que, pour déguiser aux yeux de sa clientèle l'existence de cette fabri-

cation française et pour conserver à ces représentations le prestige d'une

œuvre américaine et celui d'un produit spirite, Leymarie superposait

sur le dos de ces cartes photographiques, signées Saint-Edme, un papier

de couleur portant imprimé le nom de Mumler de Boston, qui dissimu-

lait celui du photographe français;

Que, saisissant habilement Je moment où Buguet cherchait à décou-

vrir des procédés analogues à ceux des photographes spirite» américains,

et éprouvait des difficultés à payer son loyer et à mire les dépenses

occasionnées par son atelier, Leymarie s'empara de Buguet eu versant

dans ses mains, à titre de prêt gratuit au nom de la société spirite, une

somme de 3,500 francs, remboursable dans l'année sur le prix des

épreuves spirites qu'il fabriquerait et qu'encaisserait la Société;

Qu'alors Leymarie, en rapport constant avec Buguet, bien qu'il sût

qu'il n'était qu'un praticien dépourvu de tout pouvoir surnaturel et

qu'il n'exploitait qu'un procédé, lui adressait une succession de gens

dont les publications de la société spirite et les siennes propres avaient

halluciné l'esprit;

Que, pour lui faciliter l'emploi de son procédé et concourir avec lui

à une exécution qui satisfît les illusions des adhérents spirites, Ley-

marie écrivait souvent de sa main sur les cartes photographiques qui lui

étaient adressées pour être reproduites en compagnie de l'esprit à évo-

quer, le nom, l'âge et le sexe du défunt, afin de mettre Buguet à même

d'opérer d'après les vraisemblances;

Qu'utilisant pour sa propagande doctrinale les reconnaissances for-

tuites ou imaginaires des adhérents spirites, dupes des représentations

de Buguet et de leurs propres visions, Leymarie reproduisait dans les

numéros mensuels de sa Revue ces images merveilleusement suivies

d'attestations les plus absolues sur la sincérité et sur la réalité du phé-

nomène, jetant ainsi en pâture à la crédulité des oisifs et des pauvres

gens, l'illusion d'une seconde vie matérialisée après la mort, sous l'enve-

loppe d'un périsprit accessible asx survivants par la puissance de

médium;

Que, désirant ajouter à sa clientèle éparse en France un instrument
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-.-
Qu'au moyeu dl) OU~ frauÙ'Qbllle8 ePlJ)1oJW P'*' perlilbl

<der l'exiatence d'lm po.TOit- .lI.l'1l.Uure1 imagmaiTe, -:B.1jpet Il'es~ tait
remettre, en échange de œil épreuves fa.ntaamagoriq4e8, d.. JQJIU!leS

d'argent par de Balltl~ Haris, MagniD,Gatoux-Bol1let, BtJtch, Digard,
)(iohel, FQugèls ftèretl, Roger, PBge, Olim. etq,. ~ a,. PIll QtW moyens,
-eser09ué partie de la fortUJ1e d'autrui ;

Qu il résnlte tWùe~nt de l'inform&ti~ f.tt Mil tUb"tl! qQlJ l#~e,
allcien tlÜlleur failli, g6:rant de la &ciété aQ.(IllYJDa fon~ p«JW le~plei
tation des œnvres prétendnes d'nn soi-disant Allan Kardec, du llom de
RivlÜ1, et directe\1l de la Revue spi"itll, 8'e8t U&OÇi~ par &aff~s au
çammerce des Eaprilia fabriqués par Bnguet, SQIIS la fOQlQ d8 apecta'es,
'Ml moyen des prDcédés photographi<\u" cWlesau'& déerit. ;

Que d6jà,. dan& le~ des aDnée" 1$72 et 1873, Le.ytUliit, ~ Vile
d'accrottre le IlQmbre des adhéeiona et eelui dœ a\lo~ dll Q. &vw., et
~ danlille 'but d'l\ugmtlllter le <Mbit de livres JQ.Ïs en vente pal la
,libr~il'Îe spirite, avait f&it. fabriquer par un sieur &iAtrEc1J:Qa despÀO
Wgraphies spectrales copiées IilU les ~œlI"" (le Mu..mlef, • B~
-ebtenues par ce photographe au moyen efe poBeS ~uocessivea, Q~~""dire
par un procédé fantasmagorique;

Que, pour dégPiser .u~ yeux de N olient.èJ~ reXÏl~P8 de eetbe t.brï
~on française et pOUl' conserver à ces repré1l8Jltations ~ pr$ltigê d'~e
qqvre aIll4ricaine ~ celui ~'lUl produit apirite, LeymBl'l8 BUperpoaait
'8U1' le dOIt de çea Oal'WB phQtographiq'Jeil, aignQea Sain~idJpe, llJl P'tpier
de couleur portant imprilM le IJ.om de~ 4e B~tqtû diMÏlDll
lait ~ui du photopp'he fr~9aisJ

Qu.e~ saisissant h.l>lletnen~ le ln9Jnctnt, où. Bngnat- ~lun'che.it..d~
W delJ' procédé~,anaIQgJUls • œ'Ul. ~"l ph.Qiiograph4a .piri~ aœé~8,
-et; tpfouJ'l\it dei, dif~lté.s ~ pa~ wn lAYQr ~t. à faire IIlJl IJép8W11e8
~inn~1i par lKlJl. .lier, lAYlIlt'rifJ .B'mn~ cl~ B~t e"Q Yel'jjl.Ut
dans ses maius, à titre de prêt gratuit. au JU)JJl de 111 JJOOi4t.éçiri~,. lW,e
~wne de #,500 tl'DColt. rePlbo1U'8able datU1 l'lJUlée IJllr le pœ des
épteuTes spirita qu'il fabriquer~tet. qu'~Ilo\lel'"it; la ~,té ;

~l1'alors Le~rje, en rappqrt eDll4ltaut. a'l'eç BlJglJet" bien ,u'il dt
qu'i! n'était qn'uD. praticien. dépoUlvu de tout POU'\loir lI~tlU'e1 l;lt
qu'il n'exploitait qu'un procédé, lui adrel18Ai~ ~ IIneeeWfn de geIJ.8
dont les publications de ~ société ~pirite et lelJ fJieunes PJ:OP~ _vaient
halluciné l'eiij>rit ..

Que, p<>ur lui faciliter l'emploi de son Proc.4M et collCOl1rir ~re~ lui
4 une (l~cutionqui satisttt. le, iUWJÏonB des adhérents spirites, Ley
marie écrivait souvent de sa main sur les cartes photogra.phiques qui lui
étaient adressées pour être reproduites en coJDp~iede l"esprit l ~vo

quer, le nom, l'Age et le sexe du défnnt, afin de mettreB~ à même
d'opérer d'après les lTaisembI&Dces ;

Qu'utilisant pour fl'& propag,.nde doetPinale les l'eOOBI1&i.ese.ee. for
tuite!! ou imaginaires des adhérents spirit., dupel des rep.ll~iolHl

de Buguet et de leurs propres visions, Leymal'iè reproduiSait daDa les
mnnéros mensuels de sa Revue 008 images meneilleusement suiTies
d'attestations les plus abaoluel5 sur 1& sincérité et &nT la réalité du phé.
nomène, jetant aiDsi en plture à. la crédulité des OÎsila et des pulJRŒ
geD9, l'illusion d''1l'1u~ HOOn. TÏe matérialisée Après la mort, IOUS 1'8'JI1"e>
lowe.. d'un périspri' accessible au .mvanta pu la J"Û"- de
Idaiumt

Q-, dmant ajoater • ~olien6èle épule tmI ~aJl88 ua iut.rluJlen~

.igitized by GO\. gl Original fram

HARVARD UNIVERSITY



— 100 —

de propagande au sein de l'agglomération lyonnaise, Leymarie a intro-

duit chez Buguet un photographe de Lyon pour y surprendre son secret;

tentative déjouée pas Buguet, dont le procédé lucratif eût perdu sa

valeur commerciale s'il eût été exploité par des concurrents;

Que faisant lui-même pour le compte de la société le commerce des

photographies spectrales fabriquées par Buguet, Leymarie n'hésitait

pas à vendre, comme étant le produit d'une apparition, le portrait de la

fille de Buguet qu'il voyait vivante, chaque jour dans l'atelier de son

père;

Qu'informé par Buguet qu'un sieur Keynaud l'avait menacé par écrit

d'appeler l'attention de la justice sur le charlatanisme de son procédé,

parce qu'il avait mis dans le commerce, sous la forme d'un spectre

apparu sur l'objectif, sous l'influence de ses évocations, le portrait de

son beau-père, qui vit à Dreux, 'sous sa forme naturelle, Leymarie, au

lieu de percer à jour le secret de Buguet, pris en flagrant délit d'artifi-

ces, le poussa à se débarrasser de cet importun et à ne pas s'en préoccu-

per davantage, que lui-même ne se préoccupait pas des attaques dirigées

contre la doctrine d'Allan Kardec;

Qu'ayant appris par sa femme que Blot, employé de Buguet, avait

révélé indiscrètement le secret de ce dernier, Leymarie, sans tenir

compte de cette indiscrétion, a continué, dans sa Revue, avec attesta-

tions les photographies spectrales de Buguet, bien qu'il sût, par l'en-

semble de ces faits, que Buguet n'était qu'un photographe qui trompait

les adhérents spirites avec adresse, tant dans son intérêt personnel que

dans celui de la société anonyme spirite, et qu'en vain Leymarie invoque

sa bonne foi, puisqu'il est établi qu'il a publié, dans la Revue spirite,

plusieurs articles dans lesquels il énonçait qu'il avait opéré lui-même

dans l'atelier de Buguet et obtenu l'apparition des Esprits, alors qu'il a

reconnu lui-même à l'audience que l'opération photographique avait été

dirigée par l'opérateur et non par lui;

Que, de plus, dans un autre article, il a publié que Buguet avait

obtenu l'écriture directe d'Allan Kardec, alors que Leymarie, qui pos-

sédait des droits d'Allan Kardec et des lettres de la demoiselle JÙténes-

sier, savait que l'écriture obtenue était l'œuvre de la demoiselle MenesBier

et non celle d'Allan Kardec;

Attendu, au surplus, que Buguet a déclaré que Leymarie savait qu'il

n'obtenait ses photographies spectrales qu'à l'aide d'un procédé;

Qu'il est donc établi que Leymarie a, avec connaissance, assisté

Buguet dans les faits qui ont préparé, facilité et confirmé le délit d'es-

croquerie qui est prouvé contre lui;

Attendu qu'il résulte de la même information et des débats, que Fir-

man s'est prêté volontairement aux artifices de Buguet;

Qu'échangeant entre eux leurs clients, Firman a consenti à poser

chez Buguet les yeux fermés, pour faciliter à ce dernier le moyen de le

représenter sous la forme d'un Esprit;

Qu'utilisant ce moyen, Buguet s'est servi de cette photographie pour

faire apparaître l'Esprit de Firman à Paris, pendant qu'il était en

Hollande, confirmant, par cette supercherie, la foi du comte de Bullet

dans la réalité du phénomène de la bicorporéité, prouvé, selon Allan

Kardec dans le livre des Esprits, par deux historiettes qui racontent

l'apparition du Monsieur à la Tabatière et de la Demoiselle à Marier;

Qu'en conséquence, il résulte de ces faits que Firman, avec connais-
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de propagande au sein de l'agglomération lyonnaise, Leymarie a intro
duit chez Buguet un photographe de Lyon pourlsurprendre son secret ;
tentative déjouée pas Buguet, dont le procéd lucratif eût perdn sa
valeur commerciale s'il eût été exploité par des concurrents;

Que faisant lui·même pour le eompte de la société le commerce' des
photographies spectrales fabriquées par Buguet, Leymarie n'hésitait
pas à, vendre, comme étant le produit d'une apparition, le portrait de la
fille de Buguet qu'il voyait nvante, chaque jour dans l'atelier de son

PèQ~'informé par Buguet qn'on sieur Reynaud l'avait menacé par écrit
d'appeler l'attention de la justice sur le charlatanisme de son procédé,'
parce qu'il avait mis dans le commerce, sous la forme d'un spectre
apparu sur l'obje.~tif, !JOus l'in~uence de ses évocations, le portr~it de
son beau-père, qUI nt a. Dreux, sous sa forme naturelle, LeJ.lDane, au
lieu de percer à jour le secret de Buguet, pris en flagrant délit d'artifi
ces, le poussa à Be débarrasser de cet importun et à. ne pas s'en préoécu
per davantage, que lui-même ne se préoccupait pas des attaques dirigées
contre la doctrine d'Allau Kardec;

Qu'ayant appris par sa femme que Blot, employé de Buguet, avait
révélé indiscrètement le secret de ce dernier, I.eymarie, sans tenir
compte de cette indiscrétion, a continué, dans sa Revue, avec attesta
tions les photographies spectrales de Buguet, bien qu'il stlt, par l'en·
aemble de ces faits, que Buguet n'était qu'un photographe qui trompait
les adhére~ts spirites avec adresse, tant dans son ihtérêt personnel que
dans celui de la société anonyme spirite, et qu'en vain Leymarie invoque
sa bonne foi, puisqu'il est établi qu'il a llublié, dans la Revue spirzte,
plusieurs articles dans lesquels il énonçaIt qu'il avait opéré lui·même
dans l'atelier de Buguet et obtenu l'apparition des Esprits, alors qu'il a
reconnu lui-même à l'audience que l'opération photographique avait été
dirigée par l'opérateur et non par lui;

Que, de plus, dans un. autre article, il a publié que Buguet avait
obtenu l'écrIture directe d'Allan Kardec, alors que Leymarie, qui pos
sédait des droits d'Allan Kardec et des lettres de la demoiselle Ménes
sier, savait que l'écriture obtenue était l'œuvre de la demoiselle Ménessier
et non celle d'Allan Kardec;

Attendà,au surplus, que Buguet a déclaré que Leymarie savait qu'il
n'obtenait ses photographies spectrales qu'à l'aide d'un procédé;

Qu'il est donc établi que Leymarie a, avec connaissance, assisté
Buguet dans les faits qui ont préJ!aré, facilité et confirmé le délit d'es
croqu~rie qui est prouvé contre lm ;

Attendu qu'il résulte de la même information et des débats, que Fir
man s'est prêté volontairement aux artifices de Buguet ;

Qu'échangeant entre eux leurs clients, Firman a consenti à poser
chez Buguet les yeux fermés, pour faciliter à. ce dernier le moyen de le
représenter sous la forme d'un Esprit ;

Qu'utilisant ce moyen, Buguet s'est servi de cette photographie pour
faire apparaitre l'Esprit de Firman à Paris, pendant qu'il était en
Hollande, confirmant, par cette supercherie, la foi du comte de Bullet
dans la réalité du phénomène de la bicorporéité, prouvé, selon Allan
Kardec dans le livre des Esprits, par deux hist(>riettes qui racontent
l'apparition du Monsieur à, la Tabatière et de la Demoiselle à. Marier;

Qu'en conséquence, il résulte de ces faits que. Firman, avec connais-

.....,
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sance, a aidé Buguet dans les faits qui ont préparé, facilité et consommé

le délit d'escroquerie commis par Buguet;

Que, de plus, en 1875, à Paris, en prenant la fausse qualité de médium^

Firman, en dehors de ses séances à domicile dans lesquelles ses artifices

sont égaux à la crédulité de ses dupes; en faisant surgir des espaces

et de « l'erraticité » dans le salon des époux Huguet, l'Esprit matéria-

lisé du petit Indien qui croquait des noix et des morceaux de sucre, quand

en réalité cette apparition n'était autre que celle de la personne de Fir-

man, le visage couvert d'un masque de tulle noir, la tête ornée d'une

coiffure étincelante, le corps recouvert d'un tissu léger d'organdi et les

jambes raccourcies à la hauteur des genoux ; en employant ces manœu-

vres frauduleuses pour persuader l'existence d'un pouvoir imaginaire et

se faire remettre des sommes d'argent par les époux Huguet, Firman a,

par ces moyens, escroqué partie de la fortune d'autrui;

Que ces délits sont prévus et réprimés par les articles 405, 59 et 60

du Code pénal dont il a été donné lecture;

Par ces motifs,

Faisant application aux prévenus des articles ci-dessus;

Condamne Buguet et Leymarie chacun en une année d'emprisonne-

ment et 500 francs d'amende;

Condamne Firman en six mois d'emprisonnement et en 300 francs

d'amende;

Les condamne, en outre, solidairement aux amendes et aux dépens;

Fixe à quatre mois la durée de la contrainte par corps, s'il y a lieu de

l'exercer contre les condamnés pour le recouvrement des amendes et des

dépens.
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sance, a a.idé Buguet dans les faits qui ont préparé, facilité et consomm~
le délit d'escroquerie commis par Buguet ;

Que, de plus, en 1875, à Paris, en prenant la fausse qualité de médium"
Firman, en dehors de ses séances à domicile dans lesquelles ses artifices
sont égaux à la crédulité de ses dupes; en faisant surgir des espaces
et de « l'erraticité :& dans le salon des époux Hoguet, l'Esprit matéria
lisé du ~tit Indien qui croquait des noix et des morceaux de sucre, quand
en réalIté cette apparition n'était autre que celle de la personne de Fir
man, le visage couvert d'un masque de tulle noir, la tête ornée d'une
coiffnre étincelante, le corps recouvert d'un tissu léger d'orgaudi et les
jambes raccourcies à la hauteur des genoux; en employant ces mauœu
vres frauduleuses pour persuader l'existence d'un pouvoir imaginaire et
se faire remettre des sommes d'argent par les époux Huguet, Firman a,
par ces moyens, escroqué partie de la fortune d'autrui;

Que ces délits sont prévus et réprimés par les articles 405, 59 et 60
du Oode pénal dont il a été donné lectnre ;

Par ces motifs,
Faisant application aux prévenus des articles ci-dessus;
Condamne Buguet et Leymarie chacun en une année d'emprisonne

ment et 500 francs d'amende;
Condamne Firman en six mois d'emprisonnement et en 300 francs

d'amende;
Les condamne, en outre, solidairement aux amendes et aux dépens;
Fixe à. quatre mois la durée de la contrainte par corps, s'il y a lieu de

l'exercer contre les condamnés pour le recouvrement des amendes et des
dépens.
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APPENDICE

A NOS LECTEURS

HOTE DE L'ÉDITEUK

Aux débals, M. Buguet a émis cette prétention : que toutes les

lettres écrites par lui à M. Leymarie, et présentées par notre hono-

rable défenseur M" Lachaud, ne l'étaient que pour être insérées dans

la Revue spirite. Lire ces lettres datées d'époques diverses (nous en

insérons 16 sur 38), c'est se faire la preuve que ces missives ne pou-

vaient être imprimées ; adressées à des spirites qui nous les ont fait

parvenir, après notre appel de fin juin, lorsque l'instruction était

terminée ; elles prouveront que jusqu'à l'arrestation de Buguet, nous

étions persuadé de sa médiumnité, et que lui-même, soit dans les

expériences nombreuses que nous lui avons imposées si souvent,

soit dans sa correspondance, demande la prière, seposeen médium,

réprouvant tous ceux qui veulent lui dicter des conditions.

S'il lui plaît aujourd'hui de dire que nous sommes ses dupes,

que toujours il a employé des moyens charlatanesques, nous devons

lui laisser la responsabilité de ses actes, Dieu le jugera; quant à

nous, à l'aide de faits, dans cet appendice nous posons ce qui est

réel : les lettres de Buguet qui prouvent sa médiumnité, ses défail-

lances, son état maladif après les expériences; nous insérons de

nombreuses affirmations parmi celles que nous avons reçues, et si

nous avions toutes celles que pourraient nous donner des gens timo-

rés, qui ont le respect des préjugés, au lieu de 40 p. 100 de ressem-

blance, il serait prouvé que le photographe avait raison lorsqu'il

écrivait qu'il avait sur 100 épreuves 70 réussites complètes d'Es-

prits reconnus.

L'accusation a voulu établir ce fait : que la Société représentée par

M. Leymarie a voulu capter un honnête photographe! pour faire une
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APPENDICE

A NOS LECTEURS

llOTE DE L'ÉDITEUR

Aux déBats, M. Bugnet a émis cette prétention: que. toutes Les
lettres écrites par lui à M. Leymarie, et présentées par notre h0no
rable défensenr Me Lachaud, ne l'étaient que pour être insérées dans
1&RtmUe spirite. Lire ces lettres datées d'époques diverses (noos en
i.nsé.rons 16 sur 38), c'est se faire la preuve que ces missives ne pou
llaient ètre imprimées; adressées à des spirites qui nous les ont fait
parvenir, après notre appel de fin juin, lorsque l'instruction était
terminée; elles prouveront que jusqu'à l'arrestation de Boguet, nous
étions persuadé de sa médiumnité, et que lui-même, soit dans les
expériences nombreuses que nous lui avons imposées si souvent,
soit dans sa correspondance, demande la prière, se poseen médium;
réprouvant tous ceux qui veulent lui dicter des conditions.

S'il lui plaît aujourd'hui de dire que nous sommes ses dupes,
que toujours il a employé des moyens charlatanesqties, nous devons
lui laisser la responsabilité de ses actes, I>Ùru, le jug~a; quant à
n~ à. l'aide de faits, dans tlet appendice nous ,posons ce qui est
réel : les lettres de Buguet qui prouvent sa médiumnité, ses défail
lances, son état maladif après les· expériences; nous insérons œ
nombreuses affirmations parmi celles que nous avons reçues, et si
nous avions toutes celles que pourraient nous donner des gens timo
rés, qui ont le respect des préjUgéS, au lieu de 40 p. 100 de ressem
blanoo, il serait prouvé que le photographe avait raison lorsqu'il
écrivait qu'il avait sur lOO épreuves' 70 réussites complètes d'Es
prits reconnus.

L'accusation a voulu établir ce faÎt : que la Société représentée par
M. Leymarie a voulu capter un Mnnête plKJtographe! pour faire une
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opération commerciale; comme il est prouvé que, auprès du docteur

Puel, de l'avocat Bailleul et de toutes les personnes qui assistaient

aux réunions du docteur, Buguet s'était posé comme médium pho-

tographe; que les membres de cette réunion se sont rendus à tour

de rôle chez Buguet; que plus tard M. Puel offrit à M. Leymarie

une épreuve sur laquelle était venu se poser l'Esprit ressemblant de

sa femme, carte que M. Leymarie possède (la signature du docteur

est apposée à l'endos de cette épreuve); il est incontestable que la

Société n'a pas créé la faculté de M. Buguet.

Quatre mois après les premières expériences, M. Véron {Alfred),

qui assistait régulièrement aux séances expérimentales du docteur

Puel, reprochait vivement à M. Leymarie de ne pas chercher à se

rendre compte des phénomènes produits par le médium Buguet;

celui-ci se rendit enfin chez le photographe, sur de nouvelles in-

stances de M. Véron, qui avait obtenu des épreuves reconnues, en

compagnie de M. Gailhard (de l'Opéra).

Des expériences successives furent faites, chez Buguet, par des

hommes de science et des photographes connus; elles étaient provo-

quées par M. Leymarie, et plusieurs membres de la Société dont ce

dernier est le gérant, assistaient à ces opérations. La Revue n'a parlé

de ces expériences qu'après avoir pris l'avis des personnes capables

d'affirmer que tout était régulièrement et rigoureusement fait, sans

autres procédés que ceux de la photographie ordinaire. M. Buguet,

qui se posait en médium, agissait en médium, il n'y avait donc pas

de convention à établir avec lui à ce sujet: il confessait sa médium-

nité à qui voulait l'entendre.

De même, il n'y a jamais eu de conventions commerciales avec

Buguet; il a demandé que la librairie spirite vende les spécimens

produits à l'aide de sa médiumnité, et cela lui fut accordé, pour ré-

pondre aux lettres de la province. Avait-on un intérêt commer-

cial dans cette vente? Non, toujours on a donné la majeure partie

de ces épreuves, soit aux membres de la Société, soit à des étran-

gers; on a voulu porter à la connaissance du plus grand nom-

bre un fait connu depuis longtemps en Amérique et en Angleterre.

Les actionnaires de la Société pour la continuation des œuvres

spirites d'Allan Kardec, sont tous dans une position de fortune qui

les dispense de compter sur des opérations commerciales; quand

l'année sociale donne un bénéfice, la totalité de ce bénéfice est inté-

gralement portée au compte de la Caisse de réserve; chaque action-

naire a opéré le transfert de ses actions au bénéfice de la Société. Il
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opération commerciale; comme il est prouvé que, auprès du docteur
Puel, de l'avocat Bailleul et de toutes les personnes qui assistaient
aux réunions du docteur, Buguet s'était posé comme médium pho
tographe; que les membres de cette réunion se sont rendus à tour
de rôle chez Buguet; que plus tard M. Puel offrit à M. Leymarie
une, épreuve sur laquelle était venu se poser l'Esprit ressemblant de
sa femme, carte que M. Leymarie possède (la signature du docteur
est apposée à l'endos de cette épreuve); il est incontestàble que la
Société n'a pas créé la: faculté de M. Buguet.

Quatre mois après les premières expériences, M. Véron (Alfred),
qui assistait régulièrement aux !:éances expérimentales du docteur
Puel, reprochait vivement à M. Leymarie de ne pas chercher à se
rendre compte des phénomènes produits par le médium Buguet;
celui-ci se rendit en~n chez le photographe, sur de nouvelles ~fi

stances de M. Véron, qui avait obtenu des épreuves reconnues, en
compagnie de M. Gailhard (de l'Opéra).

Des expériences successives furent faites, chez Buguet, par des
hommes de science et des photographes connus; elles étaient provo
quées par M. Leymarie, et plusieurs membres de la Société dont ce
dernier est le gérant, assistaient à ces opérations. La Revue n'a parlé
de ces expériences qu'après avoir pris l'avis des personnes capables
d'affirmer que tout était régulièremènt et rigoureusement fait, sans
autres procédés que ceux de la photographie ordinaire. M. Buguet,
qui se posait en médium, agissait en médium, il n'y avait qonc pas
de convention à établir avec lui à ce sujet: il confessait sa médium
nité à qui voulait l'entendre.

De même, il n'y a jamais eu de conventions commerciales avec
Buguet; il a demandé que la librairie spirite vende les spécimens
produits à l'aide de sa médiumnité, et cela lui fut accordé, pour ré
pondre aux lettres de la province. Avait-on un intérêt commer-

cial dans çette vente? Non, toujours on a' donné la majeure partie
de ces épreuves, soit aux membres de la Société, soit à des étran
gers; on a voulu porter à la connaissance du plus grand nom
bre un fait connu depuis longtemps ell Amérique et en Angleterre.

Les actionnaires de la Société pour la continuation des œuvreS
spirites d'Allan Kardec, sont tous dans une position de fortune qui
les dispense de compter sur des opérations commerciales; quand
l'année sociale donne un bénéfice, la totalité de ce bénéfice est inté
gralement portée au compte de la Caisse de réserve; chaque action
~~re a opéré le transfert de ses actions au bénéfice de la Société. Il

--....
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est inadmissible que des membres si désintéressés aient pu engager

une opération commerciale avec Buguet, tout le prouve : les actes et

la comptabilité.

La librairie a dû acheter pour 800 francs de photographies spi-

rites; comme M. Leymarie a 10 p. 100 sur la vente générale, il fau-

drait supposer que, pour 50 ou 60 francs, il eût vendu sa conscience

et engagé l'honneur de la Société; cette supposition ne supporte pas

l'analyse, et M. Leymarie, s'il en avait besoin, trouverait toujours

500 francs au premier appel fait à l'un des sociétaires, car ses amis

l'honorent et l'estiment.

Les lecteurs, après avoir médité sur l'ensemble bizarre des déné-

gations produites par Buguet pendant le cours des débats, devront

lire attentivement les affirmations données par les hommes les plus

honorables et les plus sensés; ils feront la part du vrai et du faux,

dans un procès où ceux qui devraient être partie civile, sont par un

singulier intervertissement des rôles, et par erreur, regardés comme

des sots, des hallucinés ou traités en escrocs.

On remarquera ceci: Buguet a dit au tribunal que tous ses em-

ployés étaient persuadés que M. Leymarie pouvait connaître ses

trucs; après les seize lettres de Buguet, nous imprimons deux cer-

tificats (qui ont été écrits sur papier timbré), que 'nous remettent

MM. Bellamy et Le Gall, employés de confiance de Buguet, deux

honnêtes gens qui ne veulent pas participer aux mauvais actes de

leur patron; ils demandent à témoigner devant la haute cour que

Buguet avait dicté leurs témoignages à ses commis, que M. Bellamy

a sur lui la preuve écrite que nous n'avons pas acheté Buguet

3,500 fr., comme on s'est plu à le répéter. Pourtant, on attache plus

de poids aux affirmations d'une personne qui avoue sa fraude qu'à

celles d'un homme dont la bonne foi est prouvée par les hommes les

plus honorables.

Ainsi, sur cinq employés de la maison Buguet, mademoiselle Mé-

nessier dit que Leymarie a toujours ignoré que Buguet eût un truc;

— M. Blot affirme n'avoir jamais répété les propos qu'on lui prête;

M. Bellamy, homme de confiance de Buguet, et M. Le Gall, nous

donnent les deux certificats qui suivent ces mots; — le cinquième

est M. Van Herzeele, le prêteur terrible selon Buguet, pour lequel

ce dernier nous suppliait de trouver 3,300 francs, avec des prières

et des marques de désespoir. M. Bellamy nous a dit que M. Van Her-

zeele, le seul qui nous accuse, mais avec des réticences, est intéressé

dans la maison Buguet.
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est inadmissible que des membres si désintéressés aient pu engager
une opération commerciale avec Buguet, tout le prouve: les actes et
la comptabilité.

La librairie a dl1 acheter pour 800 francs de photographies spi
rites; comme M. Leymarie a 10 p. 100 sur la vente générale, il fau
dra~t supposer que, pour 50 ou 60 francs, il el1t vendu sa conscience
et engagé l'honneur de la Société; cette supposition ne supporte pas
l'analyse, et M. Leymarie, s'il en avait besoin, trouverait toujours
500 francs au premier appel fait à l'un des sociétaires, car ses ami" '
l'honorent et l'estiment.

Les lecteurs, après avoir médité sur l'ensemble bizarre des déné
gàtion$ produites par Buguet pendant le cours des 'débats, devront
lire attentivement les affirmations données par les hommes les plus'
honorables et les plus sensés; ils feront la part du vrai et du faux,
dans lin procès où ceux qui devraient être partie civile, sont par un
singulier intervertissement des rôles, e~ par erreur, regardés comme
des sots, des hallucinés ou traités en escrocs.

On remarquera ceci: BUç'uet a dit au tribunal que tous ses em
ployés étaient persuadés que M. Leymarie pouvait connaître ses
trucs; après les seize lettJes de Buguet, nous imprimons deux cer
tificats (qui ont été écrits sur papier timbré), que rnous remettent
MM. Bellamy et Le, Gall, employés de confiance de Buguet, deux
honnêtes gens qui ne veulent pas participer aux mauvais actes de
leur patron; ils demandent à témoigner devant la haute cour qua
Buguet avait dicté leurs témoignages à ses commis, que l\f. Bellamy
a sur lui la preuve écrite que 'nous n'avons pas acheté Buguet
3,500 fr., comme on s'est plu à le répéter. Pourtant, on attache plus
de poids aux affirmations d'une personne qui avoue sa, fraude qu'à
celles d'un homme dont la bonne foi est prouvée par les hommes les
plus honorables.

Ainsi, sur cinq employés de la maison Buguet, mademoiselle Mé
nessier dit que Leymarie a toujours ignoré que Buguet eM un truc;
- M. Blot affirme n'avoir jamais répété les propos qu'on lui prête;
M. Bellamy, homme de confiance de Buguet, et M. Le Gall, nou~
donnent les deux certificats qui suivent ces mots; -le cinquième
est M. Van Herzeele, le prêteur terrible selon Buguet, pour lequel
ce dernier nous suppliait de trouver 3,500 francs, avec des prières
et des marques de dé3espoir. M. Bellamy nous a dit que M. Van Her
zeele, le seul qui nous accuse, mais avec des réticences, est intéress8
dans la maison Buguet.
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I

DÉCLARATION DE M. BELLAMT

Sous la foi du serment.

Ayant suivi le jugement dans l'affaire des spirites des 16 et

17 juin dernier, et avoir entendu à l'égard de M. Leymarie des allé-

gations fausses ; je déclare que les 3,500 francs prêtés à M. Buguet

par l'intermédiaire de M. Leymarie ont été prêtés sur la demande

de M. Buguet, afin qu'il puisse les rendre à M. VanHerzeele, à qui il

les avait empruntés sous promesse d'association.

C'était donc pour pouvoir rendre cette somme au cas ou

M. Van Herzeele l'exigerait devant le refus de l'association, et éloi-

gner cette personne, qu'il en avait fait la demande à M. Leymarie.

De plus, je constate et certifie que depuis le premier jour jusqu'au

dernier où M. Buguet a été en relation avec M. Leymarie, on a. à la

photographie, toujours pris toutes les précautions possibles pour

éloigner M. Leymarie de toute espèce de connaissance des trucs et

que, jusqu'à la fin, M. Leymarie n'en a jamais rien su, et qu'il

ignorait jusqu'aujourd'hui qu'il existe dans l'atelier de pose un pan-

neau tournant sur pivot aux moyen d'un ressort secret, afin de

changer le châssis à volonté.

Plus, je déclare que M. Buguet se plaignait en plein atelier de

ne pouvoir obtenir de M. Leymarie quoi que ce soit comme rensei-

gnements relativement aux personnes qu'il fallait obtenir lorsqu'il

venait accompagner une personne qui demandait une photographie

spirite, et que M. Leymarie provoquait toujours constamment et

sans relâche des expériences.

Paris, 8 juillet 1875.

Bellamy, rue Neuve-Coquenard, impasse de l'École, 5.

Je soussigné, propriétaire d'une maison située rue Neuve-Coque-

nard, impasse de l'École, 5, certifie que M. Bellamy est mon

locataire depuis environ une année.

Paris, ce 13 juillet 1875.

G. Bérard.

DÉCLARATION DE M. LE GALL

Je certifie que M. Buguet a pris toutes les précautions nécessaires

pour que rien de ce qui concernait le truc spirite ne fût découvert
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DÉCLARATION DE M. BELLAMY

Sous la mi du serment.
Ayant suivi le jugement dans l'affaire des spirites des 16 et

i 7juin dernier, et avoir entendu à l'égard de M. Leymarie des allé
gations fausses; je déclare gue les 3,500 francs prêtés à M. Buguet
par l'intermédiaire de M. Leymarie ont été' prêtés sur la demande
deM. Buguet, ann qu'il puisse les rendre à M. Van Herzeele, à qui il
les avait empruntés sous promesse d'association.

C'était donc pour pouvoir rendre cette somme au cas ou
M. Van Herzeele l'exigerait devant le reIus de l'association, et. éloi
iJlU cette personne, qu'il en avait fait, la d.emaJ?-de à M. Leymarie., .

De- plus, je constate et certifieque depuis le premier jour jusqu'au
dernier où M. Boguet a été en relation avec. M. Leymarie, on a, à la
photographie, toujours pris toutes les précautions possibles pour
éloigner M.' Leymarie de toute espèce q,e connaissance des trucs et
que, jusqu'à la fin, M. Leymarie n'en a jamais rien su, et qu'il
ignorait jusqu'aujourd'hui qu'il existe dans l'atelier de pose un pan
neau tournant sur pivot aUI moyen d'un ressort secret, afin de
changer le châssis à volonté.

Plus,. je déclare que M. Buguet se plaignait en plein atelier de
ne pouvoir obtenir de M. Leymarie quoi que ce soit comme rensei
gnements relativement am: personnes qu'il fallait obtenir lorsqu'il
venait accompagner une personne qui demandait une photographie
spirite, et que M. Leymarie provoquait toujours constamment et
sans rell1che des expériellces.

Paris, 6 juillet 1875.

BELLAMY, rue Neuve-Coquenard, impasse de l'École, 5.

Je soussigné, propriétaire d'une maison située rue Neuve-Coque.
nard, impasse de l'École, 5, c.ertifie que M. Bellamy est mon
locataire depuis environ une année.

Paris. ee 13 juillet 1875.
G. BÉRARD. '

DÉCLARATION DE M. LE GALL'

.le certifie que M. Buguet a pris toutes les précautions nécessaires'
pour que rien de ce qui concernait le truc spirite ne fdt découvert

Digitized by GO\. gl Original fram

HARVARD UNIVERSITY



— 107 —

par M. Leymarie ou ne vînt seulement à ses oreilles, oar tous les

employés étaient obligés de se tenir sur leur garde lorsqu'il venait

avec lui des personnes spirites pour poser.

Plus, je certifie que le panneau qui se trouve entre la terrasse et

l'atelier de pose tournait sur pivot. On ne s'en servait que dans les

opérations difficiles, la plaque préparée d'avance étant derrière ce

panneau, la pression de la main sur l'un des boutons faisait revenir

le panneau sur lui-même.

M. Leymarie a toujours ignoré ce truc, et malgré les recherches

du commissaire de police, ce panneau n'a pas été découvert.

G. Le Gall.

Paris, le 9 juillet 1875.

CORRESPONDANCE DE BUGUET

Cette première lettre, écrite de Mazas, fait allusion au fait sui-

vant: Un officier de cavalerie, de la garnison de Vendôme, venu

pour obtenir une photographie spirite, se trouva chez Buguet au

moment des perquisitions de la justice; le même jour, à trois heures

du soir, il prévenait M. Leymarie, qui voulut immédiatement se

rendre chez Buguet avec l'officier, car il ne pouvait croire, sans avoir

vu lui-même, que le photographe eût employé des trucs. Chez

Buguet, M. Leymarie fut arrêté, et c'est à ce fait que cette pre-

mière lettre fait allusion ; cette démarche du gérant de la librairie

suffit pour prouver sa bonne foi.

Prison de Mazas, 30 avril.

Cher Monsieur Leymarie,

J'ai toute espérance que le moment d'arrêt que M. le commissaire

de police vous a fait subir chez moi le jour du plus grand malheur

de ma vie, n'a produit aucun accident fâcheux et que vous avez été

de retour de suite dans votre charmante famille; vous voyez, cher

Monsieur Leymarie, dans quelle situation je suis, et ma pauvre mai-

son en des mains étrangères.
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par M. Leymarie ou ne vint seulement à ses oreilles, car trills les
employés étaient obligés de se tenir sur leur garde lorsqu'il ..enait
avec lui des personnes spirites pour poser.

Plus, je certifie que le panneau qui se trouve entre la te1'l'llS8e et
l'atelier de pose toornait sur pivot. On ne s'en servait que dans le;
Bpérations difliciles, la plaque préparée d'avance étant derrière œ
panneau, la pression de la main sur l'un des boutons faisaitreveDir
le panneau sur lui-même.

M. Leymarie Il toujours ignoré ce truc, et malgré les recherohœ
du commissaire de polioe, 08 panneau n'a pas été découvert.

G. LE GALL.
Paris, le 9 juillet uns.

CORRESPONDANCE. DE BUQUET

Cette première lettre, écrite de Mazas, fait allusion au fait sui
Yant: Un officier de cavalerie, de la garnison de Vendôme, venu
pour obtenir une photographie spirite, se trouva chez Buguet au
moment des perquisitions de la justice; le même jour, à trois heures
du soir, il prévenait M. Leymarie, qui voulut immédiatement se
rendre chez Buguet avec rofficier, car il ne pouvait croire, sans avoir
vu lui-même, que le photographe e11t employé des trucs. Chez
Buguet, M. Leymarie fut arrêté, et c'est à ce fait que cette pre
mière lettre fait allusion; cette démarche du gérant de la librairie
suffit pour prouver sa bonne foi.

Prison de Mazas, 30 avril.

Cher Monsieur Leymarie,

. J'ai toute espérance que Je moment d'arrêt que M. le commissaire
de police VOU1l a fait subir chez moi le jour du plus grand malheur
de ma vie, n'a produit :aucun accident fâcheux et que vous avez é~
de reoour de suïm dans 'Votre charmante famille; vous voyez, <:her
Monsieur Leymarie, dans quelle situation je suis, et ma pauvre mai
son en des muins étrangères.
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Je viens donc vous demander, au nom de votre bon cœur à tous de

faire tout votre possible pour arrêter cette malheureuse affaire. C'est

au nom de ma petite famille que je viens vous demander pardon

d'avoir péché si inconsciemment et sans me rendre compte de ce

que je faisais, j'en demande mille fois pardon à Dieu, à vous

tous, et j'espère que votre bon cœur à tous ne faillira pas pour

éviter plus de peine à un père de famille.

Dans l'espoir, cher Monsieur Leymarie, d'avoir quelques mots

de consolation de votre bon cœur, je vous prie de recevoir mes

salutations les plus sincères et de présenter mes meilleurs vœux

à votre charmante famille.

E. Buguet.

Première division, cellule n" 30.

Lettre écrite la veille de son arrestation:

Paris, 21 avril 75.

Monsieur Leymarie,

Êtes-vous mort, je n'entends plus parler de vous.

Je serais bien désireux que vous mettiez sur la Revue prochaine

que mon départ pour Londres est fixé au 8 mai et que je serais

absent deux mois. Les personnes qui désireront des reproductions

spirites devront les envoyer, soit à vous, soit à ma maison, 5, boule-

vard Montmartre; afin de vous éviter des démarches et des frais,

vous aurez la bonté de remettre vos commandes à Mademoiselle

Léonie qui m'en fera l'expédition tous les jours. Soyez donc assez

aimable de venir vous entendre avec moi pour les clichés qu'il

faudra tirer pour la Revue pendant mon absence, comme cela

il n'y aura aucun retard. — M. Scipion, le fort médium, artiste

de la Gaîté, est venu poser hier ; il a obtenu le portrait de sa mère

de laquelle il n'avait aucune photographie; voulant faire du

bien au Spiritisme, il m'autorise à la mettre dans la Revue, si

vous le désirez, il vous donnera tous les renseignements néces-

saires.

A propos du bien pour le Spiritisme, hier, en passant sur le bou-

levard des Capucines, j'ai vu qu'une conférence devait être donnée

samedi, par M. Jacolliot, et ayant pour titre : Séance de Spiritisme

chez M. le docteur Huguet; comme je le présume bien, c'est de

Firman que l'on va parler, je crois qu'il serait plus prudent pour
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Je viens donc vous demander, au nom de votre bon cœur à tous de
faire tout votre possible pour arrêter cette malheureuse affaire. C'est
au nom de ma petite famille que je viens vous demander pardon

. d'avoir péché si inconsciemment et sans me.rendre compte de ce
que je faisais, j'en demande mille fois pardon à Dieu, à vous
tous, et j'espère que votre bon cœur à tous ne faillira pas pour
éviter plus de peine à un père de famille.

Dans l'espoir, cher Monsieur Leymarie, d'avoir quelques mots
de consolation de votre bon cœur, je vous prie de recevoir mes·
salutations les plus sincères et de présenter mes meilleurs vœux
à votre charmante famille.

E. BUGUE'f.

Première division, cellule nO 30.

Lettre écrite la veille de son arrestation :

Paris,2t avril 7;:;.
Monsieur Leymarie,

Êtes-vous mort, je n'entends plus parler de vous.
Je serais bien désireux que vous mettiez sur la Revue prochaine

que mon départ pour Londres est fixé au 8 mai et que je serais
. absent deux mois. Les personnes qui désireront des reproductions

spirites devront les envoyer, soit à vous, soit à ma maison, 5, boule
vard Montmartre; afin de vous éviter des démarches et des frais,
vous aurez la bonté de remettre vos commandes à Mademoiselle
Léonie qui m'en fera l'expédition tous le~ jours. Soyez donc assez
aimable de venir vous entendre avec moi pour les clichés qu'il
faudra tirer pour la Revue pend~nt mon absence, comme cela
il n'y aura aucun retard. - M. Scipion, le fort médium, artiste
de la Gaîté, est venu poser hier; il a obtenu le portrait de sa mère
de laquelle il n'avait aucune photographie; voulant faire du
bien au Spiritisme, il m'autorise à la mettre dans la Revue, si
vous ·le désirez, il vous' donnera tous les renseignements néces
saires.

A propos du bien pour le Spiritisme, hier, en passant sur le bou
levard des Capucines, j'ai vu qu'une conférence devait être donnée
samedi, par M. Jacolliot, et ayant pour titre; Séance de Spiritisme
chez M. le· docteur Huguet; comme je le présume bien, c'est de
Firman que l'on va parler, je crois qu'il serait plys prudent pour
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la cause du Spiritisme que vous tâchiez de détourner M. Jacolliot

d'aborder ce sujet. Enfin faites comme vous l'entendrez, vous êtes

plus à même que moi pour juger la chose.

Tout à vous,

Edouard Buguet.

Paris, 25 février 75.

Monsieur Leymarie.

Je serai à votre disposition mardi à dix heures.

J'accepte ce que vous me demandez. Pourtant j'ai eu des commu-

nications ces jours derniers, les Esprits me disent de ne plus tra-

vailler pour les iscrédules, ni pour les personnes douteuses.

Je vous prie de venir suivre les expériences, mais sans arrière-

pensées.

Je suis indisposé pour le moment et j'espère que vous vous portez

bien.

Recevez mes amitiés.

E. Bugiet.

Lettre qui m'est envoyée de Bordeaux par M. Cornera; je l'avais

adressée au docteur X..., le 11 septembre 1874, de la part de

Buguet:

Paris, le 11 septembre 1874.

Monsieur Leymarie,

Que voulez-vous que je réponde à une lettre aussi absurde que celle

que vous m'avez envoyée venant de Bordeaux ; est-il possible que de

vrais spirites parlent de cette façon? Non, mon ami, ce sont-là des

ennemis de la cause.

Je vous en prie, ne vous laissez pas plus influencer que moi.

Ce que ce monsieur me demande peut s'appliquer à un médium

guérisseur, donc, mon ami, je n'accepte aucune des conditions de ce

monsieur, et qui plus est, je fais pour lui comme pour ces vilains

journaux qui ne se plaisent qu'à critiquer le Spiritisme, je ne lui ré-

ponds pas.

Ma santé s'altère de jour en jour, mes forces aussi bien physiques

que morales s'affaiblissent, et je ne veux pas pour le bon caprice du

premier venu, perdre le peu de médiumnité qui me reste, car vous
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Paris, 25 féTrier 75.

Paris, le 11 septembre 1874.

- 109-

la cause du Spiritisme que vous tAchiez de dé,ourner M. Jacolliot
d'aborder ce sujet. Enfin faites comme vous l'entendrez, TOUS êtes
plus à même que moi pour juger la chose.

Tout à vous,
f;douard Bl'GUET.

Monsieur Leymarie.

Je serai à votre disposition mardi à dix heures.
J'accepte ce que vous me demandez. Pourtant j'ai eu des commu

nications ces jours derniers, les Esprits me disent de ne plus tra
vailler pour les iRcrédules, ni pour les personnes douteuses.

Je vous prie de venir suivre les expériences, mais sans arrière
pensées.

Je suis indisposé pour le moment et j'espère que vous vous portez
bien.'

Recevez mes amitiés.
E. BUG lET.

Lettre qui m'est envoyée de Bor~eaux par M. Comera; je l'avais
adressée au docteur X... , là H septembre i87.i, de la part de
Buguet:

Monsieur Leymarie,

Que voulez-vous que je réponde à une lettre aussi absurde quecelle
que vous m'avez envoyée venant de Bordeaux; est-il possible que de
vrais spiritp-s parlent de cette façon? Non, mon ami, ce sont-là de"
ennemis de la cause.

Je vous en prie, ne vous laissez pas plus influencer que moi.
Ce que ce monsieur me demande peut s'appliquer à uu médium

guérisseur, donc, mon ami, je n'accepte aucune des conditions de co
monsieur, et qui plus est, je fais pour lui comme pour ces vilains
journaux qui ne se plaisent qu'à critiquer le Spiritisme, je ne lui ré
ponds pas.

Ma santé s'altère de jour en jour, mes forces aussi bien physiques
que morales s'affaiblissent, et je ne veux pas pour le bon caprice du
premier venu, perdre le peu de médiumnité qui me reste, car, vous
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savez comme moi qu'après chaque séance faite de la sorte, je suis

toujours plus indisposé; j'ai fait, je crois, assez d'expériences pour

être cru. Pour ceux qui doutent encore, qu'ils restent chez eux, je

ne vais pas les chercher.

C'est pour le bien de la cause, me direz-vous; mais, mon ami, si

on disait : telle personne a vu l'expérience, et tout le monde, ou du

moins un grand nombre vont être certains de la réalité du phéno-

mène, je ne demanderais pas mieux; mais non, ce sera comme tou-

jours, ils seront aussi incrédules après qu'avant.

Je ne veux donc plus, une fois pour toutes, recommencer les expé-

riences, et je vous ferai remarquer une chose, c'est que ce monsieur

emploie trop bien les termes photographiques pour que cette lettre

n'ait pas été dictée par un photographe. Raison de plus pour que

je ne perde pas ma santé et mon temps pour une jalousie de con-

frère.

Si c'est un truc, comme on dit partout, vous conviendrez avec moi

que le monde est bien peu malin pour n'avoir pas encore pu le dévoi-

ler; car enfin, je ne suis pas plus sorcier qu'un autre.

Je ne veux plus d'ennuis à l'avenir ; j'ai fait tout ce qu'il est pos-

sible à un honnête homme de faire; que tous les sceptiques se met-

tent dans l'idée que maintenant je ne ferai pas plus pour eux que

pour les autres.

Si on n'accepte pas ces conditions, je prie messieurs les spirites

de chercher un autre médium photographe.

Recevez, cher ami, l'assurance de mon parfait dévouement.

E. Bcguet.

A M. KosisM, ingénieur, employé au chemin de fer du Midi

{Espagne). (Lettre rapportée par M. Gouillaud, de Madrid.)

Paris, 10 mare 1874.

Monsieur,

En réponse à votre lettre datée du 2 courant, j'ai l'honneur de

vous confirmer ce que vous avez lu dans la Revue spirite de Paris. Si

vous voulez avoir le portrait d'une personne quelconque et morte,

veuillez m'envoyer votre photographie, j'évoquerai l'Esprit que vous

demanderez. Les conditions sont de 20 francs pour six épreuves

artes, plus t fr. 50 pour les envois par la poste.
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Pari8, 10 mana 187••

-110 -

.vez comme moi quJaprès chaque séance f~ite de la sorte, je suis
toujours plus indispœ~; fai fait, je crois, assez d'expérie!lœs pour
être cru. Pour ceux qui doutent eneorè, qu'ils restent Me! eux, je
ne vais pas les chercher.

C'est pour le bien de la cause, me direz-vous; mais, mon ami, si
on disait: telle personne a vu l'expérience, et tout le monde, ou du
moins un grand nombre vont être certains de la réalité du phéno
mène, je ne demanderais pas mieux; mais non, ce sera comme tou
jours, ils seront aussi incrédules après qu'avant.

Je ne veux donc plus, une fois pourtoutes,reoommencer les expé
riEmces, et je vous ferai remarquer une chose, c'est que ce monsieur
emploie trop bien les termes photographiques pour que cette'lettre
n'ait pas été dictée par un photographe. Raison de plus pour que
je ne perde pas ma santé et mon te-lDPS pour une jalousie de con
frère.

Si c'est un truc, comme on dit partout, vousconviendrez avec moi
que le monde est bien peu malin pour n'avoirpa9 encore pu le dévoi
1er; car enfin, je ne suis pas plus sorcier qu'un autre.

Je ne veux plus d'ennuis à l'avenir; j'ai fait tout ce qu'il est pos
sihlc à un honnête homme de faire; que tous les sceptiques se met
tent dans l'idée que maintenant je ne ferai pas plus pour eux que
pour les autres.

Si on n'accepte pas ces conditions, je prie messieurs les spirites
de chercher un autre médium photographe.

Recevez, c~er ami, l'assurance de mon parfait dévouement.

R. BuGUET.

Â JI. Kosiski, mgénieur, empwyé au chemin fk la- du Midi
(Espagne). (Lettre rapportée par M. Couilland, de Madrid.)

Monsieur,

En réponse à votre lettre datée du 2 courant, j'ai l'hQDD6I1r Ge
vous confirmer ce que yous avez lu dans la Rev~ spirite" Paris. Si
vous voulez avoir le portrait d'une personne quelconque.et morte,
veuillez m'envoyer votre photographie, j'é\loquerai l'Esprit qae .us
demandel"ez. Les œnditions sont de ~o francs pour sia épl'8U.es
ar.tei, plus 1 Cr. 50 pgur les envois~ la poste.

,
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Veuillez, en même temps, me donner l'adresse de la personne qu

devra me solder.

Recevez, Monsieur, mes sincères salutations.

E. BuOTET.

P. S. — Vous devez savoir, Monsieur, que les Esprits n'étant

pas toujours présents lorsqu'on désire avoir une communication avec

eux, je ne puis vous garantir la réussite complète, c'est-à-dire votre

enfant, car il arrive que d'autres viennent prendre la place de celui

demandé.

Souvent aussi nous obtenons des ressemblances très-frappantes.

J'apporterai toute ma force (medium) pour que vous soyez du

nombre.

Agréez, Monsieur, etc., etc.,

E. B.

A M. L. Cornilleau, au Mans (Sarthe).

Paris, 13 février 1875.

Monsieur L. Cornillean,

En réponse à votre lettre datée du 11] courant, j'ai l'honneur de

vous informer que le prix d'une pose est de 20 francs pour les six

cartes ordinaires et de 25 pour celles émaillées, l'émail fait mieux

ressortir les traits de Y Esprit. Comme vous devez savoir, Monsieur,

je ne puis vous assurer la réussite, mais je vous dirais que sur cent

épreuves soixante-dix réussissent.

Veuillez donc vous unir d'intention avec moi deux jours après

l'envoi de votre mandat et de onze heures à midi.

Agréez, Monsieur, mes sincères salutations.

E. Beguet.

A M. Lasse, à Châtellerault {Vienne).

Paris, 18 mars 1875.

Monsieur Lasse,

Ayant beaucoup d'occupations, je n'ai pu vous répondre plus tôt,

je ne puis, Monsieur, vous assurer la réussite des photographies

que vous me demandez ; comme vous devez le savoir, les Esprits ne

sont pas toujours à notre disposition; néanmoins sur cent épreuves
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E. BUGUET.

Paris, 13 février 1875.

P. S. - Vous devez savoir, Monsieur, que les Esprits n'étant
pas toujours présentslorsqu'on désire avoir une communication avec
eux,-je ne puis vous garantir la réussite complète, c'est-à~dire votre
enfant, car il arrive que d'autres viennent prendre la place de celui
demandé.

SoUlent aussi nous obtenons des ressemblances très-frappantes.
J'apporterai toute ma force (medium) ~ur que vous soJez du
nombre.

Agréez, Monsieur, etc., etc.,
E. B.

.A M. L. Corn'ï/Jeau, al, Mans. (Sal'the).

Monsieur L. Comilleau,

En réponse à votra lettre datée du 1(courant, j'ai l'honneur de
'\IOUS informer que le prix d'une "pose est de 20 francs pour les six
cartes ordinaires et de 25 pour celles émaillées, l'émail fait mieux
ressortir les traits de l'Esprit. Comme vous devez savoir, Monsieur ~

je ne puis vous assurer la réussite, mais je vous dirais que sur cent .
épl'euves&oi:cante-dix réussissent.

Veuillez donc vous unir d'i~tention avec moi deux jours aprèi •
l'envoi de votre mandat et de onze heures à midi.

Agréez, Monsieur, messincères salutat.i.ons.

A M. Lasse, à Chdtellerault (Vienne).

Paris, 18 mars 1875.
Monsieur Lasse,

Ayant beaucoup d'occupations,je n'ai pu vous répondre plus tôt,
je ne puis, Monsieur, VOU3 assurer la réussite des photographies
cpew)DS me demandez; comme vous devez le savoir, les Esprits ne
soM pas toujours à notre diipOiition; néanmoÏDs sur ceat ëpreuws
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soixante-dix réussissent. Espérons que vous serez de ceux-là. Chaque

pose spirite est de 20 francs, je donne six cartes.'

Veuillez donc, Monsieur, si vous désirez faire une évocation, m e-

erire et dire si vous pourrez vous unir d'intention avec moi, le 2o

courant, de onze heures à raidi, et m'envoyer en même temps un

mandat-poste pour les poses.

Agréez, Monsieur, mes salutations sincères.

E. Buguet.

A propos d'une expérience avec MM. Bertall, Maxwells, Bilière,

et l'opérateur de Bertall:

Paris, 30 arril 74.

Monsieur Leymarie,

Ayant plusieurs rendez-vous tous ces jours-ci, je ne puis accepter

le vôtre que pour mardi à 10 heures.

Vous comprenez que je ne puis pas manquer toujours mes af-

faires.

Je vous avoué franchement que je suis fatigué de toutes ces séan-

ces qui doivent toujours être la dernière.

Cette fois, si le procès-verbal est dressé ou pas, je vous donne ma

parole d'honneur que je ne recommencerai plus, j'ai le désir ferme

de travailler tranquillement.

Il est bien entendu que ces messieurs ne seront que simples spec-

tateurs, c'est-à-dire que je défends à qui que ce soitde toucher à mes

produits. Si j'ai le don de les magnétiser, c'est mon affaire, je ne veux

pas que ce soit comme avec Flammarion, je ne ferai qu'une seule

séance. Dans ces conditions j'opérerai en présence de ces messieurs.

J'ai assisté aux deux séances de Willams et Firman, et cela m'a suffi

pour savoir ce que sont les sceptiques.

Tout à vous.

E. Bucuet.

A Monsieur Leymarie, 7, rue de Lille, Paris.

Londres, 8 juin 1874.

Monsieur,

Je suis arrivé, mais bien fatigué; aujourd'hui j'ai couru beaucoup

pour trouver un local convenable; enfin j'en ai presque arrêté un.
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Monsieur,

- 112-

soixante-dix r~ussissent. ESpéroRS que vous serez de ceux-là~ Chaque
pose spirite est de 20 francs, je donne six cartes.'

Veuillez donc, Monsieur, si vous désirez faire une évocation, m'é
erire et dire si vous pourrez vous unir d'intention avec moi, le 25
courant, de onze heures à midi, et m'envoyer en même temps un
mandat-poste pour les poses.

Agréez, Monsieur, mes salutations sincères.
E. BUGUET.

A propos d'une expérience avec MM. Bertall, Maxwells, Bilière,
et l'opérateur de Bertall :

Paris, 30 &vri174.
Monsieur Leymarie,

Ayant plusieurs rendez-vous tous ces jours-ci, je ne puis accepter
le vôtre que pour mardi à iO heures.

Vous comprenez que je ne puis pas manquer toujours mes af
faires.

Je vous avoué franchement que je,suis fatigué de toutes ces séan
'res qui doivent toujours être la dernière.

Cette fois, si le procès-verbal est dressé ou pas, je vous donne ma
parole d'honneur que je ne recommencerai plus, j'ai le désir ferme
de travailler tranquillement.

li est bien entendu que ces messieurs ne seront que simples spec-
. tateurs, c'est-à-dire que je défends à qui que ce soitde toucher à mes

produits. Si j'ai ledon de les magnétiser, c'est mon affaire, je ne veux
pas que ce soit comme avec Flammarion, je ne ferai qu'une seule
séance. Dans ces conditionsj'opérerai en présence de ces messieurs.
J'ai assisté aux deux séances de Willams et Firman, et cela m'a suffi
pour savoir ce que sont les sceptiques.

Tout à vous.
E. BCG'VET.

A Monsieur Le1jmarie, 7, rue de Lille, Paris.'

Londres, 8 juin 1874.

Je suis arrivé, mais bien fatigué; aujourd'hui j'ai couru beaucoup
pour trouver un local convenable; 'énfin j'en ai presque arrêtb un..
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Je vous serai bien obligé, ami, de m'envoyer ce qui suit: la lettre ou

la copie de la lettre que vous avez reçue vendredi de Lyon; puis, un

certificat signé de vous, et avec le cachet de la Société, comme quoi

vous avez assisté plusieurs fois à mes expériences, nommez les noms

des personnes qui y ont assisté aussi, et en particulier celui de Ber-

thall et des principaux qui assistaient à cette séance. Enfin, je laisse

à votre bonne inspiration ordinaire de m'arranger cela le mieux pos-

sible; envoyez-moi cela le plus vite possible.

J'ai beaucoup regretté ne pas vous avoir pressé la main avant mon

départ. Mille choses aimables à madame, et embrassez bien pour moi

votre charmante petite fille.

Je suis allé voir Burns aujourd'hui, il me fait l'air d'un drôle

d'homme; le beau-frère de M. Chinnery doit me conduire chez

M. Gouleman ; ce monsieur est un charmant homme.

Excusez mon griffonnage, mais j'ai un mal de tête enragé.

Je vous tiendrai compte de tout ce qui se passera.

Je n'ai pas encore vu William.

Une bonne poignée de main, ami.

E. Buguet.

Mon adresse est: Sablonière et Provence, hôtel Leicester square,

London, W.

Londres, 18 juin 74.

Monsieur Leymarie,

J'ai reçu l'énorme lettre que vous m'avez envoyée, plus vos quatre

premières (1) photographies. J'attends demain les autres annoncées.

Je vous remercie de tout cœur du dérangement que je vous cause.

J'ai passé aujourd'hui l'expérience en question devant tous les

membres spirites, ils étaient au moins quinze. Cette expérience a

«té comme toujours d'un plein succès, tous ces messieurs m'ont pro-

mis d'écrire sur tous leurs journaux une tartine épatante, car ils sont

tous en admiration de la manière simple dont j'opère. J'ai déjà

t'ait douze poses en deux jours et d'une réussite parfaite.

J'espère que quand les journaux auront parlé de cette grande expé-

rience, j'aurai beaucoup à faire.

J'ai reçu une communication d'AUan Kardec, qui me dit qu'il sera

sans cesse près de moi à Londres et me répète : Courage.

(1) Demandes peur photographies spirites.
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Londres, 18 juin 74.

- 113-

Je vous serai bien obligé, ami, dem'enyoyer ce qui suit: la lettre ou
la copie de la lettre que vous avez' reçue vendredi de Lyon; pùis, un·
eertificat signé de vous, et avec le cachet de la Société, co~me quoi
vous avez assisté plusieurs fois à mes expérienees, nommez les 'noms
dès personnes qui y t'mt assisté aussi, et en particulier celùi de Ber
thall et des principaux qui assistaient à cette séance. Enfin, je laisse
à "otre bonne inspiration ordinaire de m'arranger celil. ie mieux pos
sible; envoyez-moi cela le plus vite possible.

J'ai beaucoup regretté ne pas vous avoir pressé la main avant mon
départ. Mille choses aimables à madame, et embrassez bien pour moi
Totre charmanté petite fille.

Je suis allé voi~ Burns aujourd'hui, il me fait l'air d'un drôle
d'homme; le beau-frère de M. Chinnerydoit me conduire che~

:M. Couleman; ce monsieur est un charmant homme. 1

Excusez mon griffonnage, mais j'ai un mal de tête enragé.
Je vous tiendrai comptè' de tout ce qui se passera.
Je n'ai pas encore vu Willi,am. '

, Urie bonne poignée de main, ami:
E. BUGUET•.

'Mon adresse est: Sablonière et Pro\'ence, hôtel Leicester square,
London, W.

Monsieur Lcymarie,

J'ai reçu l'énorme lettre que vous m'àvez envoyée, plus vos quatre
premières (1) photographies. J'attends demain les autres annoncées.
•Je vous remercie .de tout cœur du dérangement que je vous cause:

J'ai passé aujourd'hui l'expérience en question devant tous les
membres spirites, ils étaient au moins quinze. Cette expérience a
~té Comme toujours d'un plein succès, tous ces messieurs m'ont pro
mis d'écrire sur tous leurs journaux une tartine épatante, car ils sont
tous en admiration de la manière simple dont j'opère. J'ai déjà
fait douze poses en deux jours et d'une réussite parfaite.

J'espère que quand les journaux auront parlé de cettegrande expé-
rience, j'aurai beaucoup à faire. ,1

J'ai reçu'une communication d'Allan Kardec, qui me dit qu'il scr:t
~ans cesse près de moi' à Londres et me répè~e : Courage.

(1) D('mandee peur photographies spirites.
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Enfin, ami, espérons tous en notre doctrine. Mille choses aima-

bles à madame et embrassez bien votre charmante petite fille. J'es-

père que votre santé à tous est bonne. C'est un des meilleurs vœu*,

que je puisse faire pour une famille aussi sympathique à tous.

Soyez mon interprète près de madame Allan Kardec pour lui pré-

senter mes hommages.

Recevez, chez ami, mon dévouement sincère. Tout à vous,

E. Buguet.

33, Baker-Street, London, W.

A M. Le//marie, 7, rue de Lille.

33, Baker-Street, London, W., 27 juin 1874

Monsieur,

J'ai reçu votre charmante lettre. Oui, j'ai bien du courage pour

rester ainsi à Londres, car, sous le rapport pécunier, i ne faut pas

y compter. Je ferai mes frais tout simplement, mais j'aurai fait

faire un pas en avant aux1 institutions du grand Maître; c'est déjà un

grand soulagement pour moi.

Je quitterai Londres le 6 juillet, et c'est jusqu'à ce moment un vé-

ritable dévouement à la doctrine, car je m'y ennuie à mourir. J'ai

assisté deux fois aux séances de William, cela m'a fait bien plaisir.

Ci-joint la lettre que vous me demandez; pour les autres, je vous

les porterai à mon arrivée.

Mes amitiés sincères à madame, et embrassez bien votre char-

mante petite Jeanne pour moi. A vous,

E. Iugeet.

A M. Leymarie, 7, rue de Lille.

33, Baker-Street, London, W., 6 juillet 1874.

Monsieur,

J'ai passé samedi dernier une expérience avec M. Crookes, de

l'Académie royale; elle a été des plus complètes. Ce monsieur m'a

donné toutes ses félicitations, et m'a promis de m'adresser une lettre

de Londres quand je serai de retour à Paris; il a emporté le cliché

avec lui. Je quitte Londres jeudi soir ou vendredi matin au plus

tard.

G
e
n
e
ra

te
d
 f

o
r 

Jo
h
n
 P

a
tr

ic
k 

D
e
v
e
n
e
y
 (

U
n
iv

e
rs

it
y
 o

f 
C

h
ic

a
g

o
) 

o
n
 2

0
1

4
-1

1
-0

8
 1

9
:1

3
 G

M
T
  
/ 

 h
tt

p
:/

/h
d
l.
h
a
n
d
le

.n
e
t/

2
0

2
7

/h
v
d
.3

2
0

4
4

0
2

0
4

8
2

0
1

4
P
u
b
lic

 D
o
m

a
in

 i
n
 t

h
e
 U

n
it

e
d

 S
ta

te
s,

 G
o
o
g

le
-d

ig
it

iz
e
d

  
/ 

 h
tt

p
:/

/w
w

w
.h

a
th

it
ru

st
.o

rg
/a

cc
e
ss

_u
se

#
p
d
-u

s-
g
o
o
g
le

33, Baker-Street, London, w., 6 juillet 1874.

- 114. -

.Enfin, ami, espérons tous en' notre dootriBe. Mill.e, choses w&-!
b~ à. madame et embrassez bien votre charmante petite ille~ J'es
père'que votre santé à tous est l)(mne.. C'est un des meilleurs~
que j~ puisse faire pour une famille aussi sympathique à tous.

Soyez mon interprète près de madame Allan Kardec pour lui pril
senter mes hommages.

ReOO'f6Z, chez ami, mon dévouement sincère. Tout à \JOU,S,

E. BUGUET.

33, Baker-Street, Londoll, W.

A M. Leyman~, 7, rue de Lille.

33, Baker-St.-eet, London, W., 27 juin 1874.
Monsieur,

J'ai reçu votreehannunte lettre. Oui, j'aï. bien du courage pour
rester ainsi à Londres, car, sous le rapport pécunier, i ne faut pas
y compter. Je ferai mes frais tout simplement, mais j'aurai 1àit
faire un pas en avant aux'institutions du grand Maitre; c'est déjà un
grand soulagement pour moi.

Je quitterai Londre~ le 6 juillet, et c'est jusqu'à ce moment un. vé
ritable dévouement à la doctrine, cllr je m'y ennuie à mourir. J'ai
assisté deux fois aux séances de William, cela m'a fait bien plaisir.

Ci-joint la lettre que vous me demandez; pour les autres, je vous
les porterai à mon arrivée.

Mes amitiés sincères à madame, et embrassez bien votre char
mante petite Jeanne pour moi. A vous,

E.-~uaT'.

A M. Leymarie, 7, rue de Lille.

Monsieur;

J'ai passé samedi ·dernier une expérience avec M. Crookes, de
l'Académie royale; elle a été des plus complètes. Ce mons~ur m'a
donné toutes ses félicitations, et m'a promis de m'adresser une lettre
de Londres quand je serai de retour à Paris; il a emporté le cliché
avec lui. Je quitte Londres jeudi soir ou vendredi matin au plus
tard.
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Soyez assez aimable de m'envoyer, sitôt ma lettre lue, un numéro

de la Revue, pour que je puisse le recevoir mercredi matin.

Je suis très-fatigué, car, outre les fatigues de travail, l'air de

Londres est tellement chargé d'une mauvaise atmosphère, qu'il me

rend tous les jours indisposé.

Je suis allé à une séance de miss Fay; ce que vous avez vu de

William n'est que l'A B G à côté.de cette célèbre médium; c'est

renversant; elle va venir poser demain, j'aurai le plaisir de vous en

offrir des épreuves à mon retour; j'ai aussi John King tel qu'il se

manifeste ici.

Mille choses aimables à madame, et embrassez bien pour moi

votre charmante enfant. A bientôt, à vous,

E. Buguet.

A M. Blanc, photographe, rice delà Madeleine-Gaillac (Tarn).

Paris, 20 novembre 1874.

Monsieur Blanc,

En réponse à votre lettre datée du 10 courant, j'ai l'honneur de

vous envoyer les renseignements que vous m'avez demandés ; j'es-

père, monsieur, qu'ils vous seront utiles.

Avant de préparer ma plaque, je la magnétise ; je ne pose pas plus

de temps que pour un portrait ordinaire. Pendant l'opération j'évo-

que mentalement l'Esprit demandé, la personne qui pose en fait

autant de son côté. Le développement se fait ainsi : sulfate de fer

50 grammes, sucre en poudre 6 grammes, eau 1,000 grammes, acide

acétique 40 grammes, alcool 30 grammes.

Dans l'espérance d'une bonne réussite de votre part, recevez,

monsieur, mes salutations empressées.

E. Buguet.

Paris, 21 février 1875.

Monsieur le comte de Bullet,

M. Buguet me prie de vous annoncer le fâcheux accident qui

vient de'lui arriver. Il était en train de retoucher un de vos portraits

lorsque tout à coup ce cliché lui éclate en plein visage, tous les mor-

ceaux l'ont touché et, chose étrange, pas un ne l'a blessé. Vous dire,

monsieur le comte, la consternation de M. Buguet, c'est impossible à
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Paris, 20 novembre 1874.

Paris, 21 février 1875.

· 1

-115 -

Soyez·assez aimable de m'envoyer, sitôt ma lettre lue', un ntiméro
de la Revue, pour que je puisse. le recevoir mercredi matin.

Je suis. très-fatigué,. car, ouue les fati~es de travail, l'air de
Londres est tellement chargé d'urie mauvaise atmosphère, qu'il me
rend~ les jours indisposé.

Je suis allé à une séance de miss Fay; ce que vous avez vu de
William n'est que l'A B Cà côté ,de cette célèbre médium; c'est
renversant; elle va venir poser demain, j'aurai le plaisir de vous en
offrir des épreu~es à mon retour; j'ai aussi John King tel qu'il ~
manifeste ici. .

Mille choses aimables à madame, et embrassez bien pour moi
votre charmante enfant A bientôt, à vous,

E. BUGUET.

A M. Blanc, pltotoflraplte~ rue de la Madeleine-Gaf.iJ.ac (Tan&).

Monsieur Blane,

En réponse à votre lettre datée du 10 courant, j'ai l'honneur de
vous envoyer les renseignements que vous m'avez demandés; j'es
père, monsieur, qu'ils vous seront utiles.

Avant de préparer ma plaque, je la magnétise; je ne pose pas plus
de temps que pour un portrait ordinaire. Pendant l'opération j'évo
que mentalement l'Esprit demandé, la personne qui pose en fait
autant de son côté. Le développement se fait ainsi: sulfate de fer
50 grammes, sucre en poudre 6 grammes, eau t,OOO grammes, acide
acétique 4,0 grammes, alcool 30 grammes. •

Dans l'espérance d'une bonne réussite de votre part, recevez,
monsieur, mes salutations empressées.

E. BUGUET.

Monsieur le comte d~ Bullet,

M. Buguet me prie de vous annoncer le fâcheux accident qui
vient de'lui arriv~r. Il était en train de retoucher un de vos portraits
lorsque tout à coup ce cliché lui éclate en plein visage, tous les mor
ceaux l'ont touché -et, chose étrange, pas un ne l'a blessé. Vous dire,
monsieur le comte, la consternation de M. Buguet, c'est impossible à
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décrire. Et malheureusement c'est celui où l'Esprit de madamevotre

sœur apparaît avec un rouleau à la main.

Veuillez, monsieur le comte, avoir la bonté de passer demain lundi

à la maison (vers sept heures et demie), car M. Bugiiet voudrait une

communication à ce sujet; depuis ce matin, il tâche d'écrire, mais pas

un mot ne vient se tracer sur son papier, peut-être votre présence sera-

t-elle utile.

Recevez, monsieur le comte, avec nos regrets, nos salutations

empressées.

Pour M. Bugdet,

L. Méxessiek.

Monsieur le comte de Bullet,

Paris, 11 mars 1875.

J'ai l'honneur de vous envoyer vos photographies. J'espère, Mon-

sieur le comte, que votre santé est bonne, car n'ayant pas l'avantage

de vous voir depuis quelque temps, je craignais que vous fussiez

malade.

Depuis deux ou trois jours, je rêve de madame votre sœur, peut-

être désire-t-elle se manifester, je la vois aussi très-distinctement.

En attendant le plaisir de vous voir, recevez, monsieur le comte,

mes salutations respectueuses.

E. Bcguet.

A M. Bernard, à Omelmont [Meurthe-et-Moselle).

Paris, 11 septembre 1874.

Monsieur Joseph-Victor Bernard,

J'ai remis mon voyage de Londres. J'aurai donc l'honneur, mon-

sieur, d'être à votre disposition pour le jour qu'il vous sera possible.

Veuillez, monsieur, venir dans la matinée, la lumière est meil-

leure et je suis moins fatigué. .

Recevez, monsieur, l'assurance de ma considération,

E. Buguet.
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Paris, 11 mars 1875.

- 116-

décrire. Et malheureusement c'est celui où l'Esprit de madame'Votre
sœur apparatt avec ~n rouleau à la main.

Veuillez, monsieur le comte, avoir la bontédepasser demain lundi
à la maison (ve,s sept heures et demie), car M. Buguet voudrait une
eommunication à ce ~ujet; depuis ce matin, il tAche d'écrire, maispas
un mot ne vient se tracersur son papier, peut-êtrevotre présencesera
t-elle utile.

Recevez, monsieur le comte, avec nos regrets, nos salutations
empressées.

Pour M. BUGUET,

L. MÉ~ŒSSŒB.

Monsieur le comte de Bullet,

J'ai l'honneur de vous envoyer vos photographies. J'espère, Mon
sieur le comte, que votre santé est bonne, car n'ayant pasI'avantage
de vous voir depuis quelque temps, je craignais que \'ous fussiez
malade.

Depuis deux ou trois jours, je rêve de madame "otre sœur, peut
être désire-t-elle se manifester, je la vois aussi très-distinctement.

En attendant le plaisir de vous ,"oir, recevez, monsieur le comte,
mes snlutations respectueuses.

E. BCGrET.

A ;.}[. Bernai'd, li Omelmont (3/eurtlte-et-,Moselle).

Paris, 11 septembre 1874.

Monsieur Joseph-Victor Bernard,

J'ai remis mon voyage de Londres. J'aurai donc l'honDeur, mon
sieur, d'être à votre disposition pour le jour qu'il mus sera possible.

Veuillez, monsieur, venir dans la matinée, la lumière est meil
leure et je suis moins fatigué.

Recevez, monsieur, l'assurance de ma considération,

E. BUGŒ'f.
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A M. Joseph-Victor Bernard, à Omelmont (Meurthe).

Paris, 28 octobre 1874.

Monsieur Bernard,

J'aurai l'honneur d'être à votre disposition pour l'évocation de

votre épouse (Nathalie Grandeury), samedi à dix heures du matin.

Veuillez, monsieur, unir vos prières aux miennes à l'heure dite et

espérons une bonne réussite.

Recevez, monsieur, l'assurance de ma parfaite considération,

E. Buguet.

A M. Bernard, à Omelmont (Meurthe-et-Moselle).

Paris, 17 novembre 1874.

Monsieur Bernard,

J'ai l'honneur de vous expédier vos cartes aujourd'hui, j'espère

que vous serez satisfait, car j'y ai apporté tout mon fluide.

En espérant une bonne réponse, recevez, monsieur, l'assurance

de ma parfaite considération,

E. Buguet.

A M. Leymarie, 7, rue de Lille.

Paris, 3 décembre 1873.

Monsieur Demary,

Je vous prie de m'excuser: il m'a été tout à fait impossible de

vous tirer une épreuve aujourd'hui, mes occupations spirites m'ayant

complétement absorbé. Demain, quand vous viendrez à la maison,

je vous donnerai les épreuves qui seront faites.

Recevez mon amitié cordiale,

E. Bcguet.

A M. Augustin Boyard, chimiste, 104, avenue de la Reine,

à Bruxelles.

Paris, 15 janvier 1874.

Monsieur Augustin Boyard,

J'ai l'honneur de vous envoyer deux cartes spirites, ce sont des,

Esprits reconnus. Pour obtenir des Esprits, on peut envoyer une
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Paris, 28 ootobre t874.

Paris, 3 décembre 1873.
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A lIf. Joseph- Victot, Bemm'd, à Omelmont (Meurt/te).

Monsieur Bernard,
/

J'aurai l'honneur d'être à votre disposition pour l'évocation de
votre épouse (Nathalie Grandeury), samedi à dix heures du matin.
Veuillez, monsieur, unir vos prières aux miennes à l'heure dite et
espèrons une bonne réussite.

Recevez, monsieur, l'assurance de ma parfaite considération,

E. BCGUET•.

A M. Bernard, à Omelmont (Meurthe-el-Moselle).

Paris, 17 novembre 1874.
Monsieur Bernard,

J'ai l'honneur de vous expédier vos cartes aujourd'hui, j'espère
que vous serez satisfait, car j'y ai apporté tout mon fluide.

En espérant une bonne réponse, recevez, monsieur, l'assurance
de ma parfaite considération,

E. BUGGET.

,A M. Leymm'ie, 7, rue deLi//e.

Monsieur Demary,

Je vous prie de m'excuser: il m'a été tout à fait impossible de
vous tirer une épreuve aujourd'hui, mes occupations spirites m'ayant
complétement absorbé. Demain, quand vous viendrez à la maison,
je vous donnerai les épreuves qui seront faites.

Recevez mon amitié cordiale,
E. BUGUET.

A M. AuqustinBoyard, chimiste, 104" avenue de la Reine,
à Bruxelles.

Monsieur Augustin Boyard,

J'ai l'honneur de vous envoyer deux cartes
Esprits reconnus. Pour obtenir des Esprits,
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de ses photographies et évoquer la personne que vous désirez. Le

prix est de 20 francs le cliché, six épreuves en plus.

Pour les deux cartes que je vous envoie, le prix est de 2 francs

plus 50 centimes de port de lettre.

Recevez, Monsieur, l'assurance de ma parfaite considération.

E. Buguet.

AFFIRMATIONS ET DECLARATIONS IMPORTANTES

LETTRES QUI AFFIRMENT LES RESSEMBLANCES

QUI PBOUVEIT QUE PARTOUT

LES SPIRITES SE LIVRENT A DE NOMBREUSES ET LABORIEUSES RECHERCHES

A la Société anonyme pour la continuation des œuvres spirites

d'Allan Kardec, 7, rue de Lille.

Carcassonne, le 7 juin 1875.

Monsieur Leymarie,

Je comprends toutes vos douleurs et je les partage.

Je n'ai jamais pu croire à votre mauvaise foi. Que deviendraient

d'ailleurs les attestations si nombreuses, et toutes signées, insérées

dans votre Bevue?

Qu'est Buguet?

A-t-il, dans tous les cas, frauduleusement agi?

Est-il l'instrument d'une perfide pensée?

Je ne sais rien de l'instruction et jë ne puis que réserver mon

opinion.

Que ferais-je à Paris? Personnellement, je n'ai jamais constaté la

réalité des photographies spirites. Ma parole sur ce point, qui est le

procès, n'aurait pas d'autorité, et me produire dans de telles circon-

stances, ce serait manquer à cette réserve qui convient à. tous, et

plus spécialement au magistrat.

Quant à ma foi, vous la connaissez.

.
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Carcassonne, le 7 juin 1875.

-U8 -

de ses photographies et évoquer la personne que -vous désirez. Le
prix est de 20 francs le 'cliché, six épreuves en plus.

Pour les deux cartes que je vous envoie, le prix est de 2 francs
plus 50 centimes de port de lettre.

Recevez, Monsieur, l'ass1ll'1m.ce de ma parfaite considération.

E. BuGUET.

AFFIRMATIONS ET DÉCLARATIONS IMPORTANTES

LETTRES QUI AFFIRMENT LES RESSEMBLANCEi

QUI P IlOUVE.! QUI PAIl TOU,.

"LJ!S SPlRITES SE LIVREN'T A DE: :NOMBREUSES ET LABORIKUSES RBCHERCHEB

Â la Société anonyme po'ur la cO'(ttinuation des œuvres spirites
d'Allan Kardec, 7, rue de Lille.

Monsieur Leymarie,

Je comprends toutes vos douleurs et je les partage.
'Jé n'ai jamais pu croire à votre mauvaise foi. Que deviendraient

d'ailleurs les attestations si nombreuses, et toutes signées, insérées
dans votre .Revue?

Qu'est Buguet?
A-t-il, dans tous les cas, frauduleusement agi?
Est-il l'instrument d'une perfide pensée?
Je ne sais rien de l'instruction et je ne puis que réserver mon. . ,

<>pmlOn.
Que ferais-je à Paris~ Personnellement, je n'ai jamais constaté la

réalité ,des photographies spîrites. Ma parole sur ce point, qui est le
procès,n'aurait pas d'autorité, et me produire dans de telles circon
stances., ce serait manquer à cette réserve qui' convient à tous, et
plus spécialement au magistrat.

Quant à ma foi, vous la connaissez.
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Je suis spirite, et comme toujours je déclare que les morts en-

trent en communication directe avec les vivants.

Je le déclare parce que je le sais.

Je le sais parce que depuis vingt ans j'étudie ce phénomène. Je

l'étudie, non pas dans le livre des autres, mais dans mon livre : le

livre des faits. Les faits sont indispensables à la vraie science.

Et ces faits, depuis vingt ans, tantôt seul, tantôt avec d'autres, je

les constate prudemment, sans parti pris, et toujours sous le con-

trôle d'une froide et sage raison.

Je suis donc certain, mille fois certain de ce que j'avance.

Ces phénomènes sont-ils donc si invraisemblables?

Une école importante, l'école catholique, ne nie pas leur existence.

Mais elle distingue: «Pour nous et les nôtres, l'intervention, l'ap-

parition, etc., etc., des âmes vertueuses, est le miracle. — Quant

aux spirites, ils n'ont affaire qu'avec le diable. »

Avec tout le respect que je lui dois, je laisse à l'école catholique le

miracle et le démon.

Moi, je crois que les morts se communiquent aux hommes, —

mais sans miracle, mais sans privilége, car Dieu est juste, — et en

vertu d'une loi aussi vieille que le monde.

J'admets difficilement que le démon travaille depuis si longtemps

contre lui-même en me prouvant si bien l'immortalité de l'âme, —

à moi qui, malgré ma bonne volonté et mes études, ne parvenais pas

à y croire.

Jusqu'à ce jour on a calomnié le Spiritisme, on ne l'a pas

réfuté.

J'attends un livre digne et sérieux qui le réfute.

Non... le Spiritisme ne passera pas.

Dieu ne le veut pas.

Il prouve... il moralise... il console... Il élève l'âme.

Et, faisant ce que d'autres n'ont pu faire, il détruit le matéria-

lisme, qui détruit la société.

Humble et prosterné, je remercie Dieu de m'avoir initié à cette

science, qui fait mon bonheur.

Si parfois nous souffrons par elle, sachons souffrir; la souffrance

est aussi une loi de Dieu; elle est le creuset de l'humanité.

Voilà ce que je dirais à ceux qui me feraient l'honneur de s'adres-

ser à ma conscience.

De plus dignes que moi le diront.

Je vous félicite sur le choix de votre défenseur. Son talent tou-
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Je suis spirite, et oommetoujonrs je llédare que les morts en
trent en communication directe avec Jes vivants.

Je le déclare parce que je le sais.
Je le sais parce qne depuis vingt ans j'étudie'Ge phénomène. Je

l'étudie, non pas dans le livre ·des autres, mais dans mon lm :le
livre des fal'ts. Les faits sont indispensables ilIa vraie science.

Et ces faits, depuis 'Vingt ans, 'tan~t seul, tantôt avec d'autres, de
les constate prudemment, sans parti pris, et toujours sous le con
trôle d'une froide et sage raison.

Je suis donc certàin, mille fois certain de ce que j'avance.
Ces phénomènes sont-ils donc si invraisemblables?
Une écOle importante, l'école catholique, ne nie pas leur existence.

Mais elle distingue: l( Pour 'nous et les nôtres, l'intervention, l'ap
parition, etc., etc., des âmes vertueuses, est le miNJ,cle. - Quant
aux spirites, ils n'ont affaire qu'avec lediahle. »

Avec tout le respect que je lui dois, je laisse à l'école catholique la
miracle et le démon.

Moi, je crois que les morts se communiquent aux hommes, 
mais sans miracle, mais ~ans privilége, car Dieu est juste, - et en
vertu d'une loi aussi vieille que le monde.

J'admets difficilement que le démon travaille depuis si longtempi
,contre lui-même en me prouvant si bien l'immortalité de l'âme, -,
à moi qui, malgré ma bonne volonté et mes études, ne parvenais pas
à y croire.

Jusqu'à ce jour on a calomnié le Spiritisme, on ne l'a pas
.réfuté.

J'attends un livre digne et sérieux qui le réfute.
Non... le Spiritisme ne passera pas.
Dieu ne le veut pas.
nprouve... il moralise... il console... Il élève l'âme.
Et, faisant ce que d'autres n'ont pu faire, il détruit le matéria

lismé, qui détruit la société.
Humble et prosterné, je remercie Dieu de m'avoir initié à cette

science, qui fait mon bonheur.
Si parfois, nous souffrons par elle, sachons souffrir; la soutfronce

est aussi une loi de Dieu; elle est le creuset de l'hum~nité.

Voilà ce que je dirais à ceux qui me feraient l'honneur de s'adres
ser à nia cèmscience.

De plus dignes que moi le diront.
Je vous félioite sur le choix de \'otre défenseur. Son talent tou-
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jours admiré,' son noble caractère, sont à la hauteur des intérêts qui

lui sont confiés.

Si mon affirmation vous paraissait de nature â rendre ses convic-

tions plus profondes, je vous autorise à lui confier cette lettre.

Je termine dans l'espérance que justice vous sera rendue.

Recevez, pour vous et pour tous ceux qui vous soutiendront dans

vos épreuves, mes vœux et mes sentiments fraternels.

T. Jaubert,

Vice-président du Tribunal civil.

CE QUE M. MAXWELL EUT PU RÉPONDRE AU PRESIDENT

M. MILLET (Voir les débats, page 44).

Si M. F. Maxwell-Lyte, ingénieur chimiste, essayeur assermenté,

eût eu le temps de répondre à M. le président au sujet de cette

question: « Vous êtes photographe; vous savez donc bien que le

soleil ne peut agir que sur des corps; comment reproduirait-il des

Esprits»? il eût expliqué, selon nous, que d'abord ce n'est pas néces-

sairement le soleil, mais bien la lumière qui produit les impressions

photographiques, et qu'il n'y a d'autre source de lumière que le

soleil; que la lumière qui sert dans un atelier de photographie n'est

pas elle-même la lumière directe de notre astre, mais cette lumière

réfléchie ou réfractée par la traversée de notre atmosphère.

En outre, il nous est parfaitement prouvé que les rayons dits

chimiques ou actiniques, qui affectent les préparations photogra-

phiques, ne sont pas visibles à nos yeux, quoiqu'ils accompagnent

généralement les rayons lumineux et visibles; de sorte qu'il nous

paraît parfaitement possible, théoriquement, qu'un objet quelcon-

que puisse être reproduit par la photographie, quand même il ne

réfléchirait que des rayons actiniques, sans qu'il fût visible à nos

yeux.

Les hommes studieux, qui savent, ne nous contrediront pas.

Déposition écrite, envoyée par M. Boyard, ingénieur des arts et

manufactures.

Bruxelles, le 25 mai 1875.

J'ai eu connaissance au mois de janvier 1874, par \& Revue spirite,

des expériences .de photographie spirite que faisait M. Buguet. Je
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jours admiré; son noble caractère, sont à la hauteur des intérêts qui
lui sont confiés. .

'Si mon affirmation vous paraissait de nature à rendre ses con,ic-
tions plus profondes, je vous autorise à lui confier cette lettre.

Je terminedans l'QSpérance que justice "ous sera rendue.
Recevez, pour ,·ous et pour tous ceux qui vous soutiendront dam

\'05 épreuves, mes vœux et mes sentiments fraternels.
T. JAUBERT,

Vice-président du Tribunal civil.

CE QUE M. MAXWELL EUT PU RÉPOl'i"DRE AU PRÉSIDE:;T
M. MILLET (Voir les débats, page 44).

Si M. F. Maxwell-Lyte, ingénieur chimiste, essayeur assermenté,
. edt eu le temps de répondre à M. le président au sujet de cette

question: (c Vous êtes photographe; vous savez donc bien que le
soleil ne peut agir que sur des corps; comment reproduirait-il des
Esprits))? il edt expliqué, selon nous, que d'abord ce n'est pas néces
sairement le soleil, mais bien la lumière qui produit les impressions
photographiques, et qu'il n'y a d'autre source de lumière que le
soleil; que la lumière qui sert dans un atelier de photographie n'est
pas elle-même la lumière directe de notre astre, mais cette lumière
réfléchie ou réfractée par la traversée de notre atmosphère.

En outre, il nous est parfaitement prouvé que les rayons dits
chimiques ou actiniques, qui affectent les préparations photogra
phiques, ne sont pas visibles il nos yeux, quoiqu'ils accompagnent
généralement Jes rayons lumineux et visibles; de sorte qu'il nous
parait parfaitement possible, théoriquement, qu'un objet quelcon
que puis8e être reproduit par la photographie, quand même il ne
réfléchirait .que des rayons actiniques, sans qu'il fût visible à nos
yeux.

Les hommes studieux, qui savent, ne nous contrediront pas.

Déposition écrite, envoyée par M. Boyard, ingénieur des arts et
manufactures.

Bruxelles, le 25 mai 1875.

J'ai eu connaissance au mois de janvier i874, par la Revue spiritet

des ,expériences ;de photographie spirite que .faisait M. Buguet. Je

........
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lui écrivis immédiatement pour lui demander de m'envoyer deux

photographies spirites et le prier de me dire ce qu'il fallait faire pour

obtenir un Esprit figurant à côté de la reproduction d'un portrait.

M. Buguet me répondit à la date du 13 janvier:

« J'ai l'honneur de vous envoyer deux cartes spirites; ce sont

des Esprits reconnus. Pour obtenir des Esprits, l'on peut envoyer

une de ses photographies et évoquer la personne que vous désirez. »

Le 4 février je lui envoyai mon portrait; sur l'épreuve qu'il en

tira figurait une tête que je n'ai pas reconnue.

Dès la fin de janvier, je fis à Bruxelles avec plusieurs de mes amis,

puissants médiums, des expériences de photographie spirite, et par

l'invocation seule, nous obtînmes quelques épreuves spirites dont

j'aurai l'occasion de reparler plus loin.

Etant venu au mois d'août à Paris, je vis pour la première fois

M. Leymarie au bureau de la Revue spirite, 7, rue de Lille. Il me dit

que les résultats que j'avais obtenus l'avaient beaucoup frappé et me

conseilla d'aller voir M. Buguet pour m'exercer avec lui et pour cher-

cher à acquérir la faculté remarquable qu'il possédait de reproduire

les Esprits sur la plaque collodionée. M. Leymarie ne m'aurait évi-

demment pas donné ce conseil s'il n'avait été pleinement convaincu

de la réalité des phénomènes spirites produits par M. Buguet.

Il me recommanda de bien examiner, en suivant toutes les opéra-

tions, si l'on employait une fraude quelconque pour obtenir ces

épreuves.

Je me rendis chez M. Buguet et je fis faire mon portrait. Sur la

plaque, il apparut au développement une figure d'homme que je ne

reconnus pas.

J'ai assisté cette fois-là, ainsi que plusieurs autres, à toutes les

opérations photographiques dans le cabinet noir, j'ai suivi des yeux

la glace depuis son polissage jusqu'à sa mise dans le châssis après sa

sensibilisation. Je n'ai pas quitté des yeux le châssis pendant que

M. Buguet le portait de sa chambre noire à son atelier vitré, et j'avais

conservé la persuasion que c'était la glace qui avait été préparée de-

vant moi, qui était introduite dans la chambre noire sans qu'on ait

pu lui faire subir une action quelconque entre le moment compris

entre sa sensibilisation et son exposition dans la chambre noire. Ce

qui m'ôtait toute pensée de fraude, c'est que plusieurs fois après le

nettoyage de la glace, M. Buguet a enlevé avec un diamant un angle

de la glace qu'il m'a remis, et qu'après l'opération cet angle s'adap-

tait au cliché.
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lui écrivis immédiatement pour lui demander de m'envoyer deux
photographies spirites et le prier de me dire ce qu'il fallait faire pour
obtenir un Esprit figurant à côté de la reproduction d'un portrait.
M. Buguet me répondit à la date du 15 janvier:

t( J'ai l'honneur de vous envoyer deux cartes spirites; ce sont
des Esprits reconnus. Pour obtenir des Esprits, l'on peut envoyer
llne de ses photograph~es et évoquer la personne que vous désirez. »

Le 4, février je lui envoyai mon portrait; sur l'épreuve qu'il en
tira figurait une tête que je n'ai pas reconnue.

Dès la fin de janvier, je fis à Bruxelles avec plusieurs de mes amis,
puissants médiums, des expériences de photographie spirite, et par
l'invocation seule, nous obtînmes quelques épreuves spirites, dont
j'aurai l'occasion de reparler plus loin.

Etant venu au mois d'aotît à Paris, je vis pour la première fois
M. Leymariè au bureau de la Revue spirite, 7, rue de Lille. Il me dit
que les résultats que j'avais obtenus l'avaient beaucoup frappé etme
conseilla d'aller voirM. Buguet pourm'exercer avec lui et pour cher
cher à acquérir la faculté remarquable qu'il possédait de reproduire
les Esprits sur la plaque collodionée. M. Leymarie ne m'aurait évi
demment pas donné ce conseil s'il n'avait été pleinement convaincu
de la réalité des phénomènesspirites produits par M. Buguet.

Ilme recommanda de bien examiner, en suivant toutes les opéra
tions, si l'on employait une fraude quelconque pour obtenir ces
épreuves.

Je me rendis chez M. Buguet et je fis faire mon portrait. Sur la
plaque, il apparut au développement une figure d'homme que je ne
reconnus pas.

J'ai assisté cette fois-là, ainsi que plusieurs autres, li toutes les
'Opérations photographiques dans le cabinet noir, j'ai suivi des yeux
la glace depuis son polissage jusqu'à sa mise dans le châssis après sa
sens~bilisation. Je n'ai pas quitté des yeux le châssis pendant que
M. Buguet le portait de sa chambre noire àsonateliervitré,etfavais
conservé la persuasion que c'était la' glace qui avait, été préparée de
vant moi, qui était introduite dans la chambre noire sans qu'on ait
pu lui faire subir une action quelconque entre le moment compris
entre sa sensibilisation et son exposition dans la chambre noire. Ce
qui m'ôtait toute pensée de fraude, c'est que plusieurs fois après le

,nettoyage de la glace, M. Buguet a enlevé avec un diamant un angle'
de la glace qu'il m'a remis, et qu'après l'opération cet angle s'adap
tait au cliché.
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J'insiste aussi sur le point que je me souviens parfaitement avoir

vu porter par M. Buguet le châssis du cabinet noir à l'atelier depose,

sans qu'aucun préparateur se soit trouvé avec nous dans le cabinet

noir ou dans l'atelier de pose. Plusieurs de mes amis connaissent

parfaitement la photographie, mais, ne croyant nullement au Spiri-

tisme, ont plusieurs fois suivi avec moi toutes ces opérations; ils ont

ensuite posé, mais ils n'ont pas eu d'Esprits qu'ils aient reconnus.

Us constatèrent le fait sans pouvoir en trouver une explication.

M. Leymarie m'engagea alors à aller voir plusieurs membres de

l'Académie des sciences pour les prier de venir chez M. Bugaet se

rendre compte eux-mêmes de ces phénomènes.

A la fin de décembre 1874, étant revenu à Paris, je revis M. Ley-

marie, qui me conseilla de nouveau de suivre les expériences de M. Bu-

guet et de lui demander de me laisser même travailler avec lui dans

.son atelier.

Je me suis entretenu plusieurs fois avec M. Buguet de ces repro-

ductions, qu'il m'a toujours dit être des phénomènes spirites. Il me

dit qu'il obtenait environ cinquante pour cent d'Esprits reconnus.

Étant venu dans les premiers jours de janvier chez M. Buguet

avec M. Z..., de Bruxelles, qui est médium guérisseur, et un de nos

amis, M. X..., de Paris, très-sceptique en fait de Spiritisme, mais

amateur photographe, nous causâmes avec M. Buguet des spectres

Robin, que notre ami avait faits souvent dans son atelier. M. Buguet

nous dit qu'il savait parfaitement comment on les obtenait, mais

qu'il défiait n'importe qui de reproduire sur les spectres Robin des

gazes aussi fuyantes que celles qui enveloppaient. les Esprits venant

poser à ses invocations. Notre ami demande alors à faire faire son

portrait spirite; mais comme M. Buguet souffrait de palpitations de

cœur, il nous dit qu'il ne se croyait pas en état d'obtenir un Esprit;

comme nous insistions en lui demandant de faire tout son possible,

il pria M. Z..., qui l'avait déjà soulagé quelques jours auparavant de

ses souffrances par l'imposition des mains, de l'aider, par son fluide

et par sa volonté, à la réussite de l'opération. Nous eûmes en effet

une photographie spirite, mais qui ne fut pas reconnue.

M. Buguet nous dit que ses opérations lui prenant du fluide, le fa-

tiguaient beaucoup, et qu'il n'en pouvait faire qu'un certain nombre

par jour. Comme M. X... lui disait qu'il s'engageait à lui envoyer un

grand nombre de membres des cercles de Paris et à lui faire gagner

de la sorte beaucoup d'argent s'il lui faisait apparaître à côté de lui

des figures qu'il reconnaîtrait, M. Buguet lui répondit qu'il était
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J'insiste aussi surie point que je me sonvieDsparfaitement aVClÏr
vu porter par M. Buguet le 'châssis du mbinet BOir.à. l'atelier depose,
sans qu'aueun préparateur se soit trouvé avec llOUS dans le oahiDet
noir ou dans l'atelier de pose. Plusieurs de mes unis connaissent
parfaitement la photographie, mais, ne croyant nWlement au Spiri
tisme, ont plusieurs fois suivi avec moi toutes ces opérations; ils 0Ilt
ensuite posé, mais ils -J'l'ont ;pas eu d'Esprits qu'ils aient reOOllBUs.

Ds constatèrent le fait sans pouvoir en tmuver une explication..
M. Leymarie m'engagea alors à aller voir plusieurs membresdè

l'Académie des sciences pour 1esprier de venir chez.M. 0ugee1 se
rendre compte eùx-mêmes de ces phénomènes.

A la fin de décembre !874, étant revenu à Paris, je revisJd. Ley
marie, qui me conseilla de nouveau de suivre les expériences~K. Bu
-guet et fie lui demander de me laisser même travailler avec lui dans
'5OIl atelier.

Je me suis entretenu plusieurs fois avec M. Boguet de ces repro
ductions, qu'il~m'a toujours dit être des phénomènes spirites. Ume
dit qu'il obtenait environ cinquante pour cent d'Esprits reconnus..
- - Étant venu dans les premiers jours de janvier chez M. Buguet
avec M. Zoo., de Bruxelles, qui est médium guérisseur, et un de DOS

amis, M. X... , de Paris, très-sceptique en fait de Spiritisme, mais
amateur photographe, nous causAmes avec M. Buguet des spectres
Robin, que notre ami avait faits souvent dans son atelier. M. Buguet
nous dit qu'il savait parfaitement comment on les obtenait, mais
-qu'il défiait n'importe qui de reproduire sur les spectres Robin des
gazes aussi fuyantes que celles qui enveloppaient. les Esprits venant
poser à ses invocations. Notre ami demande alors à faire faire son .
portrait spirite; mais comme M. Buguet souffrait de palpitations de
cœur, il nous dit qu'il ne se croyait pas en état d'obtenir un Esprit;
comme nous insistions en lui demandant de faire tout son possible,
il pria M. Z.oo, qui l'avait déjà soul~gé quelques jours auparava,ntde
ses'Bouff'rances par l'imposition des mains, de l'aider, par son fluide
et par sa volonté, à la réussite 'de l'opération. Nous et\mes en effet
uné photographie spirite, mais qui ne fut pas reconnue.

M. Buguet nous dit que ses opérations lui prenant dufluide, le fa
tiguaient beaucoup, et qu'il n'en 'pouvait faire qu'un certain nomb~

parjour. Comme M. X... lui disait qu'il s'engageait à lui envoyer un
grand nombre de membres des cercles de Paris et à lui faire gagner
de ia sorte beaucoup d'argent s'il lui faisait apparattre à côté de fui
des figures qu'il reconnaîtrait, M. Buguet lui répondit qu'il étdt
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spirite avant tout, et que ce n'était pas par spéculation qu'il faisait

ces photographies.

Ayant parlé à M. Buguet de grandes épreuves spirites, plaque

entière, je crois, qu'il avait faites quelques semaines auparavant, il

nous dit que, pour ces grandes dimensions, il lui fallait dépenser

beaucoup plus de fluide; que cela lui occasionnait beaucoup de

fatigue, et qu'il avait besoin après d'un ou deux jours de repos.

M. Buguet me dit qu'il y avait six à sept ans déjà qu'il s'occupait

de faire des photographies spirites,, et que ce n'était que par l'exer-

cice qu'il était arrivé aux résultats qu'il obtenait aujourd'hui. Il

m'engagea à continuer mes expériences, me disant que, dans ses

commencements, il n'avait pas eu aussi bien que l'une des photogra-

phies spirites que j'avais faites et que je lui montrais.

J'ai toujours eu la certitude la plus absolue que M. Leymarie avait

confiance entière en la bonne foi de M. Buguet, et qu'il cherchait à

la faire partager à tous, principalement aux personnes connaissant

la photographie, en les conviant pour cela à aller, en contrôlant elles-

mêmes ces expériences, s'assurer que la fraude n'y jouait aucun

rôle.

J'ai dit plus haut que j'avais obtenu à Bruxelles plusieurs photo-

graphies spirites. Ayant envoyé, au mois de février 1874, une

épreuve de la photographie la plus remarquable que j'avais faite

aux directeurs de la Revue spirite, M. Leymarie me répondit, à la

date du 21 février, pour me remercier de cet envoi. Je transcris le

passage suivant de sa lettre:

« Continuez vos essais, monsieur, vos frères de Paris, et moi par-

ticulièrement, nous serons heureux des progrès obtenus dans ce

nouveau moyen de persuasion; la persévérance est une vertu bien

rare, et ceux qui savent l'employer avec sagesse et intelligence seront

récompensés par nos guides spirituels. »

Et comme j'avais envoyé à M. Buguet un groupe de trois de mes

amis pour demander qu'à côté de la reproduction qu'il en ferait

figurât l'Esprit que j'avais eu moi-même, à Bruxelles, en tirant leur

portrait, M. Leymarie ajoutait:

« Mardi, 24 février, à dix heures du matin, je ferai, avec M. Bu-

guet, un essai pour demander l'apparition de l'Esprit désiré, veuil-

lez, à cette heure-là, vous unir d'intention avec nous. »

J'ai toujours eu confiance en M. Buguet, parce que je ne pouvais

pas admettre qu'un honnête garçon employât le mensonge et l'im-

posture pour tromper le public relativement aux phénomènes qu'il
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lSpirite avant tout, et que ce n'était pas par spéculation qu'il faisait
ces photographies. '

Ayant parlé à M" Buguet de grandes épreuves spirites, plaque
entière, je crois, qu'il avait faites quelques sema.ines 'auparavant, il
nous dit que, pour ces grandes dimensions, illqi fallait dépenser
beaucoup plus de fluide ; que cela. lui occasionnait beauœnp de
fatigue, et qu'il avait besoin après d'un ou deux jours de .repos.

M. Buguet me dit qu'il y avai' six à sept ans déjà qu'il s'occupait
de faire des photographies spirites., et que ce n'était que par l'exer...
cice qu'il était arrivé aux résultats qu'il obtenait aujourd'hui. Il
m'engagea à continuer mes expériences, me disant que, -dnsses
oommencements, il n'avait pas eù aussi hien que l'une des photogra
phies spirites que j'avais faites et que je lui montrais.
, J'ai toujours eu la certitude la plus absolue que M. Leymarie avait

confiance entiè~ en la bonne foi de M. Buguet, et qu'il cherchait à
la faire partager à tous, principalement aux personnes oonnaissant
la photographie, en les conviant pour cela à aller, en contrôlant eUes
mêmes ces expériences, s'assurer que la fraude n'y jouait aucun
rôle.
, J'ai dit plus haut que j'avais obtenu à Bruxelles plusieurs photo

graphies spirites. Ayant envoyé, au mois de février i874, une'
épreuve de la photographie la plus remarquable que j'avais faite
aux directeurs de la Revue spirite, M. Leymarie me répondit, à la
date du 21 février, pour me remercier de cet envoi. Je transcris le
passage suhant de sa lettre:

« Continuez vos essais, monsieur, vos frères de Paris, et moipar
ticulièrement, nous serons heureux des progrès obtenus dans ce
nouveau moyen de persuasion; la persévérance est une vertu bien
rare, et ceux qui savent l'employer avec sagesse et intêlligence seront
récompensés par nos guides spirituels. »

Et comme j'avais ~nvoyéà M. Buguet un groupe de trois de mes
amis pour demander qu'à côté de la reproduction qu'il en ferait
figurât l'Esprit que j'avais eu moi-même, à Bruxelles, en tirant leur
portrait, M. Leymarie ajoutait:

«Mardi,24- février, à dix heures du matin, je ferai, avec M. Bu
guet, un essai pour demander l'apparition de l'Esprit désiré, veuil
lez, à cette heure-là, vous unir d'intention avec nous. »

J'ai toujours eu confiance en M. Buguet, parce que je ne pouvais
pas admettre qu'un honnête 'garçon employât le mensonge et l'im
posture pour tromper le public relativement aux phénomènes qu'il .
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produisait; parce que je ne pouvais pas admettre qu'un galant

homme se rendit quotidiennement coupable de vol, et devînt ainsi

justiciable des tribunaux, par suite de fraude et de vol sur la nature

de la chose vendue.

Ce qui m'avait encore confirmé dans mon opinion, c'est que moi-

même j'ai obtenu à plusieurs reprises des apparitions spirites sur

des clichés. J'ai montré à des photographes, à des chimistes, à plu-

sieurs membres de l'Académie des sciences l'épreuve la plus remar-

quable que j'aie obtenue. Je leur ai demandé de m'en donner une

explication, pour le cas où ils n'admettraient pas l'explication spi-

rite; personne n'a pu le faire. Tous les photographes ont reconnu

que l'image figurant, sur le cliché, à côté du portrait de trois de mes

amis, ne pouvait provenir d'une image mal effacée d'un cliché an-

térieur. Du reste, cette photographie se trouve depuis le mois d'a-

vril 1874 au secrétariat de l'Académie des sciences, â Paris.

Comme conclusion de cette déposition, je puis affirmer que M. Bu-

guet m'a déclaré maintes fois qu'il obtenait ces photographies spi-

rites par le concours exclusif des Esprits, et que j'ai toujours

considéré M. Leymarie comme étant intimement persuadé que les

photographies spirites de M. Buguet étaient obtenues grâce au con-

cours exclusif des Esprits.

Augustin Boyard,

Ingénieur des arts et manufactures et chimiste,

104, avenue de la Reine, à Bruxelles.

A M. Leymarie, 7, rue de Lille, Paris.

Bruxelles, le 12 juin 1875.

Monsieur Leymarie,

En réponse à votre honorée du 10 juin, je regrette d'être obligé

de vous faire connaître que les raisons que je vous ai indiquées me

retiennent ici et subsistent toujours; elles ne me permettront pas de

faire le voyage de Paris. Du reste, comme preuve que la déposition

que je vous ai envoyée n'a pas été faite pour cette circonstance, vous

pourrez citer l'article que je vous ai envoyé, le 1er octobre 1874, sur

mes essais de photographie spirite, et que vous avez publié dans le

numéro de novembre de la Revue spirite.

Je puis ajouter à cela que, depuis le commencement de cette an-

née, j'ai recommencé ces expériences; j'ai obtenu à la lumière du

magnésium trois photographies sur lesquelles sont apparus des Es-

G
e
n
e
ra

te
d
 f

o
r 

Jo
h
n
 P

a
tr

ic
k 

D
e
v
e
n
e
y
 (

U
n
iv

e
rs

it
y
 o

f 
C

h
ic

a
g

o
) 

o
n
 2

0
1

4
-1

1
-0

8
 1

9
:1

3
 G

M
T
  
/ 

 h
tt

p
:/

/h
d
l.
h
a
n
d
le

.n
e
t/

2
0

2
7

/h
v
d
.3

2
0

4
4

0
2

0
4

8
2

0
1

4
P
u
b
lic

 D
o
m

a
in

 i
n
 t

h
e
 U

n
it

e
d

 S
ta

te
s,

 G
o
o
g

le
-d

ig
it

iz
e
d

  
/ 

 h
tt

p
:/

/w
w

w
.h

a
th

it
ru

st
.o

rg
/a

cc
e
ss

_u
se

#
p
d
-u

s-
g
o
o
g
le

Augustin BoYAI,U>,

Ingénieur des arts et manufactures et chimiste,
104, avenue de la Reine, 0. Bruxelles.
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produisait; parce que je ne pouvais pas admettre qu'un galant
homme se rendlt quotidiennement coupable de "~l, et devint ainsi
justiciable des tribunaux, par suite de fraude et de vol sur la nature
de la chose vendue.

Ce qui m'avait encore confirmé dans mon opinion, c'est que moi
même j'ai obtenu à plusieurs reprises des apparitions spirites sur
des clichés. J'ai montré à des photographes, à des chimistes, à plu
sieurs membres de l'Académie des sciences l'épreuve la plus remar
quable que j'aie obtenue. Je leur ai demandé de m'en donner une
explication, pour le cas où ils n'admettraient pas l'explication spi
rite; personne n'a pu le faire. Tous les photographes ont reconnu
que l'image figurant, sur le cliché, à côté du portrait de trois de mes
amis, ne pouvait provenir d'une image mal effacée d'un cliché an
térieur. Du reste, cette photographie se trouve depuis le mois d'a
vril 1874. au secrétariat de l'Académie des sciences, li Paris.

Comme conclusion de cette déposition, je puis affirmer que M. Bu
guet m'a déclaré maintes fois qu'il obtenait ces photographies spi
rites par le concours exclusif des Esprits, et que j'ai toujours
considéré M. Leymarie comme étant intimement persuadé que les
photographies spirites de M. Buguet étaient obtenues grAce au con
courR exclusif des Esprits.

.4 M. Leymarie, 7, rue de Lille, Paris.

Bruxelles, le 12 juin 1875.
Monsieur Leymarie,

En réponse à votre honorée du iO juin, je regrette d'être obligé
de vous faire connattre que les raisons que je vous ai indiquées 'me
retiennent ici et subsistent toujours; elles ne me permettront pas de
faire le voyage de Paris. Du reste, comme preuve que la déposition
que je vous ai envoyée n'a pas été faite pour cette circonstance, vous
pourrez citer l'article que je vous ai envoyé, le 1er octobre 1874, sur
mes essais de photographie spirite, et que vous avez publié dans le
numéro de novembre de la Revue spÎ1·ite.

Je puis ajouter à cela que, depuis le commencement de cette an
née, j'ai recommencé ces expériences; j'ai obtenu à la lumière du
magnésium trois photographies sur lesquelles sont apparus des Es-
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prits, et jusqu'à présent, j'ai obtenu huit clichés avec apparitions.

Veuillez agréer, monsieur, mes salutations bien sincères.

Augustin Boyard.

M. Tremeschini, astronome connu, ingénieur et membre du

Panthéon de Rome, nous écrit la lettre suivante au sujet du procès:

« Paris, 11 juillet 1875.

« Monsieur,

« Je déclare savoir, à l'appui de la bonne foi de M. Leymarie, que

depuis une longue date, bien avant les premières productions

photographiques de M. Buguet, M. Leymarie connaissait les expérien-

ces de plusieurs savants de la Grande-Bretagne, entre autres celles

de MM. Crookes, Varley et Cox, de la Société royale de Londres, rela-

tives à la nouvelle force appelée par eux force psychique, et dont

ils avaient les premiers démontré scientifiquement l'existence. Une

commission scientifique a été même nommée pour étudier celte

découverte, plus grosse d'avenir qu'on ne le pense.

« Or, parmi les nombreux phénomènes obtenus par ces savants,

il en est un surtout qui, je le sais, a frappé vivement M. Leymarie:

M. William Crookes, opérant chez lui, obtint à la lumière du magné-

sium, la production d'une image photographique dans des condi-

tions que la science a été jusqu'à présent impuissante à expliquer.

« Ce fait important arrivait peu de temps après l'introduction en

Europe des photographies américaines appelées images spectrales.

« M.Leymarie, qui avait déjà cru trouver dans les travaux des trois

illustres savants anglais la confirmation scientifique de la doctrine

spirite, pour laquelle il éprouvait le plus vif enthousiasme; ferme-

ment convaincu, d'autre part, en raison du fait irrécusable obtenu

par M. Crookes, que le phénomène de la photographie spectrale

appartenait au domaine des choses possibles, n'hésita plus, dans sa

foi ardente de croyant et de chercheur, à recommander et patron-

ner avec la plus entière bonne foi (et j'ai plusieurs fois eu lieu de

m'en convaincre) aussi bien les publications des travaux des illustre-;

savants anglais que les productions photographiques de l'Amérique

et celles de M. Buguet, sans distinction ni défiance.

« Quant aux affirmations d'autrefois, faites en ma présence par

M. Buguet, et ses négations actuelles au sujet de la possibilité des

épreuves spectrales, cela est une question morale qui le regarde per-
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prits, et jusqu'à présent, j'ai obtenu huit ,clichés avec apparitions.
Veuillez agréer, monsieur, mes salutations bien sincères.

Augustin BOYARD.

M. Tremeschini, astronome connu, ingénieur et membre' du
Panthéon de Rome, nous écrit la lettre suivante au sujet du procès:

« Monsieur,

«( Je déclare savoir, à l'appui de la bonne foi deM. Leymarie, que
depuis une longue date, bien ~vallt les premières productions
photographiques deM. Buguet, M. Leym'arie connaissait les expérien
ees de plusieurs savan~s de la Grande-Bretagne, entre autres celles
de MM. Crookes, Varley et Cox, de la Société royale de Londres, rela
tives à la nouvellè force appelée par eux force p,'ô!Jcltique, et dont
ils avaient les premiers démontré Rcientifiquement l'existence. Une,
commission scientifique a été même nommée pour étudier cette
découverte, plus flrosse d'avenir qu'on ne le pense.

« Or, parmi les nombreux phénomènes obtenus par ces sm-nnts,
il en est un surtout qui, je le sais, a frappé vivement M. Leymarie :
M. William Crookes, opérant chez lui, obtint à la lumière du magué
sium, la production d'une imafle photoqraphique dans des cond,:
rions que la science a été jusqu'à présent impuissante à expliquer.

«( Ce fait important arrivait peu de temps après l'introduction en
Europe des photographies américaines appelées imafles spectrales.

«( M. Leymarie, qui avait déjà cru trouver dans les travaux des troi"
illustres savants anglais la confirmation scientifique de la doctrinp.
spirite, pour laquelle il éprouvait le plus vif enthousiasme; ferme
ment convaincu, d'autre part, en raison du fait irrécusable ubtenu
par M. Crookes, que le phénomène de la photographie spectrale
appartenait au domaine des choses possibles, n'hésita plus, dans sa
t'oi ardente de croyant et de chercheur, à recommander et patron
ner avec la plus entière honne foi (et j'ai plusieurs fois eu lieu df'
m'en convaincre) aussi bien les publications des travaux des illustre...;
savants anglais que les productions photographiques de l'Amériquc
et celles de M. Buguet, sans distinction ni défiance.

« Quant aux affirmations llautrefois, faites en ma présence par
M. Buguet, et ses négations actuelles au sujet de la possibilité d&.;
épreuves spectrales, cela est une question momie qui le regarde per-
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sonnellement; mais quant au point de vue scientifique de l'épreuve

photographique spectrale obtenue par M. Grookes, et qui a motivé

la ferme conviction de M. Leymarie, c'est un fait incontestable, que

toutes lés négations possibles et tous les mannequins d'occasion (je

ne dis pas de circonstance) de M. Buguet ne parviendront jamais à

infirmer. Il est vrai de dire que la manière d'opérer de l'illustre

membre de la Société royale de Londres ne s'écarte jamais des pro-

cédés rigoureux de la méthode scientifique, et que personne n'ose-

rait mettre en suspicion une affirmation émanant d'un nom aussi

célèbre et respecté au double point de vue de la science et de la

dignité; dans le cas présent, je pense bien que la dignité a sa

valeur!

« Ma déclaration paraîtra d'autant plus spontanée et sincère que

j'ai eu maintes fois occasion, et j'aurai probablement encore motif

d'attaquer et de combattre ce qu'on est convenu d'appeler Kar-

dekisme.

« En foi de quoi je signe:

« Tremeschjni, du Panthéon. »

Monsieur Leymarie, 7, rue de Lille.

TRADUIT DE L'ANGLAIS.

Moi, la très-honorable Marie, comtesse de Caithness, femme du

très-honorable James, comte de Caithness, baron Berriedale, dans

la pairie d'Ecosse, et baron Barrogill, dans la pairie du Royaume-

Uni, demeurant n° 46, Portland-place, dans le comté de Middlesex,

à Stagerhoe-Hark, dans le comté de Hertford, et à Barrogill-Gastle,

dans le comté de Caithness, en Ecosse.

Déclare par le présent, solennellement et sincèrement, que le, ou

vers le 25 juin 1874, je me suis trouvée au n° 33, Baker-Street, à

Londres, dans le comté de Middlesex, dans le laboratoire photogra-

phique de M. Buguet, de Paris; que j'ai posé pour mon portrait et

qu'il a apparu sur la plaque sensible d'autres images, lesquelles

images étaient la représentation distincte de parents décédés.

Je déclare par le présent, solennellement et sincèrement, que

d'après ma meilleure mémoire et selon ma parfaite conviction, elles

représentent les images de feu mon père, qui est décédé depuis plu-

sieurs années, de mon premier mari, décédé depuis un grand

nombre d'années, et de feu ma sœur, morte il y a vingt-quatre ans,
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sonnellement-; mais quant au point de vue scientifique de l'épreuve
photogrqphique spectrale obtenue par M. Crookeg, et qui a mo.tivé
la ferme conviction de M. Leymarie, c'est un fait incontestable, que
toutes lès négations possibles et tous les mannequins d'occasion (je
ne dis pas de circonstance) de M. Buguet ne parviendront jamais à
infirmer. TI est vrai de dire que la manière d'opérer de l'illustre
membre de la Société royale de Londres ne s'écarte jamais des' pro
cédés rigoureux de la méthode scientifique, et que personne n'ose
rait .mettre en suspicion une affirmation émanant d'un nom aussi
célèbre et respecté au double point de vue de la science et de la
dignité; dans le cas présent, je pense. bien que la dignité a sa
valeur !
.. « Ma déclaration parattra-d'a'utant plus spontanée et sincère qu.e
j'ai eu maintes fois occasion, et j'aurai probablement encore molif
d'attaquer et de combattre ce qu'on est convenu d'a.ppeler J('fJ.1'

dekisme.
« En foi de quoi je signe :

« TREMESCHINI, du Panthéon. »

Monsieur Leymarie, 7, l'ue de Lille.

TRADUIT DE L'ANGLAIS.

Moi, la très-honorable Marie, comtesse de Caithness, femme du
très-honorable James, comte de Caithness, baron Berriedale, dans
la pairie d'Écosse, et baron Barrogill, dans la pairie du Royaume
Uni, demeurant n° 46, Portland-place, dans le comté de Middlesex,
à Stagerhoe-Hark, dans le comté de Hertford, et à Barrogill-Castle,
dans'le comté de Caithness, en Écosse.

Déclare par le présent, solennellement et sincèrement, que le, ou
vers le 25 juin 1874, je me suis trouvée au n° 33. Baker-Street, .à
Londres, dans le comté de Middlesex, dans le laborat9ire photogra
phique de M. Buguet, dé Paris; que j'ai posé pour mon portrait et
qu'il a a.pparu sur la plaque sensible d'autres images, lesquelles
images étaient la représentation distincte de parents décédés.

Je déclare par le présent, solennellement et sincèrement, que
d'après ma meilleure mémoire et selon ma parfaite conviction, elles
représentent les images de feu mon père, qui est décédé depuis plu
sÏ1eurs années, de mon premier mari, décédé depuis un~
nombre d'années, et de feu ma sœur, morte il y a vingt-quatre ans,

-~.
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dont ledit M. Buguet n'a jamais eu la possibilité de voir .aucun et

dont il n'existe aucun portrait photographique antérieur, excepté

un de mon père, qui est resté vingt-quatre ans en ma possession

sous clef et serrure.

Je déclare aussi solennellement et sincèrement qu'il n'y a eu

aucun moyen donné par moi ou par d'autres, soit directement,

soit indirectement, par lesquels M. Buguet aurait pu avoir in-

formation ou copie d'aucun portrait quelconque, de façon qu'il

fût mis en état de faire des copies dudit portrait par l'un des

moyens connus en photographie; et de plus, je déclare solennelle-

ment et sincèrement que les images susdites avaient une forte res-

semblance, et étaient par le fait d'excellentes images des défunts

susmentionnés, et se survenant d'une manière extraordinaire,

inconnue à la science et ont été produites sans aucun contrôle direct

de M. Buguet.

Je déclare en outre, solennellement et sincèrement, que j'ai fré-

quemment été'témohYdes phénomènes de spiritualisme appelés «ma-

térialisation » et de l'apparition d'Esprits, dont j'ai pu reconnaître

plusieurs, les ayant connus sur la terre, tant seule qu'avec des mé-

diums différents, soit liés et enfermés dans un cabinet, soit assis à

côté de moi près d'une table, tant à Madrid qu'à Londres et à New-

York.

Et de plus je déclare solennellement et sincèrement que, dans

de certaines occasions, lesdites formes matérialisées se sont présen-

tées et ont parlé à moi et à d'autres en ma présence, et dans de cer-

taines occasions j'ai vu ces formes se dématérialiser et disparaître

par degrés, comme elles étaient apparues, tant dans le jour que dans

l'obscurité.

Et je fais cette déclaration solennelle consciencieusement parce

que je la crois vraie et en vertu des dispositions d'une loi faite et

passée dans la sixième année du règne de feu S. M. le roi Guil-

laume IV, intitulée loi pour abroger une loi de la présente session

du Parlement, intitulée loi pour l'abolition plus efficace des ser-

ments et affirmations prêtés et reçus dans divers départements de

l'État et pour y substituer des déclarations et pour la suppression

plus entière des serments et des affidavits volontaires et extrajudi-

ciaires, et pour faire d'autres dispositions pour l'abolition des ser-

ments non nécessaires.

Signé: Marie Gaitoness.
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àont ledit 1\1. Buguet n'a jamais en la possib~ ~e vok ~aueun et
dont il n'existe aucun portrait ph01Qgraphiqu.e antérieur; excepté
un de mon père, qui est resté vingt-quatre ans en ma possession
sous clef et serrure.

Je ,déclare aussi solennellem.ent et sin,cèrement qu'il n'y a eu
aucun moyen donné par moi ou par d'autres, soit directement,
soit indirectement, par lesquels M. Buguet aurait pu avoir in
formation ou copie d'aucun portrait' quelconque, de façon qu'il
fût mis en état de faire des copies dudit portrait par l'un des
moyens connus en photographie; et de plus, je déclare solenneB.e
ment et sincèrement que les images susdites avaient une forte res
semblance, et étaient par le fait d'excellentes images des défunts·
susmentionnés, et se survenant d'une manière extraordinaire,
inconnue à la science et ont été produites sans aucun contrôle direct
de M. Buguet.

Je déclare en outre, ~olennellement et sincèrement, que j'ai tiré
quemment été:témoin:des phénomènes de spiritualisme appelés «ma
térialisation » et d~ l'apparition d'Esprits, dont j'ai pu reconnaître
plusieurs, les ayant connus sur la terre, tant seule qu'avec des mé
diums différents, soit liés et enfermés dans un cabinet, soit assis à
côté de moi près d'une table, tant à Madrid qu'à Londres et à New
York.

Et de plus je déclare solennellement et sincèrement que, dans
cie certaines occasions, lesdites formes matérialisées se sont présen
tées et ont parlé à moi et à d'autres en ma présence, et dans de cel'
taines occasions j'ai vu ces formes se dématérialiser et disparaltre
pa(degrés, comme elles étaient apparues, tant dans le jour que dans
l'obscurité.

Et je fais cette déclaration solennelle consciencieusement parce
'lue je la crois ''raie et en vertu des dispositions d'une loi faite et
passée dans la sixième année du règne de feu S. M. le roi Guil
laume IV, intitulée loi pour abroger une loi de la présente sessioD.
du Parlement, intitulée loi pour l'abolition plus efficace des ser
ments et affirmations prêtés et reçus dans divers départements de
l'État et pour y substituer des déclarations et pour la suppression
plus entière des serments et des affidavits volontaires et extrajudi
ciaiEes, et pour faire d'autres dispositions pour l'abolition des ser
meats non nécessaires.

Signé: Marie C'-ITIINESS.
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Déclari au n° 8, Bartlett's-Buildings, dans la Cité de Londres, le

14 juin 4875, par-devant moi.

Signé: Edw. Letts,

Commissaire, à Londres, pour l'administration des serments

dans la Conr de S. M. du Banc de la reine.

Vu pour légalisation dela signature de M. Ed. Letts, commissaire

de Londres, apposée d'autre part.

Londres, le 14 juin 1875.

Pour le consul général de France et par autorisation.

Le chancelier,

(L. S.). Signé: Braegtjehais..

Je soussigné, traducteur juré, assermenté près la cour d'appel de

Paris, certifie que ce qui précède est une traduction fidèle et conforme

à l'original ci-joint, que j'ai signé ne varielur.

Paris, ce 15 juin 1875.

Ch. Hasesfeld.

Monsieur Ley marie, 7, rue de Lille.

TOADU1T DE L'ANGLAIS.

Moi, don Manuel de Pomar Mariategui y Castafio, comte de Me-

dina Pomar, dans le royaume de Castille, demeurant plaza del

Obispo, à Malaga, à Santa-Catalina, colon dans l'île de Cuba, rue

deSan-Roque, à Séville, dans le royaume d'Espagne, et Portland-

place, à Londres, dans le comté de Middlesex, royaume de Grande-

Bretagne, rentier.

Déclare solennellement et sincèrement"quej le 25 juini874, je me

suis trouvé au n° 33, Baker-Street, Londres, dans le laboratoire

photographique de M. Buguet, de Paris; que j'ai posé pour mon

portrait, et que, outre ce portrait, il a apparu sur la plaque sensible

d'autres images qui étaient la représentation précise de parents

décédés.

Et je déclare de plus que, suivant ma meilleure mémoire et dans

ma parfaite conviction, elles représentaient les figures de feu mon

père, le général comte de Medina Pomar, qui est mort depuis plu-

sieurs années, et, aussi, celle de mon grand-père, don Antonio Maria-

tegui, dont ledit M. Buguet n'a jamais eu la possibilité de voir

aucun portrait et dont il n'existait pas de photographie antérieure.
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DéclarQ au n° 8, Bartlett's-Buildings, dans la Cité de Londres, Je
li juin 4876, par-devant moi.

Signé: Edw. LEns,
Commissaire, à Londres, pour l'administration des serments

dans la Cour de S. M. du Bane de la reine. ,

Vu pour légalisation de la signature de M. Ed. LeUs, commissaire
de Londres, apposée d'autre part.

, Londres, le 14 juin 1875.

Pour le consul général de France et par autorisation.

Le chancelier,

(L. S.). Signé: BRAEGUJm.us.

Je soussigné, traducteur juré, assermenté près la cour d'appel de
Paris, certifie que ce qui précède est une traduction fidèle et conforme
à l'original ci-joint, que j'ai signé ne t'arietter.

Pari.Il, ce 15 juin 1875.

Monsieur Le!Jmal'ie, 7, rite de Lille.

TRADUIT DE L'ANGLAIS.

Moi, don Manuel de Pomar Marilltegui y Castaiio, comte de Me
dina Pomar, dans le royaume de Castille. demeurant plaza dei
Obispo, à Malaga, à Santa-Catalina, colon dans rUe de Cuba, rue
de San-Roque, à Séville, 'dans le royaume d'Espagne, et PorUand
place, à Londres, dans le comté de Middlesex, royaume de Grande
Bretagne, rentier.

Déclare solennellement et sincèrement;que, le' 25 juin« 87i,je me
!::l'Ois trouvé au n° 3;l, Baker-Street, Londres, dans le laboratoire
photographique de M. Buguet, de Paris; que j'ai posé pour mon
portrait, et que, outre ce portrait, il a apparu sur la plaque sensible
d'autres images qui étaient la représentation précise de parents
décédés. 1

Et je déclare de plus que, suivant ma meilleure mémoire -et dans
ma parfaite conviction, elles représentaient les figures de feu mon
père, le général comte de Medin~ Pomar, qui est mort depuis plu
Eieurs années, et, aussi, celle de mon grand-père, don Antonio Maria
tegui, dont ledit M. Btiguet n'a jamais eu la possibilité de ~ir

aucun portrait et dont il n'existait pas de photographie antérieure.
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I

Je déclare, en outre, qu'il n'y a eu aucun moyen fourni par moi

ou par d'autres, directement ou indirectement, par lequel M. Buguet

aurait pu obtenir des renseignements ou des copies quelconques

desdits portraits, de façon à être mis en état de faire des copies des-

dits portraits par l'un des moyens connus en photographie.

Je déclare de plus que je crois que lesdites images ont une forte

ressemblance et sont, en effet, d'excellents portraits des défunts

susmentionnés et sont survenues d'une manière extraordinaire, in-

connue à la science, et ont été produites sans aucun contrôle direct

de M. Buguet.

Et je déclare en outre, solennellement et sincèrement, que j'ai

fréquemment été témoin du phénomène de spiritualisme appelé

«matérialisation» de l'apparition d'Esprits, avec différents médiums

liés ou enfermés dans un cabinet, ou bien assis à côté de moi à une

table, tant à Londres qu'à New-York, et en pleine lumière ou dans-

l'obscurité.

Et je fais cette déclaration solennelle consciencieusement parce

que je la crois vraie et en vertu des dispositions d'une loi faite e

passée dans la sixième année du règne de feu S. M. le roi Guil-

laume IV, intitulée loi pour abroger une loi de la présente session

du Parlement, intitulée loi pour l'abolition plus efficace des ser-

ments et des affirmations prêtés et reçus dans différents départements

de l'État et pour y substituer des déclarations et pour la suppression

plus entière des serments et des affidavits volontaires et extrajudi-

ciaires, et pour faire d'autres dispositions pour l'abolition des ser-

ments non nécessaires.

Signé: Medina Pomar.

Déclaré au n° 8 Bartlett's-Buildings, dans la Cité de Londres, ce

14 juin 1875, par-devant moi.

Signé : Edw. Letts,

Commissaire, à Londres, pour l'administration des serments

dans la Cour de S. M. du Banc de la reine.

Vu pour légalisation de la signature de M. Letts, commissaire de

3a ville de Londres, apposée d'autre part.

Londres, le 14 juin 1875.

Pour le consul général de France et par autorisation.

Le chancelier,

(L. S.). Signé: Braeguehais.

L .J
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Je déclare, en outre, qu'il n'y a eu aucun moyen fourni par moi
(lU par d'autres, directement ou indirectement, par lequel M. Buguet
~urait pu obtenir des renseignements ou des copies quelconques
-<lesdits portraits, de façon à être mis en état de faire des copies des
dits portraits par l'un des moyens connus en photographie.

Je déclare de plu!' que je crois que lesdites images ont une forte
ress~mblance et sont, en effet, d'excellents portraits des défunts
susmentionnés et sont survenues d'une manière extraordinaire, in
~onnue à la science, et ont été produites sans aucun contrôle direct
de M. Buguet.

Et je déclare en outre, solennellement et sincèrement, que j'ai
fréquemment été témoin du phénomène de spiritualisme appelé
4( matérialisation)) de l'apparition d'Esprits, avec différents médiums
liés ou enfermés dans un cabinet, ou bien assis à côté ùe moi à une
table, tant à Londres qu'à New-York, et en pleine lumière ou dans
l'obscurité.

Et je fais cette déclaration solennelle consciencieusement parce
~ue je la crois vraie et en vertu des dispositions d'une loi faite e
passée dans la sixième année du règne de feu S. M. le roi Guil
laume IV, intitulée loi pour abroger une loi de la présente session
du Parlement, intitulée loi pour l'abolition plus efficace des ser
ments et des affirmations prêtés et reçus dans différents départements
de l'État et pour y substituer des déclarations et pour la suppression
plus entière des serments et des affidavits volontaires et extrajudi
~iaires, et pour faire d'autres dispositions pour l'abolition des ser
ments non nécessaires.

Signé: MEDINA POMAR.

Déclaré au n° 8 Bartlett's-Buildings, dans la Cité de Londres, ce
H juin 1875, par-devant moi.

Signé: Edw. LETTs,
Commi8saire, à Londres, pour l'administration des serment!!

dans la Cour de S. M. du Banc de la reine.

Vu pour légalisation de la signature de M. Letts, commissaire de
3a ville de Londres, apposée d'aut:e part.

Londres, le 14 juin 1875.

Pour le consul général de France et par autorisation.

Le chancelier,

(L. S.). Signé: BUAEGUEHAls.
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Je soussigné, traducteur juré, assermenté près la cour d'appel de

Paris, certifie que ce qui précède est une traduction fidèle et con-

forme à l'original, ci-joint que j'ai signé ne varietitr.

Paris, ce 15 juin 1875.

Ch. Hasenfeli».

A M. Leymarie, 7, rue de Lille.

Ems, 4 juin 1875.

Mon cher monsieur Leymarie,

J'ai parfaitement obtenu la ressemblance d'une très-grande dame

de mes amies, morte il y a environ seize ans, et que toutes les per-

sonnes à qui je l'ai montrée ont reconnue: M. Buguet ne pouvait

rien savoir d'elle ni en avoir jamais entendu parler. Le fait même

que le voile de l'apparition sur la photographie en question prend

exactement la forme de ma tête et de celle de madame Courtin, qui

posait avec moi, exclut toute possibilité de supercherie; il n'y avait

pas moyen de préparer d'avance, dans le célèbre cabinet noir, cet

effet, entièrement dépendant de la pose fortuite que nous devions

prendre au moment de l'opération. Je possède deux épreuves du

même Esprit, faites l'une en même temps que l'autre: sur l'une, le

voile est écarté, tandis que sur l'autre il nous recouvre. Nos poses,

comme vous le verrez, n'avaient pas changé et le cliché n'avait pas

été sorti de l'appareil. Je vous enverrai ces deux épreuves dès que

je serai de retour à Walluf, dans deux jours, je pense; j'y joindrai

une autre, que je crois également authentique. Elle représente

l'Esprit d'une martyre des premiers siècles qui nous donnait de bel-

les communications et que madame Cour tin, en sommeil magné-

tique, a maintes fois vue; elle l'a reconnue de suite sur l'épreuve,

sur laquelle l'Esprit, comme signe que c'était bien lui-même, avait

ajouté une croix de Saint-André. Or, M. Buguet n'avait aucune con-

naissance de l'Esprit que nous évoquions, et il faudrait plus qu'un

hasard pour lui avoir inspiré l'idée d'ajouter cette croix à l'épreuve

qu'il prenait de nous. Mais, je vous le répète, alors déjà mes Esprits

protecteurs m'ont dit que, tout en devant rester convaincu que les

épreuves reçues étaient bien authentiques, il fallait que je me mé-

fiasse de M. Buguet dans l'avenir, vu que l'espoir du gain lui ferait

substituer la superchejie à la grande force médianimique qu'il

avait. C'est là, mon cher monsieur Leymarie, l'écueil contre lequel

s'échouent tant de h onnes volontés prêtes à se laisser convaincre.
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Je soussigné., traducteur juré, assermenté près la cour d'appel de
Paris, certifie que ce qui précède est une traduction fidèle et con
forme à l'original, ci-joint que j'ai signé ne varietUt'.

Paris, ce 15 juin 1875.

A M. Leymarie, 7, l'lte de Lille.

Ems, 4 juin 1875.
Mon cher monsieur Leyœarie,

J'ai parfaitement obtenu la ressemblance d'une très-grande darne
de mes amies~ morte il y a environ seize ans, et que toutes les per
sonnes à qui je l'ai montrée ont reconnue: M. Buguet nepouvait
rien savoir d'elle ni en avoir jamais entendu parter. Le fait même
que le voile de l'apparition sur la photographie en question prend
exactement la forme de ma tête et de celle de madame Courtin, qui
posait avec moi, exclut toute possibilité de supercherie; il n'y avait
pas moyen de préparer d'avance, dans le célèbre cahinet noir, cet
effet, entièrement dépendant de la pose fortuite que nous devions
prendre au moment de l'opération. Je possède deux épreuves dH
même Esprit, faites l'une en même temps que l'autre: sur l'une, le
voile est écarté, tandis que sur l'autre il nous recouvre. Nos poses,
comme vous le verrez, n'avaient pas changé et le cliché n'avait pas
été sorti de l'appareil. Je vous enverrai ces deux épreuves dès que
je serai de retour à \Valluf, dans deux jours, je pense; j'y joindrai
une autre, que je crois également authentique. Elle représente·
l'Esprit d'une martyre des premiers siècles qui nous donnait de bel
les communications et que madame Courtill, en sommeil magné
tique, a maintes fois vue; elle l'a reconnue de suite sur l'épreuve,
sur laquelle l'Esprit, comme signe que c'était bien lui-même, avait
ujcmté une croix de Saint-André. Or, M. Buguet n'avait aucun'e con
naissance de l'Esprit que nous évoquions, et il faudrait plus qu'un
hasard pour lui avoir inspiré l'idée d'ajouter cette croix à l'épreuve
qu'il prenait de no1,1s. Mais, je vous le répète, alors déjà mes Esprits
protecteurs m'ont dit que, tout en devant rester convaincu que les
épreuves reçues étaient bien authentiques, il fallait que je me mé
fiasse de M. Buguet dans l'avenir, vu que l'espoir du gain luiferait
substituer la superchelie à la grande force médianimique qu'il
avait. C'est là, mon cher monsieur Leymarie, l'écueil contre lequel
s'échouent tant df\ h 'lnnes volontës prêtes à se laisser convaincre.
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C'est le manque d'honorabilité de bon nombre de médiums payés,

qui nous posent aux yeux du monde ignorant ou hostile comme

des dupes ou des charlatans.

Je regrette vivement de ne point pouvoir venir à Paris ajouter

mon témoignage à celui des personnes qui vous défendront contre

l'odieux attentat dont vous avez été victime. Des devoirs impérieux

me retiendront chez moi, pendant près de deux mois encore ; mais

je suis prêt à répondre par écrite, toutes les questions vous concer-

nant que l'on jugera bon de m'adresser. Prenez, en attendant, bra-

vement votre parti d'une situation qui ne peut être que passagère et

qui ne nuira ni à votre réputation ni aux progrès d'une doctrine

que les falsificateurs des préceptes de notre divin Sauveur ne pour-

ront plus enrayer. Ils ont condamné au bûcher Galilée, brûlé vifs

des milliers de victimes, béni les poignards de la Saint-Barthélemy,

et déclaré œuvre pie les dragonnades; et ils n'ont pourtant empê-

ché, ni la terre de graviter autour du soleil, ni le protestantisme de

se libérer du joug de ceux qui veulent, comme le Daleï Lama, se dé-

clarer les égaux de Dieu.

Nous sommes aujourd'hui dans le même cas que les homœopathes,

à qui les apothicaires font la guerre, parce qu'ils nuisent au débit de

leurs drogues.

Et sur ce, bon courage, mon cher monsieur Leymarie; il y a en-

core de braves gens de par le monde, et j'admets que ceux qui vous

jugeront seront du nombre.

Tout à vous,

Prince Emile de Sayn de Wittgensteto.

A M. P. G. Leymarie, 7, rue de Lille, Paris.

Bavière, station Fraustein, Staiu.

Monsieur,

A peine l'arrestation de M. Buguet me fut-elle connue, que j'a-

dressai au prince Emile de Sayn de Wittgenstein une lettre dans la-

quelle je lui parlais de l'utilité qu'il y avait de certifier qu'il avait

obtenu les portraits spirites de ses enfants défunts, qui n'avaient

jamais posé devant un peintre ou un photographe, fait qui écarte

toute possibilité de charlatanisme et exige une médiumnité spéciale

et indiscutable., C'est donc d'accord avec mes intentions premières

que je certifie, par ces lignes, avoir obtenu sur une des épreuves le
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({èst le manque d'honorabilité de bon nombre de médiums payés, _
qui nous posent aux yeux du monde ignorant ou hostile comme
des dupes ou des charlatans.

Je regrette vivement de ne point pouvoir venir à Paris ajouter
mon témoignage à celui des personnes qui vous défendront contre
l'odieux attentat dont vous avez été victime. Des devoirs impérieux
me retiendront chez moi, pendant près de deux mois encore; mais
je suis prêt à répondre par écrit'A toutes les questions vousconcer
nant que l'on jugera bon de m'adresser. Prenez, en attendant, bra
vement votre parti d'une situation qui ne peut être que passagère et
qui ne nuira ni à votre réputation ni aux progrès d'une doctrine
que les falsificatew"S des préceptes de notre divin Sauveur ne pour
ront plus enrayer. Ils ont condamné au bl1cher Galilée, brûlé vifs
des milliers de victimes, béni les poignards de la. Saint-Barthélemy,
·et déclaré œuvre pie les dragonnades; et ils n'ont pourtant empê:
ché, ni la terre de graviter autour du soleil, ni l~ protestantisme de
se libérer du joug de ceux qui veulent, comme le DaIeï Lama, se dé
clarer Jes égaux de Dieu.

Nous sommes aujourd'hui dans le même cas que les homœopathes,
.t qui Jes apothicaires font la guerre, parce qu'ils nuisent au débit de
o lenr~ drogues.

Et sur ce, bon courage, mon cher,monsieur Leymarie; il ya en-
o core de braves gens de par le monde" et j'admets que ceux qui vous
jugeront seront du nombre.

Tout à vous,

Prince Émile DE SAYN DE WlTIGENSTEm.

A M. P. G. Leymarie, 7, rue de Lille" Paris.

Bavière, 8tation FrausteiD, Stain.
Monsieur,

A peine l'arrestation de M. Buguet me fut-elle connue, que j'a
dressai au prince Émile de Sayn de Wittgenstein une lettre dans la
quelle je lui parlais de l'utilité qu'il y avait de certifier qu'il avait
obtenu les portraits spirites de ses enfan-ts défunts, qui n'av~ent

jamais posé devant un peintre ou un photographe, fait qui écarte
toute possibilité de charlatanisme et exige une médiumnité spéciale
et indiscutable., C'est donc d'accord avec mes intentions premières
que je certifie, par ces lignes, avoir obtenu sur nue ,des épreuves le
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portrait de mon grand-père, le prince Eugène Beauharnais, et que

j'ai dans ma possession à l'heure présente.

Veuillez croire, monsieur, à mon profond respect.

Duc N. de Leuchtenberg.

Quarto, 5 juin 1875.

A M. P. G. Leymarie, 7, nie de Lille, Paris (France).

Quarto, près Florence, 5 juin 1875.

Monsieur Leymarie,

Je vous envoie par la présente poste la déclaration que vous dési-

rez. Faites-en l'usage que vous pensez nécessaire. J'ai été bien

peiné par la nouvelle des poursuites dirigées contre vous, et suivrai

avec grand intérêt le procès qui va commencer contre M. Buguet.

Jene comprends pas les allégations qu'il fait de n'avoir jamais été

médium! Pourquoi ce changement subit? ou bien a-t-il mêlé son

vrai pouvoir au charlatanisme, lorsque sa santé en souffrait et qu'il

voulait gagner plus d'argent. Dans tous les cas, c'est incompréhen-

sible pour moi, car il y a des faits positifs, qui ne peuvent s'expli-

quer par le charlatanisme, et que la médiumnité seule peut pro-

duire.

Il est triste pour notre cause de voir des gens qui, par leur mau-

vaise foi, viennent ternir aux yeux du monde la pureté de la doctrine.

» Je n'ai jamais eu beaucoup d'intérêt pour les phénomènes physi-

ques, car. il s'y mêle souvent du charlatanisme.

Il faut que les principes du Maître se propagent; ce n'est qu'alors

qu'il y aura plus d'honorabilité, moins de tricherie. La vénalité,

l'amour-propre, la fausse gloire et l'orgueil ne joueront plus un rôle

prédominant dans toutes ces expériences-physiques. Des Esprits ont

bien prédit que bientôt viendra un temps où ces phénomènes cesse-

ront.

Les principes une fois établis dans les masses, à quoi bon ces

'phénomènes? C'est logique.

Je voudrais bien savoir si M. Buguet nie vraiment sa médium-

nité. ou si c'est une fausse nouvelle lancée dans je ne sais quel

but.

Quant à M. Firman, pourquoi ne donnerait-il pas une séance aux

juges, fût-ce même en prison? Il n'y aurait certes pas là de ma-

chines préparéetet de petits Indiens cachés!

L
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portrait de mon grand-père, le prince Eugène Beauharnais, et que
j'ai dans ma possession à l'heu~e présente.

Veuillez croire, monsieur, à mon profond respect.

Duc N. DE LEuCHTENBERG.
Quarto, 5 juin 1875.

A M. P. G. Leymarie, 7, rue de Lille.Paris (France).

Quarto, près Florence,5 juin 1875.

Monsieur Leymarie,

Je vous envoie par la présente poste la déclaration que vous dési
rez. Faites-en l'usage que vous pensez nécŒsaire. J'ai été hien
peiné par la nouvelle des poursuites dirigées contre vous, et suivrai
avec grand intérêt le procès qui va commencer contre M. Buguet.
Jene comprends pas les allégations qu'il fait de n'avoir jamais été
médium! Pourquoi ce changement subit? ou bien a-t-il mêlé son
vrai pouvoir au charlatanisme, lorsque sa santé en souffrait et qu'il
voulait gagner plus d'argent. Dans tous les cas, c'est incompréhen
sible pour moi, car il y a des faits positifs, qui ne peuvent s'expli
quer par le charlatanisme, et que la médiumnité seule peut pro-

o duire.
Il est triste Pour notre cause de voir des gens qui, par leur mau

vaise foi, viennent ternir aux yeux du monde la pureté deIa doctrine.
l Je n'ai jamais eu beaucoup d'intérêt ponr les phénomènes physi

ques, car, il s'y mêle souvent du charlatanisme.
Il faut que les principes du Maitre se propagent; ce n'est qu'alors

qu)il y aura plus d'honorabilité, moins de tricherie. La vénalité,
l'amour-propre, la fausse gloire et l'orgueil ne joueront plus un rôle
prédominant dans toutes ces expériences'physiques. Des Esprits ont
bien prédit que bientôt viendra un temps où ces phénomènes cesse
ront.

Les principes une fois établis dans les masses, à quoi bon ces
. phénomènes? C'est logique.

.Je voudrais bien savoir si M. Buguet nie vraiment sa médium
nité. ou si c'est une fausse nouvelle lancée dans je ne sais quel
but.

Quant à M. Firman, pourquoi ne donnerait-il pas une séance aux
juges, mt-ce même en prison? Il n'y aurait certes pas là de ma-
l'hines préparée.et de iJ{,tHs Indiens cachés! .
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I

Croyez, je yous prie, à mes meilleurs sentiments et à la profonde

estime que je vous porte.

Duc N. de Leuchtenbebg.

Monsieur P. G. Leymarie, n" 7, nie de Lille.

'Paris, 7 juin 1875.

Monsieur Leymarie,

Le but de ces lignes est de vous certifier la ressemblance du por-

trait de ma sœur, obtenu chez le médium Buguet l'année der-

nière; toutes les personnes qui ont vu le portrait l'ont de suite re-

connue, tant en France qu'aux Etats-Unis; elle l'a été de même par

les membres de ma famille.

Le médium Buguet s'est toujours donné à moi comme tel, verba

lement et par écrit.

Ma sœur n'étant jamais venue en Europe, il n'existe pas de por-

traits d'elle ; donc, la tête dont le médium Buguet prétend s'être

servi pour mes portraits a été simplement tirée du premier cliché

véritable.

Gela se comprend : grâce au mauvais usage qu'il faisait de sa mé-

diumnité, il a cherché les moyens de la remplacer, car il voyait bien

qu'il la perdait. Il m'a souvent dit: « Je perds ma faculté et suis sou-

vent longtemps sans rien obtenir. »

Je vous remets, ci-inclus, deux lettres de lui qui font mention de

sa médiumnité, j'espère qu'elles pourront vous être utiles.

Dans la conduite du médium Buguet, au point de vue spirite, je

ne vois qu'une chose:

Un médium indigne qui a abusé de sa mission pour tromper. Heu-

reusement, la réalité des portraits spirites ne dépend pas de lui, car

on peut lui opposer les expériences publiques d'hommes comme ceux

dont je vous cite quelques noms.

Je vous salue cordialement,

Comte G. J. de Bcllet.

Quelques expériences à l'appui des portraits spirites

tirés de l'ouvrage de MM. Wallace et William Crookes

(Londres 1874).

1° M. Thomas Plater, opticien, établi depuis de longues années

à Euston Road, Londres, et photographe amateur, se présente chez
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Croyez, je YOUS prie, à mes meilleurs sentiments et à la profonde
estime que je vous porte.

Duc N. JlE LEUCHTENBERG.

Monsieur P. G. Leymarie, n° 7, rue de Lille.

• Paris, 7 juin 1875.
Monsieur Leymarie,

Le but de ces lignes est de vous certifier la ressemblance du por
trait de ma sœur, obtenu chez le médium Buguet l'année der
nière; toutes les personnes qui ont vu le portrait l'ont de suite re
connue, tant en France qu'aux Etats-Unis; elle l'a été de même par
les membres de ma famille.

Le médium Buguet s'est toujours donné à moi comme tel, verba
lement et par écrit. .

Ma sœur n'étant jamais venue en Europe, il n'existe pas depor
traits d'elle; donc, la tête dont le médium Buguet prétend s'être 
servi pour mes portraits a été simplement tirée du premier cliché
\'éritable.

Cela se comprend: grâce au mauvais usage qu'il faisait de sa mé
diumnité, il a cherché les moyens de la remplacer, car il voyait bien
qu'HIa perdait. Il m'a soment dit: «Je perds ma faculté et suis sou
vent longtemps sans rien obtenir. »

Je vous remets, ci-inclus, deux lettres de lui qui font mention de
sa médiumnité, j'espère qu'elles pourront vous être utiles.
. Dans la conduite du médium Buguet, au point de vue spirite, je
ne vois qu'une chose:

Un médium indigne qui a abusé de sa mission pour tromper. Heu
reusement, la ~éalité des portraits spirites ne dépend pas de lui, car
on peut lui opposer les expériences publiques d'h,pmmes comme ceux
dont je vous cite quelques .noms.

Je vous salue cordialement,
Comte G. J. DE BULLET.

Quelques expériences ~ l'appui des portraits spirites

tirés de l'ouvrage de MM. Wallace et William Crookes
(Londres 1874).

i ° M. Thomas Plater, opticien, établi depuis de longues années
à Euston Road, Londres, et photographe amateur, se présente chez
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M. Howard, photographe, avec un appareil neuf construit par lui, avec

ses propres verres (ou plaques); toutes les opérations, du nettoyage

des verres au développement du portrait, sont faites en sa présence;

le résultat est un portrait spirite ; depuis lors il les obtient lui-même;

personne n'oserait mettre en doute l'honorabilité de M. Plater .

2° M. R. Williams M. A. Ph. D., de Haquard's-Heath. L'amateur

parvient, après dix-huit mois de travail, à obtenir trois portraits

spirites;

3° L'éditeur du British Journal of Photography a fait des expé-

riences chez M. Hudson, photographe, se servant de son propre collo-

dion et plaques, et faisant lui-même toutes les opérations; il a obtenu

plusieurs portraits spirites, quoique pas très-distincts;

4° M. John Beattie de Clifton, photographe, retiré après vingt-cinq

ans de travail. Tous ceux qui le connaissent lui rendent justice pour

être un homme de la plus grande honnête té, des plus intelligents dans

l'accomplissement de sa carrière, et qu'on ne pourrait tromper en fait

de photographie, qui est absolument incapable de tromper personne.

Il a été aidé dans ses expériences par M. Thomson, docteur à Edim-

bourg, ayant fait de la photographie pendant vingt-cinq ans comme

amateur. Le résultat de leurs belles recherches a été la conviction de

la réalité des portraits spirites;

5° M. Williams Crookes F. R. S., membre de la Société royale

de Londres, dans son ouvrage intitulé : Phénomènes spirites,

s'étant occupé scientifiquement des phénomènes spirites, dit au su-

jet des portraits photographiques d'Esprits matérialisés, page 108:

« Ayant pris une part active aux séances de mademoiselle Cooks pour

obtenir le portrait de l'Esprit Katie au moyen de la lumière électrique,

je préparai cinq appareils de photographie, de la manière suivante:

Un appareil pour grande plaque, un pour demi-plaque, un pour

tiers de plaque, et deux chambres binoculaires stéréoscopiques ; les

cinq appareils placés de manière à pouvoir recevoir l'impression de

l'image de l'Esprit en même temps. Cinq bains à sensibiliser et à

fixer et une grande quantité de plaques étaient prêts, de manière à ne

pas perdre de temps pour l'opération, que je faisais moi-même. Ma

bibliothèque servait de cabinet noir pour l'Esprit; la porte était

obstruée par un rideau noir. Les amis et personnes présentes à l'opé-

ration étaient placés en face du rideau, les appareils étaient dispo-

sés en arrière.

« Tous les soirs, plusieurs poses étaient faites, donnant environ

quinze portraits par séance; quelques-uns furent abîmés pendant le
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M. Howard, photographe, avec un appareilneuf construitpar lui, avec
ses propres verres (ou plaques); toutes les opérations, du nettoyage
des verres au développement du portrait, sont faites en sa présence;
le résultat est un portrait spirite; depuis lors il les obtient lui-même;
personne n'oserait mettre en doute l'honorabilité de M. Plater;

2° M. R. Williams M. A. Ph. D., de Haquard's-Heath. L'amateur
parvient, après dix-huit mois de travail, à obtenir, trois portraits
spirites;

3° L'éditeur du British /()1J..1'fW1 of Photography a fait des expé
riences chez M'. Hudson, photographe, se servantde son propre collo
dion et plaques, et faisant lui-même toutes les opérations; il a obtenu
plusieurs portraits spirites, quoique pas très-distincts ;

4° M. John Beattie de Clifton, photographe, retiré après vingt-cinq
ans de travail. Tous cem. qui le connaissent lui rendent justice pour
être un homme de la plus grande honnêteté, des plus intelligents dans
l'accomplissement de sa carrière, et qu'on ne pourrait tromper en fait
de photographie, qui est absolument incapable de tromper personne.
Il a été aidé dans ses expériences par M. Thomson, docteW' à Edim.- .
bourg, ayant fait de la photographie pendant vingt-Cinq ans comme
·amatenr. Le résultat de leurs belles recherches a été la conviction de
la réalité des portraits spirites;

5° M. Williams Crookes F. R. S., membre de la Société royale
de Londres, dans son ouvrage intitulé: Phénomènes spirites,
s'étant occupé scientifiquement des phénomènes spirites, dit au su
jet des portraits photographiques d'Esprits matérialisés, page 108:
« Ayant pris une part active aux séances de mademoiselle Cooks pour
obtenir le portrait de l'Esprit Katie au moyen de la lumière électrique,
je préparai cinq appareils de photographie, de la manière suivante :
Un appareil pour grande plaque, un pour demi-plaque, un pour
tiers de plaque, et ù~ux chambres binoculaires stéréoscopiques; les
cinq appareils placés de manière à pouvoir recevoir l'impression de .
l'image de l'Esprit en même temps. Cinq bains à sensibiliser et,à
fixer et une grande quantité de plaques étaient prêts, de manière à ne
pas perdre de temps pour l'opération, que je faisais moi-même. Ma
bibliothèque servait de cabinet noir pour l'Esprit; la porte était
obstruée par un rideau noir. Lesl),mis et personnes présentes à l'opé
ration étaient placés en face du rideau, les appareils étaient dispo
sés en arrière.

« Tous les soirs, plusieurs poses étaient faites, donnant environ
quinze portraits par séance; quelques-uns furent abtmés pendant le
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développement; j'ai obtenu quarante-quatre négatifs, quelques-uns

inférieurs, d'autres insuffisants et d'autres excellents.

« L'Esprit de Katie matérialisée apparut et donna elle-même aux

personnes présentes les instructions nécessaires : de rester tranquil-

les, etc... Elle me permit d'entrer et de sortir du cabinet noir, à ma

volonté, et de la toucher à ma guise; je me suis souvent trouvé avec

elle, ayant son médium près d'elle ; nous étions trois. »

M. William Grookes est connu du monde entier par ses belles re-

cherches scientifiques, ses nombreux ouvrages sur la physique, chi-

mie, géologie, métallurgie, polarisation de la lumière, et comme

ayant découvert le Thallium; il a de nombreux travaux sur le spec-

troscope, les phénomènes optiques de l'opale, la mesure de l'intensité

de la lumière, sur le photomètre à polarisation, sur l'astronomie et

la météorologie, ses photographies de la lune et célestes, etc., etc.

Ses ouvrages sur les phénomènes spirites devraient être étudiés

par les hommes sérieux.

M'étant toujours occupé de Spiritisme dans un but sérieux et scien-

tifique, je déclare avoir vu et constaté tout ce que relate M. Grookes

au sujet des matérialisations.

J'en ai fait photographier cinq à midi, les deux fenêtres du salon

ouvertes ; toutes les opérations de nettoyage de plaques, de sensibi-

lisation, etc., furent faites devant moi. Je suis souvent entré dans le

cabinet noir, et en présence du médium Firman, dont je tenais les

mains, je me suis vu entouré par mes trois Esprits, j'ai pu causer

avec eux. Rien ne peut donner une idée de la brillante pureté de

leurs visages; ils se sont toujours prêtés généreusement à toutes les

preuves d'identité que je leur demandais; ces Esprits,mes parentes,

étaient tous du sexe féminin.

Comte G. J. de Buixet.

Paris, Y juin 1875.

Monsieur Leyman?,

Je suis bien fâchée de n'avoir pas pour mon propre compte de

photographies spirites, par conséquent je ne puis vous envoyer d'at-

testation.

Madame Piodi, qui a reconnu, comme je vous l'ai écrit, son mari

décédé, il y a bien des années, et dont on n'avait pas de portrait, est

absente, c'est-à-dire elle a quitté Milan, et je ne sais où elle est. Je

ferai mon possible pour la retrouver et lui ferai part de ce que vous
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développement; j'ai obtenu quarante-quatre négatifs, quelques-uns
inférieurs, d'autres insuffisants et d'autres excellents.

et L'Esprit de Katie matérialisée apparut et donna elle-même aux
personnes présentes les instructions nécessaires: de rester tranquil
les, etc... Elle me permit d'entrer et de sortir du cabinet Doir, à ma
volonté, et de la toucher à ma guise; je me suis souvent trouvé avec
elle, ayant son médium près d'elle; nous itiam trois. »

M. William Crookes est connu du monde entier par ses belles re
.cherches scientifiques, ses nombreux ouvrages sur la physique, chi
mie, géologie, métallurgie, polarisation de la lumière, et comme
ayant découvert le Thallium; il a de nombreux travaux sur le spec
troscope, les phénomènes optiques de l'opale, la mesure de l'intensité
de la lumière, sur le photomètre à polarisation, sur l'astronomie et
la météorologie, ses photographies de la lune et célestes, etc., etc.

Ses ouvrages sur les phénomènes spirites devraient être étudiés
par les hommes sérieux.

M'étant toujours occupé de Spiritisme dans un hut sérieux et seien
tifique, je déclare avoir vu et constaté tout ce que relate-M. Crookes
au sujet des matérialisations.

J'en ai fait photographier cinq à midi, les deux fenêtres du salon
oQuvertes ; toutes les opérations de nettoyage de plaques, de sensibi
lisation, ete., furent faites devant moi. Je suis souvent entré dans le
-cabinet noir, et en présence du médium Firman, dont je tenais les
mains, je me suis vu entouré par mes trois Esprits, j'ai pu causer
avec eux. Rien ne peut donner une idée de la brillante pureté de
leurs visages; ils se sont toujours prêtés généreusement à toutes les
preuves d'identité que je leur demandais; ces Esprits,mes parentes,
-étaient tous du sexe féminin.

Comte G. J. DE BUllET.
Paris, "[ juin 1875.

Monsieur Leyrn:tr;.~.

Je suis bien' fAchée de n'avoir pas pour mon propre compte de
photographies spirites, par conséquent je ne puis vous envoyer d'at
testation.

Madame Piodi., qui a reconnu, cœnme je vous l'ai écrit, son mari
.décédé, il y a bien &s annks, et dont on n'avait pas de portrait, est
absente, c'est-à-dire elle a quitté Milan, et je ne sais où elle est. Je
ferai mon possible pour la retrouver et lui ferai part de ce que vous
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me demandez. Je suis bien peinée de tout ce qui vous est malheu-

reusement arrivé, et encore plus que M. Buguet soit un faux spirite.

La vérité se fera jour malgré le mauvais vouloir des uns et la ma-

lignité des autres. Mes compliments affectueux à madame Kardec.

Pourrai-je avoir son adresse? Je ne suis que bien peu de chose,

mais cela n'empêche pas que je sois constamment et fermement at-

tachée à la doctrine spirite et à mes frères en croyance.

Votre toute dévouée,

Marie, marquise de Rosalês,

A Loniazzo, près Milan.

NOTES DE M. DEVOLUET

Colonel d'artillerie en retraite, chevalier de la Légion d'honneur.

Monsieur Leymarie,

Le clergé en masse admet les phénomènes spirites sous le nom

d'évocations et interventions des démons. Tout bon catholique ne

pouvant mettre en doute l'opinion de l'Église, il s'ensuit que la

preuve desdits phénomènes est appuyée par le témoignage de deux

cents millions de catholiques, si nous nous servons des chiffres de

M. Dupanloup. Les manifestations spirituelles ne sont plus niées que

par des journalistes, tristes flatteurs de l'opinion matérialiste et

attardés par les sophismes du dix-huitième siècle, ou par d'hono-

rables savants que leurs travaux spéciaux retiennent dans leur

cabinet.

Aussi le Spiritisme n'était point en cause devant la 7e chambre,

malgré les sarcasmes échappés au ministère public. Il s'agissait sim-

plement d'une escroquerie à propos de Spiritisme. Le tribunal, en

présence des aveux de l'inculpé, ne pouvait traîner les débats en

longueur à l'effet de faire constater si M. Buguet était médium oui

ou non : il eût fallu appeler des prêtres, des médecins, des photo-

graphes, des dessinateurs et surtout les personnes qui étudient de-

puis vingt ans les phénomènes extraordinaires qui se produisent et

se multiplient dans toutes les parties du monde.

Donc, la question de lamédiumnité de M. Buguet me paraît abso-

lument réservée et l'avenir la résoudra sans doute.

Cependant si, appelé seulement pour le jeune Firman, j'avais été

consulté au sujet de M. Buguet, j'aurais présenté les observation^

suivantes:
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Marie, marquise DE RosALÈs,
A Lomazzo, pres Milan.
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me demandez. Je suis bien peinée de tout ce qui vous est malheu
reusement arrivé, et encore plus que M. Buguet soit un faux spirite.

La vérité se fera jour malgré le mauvais vouloir des uns et la ma
lignité des autres. Mes compliments affeclueux à madame Kardec.
Pourrai-je avoir son adresse? Je ne suis que bien peu de chose,.
mais cela n'empêche pas que je sois constamment et fermement at
tachée à la doctrine spirite et à mes frères en croyance.

Votre toute dévouée,

NOTES DE M. DEVOLUET
Colonel d"artillerie en retraite, chevalier de la Légion d'honneur.

Monsieur Leymarie,

Le clergé en masse admet les phénomènes spirites sous le nom
d'évocations et interventions des démons. Tout bon catholique ne
pouvant mettre en doute l'opinion de l'Église, il s'ensuit que la
preuve desdits phénomènes est appuyée par le témoignage de deux
cents millions de catholiques, si nous nous servons des chiffres de
M. Dupanloup. Les manifestations spirituelles ne sont ·plus niées que
par des journalistes, tristes flatteurs de l'opinion matérialiste et
attardés par les sophismes du dix-huitième siècle, ou par d:hono
rables savants que leurs travaux spéciaux retiennent dans leur
cabinet.

Aussi le Spiritisme n'était point en cause devant la 7· chambre,.
malgré les sarcasmes échappés au ministère public. Il s'agissait sim
plement d'une escroquerie à propos de Spiritisme. Le tribunal, en

-présence des aveux de l'inculpé, ne pouvait trainer les débats en
longueur à l'effet de faire constater'si M. Buguet était médium oui
ou non : il eût fallu appeler des prêtres, des médecins, des photo
graphes, des dessinateurs et surtout les personnes qui étudient de
puis vingt ans les phénomènes extraordinaires qui se produisent et
se multiplient dans toutes les parties du monde.

Donc, la question de la médiumnité de M. Buguet me parait abso
lument réservée et l'avenir la résoudra san~ doute.

Cependant si, appelé seulement pour le jeune Firman, j'avais été
consulté au sujet de M. Buguet, j'aurais présenté les observation~

.suivantes : ~

Digitized by GO\. gl

,

\
Original fram

HARVARD UNIVERSITY



— 137 —

1° La comptabilité de la maison Buguet fait ressortir que les

photographies spirites ont rapporté, dans un an, 11,000 francs sur un

total d'affaires de 64,000 francs, soit 16,000 francs environ en dix- *

sept mois d'exercice de l'industrie coupable. A 20 francs par por-

trait, cela donne 800 portraits, sur lesquels plus de 200 ont été

reconnus! Déduisons 50 portraits au sujet desquels les clients ont

pu se faire illusion, il en restera au moins ISO d'une ressemblance

authentique. Le hasard est-il capable de produire un résultat pareil?

2° Mais, dira-t-on, la collection des maquettes comprenait celles

qui ont servi à tirer tous les portraits. Ici je me permets de faire ob-

server que l'on s'est contenté des explications de M. Buguet, et que la

preuve n'a pas été donnée, tant s'en faut. Lors même que, pour les

besoins de sa cause, le sieur Buguet aurait fabriqué après coup cer-

taines maquettes correspondant à certains portraits, je suis per-

suadé qu'à la date de ce jour, les quatre cinquièmes au moins des

cent cinquante portraits reconnus n'ont pas de représentants dans

la fameuse boîte saisie, et il serait bien important que cette boîte

fût réservée et préservée de tout mélange jusqu'à ce que la science

ait dit son dernier mot en cette affaire;

3° Devant le tribunal j'aurais insisté pour que M. Buguet nous

montrât les quatre maquettes du portrait Lev...

Que l'on n'oublie point les circonstances dans lesquelles a été pro-

duit ce portrait. M. Vèr... et madame Lev... posèrent chacun deux

fois, et de suite, devant l'appareil photographique qui contenait une

feuille de verre préparée pour quatre poses : un même personnage

se présenta avec des poses variées dans les quatre portraits. (Chose

singulière! madame Lev... ayant reproché malicieusement à

M. Vèr... d'ouvrir trop les yeux, ce qui pouvait effrayer les Esprits,

l'épreuve correspondante représentait l'Esprit appliquant une main

sur les yeux de M. Vèr...). Personne ne connaissait cet Esprit.

Madame Lev... montra ces épreuves à ses oncles, qui reconnurent

aussitôt leur frère, mort depuis longtemps en Amérique, où il était

allé alors que sa fille, madame Lev..., n'avait que quatre ans, et,

n'ayant laissé aucun portrait de lui en France, madame Lev... n'a-

vait donc aucune idee de la physionomie de son père. Elle voulut

contrôler l'assertion de ses oncles et se rendit immédiatement chez

sa mère, à quelques lieues de Paris. Elle motiva sa visite en lui disant

que, à l'occasion du jour de l'an, elle lui apportait son portrait-carte.

La mère la remercia, regarda le portrait, aperçut une tache blanche

à côté de sa fille, et, se rapprochant de la fenêtre pour mieux voir,
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10 La comptabilité de la maison Buguet fait ressortir que les
photographies spiritesont rapporté, dans un an, 1l ,000 francs sur un
total d'affaires de 64,000 francs, soit 16,000 francs environ en dix- •
sept mois d'exercice de l'industrie coupable. A 20 francs par por
trait, cela donne 800 portraits, sur lesquels plus de 200 ont été
reconnus! Déduisons 50 portraits au sujet desquels les clien ts ont
pu se faire illusion, il en rest~ra au moins 150 d'une ressemblance
authentique. Le hasard est-il capable de produire un résultat pareil'f

2° Mais, dira-t-on, la collection des maquettes comprenait celles
qui ont servi à tirer tous les portraits. Ici je me permets de faire ob
server que l'on s'est contenté des explications de M. Buguet, et que la
preuve n'a pas été donnée, tant s'en faut. Lors même que, pour les
besoins de sa cause, le sieur Buguet aurait fabriqué après coup cer
taines maquettes correspondant à certains portraits, je suis per
suadé qu'à la date de ce jour, les quatre cinquièllles au moins des
cent cinquante portraits reconnus n'ont pas de représentants dans

, la fameuse botte saisie, et il serait bien important que cette botte
ftlt réservée et préservée de tout mélange jusqu'à ce que la scienc-e
ait dit son dernier mot en cette affaire;

3° Devant le tribunal j'aurais insisté pour que M. Buguet nous
montrât les quatre maquettes du portrait Lev...

Que l'on n'oublie point les circonstances dans lesquelles a été pr6
duit ce portrait. M. Vèr... et madame Lev... posèrent chacun deux
fois, etde suite, devant l'appareil photographique qui contenait une
feuille de verre préparée pour quatre poses: un même personnage
se présenta avec des poses variées dans les quatre portraits. (Chose
singulière! madame Lev... ayant reproché malicieusement à
M. Vèr... d'ouvrir trop les yeux, ce qui pouvait effrayer les Esprits,
l'épreuve correspondante représentait l'Esprit appliquant une main
sur les yeux de M. Vèr...). Personne ne connaissait cet Esprit.

Madame Lev... montra ces épreuves à ses oncles, qui reconnurent
aussitôt leur frère, mort depuis longtemps en Amérique, où il était
allé alors que sa fille, madame Lev... , n'avait que quatre ans, et,
n'ayant laissé aucun portrait de lui en France, madame Lev... n'a
vait donc aucune idee de la physionomie de son père. Elle voulut
contrôler l'assertion de ses oncles et se rendit immédiatement chez
sa mère, à quelques lieues d,e Paris. Elle motiva sa visite en lui disant
que, à l'occasion du jour de l'an, elle lui apportait son portrait-carte.
La mère la remercia, regarda le portrait, aperçut une tache blanche
li côté de sa fille, et, se rapprochant de la fenfltre pour mieux voir,
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s'écria, avec une émotion indicible: « Ah! mon pauvre mari! —

Es-tu bien sûre, chère mère? lui dit sa fille.—Gomment, si j'en suis

sûre? mais regarde donc là, là et là, ces quatre profondes cicatrices

qu'il garda toujours à la suite d'une chute qu'il fit dans un vitrage.

M. Buguet, si vous pouvez nous montrer les maquettes de ce

portrait, ainsi que celles de plusieurs autres reconnus que je vous

désignerai, et dont on n'a point parlé au procès, vous serez un

homme bien prévoyant. Pour nous en tenir au portrait Lev..., si

vous avez la maquette, je vous demanderai de me montrer l'homme

aux quatre cicatrices qui vous a servi de modèle. Je promets une

belle récompense à ce personnage fantastique.

4° Nous concluerons donc que M. Buguet, ne pouvant satisfaire

à toutes les demandes de portraits spirites sans se ruiner le tempé-

rament, sans se tuer, a comblé une lacune de sa médiumnité par

le truc de la tête emmanchée sur un mannequin, une gaze légère

simulant le fluide blanc qui, d'ordinaire, sert de corps aux Esprits.

Que les marchands qui ne trichent jamais lui jettent la première

pierre ; notre rôle, à nous, c'est de rechercher les preuves d'une mé-

diumnité niée. Pourquoi cette négation ? On a prononcé tout bas

ces mots : « Vendu aux jésuites ! » Certainement les radicaux du clé-

ricalisme auraient de bonnes raisons pour se réjouir de la cessation

de toute espèce de médiumnité ; mais nous repoussons absolument

cette idée pour faire la supposition suivante : M. Buguet a cru peut-

être, et bien à tort, que sa peine serait aggravée s'il s'avouait spirite

et médium. La justice n'a rien à voir dans le Spiritisme tant que la

loi est observée.

Je finis cette note en indiquant les recherches à faire pour dis-

tinguer les vrais des faux portraits spirites. Le fluide des faux por-

traits étant représenté par un tulle léger, tissu de fils croisés, on

essayera de soumettre un carré de 2 à 3 millimètres de côté à une

forte loupe ou à un microscope grossissant de 50 à 100 fois, et l'on

finira, je l'espère, par réduire la nébuleuse, c'est-à-dire par recon-

naître les fils croisés sur les faux portraits, tandis que les vrais con-

tinueront de représenter une surface laiteuse.

Autre procédé : grossissez successivement et jusqu'à la limite né-

cessaire par la photographie une même surface de 2 à 3 millimètres,

et peut-être arriverez-vous à distinguer les fils à l'œil nu.

Voilà pour les impatients. On rira de nos préoccupations, de nos

doutes, en Amérique, rompu que l'on est à ces sortes de phénomènes;

Le photographe Mumler n'a-t-il pas été porté en triomphe après
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s'écria, avec, une émotion indicible: « Ah! mon pauvre mari1
Es-tu bien sûre, chère mère? lui dit sa fille.-Comment, si j'en sois
st1re? mais regarde donc là, là et là, ces quatre profondes cicatrices
qu'il garda'toujours à la suite d'une chute qu'il fit dans un vitrage.

M. Buguet, si vous pouvez nous montrer les maquettes de ce
portrait, aim;Ï que celles de plusieurs autres reconnus que je vous
désignerai, et dont on n'a point parlé au procès, vous serez un
homme bien prévoyant. Pour nous en tenir au portrait Lev... , si
vous avez la maquette, je vous demanderai de me montrer l'homme
aux quatre cicatrices qui vous a servi de modèle. Je promets une
belle récompense à ce personnage fantastiqué.

4,0 Nous concluerons donc que M. Buguet, ne pouvant satisfaire
à toutes les demandes de portraits spirites sans se ruiner le tem~
rament, sans se tuer; a comblé ,une lacune de sa médiumnité par
le truc de la tête emmanchée sur un mannequin, une gaze légère
simulant le fluide blanc qui, d'ordinaire, sert de corps aux Esprits.
Que les marchands qui ne trichent jamais lui jettent la première
pierre; notre rôle, à nous, c'est de rechercher les preuves d'une mé
diumnité niée. Pourquoi cette négation ? On a prononcé tout bas
ces mots: « Vendu aUl jésuites 1» Certainement les radicaux du clé
ricalisme auraient de bonnes raisons pour se réjouir de la cessation
de toute espèce de médiumnité; mais nous repoussons absolument
cette idée pour faire la supposition suivante: M. Buguet a cru peut
être, et bien à tort, que sa peine serait aggravée s'il s'avouait spirite
et médium. La justice n'a rien à voir dans le Spiritisme tant que la
loi est observée. '\

Je finis cette note en indiquant les recherches à faire pour dis
tinguer les vrais des faux portraits spirites. Le fluide des faux por
traits étant représenté par un tulle léger, tissu de fils croisés, on
essayera de soumettre un carré de 2 à 3 millimètres de côté à une
forte loupe ou à un microscope grossissant de 50 à 100 fois, et l'on
finira, je l'espère, par réduire la nébuleuse, c'est-à-dire par recon
nattre les fils croisés sur les faux portraits, tandis que les vrais con
tinueront de représenter une surface laiteuse.

Autre procédé: grossissez successivement et jusqu'à la limite n~

cessaire par la photographie UI~e même surface de 2' à 3 millimètres,
et peut-être arriverez-vous à distinguer les fils à l'œil nu.

Voilà pour les impatients. On rira de nos préoccupations, de nos
doutes, en Amériqu~, rompu que l'on est à ces sortes de phénomènes;
Le photographe Mumler n'a-t-il pas été porté en triomphe après
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avoir prouvé sa médiumnité devant une enquête magistrale. Heu-

reuse Amérique!

Paris, 2 juillet 1875.

Le colonel d'artillerie en retraite, commandeur

de la Légion d'honneur,

Devoluet.

Monsieur Leymarie, Revue et librairie spirite, 7, rue de Lille,

Paris, 91, rue du Rocher, le 5 juin 1875.

Mon cher monsieur Leymarie,

Je suis tout prêt à porter mon témoignage au sujet des photogra-

phie spirites.

La première connaissance que j'en eus fut par les journaux amé-

ricains; j'y lisais, il y a cinq ou six ans, la narration du procès in-

tenté contre le photographe Mumler, qui fut accusé d'escroquerie

pour avoir fait des photographies où paraissaient des portraits spirites

de personnes trépassées. Le procès dura, je crois, plusieurs jours dans

un tribunal de New-York, mais les preuves furent si concluantes au

point de vue de la réalité de la chose, quelque merveilleuse et in-

croyable qu'elle pût paraître, au point de vue de la véritable exac-

titude de la ressemblance de ces portraits de personnes trépassées dont

le médium ne pouvait avoir la moindre connaissance, qu'il fut hono-

rablement acquitté. Je n'ai connu ces faits que par la lecture des

rapports publiés dans les journaux, car j'étais moi-même de ce côté

de l'Atlantique.

A Londres, il y a deux ou trois ans, j'entendis parler d'un photo-

graphe médium nommé Hudson. Je fus le voir, mais je ne posai

pas moi-même. J'ai vu cependant beaucoup de ses photographies, et

j'ai connu bon nombre de personnes assurant que les portraits des

Esprits qui y paraissaient étaient bien ceux de leurs parents ou amis

trépassés, dont le photographe ne pouvait avoir eu aucune connais-

sance préalable.

A Paris, l'automne passé, je fus conduit chez Buguet par un ami,

auquel je disais: « Je ne le payerai que si j'obtiens le portrait réussi

d'un Esprit à moi connu, celui que je désire, c'est-à-dire celui de ma

mère; dès lors je le payerai largement, et lui enverrai bon nombre
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a~oir prouvé sa médiumnité devant une enquête magistrale. Heu
reuse Amérique!

Paris, 2 juillet t875.

Le colonel ifartillerie en retraite, commandeur
de la Léqion d'honneur,

DEVOLUET.

Monsieur Leymarle, Revue et librairie spirite, 7, rue de Lille,

Paris, 91, rue du Rocher, le 5 juin 1875.

Mon cher monsieur Leymarie,

Je suis tout prêt à porter mon témoignage au sujet des photogra
phie spirites.

La première connaissance que j'en eus fut par les journaux amé-.
ricains; j'y lisais, il y a cinq ou six ans, la narration du procès in
tenté contre le photographe Mumler, qui fut accusé d'escroquerie
pour avoir fait des photographies où paraissaient des portraits spirites
de personnes trépassées. Le procès dura, je crois, plusieurs jours dans
un tribunal de New-York, mais les prem'es furent si concluantes au
point de vue de la réalité de la chose, quelque merveilleuse et in
croyable qu'elle pt\t paraître, au point de vue de la véritable exac
titude de la ressemblance de ces portraits de personnes trépassées dont
le médium ne pouvait avoir la moindre connaissance, qu'il fut hono-
rablement acquitté. Je n'ai connu ces faits que par la lecture des
rapports publiés dans les journaux, car j'étais moi-même de ce CÔté
de l'Atlantique.

A Londres, il y a deux ou trois ans, j'entendis parler d'un photo-
graphe médium nommé Hudson. Je fus le voir, mais je ne posai
pas moi-même. J'ai vu cependant beaucoup de ses photographies, et
j'ai connu bon nombre de personnes assurant que les portraits des
Esprits qui y paraissaient étaient bien ceux de leurs parents ou amis
trépassés, dont le photographe ne pouvait avoir eu aucune connais
sance préalable.

A Paris, l'automne passé, je fus oonduit chez Buguet par un ami,
auquel je disais: Cl Je ne le payerai que si j'obtiens le portrait réussi
d'un Esprit à moi connu, celui que je désire, c'est-à-dire celui de ma
mère; dès lors je le payerai largement, et lui enverrai bon nombre
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de mes amis. » Une femme âgée parut derrière moi, avec variation de

sa pose dans les deux clichés pris l'un après l'autre; mais ce n'était

pas ce que je souhaitais.

Quelque temps après, j'y conduisis un ami et compatriote, le géné-

ral X***. Il posa, et sur les deux clichés parurent, 1° une personne

qu'il ne reconnut pas; 2° un portrait à ne pas s'y méprendre du pré-

sident Lincoln, dont il avait été l'ami intime, et qui, du reste, était

devenu (d'après ce qui m'avait été assuré par des personnes dignes de

foi) spirite convaincu dans les dernières années de sa vie. Cette cir-

constance n'aurait pas été concluante pour moi, puisqu'il était sup-

posable que Buguet, me sachant Américain, avait pu attribuer la

même nationalité à l'ami que j'amenais, et introduire sur le cliché,

par quelque manipulation frauduleuse, un faux portrait d'un per-

sonnage public tel que le président Lincoln. Nous étions accompagnés

à cette visite à l'atelier de Buguet, parun ami, le capitaine X***, of-

ficier de l'armée anglaise, absolument incrédule au sujet du Spiri-

tisme (comme aussi l'était plus ou moins le général X*** ). Nous y

trouvâmes deux autres messieurs anglais qui attendaient leur tour,

mais qui nous cédèrent le pas. Ils étaient: le major Norton, de l'ar-

mée anglaise, et son ami M. 0' Callaglan, membre du parlement

anglais, bon photographe amateur; il fut convenu qu'il contrôlerait

toute l'opération. Buguet disait qu'il ne faisait aucune objection

à ce que des photographes assistassent à toutes ses opérations, et

même les exécutassent en personne en y apportant leur propre ma-

chine et verre, que sa seule présence était nécessaire. Nous vidâmes

et examinâmes la machine, où il ne se trouva rien. M. 0' Callaglan

(violemment incrédule) descendit avec Buguet pour assister au net-

toyage et à toute la préparation des deux plaques de verre. Il remonta

avec Buguet pour assister à la pose; puis redescendit avec Buguet

à la chambre noire pour assister au développement des clichés. Ils

remontèrent peu de minutes après avec les deux négatifs. Sur l'un

des deux paraît le portrait d'un Esprit que le, major Norton disait

ressembler à un ami mort dans l'Inde, moins la barbe, qui en déran-

geait la ressemblance, mais sur l'autre il reconnut un portrait frap-

pant d'une tante à lui, morte depuis quelques années; il disait

que sa famille serait bien étonnée de le voir. M. 0' Callaglan (tout

en se tenant à son incrédulité, dont il disait que rien ne pouvait le

faire départir,) déclarait que tout s'était passé comme à l'ordinaire,

et qu'il n'avait rien vu de suspect, soit dans la préparation des pla-

ques, soit dans leur développement subséquent. Ceci était concluant
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de mes amis. » Une femme Agéeparut derrière moi, avec variation de
sa pose dans les deux clichés pris l'un après rautre; mais ce n'était
pas ce que je souhaitais.

Quelquetemps après, j'y conduisis un ami et compatriote, le géné
ral X***. Il posa, et sur Jes deux clichés parurent, 10 une perSonne
qu'il ne reconnut pas; 2° un portrait à ne pas s'y méprendre du pré
sident Lincoln, dont il avait été l'ami intime, et qui, du r~ste, était
devenu (d'après ce qui m'avait été assuré par des personnes dignes de
foi) spirite convaincu dans les dernières années de sa vie. Cette cir
constance n'aurait pas été concluante pour moi, puisqu'il était sup
posable que Buguet, me sachant Américain, avait pu attribuer la
même nationalité à l'ami que j'amenais, et introduire sur le cliché,
par quelque manipulation frauduleuse, un faux portrait d'un per
$onnage public tel que le président Lincoln. Nous'étions accompagnés
à cette visite à l'atelier de Buguet, parun ami, le capitaine X***, of
ficier de l'armée anglaise, absolument incrédule au sujet du Spiri
tisme (comme aussi l'était plus ou moins le général X"*). Nous y
trouvâmes deux autres messieurs anglais qui attendaient leur tour,
mais qui nous cédèrent le pas. Ils étaient: le major Norton, de l'ar
mée anglaise, et son ami M. 0' Callaglan, membre du parlement
anglais, bon photographe amateur; il fut convenu qu'il contrÔlerait
toute l'opération. Buguet disait qu'il ne faisait aucune objection
à ce que des photographes assistassent à toutes ses opérations, et
même les exécutassent en personne en y apportant leur propre ma
clline et verre, que sa seule présence était nécessaire. Nous vidâmes
et examinâmes la machine, où il ne se trouva rien. M. 0' Callaglan

. (violemment incrédule) descendit avec Buguet pour assister au net
toyage et à toute la préparation des deux plaques de verre. Il remonta
avec Buguet pour assister à la pose; puis redescendit avec Buguet
à la chambre noire pour assister au développement des clichés. Ils
remontèrent peu de minutes après avec les deux négatifs. Sur l'un
des deux paratt le portrait d'un Esprit que le.major Norton disait
ressembler à un ami mort dans l'Inde, moins la barbe, qui en déran
geait la ressemblance, mais sur l'autre il reconnut un portrait frap
pant d'une tante à lui, morte depuis quelques années; il disait
que sa famille serait bien étonnée de le voir. M.O' Callaglan (tout
en se tenant à son incrédulité, dont il disait que rien ne pouvait le
faire départir,) déclarait que tout s'était passé comme à l'ordinaire,
et qu'il n'avait rien vu de suspect, soit dans la préparation des pla
ques, soit dans leur développement subséquent. Ceci était concluant
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par rapport à la tante du major Norton, et doit naturellement m'in-

spirer la confiance qui eût été imparfaite par rapport au portrait du

président Lincoln.

J'ai vu des photographies prises par Buguet où paraissaient les

portraits de deux personnes de ma connaissance, le juge Edmonds,

de New-York, et le fameux voyageur Livingstone ; je voudrais bien

savoir si parmi les têtes frauduleuses trouvées chez Buguet se trou-

vent des portraits dessinés de Lincoln, Edmonds et Livingstone. Im-

possible cependant qu'il en mît une de la tante du major Norton.

Veuillez, cher monsieur, agréer mes salutations très-respec-

tueuses.

P. L. 0' Sullivan.

Diplomate, ancien ministre des États-Unis à Madrid*

A administration de la Société spirite, à Paris.

Je soussigné déclare et atteste que sur trois portraits de personnes

défuntes, à différentes époques obtenues chez M. Buguet, deux de

ces portraits sont d'une parfaite ressemblance et le troisième d'une

ressemblance douteuse.

Ces ressemblances me sont confirmées et ne présentent aucun

doute, sans qu'il ait été nécessaire d'aider complaisamment les

souvenirs.

M. Buguet prévient qu'il ne garantit pas d'obtenir ces ressem-

blances, et, en effet, dans Ja supposition probable de sa bonne foi,

cela lui serait impossible. Vouloir expliquer cette impossibilité à

toute persoune qui n'a pas fait une étude approfondie du Spiritisme,

ou qui, par un jugement superficiel, le rejette à priori, ce serait

s'exposer à ne pas être compris et même risquer de passer à ses

yeux pour un halluciné.

J'ai dit « dans la supposition probable de la bonne foi de M. Bu-

guet », parce que je ne veux pas anticiper sur l'enquête judiciaire, et

que tout spirite instruit sait que les phénomènes de communica-

tions avec les Esprits sont parfois exposés aux imitations du char-

latanisme.

A ce propos, qu'une observation générale me soit permise: Le

Spiritisme est basé sur des faits soumis au contrôle de nos sens et

bien plus facilement vérifiables que l'affirmation de Galilée concer-

nant la rotation de notre globe. Dans tous les écrits des adversaires
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par rapport à la tante du major Norton, et doit naturellement m'in
spirer la confiance qui e11t été imparfaite par rapport au portrait du
president Lincoln.

J'ai vu des photographies prise's par Buguet où paraissaient, les
portraits de deux personnes de ma connaissance, le juge Edmonds;
de New-York, et le fameux voyageur Livingstone; je voudrais'bien
savoir si 'parmi les têtes frauduleuses trouvées chez Buguet se trou
vent des portraits dessinés de Lincoln, Edmonds et Livingstone. Im
possible cependant qu'il en mU une de la tante du maj01' Nortoll.

Veuillez, cher monsieur, agréer mes salutations très-respec
tueuses.

P. L. 0' SULUVAN.

Diplomate, ancien ministre des États-Unis à Madrid'

.A l'dministration de la Société spirite, à Pat,is.

, Je soussigné déclare et atteste que sur trois portraits de personnes
défuntes, à différentes époques obtenues chez M. Buguet, deux. de
ces portraits sont d'une parfaite ressemblance et le troisième d'une
resseIIiblance douteuse.

Ces ressemblances me sont confirmées et ne présentent aucun
·doute, sans qu'il ait été nécessaire d'aider complaisamment les
·souvenirs. ' .

. M. Buguet prévient qu'il ne garantit pas d'obtenir ces ressem
blances, et, en effet, dll-ns Ja supposition pr<!bable de sa bonne foi,
cela lui serait impossible. Vouloir expliquer cette impossibilité à

:toute'persoune qui n'a pas fait une étude approfondie du Spiritisme,
'ou qui, par un jugement superficiel, le rejette à priori, ce serait
s'exposer à ne pas être compris et même risquer .de passer à ses
yeux pour un halluciné.
"J'ai dit«( dans la supposition probable de la bonne foi de M. Bu
guet)), parce que je ne veux pas anticiper sur l'enquête judiciaire, et
que tout spirite instruit sait que les phénomènes de communica
tions avec les Esprits sont parfois exposés aux imitations du char
latanisme.

A ce propos, qu'une observation générale me soit permise: Le
Spiritisme est basé sUr des faits soumis au contrôle de nos sens et

.' bien plus facilement vérifiables que l'affirmation de Galilée concer
· nant la rotation de notre globe. Dans tous les écrits des adversaires
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sérieux, soit par préjugé, soit par position sociale ou intérêt person-

nel, nous trouvons l'aveu et le témoignage de la réalité de ces faits;

seulement ils s'efforcent d'en donner d'autres explications que l'in-

fluence des Esprits de nos défunts. Ces explications violentées sont

bien plus incroyables pour le vérificateur, sans partialité, que les

phénomènes les plus merveilleux du Spiritisme.

Je donne cette attestation librement et de plein gré.

Bruxelles, 4 juin 1875.

H. J. DE TUBCK,

Consul honoraire, 68, rue de Cologne.

New-York, 30 juillet 1875.

Monsieur Leymarie,

Mon très-cher ami et frère, je ne puis vous exprimer la triste im-

pression et en même temps l'indignation que me produit ce que

j'ai lu dans un des plus recommandables journaux de ce pays et que

je vous transmets. Je ne puis croire cette infâme confession de

M. Buguet, quand moi-même, chez lui, j'ai eu les Esprits de deux

de mes ancêtres, morts il y a plus de quarante années, à Cuba,

sans avoir jamais fait un portrait de leur vivant.

Je suis un spirite des plus fervents, attaché à notre divine doc-

trine ; elle a porté tant de consolations en mon âme et tant de

lumière, la vraie lumière, dans les épreuves de mon chemin terre-

nal, qu'elle m'a délivré du désespoir. Je suis identifié à votre cause,

et je ne puis croire qu'il y ait rien qui soit condamnable dans vos

actes et vos pensées.

Je ne veux pas vous flatter, mais je puis vous assurer que vous

êtes au-dessus de toutes les calomnies qui révoltent les âmes géné-

reuses et nobles. *

A vous, frère et ami,

T. Agramonte, 407, W, 28, Street.

TBADUIT DE L'ANGLAIS.

7 Easton Road, le 14 juin 1875.

Cher monsieur Ghinnery,

Gomme vous ne savez pas que j'ai écrit à M. Leymarie touchant

le sujet de mes longues expériences sur les faits ayant rapport au
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New-York, 30 juillet 1875.

-H2 -

sérieux, soit par préjugé, soit par position sociale ou intérêt person
nel, nous trouvons l'aveu et le témoignage de la réalité de ces faits;
seulement ils s'efforcent d'en donner d'autres explications que l'in
fluence des Esprits de nos défunts. Ces explications violentées sont
bien plus incroyables pour le vérifica~eur, sans partialité, que les
phénomènes les plus merveilleux du Spiritisme.

Je donne cette attestation librement et de plein gré.
Bruxelles, 4 juin 1875.

H. J. DE TuRa,

Consul honoraire, 68, rue de Cologne.

Monsieur Leymarie,

Mon très-cher ami et frère, je ne puis vous exprimer la triste im
pression et en même temps l'indignation que me produit ce que
j'ai lu dans un des plus recommandables journaux de ce pays et que
je vous transmets. Je ne puis croire cette infAme confession de
'M. Buguet, quand moi-même, chez lui, j'ai eu les Esprits de deux
de mes ancêtres, morts il y a plus de quarante années, à Cuba,
sans avoir jamais fait un portrait de leur vivant.

Je suis un spirite des plus fervents, attaché à notre divine doc
trine; elle 8. porté tant de consolations en mon âme et tant de
lumière, la vraie lumière, dans les épreuves de mon chemin terre

1 nal, qu'elle m'a délivré du désespoir. Je suis identifié à votre Ganse,
.et je ne puis croire qu'il y ait rien qui soit condamnable dans vos
actes et vos pensées.

Je ne veux pas vous flatter, mais je puis vous assurer que vous /
êtes au-dessus de toutes les calomnies qui révoltent les âmes gêné-
reuses et nobles. .'

A vous, frère et ami,
T. AGB.AMONTE, 407, W, 28, Street.

TBj.DUlT DE L'.lKGL.l:Il!.

7 Easton Road, le 14 juin 1875.

Cher monsieur Chinnery,

Comme vous ne savez pas que j'ai écrit à M. Leymarie touchant
le sujet de mes longues expériences sur les faits ayant rapport au
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spiritualisme, photographies incorporatives, etc., etc., je l'ai fait et

j'ai mis la lettre à la poste moi-même samedi. J'ai dit que je con-

nais Firman et qu'en présence de lui et de sa mère comme médiums,

nous avons eu plusieurs incorporations et l'une de feu le père de

ma femme.

Je vous envoie incluse une photographie de ce monsieur, prise

environ un an après sa mort, pour vous prouver que les traits ne

peuvent pas aisément être oubliés. Et ni Firman ni sa mère n'ont

jamais pu le voir, non plus qu'un de ses portraits photographiques;

j'inclus aussi cinq autres, tous pris dans mon laboratoire, chez

moi, en présence, soit de ma femme, soit de mes sœurs. Elles ont été

abîmées par insouciance, en les laissant trop longtemps dans la so-

lution de cyanure de potassium. Celle sur le papier de couleur brune

n'a jamais été finie. Je n'avais personne dans la salle pour ouvrir le

châssis, et je me suis arrangé pour l'ouvrir en attachant un fil au

haut de l'instrument. Vous pouvez en voir le résultat. Je crois que

le portrait est aussi celui de l'Esprit de ma mère. Bien entendu, vous

voudrez bien me les retourner le plus tôt qu'il sera à votre conve-

nance.

Je n'ai pas besoin de répéter ici ce que j'ai déjà écrit à M. Ley-

marie. Indubitablement il vous montrera ma lettre.

. Maintenant, quant à ce qui est d'aller devant le magistrat et le

consul de France, je n'ai réellement pas de temps pour le faire.

Mais si l'on ne croit pas à ma déclaration écrite, je crains que mon

serment ne trouve pas un meilleur accueil, et c'est pourquoi je déclare

zct très-solennellement, que toute et chaque assertion qui a été

faite à M. Leymarie dans cette lettre, est la vérité et rien que

la vérité.

Je n'ai qu'un seul but en écrivant cette lettre, c'est de faire un

récit de mes expériences et de donner une certitude aux magistrats

qui ont à juger la cause de Buguet, Leymarie et Firman. Je n'ai ja-

mais pris d'honoraires ou de gratifications, directement ou indirec-

tement, pour aucune chose que j'ai faite en vue de recherches de

spiritualisir e; mais, au contraire, j'ai dépensé des centaines de livres

sterling à étudier attentivement et impartialement, chimiquement,

électriquement et mécaniquement, jusqu'à ce que j'aie acquis la

conviction que les faits et les phénomènes auxquels j'ai assisté pen-

dant des années étaient supermondains, ce qui ne me laisse pas

d'autre alternative que d'exprimer très-affirmativement, que la
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spiritualisme, photographies incorporntives, etc., etc., je l'ai fait et
j'ai mis la lettre à la poste moi-même samedi. J'ai dit que je con·'
nais Firman et qu'en présence de lui et de sa mère comme médiums,
nous avons eu plusieurs incorporations et l'une de feu le père de
ma femme.

Je vous envoie incluse une photographie de ce monsieur, prise
environ un an après, sa mort, pour vous prouver que les traits ne
peuvent pas aisément être oubliés. Et ni Finnan ni sa mère n'ont
jamais pu le voir, non plus qu'un de ses portraits photographiques;
j'inclus aussi cinq autres, tous pris dans m<m laboratoire, chez
moi, en présence, soit de ma femme, soit de mes sœurs. Elles ont été
abimées par insouciance, en les laissant trop longtemps dans la so
lution de cyanure de potassium. Celle sur le papier de couleur brune
n'a jaIl?ais été finie. Je n'avais personn~ dans la salle pour ouvrir le
châssis, ~t je me suis arrangé pour l'ouvrir en attachant un fil au

, haut de l'instrument. Vous pouvez en voir le résultat. Je crois que
le portrait est aussi celui de l'Esprit de ma mère. Bien entendu, vous
voudrez bien me les retourner le plus tôt qu'il sera' à votre conve
nance.

Je n'ai pas besoin ~e répéter ici ce que j'ai déjà écrit à M. Ley
marie. Indubitablement il vous montrera ma lettre.

. Maintenant, quant à ce qui est d'aller devant le magistrat et le
consul de France, je n'ai réellement pas de temps pour le faire.
Mais si l'on ne croit pas à ma déclaration écrite, je crains que mon
serment ne trouve pas un meilleur accueil, et c'est pourquoi je déclare
ici TRÈS"SOLENNELLEMENT,' que toute et chaque. assertion qui a été
faite à M. Leymarie dans cette lettre, est la VÉRITÉ et RIEN QUE

LA VÉRITÉ.

Je n'ai qu'un seul but en écrivant cette lettre, c'est de faire un
récit de mes expériences et de donner une certitude aux magistrats
qui ont à juger la cause de Buguet, Leymarie et Firman. Je n'ai ja
mais pris d'honoraires ou de gratifications, directement ou indirec..
tement, pour aucune chose que j'ai faite en vue de recherches de
spiritualisu e; mais, au contraire, j'ai dépensé des centaines de livres
sterling à é~dier attentivement et impartialement, chimiquement,
électriquement et mécaniquement, jusqu'à ce que j'aie acquis la
conviction que les faits et les phénomènes auxquels j'ai assisté pen
dant des années étaient sllpermondains, ce qui ne me laisse pas
d'autre alternative que d'exprimer très-affinnativemellt,' que la
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communion avec ceux que l'on dit morts est une puissante vérité,

un privilége des plus glorieux.

Je suis, mon cher monsieur Chinnery, votre très-dévoué,

Signé : Thomas Slater,

Membre de la Société royale des arts.

Je soussigné, traducteur juré, assermenté près la cour d'appe-

de Paris, certifie que ce qui précède est une traduction fidèle et con-

forme à l'original ci-joint, que j'ai signé ne varietur.

Paris, ce 15 juin 1875.

Ch. Hasenfeld.

M. Leymarie, 7, rue de Lille.

Londres, 136, Easten Koad N. W, 12 juin 1875.

Cher monsieur,

C'est avec un regret extrême que j'ai appris la malheureuse posi-

tion dans laquelle vous avez été placé à cause des phénomènes spi-

rites. Comme depuis vingt-cinq ans je m'occupe de recherches sur

ce sujet, que j'ai obtenu et que j'ai été témoin de tous les phéno-

mènes de médiumnité, je trouve que c'est pour moi un devoir de

vous exprimer toute ma sympathie et l'espoir que j'ai que vous

, serez acquitté des charges de complicité dont on vous accuse, sim-

plement parce que votre foi sincère vous a toujours fait remplir

consciencieusement votre devoir. Je vous donnerai maintenant une

narration brève de mes expériences premières.

Moi, Thomas Slater, opticien, 7, R. A. S.

Je certifie que, dans mon laboratoire et dans d'autres lieux, j'ai

été témoin des phénomènes de spiritualisme appelés matérialisation,

et que les apparences d'une forme ou de formes semblant humaines

et réelles sortaient d'un cabinet dans lequel un médium était assis

ou couché, solidement attaché. Que ledit cabinet avait été avant sé-

rieusement examiné, et qu'aucun moyen de communication n'était

possible; qu'il était de même complètement impossible de fabriquer

les costumes dans lesquels les Esprits apparaissaient; que ces Esprits

se manifestaient au milieu de nous, qu'ils restaient visibles pen-

dant quelques minutes et quelquefois même pendant plus d'une

heure, tenant des conversations avec moi et les autres membres de
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communion avec ceux que l'on dit morts est une puissante vérité,
un privilége des plus glorieux.

. Je suis, mon cher monsieur Chinnery, votre très-dévoué,

Signé: Thomas SLATER,
Membre de la Société royale des arts.

Je soussigné, traducteur juré, assermenté -près la cour d'appe·
de Paris, certifie que ce qui pfécède est une trad,uction fidèle et con
forme ~ l'original ci-joint, que j'ai signé ne varietur.

Paris, ce 15 juin 1875.

CH. HASENFELD •

.J/. Eeymarie, 7, rue de Lille.

Londres, 136, Easten RoadN. W, 12 juin 1875.
Cher monsieur,

C'est avec un regret extrême que j'ai appris la malheureuse posi
lion dans laquelle vous avez été placé à cause des phénomènes spi
rites. Comme depuis vingt-cinq ans je m'occupe de recherches sur
ce sujet, que j'Iii obtenu et que j'ai été témoin de tous les phéIio
mènes de médiumnité, je trouve que c'est pour moi un devoir de
'Vous exprimer toute ma sympathie et l'espoir que j'ai que vous
serez acquitté des charges de complicité dont on vous accu~e, sim
plement parce que votre foi sincère vous a toujours fait remplir
ronsciencieusement"votre devoir. Je vous donnerai maintenant une
narration brève de mes expériences premières.

Moi, Thomas Slater, opticien, 7, R. A. S.

Je certifie que, dans mon laboratoire et dans d'autres lieux, j'ai
été témoin des phénomènes de spiritualisme appelés matérialisation,
et que les apparences d'une forme ou de formes semblant humaines
.et réeHes sortaient d'un cabinet dans lequel un médium était assis
(lU couché, solidement attaché. Que ledit cabinet avait été avant sé
l'ieusement examiné, et qu'aucun moyen de communication n'était
possible; qu'il était de même complètement impossible de fabriquer
les costumes dans lesquels les Esprits apparaissaient; que ces Esprits
se manifestaient au milieu de nous, qu'ils restaient visibles pen
dant quelques minutes et quelquefois même pendant plus d'une
beure, tenant, des conversations avec moi et les autres membres de
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l'assemblée. J'ai, avec les membres de ma famille, vu, entendu,

touché plusieurs de mes parents décédés, d'une manière palpable et

aussi sensible que s'ils eussent été vivants. J'ai eu des messages

« venant de ceux qu'on appelle les morts, » — écrits sur une ardoise

placée sur la table de ma salle à manger, — en plein jour. Sept per-

sonnes étaient présentes, pas une ne touchant l'ardoise, le message

a été écrit très-vite sur le côté de l'ardoise qui touchait à la table. Je

puis aussi témoigner de la médiumnité du jeune Firman. Dans ma

maison, j'ai vu les Esprits du père de ma femme et d'autres parents.

Je sais que le pauvre Firman, à cette époque (il y a trois ans), pos-

sédait aussi bien que sa mère une médiumnité incontestable. Je ne

leur donnai du reste aucune chance de me tromper. En dehors de

cela, ils ne connaissaient aucun de mes parents, et cependant les Es-

prits de ma famille sont venus évidemment grâce à leur médiumnité.

Je me suis beaucoup occupé et très-attentivement de cette partie des

phénomènes spirites appelée photographie spirite, et j'ai obtenu

moi-même, dans mon laboratoire, plusieurs photographies d'Esprits;

j'en ai reconnu quelques-unes et beaucoup d'autres me sont com-

plétement étrangères, elles sont cependant toutes très-intéressantes

et en dehors de tous soupçons. J'ai moi-même obtenu des photo-

graphies spirites au moyen d'un instrument fait avec des verres d'un

bleu très-foncé, de façon qu'il est impossible de frapper la plaque à

moins qu'une forte lumière ne soit tenue devant la personne qui pose,

prouvant ainsi que la lumière projetée par les Esprits est compléte-

ment en dehors des rayons lumineux de notre spectre, et qu'ils sont

beaucoup plus forts que ceux que la personne vivante, qui pose, peut

projeter bien que les Esprits nous soient invisibles.

Maintenant, par rapport à Buguet, quand cette personne vint à

Londres l'année dernière pour pratiquer la photographie spirite,

Baker Street, — j'ai fait avec lui plusieurs expériences. Comme

photographe, j'assistai à toutes les manipulations depuis le nettoyage

de la plaque jusqu'au développement de l'image, et, dans aucun cas,

il ne m'a pas trompé et il ne l'a pas pu. — J'ai eu le portrait de ma

tante qui a été une mère pour moi après la mort de mes parents, et

je puis jurer qu'il n'avait aucun moyen de se servir d'une figure de

ma tante ou d'employer toute espèce de supercherie pour obtenir de

l'argent.

Je ne dis pas que M. Buguet n'est pas un fripon, puisqu'il l'a

avoué ouvertement lui-même, mais il est, et je le sais, un médium,

et il aurait dû avoir l'honnêteté de le soutenir. Je crois que mes re-
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l'assemblée. J'ai" avec les membres de ma famille, vu, entendu,
touché plusieurs de mes parents décédés, d'une manière palpable et
aussi sensible que s'ils eussent été vivants. J'ai eu des messages
« venant de ceux qu'on appelle les morts,» - écrits sur une àrdoise
placée sur la table de ma salle à manger,- en plein jour., Sept per
sonnes étaient présentes, pas une ne touchant l'ardoise, le message
a été écrit trè~vite sur le côté de l'ardoise qui touchait à la table. Je
puis aussi témoigner de la médiumnité du jeune Firman. Dans ma
maison" j'ai vu les Esprits du père de ma femme et d'autres parents.
Je sais que le pauvre Firman, à cette époque (il y a trois ans), pos
sédait aussi bien que sa mère une médi~mniié incontestable. Je ne
leur donnai du reste aucune chance de me tromper. En dehors de
cela, ils ne connaissaient aucun de mes parents, et cependant les Es
prits de ma famille sont venus évidemment grâce à leur médiumnité.
Je me suis beaucoup occupé et très-attentivement de cette partie des
phénomènes spirites appelée photographie spirite, et j'ai obtenu
moi-même, dans mon laboratoire, plusieurs photographies d'Esprits ;
j'en ai reconnu quelques-unes et beaucoup d'autres me sont com
pIétement étrangères, elles sont cependant toutes très-intéressantes
et en dehors de tous soupçons. J'ai moi-même obtenu des photo
graphies spirites au moyen d'un instrument fait avec des verres d'un
bleu très-foncé, de façon qu'il est impossible de frapper la plaque à
moins qu'une forte lumière ne soit tenue devant la personne quipose,
prouvant ainsi que la lumière projetée par les Esprits est compléte
ment en dehors des rayons lumineux de notre spectre, et qu'ils sont
beaucoup plus forts que ceux que la personne vivante, qui pose, peut
projeter bien que les Esprits nous soient invisibles.

Maint&nant" par rapport à Buguet, quand cette personne vint à
Londres l'année dernière. pour pratiquer la photographie spirite,
Baker Street, - j'ai fait avec lui plusieurs expériences. Comme
photographe, j'assistai à toutes les manipulations depuis le nettoyage
de la plaque jusqu'au développement de l'image, et, dans aucun cas,
il ne m'a pas trompé et il ne l'a pas pu. - J'ai eu le portrait de ma
tante qui a été une mère pour moi après la mort de mes parents, et
je puis jurer qu'il n'avait aucun moyen de se servir d'une figure de
ma tante ou d'employer toute espèce de supercherie pour obtenir de
l'argent. .

Je ne dis pas que M. Buguet n'est pas un fripon, puisqu'il l'a.
avoué ouvertement lui-même" mais il est, et je le sais, un médium,
et il aurait dO avoir l'honnêteté de le soutenir. Je crois que mes, re

10
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marques peuvent vous rendre service dans le cas présent, et qu'elles

pourront servir aux magistrats qui ne manqueront pas, j'en suis sur

(bien qu'ils ne connaissent pas le Spiritisme), de vous acquitter

honorablement.

Je suis bien à vous dans la cause de la vérité.

Un sincère spirite.

M. Slater.

Au mois de septembre 1874, je me suis rendu chez M. Buguet,

5, boulevard Montmartre ; je désirais obtenir le portrait de ma fille

morte depuis onze ans.

Après l'opération, j'ai reconnu ma chère Marie, ce dont je rends

grâces à Dieu.

En foi de quoi je signe le présent.

H. Roussel, 47, rue Vauvilliers, à Paris.

Traduction du oertificat de M. Harrison.

Villa Chancer Boad Heine hill, Londres.

Je déclare solennellement et sincèrement que j'ai fait toutes mes

études scientifiques et que j'ai étudié avec un grand soin les phéno-

mènes spirites pendant plusieurs années; je sais qu'ils sont réels.

Dans quelques cas j'ai trouvé et démasqué l'imposture publique-

ment.

J'ai assisté à des expériences où M. Cromwell Varley, qui a

créé le câble atlantique, et M. William Grookes, membre de la So-

ciété royale de Londres, ont obtenu avec une évidence absolue des

formes spirites matérialisées et qui, dans plusieurs occasions, étaient

des phénomènes vrais, sans imposture. Dans les expériences de

M. Crookes, j'ai vu la preuve de ces phénomènes donnée par les

instruments scientifiques de ce savant; dans les expériences de

M. Warley, je n'ai pas vu le résultat sur les instruments, parce que

j'étais occupé à noter les indications de ces mêmes instruments, pen-

dant qu'un courant électrique passant par le corps du médium dans

le cabinet où ce dernier se trouvait, nous permettait de constater

qu'il était toujours à la même place et dans l'impossibilité d'agir

comme un Esprit matérialisé.

J'ai vu plusieurs fois des mains matérialisées que le médium ne

pouvait imiter d'aucune manière. Une fois, chez madame Makdou-

gall Gregory (2!, Green street,, Grosvener square à Londres), j'ai vu
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M. SUTD.
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marques peuvent vous rendre service dans le cas présent, et qu'elles
pourront servir aux magistrats qui ne manqueront pas, j'en suis S'tlr
(bien qu'ils ne connaissent pas le Spiritisme), de vous acquitter
honorablement.

Je suis bien à vous dans la cause de la vérité.
Un sincère spirite.

Au mois de septembre i874, je me suis rendu chez M. Buguet,
;j, boulevard Montmartre; je désirais obtenir le portrait de ma fille
morte depuis onze ans. .

Après l'opéràtion, j'ai reconnu ma chère Marie, ce dont je rends
grâces à Dieu.

En foi de quoi je signe le présent.

H. ROUSSEL, 47, rue Vauvilliers, à Paris.

TraductloD du oertiflcat de M. HarrlsoD.

Villa Chancer Road Herne bill, Londres.

Je déclare solennellement et sincèrement que j'ai fait toutes mes
études scienti~ues et que j'ai étudié avec 'un grand soin les phéno
mènes spirites pendant plusieurs années; je sais qu'ils sont réels.
Dans quelques cas j'ai trouvé et démasqué l'imposture publique
ment.

J'ai assisté à des expériences où M. Cromwell Varley, qui a
créé le câble atlantique, et M. William Crookes, membre de la So
ciété royale de Londres, ont obtenu avec une évidenoe absolue des
formes spirites matérialisées et qui, dans plusieurs occasions, étaient
des phénomènes vrais, sans imposture. Dans les expérience,s de
M. Crookes, j'ai vu la preuve de ces phénomènes donnée par les
instruments' scientifiques de ce savant; dans les expériences de
M. Wadey, je n'ai pas vu le résultat sur les instruments, parce que
j'étais occupé à noter les indications de ces mêmes instruments, pen
dant qu'un oourant électrique passant par le corps du médium dans
le cabinet où ce dernier se trouvait, nous pennettait de constater
qu'il était toujours à la même place et dans l'impossibilité d'agir
comme un Esprit matérialisé.

J'ai vu plusieurs fois des mains matérialisées que le médium ne
pou"Vait imiter d'auC'Une manière. Une fois, chez madame Makdou
~all Gregory (2t, Green street, Grosvener square à Londres), j'ai vu
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clairement et distinctement une main vivante,. matérialisée, qui

n'était celle d'aucune personne présente ; cette main s'agitait près

du parquet à environ cinq pieds de moi, pendant que le médium

était assis sur une chaise. Cette main jouait sur un instrument de

musique, pendant que je l'observais.

J'ai vu Buguet prendre des photographies spirites, etje l'ai raconté

et publié dans le Spiritualist de juin le 26, 1874.

Je déclare tout ceci vrai, et en vertu d'un acte du Parlement,

etc., etc.

Signé par William Henry Harrison.

Devant M. E. Leth, du Conseil de la reine, administrateur

des serments, et vérifié par le consul français.

Je soussigné Edward Dawson Rogers, de la cité de Londres, jour-

naliste, certifie d'avoir vu fréquemment le phénomène du Spiritua-

lisme appelé la matérialisation, et l'apparition d'une seconde forme

humaine autre que celle du médium, sortir d'une petite chambre où

cabinet dans lequel le médium avait été lié.

J'ai vu ceci plus d'une fois dans des conditions les plus rigoureuses

d'expérimentation imposées par le professeur Crookes, l'illustre chi-

miste et membre de la Société royale de la Grande-Bretagne, où

il était impossible de pratiquer aucune déception. L'apparition se

promenait, au milieu des investigateurs assis devant le cabinet,

causant avec eux et étant touchée par eux. Une fois, l'apparition

étant ainsi occupée, le professeur Crookes entra dans le cabinet et

tira le rideau qui avait caché le médium de la compagnie; nous vî-

mes alors et le médium et l'apparition matérialisée en même temps.

Le 11 juin 1875.

Signé: E. Dawson Rogers.

Rose Villa Finchley (London, W.).

Givet, Te 8 juillet 1875.

Monsieur Leymarie,

Puisque vous faites appel, etje vous approuve, je désirerais ap-

porter mon faible témoignage et grossir le nombre de ceux qui

tiendront témoigner en faveur de la vérité.

Je n'ai que peu de choses à dire, mais je croirais manquer à mon

devoir de spirite en ne venant pas joindre ma voix à ceux qui ont

obtenu des preuves de l'existence des Esprits par la photographie.
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Signé: E. DAWSON ROGERS.

Rose Villa Finchley (London, W.).

Givet, te 8 juillet 1875.
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clairement et Gistinetement une. main YÏl'IUlte,. matérialisée, qUi
n'était celle d'aucune personne présente; telte main sagitait près
du parquet à environ einq pieds de moi, pendant que le méàium
était assis sur une cl1aise. Cette main jouait sor un instmment de .
musique, pendant que je l'ohservais.

J'ai "Vu Buguet prendredes photographies spirites,. etje l'air8conté
et publié dans le Spiritualist de juin le 26, f 874.

Je déclare tout ooci 'Vrai,. et en venu d'un acte du ParlemeDt,
etc., etc.

Signé par WILLIAM HENRY HARRISON.

Devant M. E. Leth, du Conseil de la reine, administrateur
des sennents, et vêrifië par le consul français.

Je soussigné Edward Dawson Rogers, de la cité de Londres, jour
naliste, certifie d"avoir vu fréquemment le phénomène du Spiritua
lisme appelé la matérialisation, et rapparition d'une seconde forme
humaine autre que celle du médium, sortîr d'une petitechambre'où
cabinet dans lequel le médium avait été lié.

J'ai vu ceci plus d"une fois dans des conditions les plus rigoureuses
d'expérimentation imposées par le professeur Crookes, l'illustre chi
miste et memhre de la Société royale de la Grande-Bretagne" où
il était impossible de pratiquer aucune déception. L'apparition se
promenait, au milieu des investigateurs aS8is devant le cabinet,
causant avec eux et étant touchée par eux. Une fois, l'apparition
étant ainsi occupée, le· professeur Crookes entra dans le cabinet et
tira le rideau qui avait caché le médium de la compagnie; nous vî
mes alors et le médium et l'apparition matérialisée en même temps.

Le 11 juin 1875.

Monsieur Leymarie,

Puisque vous faites appel, et je vons approuve, je désirerais a~

porter mon wble témoignage et grossir le nombre de ceux qui
-.ïendronttémoigner en faveur de la vérité. . '

Je n'ai que peu de choses à dire, mais je eroirais manquer à mon
devoir de spirite en ne venant pas joindre ma voix. à ceux qùi md
obtenu des preuves de )'existencedes Esprits par la pbotogmphi~. .
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'J'ai obtenu chez Buguet le portrait de ma mère morte il y a.

trente-nuit ans, alors que le Daguerréotype ni la photographie n'é-

taient pas encore connus et qu'aucun portrait de ma mère n'avait été

fait au moyen de la peinture ni par d'autres procédés.

Comme je n'ai presque pas connu ma mère et que je ne me rap-

pelle pas sa physionomie, puisque je n'avais que trois ans au mo-

ment de sa mort, j'ai envoyé cette photographie dans la famille, où

elle a été reconnue pour être la ressemblance exacte de ma mère.

P. Coez,

Capitaine au 120e de ligne, à Givet (Ardennes).

Moi Jeane Hamilton Douglas, je certifie que j'ai vu dans ma pro-

pre maison, 81, South Audley Saint-May Fair, et dans d'autres

maisons privées à Londres une forme en apparence parfaitement

humaine sortir d'une antichambre qui avait été examinée et fermée

à clef et dans laquelle le médium avait été solidement lié. J'ai vu la

même forme paraître dans le milieu de la table à une séance chez

moi, pendant que le médium était assis parmi nous, avec ses mains

tenues par les deux messieurs entre lesquels se trouvait assis dès l'in-

stant qu'il entra dans la chambre.

Jeane Hamilton Douglas.

A Monsieur Leymarie.

Parkfield Didsbury, près Manchester.

Cher Monsieur,

Permettez-moi de dire que moi, Charles Blackburn, d'aucun mé-

tier ou profession, demeurant à et propriétaire de la propriété ci-des-

sus, je certifie que j'ai vu le phénomène du spiritualisme appelé la

matérialisation et l'apparence d'une forme apparemment humaine

et réelle qui sortait d'un cabinet dans lequel un médium était assis

tellement lié, qu'il était impossible pour lui de se libérer; je certifie

que le cabinet avait été soigneusement examiné, et qu'il n'y avait

aucune entrée par laquelle]une]autre personne aurait pu s'introduire,

et que personne autre que le médium ne s'y trouvait quand la porte

fut fermée; en outre, qu'il n'y avait aucun moyen de préparer le

costume dont la forme était habillée quand elle sortait pour se pro-

mener et causer avec les assistants, souvent pendant une demi-

heure, quelquefois pendant moins de temps, quelquefois pendant
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. J'ai obtenu chez Buguet le portrait de ma mère morte il y a.
trente-huit ans, alors que le Daguerréotype ni la photographie n'é
laient pas encore connus et qu'aucun portrait de ma mère n'avait été
fait au moyen de la peinture ni par d'autres procédés.

Comme je n'ai presque pas connu ma mère et que je ne me rap
pelle pas sa physionomie, puisque je n'avais que trois ans au mo
ment de sa mort, j'ai envoyé cette photographie dans la famille, où
elle a été reconnue pour être la ressemblance exacte de ma mère.

P. COEZ,

Capitaine au 1200 de ligne, à Givet (Ardennes).

Moi Jeane Hamilton Douglas, je certifie que j'ai vu dans ma pro
pre maison, 81, South Audley Saint-May Fair, et dans d'autres
maisons privées à Londres une forme en apparence parfaitement
humaine sortir d'une antichambre qui avait été examinée et fermée
à clef et dans laquelle le médium avait été solidement lié. J'ai vu la
même forme parattre dans le milieu de la table à une séance chez
moi, pendant que le médium était assis parmi nous, avec ses mains
tenues par les deux messieurs entre lesquels se trouvait assis dès l'in
~tant qu'il entra dans la chambre.

JEANE HAMILTON DOUGLAS.

A Monsieur Leymarie.

Parkfield Didsbury, près Manchester.
Cher Monsieur, .

Permettez-moi de dire que moi, Charles Blackburn, d'aucun mé~

tier ou profession, demeurant à et propriétaire de la propri~té ci-des
sus, je certifie que j'ai vu le phénomène du spiritualisme appelé la
matérialisation et l'apparence d'une forme apparemment humaine
et réelle qui sortait d'un cabinet dans lequel un médium était assis
tellement lié, qu'il était impossible pour lui de se libérer; je certifie
que le cabinet avait été soigneusement examiné, et qu'il n'y avait
aucune entrée par laquelle:une:autre personne aurait pu s'introduire,
et que personne autre que le médium ne s'y trouvait quand la porte
fut fermée; en outre, qu'il n'y avait aucun moyen de préparer le
costume dont la forme était habillée quand elle sortait pour se pro
mener et causer avec les assistants, souvent pendant une demi
heure, quelquefois pendant moins de temps, quelquefois pendant
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plus de temps. La forme quelquefois ressemble au médium, d'autres

fois, elle ne lui ressemble pas du tout; souvent elle a plus de trois

ou quatre pouces de hauteur de plus que le médium dont il ne peut

pas mettre les souliers. Je l'ai suivie dans le cabinet de si près que

j'avais peur de marcher sur sa robe blanche; aussitôt dedans, elle

disparaissait.

Quand je trouvai le médium, je l'ai touché et vu immédiatement

à la clarté d'une allumette, lié comme dans le commencement

et profondément endormi. Souvent j'ai causé avec la forme quand

elle était en dehors du cabinet, en même temps que j'ai entendu le

médium soupirer et gémir en dedans.

Plusieurs autres personnes ici peuvent certifier mes constata-

tions.

Charles Blackburn.

Monsieur Leymarie, en ville.

Paris, ce 12 juillet 1875.

Monsieur,

Ayant entendu parler de la photographie spirite, j'ai voulu

expérimenter moi-même, afin de me convaincre de la possibilité du

phénomène.

J'affirme avoir obtenu, après divers essais infructueux:

1° Une colombe, la tête en bas, jetant des rayons sur madame

Tosse, qui posait;

2° Le portrait de mon défunt mari, très-reconnaissable, ainsi

qu'une femme en bonnet de paysanne qui pouvait être ma mère ou

ma tante, ce que je ne saurais affirmer, la figure étant trop vague.

Monsieur Guillemin, médecin, dont j'avais fait la connaissance

depuis la mort de mon mari, opérait; moi-même je posais, et

M. Sauverville assistait comme témoin.

Je vous autorise à donner à cette lettre toute la publicité que vous

voudrez. Il est temps que la vérité se fasse, et que l'on sache de quel

côté sont les fous et les hallucinés.

Agréez, monsieur, l'assurance de ma plus parfaite considéra-

tion.

Veuve Leleux,

Ancien photographe, 5, rue du Centre.

P. S. — J'ai omis d'ajouter qu'à une seconde pose madame
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plus de temps. La forme quelquefois ressemble au médium, d'autres.
fois, elle ne lui ressemble pas du tout; souvent elle a plus de ~trois
ou quatre pouces 'de hauteur de plus que le médium dont il ne peut

. pas mettre les souliers. Je l'ai suivie dans le cabinet de si près que
j'avais peur de marcher sur sa robe blanche; aussitôt dedans, elle
disparaissait.

Quand je trouvai le médium, je l'ai touché et vu immédiatement
à la clarté d'une allumette, lié comme dans le commencement
et profondément endormi. Souvent j'ai cau.sé avec la forme quand
elle était en dehors du cabinet, en même temps que j'ai entendu le
médium soupirer et gémir en dedans.

Plusieurs autres personnes ici peuvent certifier mes constata
tions.

CHARLES BLACKBURN.

Monsieur Leymarie, en ville.

Paris, ce 12 juillet 1875.
Monsieur,

Ayant entendu parler de la photographie spirite, j'ai voulu
expérimenter moi-même, afin de me convaincre de la possibilité du
phénomène.

J'affirme avoir obtenu, après divers essais infructueux:
10 Une colombe, la tête en bas, jetant des rayons sur madame

Tosse, qui posait;
20 Le portrait de mon défunt mari, très-reconnaissable, ainsi

qu'une femme en bonnet de paysanne qui pouvait être ma mère ou
ma tante, ce que je ne saurais affirmer, la figure étant trop vague.

Monsieur Guillemin, médecin, dont j'avais fait la connaissance
depuis. la mort de mon mari, opérait; moi-même je posais, et
M. Sauverville as·sistait comme témoin.

Je vous autorise à donner à cette lettre toute la publicité que vous
voudrez. li est temps que la vérité se fasse, et que l'on sache de quel
côté sont les fous et les hallucinés.

Agréez, monsieur, l'assurance de ma plus parfaite considéra
tion.

Veuve LEurox,
Ancien photographe, 5, rue du Ce~tre.

P. S. - J'ai omis d'ajouter qu'à une seconde pose madame
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Tosse a obtenu un groupe de têtes qui faisait la couronne autour de

la sienne.

2, Ducie avenue-Oxford-Boad.

Jejsoussigné, Christian Reimers, certifie ce qui suit : J'atteste que

M. Firman, actuellement à Paris, a obtenu devant moi, sous les

conditions les plus sévères, des phénomènes n'admettant aucune

possibilité de fraude.

Je formais un cercle avec iui, sa mère et miss Heskets pour

étudier ces faits intéressants confirmés maintenant par des hommes

de science éminents.

Ayant entendu parler que des fraudes étaient quelquefois pro-

duites par les médiums, j'étais résolu à ne point les permettre; je

surveillais avec soin, et je n'ai jamais trouvé une cause de suspi-

cion; cependant, il m'était fait des rapports douteux provenant de

différents endroits; mais quand je vis par moi-même qu'ils n'avaient

aucun fondement, je réduisis bientôt au silence les calomniateurs.

Bans nos séances pour les matérialisations, M. Firman était

placé d'une façon telle que la moindre supercherie lui était impos-

sible. Des figures et des mains avec beaucoup de draperie furent

vues et décrites de la même façon par nous tous.

Je m'arrangeai pour les expériences photographiques de manière

à ce qu'elles pussent se faire dans ma propre chambre, laissant

les personnes qui posaient complétement isolées de moi ;je préparai

les plaques. Un fond improvisé juste au moment des poses empêcha

les dernières chances de tromperie. Ainsi, sur cette plaque, j'obtins

la même forme que nous avions vue auparavant un grand nombre

de fois à l'entrée du cabinet. La position de cette forme était indi-

quée avant la pose par le médium voyant. Les photographies par

elles-mêmes sont imparfaites, mauvaises, dans une atmosphère voi-

lée, mais elles semblent concluantes, pour le fait de l'action inexpli-

qué sur la plaque sensibilisée.

...La réalité de ces faits peut seulement être discutée par des per-

sonnes refusant toute investigation qui pourrait leur porter préju-

dice. Quelques-unes cependant, dans la lutte que nous soutenons en

ce moment contre les philosophes matérialistes, veulent déguiser

leurs propres opinions et leurs actes, comme le font les lâches et

les traîtres dans la bataille de la vérité contre l'ignorance. De cela
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Tosse a~u un gr(J(Jpe de t~tes qui faisait la ronronne autour de
la sielllle.

2, Ducie avenue-Oxford·Boad.

~'9oussigné, Cltriltifm kimers, oertifie œ qui suit: .r..tteste que'
M. Firman, actuellement à Paris, a obtenu devant moi, BOUS les
œBltitions les phs séWres, des phénomènes n"admettant aucune
~bmté de fraude.

Je formais un cercle avec· lui, S1l mère et miss Heskets pour
étudier ees faits intéressants emmrmés maintenant par des hommes
de science éminents.

Ayant entendu parler que des fraudes étaient quelquefois pro
duites par les médiums, j'étais résolu à, ne point les permettre; je
surveillais avec soin, et je n'ai jamais trouvé une cause de suspi
cipn; cependant, il m'était rait des rapports douteux provenant de
diffémntseodroits; maœ quand je vis par moi-même qu'ils n'avaient
aucun fondement, je réduisis bientôt au silence las eaiomniateurs.

Dans nos séances pour les matérialisations, li. Firman était
plq.oé d'Ulle façon telle quela moindre supercherie lui était impos
sible. Des figures et des mains avec beaucoup de draperie fUreIlt
vues et décrites de la même façon par nous tous.

Ja m'ar.rangeai pour les expériences photographiques de manière
à ce qu'elles pussent se faire dans ma propre chambre, laissant
les ,personnes qui posaient complétement isolées de moi ije préparai
les plaques. Un foDd improvisé juste au moment des poses empêcha
les dernières chances de tromperie. Ainsi, sur cotre plaque, j'obtins
la même torme que nous .avions vue auparavant un grand nombre
de fois à l'entrée du cabinet. La position de cette forme était indi
quéê avant la pose par le médium voyant. Les photographies par
elles-mêmes soo.t imparfaites, mauvaises, dans une atmosphère voi
lée, mais elles semblent concluantes, pour le fait de l'action inexpli
que sur la plaque sensibilisée.

•••Laréalité de ces faits peut seulement être discutée par des per
sonnes refusant toute investigation qui pourrait leur porter préju
dice. QuelqueHiDeS œpendant, dans la lutte que nous soutenons en
ce moment contre les philQsophes matérialistes~ veulent déguiser
leurs propres opinions et leurs actes, comme le font les lâches et
les traitres dans la bataille de la vérité :COntre \"ignorance. De cela
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j'ai des preuves suffisantes ici, à Manchester, et je ne (suis point

surpris de le voir répéter à Paris.

Comme conclusion de tout cela, je puis ajouter que, quel que

soit le résultat du jugement, je considère que M. Firman est doué

d'une médiumnité puissante qui peut être soumise à toute espèce

d'épreuves ; je ne puis croire qu'il veuille risquer de détruire sa

réputation en ayant recours à des tromperies, sa puissance étant

établie. L'affaire de madame Huguet ne me paraît point claire. J'ai

fait souvent l'expérience que dans des manifestations interrompues

par la confusion et le désordre, les idées des sceptiques influencent

souvent celles des croyants. Madame Huguet osera-t-elle donner

une explication convaincante de la première partie de la séance?

Je témoigne en faveur de M. Firman pour cette classe de manifes-

tations et je crois sincèrement en son pouvoir pour la matéria-

lisation. Je l'atteste comme les autres temoins l'on déjà fait.

• Christian Reimers.

Vu et légalisé par le juge de paix Leppoc, le 12 juin 1875. Vu

à l'agence consulaire de France, pour légalisation de la signature

de M. Leppoc, juge de paix, à Manchester, apposée ci-dessus.

Manchester, le 14 juin 1875.

L'Agent Consulaire,

Thomas Home.

Photographies spirltes.

Monsieur Leymarie,

Parmi les moyens que le Spiritisme emploie pour convaincre le

monde matérialiste dans lequel nous vivons, la photographie des

personnes mortes est un des plus merveilleux et des plus con-

cluants. La photographie spirite est un fait aussi bien démontré et

aussi bien établi que tous les autres phénomènes spirites. Pendant

plusieurs années, ces portraits ont été produits en Amérique, où

toutes les preuves possibles ont été données pour établir leur véra-

cité, et l'intégrité des photographes a été reconnue par la justice,

qui les avait attaqués. Ces photographies ont été aussi obtenues sur

le continent européen par des photographes et par des personnes

faisant de la photographie en amateurs. M. Beattie, habile photo-
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Thomas HOtIB.
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j'ai des preuves suffisantes ici, à Manchester, et je ne LSuis point
surpris de le voir répéter à Paris..

Comme conclusion de tout cela, je puis -ajouter que, quel que
soit le résultat du jugement, je considère que M. Firman est doué
d'une médiumnité puissante qui peut être soumise à toute espèce
d'épreuves; je ne puis croire qu'il veuille risquer de détruire sa
réputation en ayant recours iL des tromperies, sa puissance étant
établie. L'affaire de madame Buguet. ne me paratt point claire. J'ai
fait souvent l'expérience que dans des manifestations interrompues
par la confusion et le désordre, les idées des sceptiques influencent
souvent celles des croyants. Madame Huguet osera-t-elle donner
une explication convaincante de la première partie de la sél;\nce ?
Je témoigne en faveur de M. Firman pour cette classe de manifes
tations et je crois sincèrement en son pouvoir pour la matéria
lisation. Je l'atteste comme les autres temoins l'on déjà fait.

Christian REIlIBRS.

Vu et légalisé par le juge de paix Leppoc, le 12 juin 1875. Vu
à l'agence consulaire de France, pour légalisation de la signature
de M. Leppoc, juge de paix, à Manchester, apposée ci-dessus.

Manchester, le 14 juin 1875.

Photographies spirites.

Monsieur Leymarie,

Parmi les moyens que le Spiritisme emploie pour convaincre le
monde matérialiste dans lequel nous vivons, la photographie des
pel'S()nnes mortes est un des plus merveilleux et des plus con
cluants. La photographie spirite est un fait aussi bien démontré et
aussi bien établi que tous les autres phénomènes spirites. Pendant
plusieurs années, ces portraits ont été produits en Amérique, où
toutes les preuves possibles ont été données pour établir leur véra
cité, et l'intégrité des photographes a été reconnue par la justice,
qui les avait attaqués. Ces photographies ont été aussi obtenues sur
le continent européen par des photographes et par des personnes
faisant de la photographie en amateurs. M. Beattie, habile photo-
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graphe de Bristol, a publié dans le Journal photographique les ré-

sultats de ses expériences, qui maintiennent entièrement la vérité du

phénomène. Diverses expériences ont été faites aussi avec succès par

M. Stater, opticien of the Enston Road à Londres. M. Wallace,

dans son article de la Revue de la Quinzaine, en date du mois de

juin, donne des détails très-intéressants sur ce sujet. Récemment,

nous avons reçu la visite d'un photographe français, M. Buguet, qui

a peut-être obtenu ces remarquables productions avec le plus de

succès. H y a environ trois semaines, je me rendis chez lui, et je

vais brièvement raconter le résultat de ma visite. Je dois observer

que deux preuves de la véracité des photographies spirites sont don-

nées. L'une est la vérification du procédé, l'autre est l'identité des

ressemblances. J'ai eu la satisfaction d'obtenir ces deux évidences.

Je me suis occupé de photographie, et je m'y entends assez. Lors de

ma visite à M. Buguet, je lui demandai à ce qu'il me soit permis

d'entrer dans la chambre noire. Toutes choses furent faites d'une

façon franche et ouverte, et je ne puis attribuer ce qui suivit qu'à ce

que je crois être la vérité, — l'action spirite. La plaque employée

était assez grande pour permettre que deux portraits fussent faits

dessus. Chaque moitié servait à une pose. Sur la première moitié, il

n'y avait que mon portrait; sur l'autre, en plus de mon portrait il y

avait une forme de femme. D'abord je ne crus pas reconnaître, mais

lorsque je reçus l'épreuve achevée, je reconnus immédiatement ma

femme morte il y a seize ans. Je l'ai montrée depuis à des person-

nes qui connaissaient ma femme, et on l'a toujours parfaitement re-

connue. Il y a là une recherche à faire pour nos savants. Ils n'ont pas

seulement à s'occuper de l'apparition de l'Esprit, mais ils ont encore

à considérer comment les rayons émanant d'un objet invisible peu-

vent être transmis à l'objectif. Il y a quelque chose de particulier à

observer, c'est que la seconde image, quoique apparaissant d'une

manière beaucoup plus faible que la première, se développe sous

l'action des mêmes fluides. Ce fait, quoique généralement admis, ne

peut encore, jusqu'à présent, être expliqué.

Je suis, monsieur,

Robert Cooper.

P. S. — Je joins une des photographies en question, afin que

vous puissiez l'examiner.
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graphe de Bristol, a publié dRns le Journal photographique les ré
sultats de ses expériences, qui maintiennent entièrement la vérité du
phénomène. Diverses expériences ont été faites aussi avec succès par
M.Stater, opticien of the Enston Road à Londres. M. Wallace,
dans son article de la Revue de la Quinzaine, en date du mois de
juin, donne des détails très-intéressants sur ce sujet. Récemment,
nous avons reçu la visite d'un photographe français, M. Buguet, qui
a peut-être obtenu ces remarquables productions avec .le plus de
succès. Il y a environ trois semaines, je me rendi~ chez lui, et je
vais brièvement raconter le résultat de ma visite. Je dois observer
que deux preuves de la véracité des photographies spirites sont don
nées. L'une est la vérification du procédé, l'autre est l'identité des
ressemblances. J'ai eu la satisfaction d'obtenir ces deux évidences.
Je me suis occupé de photographie, et je m'y entends assez. Lors de
ma visite à M. Buguet, je lui demandai à ce qu'il me soit permis
d'entrer dans la chambre noire. Toutes choses furent faites d'une
façon franche et ouverte, et je ne puis attribuer ce qui suivit qu'à ce
que je crois être la vérité, -l'action spirite. La plaque employée
était assez grande pour permettre que deux portraits fussent faits
dessus. Chaque moitié servait à une pose. Sur la première moitié, il
n'y avait que mon portrait; sur l'autre, en plus de mon portrait il y
avait une forme de femme. D'abord je ne crus pas reconnattre, mais
lorsque je reçus l'épreuve achevée, je reconnus immédiatement ma
femme morte il y a seize ans. Je l'ai montrée depuIs à des person
nes qui connaissaient ma femme, et on l'a toujours parfaitement re
connue. Il ya là une recherche à faire pour nos savants. Ils n'ont pas
seulement à s'occuper de l'apparition de l'Esprit, mais ils ont encore
à considérer comment les rayons émanant d'un objet invisible peu
vent être transmis à l'objectif. Il y a quelque chose de particulier à
observer, c'est que la seconde image, quoique apparaissant d'une
manière beaucoup plus faible que la première, se développe sous
l'action des mêmes fluides. Ce fait, quoique généralement admis, ne
peut encore, jusqu'à présent, être expliqué.

Je suis, monsieur,
Robert COOPER.

-
P. S. - Je joins une des photographies en question, afin que

vous puissiez l'examiner.
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LETTRE D'UN CHERCHEUR, UN SAVANT

Moi, Peter Lorillard, citoyen de la cité de New-York, Amérique>

résidant maintenant à Londres (Angleterre), je certifie que j'ai

constaté le phénomène spirite appelé matérialisation et les appari-

tions de formes réelles et humaines, tangibles et douées de toutes

les facultés que possèdent les personnes vivantes, excepté de la per-

manence. J'ai vu ces formes sortant d'un cabinet dans lequel le

médium était assis, enfermé dans un sac dont les cordons étaient

attachés à la gorge, scellés et ensuite cloués au plancher. Ces formes

ont marché, m'ont donné de chaudes et vigoureuses poignées de

main exactement comme si elles étaient vivantes, elles m'ont parlé.

J'ai été ainsi face à face avec mon propre frère, Thomas Ronalds,

dix ou quinze fois et j'ai conversé avec lui sur des sujets de famille

que nous connaissions seuls tous les deux. Je l'ai reconnu d'une

manière évidente et je sais qu'il était entièrement inconnu du mé-

dium. C'était bien la hauteur, la taille, la démarche, les manières,

la figure, la voix de mon frère. Une photographie dudit frère a été

reconnue aussi, après, par les visiteurs présents, comme la ressem-

blance de l'Esprit qui était apparu.

J'ai vu aux mêmes séances le même médium ( Harry Bastian,

d'Amérique ) conduit délié hors du cabinet par un Esprit ayant la

forme d'une femme vêtue de blanc (le médium portait ordinaire-

ment un costume noir ). Ceci est arrivé deux fois pendant que le

médium complétement inconscient, ignorait tout ce qui s'était passé.

L'Esprit et le médium ont été parfaitement vus tous les deux par

toutes les personnes présentes se tenant devant les rideaux, au

moins dix minutes, l'Esprit nous saluant et tenant par la main le

médium qui était à son côté.

Dans chacune de ces séances, j'ai constaté que six Esprits

reconnus comme étant des parents des personnes présentes, ont

fait leur apparition dans des formes matérialisées; ils ont con-

versé plus ou moins, donnant toujours des preuves satisfaisantes de

leur identité ; je déclare aussi que le médium n'avait jamais connu

aucune de ces personnes. £Les vêtements dans lesquels ces Esprits

ont fait leurs apparitions étaient du blanc le plus pur et faits

d'une façon qui ne ressemblait en rien à ceux que nous voyons

sur la terre. Plusieurs Esprits de femme apparurent vêtus de robes

de dentelles très-vaporeuses sous lesquelles se trouvaient des robes
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LETTRE n'UN CHERCHEUR, UN BAVANT

Moi, Peter Lorillard, citoyen de la cité de New-York, Amérique,
résidant maintenant à Londres (Angleterre), je certifie que j'ai
constaté le phénomène spirite appelé matérialisation et les appari
tions de formes réelles et humaines', tangibles et douées de toutes
les facultés que possèdent les personnes vivantes, excepté de la per
manence. J'ai vu ces formes sortant d'un cabinet dans lequel le
médium était assis, enfermé dans un sac dont les cordons étaient
attachés à la gorge, scellés et ensuite cloués au plancher. Ces formes
ont marché, m'ont donné de chaudes et vigoureuses poignées de
main exactement comme si elles étaient vivantes, elles m'ont parlé.
J'ai été ainsi face à face avec mon propre frère, Thomas Ronalds,
dix ou quinze fois et j'ai conversé avec lui sur des sujets de famille
que nous connaissions seuls tous les deux. Je l'ai reconnu d'une
manière évidente et je sais qu'il était entièrement inconnu du mé
dium. C'était bien la hauteur, la taille, la démarche, les manières,
la figure, la voix de mon frère. Une photographie dudit frère a été
reconnue aussi, après, par les visiteurs présents, comme la ressem
blancede l'Esprit qui était apparu.

J'ai vu aux mêmes séances le mêmè médium (Harry Bastian,
d'Amérique) conduit délié hors du cabinet par un Esprit ayant la
forme'd'une femme vêtue de blanc (le médium portait ordinaire
ment un costume noir). Ceci est arrivé deux fois pendant que le
médium complétement inconscient, ignorait tout ce qui s'était passé.
L'Esprit et le médium ont été parfaitement vus tous les deux par
toutes les personnes présentes se tenant devant les rideaux, au
moins dix minutes, l'Esprit nous saluant et tenant par la main le
médium qui était à son cÔté.

Dans chacune de ces séances, j'ai constaté que six Esprits
'reconnus comme étant des parents des personnes présentes, ont
fait leur apparition dans des formes matérialisées; ils ont con
versé plus ou moins, donnant toujours des preuves satisfaisantes de
leur identité; je déclare aussi que le médium n'avait jamais connu
aucune de ces personnes. ~Les vêtements dans lesquels ces Esprits
ont fait leurs apparitions étaient du blanc le plus pur et faits
d'une façon qui ne ressemblait en rien à ceux que nous voyons
sur la terre. Plusieurs Esprits de femme apparurent vêtus de robes
de dentelles très-vaporeuses sous lesquelles se trouvaient des robes
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blanches d'un tissu plus épais, de longs voiles les entouraient, leurs

robes et leurs voiles traînaient sur le parquet. Ces vêtements

étaient parfaitement frais, sans le moindre pli, exactement comme

s'ils venaient d'être retirés d'une boîte. J'ai vu leurs pieds et j'ai

tenu le pied de mon frère dans mes mains. J'ai respiré de délicieux

parfums que les Esprits avaient répandus dans l'air pendant ces

séances. Je déclare non-seulement comme spirite, mais encore

comme un homme possédant bien ses facultés intellectuelles, que

dans ces séances et dans d'autres toutes les choses que j'ai vues

étaient pures, élevées, ayant même un certain caractère sacré,

remplissant l'âme de l'amour de Dieu et de ses créatures, et n'ayant

aucun rapport avec les manifestations sataniques et diaboliques. Je

certifie que cette nouvelle révélation faite à l'homme doit être reçue

avec reconnaissance, étudiée comme une science, et non pas être

calomniée et persécutée par les bigots aveugles qui se sont de tout

temps, comme aujourd'hui, opposés au progrès de la science.

Londres, le 18 juin 1875.

P. LORILLARD RONALDS.

65, George-Street, Portman-Square.

Monsieur Leymarie,

Je soussigné, certifie que ma curiosité étant excitée par la vue

de quelques photograghies, qualifiées de spirites, je me suis rendu

chez Buguet, avec ma fille, et celui-ci nous ayant fait asseoir l'un

après l'autre devant son appareil photographique, produisit deux

portraits; l'un portait deux impressions au lieu d'une.

Je fus frappé de la parfaite ressemblance du soi-disant Esprit,

sur l'une des plaques, avec mon frère Charles, décédé en 1853, mais

je n'en ai dit mot à personne, jusqu'à ce que je me trouve au

milieu de ma famille à Moscou. Quand j'ai montré le portrait à

mes amis et parents, il n'y eut qu'un cri d'étonnement: tous

reconnurent leur proche parent. Ceci me convainquit naturelle-

ment que Buguet ne m'avait pas joué un tour de passe-passe et qu'il

était réellement médium spirite.

Gustave de Veh.

Paris, 26, avenue des Champs-Élysées, ce 8 juin 1875.
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blanches d'un tissu plus épais, de longs voiles les entouraient, leurs
robes et leurs 'Voiles tralnaient sur le parquet. Ces vêtements
étaient parfaitement frais, sans le moindre pli, exactement comme
s'ils venaient d'être retir~s d'une botte. J'ai vu leurs pieds et j'ai
tenu le pied de mon frère dans mes mains. J'ai respiré de délicieux
parfums que les Esprits avaient répandus dans l'air pendant ces
séances. Je déclare non-seulement comme .spirite , mais encore

.comme un homme possédant hien ses facultés intellectuelles, que
dans ces séances et dans d'autres toutes les choses que j'ai vues
étaient pures, élevé~, ayant même un. certain caractère sacré,
remplissant l'Ame de l'amour de Dien et de ses créatures, et n'ayant
aucun rapport avec les manifestations sataniques et diaboliques. Je
certifie que cette nouvelle révélation faite à l'homme doit être reçue
avec reconnaissance, étudiée comme une science, et non pas être
calomniée et persécutée par les higots aveugles qui se sont de tout
temps, comme aujourd'hui, opposés au progrès de ia science.

Londres, le 18 juin 1875.

P. LORILLARD RONALDS.

65, George-Street, Portman-Square.

Monsieur Leymarie,

Je soussigné, certifie que ma curiosité étant excitée par la vue
de quelques photograghies, qualifiées de spirites, je me suis rendu
chez Buguet,avec ma fille, et celui-ci nous. ayant fait asseoir l'un
après l'autre devant son appareil photographique, produisit deux
portraits; l'un portait deux impressions au lieu d'une.

Je fus frappé de la parfaite' ressemblance du soi-disant Esprit,
sur l'une des plaques, avec mon frère Charles, décédé en 1853, mais
je n'en ai dit mot à personne, jusqu'à ce' que je me trouve au
milieu de ma famille à Moscou. Quand j'ai montré le portrait 'à
mes amis et parents, il n'y eut qu'un cri d'étonnement: tous
reconnurent leur proche parent. Ceci me convainquit naturelle
ment que Buguet ne m'avait pas joué un tour de passe-passe et qu'il
était réellement médium spirite.

Gustave DE VEil.

Paris, 26, avenue des Champs-ÉlyBée8, ce 8 juin 1875.
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Je me nomme madame Mary-Ann Watkins, Anglaise de nais-

sance, veuve, âgée de 73 ans, résidant en France depuis 12 ans;

mère de madame de Veh et habitant avec elle n° 26, avenue des

Champs-Elysées. L'état de ma santé ne me permet pas de sortir de

la maison pour venir témoigner devant le tribunal qui doit juger

dans l'affaire Firman le 16 du mois. J'ai assisté à plusieurs séances

de M. Firman chez nous, et notamment à une séance qui eut lieu

postérieurement à la séance chez M. le Dr Huguet, qui a donné lieu

au procès-verbal qui servit de base à l'article signé Francisque Sar-

cey, dans le XIXe Siècle du 15 avril 1875.

M. Firman, sachant que j'étais indisposée, est entré chez moi

pour demander de mes nouvelles; j'ai proposé à M. Firman de

m'accorder une petite séance. Je me suis assise tout près du rideau

derrière lequel était assis le médium Firman. Nous avions deux

bougies allumées. Nous vîmes s'ouvrir le rideau et sortir le petit In-

dien, Esprit matérialisé que j'avais vu plusieurs fois déjà à des séan-

ces pareilles. Je ne l'avais jamais vu cependant séparé et distinct du

médium et je n'aurais pas pu jusque-là affirmer sous serment qu'il

n'était pas Firman à genoux et déguisé. Mais, cette fois, je les vis

tous deux à la fois; Firman était endormi dans un fauteuil et l'In-

dien séparé et distinct de lui. l'Indien montait dans l'air et redes-

cendait plusieurs fois devant mes yeux. Il est certain que lui et Fir-

man étaient des personnes ou des êtres parfaitement distincts l'un

de l'autre. L'Indien avait son costume ordinaire, vêtu de blanc avec

une coiffure d'un bandeau métallique, surmonté de plumes. Il nous

parlait couramment en français, en anglais et en allemand ; et à une

autre séance l'Indien nous apporta et distribua, parmi les assistants,

des fleurs de plusieurs espèces et toutes fraîches qu'il disait avoir

prises au bois de Boulogne.

Je suis prête à confirmer, sous la foi du serment, cette déclaration

que je fais dans l'intérêt dela vérité et de la justice.

Signé par moi, Mary-Ann Watkins.

Paris, 26, rue des Champs-Elysées, 13 juin 1875.

A nos frères de la Société de Paris.

Trieste, 7 juin 1875.

Je déclare, en présence de la souveraine grandeur de Dieu, dont le

pouvoir est infini, je déclare avec serment avoir reçu deux fois six
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Je me nOmine madame Mary-Ann Watkins, Anglaise de nais
sance, veuve, âgée de 73 ans, résidant en France depuis ~ 2 ans;.
mère de madame de Veh et habitant avec elle n° 26, avenue des
Champs-Elysées. L'état de ma santé ne me permet pas de sortir de
la maison pour venir témoigner devant le tribunal qui doit juger
dans l'affaire Firman le 16 du mois. J'ai assisté li. plusieurs séances
de M. Firman chez nous, et notamment li. une séance qui eut lieu
postérieurement li. la séance chez M. le Dr Huguet, qui a donné lieu
au proeès-verbal qui servit de base à l'article signé.Francisque Sar
cey, dans le x/xe Siècle du n; avril 1875.

M. Firman, sachant que j'étais indisposée, est entré chez moi
pour demander de mes nouvelles; j'ai proposé à M. Firman de
m'accorder une petite séance. Je me suis assise tout près du rideau
derrière lequel était assis le médium Firman. Nous avions deux
bougies allumées. Nous v1mes s'ouvrir le rideau et sortir le petit In
dien, Esprit matérialisé que j'avais vu plusieurs fois déjà à des séan-

. ces pareilles. Je ne l'avais jamais vu cependant séparé et distinct du
médium et je n'aurais pas pu jusque-ili. affirmer sous serment qu'il
n'était pas Firman à genoux et déguisé. Mais, cette fois, je,les vis
tous deux li. la fois; Firman était endormi dans un fauteuil et l'In
dien séparé et distinct de lui. l'Indien montait dans l'air et redes
cendait plusieurs fois devant mes yeux. Il est certain que lui et Fir
man étaient des personnes ou des êtres parfaitement distincts l'un
de l'autre. L'Indien avait son costume ordinaire, vêtu de blanc avec
une coiffure d'un handeau métallique, surmonté de plumes. Il nous
parlait couramment en français, en anglais et en allemand; et li. une
autre séance l'Indien nous apporta et distribua, parmi les assistants,
des fleurs de plusieurs espèces et toutes fratches qu'il disait avoir
prises au bois de Boulogne.

Je suis prête à confirmer, sous la foi du serment, cette déclaration
que je fais dans l'intérêt de la vérité et de la justice.

Sig'né par moi, Mary-Ann WATKINS.

Paris,26, rue des Champs-Élyséetl, 13 juin 1875.

A nos frères de la Société de Paris.

Trieste, 7 juin 1875.

Je déclare, en présence de la souveraine grandeur de Dieu, dont le
pouvoir est infini, je déclare avec se":llent avoir reçu deux fois six
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photographies. La première était de ma mère morte il y a quarante-

cinq ans, je l'ai reconnue parfaitement; et l'autre de mon beau-frère

mort il y a vingt-quatre ans, très-reconnaissable, avec des preuves

d'identité inconnues du photographe, preuves reconnues par tous.

Catharina-Anna Mettel née Gabrieli,

A Trieste (Autriohe).

J'atteste moi, secrétaire du Podestat, j'affirme connaître madame

Catharina-Anna Mettel, et qu'elle est saine de jugement et en par-

faite santé ; c'est une personne honorable.

Docteur Pimpach.

Avant, nous ne pouvions croire à l'immortalité de l'âme; après

les preuves d'identité obtenues par notre tante, Catharina Mettel,

nous sommes certains qu'il y a une autre vie, nous ne craignons

plus la mort.

Orbi.

MM. Lherbette Kane et C, 33, rue du 4 Septembre, Paris. Pour

remettre au comte de Bidlet.

C'est avec le cœur tout plein de reconnaissance que je vous re-

mercie, cher comte, du beau cadeau que vous venez de me faire;

c'est le premier et l'unique portrait de ma sœur où je reconnais

réellement ses traits. J'ai été absent de Moscou, c'est pourquoi j'ai

tardé à vous exprimer mes remercîments sincères pour le portrait

arrivé de chez Buguet, il y a quinze jours. On nous annonce l'arri-

vée de Williams à Pétersbourg, où le Spiritisme fait de rapides pro-

grès, même parmi les professeurs de l'Université; ils font en ce mo-

ment des expériences scientifiques qui présentent des résultats

favorables; avec le temps et la patience, il faut l'espérer, les succès

que vous avez si brillamment obtenus deviendront notre partage

général et nous en aurons notre part aussi.

Recevez, cher comte, l'expression de mon amitié et de ma recon-

naissance la plus sincère.

N. de Lvoff, à Moscou.

Moi, Benjamin Coleman, propriétaire depuis 40 ans, et main-

tenant résidant à « Upper Norwood » près de Londres ; je déclare-
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photographies. La première était de ma mère morte il y a quarante
cinq ans, je rai reconnue parfaitement; etl'autre de mon beau-frère
mort il y a vingt-quatre ans, très-reconnaissable, avec des preuves
d'identité inconnues du photographe, preuves reconnues par tous.

Catharina-Anna METTEL née GABRIELI,

A Trieste (Autriobe).

,J'atteste moi, secrétaire du Podestat, j'affirme connaltre madame
Catharina-Anna Mettel, et qu'eUe est saine de jugement et en par
faite santé; c'esi une personne honorable.

Docteur PIMPACH.

Avant, nous ne pouvions croire à l'immortalité de l'Ame; après
les preuves d'identité obtenues par notre tante, Catharina Mettel,
nous sommes certains qu'il y a une autre vie, nous ne craignons
plus la mort.

ORBI.

MM. Lherbette Kane et ce, 33, rue du 4 Septembre, Paris. Pour
remettre au comte de Bullet.

C'est avec le cœur tout plein de reconnaissance que je vous re
mercie, cher comte, du beau cadeau que vous venez de me faire;
c'est le premier et runique portrait de ma sœur où je reconnais
réellement ses traits. J'ai été absent de Moscou, c'est pourquoi j'ai
tardé à vous exprimer mes remerctments sincères pour le portrait
arrivé de chez Buguet, il y a quinze jours. On nous annonce l'arri
vée de Williams à Pétersbourg, où le Spiritisme fait de rapides pro
grès, même parmi les professeurs de l'Université; ils Cont en ce ma
,ment des expériences scientifiques qui présentent des résultats
favorables; avec le temps et la patience, il faut l'espérer, les succès
que vous avez si brillamment obtenus deviendront notre partage
général et nous en aurons notre part aussi.

Recevez, cher comte, l'expression de mon amitié et de ma recon
naissance la plus sincère.

N. DE LVOFF, à Moscou.

Moi, Benjamin Coleman, propriétaire depuis 40 ans, et main
tenant résidant à ( Upper Norwood» près de Londres; je déclare-
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solennellement que, dans les expériences que j'ai faites des phé-

nomènes spirites, durant les derniers 20 ans pendant lesquels j'ai

vu beaucoup de manifestations diverses, j'ai bonne raison de croire

que le Spiritisme est vrai; pendant ces deux ou trois dernières

années, j'ai vu dans des résidences particulières et en présence de

médiums non professionnels, le phénomène des formes matériali-

sées, c'est-à-dire une forme réelle et possédant la vie, qui sortait

du cabinet où le médium était assis et lié avec des rubans de

fil; les nœuds étaient cachetés avec de la cire. Cette forme était ha-

billée de blanc, tandis que le médium, jeune femme, était vêtue de

couleur foncée.

Et je déclare encore, solennellement, que j'ai vu en même temps,

tous les deux, le médium et la forme matérialisée, dans des cir-

constances et sous des conditions qui rendaient impossible toute

imposture.

Signé, Benjamin Coleman,

Devant M. Vincent, administrateur des serments, et confirmé

par le consul de France, avec les cachets et les sceaux de

l'Etat.

Angleterre, Edenderry-house-Shws Bridge-Belfast, 16 juin 1875

Monsieur Leymarie,

Lors du séjour de M. Buguet à Londres, je me fis photographier

par lui et j'obtins le portrait de mon père.

Mon père était mort depuis 28 ans, et il n'existe, en fait de por-

trait de lui, qu'une grande peinture à l'huile qui se trouve à Dublin,

et où il est représenté dans une attitude tout à fait différente de celle

de la photographie; et d'ailleurs il eût été complétement impossible

à M. Buguet de l'avoir vue.

Je suis parfaitement convaincu de l'identité de l'Esprit; aussi,

est-ce avec peine que j'ai su que M. Buguet prétendait que ces

photograpies étaient fausses. Je ne vois pas le motif qui a pu le faire

parler ainsi. Mais quels que soient ses serments, je ne m'en préoc-

cupe pas, car je dois ajouter foi à mes propres sens, même en pré-

sence de tous les serments du monde, et il est tout à fait impossible

pour moi qu'il y ait eu de faux procédés en ce qui me concerne.

Je suis venu sans en avoir fait la demande et par conséquent tout à

fait en étranger, et la chambre ou M. Buguet opérait ne contenait

absolument que la chaise et la table reproduites sur mon cliché, et,
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solennellement que, dans les expériences que j'ai faites des phé
nomènes spirites, durant les derniers 20 ans pendant lesquels j'ai
vu beaucoup de'manifestations diverses, j'ai bonne raison de croire
que le Spiritisme est vrai; pendant ces deux ou trois dernières
années, j'ai vu dans des résidences particulières et en' présence de
médiums non professionnels, le phénomène des formes matériali~

sées, c'est-à-dire une forme réelle et possédant la vie, qui sortait
du cabinet où le médium était assis et lié avec des rubans de
fil; les nœud~ étaient cachetés avec de la cire. Cette forme était ha
billée de blanc, ~ndis que le médium, jeune femme, était vêtue de
couleur foncée.

Et je déclare encore, solennellement, que j'ai vu en même temps,
tous les deux, le médium et la forme matérialisée, dans des cir
constances et sous des conditions qui rendaient impossible toute
imposture.

Signé, BENJAMIN COLEMAN,

Dev&I1t M. Vincent, administrateur des serments, et confirm&
par le consul de France, avcc les cachets et les sceaux de
l'Etat.

Angleterre, Edenderry-house-Shws Bridge-Belfast, 16 juin 1875

Monsieur Leymarie,

Lors du séjour de M. Buguet à .Londres, je me fis photographier
par lui et j'obtins le portrait de mon père.

Mon père était mort depuis 28 ans, et il n'existe, en fait de por
trait de lui, qu'une grande peinture à l'huile qui se trouve à Dublin,
et où il est représenté dans une attitude tout à fait différente de celle
de la photographie; et d'ailleurs il eû.t été complétement impossible
àM. Buguet de l'avoir vue.
. Je suis parfaitement convaincu de l'identité de l'Esprit; aussi,

est-ce avec peine que j'ai su que M. Buguet prétendait que ces
photograpies étaient fausses. Je ne vois pas le motif qui a pu le faire
parler ainsi. Mais quels que soient ses serments, je ne m'en préOC
cupe pas, car je dois ajouter foi à mes propres sens, même en pré
sence de tous les serments du monde, et il est tout à fait impossible
pour moi qu'il y ait eu de faux procédés en ce qui me concerne.
Je suis velm sans en avoir fait la demande et par conséquent tout à
fait en étranger, et la 'chambre ou M. Buguet opérait ne contenait'
absolument que la chaise et la table reproduites sur mon cliché, et,
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bien entendu l'appareil dont se servait M. Buguet. Telles sont les

circonstances dans lesquelles j'ai obtenu le portrait véridique demon

père.

Votre tout dévoué,

Signé: Ellen Brown.

Paris, juillet 1875.

Mon cber monsieur Leymarie,

Ayant appris au cours du mois de mai dernier que vous aviez été

arrêté au sujet des photographies spirites, j'ai pu savoir, depuis, que

vous avez été relâché sous caution, et que M. Buguet l'avait été bien

avant, sans avoir été mis au secret comme vous; il avait déclaré de-

vant la justice que vous étiez des dupeurs, que par conséquent tous

vos lecteurs étaient des dupés et qu'il n'avait jamais été médium.

Un si misérable incident est triste sans doute, mais par ce temps

de perturbation morale, rien n'est surprenant; il faut savoir accepter

cette adversité comme une épreuve, car elle va servir à propager la

connaissance de cette doctrine venue d'en haut.

Ce n'est cependant pas une raison suffisante de laisser subsister

l'allégation de M. Buguet, car ici, la vérité est outrageusement

offensée ; je crois pouvoir démontrer que si pour mon compte, j'ai

été dupé comme beaucoup d'autres pour l'obtention des portraits

spirites, moralement et physiquement, M. Buguet n'y aurait pas

trop mal concouru.

Après avoir vu la reproduction de madame Dessenon, le désir me

prit d'obtenir un portrait familier.

Je fis part à M. Buguet de l'objet de-ma visite, il me pria d'at-

tendre mon tour ; montant dans le laboratoire, je dis à M. Buguet:

je viens vers vous avec le désir d'obtenir le portrait de mon père ou

de ma mère; j'ai prié et j'espère. « C'est bien ainsi qu'il faut agir

pour obtenir un résultat, me répondit-il simplement, c'est bien dans

ces conditions-là qu'il faut venir ici ; je vais faire mon possible pour

vous faire obtenir ce que vous désirez. » Nous étions seuls ; son

objectif étant placé, il me fit asseoir et, m'indiquant le point vers

lequel je devais tourner ma vue en le fixant : « Prions, me dit-il, » et

en même temps il élevait son regard vers le ciel, puis, se prenant la

tête entre les mains, il venait s'appuyer les coudes sur une tablette;

il y resta quelques secondes ; une seconde opération fut pratiquée

de la même manière. Aussitôt qu'il eut développé la plaque, il me
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bien entendu l'appareil dont se servait M. Buguet.· Telles sont les
circonstances dans lesquelles j'ai obtenu le portrait véridique de mon
père.

Votre tout dévoué,
Signé: Ellen BROWN.

Paris, juillet 1876.
Mon cher monsieur Leymarie,

Ayant appris au cours du mois de mai dernier que vous aviez été
arrêté au sujet des photographies spirites, j'ai pu savoir, depuis, qM

vous avez été relâché sous caution, et que M. Buguet l'avait été hien
avant, sans avoir été mis au secret comme vous; il avait déclaré de
vant la justice que vous étiez des dupeurs, que par conséqnent fous
vos lecteurs étaient des dupés et qu'il n'avait jamais été médium.

Un si misérable incident est triste sans doute, mais par ce temps
de perturbation morale, rien n'estsurprenant; il faut savoir accepter
cette adversité comme une épreuve, car elle va servir à propager la
connaissance de cette doctrine venue d'en haut.

Ce n'est cependant pas une raison suffisante de laisser subsister
l'allégation de M. Buguet, car ici, la vérité est outrageusement
offensée; je crois pouvoir démontrer que si pour mon compte, j'ai
été dupé comme beaucoup d'autres pour l'obtention des· portraits
spirites, moralement et physiquement, M. Buguet n'y aurait pas
trop mal concouru.

Après avoir vu la reproduction de madame Desst.mon, le désir me
prit d'obtenir un portrait familier.

Je fis part à M. Buguet de l'objet dellla visite, il me pria d'at
tendre mon tour; montant dans le laboratoire, je dis à M. Buguet:
je viens vers vous avec le désir d'obtenir le portrait de mon père ou
de ma mère; j'ai prié et j'espère. « C'est bien ainsi qu'il faut agir
pour obtenir un résultat, me répondit-il simplement, c'est bien dans
ces conditions-là qu'il faut venir ici; je vais faire mon possible pour
vous faire obtenir ce que vous désirez. )) Nous étions seuls; son
objectif étant placé, il me fit asseoir et, m'indiquant le point vers
lequel je devais tourner ma vue en le fixant: « Prions, me dit-il" D et
en même temps il élevait son regard vers le ciel, puis, se prenant la
tête entre les mains, il venait s'appuyer les coudes sur une tablette ;
il y resta quelques secondeS ; une seconde opération fut pratiquée
de la même manière. Aussitôt qu'il eut développé la plaque, il me
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dit: « Vous avez deux résultats pour un, j'espère que vous allez être

satisfait. »

Quelques jours après, en prenant mes cartes, je reconnus de suite

le portrait de ma mère qui a été reconnu également par mes frères,

mes parents et autres personnes : je pourrais vous en faire donner

le témoignage par un individu habitant Paris. Quant au portrait

d'homme, je ne saurais être aussi affirmatif en disant que c'est celui

de mon père, que je n'ai pas connu.

Que M. Buguet ait été médium conscient ou inconscient, peu

m'importe. Qu'il dise avoir employé des trucs, des ficelles, des ma-

quettes pour attraper les niais, c'est son affaire et celle que la police

et la justice pourraient sérieusement apprécier avec de l'impartia-

lité et de la bonne volonté. Il m'apparaît que la question du Spi-

ritisme soulève des colères et trouble des quiétudes ; autrefois on fai-

sait dévorer les chrétiens dans les cirques, on veut tuer le Spiritisme

par le ridicule.

Patience et résignation. La récompense vous suivra.

L'un de vos abonnés,

Çailleaux, 14, passage Léonidas.

Londres, 50, Eriargate, Prestan, 15 juin 1875.

Cher Monsieur Leymarie,

Mon ami, M. J. Burns, l'éditeur du Médium, était ici vendredi

dernier quand j'ai reçu le numéro de ce journal où vous demandiez

des lettres prouvant la médiumnité de M. Buguet. Je promis à

M. Burns de vous écrire à ce sujet. J'éprouve une grande satisfaction

à parcourir le Medium, qui a publié de moi une lettre qui, ainsi que

vous pourrez vous en rendre compte, renferme les preuves les plus

convaincantes de la médiumnité de M. Buguet, que nous n'oublie-

rons jamais. Laissez-moi vous raconter le fait suivant:

Une dame que je connais depuis plus de trente ans et qui a connu

aussi mon frère Tom, le vit, pour la dernière fois, une minute avant

qu'il ne fût tué. Cette dame, nommée Margaret Billsborough, était

venue me voir quelque temps après que j'eus reçu les épreuves de la

photographie spirite de mon frère; sans lui dire un mot de ces pho-

tographies, dont je suis sûr qu'elle n'avait jamais entendu parler, je

pris une des six épreuves que m'avait envoyées M. Buguet et je de-
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dit: «( Vous avez deux résultats pour UII, j'espere que vous alle~ être
satisfait. ))

Quelques jours après, en prenant mes cartes, je reconnus de suite
le portrait de ma mère qui a été reconnu également par mes frères,
mes parents et autres personnes : je pourrais vous en faire donner
le témoignage par un individu habitant Paris. Quant au portrait
d'homme, je ne saurais être aussi affirmatif en disant que c'est celui
de mon père, que je n'ai pas connu.

Que M. Buguet ait été médium conscient ou rnconscient, peu
m'importe. Qu'il dise avoir employé des trucs, des ficelles, des ma
quettes pour attraper les niais, c'est son affaire et celle quela police
et la justice pourraient sérieusement apprécier avec de l'impartia
lité et de la bonne volonté. nm'apparatt que la question du Spi
ritisme soulève des colères et trouble des quiétudes; autrefois on fai
sait dévorer les chrétiens dans les cirques, on veut tuer le Spiritisme
par le ridicule. .

Patience et résignation. La récompense vous suivra.

L'un de vos abonnés,

ÇAILLEAUX, 14, passage Léonidas.

Londres, 50, Eriargate, Preston, 15 jt1În 1875.

Cher Monsieur Leymarie,

Mon ami, M. J. Burns, l'éditeur du Medium, était ici vendredi
dernier quand j'ai reçu le numéro de ce journal où vous demandiez
des lettres prouvant la médiumnité de M. Buguet. Je promis .à
M. Burns de vouséerire à ce sujet. J'éprouve une grande satisfaction
à parcourir le Medium, qui a publié de moi une lettre qui, ainsi que
vous pourrez vous en rendre compte, renferme les preuves les plui
convaincantes de la médiumnité de M. Buguet, que nous n'oublie
ronsjamais. Laissez-moi vous raconter le fait suivant:

Une dame que je connais depuis plus de trente ans et qui a connu
aussi mon frère Tom, le vit, pour la dernière fois, une minute avant
qu'il ne fût tué. Cette dame, nommée Margaret Billsborough, était
venue me voir quelque temps après que j'eus reçu les épreuves de la
photographie spirite de mon frère; sans lui dire un mot de ces pho
tographies, dont je suis st1r qu'elle n'avait jamais entendu parler, je
pris une des !ix épreuves que m'avait envoyées M. Buguet et je de-
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mandai à cette dame: « Connaissez-vous ce portrait? — C'est votre

Tom, me répondit-elle immédiatement.»

Quand je me rappelle qu'il y avait presque vingt-deux ans qu'elle

ne l'avait vu, puisqu'il s'est tué le 12 août 1853, en tombant du

cinquième étage d'un moulin, quand je me rappelle enfin ce fait que

cette dame n'a pu reconnaître ma propre photographie reproduite

en petit sur l'épreuve spirite, vraiment je crois avec raison que tout

cela peut être regardé comme autant de preuves de la médiumnité

de M. Buguet.

Ci-joint la seule épreuve que j'aie en ma possession, aussi vous se-

rais-je obligé de me la retourner.

Je désire que la vérité et la justice triomphent et que vous soyez

acquitté et déchargé de l'accusation qui pèse sur vous.

Votre tout dévoué,

Signé: Edward Foster.

ATTESTATION ANGLAISE.

154, Marine Parade, Brighton.

Cher Monsieur Leymarie,

Je sympathise profondément à tous les chagrins que vous avez

éprouvés à cause de la part honnête et sincère que vous prenez à la

propagation du Spiritisme, et j'espère que cette malheureuse affaire

aura une heureuse issue pour vous.

Je vous envoie ci-inclus un témoignage prouvant la médiumnité

de M. Buguet. Ce témoignage, joint à tous ceux que vous recevrez

sans aucun doute, peut avoir une certaine influence pour votre

jugement.

Je suis, mon cher Monsieur, votre très-sincère W. Giil.

Je certifie que dans le mois de juin 1874, à Londres, je posai

ehez M. Buguet pour une photographie de la grandeur d'une carte

de visite et que M. Buguet opéra lui-même. Quand le négatif fut

fait, sur chacune des épreuves apparut la forme d'un Esprit. Dans

l'une je reconnus mon oncle Daniel Hipkins et dans l'autre, ma

tante Sarah Hipkins.

La vérité de ces ressemblances a été attestée par tous mes amis

spirites.

W. GaL.
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154, Marine Parade, Brighton.

- 160-

mandai à cette dame: u Connaissez-vous .ce portrait? - C'est votre
Tom, me répondit-elle immédiatement.»

Quand je me rappelle qu'il y avait presque vingt-deux ans qu'elle
ne l'avait vu, puisqu'il s'est tué le !2 ao11t 1803, en tombant du
cinquième étage d'un moulin, quand je me rappelle' enfin ce fait que
cette dame n'a pu reconnattre ma propre photographie reproduite
en petit sur l'épreuve spirite, vraiment je crois avec raison que tout
cela peut être regardé comme autant de preuves de la médiumnité
de M. Buguet. •

Ci-joint)a seule épreuve que j'aie en ma possession, aussi vous se
rais-je obligé de me la retourner.

Je désire que la vérité et' la justice triomphent et que vous soyez
acquitté etdéchargé de l'accusation qui pèse sur vous.

Votre tout dévoué,
Signé: Edward FOSTER.

ATTBSTÂTION ANGLAISE.

Cher Monsieur Leymarie,

Je sympathise profondément à tous les chagrins que vous avez
éprouvés à cause de la part honnête et sincère que vous prenez à la
propagation du Spiritisme, et j'espère que cette malheureuse affaire
aura une heureuse issue pour vous.

Je vous envoie ci-inclus un témoignage prouvant la médiumnité
de M. Buguet. Ce témoignage, joint à tous ceux que vous recevrez
sans aucun doute, peut avoir une cl'rtaine influence pour votre
jugement.

Je suis, mon cher Monsieur, votre très-sincère W. GilL.

Je certifie que dans le mois de juin t87i, à Londres, je posai
chez M. Buguet pour une photographie de la grandeur d'une carte
de visite et que M. Buguet opéra lui-même. Quand le négatif fut
fait, sur chacune des épreuves apparut la forme d'un Esprit. Dans
l'une je reconnus mon oncle Daniel Hipkins et dans l'autre, ma.
tante Sarah Hipkins.

La vérité de ces ressemblances a été attestée par tous mes amis
spirites.

W. GILL.
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A madame Leymarie, 13, née de Verneuil.

20 mai 1875.

Madame,

J'ai reçu votre lettre du 18 courant, j'ai appris avec beaucoup de

peine dans quelle pénible position se trouve M. Leymarie, et je

prends une part sincère à vos chagrins.

J'avais appris que M. Leymarie avait été arrêté, mais rien de plus.

J'ignorais qu'il fût traité avec tant de rigueur, qu'on l'assimilât

presque à un criminel. Que peut-on lui reprocher? D'avoir soutenu

et propagé des doctrines qui ne sont pas du goût de bien des gens

parce qu'elles leur recommandent la fraternité et l'honnêteté, mais

qui, fussent-elles fausses, ce qui n'est pas, ont au moins le résultat

de moraliser profondément ceux qui y adhèrent et de les rendre

bien meilleurs.

Mais, madame, vous n'ignorez pas qu'il est de l'essence de toutes

les vérités nouvelles de subir le baptême de la persécution et d'être

enrayées de toutes les manières. Le christianisme lui-même en a

passé par là autrefois; plus récemment, il en a été de même du pro-

testantisme. A quoi tout cela a-t-il abouti? A amener le triomphe

complet des doctrines persécutées, et je ne doute pas que le Spiri-

tisme, cette doctrine si consolante et si morale, ne triomphe de

même à son tour.

Mais il faut pour cela que ceux qui le soutiennent aient le courage

de leur opinion, qu'ils aient de la fermeté de caractère. Vous me

dites que M. Leymarie ne faiblira pas, ne s'abaissera pas à renier

ses croyances ; je n'en doute pas, madame, et cela l'honorera. Une

conviction sincère est toujours respectée, même par ceux qui ne la

partagent pas, et il vaut mieux souffrir quelque temps, pouvoir pas-

ser le front haut, être en paix avec sa conscience, avoir en soi le

sentiment du devoir accompli, que d'acheter des adoucissements par

une abjuration à ses principes.

Buguet, me dites-vous, a déclaré qu'il n'était pas médium, qu'il

n'a jamais dit qu'il l'était. Mais alors il avoue implicitement qu'il est

un jongleur, pour ne pas dire pire. Eh bien, malgré son allégation,

et jusqu'à preuve contraire, je soutiens, moi, qu'il est médium. Je

connais très-bien la photographie, je l'ai vu opérer plusieurs fois, et

je déclare qu'il m'a été impossible de découvrir les moindres trucs.

Que signifient ces mannequins articulés qu'on a trouvés chez lui?
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A madame Leymarie, i3, rue de Verneuil.

20 mai 1875.
Madame,

J'ai reçu votre lettre du ~.8 courant, j'ai appris avec beaucoup de
peine dans quelle pénible position se trouve M. Leymarie,· et je
prends une part sincère à vos chagrins.

tavais appris que M. Leymarie avait été arrêté, mais rien de plus~

J'ignorais qu'il fftt traité avec tant de rigueur, qu'on l'assimilât
presque à un criminel. Que peut-on lui reprocher? D'avoir soutenu
et propagé des doctrines qui ne sont pas du gol1t de bien des gens
parce qu'elles leur recommandent la fraternité et l'honnêteté, mais
qui, fussent-elles fàusses, ce qui n'est pas, ont au moins le résultat
de moraliser profondément ceux qui y, adhèrent et de les rendre

.bieQ. meilleurs.
Mais, madame, vous n'ignorez pas qu'il est de l'essence de toutes

les vérités nouvelles de subir le baptême de la persécution et d'être
enrayées de toutes les manières. Le christianisme lui-même en a
passé par là autrefois; plus récemment, il en a été de même du pro
testantisme. A quoi tout cela a-t-il abouti? A amener le triomphe
complet des doctrines persécutées, et je ne doute pas que le Spiri
tisme, cette doctrine si consolante et si morale, ne triomphe de
même à son tour.

Mais il faut pour cela que ceux qui le soutiennent aient le courage
de leur opinion, qu'ils aient de la fermeté de caractère. Vous me
dites. que M. Leymarie ne faiblira pas, ne s'abaissera pas à renier
ses croyances; je n'en doute pas, madame, et cela l'honorera. Une
conviction sincère est toujours respectée, même par ceux qui ne la
partagent pas, et il vaut mieux souffrir quelque temps, pouvoir pas
ser le front haut, être en paix avec sa conscience, avoir en soi le
sentiment du devoir accompli, que d'acheter des adoucissements par
une abjuration à ses principes.

Buguet, me dites-vous, a déclaré qu'il n'était pas médium, qu'il
n'a jamais dit qu'il l'était. Mais alors il avoue implicitement qu'il est
un jongleur, pour ne pas dire pire. Eh bien, malgré son allégation,
et jusqu'à preuve contraire, je soutiens, moi, qu'iÏ est médium. Je
connais très-bien la photographie, je l'ai vu opérer plusieurs fois, et
je déclare qu'il m'a été impossible de découvrir les moindres trucs.
Que signifient ces mannequins articulés qu'on a trouvés chez lui?

11
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Rien absolument. Cela peut faire de l'effet près des ignorants, mais

ne prouve rien pour les personnes qui ont vu opérer Buguet.

J'avais adressé à M. Leymarie un rapport circonstancié sur les

photographies obtenues par M. Buguet. Ce rapport-là a dû être saisi

par la justice; je le regrette, car il répondait à quantité d'objections

qu'on fait de tous côtés, et concluait à la réalité du phénomène,

après avoir examiné et discuté dans tous ses détails les manipulations

photographiques.

Après cela, on dira peut-être qu'il est l'œuvre d'un foui Je ne

voudrais pas me décerner des éloges, mais n'est-ce pas un singulier

fou que celui qui, voyant des phénomènes se passer sous ses yeux,

les examine avec l'attention d'un critique sévère, les contrôle, les

coordonne, et conclut à la réalité de ce qu'il a vu? Que de sages

seraient incapables d'en faire autant!

J. Dellia, banquier à Bergerac.

Expériences photographiques.

RÉPONSES A HUIT OBJECTIONS.

Bergerac,, le 14 avril 1875.

Cher monsieur Leymarie,

Vous avez bien voulu m'accompagner chez M. Buguet. Grâce aux

expériences dont j'ai été témoin, et à l'examen attentif des opéra-

tions, j'ai acquis la conviction que le fait de la photographie des

Esprits est bien réel; permettez-moi de détailler exactement ce qui

s'est passé. Quand j'ai montré les photographies obtenues chez

M. Buguet, naturellement elles ont fait sensation. Mais les scep-

tiques ont dit : « Comment une chose invisible peut-elle être photo-

graphiée? »

De prime abord, la chose paraît invraisemblable; mais à la ré-

flexion, cela change d'aspect. Car il est aujourd'hui scientifiquement

démontré que des rayons de lumière invisibles à nos yeux exercent

une action marquée sur les substances photographiques.

Ainsi, quand on fait passer un rayon de soleil à travers un prisme,

ce rayon se décompose en sept couleurs primitives; au delà du violet

et du rouge, on n'aperçoit plus rien, et pour notre œil c'est l'obscu-

rité, c'est l'absence de toute lumière. Si, à cet endroit noir, on met

du papier photographique, ce papier sera fortement impressionné
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Rien absolument. Cela peut .faire de l'effet près des ignorants, mais
ne prouve rien pour les personnes qui ont vu opérer Buguet.

J'avais adressé à M. Leymarie un rapport circonstancié sur les
photographies obtenues par M. Buguet. Ce rapport-là a dt1 être saisi
par la justice; je le regrette; car il répondait à quantité d'objections
qu'on fait de tons cÔtés, et concluait à la réalité do phénomène,
après avoir examiné et discuté dans tous sesdétails les manipulations
photographiques.

Après cela, on dira peut-être qu'il est l'œuvre d'on fouI Je De
voudrais pas me décerner des éloges, mais n'est-ce pas un singulier
fou que celui qui, voyant des phénomènes se passer sous ses yeux,
les examine uec l'auention d'un critique sévère, les contrôle, les
coordonne, et conclut à la réalité de ce qu'il a vu'} Que .de sages
seraient incapables d'en faire autant!

J. DBLL~ banquier ~ Bergerac.

Expériences photographiques.

Cher monsieur Leymarie,

Vous avez bien voulu m'accompagner chez M. Buguet. Grâce aux
eXpéri~ces dont j'ai été témoin, el à l'examen. attentif des opéra
tions, j'ai acquis la. conviction que le fait de la photographie des
Esprits est bien réel; permettez-moi de détailler exactement ce qui
s'est passé. Quand j'ai montré les· photographies obtenues chez
M. Buguet, naturellement elles ont fait sensation~ Mais les scep
tiques ont dit : (,( Comment une chôse invisible peut-elle btre photo
graphiée? »

De prime abord, la chose parait invraisemblable; mais à la ré
flexion, cela change d'aspect. Car il est aujourd'hui scientifiquement.
démontré que des raJons de lumière invisibles à nos Jeux exercent
une action marqUée sur les substances photographiques.

Ainsi, quand on fait passer un rayon de soleil à travers un prisme,
ce rayon se décompose en sept couleurs primitives; au delà du violet
et du rouge, on n'aperçoit plus rien, et pour notre œil c'est l'obscu
rité, c~est l'absence de toute-lumière. Si, à cet endroit noir, on met,
du papier phologr8Jlhique, œ papier sera. fortement impressioDD6
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par des rayons invisibles, et bien davantage que si on le soumet aua

couleurs les plus brillantes du speetre, par exemple le rouge ou; le

vert. De même, exposez assez longtemps au soleil un: objet opaque^

comme un gobelet en zinc, par exemple. Rapporte»-le dans l'obscu-

rité, où votre œil ne percevra aucun rayon, aucune phosphorescence;

si, avec ce gobelet, voue couvrez un. papier photographique, ilisera

impressionné comme par la lumière directe, mais dans un temps

beaucoup plus long. Troisième fait.. Faites une dissolution, de sulfate

de quinine; écrivez avec une plume neuve sur du papier bien blanc;

une fois secs, les caractères tracés seront invisibles. Mais si l'on

photographie ^ette feuille de papier blanc, les caractères invisibles

sembleront comme tracés à l'encire sur l'épreuve obtenue.

Ces expériences prouvent que des rayons que nous ne voyons pas

peuvent très-bien impressionner une glace photographique. Done,

il serait possible que des Esprits invisibles à nos yeux posassent près

de nous et se fissent photographier. Maisr dira-fr-on, la chose pomt-

rait être possible, et cependant n'être pas réelle! Elle est réelle et

certaine, j'espère le prouver.

Depuis plus de vingt ans je m'occupe de photographie, c'est ua

art qui m'est familier, dont je connais toutes les manipulations, tous

les tours de main; par conséquent, je suis en mesure de m'aperce-

voir si dans une expérience il y ad* moindre supercherie.

Le 9 mars 1875, au matin, j'étais chez M. Buguet avec vous

(M. Gaston G***, de Poitiers, s'y trouvait aussi pour obtenir des

épreuves spirites). Nous lui demandâmes à suivre les opérations pho-

tographiques. Il y consentit trèsrgracieusement,. et nous passâmes

dans le laboratoire. Je choisis une glace au milieu de vingt autres';

elle était propre, mais je la fis nettoyer sous mes yeux; je la vis col^-

lodionner, puis tremper dans le bain d'argent, comme d'usage.

J'examinai le châssis qui devait la recevoir : il était comme tous les

châssis et n'offrait rien de particulier. Je pris la glace sensibilisée,

et nous montâmes au salon de pose.. J'examinai l'objectif et l'inté-

rieur de la chambre noire„ semblable à tous les appareils possibles;

la chambre noire était à soufflet, et il n'y avait. absolument rien au

dedans ni au dehors ; le fond était uni, couleur ardoise, et & n'y avait

pas la moindre glace dans l'intérieur du salon.

Je posai donc, et M. Ruguet fit deux épreuves de moi sur le même

verre. Nous descendîmes ensuite pour le développement de l 'image.

M. Buguety versa le sulfate de fer, et l'image apparut. Il y avait

deux portraits de moi et pas de trace d'Esprits. J'étais, inquiet.
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par des rayons in:visibles, et bien daftntage que si on ~soum.eti au.
couleurs les plus brillantes, du; .peetre,. p8l' e:œmpl'e~ le ronge oU/le
vert. De même, exposez assez long.temp& au soleil aD! flOj8t 6paq..,
comme un gobelet en! zino,. par exemple~. Rappone»-Je: dau& l'obscu
rité, où. votre œil ne percevra.aueun-rayont,.aucnn.e:phOspOOllesceJlGI;
si:, a:v.ec ce gobelet,. vou.s COU1illG. UIb papien photographique, ill 58l'la

impressionné comme pu la lt1:mière directe,. mais dans W1 temps
beauaoUR' plus long. l1roiiiÏème faH.. Faite& uns;cüsaoluûolI> de suJtate
de qpiniIW; écrive~ avec une pkune n-euve sur d'li pa~ bien blau.;
une fois secs,. les eal'actèJfe~ tra.eé9:. seronl invisibles:~ Mais si rOll
photographie \.ette tewlle de papier hlanc~ leS' caractères in"isiiüe~

semh1erODt. eomme· traeés à l!eneJe'IUl" l'épreuw obtenue.
Ces expériences prouvent que.du:A.y:ons que nous ne·voyons pu

peuvent très-bien impressiGJm.er una; glace photographique. DGu,
il ie:r:ait possible que dei Espriu ÏD_ïbles. Ir nos yewt posassent. pr-èll
de :ROUS et se fissent photographier.. Maiit àil$1kln" la; cà&se pomI
rait être poSsible" et cependlm~ n'êft pas: réeüe! Ell6.est ré.et.
certain~j'e5J)ère le l100uVU.

Depuis: plus de vingt ans je m10cmpe de photographie, c'es&. ua
art qui Jll'e!ttfamilier, don~.je egaD8is;1aUtesles.man:ipulatioos,"·
les tours de main.; paT ~.je tinÏs en. ml!lliUre de.m'a~·
wir iÏ d.a.II:& une eIpérienC8:il., adamoindre 1Dp8re:berie:.

Le 9 mars i 875, au matin, j'étais chez M. iug1.1et. I1lfec: w.
(M•. 6aston G..\t,. de Poitien;, i" UOl:l'fait aussi pOUl' obtenil des
épreu'Ves spirites). Nous lui demand4mes à. snivr~les opérationi P'"
rographiques. Il y. consentit trèsrgneieusement,. et nous: pass4JDu
daIlB le laboratoirer Je choisis lHIe flaae au :milieu de lilfgt.autNs.;.
elle était. propre, mais. je la fis nettnJ6I' soos mes J'R.Œ; je-Ial vis eQ):..

ledionner,. puis tremper dans le baiDi d'ar~ent, ~ d'w;ap...
J'examinai le châssis qui devait la.- reooJDir : il. était.comme:to1Œ lU
châssis et n'offrait tien de parûœdier-.. Je.priEr la ~laœi6lMihiliSée,

et. nGUi, montAmes au salO11'_ pose.. J'examiuaH'objectif et l'in4Jëi..
rieur. de la chambre, noire,.. 8f.ID/l)labie à. tons lei appareils poasible&;
la chambre noire était. à soufht, et. il: n'y avait. abmlumeat riells au;

dedans ni au dehors ;.le foad.~mri"Co\Jleur ud." e' ilL n'y a_
pas la moindre glace: daD.9·1~iJltlmieul' du HlÙOD.

Je posai donc,. et M. Bu;;!.:.et fit deus: épreuv.esde.m. lm" le même
verre. Nous descendlmes ensuite pour l&développemeat ~.l'im••
Mi. Buguet y versa le sulfate dl· fel',. et. l!image.apparut. 11 J &'Wit
deux portraits de moi et pas .. Crau; d'EsprUi. J'étai&; inqnig.
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M. Buguet me dit : « Soyez sans crainte, en commençant, il m'ar

rive souvent de n'obtenir rien sur les premières épreuves; les résul-

tats se produiront aux suivantes. »

Une nouvelle glace fut choisie par moi; nettoyée avec du blanc

d'Espagne mêlé à l'alcool et séchée, on versa dessus un peu de vieux

collodion, puis on frotta encore; elle était parfaitement propre. If

n'était donc pas possible qu'il y eût la moindre image préparée à

l'avance, car le nettoyage auquel cette glace fut soumise l'aurait cer-

tainement enlevée. Toutes les épreuves dont je parlerai par la suite

furent obtenues sur des glaces nettoyées comme je viens de le dire.

La glace fut collodionnée comme d'usage, puis immergée dans le

bain d'argent, et mise dans le même châssis que précédemment,

sous mes yeux, et nous montâmes pour poser. Tout se passa comme

dans la pose précédente, et je puis affirmer de la façon la plus abso-

lue qu'il n'y avait rien derrière moi ni à côté de moi, et que c'était

le même fond. Le châssis fut retiré sous mes yeux de la chambre-

noire, et nous descendîmes pour développer l'image. Au sortir du

châssis, je m'assurai bien que c'était la même glace, qui, du reste*

comme cela devait être, n'offrait aucune trace visible. M. Buguet y

versa le sulfate de fer, et, cette fois, je vis avec une vive émotion deux

formes d'Esprits se dessiner à côté de chacun de mes portraits. C'é-

tait d'une évidence manifeste. Ils s'étaient révélés en même temps

que ma propre image.

Quand l'épreuve eut été fixée au cyanure de potassium, je l'exa-

minai à la lumière du jour. — Un des deux Esprits représentait un

homme âgé, et l'autre une femme âgée. Je n'en reconnus aucun sur

le moment, mais plus tard un de mes bons amis m'a affirmé qu'il

reconnaissait sa tante dans le portrait de la femme âgée, et je par-

tage son opinion. M. Gaston G*** ne m'avait pas quitté pendant

toutes ces opérations; comme moi, il n'avait rien vu d'insolite.

Une autre glace fut préparée absolument dans les mêmes condi-

tious que précédemment. Après la pose, près de moi, apparurent

deux. Esprits, têtes de femmes différentes, qui paraissaient être les

deux sœurs. L'une d'elles était très-nette et très-belle. J'étais assis:

sa tête s'élevait au-dessus de la mienne comme si elle eût été debout

près de moi. Le voile fluidique me couvrait la moitié du visage, tout

le bras gauche et une partie du côté gauche. Cet Esprit avait donc

posé près de moi, et je n'avais rien vu, rien senti.

M. Gaston G*** posa deux fois. Ce ne fut plus M. Buguet qui fit

les opérations, mais bien son opérateur; nous continuâmes à suivre
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M. Buguet 'me dit': « Soyez sans crainte, en commençant, il m'ar
rive souvent de n'obtenir rien sur les premières épreuves; les résul
tats se produiront aux suivantes. ))

Une nouvelle glace fut choisie par moi; nettoyée avec du blanc
d'Espagne mêlé à l'alcool et séchée, on versa dessus un peu de vieux
collodion, puis on frotta encore; elle était parfaitement propre. Il
n'était donc pas possible qu'il y et1t la moindre image préparée à
l'avance, car le nettoyage auquel cette glace fut soumise l'aurait cer
tainement enlevée. Toutes les épreuves dont je parlerai par la suite
furent obtenues sur des glaces nettoyées comme je viens de le dire.

La glace fut collodionnée comme d'usage, puis immergée dans le
bain d'argent, et mise dans le même châssis que précédemment,
sous mes yeux, et nous montâmes pour poser. Tout se passa comme
dans la pose précédente, et je puis affirmer de la façon la plus abso
lue qu'il n'y avait rien derrière moi ni à côté de moi, et que c'était
le même fond. Le chAssis fut retiré sous mes yeux de la chambre
noire, et nous descendîmes pour développer l'image. Au sortir du
chAssis, je m'assurai bien que c'était la même glace, qui, du reste,.
comme cela devait être, n'offrait aucune trace visible. M. Buguet y
versa le sulfate de fer, et, cette fois, ie vis avec une vive émotion deux
formes d'Esprits se dessiner à côté de chacun de mes portraits. C'é
tait d'une évidence manifeste. Ils s'étaient révélés en même temps
que ma propre zmaqe.

Quand'l'éprèuve eut été fixée au cyanure de potassium, je l'exa
minai à la lumière du jour. - Un des deux Esprits représentait un
homme âgé, et l'autre une femme âgée. Je n'en reconnus aucun sur
Ie moment, mais plus t~rd un de mes bons amis m'a affirmé qu'il
reconnaissait sa tante dans le portrait de la femme âgée, et je par
tage son opinion. M. Gaston 'Gu* ne m'avait pas quitté pendant
toutes ces opérations; comme moi, il n'avait rien vu d'insolite.

Une autre glace fut préparée absolument dans les mêmes condi
tioUi que précédemment. Après la pose, près de moi, apparurent
de'G1. Esprits, têtes de femmes différentes, qui paraissaient être les
deux sœurs. L'une d'elles était très-nette et très-belle. J'étais assis:
sa tête s'élevait au-dessus de la mienne comme si elle eftt été debout
près de moi. Le voile fluidique me couvrait la moitié du visage, tout.
le bras gauche et une partie du côté gauche. Cet Esprit avait donc
posé près de moi, et je n'avais rien \'li, rien senti. '

M. Gaston GU * posa deux fois. Ce ne fut plus M. Buguet qui fit
les opérations, mais bien son opérateur; nous continuâmes à suivre
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les manipulations. Pendant les poses je demeurai derrière l'objectif.

J'avais examiné le verre dépoli : aucun autre visage que celui de

M. Gaston G*** ne venait s'y peindre. Quand, dans l'intervalle des

deux poses obtenues sur la même glace, on enlevait ou remettait le

châssis ou le verre dépoli, je regardais à l'intérieur de la chambre

noire, et je voyais qu'il n'y avait absolument rien. Pendant la pose

je considérais tantôt l'appareil, tantôt M. G***, et j'étais bien sûr

qu'aucun objet étranger, qu'aucune lumière projetée ne venait appa-

raître sur le fond ou bien sur M. G***. Au développement, M. G***

,eut quatre portraits de lui et quatre têtes d'Esprits, dont aucune n'était

semblable.

Je priai M. Buguet de me faire poser encore; se sentant très-fati-

gué, il eût préféré en rester là; il opéra lui-même. J'observai tout

avec la même attention. Au développement, il n'y eut qu'une seule

image d'Esprit au lieu de deux. Un côté de la glace en manquait ab-

solument.

Le lendemain matin, à dix heures, j'étais dans l'atelier de M. Bu-

guet. Tout se passa comme la veille. Je suivais les opérations. La

première glace donna deux portraits d'Esprits : c'étaient encore des

-têtes de femmes. L'une d'elles présentait un visage anguleux et

amaigri; l'autre, au contraire, avait une figure ronde et un air

très-bon. Je n'en reconnus aucune. La seconde pose me donna deux

autres Esprits, deux femmes encore. Mais les épreuves étaient moins

nettes que les précédentes. Un de ces deux portraits était presque

jde profil.

M. Buguet remonta bientôt pour faire poser une dame, qu'un

monsieur âgé accompagnait ; je me mis derrière l'objectif. Tout se

passa comme pour un portrait ordinaire, sauf l'évocation de M. Bu-

guet, et je ne pus absolument rien voir d'anormal. Au développe-

ment, il y eut deux Esprits : une tête d'enfant, une tête d'homme

âgé. Je remerciai M. Buguet, et je sortis de chez lui convaincu de

la réalité de la photographie des Esprits, ayant acquis une preuve

de plus de l'immortalité de l'âme, de la persistance de son indivi-

dualité.

Examinons maintenant les objections qui. peuvent être faites aux

faits que je viens de rapporter:

4° Peut-être, me dira-t-on, avait-il des imagespeintes sur le fond

de pose,invisibles, ayant été tracées avec du sulfate de quinine. L'ob-

jection pourrait avoir sa valeur s'il n'y avait eu qu'une seule pose;

j'ai posé cinq fois et obtenu neuf images d'Esprits différents. Deux

G
e
n
e
ra

te
d
 f

o
r 

Jo
h
n
 P

a
tr

ic
k 

D
e
v
e
n
e
y
 (

U
n
iv

e
rs

it
y
 o

f 
C

h
ic

a
g

o
) 

o
n
 2

0
1

4
-1

1
-0

8
 1

9
:1

3
 G

M
T
  
/ 

 h
tt

p
:/

/h
d
l.
h
a
n
d
le

.n
e
t/

2
0

2
7

/h
v
d
.3

2
0

4
4

0
2

0
4

8
2

0
1

4
P
u
b
lic

 D
o
m

a
in

 i
n
 t

h
e
 U

n
it

e
d

 S
ta

te
s,

 G
o
o
g

le
-d

ig
it

iz
e
d

  
/ 

 h
tt

p
:/

/w
w

w
.h

a
th

it
ru

st
.o

rg
/a

cc
e
ss

_u
se

#
p
d
-u

s-
g
o
o
g
le

- 165-

les manipulations. Pendant les poses je demeurai derrière l'objectif.
J'avais examiné le verre dépoli: aucun autre visage que celui d~

M. Gaston G*** ne venait s'y peindre. Quand, dans l'intenalle des
.deux poses obtenues sur la même glace, on enlevait ou remettait le
.châssis ou le verre dépoli, je regardais à l'intérieur de la chambre
noire, et je voyais qu~il n'y avait absolument rien. Pendant la pose
je considérais tantôt l'appareil, tantôt M. G***, et j'étais bien sdr
qu'aucun objet étranger, qu'aucune lumière projetée ne venait appa
raître sur le fond ou bien sur M. G***. Au développement, M. G**~

.eut quatre portraits de lui et quatre têtes d'Esprits, dont aucune n'était
semblable.

Je priai M. Buguet de me faire poser encore; se sentant très-fati
8ué., il edt préféré en rester là; il opéra lui-même. J'observai tout
..avec la. même attention. Au développement, il n'y eut qu'une seule
image d'Esprit au lieu de deux. Un côté de la glace en manquait ab
.solument.

Le lendemain matin, à dix heutes, j'étais dans l'atelier de M. Bu
guet. Tout se passa comme la veille. Je suivais les opérations. La
première glace donna deux portraits d'Esprits: c'étaient encore des
têtes de femmes. L'une d'elles présentait un visage anguleux et
.amaigri; l'autre, au contraire, avait une figure ronde et un air

luès-bon. Je n'en reconnus aucune. La seconde pose me donna deux
autres Esprits, deux femmes encore. Mais les épreuves étaient moins
nettes que les précédentes. Un de ces deux portraits était presque
.de profil.

M. Buguet remonta bientôt pour faire poser une dame, qu'un
monsieur âgé accompagnait; je me mis derrière l'objectif. Tout se
passa comme pour un portrait ordinaire, sauf l'évocation de M. Bu
guet, et je ne pus absolument rien voir d'anormal. Au développe~

ment, il y eut deux Esprits: une tête d'enfant, une tête d'homme
âgé. Je remerciai M. Buguet, et je sortis de chez lui convaincu de
la réalité de la photographie des Esprits, ayant acquis une preuve
de plus de l'immortalité de l'âme, de la persistance de son indivi
dualité.

Examinons maintenant les objections qui. peuvent être faites aux
faits que je viens de rapporter:

1° Peut-être, me dira-t-on, avait-il des imagespeintes sur le fond
de pose, invisibles, ayant été tracées avec du sulfate de quinine. L'ob
jection pourrait avoir s~ valeur s'il n'y avait eu qu'une seule pose;
rai posé cinq fois et obtenu neuf images d'Esprits différents. Deux
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autres personnes ont posé trois fois et ont eu six Esprits différents.

Je suis absolument certain que le fond était le même dans toutes ces

poses; de plus, presque toujours, le voile fluidique de l'Esprit cou-

vrait en partie la personne qui posait, ce qui n'aurait pu avoir lieu

si l'image eût été peinte sur le fond. Cette première objection est

inadmissible et doit être entièrement rejetée.

2° Deuxième objection, — Des images ne sont-elles pas prépa-

rées à l'avance sur les glaces destinées à recevoir les portraits ? —

3e réponds : non; toutes le6 glaces qui ont servi étaient parfaite-

ment transparentes; elles furent toujours nettoyées des deux côtés

avec diverses substances et 'vigoureusement frottées; aucune image

préparée n'eût. pu résister à-ce nettoyage. J'aurais vu l'image pré-

parée à l'avance, et je ^déclare que je ne vis absolument rien. —

Cette seconde objection tombe d'elle-même et doit être rejetée égale-

ment.

Je n'insiste pas sur le collodionnage de la glace et sur son immer-

sion dans le bain d'argent. Ces deux opérations ne pouvaient donner

lieu au moindre doute, et toute personne un peu au courant de la

photographie partagera mon opinion.

3" Passons au châssis qui devait recevoir la glace sensible. Il était

comme tous les châssis photographiques. On m'a fait l'objection sui-

vante: N'aurait-on pas pu superposer à la glace sensible, mais un

peu en avant, pour n'en pas déchirer la surface, une image transpa-

rente dans le genre des vues stéréoscopiques sous verre? — Cette

image se projetant sur la glace préparée aurait pu y tracer une sil-

houette un peu vague, et dans ses parties blanches, étant compléte-

ment diaphane, elle n'aurait pas empêché l'obtention du portrait de

la personne qui posait. — Bien que je n'aie pas fait cette expérience,

en opérant de la sorte on obtiendrait une fausse photographie d'Es-

prit, mais je ne sais pas si l'image obtenue aurait la netteté de celles

qu'obtient M. Buguet; la chose paraît praticable. Seulement, je fais

cette observation : J'ai examiné attentivement le châssis. C'était tou-

jours le même qui servait, et ayant vu mettre et retirer toutes les

glaces qui ont donné des portraits d'Esprits, je puis affirmer qu'en

n'y avait pas placé autre chose que la glace sensibilisée. Et même, en

supposant qu'on y eût caché à mon insu une image que je n'aurais

pu voir, comment expliquer qu'à chaque pose on eût un portrait d'Es-

prit différent? Donc, comme les précédentes, cette objection n'a pas

de valeur.

4° Arrivons au moment de la pose. Ici, on m'a répété la même
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autres persoDDe6.ont .posé trois :.fois et ont eu six &prits d"I'ft'érent~.

Je 8D~:absoltmaentcl'l1ain,que:1e fcmd,était le même dans tontes œs
p68es; de plus,presqne toujours, le mile fluidique de l'Esprit rou
vrait en ,partie la ;peI'80nne qui posait, œ qui n'aurait pu avoir 'lieu
si l'image elH été peintes1lr le fond. Cettepremiêre objection ·est
inadmissib1e et doit être entièrement l'ejetée.
~ Deuxième objection. - tJ)es images nesonft.eHespas prépa

fées à ravllnce sur ~es glaoesdestinées·t reee\loir les portraits?
:Je réponds: nOIl; 16utes les glaces qui ont servi étaient parfaite
ment transparentes; elles iflll'eBt 1eujoun; 1OOttO)lOO8 des deux lc&tés
avec diverses substances et 'vigoureusement frottées; auenne image
préparée n'e11t pu résis1er .àœ Il~. J'aurais vu l'image pré
parée à .J'avance, et je ..déclare-flue lie ne vis ahsolument rien. 
-Cette seconde objection tombe d'elle--même et doitétre rejetéeégàle
meM.

Je n'insiste pas sur le collodionnage de la glace et sur sonimmer'"
sion dans le bain d'argent. :Ces deu.iOpérations ne pouvaient donner
lieu au moindre doute, et terne :personne un peu au courant de 11
Jthotographie partagera mon DpiniOD.,

3- Passons auchAssis qu'i de.ait ~oir la glaoe eneible. ll~
œmme tous les châssis photographiquee.On m-a fait l'objootÎ<m.!lm:.
1iaDte: N'aurait-on pu pu superposer.1l la glaee semible, mais ·tm

pen. en avant, pour n'en pas déchirer la &Unace, 'Une image transpa
1'8Ilte dans le genre des vues ,BtéréosoopifJUe8 -B&116Verre1' - Cette
image se projetant sur la glace préparée aurait pu y tracer une sil
houette un ·peu '.Vague,etdan8 Se! 'pafti.es blandhes, ~ta'l'l't ·oompléte
ment diaphane, elle u'auraitpas -empédhé robtention du il9rti'aittté
la'Ilersonne .qui posait. - Bien.que;e n'aie pas fait cette expérienoe.
611 opérant de la sone·on o}}tiendrait .oDe fal156e photographie d'E&
prit, mais je ne sais pa8 si rimageobtenue aUi'ait la netteté de .ceDes
qu'ebtient M. Buguet; la dOO15e parait praticable. Seulement, je faiB
cotte:ohliervation : J'ai examiné attentivement le châssis. C'était 10u
jonrl:i le même qui servait, et ayant 'vu. mettre et retirer toutes les
glaces qui ont donné des portraits d'Esprits, je puis affirmer 'fJli'-mt

.'ravait pas placé autre chose -qBela -glaee 'SeIlsibili8ée. Et même,en
supposant qu'on y et1t caché à mon insu rune imageqne je n"aurais
p1!'\IC)ir, oommen-t ~iquer.qu~ào'haqueposeon et1t un portrait d'Es-
prit différent? Done, comm-e1es précédentes, oette objeotion n'a pas
de-nleur.

4,0 Arriwns au moment de la pose. Ici, on m'a ré~ la même·

Digitized by GO\. gl Original fram

HARVARD UNIVERSITY



— 167 —

objection que ci-dessus. N'aurait-on pas pu mettre devant la glace

sensible, et pendant la pose, une image transparente? — A ceci

je réponds : J'avais examiné l'intérieur de la chambre noire, il n'y

avait rien. Quand il avait fait une pose, M. Buguet enlevait le châs-

sis pour reprendre le point sur le verre dépoli. La chambre noire

restait ouverte un long moment, et plusieurs fois, j'étais derrière, je

la touchais; s'il y avait eu des images interposées, je les aurais vues

encore quand on enlevait le verre dépoli pour mettre le châssis à sa

place. Or, je le déclare, il y avait simplement l'image des objets ma-

tériels qui se trouvaient devant l'objectif.

Puis, raison péremptoire, cette image interposée aurait dû, à

cause de l'épaisseur du châssis, être au moins à 15 millimètres en

avant de la glace sensible. Or, j'en ai fait l'expérience, à cette distance

l'épreuve interposée ne donne plus qu'une image excessivement

floue, qui ne peut soutenir la moindre comparaison avec la netteté

de celles obtenues chez M. Buguet. Cette objection-là me paraît donc

encore être sans la moindre valeur.

5° Autre objection d'un monsieur très-sceptique. La voici: N'au-

rait-on pu, dans l'intérieur de la planche de devant qui porte l'ob-

jectif, pratiquer une cavité invisible dans laquelle aurait tourné un

cercle en verre ayant tout autour de sa circonférence un certain

nombre de photographies microscopiques qui, agrandies par une

lentille à très-court foyer, auraient fait leur image sur la glace sen-

sible et l'auraient impressionnée en même temps que l'épreuve ordi-

naire? A cela je répondrai non, pour deux raisons. La première,

c'est que, si petite qu'eût été l'ouverture recevant l'image microsco-

pique, j'aurais vu un filet de lumière lorsque, placé derrière la cham-

bre noire, je regardais dans l'intérieur. —La seconde raison, plus

péremptoire encore, c'est que l'image microscopique aurait dû être

grossie environ à 100 diamètres pour avoir la dimension voulue, et

que, dans ce cas, elle n'eût été éclairée que par la lumière diffuse de

l'atelier; je crois être bien au-dessous de la vérité en n'estimant qu'à

une demi-heure le temps de pose nécessaire pour en obtenir le gran-

dissement. Or, la glace ne posait guère que de 10 à 1S secondes, et

encore, dans ce cas, l'image de l'Esprit paraissait beaucoup plus

posée que le portrait de la personne même. Donc, cette objection-là,

quoique paraissant plus spécieuse, n'est pas plus admissible que les

précédentes.

6* Dernière objection. N'eût-il pas été possible, pendant la pose,

d'envoyer partie sur vous et partie sur le fond, par le même procédé
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objeetion que ci-dessus. N'atirait-on pas pu mettre devant la giace
sensible, et pendant la. pose., une image transparente? - A ceci
je réponds: .J'avais examiné l'intérieur de la chambre noire, il n'y
avait rien. Quand il avait fait une pose, M. Buguet enlevait le châs
sis pour reprendre le point sur le verre dépoli. La chambre noire,
restait ouverte un long moment, et plusieurs fois, j'étai~ derrière, je
1& touchais; s'il y avait eu des images interposées, je les aurais vues
encore quand on enlenit le verre dépoli pour mettre le châssis à sa
place. Or, je le déclare, il y avait simplement l'image des objets ma
tériels qui se trouvaient devant l'objectif.

Puis, raison péremptoire, cette image interposée aurait dt1, à
-cause de l'épai$eur du chAssis, être an moins à 15 millimètres en
ayant deJa glace sensible.'Or, j'en ai fait l'expérience, à cette distance
l'épreuve inWJposée ne donne plus qu'une image excessivement
floue, qui ne peut soutenir la moindre comparaison avec la netteté
de celles obtenues chez M. Buguet. Cette objection-là me parait donc
encore être sans la moindre l'aleur. j

5° Autre objection d'un monsieur très-soeptique. La voici: N'au
rait-on pu, dans l'intérieur de la planche de devant qui porte l'ob
jectif, pratiquer une cavité invisible dans laquelle aurait tourné un
cerele en verre ayant tout autour de sa circonférence un certain
nombre de photogl'aphies microscopiques qui, agrandies par une
lentille à très-court foyer, auraient fait leur image sur la glace sen
,sible et l'auraient impressionnée en même temps que l'épreuve ordi
naire? A oeta je répondrai non, pour deux raisons. La première,
c'est que, si petite qu'eût été l'ouverture recevant l'image microsco
pique, j'aurais vu un filet de lumière lorsque, plaoo.derrière la cham
bre noire, je regardais dans l'intérieur. - La seconde raison, plus
péremptoire encore, c'est que l'image mioroscopique aurait dt1 être
grossie environ à 100 diamètres pour avoir la dimension voulue, et
que, dans ce cas, elle n'eftt été éclairée que par la lumière dilfuse de
l'atelier; je crois être bien au-dessous de la vérité en n'estimant qu'à
une demi-heure le temps de pose nécessaire pour en obtenir le gran
dissement. Or, la glace ne posait guère que de 10 à 15 secondes, et
encore, dans ce cas, l'image de l'Esprit paraissait beaucoup plus
posée que le portrait de la personne même. Donc, cette objection-là,
quoique paraissant plus spécieuse, n'est pas plus admissible que les
précédentes.

Ge Dernière objection. N'c'cU-il pas été possible, pendant la. pose,
d'envoyer partie sur ~us et partie sur le fond, par le même procédé
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que la lanterne magique, et employant, par exemple, la lumière

électrique, une image factice représentant un Esprit? Bien des rai-

sons combattent cette idée. Quand je posais, j'aurais vu un faisceau

de rayons lumineux arrivant de face ou de côté. Si on me le conteste,

on admettra bien que, quand je ne posais pas, en regardant la per-

sonne qui posait, j'aurais vu cette projection lumineuse...... Puis, si

ce procédé avait été employé, l'image de l'Esprit étant projetée sur

plusieurs plans différents, aurait paru brisée sur l'épreuve photogra-

phique, tandis qu'elle y apparaît droite, absolument comme une

personne qui est debout.

7° Il y a un autre mode d'obtention du phénomène qui, à mon

sens, eût prouvé encore sa réalité. Je veux parler d'une épreuve sté-

réoscopique. Si, dans une épreuve de ce genre, obtenue avec un bi-

noculaire, on voyait l'Esprit en relief planer au-dessug de la personne

qui pose et bien se détacher du fond qui paraîtrait loin derrière lui,

il me semble que l'évidence serait non pas plus grande, mais plus

sensible aux yeux; mais, n'ayant pas vu dans l'atelier de M. Buguet

une chambre noire pour stéréoscope, je ne lui proposai pas de me

faire d'épreuve de ce genre. Du reste, je le déclare encore, les mani-

pulations photographiques auxquelles j'assistai me satisfirent pleine-

ment; aucun point n'en demeura obscur pour moi, et une épreuve

stéréoscopique ne m'aurait pas convaincu davantage.

Maintenant, concluons.

8° Je crois avoir démontré d'une manière évidente qu'il n'avait

été employé aucun truc, aucun tour de main pour l'obtention des

photographies spirites. J'ajouterai que moi-même j'ai essayé d'en

obtenir de fausses, et que j'y ai assez bien réussi. Pour y arriver,

j'ai dû songer à toutes les combinaisons possibles, et je n'ai pu sor-

tir de ces deux cas: ou bien il fallait faire poser deux personnes en

même temps, l'une d'elles jouant le rôle d'Esprit, ou bien n'en faire

poser qu'une seule, mais alors il fallait avoir recours à une épreuve

supplémentaire. Dans l'un ou l'autre de ces deux cas, la personne le

moins au courant de la photographie se serait aperçue de la ruse,

pour peu qu'elle eût suivi les opérations. Donc, si toutes les objec-

tions qui ont été mises en avant doivent être rejetées, il faut en ve-

nir à accepter le fait dans toute sa simplicité; conséquemment, ce

sont bien des Esprits qui viennent poser d'une manière invisible

pour nous, visibles pour la glace sensibilisée. Si extraordinaire que

soit ce phénomène, il faut s'incliner devant le fait brutal. Du reste,

seul il rend facilement compte des phénomènes produits; il s'en faut
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que la lanterne magique, et employant, par exemple, la lumière
électri'que, une image factice représentant un Esprit? Bien des rai
sons combattent cette idée. Quand je posais, j'aurais vu un faisceau
de rayons lumineux arrivant de face ou de côté. Si on me le conteste,
on admettra bien que, quand je ne posais pas, en regardant la per
sonne qui posait, j'aurais vu cette projection lumineuse..., .. Puis, si
ce procédé ayait été employé, l'image de l'Esprit étant projetée sur
plusieurs plans différents, aurait paru brisée sur l'épreuve photogra
phique, tandis qu'elle y apparatt droite, absolument comme une
personne qui est debout.

7° Il Y a un autre mode d'obtention du phénomène qui, à mon
sens, e11t prouvé encore sa réalité. Je veux parler d'une épreuve sté
réoscopique. Si, dans une épreuve de ce genre, obtenue avec un bi
noculaire, on voyait l'Esprit en relief planer au-dessuj de la personne
qui pose et bien se détacher du fond qui paraîtrait loin derrière lui,
il me semble que l'évidence serait non pas plùs grande, mais plus
sensible aux yeux; mais, n'ayant pas vu dans l'atelier de M. Buguet
une chambre noire pour stéréoscope, je ne lui proposai pas de me
faire d'épreuve de ce genre. Du reste, je le déclare encore, les m!lni
pulations photographiques auxquelles j'assistai me satisfirent pleine
ment; aucun point n'en demeura obscur pour moi, et une épreuve
stéréoscopique ne m'aurait pas convaincu davantage.

Maintenant, concluons.
8° Je crois avoir démontré d'une manière évidente qu'il n'avait

été employé aucun truc, aucun tour de main pour l'obtention des
photographies spirites. J'ajouterai que moi-même j'ai essayé d'en
obtenir de fausses, et que j'y ai assez bien réussi. Pour y arriver,
j'ai d11 songer à toutes les combinaisons possibles, et je n'ai pu sor
lir de ces deux cas: ou bien il fallait faire poser deux personnes en
même temps,l'une d'elles jouant le rôle d'Esprit, ou bien n'en.faire
poser qu'une seule, mais alors il fallait avoir recours à une épreuve

. supplémentaire. Dans l'un ou l'autre de ces deux cas, la personne le
moins au courant de la photographie se serait aperçue de la ruse,
pour peu qu'elle e11t suivi les opérations. Donc, si toutes les objec
tions qui ont été mises en avant doivent être rejetées, il faut en ve
nir à accepter le fait dans toute sa simplicité; conséquemment, ce
sont bien des Esprits qui viennent poser d'une manière invisible
pour nous, visibles pour la glace sensibilisée. Si extraordinaire que
soit ce phénomène, il faut s'incliner devant le fait brutal. Du reste,
.oeul il rend facilement compte des phénomènes produits; il s'en faut
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qu'on puisse en dire autant des suppositions diverses qui sont faites

pour les expliquer.

Le fait étant donc mis hors de doute, c'est une preuve de plus de

l'immortalité de l'âme, de la persistance de sa personnalité, de son

individualité. Mais au moment où un matérialisme énervant s'af-

firme avec hauteur, il est bon que des preuves basées sur des faits,

et par conséquent indéniables, viennent victorieusement le combattre.

Si bien des personnes peu familières avec les dissertations philoso-

phiques n'en saisissent pas toujours très-bien les déductions, le fait

que nous signalons, si éloquent, les frappera de prime abord plus

profondément que des discours.

Le phénomène dont j'ai essayé, dans cette lettre, de faire l'exa-

men critique, se réalisera, je l'espère bien. Telle est ma conviction,

pour forcer à penser bien des gens qui songent rarement à l'autre

vie. Ces pensées salutaires les exciteront à la vertu, à la loyauté, à

la fraternité; ce sera là un puissant élément de moralisation pour

l'humanité tout entière. Voilà, mon cher monsieur Leymarie, expri-

mée bien longuement mon opinion au sujet des photographies

spirites.

Si vous trouvez ma lettre trop longue, supprimez-en ce que vous

jugerez convenable; mais je serai bien heureux si je puis faire passer

dans les âmes la conviction qui m'anime.

Dans cet espoir, agréez, monsieur, l'assurance de mes sentiments

dévoués.

J. Delua, banquier.

A la librairie spirite, 7, rue de Lille.

Billancourt, 9 juin 1875.

Monsieur Leymarie,

Vous me demandez ma conviction sur les photographies spi-

rites?

Pour moi, monsieur, le fait existe, et voici ce qui m'est arrivé.

Le i" décembre 1873, je suis allée chez M. Buguet; nous

ne nous connaissions pas, et j'ai évoqué mentalement l'Esprit de

mon mari. Nous avons eu deux clichés; sur l'un, mon mari est

venu comme il était sur son lit de mort, et sur l'autre, comme il

était pendant ses trois jours d'agonie, car il a été trois jours sans

faire le moindre mouvement ; il était entièrement paralysé. Gomme
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,qu'on puisse en dire autant des suppositions diverses qui sont faites
pour les expliquer.

Le fait étant donc mis hors de doute, c'est une preuve de plus de
l'immortalité de l'âme, de la persistance de sa personnalité, de son
individualité. Mais au moment où un matérialisme énervant s'af
firme avec hauteur, il est bon que des preuves basées sur des faits,
et par conséquent indéniables, viennent victorieusementle combattre.
Si bien des personnes peu familières avec les dissertations philoso
phiques n'en saisissent pas toujours très-bien les déductions, le fait
que nous signalons, si éloquent, les frappera de prime abord plus
profondément que des discours.

Le phénomène dont j'ai essayé, dans cette lettre, de faire l'exa
men critique, se réalisera, je l'espère bien. Telle est ma conviction,
pour forcer à penser bien des gens qui songent rarement à l'autre
vie. Ces pensées salutaires les exciteront à la vertu, à la loyauté, à
la fraternité; ce sera là un puissant élément de moralisation pour
l'humanité tout entière. Voilà" mon cher monsieur Leymarie, expri
mée bien longuement mon opinion au sujet des photographies
spirites.

Si vous trouvez ma lettre trop longue, supprimez-en ce que vous
jugerez convenable; mais je serai bien heureux si je puis faire passer
dans les âmes la conviction qui m'anime.

Dans cet espoir, agréez, monsieur, l'assurance de mes sentiments
dévoués.

J. DELLU, banquier.

A la librairie spirite" 7, rue de Lille.

Billancourt, 9 juin 1875.
Monsieur' Leymarie,

Vous me demandez ma conviction sur les photographies spi
rites?

Pour moi, monsieur, le fait existe, et voici ce qui m'est arrivé.
Le i or décembre i 873, je suis allée chez M. Buguet; nous

ne nous connaissions pas, et j'ai évoqué mentalement l'Esprit de
mon mari. Nous avons eu deux clichés; sur l'un, mon mari est
venu comme il était sur son lit de mort, et sur l'autre, comme il
était pendant ses trois jours d'agonie, car il a été trois jours sans
faire le moindre mouvement; il était entièrement paralysé. Comme
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preuve d'identité, il a sur la tête une compresse d'eau froide que

je lui changeais toutes les cinq minutes ; c'était un mouchoir plié en

huit; posé sur le front et retombant de chaque côté. Pendant sa

maladie, il avait laissé pousser sa barbe, ce qui le rendait méconnais-

sable, et comme très-peu de personnes l'ont vu dans cet état, je l'ai

prié de venir comme il était autrefois. Je suis revenue chez M. Bu-

guet, le 4, avec une dame qui désirait son premier mari, dont elle

n'avait aucun portrait; elle obtint sa grand'mère; j'ai posé après

elle, appelant mentalement mon mari, et c'est le sien, le mari de

cette dame, qui est venu à côté de moi.

Je suis revenue le 6 décembre, et j'ai eu mon mari comme je le

désirais, parfaitement ressemblant.

Inutile de vous dire que, voulant me convaincre moi-même, je

n'ai pas montré le portrait de mon mari ; par conséquent, ma con-

viction est parfaitement établie. Je crois, moi, que puisque Dieu

permet aux Esprits (ce qui pour moi est incontestable) de communi-

quer avec nous par différentes manifestations, il est assez puissant

pour leur permettre de se faire photographier.

Agréez, monsieur, l'assurance de ma parfaite considération, votre

sœur en croyance.

Veuve Depy,

A Billancourt, quai de halage, 24 bis (Seine).

A M. Leymarie, 7, rue de Lille.

Le Bouscat, près Bordeaux (Gironde), le 11 juin 1875.

Monsieur,

J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire, par

laquelle vous me demandez mon appréciation sur les expériences

auxquelles j'ai assisté chez M. Buguet.

Je vais essayer de vous rapporter, avec la plus grande exactitude,

les faits qui sont restés dans ma mémoire : il y a un an environ, j'al-

lais avec trois personnes de ma famille, mon beau-père, ma femme

et mon fils, âgé de huit ans, demander à M. Buguet de vouloir bien

nous faire une photographie spirite. C'était la première fois que je

voyais ce monsieur, que l'on m'avait dit être un médium photo-

graphe. Avec mes convictions bien arrêtées en Spiritisme, je ne

pouvais arriver chez lui systématiquement incrédule; mais, ne con-
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preuve d'identité, il a sur la tête une compresse d'eau froide que
je lui changeais toutes les cinq minutes; c'était un mouchoir plié en
huit; posé sur le front et retombant de chaque côté. Pendant sa
maladie, il avait laissé pousser sa barbe, ce qui le rendait méconnais
sable, et oomme très-peu de personnes l'ont vu dans cet état, je l'ai
prié de venir comme il était autrefois. Je suis revenue chez M. Bu
guet, le 4, avec une dame qui désirait son premier mari, dont elle
n'avait aucun portrait; elle obtint sa grand'mère; j'ai posé après
eUe, appelant mentalement mon mari, et c'est le sien, le mari de
cette dame, qui est venu à côté de moi.

Je suis revenue le 6 décembre, et j'ai eu mon mari comme je le
désirais, parfaitement ressemblant.

Inutile de vous dire que, voulant me convaincre moi-même, je
n'ai pas montré le portrait de mon-mari; par conséquent, ma con
nction est parfaitement établie. Je crois, moi, que puisque Dien
permet aux Esprits (ce qui pour moi est incontestable) de communi
quer avec nons par différentes manifestations, il est assez puissant
pour leur permettre de se faire photographier.

Agréez, monsieur, l'assurance de ma parfaite considération, votre
sœur en croyance.

Veuve DEPY,
A Billancollrt, quai de halage, 246is (SeiDe).

A M. Leymarie, 7, rue de Lille.

Le Bouscat, près Bordeaux (Gironde), le 11 juin 1875.

Monsieur,

J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire, par
laquelle vous me demandez mon appréciation sur les expériences
auxquelles j'ai assisté chez M. Buguet.

Je vais essayer de vous rapporter, avec la plus grande exactitude,
les faits qui sont restés dans ma mémoire: il ya un an environ, j'al
lais avec trois personnes de ma Camille, mon beau~père, ma femme
et mon fils, âgé de huit ans, demander li. M. Buguet de vouloir bien
D.OUS faire une photographie spirite. C'était la première fois que je
",oyais œ monsieur, que l'on m'avait dit être un médium photo
graphe. Avec mes convictions bien arrêtées en Spiritisme, je ne
pouvais arriver chez lui systématiquement incrédule; mais, ne oon-

- 1
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naissant pas encore les phénomènes que pouvait produire la pho-

tographie appliquée aux manifestations des Esprits, j'étais disposé à

examiner scrupuleusement tout ce qui se passerait. Nous visitâmes,

chacun à notre tour, l'appareil, le mur du fond, sur lequel aucune

toile n'avait été placée et qui était parfaitement unie; nous jetâmes

nos regards sur chacun des objets qui nous entouraient, tout était

normal; la plaque que l'on nous montra était irréprochable..

Mon beau-père devait poser seul, mais sur la prière de mon fils,

et au moment où la pose allait commencer; M. Buguet et le grand-

père consentirent à ce qu'il se plaçât debout près du fauteuil, à côté

de ce dernier. Pendant l'opération, ma femme et moi ne cessâmes

de regarder. La pose terminée, je descendis, pendant que M. Buguet

se reposait avec son ouvrier, pour voir le développement du cliché. Je

vis alors ressortir sur la plaque, à côté des deux personnes, un Esprit

dont le long voile enveloppait l'enfant. (J'ouvre ici une parenthèse

pour faire remarquer ce qui me frappa alors, et qui ne peut man-

quer d'être considéré comme très-important, c'est qu'aucun prépa-

ratif n'avait pu être fait, ni aucune distance ou effet quelconque

combinés à F avance pour que F enfant se trouvât si parfaitement

entouré par cette légère étoffe et F Esprit placé si gracieusement der-

rière lui.)

Je remontai dans l'atelier, et, au grand jour, chacun de nous con-

sidéra avec attention la transparence de la gaze qu'avait jetée l'Es-

prit devant mon fils.

Or, nous étions parfaitement sûrs que nul être humain, nul man-

nequin n'avait, pendant la pose, produit l'effet étrange que nous

venions de constater, et, détail singulier, que j'affirme sur Fhon-

neur, pendant que j'étais descendu dans la chambre noire, mon fils

avait dit à sa mère : « J'ai dû bien mal poser, maman, j'avais comme

un voile devant les yeux qui me fatiguait beaucoup, et il me semblait

que quelque chose pesait fortement sur ma tête et sur tout mon

corps. )) Nous crûmes donc sincèrement à une manifestation spiri-

tuelle, bien que l'Esprit ne fût pas celui que nous avions désiré, et au-

cune fraude ne nous sembla possible.[/e montrai"cette photographie

à des artistes, à des amateurs photographes, qui déclarèrent ne pas

connaître de moyens qui puissent produire l'effet de transparence

qu'ils trouvaient, comme nous, fort remarquable. Une de ces pho-

tographies est dans les mains de madame Allan Kardec, et l'on peut,

si besoin est, la soumettre à des hommes compétents. Je ne dois pas

oublier de rapporter une remarque que nous fîmes tous chez M. Bu-
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naissant pas encore les phénomènes que pouvait produire la pho
tographie appliquée aux manifestations des Esprits, j'étais disposé à
examiner scrupuleusement tout ce qui se passerait. Nous visitâmes,
chacun à notre tour, l'appareil, le mur du fond, sur lequel aucune
toile n'avait été placée et qui était parfaitement uni~; nous jetAmes
nos regards sur chacun des objets qui nous entouraient, tout était
normal; la plaque que l'on nous montra était irréprochable..

Mon beau-père devait poser seul, mais sur la prière de mon fils,
et au moment où la pose allait commencer, M. Buguet et le grand
père consentirent à ce qu'il se plaçât debout près du fauteuil, à cÔté
de ce dernier. Pendant l'opération, ma femme et moi ne cessâmes
de regarder. La pose terminée, je descendis, pendant que M. Buguet
se reposait avec son ouvrier, pour voir le développement du cliché. Je
vis alors ressortir sur la plaque, à côté des deux personnes, un Esprit
dont le long voile enveloppait l'enfant. (J'ouvre ici une parenthè~

pour faire remarquer u qui me frappa alors, et qui ne peut man
quer fi' ~tre considéré comme très-important, c'est qu'aucun prépa
ratif n'avait pu Atre fait, ni aucune distance ou effet quelconque
combinés à favance pour que renfant se trouvât si parfaitement
entourépar cette légère étoffe~et l'Esprit placé si gracieusement der
rière lui.)

Je remontaï dans l'atelier, et, au grand jour, chacun de nous con
sidéra avec attention la transparence de ta gaze qu'avait jetée l'Es
prit devant mon fils.

Or, nous étions parfaitement s11rs que nul être humain, nul man
nequin n'avait, pendant la pose, produit l'effet étrange que nous
venions de constater, et, détail singulier, que f affirme sur f hon
nett1', pendant que j'étais descendu dans la chambre noire, mon fils
avait dit à sa mère: «J'ai dtl bien mal poser, maman, j'avais comme
un voile devant les yeux qui me fatiguait beaucoup, et il me semblait
que quelque chose pesait fortement sur ma tête et sur to~t mon
eorps. » Nous cr11mes donc sincèrement à une manifestation spiri
tuelle, bien qUrl'Esprit ne f11t pas celui que nous avions désiré, et au
cune fraude ne nous sembla possible.~Je montraïcette photographie
à des artistes, à des amateurs photographes, qui déclarèrent ne pas
oonnattre de moyens qui puissent produire l'effet de transparence
qu'ils trouvaient, comme nous, fort remarquable. Une de ces pho
tographies est dans les mains de madame Allan Kardec, et l'on peut,
si besoin est, la SOumettre à des hommes compétents. Je ne dois pas
oublier 'de rapporter une remarque que nons-ftmes tous chez M. Bu·
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guet, c'est que, avant et pendant la pose, lorsqu'il faisait son évo-

cation, ses doigts crispés serraient sa tête avec force, ses veines se

gonflaient, sa respiration était pénible, tout son être était agité, et il

tomba ensuite dans une sorte de prostration qui faisait peine à voir.

Je lui offris alors de lui faire quelques passes magnétiques, ce

qu'il accepta, et il se trouva fort soulagé.

Lorsque quelques jours après j'allai chercher mes épreuves,

M. Buguet, se disant extrêmement fatigué des évocations qu'il avait

faites dans la journée et se plaignant d'une vive douleur au côté, je

le magnétisai encore ; sa douleur disparut, dit-il, ce dont il me re-

mercia beaucoup. Je crus comprendre qu'il serait heureux que je

hii rendisse quelquefois le service de lui donner des fluides, car il

me disait en faire une dépense énorme par ses efforts médiani-

miques; du reste, la fatigue la plus extrême et la plus intéressante

était peinte sur son visage et exprimée dans son attitude. J'y retour-

nai donc pendant quelques jours par pure obligeance et me trouvai

assister ainsi à des expériences, les unes parfaitement réussies, les

autres ne pouvant l'être malgré la ténacité de Buguet. Parmi les

personnes que je vis, mais que je ne connaissais pas, quelques-unes

affirmèrent reconnaître des parents ou des amis.

De nombreuses occupations me firent cesser mes visites chez

M. Buguet, et ce ne fut que vers le mois de mars dernier que j'y re-

tournai. Il me dit être désolé de ne pouvoir obtenir de manifesta-

tions qu'avec beaucoup de peine et toujours de moins en moins. Je

le reconfortai; j'y allai pendant une quinzaine de jours, et voici les

faits principaux que je remarquai:

Un monsieur d'Amiens, notaire, je crois, posa trois ou quatre fois,

A l'une des poses Buguet m'assura que la photographie de ce mon-

sieur n'était même pas ressortie sur la plaque; à une autre pose son

portrait seul fut obtenu, enfin, la dernière fois un Esprit apparut.

M. Buguet qui, m'assure-t-on, s'accuse au lieu de se défendre, peut-

il expliquer facilement dans quel but il renonçait volontairement à

des bénéfices qu'il semblait tant désirer, alors qu'en produisant

d'emblée des Esprits par le moyen de ses trucs infaillibles, il lui était

si facile d'économiser son temps, sa peine, ses produits chimiques

et de réaliser à chaque pose le prix convenu ?... Pour cela, ce me

semble, il n'avait qu'à employer son petit système, puisqu'il prétend

en avoir un.

Il manquait rarement des photographies ordinaires, tandis que

pour les photographies spirites il obtenait alternativement dans la
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guet, c'est que, avant et pendant la pose, lorsqu'il faisait son évo
cation, ses doigts crispés serraient sa t~te avec force, ses veines se
gonflaient, sa respiration était pénible, tout son être était agité, et il
'tomha ensuite dans une sorte de prostration qui faisait peine à voir.
Je lui offris alors de lui faire quelques passes magnétiques, ce

, qu'il accepta, et il se trouva fort soulagé.
Lorsque quelques jours après j'allai chercher mes épreuves,

M. Buguet, se disant extrêmement fatigué des évocations qu'il avait
faites dans la journée et se plaignant d'une vive douleur au cÔté, je
le magnétisai encore; sa douleur disparut, dit-il, ce dont il me re.,.
mercia beaucoup. Je crus comprendre qu'il serait heureux que je
lui rendisse quelquefois le service de lui donner des fluides, car il
me disait en faire une dépense énorme par ses efforts médiani
miques; du reste, la fatigue la plus extrême et la plus intéressante
était peinte sur son visage et exprimée dans son attitude. J'y retour
nai donc pendant quelques jours par pure obligeance et me trouvai
assister ainsi à des expériences, les unes parfaitement réussies, les
autres ne pouvant l'être malgré la ténacité de Buguet. Parmi le~

personnes que je vis, mais que je ne connaissais pas, quelques-unes
affirmèrent reconnattre des parents ou des amis.

De nombreuses occupations me firent cesser mes visites chez
M. Buguet, et ce ne fut que vers le mois de mars dernier que j'y re
tournai. Il me dit être désolé de ne pouvoir obtenir de manifesta
tions qu'avec beaucoup de peine et toujours de moins en moins. Je
le reconfortai; j'y allai pendant une quinzaine de jours, et voici les
faits principaux que je remarquai: .

Un monsieur d'Amiens, notaire, je crois, posa trois ou quatre fois.
A l'une des poses Buguet m'assura que la photographie de ce mon-:
sieur n'était même pas ressortie sur la plaque; à une autre pose son
portrait seul fut obtenu, enfin, la dernière fois un Esprit apparut.
~~ Bu~uet qui,. m'assure-t-on, s'accus~ au lieu d~ se défendre, peut
11 explIquer faCilement dans quel but Il renonçaIt volontairement à
des bénéfices qu'il semblait tant désirer, alors qu'en produisant
d'emblée des Es'prits par le moyen de ses trucs infaillibles, il lui était
si facile d'économiser son temps, sa peine, ses produits chimiques
et de réaliser à chaque pose le prix convenu?.. Pour cela, ce me
semble, il n'avait qu'à employer son petit système, puisqu'il prétend
en avoir un.

nmanquait rarement des photographies ordinaires, tandts que
pour les photographies spirites il obtenait alternativement dans la
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même matinée des résultats nuls, médiocres ou très-beaux, et cela

tout en satisfaisant aux désirs de ses clients qui, tour à tour, sans

quitter l'atelier et sans qu'il eût le temps de rien préparer, deman-

daient tel ou tel genre de photographie. // y eut des jours où il

ne put rien obtenir médianimiquement et conséquemment rien faire

payer. Son découragement était alors extrême et m'affligeait.

J'assistai encore à la pose d'un monsieur de Poitiers, dont je ne

me rappelle pas le nom, qui avait fait le voyage tout exprès pour es-

sayer d'avoir le portrait d'un Esprit qu'il ne désigna point. Après

trois poses nulles l'ayant obtenu, il pleura abondamment et déclara

reconnaître sa mère dont la ressemblance était, disait-il, incontes-

table. Sa coiffure était exactement celle qu'elle avait de son vivant,

et il fallut lui enlever le cliché, qu'il arrosait de ses larmes et qu'il

risquait de gâter.

Plusieurs autres fois des ressemblances furent affirmées devant

moi.

De l'ensemble des faits qui se sont passés sous mes yeux il es

résulté pour moi une croyance parfaite en la faculté médianimique

de Buguet. Gomme je viens de le dire, tour à tour, dans l'atelier et

daris la chambre noire, témoin de déceptions et de succès inatten-

dus, des préoccupations, des efforts, des fatigues du photographe,

voyant tout se faire sans mystère, sans préparatifs, je n'ai pu avoir

le moindre doute, le moindre soupçon et je conserverai mon opinion

jusqu'à ce qu'il me soit prouvé que j'avais un bandeau sur les yeux,

et que par des photographies dites à truc, on peut produire absolu-

ment les phénomènes si multiples que j'ai pu constater chez M. Bu-

guet. Dans le cas contraire, je maintiens et maintiendrai que Buguet

était doué d'une faculté sublime, quelque extraordinaire qu'elle pa-

raisse, faculté que l'homme ne peut expliquer pas plus qu'il n'ex-

plique certaines choses de la nature qui tombent pourtant sous ses

sens. Dixil

Auguste Puginier,

Chevalier de la Légion d'honneur, capitaine en retraite.

Vu pour légalisation de la signature Auguste Puginier apposée

ci-dessus.

A B jrdeanx, en l'hôtel de ville, le 11 juin 1875.

Le maire de Bordeaux,

V. de Peixeport.
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même matinée des résultats nuls, médiocres ou très-beaux, et cela
tout en satisfaisant aux désirs de ses clients qui, tour à tour, sans
quitter l'atelier et sans qu'il et\! le temps de rien préparer, deman
daient tel ou tel genre de photographie. Il y eut des jours où il
ne put rien ohtenir médianimiquement et conséquemment rien faire
payer. Son découragement était alors extrême et m'a/fligeait.

J'assistai encore à la pose fiun monsieur de Poitiers, dont je ne
me rappelle pas le nom, qui avait fait le voyage· tout exprès pour es
sayer d'avoir le portrait d'un Esprit qu'il ne désigna point. Après
trois poses nulles rayant obtenu, il pleura ahondamment et déclara
reconnaître sa mère dont la ressemblance était, disait-il1 'incontes- .
table. Sa coiffure était exactement celle qu'elle avait de son vivant,
et il fallut lui enlever le cliché, qu'il arrosait de ses larmes et qu'il
risquait de gAter.

Plusieurs autres fois des ressemblances furent affirmées devant
moi.

De l'ensemble des faits qui se sont passés sous mes yeux il es
résulté pour moi une croyance parfaite en la faculté médianimique
de Buguet. Comme je viens de le dire, tour à tour, dans l'atelier et
dans la chambre noire, témoin de déceptions et de succès inatten
dus, des préoccupations, des efforts, des fatigues du photographe,
voyant tout se faire sans mystère, sans préparatifs, je n'ai pu avoir
le moindre doute, le moindre soupçon et je conserverai mon opinioll
jusqu'à ce qu'il me soit· prouvé que j'avais un bandeau sur les yeux,
et que par des photographies dites à truc, on peut produire absolu
ment les phénomènes si multiples que j'ai pu constater chez M. Bu
guet. Dans le cas contraire, je maintiens et maintiendrai que Buguet
était doué d'une faculté sublime, quelque extraordinaire qu'elle pa
raisse, faculté que l'homme ne peut expliquer pas plus qu'il n'ex
plique certaines choses de la nature qui tombent' pourtant sous ses
sens. Dixi!

Auguste PUGINIER,

Chevalier de la Légion d'honneur, capitaine en retraite.

Vu pour légalisation de la signature Auguste Puginier apposée
ci-dessus.

A E Jrdeaux, en l'Mtelde ville, le 11 juin 1875.

Le maire de Bordeaux~

V. DE PELLEPORT.

1
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Monsieur et madame Delanne.

Angers, le 25 mai 1875.

J'aurais désiré recevoir quelques nouvelles de vous sur les graves

événements qui se passent à Paris au sujet de Buguet, Leymarie, etc.

Que signifie tout cela? La province même s'en ressent, les par-

quets s'émeuvent. Ceux entachés de Spiritisme sont appelés chez le

juge d'instruction, comme moi, hier; j'ai subi un interrogatoire

de trois heures. Qu'y a-t-il de vrai dans tout cela et quel est le

motif de cette enquête sur le Spiritisme, ses adeptes et les photo-

graphies.

S'il ont compté sur moi pour les négations ou me rendre à leurs

injonctions, ils se sont trompés, l'instruction que j'ai signée ne

pourra que faire du bien à Buguet et aux autres.

Il est probable que vous aurez reçu la visite des magistrats et que

vous serez appelés en témoignage. Pour moi, personnellement, voici

ce qui est arrivé:

Un commissaire de police se présente chez moi avec des lettres que

j'ai écrites à Buguet, lui demandant des photographies et parlant de

vous dans l'une d'elles, de Buguet et d'autres personnes; il m'a de-

mandé les photographies désignées dans mes lettres, me promettant

sur l'honneur que ce n'était qu'un dépôt, et qu'elles me seraient

rendues; en même temps j'eus une assignation pour comparaître

devant le juge d'instruction, le lendemain.

J'ai confié mon album. J'ai dû expliquer les relations que nous

avions ensemble et j'ai fait consigner dans le procès-verbal ce que je

pensais de vous comme honnêteté, probité, travail, etc., disant

que comme moi vous étiez convaincus et spirites.

On m'a traité de fou; ce à quoi j'ai répondu que je n'en amènerais

pas la mode; qu'ils eussent à me prouver que j'étais dans l'erreur,

ou bien je resterais dans ma 'conviction et ma qualité de spirite.

Le juge m'a montré une rétractation de Buguet, disant que tout ce

qu'il avait fait était duperie et tromperie; je lui ai répondu que je

ne croyais pas à cette déclaration, que j'avais été chez Buguet de

bonne volonté, que rien de ce que j'avais vu n'était de nature à me

faire croire à la supercherie, et que jusqu'à ce qu'il me fût démontré

par quels moyens il agissait, je serais incrédule, et que je deman-

derais instamment à ce que ces moyens me fussent transmis; après

trois heures de conversation sur ce ton, comme nous ne pouvions
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Monsieur et madame De/anne.

AngeI'll, le 25 mai 18'15.

J'aurais désiré recevoir quelques nouvelles de vous sur les graves
événements qui se passent à Paris au sujet de Buguet, Leymarie, etc.
Que signifie iont cela? La province même s'en ressent, les par
quets s'émeuvent. Ceux entachés de Spiritisme sont appelés chez le
juge d'instruction, comme moi, hier; j'ai subi un interrogatoire
de trois heures. Qu'y a-t-il.de vrai da~ tout cela et quel est le
motif de cette enquête sur le Spiritisme, ses adeptes et les photo-

. graphies.
S'il ont compté sur moi pour les négations ou me rendre à leurs

injonctions, ils se sont trompés, l'instruction que j'ai signée ne
pOurra que faire du bien à Buguet et aux autres.

Il est probable que vous aurez reçu la visite des magistrats et que
vous serez appelés en témoignage. Pour moi, personnellement, voici
ce qui est arrivé:

\

Un (J()~ssaire de police se présente chez moi avec des lettres que
j'ai écrites àBuguet, lui demandant des photographies et parlant de
vous dans l'une d'elles, de Buguet et d'autres personnes; il m'a de-
mandé les photographies désignées dans mes lettres, me promettant
sur l'honneur que ce n'était qu'un dépôt, et qu'elles me setaient
rendues; en même temps j'eus une assignation pour comparattre
devant le juge d'instruction, le lendemain.

J'ai confié mon album. J'ai dd expliquer les relations que nous
avions ensemble et j'ai fait consigner dans le procès-verbal ce que je
pensais de vous comme honnêteté, probité, travail, etc., disant
que comme moi vous étiez convaincus et spirites.

On m'a traité de fou; ce à quoi j'ai répondu que je n'en amènerais
pas la mode; qu'ils eussent à me prouver que j'étais dans l'erreur,
ou bien je resterais dans ma 'C?nviction et ma qualité de spirite•.
Le juge m'a montré une rétractation de Buguet, disant que tout ce
qu'il avait fait était duperie et tromperie; je lui ai répondu que je
ne croyais pas à cette déclaration, que j'avais été chez Buguet de
bonne volonté, que rien de ce que j'avais vu n'était de nature à me
faire croire à la supercherie, et que jusqu'à ce qu'il me (11t démontr&
par quels moyens il agissait, je serais incrédule, et que je deman
derais instamment à ce que ces moyens me fussent transmis; après
trois heures de conversation sur ce ton, comme nous ne pouvions'
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nous convaincre ni l'un ni l'autre, le procès-verbal a été fait dans le

sens de mes réponses: que je reconnaissais la bonne foi de Buguet,

sans appareils d'escamotages.

Que, quant à M. Leymarie, je ne le connaissais que comme le

rédacteur de la Revue spirite.

Je suis certain que si cinq ou six personnes lui eussent parlé comme

je l'ai fait, il eût été ébranlé et serait peut-être prêt à devenir

spirite.

J'ai fait de mon mieux pour cette cause que j'ai embrassée et qui

m'a procuré tant de vraies jouissances, laissant de côté tout ce qui

pouvait être charlatanisme et ne voyant que la philosophie. J'aurais

voulu avoir votre autorité et votre science pour mieux persuader

M. le juge d'instruction.

Mon beau-père s'attendait a être appelé, on ne lui a encore rien

dit; c'est fâcheux, car avec lui on serait mal tombé pour dénigrer,

et certes, on ne serait pas sorti vainqueur devant ses arguments j

je ne l'ai pas mis en jeu, on ne me Ta pas demandé.

Ce que j'ai vu de plus clair, c'est que l'on veut, par l'intimidation,

obtenir des gens l'aveu qu'ils ont été trompés et puis agir en con-

séquence ; c'est par la persécution que l'on arrive à asseoir une doc-

trine. Le christianisme s'est implanté, le protestantisme s'est

affirmé par les guerres que lui a faites le catholicisme, et le Spiri-

tisme fera des prosélytes par la persécution, car on ne cherche à

abattre, à anéantir que ce que l'on craint. On méprise tout ce qui

est faible, et certain mandement a pu être la cause de ce qui se

passe aujourd'hui.

C'est le moment d'être fermes dans nos convictions et de prouver

que nous sommes forts parce que nous sommes dans le vrai ; je ne

faiblirai pas quoi qu'il arrive, et l'on ne m'ôtera jamais de l'idée

que la photographie que j'ai obtenue chez Buguet n'est pas celle de

la sainte enfant qui me protège, quand même Buguet dirait le con-

traire. Galilée a bien rétracté devant un tribunal ce que tout le

monde admet aujourd'hui comme vrai.

Que Buguet ait perdu sa médiumnité et que par des procédés

quelconques il ait voulu continuer à faire des portraits d'Esprits, cela

ne prouve pas que ce qui a été fait avant ne soit vrai.

En attendant de vos bonnes nouvelles, agréez, chers amis, mes

sincères et cordiales salutations.

Hilaire Desbois.

Angers, ce 25 juin 1875.
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nous convaincre ni l'un ni l'autre, le procès-verbal a été fait dans le
sens de mes réponses: que je reconnaissais la bonne foi de Buguet,
sans appareils d'escamotages. .

Que, quant à M. Leyrnarie, je ne le connaissais que comme le
rédacteur de la Revue spirite.

Je suis certain que si cinq ou six personnes lui 'eussent parlé comme
je l'ai fait, il eât été ébranlé et serait peut~tre prêt à devenir
spirite.

J'ai fait de mon mieux poUl' cette tanse que j'ai embrassée et qui
m'a prœuré tant de vraies jouissancesl laissant de côté tout ce qui
pouvait être charlatanisme et ne voyant que la philosophie. J'aurais
voulu avoir votre autorité et votre stience poor mieux persuader
M. le juge d'instrUctioD. '

Mon beau-père s'attendait a être appelé l on ne lui a encore rien
dit; c'est fâcheux, car avec lm on serait mal tombé pour dénigrer,
et certes, on ne serait pas soni vainqueur devant ses arguments;
je ne l'ai pas mis en jeu, on ne me l'a pas demandé.

Ce que j'ai vu de plus clair, c'est que l'on veut, par l'întimidaticm,
obtenir des gens l'aven qu'ils ont été trompéS' et puis agir en c0n

séquence; c'est par la persécution que l'on arrive à asseoir une doc
trine. Le: christianisme s'est implanté, le protestantisme s'est
affirmé par les guerres que lui a faites le catholicisme, et le Spiri
tisme fera des prosélytes par la persécution, car on ne cherche à
abattre, à anéantir que ce que l'on craint. On méprise tout ce qui
est faible, et certain mandement a pu être la cause de ce qui se
palise aujourd'hui.

C'est le moment d'être fermes dans nos eonvictions et de prouver
que nous sommes forts parce que nous sommes dans le vrai; je ne
faiblirai pas quoi qu'il arrive, et l'on ne m'ôtera jamais de l'idée
que la photographie que j'ai obtenue chez Buguet n'est pas celle de
la sainte. enfant qui me protége, quand même Buguet dirait le COll!

traire. Galilée a bien rétracté devant 'un tribunal ce que tout le
monde admet aujourd'hui comme vrai.

Que Bugnet ait perdu sa médiumnité et que par des procédés
quelconques il ait voulu continuer à faire des polt~ts d'Esprits l œla
ne proUTe pas que ce qui a été fait avant ne soit vrai.

En attendant de vos bonnes nouvelles, agréez, chers amis, mes'
sincères et cordiales salutations.

Hilaire DESBOlS.
Angers. ce 26 iuia 18'15.

Digitized by GO\. gl · Original fram

HARVARD UNIVERSITY



— 176 —

A M. Leymarie, 7, rue de Lille.

Paris, 4 juin 1875.

Cher monsieur et ami,

Vers mars 1874, j'allai chez Buguet dans les circonstances sui-

vantes:

Vous m'aviez parlé d'une dame de province qui, plusieurs fois,

avait voulu obtenir le portrait d'un Esprit ami sur une de ses photo-

graphies, et qui, à chaque essai, voyait toujours un même Esprit

qui lui était étranger se présenter avec persistance. Vous crûtes que

par mon influence magnétique je pourrais empêcher ce dernier de

condenser les fluides servant à le matérialiser.

Dans cette pensée, nous prîmes rendez-vous chez le photographe

Buguet.

Au jour dit, je m'y rendis vers onze heures, comme il était con-

venu. J'y trouvai le colonel Carré, qui venait pour poser, et me dit

vous attendre. Quelques minutes après, vous arrivâtes. Buguet s'é-

tant plaint d'un violent mal de tête, je le magnétisai pendant quel-

ques minutes. Après qu'il m'eut affirmé être soulagé, nous passâmes

au laboratoire afin d'assister aux préparatifs de la plaque.

C'était la première fois que j'assistais aux opérations photogra-

phiques de Buguet.

Je voulais me prononcer sur sa médiumnité en connaissance de

cause, aussi suivis-je tous les mouvements de la personne qui pré-

parait la plaque ; je ne cessai pas un instant de prêter la plus grande

attention à tous les détails de l'opération. M. Carré, vous et moi,

nous inspectâmes l'appareil photographique : le châssis, la chambre

noire qui contient l'objectif, je suis donc persuadé que si nous avons

été trompés, ce n'a pu être par la substitution de plaques.

C'est alors que vous posâtes avec le colonel. Vous obtîntes deux

épreuves. Sur l'un des clichés apparaissait un Esprit qui nous parut

avoir l'aspect d'un militaire; sur l'autre apparut un Esprit qui cou-

vrait presque entièrement le visage de M. Carré.

Autant que je puis me le rappeler, ces deux portraits d'Esprits ne

furent reconnus d'aucun de nous.

Voici, ami, les détails que je me rappelle d'une façon précise, et

que je suis prêt à affirmer dans toute la sincérité de ma conviction.

Recevez, ami, l'assurance de notre bien sincère affection.

Georges Cochet,

88, Palais-Koyal.
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AM. Leymarie, 7, rue de Lille.
Paris, 4 juin 1875.

Cher monsieur et ami,

Vers mars 1874., j'allai chez Buguet dans les èirconstances sui
vantes:

VoliS m'aviez parlé d'une dame de province qui, plusieurs Cois,
avait voulu obtenir le portrait d'un Esprit ami sur une de ses photo- .
graphies, et qui, à chaque essai, voyait toujours un même Esprit
qui lui était étranger se presenter avec persistance. Vouscrlltes que
par mon influence magnétique je pourrais empêcher ce dernier de
condenser les fluides servant à le matérialiser.

Dans cette pensée, nous primes rendez-vous chez le photographe
Buguet.

Au jour dit, je m'y rendis vers onze heures, comme il était con
venu. J'y trouvai le colonel Carré, qui venait pour poser, et me dit
vous attendre. Quelques minutes après, vous arrivâtes. Buguet s'é
tant plaint d'un violent mal de tête, je le magnétisai pendant quel
ques minutes. Après qu'il m'eut affirmé être soulagé, nous passâmes
au laboratoire afin d'assister aux préparatifs de la plaque.

C'était la première Cois que j'assistais aux opérations photogra
phiques de Buguet.

Je voulais me prononcer sur sa médiumnité en connaissance de
cause, aussi suivis-je tous les mouvements de la personne qui pré
parait la plaque; je ne cessai pas un instant de prêter la plus grande
attention à tous les détails de l'opération. M. Carré, vous et moi,
nous inspectâmes l'appareil photographique: le châssis, la chambre
noire qui contient l'objectif, je suis donc persuadé que si nous avons
été trompés, ce n'a pu être par la substitution de plaques.

C'est alors que vous posâtes avec le colonel. Vous obtîntes deux
épreuves. Sur l'un des clichés apparaissait un Esprit qui nous parut
avoir l'aspect d'un militaire; sur l'autre apparut un Esprit qui cou
vrait presque entièrement le visage de M. Carré.

Autant que je puis me le rappeler, ces deux portraits d'Esprits ne
furent reconnus d'aucun de nous.

Voici, ami, les détails que je me rappelle d'une façon précise, et
que je suis prêt à affirmer dans toute la sincérité de ma conviction.

Recevez, ami, l'assurance de notre bien sincère affection.
Georges COCHET,

88, Palais-Royal.
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AFFIRMATIONS

POUR LA RESSEMBLANCE DE L'ESPRIT d'ÉDOUAED POIEET,

vend sur l'épreuve obtenue par mm. carré et leymarie

Nous reconnaissons que, vers le mois d'avril ou mai 1874,

M. Leymarie nous a montré une photographie sur laquelle il se

trouvait avec deux autres personnes, et nous avons constaté que

celle du milieu, qui a un voile sur la tête, avait une grande res-

semblance avec M. Edouard Poiret, que nous avons connu pendant

de longues années à Paris, et qui est mort presque aussitôt son

arrivée dans son pays, à Pimprez.

Paris, le 1er mai 1875.

Signé : Mmo Bohren, à Paris; — Fme Bastian, à Panchard

(près Meaux); — M. Bastlan, à Panchard; —

M. Bohren, à Paris, 76, rue Quincampoix ; —

V* Chastaing, à Pimprez (Oise).

Je reconnais que la personne qui se trouve derrière M. Leymarie

a beaucoup de ressemblance avec M. Poiret (Edouard), que j'ai par

faitement connu à Pimprez et qui est décédé voilà treize ans.

Signé: Rouxel, à Pimprez.

Approuvé : Leroy, à Pimprez.

Je ne suis pas spirite, mais cependant je reconnais que la per-

sonne qui se trouve entre M. Leymarie et une autre personne a

quelque ressemblance avec mon oncle Edouard Poiret, mort il y a

treize ans à Pimprez.

Signé : E. Poiret.

Je reconnais et certifie à peu près la ressemblance des traits du

portrait de M. Edouard Poiret, que j'ai très-bien connu.

Signé: Danel, à Pimprez.

Je certifie avoir reconnu dans la photographie la ressemblance de

M. Edouard Poiret, mort à Pimprez.

Fme Raoux. •

Nous, maire de Pimprez, vu pour légalisation des signatures

ci-dessus.

Signé : Méliqce.
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AFFIRMATIONS

POUR LABESSEMBLANCE DE L'ESPRIT D'ÉDOUARD POIRET,

VENU SUR L'ÉPREUVE OBTENUE PAR )4)(. CARRÉ ET LETllARIE

Signé: E. POIR~T.

Je reconnais et certifie à peu près la ressemblance des traits du
portrait de M. Édouard Poiret, que j'ai très-bien connu.

,

Signé: DANEL, à Pimprez.

Je certifie avoir reconnu dans la photographie la ressemblance de
M. Édouard Poiret, mort à Pimprez. .

Nous reconnaissons que, vers le .mois d'avril ou mai i87~,

M. Leymarie nous a montré une photographie sur laquelle il se
trouvait avec deux autres personnes, et nous avons constaté que
celle du milieu, qui a un voile sur la tête, avait une grande res
semblance avec M. Édouard Poiret, que nous avons connu pendant
de longues années à Paris, et qui est mort presque aussitôt son
arrivée dans son pays, à Pimprez.

Paris, le 1er mai 1875.

Signé: MlQS BOHREN, à Paris;'- Fme BASTIAN, à Panchard
(près Meaux); - M. BASTIAN, à Panchard; 
M. BOHREN, à Paris, 76, rue Quincampoix;
Vs CHASTAING,.à Pimprez (Oise).

Je reconnais que la personne qui se trouve derrière M. Leymarie
a beaucoup de ressemblance avec M. Poiret (Édouard), que j'ai par
faitement connu à Pimprez et qui est décédé voilà treize ans.

Signé: ROUXEL, à Pimprez.

Approuvé: LEROY, à Pimprez.

Je ne suis pas spirite, mais cependant je reconnais que la per
sonne qui se trouve entre M. Leymarie et une autre personne a
quelque ressemblance avec mon oncle Édouard Poiret, mort il y a
treize ans à Pimprez.

Fme RAoux..

Nous, maire de Pimprez,. vu pour légalisation des signatures
ci-dessus.

Signé: MÉLIQUE.
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Monsieur Leymarit, 7, rue de Lille.

Pantin, le 3 juin 1875.

Cher monsieur Leymarie,

Je vous envoie cette lettre, pour vous faire ressouvenir d'un fait

que vous avez peut-être oublié, et qui pourtant vous servirait

pour votre défense. Il ferait voir au tribunal ce qu'était pour nous

M. Buguet.

Il y a trois mois environ, je me trouvais 7, rue de Lille, à votre bu-

reau, dans l'après-midi, quand un jeune homme vous apporta une

lettre de M. Buguet, vous priant d'aller le voir, qu'il avait besoin de

vous. Nous y fûmes ensemble. Arrivés chez lui, il manifesta de la

joie de nous voir, et nous dit qu'il était bien ennuyé, que depuis

trois jours il n'avait pu rien obtenir comme photographies spirites;

il était obligé de renvoyer tout le monde.

« La nuit, nous dit-il, je ne puis bien dormir, je subis comme l'ob-

session d'un Esprit qu'il me semble voir et qui me veut quelque

chose. Si vous voulez me magnétiser un peu, pour me donner de

la force, je poserai! Quelque chose me dit que c'est un Esprit qui

veut se manifester. » Magnétisé en notre présence, il obtint sur une

grande plaque son portrait en entier ; à côté, un Esprit et de l'écri-

ture. Voici ce qui était dit: «Visite de Cagliostro au médium Buguet. »

Un fait singulier se produisit, rappelez-vous-le : En posant, il fut en-

touré d'une si grande quantité de fluide, qu'il était (nous a-t-il dit)

^omme serré à la gorge, la respiration lui manquait; le fait est qu'il

s'était presque trouvé mal ; c'est en le dégageant, vous d'un côté,

moi de l'autre, que nous sommes parvenus à le faire revenir complé-

ment à lui... Que d'autres faits je pourrais encore attester, si je ne

craignais d'être long! Enfin, monsieur, je souhaite que cette affaire

soit bientôt finie pour que vous puissiez vous occuper tranquillement

de vos nombreux travaux.

En attendant le plaisir de vous voir, agréez, je vous prie, mes saluts

empressés.

Vautib».
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Monsieut' 1Aymarit!, 7, rue de Lille.

Pantin, te 3 juin 1875.
Cher monsieur Leymarie,

Je vous envoie cette lettre, pour vous faire ressouven,ir d'un fait
que vous avez peut-être oublié, et qui pourtant vous servirait
pour votre défense. Il ferait voir au tribunal ce qu'!tait pour nous
M. Buguet.

ny a trois mois environ, jeme trouvais 7, rue de Lille, à votre bu
reau, dans l'après-midi, quand nn· jeune homme vous apporta une
lettre de M. Buguet, vous priant d'aller le voir, qu'il avait besoin d~

vous. Nous y fllmes ensemble. Arrivés chez lui, il manifesta de la
joie de nous voir, et nous dit qu'il était bien ennuyé, que depuis
trois jours il n'avait pu rien obtenir comme photographies spirites;
il était obliié de renvoyer· tout le monde.

«La nuit, nous dit-il, je ne puis bien dormir,je subis comme l'ob
session d'un Esprit qu'il me semble voir et qui me veut quelque
ehose. Si YOUS voulez me magnétiser un peu, pour me donner de
la foree, je poserai! Quelque chose me dit que c'est un Esprit qui
veut se manifester. )l Magnetisé en notre presence, il obtint sur une
grande plaque son portrait en entier; à côté, un Esprit et de l'écri
ture. Voici ce qui était dit: «Visite de Cagliostro au médium Buguet. »)
Un fait singulier se produisit, rappelez-vous-le : En posant, il fut en
~uré d'une si grande ,quantité de fluide, qu'il etait (nous a-t-il dit)
tomme serré à la gorge, la respiration lui manquait; le fait est qu'il
s'était presque trouvé mal; c'est en le dégageant, vOus d'un CÔté,

moi de l'autre, que nous sommes parvenus à le faire revenir complé
ment à lui... Que d'a~tres faits je pourrais encore attester, si je ne
craignais d'être long! Enfin, monsieur, je souhaite que cette affaire
soit bientôt finie pour que vous puissiez vous occuper tranquillement
de vos nombreux travaux.

En attendant le plaisir de vous voir, agréez, je vous prie, mes saluts
empressés~
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Monsieur Letjmarie, rue de Lille, 7, bureau de la Revue.

Paris, 1"' juin 1875.

Monsieur Leymarie,

Par suite des dénégations de M. Buguet, j'ai l'honneur de vous

rappeler que vers la fin du mois d'août 1874, et surtout le 9 sep-

tembre, je me suis rendu aux sollicitations de M. Buguet, chez lui,

pour le magnétiser. Sous mes fluides, il s'est endormi et est resté

dans cette situation magnétique plus de deux heures, et même dans

cet état il a parlé.

Duneau, boulevard de Gourcelles, 87.

A monsieur Leymarie, 7, rue de Lille.

Monsieur,

Je m'empresse de vous envoyer l'attestation des séances auxquelles

j'ai assisté chez M. Buguet.

J'ai suivi scrupuleusement et à différentes reprises les opérations

de la photographie spirite. M. Buguet m'a laissé préparer chaque

fois moi-même les plaques que je prenais au hasard sur des étagères

qui en étaient remplies. Après le lavage, je plaçais la plaque dans le

châssis, que je visitais minutieusement; puis, j'introduisais le tout

dans l'objectif, qui subissait le même examen. M. Buguet n'avait nul-

lement mis la main à tous ces préparatifs, il se recueillait seulement

pour faire l'évocation des Esprits que je désirais, puis il comptait les

secondes, et je descendais de nouveau avec lui dans son laboratoire,

où il dévloppait devant moi les clichés ; chaque fois je trouvais placé

derrière moi un Esprit différent. Pendant ces séances, j'étais accom-

pagné de plusieurs personnes sérieuses qui peuvent affirmer que

pendant les poses rien n'a été exposé devant l'appareil qui puisse

faire soupçonner une supercherie ni aucun truc.

M. Buguet, après chaque séance, éprouvait une grande fatigue,

un épuisement tel qu'il nous a avoué ne pouvoir obtenir que deux

ou trois photographies par jour, et je lui ai vu refuser plusieurs fois

des séances à cause des défaillances qu'il éprouvait.

Les six séances que j'ai eues chez M. Buguet ont eu lieu dans le

courant de mai 1874 ; j'avoue que je n'ai reconnu aucun des Esprits

empreints sur mes cartes, mais de retour à Genève, je me suis em-
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.Munsieur Lefpnarie, rue de Li/le, 7, lnmJau tk la Revue.

Monsieur Leymarie,

Par suite des dénégations de M. Buguet, j'ai l'honneur de vous
rappeler que vers la fin du mois d'aol1t i874, et surtout le 9 sep
tembre, je me suis rendu aux sollicitations de M. Buguet, chez lui,
pour le magnétiser. Sous mes fluides, il s'est endormi et est resté
dans cette situation magnétique plus de deux heures, et même dans
cet état il a parlé.

DUNEAU, boulevard de Courcelles, 87.

A monsieur Leymarie, 7, rue de Lille.

Monsieur,

Je m'empresse de vous envoyer l'attestation des séances auxquelles
j'ai assisté chez M. Buguet.

J'ai suivi scrupuleusement et à différentes reprises les opérations
de la photographie spirite. M. Buguet m'a laissé préparer chaque
fois moi-même les plaques que je prenais au hasard sur des étagères
qui en étaient remplies. Après le lavage, je plaçais la plaque dans le
châssis, q1!e je visitais minutieusement; puis, j'introduisais le tout
dans l'objectif, qui subissait le même examen. M. Buguet n'avait nul
lement mis la main à tous OOS préparatifs, il se recueillait seulement
pour faire l'évocation des Esprits que je désirais, puis il comptait les
secondes, et je descendais de nouveau avec lui dans son laboratoire,
où il dévloppait devant moi les clichés; chaque fois je trouvais piaoo
derrière moi un Esprit différent. Pendant ces séances, j'étais accom
pagné de plusieurs personnes sérieuses qui peuvent affirmer que
pendant les poses rien n'a été exposé devant l'appareil qui puisse
fa,ire soupçonner une supercherie ni aucun truc.

M. Buguet, après chaque séance, éprouvait une grande fatigue,
un épuisement tel qu'il nous a avoué ne pouvoir obtenir que deux
ou trois photographies par jour, et je lui ai vu refuser plusieurs fois
des séances à cause des défaillances qu'il éprouvait.

Les six séances que j'ai eues chez M. Buguet ont eu lieu dans le
courant de mai 1874; j'avoue que je n'ai reconnu aucun des Esprits
empreints sur m'es cartes, mais de retour à Genève, je me suis am-

i
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pressé de montrer ces photographies aux personnes qui s'intéressent

à la doctrine; une dame reconnut, à sa grande surprise, un jeune

enfant qu'elle avait beaucoup aimé ; je lui fis cadeau de cette carte,

qu'elle couvrit de baisers et de larmes.

Quelque temps après, j'envoyai la photographie d'une dame qui

désirait ardemment obtenir les traits de sa mère ou de son mari;

trois semaines après, elle reçut les cartes, mais au lieu des Esprits

demandés, elle reconnut sa tante morte depuis 'longtemps et à la-

quelle elle n'avait pas songé; tous les membres de la famille, non

spirites, interrogés sur ce fait, la reconnurent également.

Voilà, monsieur, ce que je puis vous affirmer comme étant l'ex-

pression de la vérité; j'ajoute, en terminant, que si M. Buguet a

éprouvé une trop grande fatigue en cultivant cette médiumnité, il

a eu tort d'employer des moyens déloyaux pour profaner la vérité;

ses dénégations complètes ne peuvent que lui attirer le mépris public,

car il peut non-seulement être accusé d'escroquerie, mais aussi d'hypo-

crisie, puisqu'il a continué à se servir de la prière pour donner plus

de poids à son infâme tromperie.

Recevez, monsieur, mes salutations fraternelles. Votre toute

dévouée.

Antoinette Bourdin.

Aix, le 2 juin 1875.

(French Mail.)— A madame Jouffroy, avenue de Ségur, 39, Paris

{France).

Ceylan (Asie), Trincomalée, 15 avril 1875.

Sœur bien-aimée,

J'ai reçu votre lettre du 11 mars, celle de notre bon frère Ley-

marie, ainsi que les portraits que vous nous avez envoyés. Gomment

pourrai-je vous exprimer l'émotion que j'ai éprouvée en reconnais-

sant ma fille à l'âge de douze ans, à peu près dans toute la fleur de sa

candide adolescence. Mon bonheur est bien grand, et je remercie

Dieu et nos bons guides de m'avoir accordé une telle faveur. Je dois

beaucoup de reconnaissance aussi à notre excellent Leymarie, tou-

jours prêt à tout faire pour obliger et consoler ceux qui souffrent, à

M. Buguet, que je regrette tant de ne pas connaître, mais que je bé-

nis du fond du cœur pour toute la'joie qu'il m'a donnée. Comme

vous avez bien fait, chère amie, de conserver un portrait spirite de
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pressé de montrer ces photographies aux personnes qui s'intéressent
à la doctrine; une dame reconnut, à sa grande surprise, un jeune
enfant qu'elle avait beaucoup aimé; je lui fis cadeau de cette carte,
qu'elleconvrit de baisers et de larmes.

Quelque temps après" j'envoyai la photographie d'une dame qui
désirait ardemment obtenir les traits de sa mère ou de son mari;
trois semaines après, elle reçut les cartes, mais au lieu des Esprits
demandés, elle reconnut sa tante morte depuis 'longtemps et à la
quelle elle n'avait pas songé; tous les membres de la famille, non
spirites, interrogés sur ce fait, la reconnurent également.

Voilà, monsieur, ce que je puis vous affirmer comme étant l'ex
pression de la vérité; j'ajoute" en terminant, que si M. Buguet a
éprouvé une trop grande fatigue en cultivant cette médiumnité, il
a eu tort d'employer des moyens déloyaux pour profaner la vérité;
ses dénégations complètes ne peuvent que lui attirer le mépris public,
car il peut non-seulementêtre accusé d'escroquerie, mais aussid'hypo_
crisie, puisqu'il a continué à se servir de la prière pour donner plus
de poids! son inCArne tromperie.

Recevez" monsieur, mes salutations fraternelles. Votre toute
dévouée.

ANTOINETrE BOURDIN.

Aix, le 2 juin 1875.

(French Mail.) - A madame Jouffroy, avenue de Ségur, 39, Paris
(France)•

. Ceylan (Asie), Trincomalée, 15 avril 1875.

Sœur bien-aimée,

J'ai reçu votre lettre du t { mars, celle de notre bon frère Ley
marie, ainsi que les portraits que vous nous avez envoyés. Comment
pourrai-je vous exprimer l'émotion que j'ai éprouvée en reconnais
sant ma fille à l'Age de douze ans, à peu près dans toute la fleur de sa
candidè adolescence. Mon bonheur est bien grand, et je remercie·
Dieu et nos bons guides de m'avoir accordé une telle faveur. Je dois
beaucoup de. reconnaissance aussi à notre excellent Leymarie, tou
jours prêt à tout faire pour obliger et consoler c~ux qui souffrent, à
M. Buguet, que je regrette tant de ne pas connaUre, mais que je bé
nis du fond du cœur pour toute la 'joie qu'il m'a donnée. Comme
vous avez bien fait, chère amie, de conserver un portrait spirite de
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celle qui vous aimait tant, et vous appelait encore à ses derniers mo-

ments! A vous, ainsi qu'à madame Kardec, elle eût été heureuse de

l'offrir. Je ne doute pas non plus qu'elle ne vienne à vos réunions ; la

première communication que vous m'avez envoyée m'avait laissé

quelque doute sur son identité, mais je suis convaincue que la se-

conde est réelle. Merci, merci, chère sœur, et pour elle et pour moi;

appelez-la souvent, celle qui vous aimait, je sais qu'elle sera heu-

reuse, et par votre intermédiaire, sa communication me sera encore

plus douce. Pauvre amie! à vous j'ouvre mon âme, cette pauvre

âme déchirée dont vous seule eussiez pu adoucir un peu la blessure;

à vous seule je puis dire que rien ne peut me consoler que la pensée

de me réunir à ma fille, et cette pensée je ne dois point l'avoir, je

dois, au contraire, désirer vivre le plus longtemps possible pour éle-

ver ses quatre pauvres petits enfants

G. de Germon ville.

Lettre de M. Gouillaut, venu exprès de Madrid pour témoigner.

Madrid, 8 juin 1875.

Mon bon ami et frère Leymarie, je vous envoie de nouveau mon

certificat en faveur des portraits spirites (médium Buguet), afin de

réunir le caractère d'authenticité que peut lui donner un timbre

postal; il est accompagné de celui de ma sœur, qui est ici avec moi,

mais qui alors se trouvait à Paris.

Je vous écris sans réticence aucune, je n'ai d'autre intention que

de prêter mon faible appui en faveur de la vérité, et dans la plénitude

de toutes mes facultés ; j'atteste devant Dieu et devant les hommes

que dans les quelques lignes ci-après j'expose les faits tels qu'ils se

sont réalisés, et comme il suit:

1° Qu'en avril 1873, je fis remettre au médium Buguet, photogra-

phe, deux portraits-cartes, et qu'avec celui de ma femme on a obtenu

le portrait fidelissime de ma mère, qui fut reconnue par toute ma fa-

mille, et que depuis lors je ne cesse de remercier Dieu d'avoir été

l'objet d'une aussi insigne faveur.

2° Qu'après avoir étudié et pratiqué la photographie, je me rendis

à Paris en octobre 1874, et que le 11 du même mois, je fus chez le

médium Buguet, lequel ayant remis son voyage pour me recevoir,

laissait à ma disposition son atelier, et la liberté d'employer tous

les moyens que je jugerais convenables pour empêcher et prévenir
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celle qui vous aimait tant, et vous appelait encore à ses derni~rs mo
ments ! A vous, ainsi qu'à madame Kardec, elle etH été heureuse de
l'offrir. Je ne doute pas I!.0n plus qu'elle ne vienne à vos réunions; la
première communication que vous m'avez envoyée m'avait laissé
quelque doute sur son identité, mais je suis convaincue que la se
conde est réelle. Merci, merci, chère sœur, et pour elle et pour moi;
appelez-la souvent, celle qui vous aimait, je sais qu'elle sera heu
reuse, et par votre intermédiaire, sa communication me sera encore
plus douce. Pauvre amie! à vous j'ouvre mon âme, cette pauvre
âme déchirée dont vous seule eussiez pu adoucir un peu la blessure;
~ vous seule je puis dire que rien ne peut me consoler que la pensée
de, me réunir à ma fille, et cette pensée je ne dois point l'avoir, je
dois, au contraire, désirer vivre le plus longtemps possible pour éle
ver ses quatre pauvres petits enfants.•••.••••

C. DE GERMONVILLE.

Lettre de M. Couillaut, venu exprès de Madrl'd pour témoigner.

Madrid, 8 juin 1875.

Mon bon ami et frère Leymarie, je vous envoie de nouveau mon
certificat en faveur des portraits spirites (médium Buguet), afin de
réunir le caractère d'authenticité que peut lui donner un timbre
postal; il est accompagné de celui de ma sœur, qui est ici avec moi,
mais qui alors se trouvait à Paris.

Je vous écris sans réticence aucune, je n'ai d'autre intention que
de prêter mon faible appui en faveur de la vérité, et dans la plénitude
de toutes mes facultés; j'atteste devant Dieu et devant les hommes
que dans les quelques lignes ci-après j'expose les faits tels qu'ils se
sont réalisés, et comme il suit:

i 0 Qu'en avril i873, je fis remettre au médium Buguet, photogra
phe, deux portraits-cartes, et qu'avec celui de ma femme on a obtenu
le portrait fidelissime de ma mère, qui fut reconnue par toute ma fa
mille, et que depuis lors je ne cesse de remercier Dieu d'avoir été
l'objet d'une aussi insigne faveur.

2° Qu'après avoir étudié et pratiqué la photographie, je me rendis
à Paris en octobre !874, et que le H du même mois, je fus chez le
médium Buguet, lequel ayant remis son voy~ge pour me recevoir,
laissait à ma disposition son atelier, et la liberté d'employer tous
les moyens que je jugerais convenables pour empêcher et préveni?'
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toutes espèces de supercheries. J'acceptai, non pour moi, mais pour

convaincre les incrédules, et opérant de concert, je l'avertis que je

n'évoquais aucun Esprit, parce que le monde invisible compénétrant

ma pensée, pouvait agir en conséquence, et nous commençâmes la

première exposition.

A la deuxième exposition, un monologue mental, en dehors de

ma volonté, me faisait me demander si, après avoir laissé ce monde

il y a trente et un ans, mon père, conservant les passions humaines,

ne se fâcherait pas de lui préférer ma mère, de qui j'avais déjà ob-

tenu le portrait? Nous descendîmes, Buguet et moi, au laboratoire,

pour développer le cliché, et en le regardant par transparence dans

ma surprise, je m'écriai : « C'est mon frère Jules de Cadix! » et Bu-

guet de me répondre. « Si votre frère n'est pas mort, c'est un phé-

nomène de bicorporéité comme en obtient le comte de Bullet. » Ce

portrait spirite est venu à la deuxième exposition, lorsque je fus con-

traint à ce monologue; quant à l'Esprit qui vint à la première, il

m'est encore inconnu.

Beaucoup de détails disparaissent dans les demi-teintes surtout,

échappent à l'œil nu lorsqu'on regarde un cliché par transparence...

lorsqu'il fut passé (le cliché) au papier albuminé, j'y reconnus parfai-

tement le portrait de mon père, qui depuis lors ne cesse de répandre

dans ma famille de bien douces consolations.

3° Je certifie avoir vu des portraits spirites obtenus chez le médium

Buguet, desquels j'ai eu la satisfaction de pouvoir constater authen-

tiquement l'identité de ressemblance avec les portraits originaux

terrestres qui avaient une antériorité de plusieurs années, et que bien

des personnes avec lesquelles je suis en rapport, qui ne craignent

point le ridicule, manifestent leur joie de posséder de pareils trésors.

4° Je certifie en outre que dans les portraits spirites que j'ai ob-

tenus parla médiation de Buguet, en mépris de la loi d'impénétra-

bilité, des plis fluidiques et obscurs occupent le premier et dernier

plan, en passant sur mon bras gauche, remontant au delà du coro-

nal sans envahir mon visage, qui dans cette partie est en pleine lu-

mière. Je certifie donc, et je défie en outre tous les photographes

de pouvoir simuler cela sans l'intervention des Esprits, ou d'obtenir

des figures ou images quelconques en dehors du foyer de la chambre

noire.

En foi de quoi je signe avec le seul désir que Dieu éclaire l'intelli-

gence de tous ceux qui doivent intervenir dans cette affaire.

E. Cociixaut.
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toutes espèces de supercltbies. J'acceptai, non pmtr moi, mais pour
oonvaincre les incrédules, et opérant de concert, je l'avertis que je
n'évoquais aucun Esprit, parce que le monde invisible compénétrant
ma pensée, pouvait agir en conséquence, et nous oommençAmes la
première exposition.

A la deuxième exposition, un monologue mental, en dehors de
ma volonté, me faisait me demander si, après avoir laissé ce monde
il 'Y a trente et un an~, mon -père, conservant les passions humaines,
ne se fAcherait pas de lui pl'éf6rer ma mère, de qui j'avais déjà ob
tenu le portrait? Nous descendtmes, Buguet et moi, au laboratoire,
pour développer le cliché, et en le regardant par transparence dans
ma surprise, je m'écriai: ( C'est mon frère Jules de Cadix! ») et Bu
guet de me répondre. «Si votre frère n'est pas mort, c'est un phé
nomène de bicorporéité comme en obtient le comte de Bullet. » Ge
portrait spirite est venu à la deuxième exposition, lorsque je fus con..
traint à ce monologue; quant à l'Esprit qui vint à la première. il
m'est encore inconnu.

Beaucoup de détails disparaissent dans les demi-teinteM surtout,
échappent à l'œil nu lorsqu'on regarde un cliché par transparence•••
lorsqu'il fut passé (le cliché) au papier albuminé, j'y reconnusparfai
tement le portrait de mon père, qui depuis lors ne cesse de répandre
dans ma famille de bien douces consolations.

3° Je certifie avoir vu des portraits spirites obtenus chez le médium
Buguet, desquels j'ai eu la satisfaction de pouvoir constater authen
tiquement l'identité de ressemblance avec les portraits originam
terrestres qui avaient une antériorité de plusieurs années, et que bien
des personnes avec lesquelles je suis en rapport, qui ne craignent
point ,le ridicule, manifestent leur joiede posséder de pareils trésors.

4· Je certifie en outre que dans les portraits spirites que j'ai ob
tenus par la médiation de Buguet, en mépris de la loi d'impénétra
bilité, des plis fluidiques et obscurs occupent le premier et dernier
plan, en passant sur mon bras gauche, remontant au delà du coro
nal sans envahir mon visage, qui dans cette partie est en pleine lu
mière. Je certifie donc, et je défie en outre tous les photographes
de pouvoir simuler cela sans l'intervention des Esprits, ou d'obtenir
des figures ou images quelconques en dehors du foyer de la chambre
noire.

En foi de quoi je signe avec le seul désir que Dieu éclaire l'intelli
gence de tous ceux qui doivent intervenir dans cette affaire.

E. CoUlLLAUT.
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Je soussignée ci-après et certifie avoir reconnu dans la photogra-

phie spirite que j'ai obtenue chez M. Buguet les traits d'unejeune fille

que j'ai.perdue, et ces traits, confrontés avec les deux filles qui me

restent aujourd'hui, sont frappants de ressemblance. Je puis certi-

fier aussi que M. Buguet ne me connaissait d'aucune manière,

qu'il n'avait jamais eu le portrait de ma jeune enfant, décédééil y

a longtemps. . '• .

(Madrid). Veuve Français, née Couillaut.

A monsieur Leymarie, à Paris.

Monsieur,

Le29 août dernier, à onze heures du matin, je me suis rendu chez

M. Buguet afin d'obtenir une photographie spirite; il y mit toute

l'obligeance possible ; c'était la deuxième fois que je voyais M. Bu-

guet. J'avais mentalement évoqué mon père et mon oncle, décédés

il y a environ douze ans ; l'opération terminée, quelle ne fut pas ma

surprise en reconnaissant les traits parfaits, jusqu'aux moindres

détails, de ma sœur chérie, demeurant à Baltimore, États-Unis. Au

premier moment, j'éprouvai un saisissement bien naturel, croyant h

un malheur; pourtant une voix secrète me disait qu'il n'en était

rien. Initié au Spiritisme depuis longtemps, il me fut facile de com-

prendre que j'étais favorisé d'un phénomène de bicorporéité et que

ma chère sœur était venue, à l'état d'Esprit, me confirmer l'amitié à

toute épreuve qui règne entre nous depuis l'enfance. Depuis plu-

sieurs mois, dans toutes mes lettres, je la priais instamment de

m'envoyer sa photographie, ce qu'elle me promettait toutes les fois

qu'elle m'écrivait.

J'ai posé à Paris à onze heures du matin, il était à Baltimore à peu

près six heures et demie du matin, c'est donc pendant son sommeil

que son Esprit est venu à moi.

Cette manifestation spirite me paraissant on ne peut plus inté-

ressante, et peut-être digne d'une étude, je m'empresse de vous la

soumettre en vous autorisant à faire usage du cliché déposé chez

M. Buguet.

La dernière lettre reçue de ma sœur porte la date du 1" sep-

tembre; d'après son contenu, je vois qu'elle avait beaucoup pensé a

moi les jours précédents, et surtout le 29.

G
e
n
e
ra

te
d
 f

o
r 

Jo
h
n
 P

a
tr

ic
k 

D
e
v
e
n
e
y
 (

U
n
iv

e
rs

it
y
 o

f 
C

h
ic

a
g

o
) 

o
n
 2

0
1

4
-1

1
-0

8
 1

9
:1

3
 G

M
T
  
/ 

 h
tt

p
:/

/h
d
l.
h
a
n
d
le

.n
e
t/

2
0

2
7

/h
v
d
.3

2
0

4
4

0
2

0
4

8
2

0
1

4
P
u
b
lic

 D
o
m

a
in

 i
n
 t

h
e
 U

n
it

e
d

 S
ta

te
s,

 G
o
o
g

le
-d

ig
it

iz
e
d

  
/ 

 h
tt

p
:/

/w
w

w
.h

a
th

it
ru

st
.o

rg
/a

cc
e
ss

_u
se

#
p
d
-u

s-
g
o
o
g
le

- 183-

Je soussigMe ei..apIis et certifie avoir reconnu dans la phoiogra-
. phie spirite que j'ai obtenue chez M. Buguet les traits d'unejenne 00,
que j'ai.perdue, e-t (les traits, confrontés avec les deux filles qui me
restent .jourd'hui; sont'frappants de ressemblance. Je puis certi
fier aussi que M. Buguet ne me connaissait d'aucune manière,
qu'il n'avait jamais eu le portrait de ma jeune entant, décédée il.J
a longtemps.

(Madrid). Veuve FÜNÇAlS, née Coullu:ur.

A momiettr Ltymarie $ S Paris.

Monsieur,

Le29aolltdernier,.àonzeheures dumatin,jeme suis rendu chez
M. Buguet afin d'obtenir une photographie spirite; il y mit tQute
l'obligeance possible; c'était la deuxième fois que je voyais M. Bu
guet. J'avais mentalement évoqué mon père et mon oncle, décédés
il y a environ douze ans; l'opération terminée, quelle ne fut pas :rn.1
surprise en reconnaissant les traits p~faits, jusqu'aux moindres
détails, de ma sœur chérie, demeurant à Baltimore~ États-Unis. Au.
premier moment, j'éprouvai un saisissement bien naturel, cro]'8ut·.
un malheur; pourtant une voix secrète me disait qu'il n'en était
rien. Initié au Spiritisme depuis longtemps, il me fut facile de com
prendre que j'étais favorisé d'un phénomène de bicorporéité et que
ma chère sœur était venue, à l'état d'Esprit, me confirmer l'amitié à
toute épreuve qui règne entre nous depuis l'enfance. Depuis plu
sieurs mois, dans toutes mes lettres, je la priais instamment de
m'envoyer sa photographie, ce qu'elle me promettait toutes les fois
qu'elle m'écrivait.

J'ai posé à Paris à onze heures du matin, il était à B,ùtimore à peu
près six heures et demie du I;Ilatin, c'est donc pendant son sommeil
que son Esprit est venu à nioi.

Cette manifestation spirite me paraissant on ne pent plus inté
ressante, et peut-être digne d'une étude, je m'empresse de vous la
soumettre en vous autorisant à faire usage du cliché déposé chez
M. Buguet.

La dernière lettre reçue de ma sœur porte la date du i 01' Mpo
tembre; d'après êon'oonrenu,je vois qu'elle av~it bemcoup peltB6"
~oi les jours précédents, et surtout le 29.
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J'ai l'honneur, monsieur Leymarie, de vous présenter mes res-

pectueux hommages,

Comte J. de Bullet.

Hôtel de l'Athénée, rue Scribe, 15.

P. S. En outre du cas mentionné dans cette lettre, j'ai obtenu

d'autres ressemblances, chez M. Buguet, d'Esprits dont la mort ma-

térielle remonte à bien des années; je suis prêt à vous soumettre ces

épreuves si vous le jugez convenable.

A M. P. G. Leymarie.

24, rue des Ecoles, 2 juin 1875.

Monsieur,

Sachant que vous êtes intéressé à posséder des renseignements

sur les personnes qui ont obtenu, avec le concours du médium Bu-

guet, des photographies spirites représentant des amis ou des parents

décédés, je m'empresse de vous dire que, l'année dernière, j'obtins,

en posant une seule fois, le portrait d'une de mes sœurs, morte en

1869. Ce portrait offre une parfaite ressemblance avec ma sœur";

mais, de plus, ce qui est pour moi une grande preuve d'identité,

c'est que la photographie obtenue présente l'apparence d'une action

habituelle de sa vie corporelle; j'entends le placement de la main

gauche sur l'épaule du même côté; circonstance qui m'a beaucoup

frappé dans les épreuves que j'ai obtenues de M. Buguet.

Je puis affirmer l'exacte vérité de ce que j'avance; en foi de quoi

je signe la présente.

Veuillez recevoir mes salutations empressées.

vEneas Bruce,

Professeur de langues.

A M. Leymarie, 13, rue de Verneuil, Paris.

Liège, 10 juin 1875.

Gomme je vous l'ai promis, je viens aujourd'hui vous donner la

relation de mes rapports avec Buguet lors de mon dernier voyage à

Paris. Ma première visite fut pour vous. Ensuite je me rendis chez

M. Buguet et pris avec lui rendez-vous pour le mercredi matin,
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24, rue des Écoles, 2 juin 1875.

- 184-

J'ai l'honneur, monsieur Leymarie, de :vous présenter mes res
pectueux homrpages,

Comte J. DE BULLET.

Hôtel de ·1'Athénée, rue Scribe, 15.

P. s. En outre du cas mentionné dans cette lettre, j'ai obtenu
d'autres ressemblances, chez M. Buguet, d'Esprits dont la mort ma
térielle remonte à bien ùes années; je suis prêt à vous soumettre ces
épreuves si vous le jugez convenable.

AM. P. G. Leymarie.

Monsieur,

Sachant que vous êtes intéressé à posséder des renseignements
sur les personnes qui ont obtenu, avec le concours du médium Bu
guet, des photographies spirites représentant des amis ou des parents
décédés, je m'empresse de vous dire que, l'année dernière, j'obtins,
en posant une seule fois, le portrait d'une de mes sœurs, morte en
t869. Ce portrait offre une parfaite ressemblance .avec ma sœur,
mais, de plus, ce qui est pour moi une grande preuve d'identité,
c'est que .la photograp~ie obtenue présente l'apparence, d'une action
habituelle de sa vie corporelle; j'entends le placement de la main
gauche sur l'épaule du même côté; circonstance qui m'a beaucoup
frappé dans les épreuves que j'ai obtenues de M. Buguet.

Je puis affirmer l'exacte vérité de ce que j'avance; en foi de qaoi
je signe la présente.

Veuillez recevoir mes salutations empressées.

lENEAS BRUCE,

Professeur de langues.

A M. Leymarie, t3, rue de Verneuil, Paris.

Liége, 10 juin 1875.

Comme je vous l'ai promis, je viens aujourd'hui vous donner la
relation de mes rapports avec Buguet lors de mon dernier voyage à
Paris. Ma première visite fut pour vous. Ensuite je me rendis chez
M. Buguet et pris avec lui rendez-vous pour le mercredi matin,
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31 mars, pour avoir le temps de prévenir à Liège trois familles qui

devaient s'unir d'intention à moi à l'heure dite pour favoriser l'obten-

tion du phénomène. Buguet demandait le matin parce que, me dit-il,

il réservait la matinée à sa photographie spirite, ne voulant pas mêler

les deux choses ensemble. Le mercredi, à dix heures, M. Buguet, en

m'apercevant, fit un geste de surprise et s'excusa de ne pas m'avoir

prévenu, les peintres occupaient son atelier, toute photographie était

impossible.

Devant mes objections pour faire une tentative dans ces conditions

quand même, nous montâmes à son atelier. Il n'y restait pas un

rideau, pas un meuble. Il y dressa un fond quelconque et nous ob-

tînmes en deux poses sur un seul cliché «trois Esprits », moins

apparents cependant que d'habitude, chose qu'il attribuait au trop

grand jour, les vitres n'ayant pas de rideau. M. Buguet me dit que

sur le papier les Esprits apparaîtraient beaucoup mieux. J'envoyai,

aussitôt que je les reçus, une épreuve de ce cliché à ma famille, qui

y reconnut, à première vue, l'Esprit de ma sœur, morte en 1865, à

l'âge de vingt-six ans. Le rapprochement de cette photographie

d'une ancienne, faite du vivant de ma sœur par mon frère, amateur

photographe, ne laissa pas subsister le moindre doute.

L'Esprit avait pris identiquement la même position que celle de

ma sœur dans l'ancienne photographie, tous ceux qui ont approché

ma sœur l'ont reconnue à l'instant; je n'ai pas cherché leur témoi-

gnage, considérant qu'en pareille matière celui de la famille du

défunt suffit amplement à établir l'identité.

Lors de mon séjour à Paris, je demandai à Buguet et obtins de lui

d'assister aux poses spirites des différentes personnes qui viendraient

le visiter. Il m'y encouragea même fort, disant qu'il avait déjà formé

plusieurs médiums photographes; je rencontrai même chez lui un de

ceux-là qui y venaient dans le but de raviver au contact de Buguet

cette faculté qu'il avait acquise chez lui et qui s'était affaiblie de-

puis (I).

J'assistai donc à plusieurs de ces poses et fus un jour témoin de la

reconnaissance d'un Esprit par une dame qui reconnutson mari venu

à son appel. Vous assistiez également à cette scène d'émotion, qui

laissa en moi, peu habitué à ces manifestations, une trace ineffaçable.

J'ai la pleine conviction que Buguet a été un excellent médium

photographe; il ne s'en cachait au reste pas à cette époque. Je re-

(1) M. Breuer veut parler ici de M. Rubis, le photographe de Villers-Morgon
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31 mars, pour avoir le temps de prévenir à Liége trois familles qui
devaient s'unir d'intention à moi à l'heure dite pour favoriser l'obten
tion du phénomène. Buguet demandait le matin p!U'ce que, me dit-il,
il réservait lamatinée à sa photographie spirite, ne voulant pas mêler
les deux choses ensemble. Le mercredi, à dix heures, M. Buguet, en
m'apercevant, fit un geste de surprise et s'excusa de ne pas m'avoir
prévenu, les peintres occupaient son atelier; toute photographie était
impossible.

Devant mes objections pour faire une tentative dans ces conditions
quand même, nous montâmes à son atelier. Il n'y restait pas un
rideau, pas un meuble. TI y dressa un fond. quelconque et nous ob
Unmes en deux poses sur un seul cliché «trois Esprits », moins
apparents cependant que d'habitude, chose qu'il attribuait au trop
grand jour, les vitres n'ayant pas de rideau. M. Buguet me dit que
sur le papier les Esprits apparattraient beaucoup mieux. J'eJlvoyai,
aussitôt que je les reçus, une épreuve de ce cliché à ma famille, qui
y reconnut, à pre~ère vue, l'Esprit de ma sœur, morte en i865, à
l'âge de vingt-six ans~ Le rapprochement de cette photographie
d'une ancienne, faite du vivant de ma sœur par mon frère l amateur
photographe, ne laissa pas subsister le moindre doute.

L'Esprit avait pris identiquement la même position que celle. de
ma sœur dans l'ancienne photographie, .tous ceux qui ont approché
ma sœur l'ont reconnue à l'instant; je n'ai paS cherché leur témoi
gnage, considérant qu'en pareille matière celui de la famille du
défunt suffit amplement à établir l'identité.

Lors de mon séjour à Paris,je demandai à Bugù~t et obtins de lui
d'assister aux poses spirites des différentes personnes qui viendraient
levisiter. Il m'y encouragea même fort, disant qu'il avait déjà formé
plusieurs médiums photographes; je rencontrai même chez lui un de
ceux-là qui y venaient dans le but de raviver au contact de Buguet
cette faculté qu'il avait acquise chez lui et qui s'était affaiblie de
puis (:1.).

J'assistai donc à plusieurs de ces poses et fus un jour témoin de la
reconnaissance d'un Esprit par une dame qui reconnutson mari venu
à son appel. Vous assistiez également à cette scène d'émotion, qui
laissa en moi, peu habitué à ces manifestations~ une trace ineffaçable.

J'ai la pleine conviction que Buguet a été un excellent médium
photographe; il ne s'en cachait au reste pas à cette époque. Je re-

(1) M. Breuer veut parler ici de M. RUBIS1 le photographe de Villers-Morgon
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grette, de même que bien des personnes instruites et estimables, la

conduite irréfléchie de ce médium qui va peut-être occasionner un

grand retard à la marche du Spiritisme.

Et, cependant, peut-on préjuger? Nous ne connaissons pas à

l'avance les voies que nous devons parcourir. Peut-être, au lieu d'un

mal, en résultera-t-il un bien, c'est l'avis de la majorité des adeptes.

Quoi qu'il arrive, la .vérité finira par se faire jour, et chacun occu-

pera alors dans l'opinion publique la place que lui auront valu ses

actes. ■

Dois-je de nouveau vous réitérer mes regrets de ne pouvoir faire

en personne ma déposition? Vous le savez, l'autorisation m'en a été

refusée.

Agréez, mon cher monsieur Leymarie, ainsi que votre aimable

famille, nos souhaits affectueux et fraternels.

Tout à vous.

G. Breuer,

Quai de Maëstricht, 12.

Je soussigné, Gustave Breuer, déclare m'être rendu, le 31 mars

1875, chez M. Buguet, médium-photographe, boulevard Montmar-

tre, 5, à Paris, dans l'intention d'obtenir la photographie de quel-

que Esprit de ma famille, et avoir obtenu en deux poses, sur un même

cliché, trois photographies d'Esprits dont l'une a été reconnue pour

être l'exacte ressemblance de feue ma sœur Mathilde Breuer, décé-

dée le 14 juin 186S. La seconde a été reconnue pour être la photo-

graphie de feu M. Léonard Jéhotte, décédé le 1" août 1851. La

troisième est venue trop peu distinctement pour être reconnue.

En foi de quoi j'ai délivré le présent.

Liège, le 9 juin 1875

Gustave Breuer.

Nous, soussignés, déclarons reconnaître, dans la photographie

dont il est question ci-dessus, la photographie exacte de, feu notre

fille et sœur Mathilde Breuer.

Liège, le 9 juin 1875.

J. B. Breuer, négociant. Épouse Breuer, née Théolen,

J. Breuer, Gust. Breuer, E Breuer

Nous, soussignés, déclarons reconnaître dans la seconde photo-
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Épouse BREUER, née TIŒOLEN,

Gust. BREUER, E BI\EUER
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grette, de même que bien des personnes instruites et estimables, la
conduite irréfléchie de ce médium qui va peut,.être. occasionner un
grand retard à la marche du Spiritisme.

Et, cependant, peutron préjuger YNous ne connaissons pu à
l'avance les voies que nous devons parcourir. Peut-être, au lien d'un
mal, en résultera-t-il un bien, c'est l'avis de la majorité des adeptes.

Quoi qu'il arrive, la.vérité finira par se faire jour, et ehacun ooou
pera alors dans l'opinion publique la place que lui auront valu ses
actes. '

Doi&-je de nouveau vous réitérer mes regrets de ne pouvoir faire
en personne ma déposition? Vons le savez, l'autorisation m'en 1 été
reCusée.

Agréez, mon cher monsieur Leymarie, ainsi que votre aimable
famille, nos souhaits afl'.ectUfAlx et fraternels.

Tout à vous.
G. BUDEB,

Quai de Maëstricht, 12.

Je soussigné, Gustave Breuer, déclare m'être rendu, le 3i mars
1875, chez M. Buguet, médium-photographe; boulevard Montmar
tre, 5, à Paris, dans l'intention d'obtenir la photographie de quel
que Esprit de ma famille, et avoir obtenu en deux poses, sur un même
cliché, trois photographies d'Esprits dont l'une a été reconnue pour
être l'exacte ressemblance de feue ma sœur Mathilde Breuer, décé-... .
dée le t.i juin t865. La seconde a été reconnue pour être la photo-
graphie de feu M. Léonard Jéhotte, décédé le i ar ao'O.t t 8tH. La
troisième est venue trop peu distinctement pour être reconnue.

En foi de quoi j'ai délivré le présent.
Liége, le 9 juiu 1875

Gustave BREUER.

Nous, soussignés, déclarons reconnaître, dans la photographie
dont il est question ci-dessus, la photographie exacte de, feu notre
tille et Sœur Mathilde Breuer.

Liége, le 9 juin 1875.

J. B. BREUER, négociant.

J. BREUER,

Nous, soussignés, déclarons reconnaître dans la seconde phoro-
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graphie de feu notre père, beau-père et grand-père, M. Léonard

Jéhotte, lequel est décédé le 1er août 1851.

Liège, le 9 juin 1875.

J. Kams, née Jéhotte, Gonst. Kams, Mathilde Kams.

Vu, pour léglisaation des signatures apposées ci-contre et ci-des-

sus, par MM. Breuer père et fils, par sa dame, ainsi que par

M. Constant Kams, sa dame et sa demoiselle, demeurant tous à

Liège, de même que celle de mademoiselle Jenny Breuer, également

demeurant à Liège.

Liège, le 9 juin 1875.

Le commissaire de police du quartier du Nord,

Gkaume.

A M. Ley marie, 7, rue de Lille.

Fleurey, le 12 juin 1875.

Mon cher monsieur Leymarie,

Pardonnez-moi du retard que j'ai mis à vous répondre, mais je

n'étais plus à Fleurey depuis la fameuse arrestation de Buguet; j'ai

dû partir d'ici, étant insulté partout où je me trouvais; même les

amis du groupe spirite m'ont dit que je cherchais à les tromper, et

que j'ai dû voir les mannequins chez Buguet ou vous avez dû me le

dire et m'instruire de ce qui s'est passé. Je n'ai pas besoin de me

justifier devant vous, vous le savez aussi bien que moi, ce que j'ai

pu voir chez Buguet.

Étant profondément affligé d'un tel état de choses, nous avons

quitté Fleurey sans dire où nous allions, d'où vient que j'ai reçu

votre lettre du 31 mai seulement le 10 juin, à dix lieues de Fleurey.

Croyez-le bien, mon cher ami, votre lettre m'a causé une vive

émotion très-pénible; mais du courage, vous ne tomberez pas. Mais

revenons au fait. Dès que j'ai reçu votre lettre, je suis parti à Fleurey

pour vous faire faire un acte en bonne forme de ce que j'ai vu et

fait chez Buguet, dans les deux époques que je suis allé chez lui, et

je pense vous être utile autant que je pourrai, tout en disant la vé-

rité, je pense que je pourrai vous envoyer mon attestation légalisée

par le maire de Fleurey, lundi soir, je ferai tout mon possible pour

cela.
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graphie de feu notre père, beau-père et grand-père, M. Léonard
Jéhotte, lequel est décédé le ! or aodt 18lH.

Liége, le 9 juin 1875.

J. IUMs, née JÉHOTTE, Const. KAMS, Mathilde JUD.

Vu, pour léglisaation des signatures apposées ci-contre et ci-des-'
sus, par MM. Breuer père et fils, par sa dame, ainsi que par
M. Constant Kams, sa dame et sa demoiselle, demeurant tous il
Liége, de même que celle de mademoiselle Jenny Breuer, également
demeurant à Liége.

L:rege, le 9 juin 1875.

Le commissaire de police du quartier du NordI

GRAUJŒ.

A M. Leymarie, 7, rue de Lille.

Fleurey, le 12 juin 1875.

Mon cher monsieur Leymarie,

Pardonnez-moi du retard que j'ai mis à vous répondre, mais je
n'étais p~us à Fleurey depuis la fameuse arrestation de Buguet; j'ai
dd partir d'ici, étant insulté partout où je me trouvais; même les
amis du groupe spirite m'ont dit que je cherchais à les tromper, et
que j'ai dtî voir les mannequins chez Buguet ou vous avez dd me le
dire et m'instruire de ce qui s'est passé. Je n'ai pas besoin de me
justifier devant vous, vous le savez aussi bien que moi, ce que j'ai
pu voir chez Buguet.

Étant profondément affligé d'un tel état de choses, nous avons
quitté Fleurey sans dire où nous allions, d'où vient que j'ai reçu .
votre lettre du 31 mai seulement le ! 0 juin, à dix lieues de Fleurey.

Croyez-le bien, mon cher ami, votre lettre m'a causé une vive
émotion très-pénible; mais du courage, vous ne tomberez pas. Mais
revenons au fait. Dès que j'ai reçu votre lettre, je suis parti à Fleurey
pour vous faire faire un acte en bonne forme de ce que j'ail vu et
fait chez Buguet, dans les deux époques que je suis allé chez lui, et
je pense vous être utile autant que je pourrai, tout en disant la vé
rité, je pense que je pourrai vous envoyer mon attestation légalisée
par le maire de Fleurey, Imidi soir, je ferai, tout mon possible pour
cela.
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Quant à Buguet, le misérable ne peut rien me faire, je l'ai connu

comme photographe à Dijon, et je le connais aujourd'hui comme un

raffiné coquin. La bague dont il a parlé est une bague en cuivre que

j'ai trouvée en allant chez lui, je l'ai effectivement donnée au jeune

homme en lui disant qu'il en fasse ce qu'il voudrait, tout s'est borné

là; tout ce que Buguet peut dire, c'est qu'il m'a causé un préjudice

de plus de 1 ,500 francs, tant en argent dépensé pour mes voyages

que pour le temps perdu et l'abandon de mon travail. Je vous

disais qu'à mon dernier voyage j'ai deviné que nous avions affaire

à un mauvais homme, mais je n'osai pas vous en parler, de crainte

de vous offenser, heureusement le jour se fait bien plus tôt que je

croyais, Dieu merci.

Je regrette sincèrement que l'on cherche à vous faire son com-

plice, mais vous avez tout pour vous, votre honorabilité vous met-

tra à l'abri d'un tel reproche, le jour se fera bien à travers tant

d'injustices.

Courage donc et la vérité triomphera et vous serez un des mar-

tyrs glorieux pour notre cause commune.

Merci à madame Leymarie pour tout ce qu'elle a fait pour moi.

Bien le bonjour à notre vénérée madame A. Kardec, qui doit être

bien affligée de tant d'infamies.

Madame Rubis se joint à moi pour vous faire ses compliments et

ses regrets; disposez de nous, autant que nous pourrons, nous serons

toujours prêts à dire la vérité.

A bientôt, et que Dieu vous guide et vous protége tous.

A. Rubis.

Condé, ce 9 juin 1875.

J'ai obtenu, chez M. Buguet, un portrait spirite de mon mari,

d'une ressemblance tellement frappante qu'elle est immédiatement

constatée par toutes les personnes qui l'ont connu.

Me trouvant en ce moment à la campagne, je ne puis avoir que

les quelques signatures qui suivent la mienne.

R. de Curton.

J'ai parfaitement reconnu le portrait de M. D. Curton.

Veuve Chabxot. Veuve Délaisse,

Lambert, Ph. Alix.
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Quant à Buguet, le misérable ne peut rien me faire, je l'ai connu.
comme photographe à Dijon, et je le connais aujourd'hui comme un
raffiné coquin. La bague dont il a parlé est une bague en cuivre que
j'ai trouvée en allant chez lui, je l'ai effectivement donnée au jeune
homme en lui disant qu'il en fasse ce qu'il .voudrait, tout s'est borné
là; tout ce que Buguet peut dire, c'est qu'il m'a causé un préjudice
de plus de i ,500 francs, tant en argent dépensé pour mes voyages
que pour le temps perdu et l'abandon de mon travail. Je vous
disais qu'à mon dernier voyage j'ai deviné que nous avions affaire
à un mauvais homme, mais je n'osai pas vous en parler, de crainte
de vous offenser, heureusement le jour se fait bien plus tôt ,que je
croyais, Dieu merci.

Je regrette sincèrement que l'on cherche à vous faire son com
plice, mais vous avez tout pour vous, votre honorabilité vous met
tra à l'abri d'un tel reproche, le jour se fera bien à travers tant
d'injustices.

Courage donc et la vérité triomphera et vous serez un des mar
tyrs glorieux pour notre cause commune.

Merci à madame Leymarie pour tout ce qu'elle a fait pour moi.
Bien le bonjour à notre vénérée madame A. Kardec, qui doit être
bien affiigée de tant d'infamies.

Madame Rubis se joint à moi pour vous faire ses compliments et
ses regrets; disposez de nous; autant que nous pourrons, nous serons
toujours prêts à dire la vérité.

A bientôt, et que Dieu vous guide et vous protége tous.

/1. RUBIS.

Condé, ce 9 juin 1875.

J'ai obtenu" chez M. Buguet, un portrait spirite de mon mari,
d'une ressemblance tellement frappante qu'elle est immédiatement
constatée par toutes les personnes qui l'ont connu. .

Me trouvant en ce moment à la campagne, je ne puis avoir que
les quelques signatures qui suivent la mienne.

R. de CURTON.

J'ai parfaitement reco\lnu le portrait de M. D. Curton.

,,
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A monsieur Leymarie, rue de Lille, n" 7 (Paris).

Cher monsieur Leymarie,

Vers la fin de janvier dernier, ma femme et moi, et une personne

de nos connaissances, sommes allés chez M. Buguet, photographe,

pour obtenir le portrait d'un de nos parents mortdepuis plusieurs an-

nées. La personne qui nous accompagnait connaissait assez intime-

ment M. Buguet et s'entretint avec lui quelques instants; ce que j'ai

conservé de cet entretien, c'est que M. Buguet était assez contrarié,

parce qu'on lui avait envoyé un photographe de Lyon (je crois) (1)

pour développer sa médiumnité; outre le temps que cela lui prenait,

il entrevoyait pour l'avenir une concurrence fâcheuse; il était bien

évident pour nous que M. Buguet était médium, on ne peut former

les autres à la médiumnité sans être soi-même médium. Je posai en-

suite et j'eus la satisfaction d'obtenir le portrait d'un de nos parents

dont la ressemblance laisse à désirer. Mais à certains détails de sa

physionomie, j'ai cru reconnaître le portrait du parrain de ma

femme. Je dois même ajouter que, sur la recommandation de notre

ami, M. Buguet a eu la gracieuseté de nous faire une petite réduc-

tion sur la photographie que nous avons obtenue. Voilà l'exacte vé-

rité, et je ne m'explique pas quel intérêt M. Buguet peut avoir à nier

un don qui semblait le grandir aux yeux de tous nos frères en doc-

trine. ,

Recevez, cher monsieur Leymarie, pour vous et votre famille, l'as-

surance de ma cordiale affection. Votre frère en doctrine spirite,

Paulin.

Chatellier (Aube), 1<* juin 1875.

A M. Leymarie, à la Revue spirite, rue de Lille, 7, Paris.

Monsieur Leymarie,

La photographie spirite présente-t-elle un ordre de faits complé-

tement inconnus jusqu'à ce jour? On serait tenté de le croire. En

effet, si on examine scientifiquement ces nouvelles épreuves obte-

nues par la lumière et la réduction des sels d'argent, on se demande

s'il y a merveille ou truc, comme on dit en termes de théâtre.

(1) M. Rubis.
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A monsieur Leymarie, rue de Lille, n° 7 (Paris).,

Cher monsieur Leymarie,

Vers la fin de janvier dernier, ma femme et moi, et une personne
de nos connaissances, sommes allés chez M. Buguet, photographe,
pour obtenir le portrait d'un de nos parents mortdepuis plusieurs an
nées. La personne qui nous accompagnait connaissait assez intime
ment M. Buguet et s'entretint avec lui quelques instants; ce que j'ai
conservé de cet entretien, c'est que M. Buguet était assez contrarié"
parce qu'on lui avait envoyé un photographe de Lyon (je crois) (1)
pour développer sa médiumnité; outre le temps que cela lui prenait,
il entrevoyait pour l'avenir une concurrence fâcheuse; il était bien
évident pour nous que M. Buguet était médium, on ne peut former
les autres à la médiumnité sans être soi-même médium. Je posai en
suite et j'eus la satisfaction d'obtenir le portrait d'un de nos parents
dont la ressemblance laisse à désirer. Mais à certains détails de sa
physionomie, j'ai cru reconnaitre le portrait du parrain de ma
femme. Je dois même ajouter que, sur la recommandation de notre
ami, M. Buguet a eu la gracieuseté de nous faire une petite réduc
lion sur la photographie que nous avons obtenue. Voilà l'exacte vé
rité, et je ne m'explique pas quel intérêt M. Buguet peut avoir à nier
un don qui semblait le grandir aux yeux de tous nos frères en dO,e
trine.

Recevez, cher monsieur Leyiharie, pour vous et votre famille1l'as
surance de ma cordiale affection. Votre frère en doctrine spirite,

PAULIN.
Chatellier (Aube), i er juin 1875.

A M. Leymarie, à la Revue spirite, l'ue de Lille, 7, Paris.

Monsieur Leymarie,

La photographie spirite présente-t-elle un ordre de faits complé
lement inconnus jusqu'à ce jour? On serait tenté de le croire. En
effet, si on examine scientifiquement ces nouvelles épreuves obte
nues par la lumière et la réduction des sels d'argent, on se demande
s'il y a merveille ou truc, comme on '<lit en termes de théâtre.

(1) M. Rubis.
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S'il y a un truc, il doit être fait avant, pendant ou après l'opéra-

tion.

Je suis allé chez M. Buguet, et, étant photographe moi-même,

voici ce que j'ai vu et ce à quoi j'ai travaillé:

Sa glace, collodionnée comme d'habitude, a été mise dans le bain

de nitrate d'argent, et, après ioduration complète, retirée pour

être placée dans le châssis. Si dans cet état on voulait y imprimer

une image, Esprit ou toute autre, cela ne pourrait s'obtenir qu'à

l'aide d'une lumière quelconque. Il faudrait mettre cette image à

reproduire derrière ou devant la glace et, en y projetant un jet de

lumière, la graver dans le collodion. Mais si un jet de lumière ve-

nait à frapper la glace sensible, le négatif qui en résulterait, après

la pose dans l'appareil, chambre noire, serait nécessairement voilé,

puisqu'il aurait reçu une première impression. C'est justement ce

qui n'arrive pas, les clichés étant transparents comme tout bon cliché

doit être.

J'ai pris le châssis, je suis monté dans l'atelier où posait M. Stié-

venart, S, rue Vauvilliers. J'ai examiné avec le plus grand soin la

chambre noire où M. Buguet a fait poser. Pendant la pose, je n'ai

perdu de vue ni M. Stiévenart ni l'opérateur, qui se tenait à un

mètre de distance de l'appareil. Je n'ai vu aucune ombre se dessiner

près du poseur, aucune ombre devant l'objectif. Y avait-il entre

l'objectif (rentrant dans la chambre noire) et la glace un corps

quelconque qui aidât à la formation d'une image? Cela est physi-

quement impossible. Tout le monde sait qu'une image qui n'est pas

au foyer d'un objectif ne peut se copier, tant la masse en est con-

fuse.

Or, l'image Esprit, sans être d'une netteté aussi accusée que

celle du poseur, n'en est pas moins une image distincte, visible, et

qui accuse des contours; ce résultat n'aurait pas lieu si un

bonhomme quelconque eût été placé dans l'intérieur de la chambre

noire.

Après la pose je suis entré dans le laboratoire, où j'ai développé le

portrait et l'image d'une vieille dame, inconnue à M. Stiévenart,

mais parfaitement connue de cinq ou six personnes. Les deux

images se sont révélées comme si deux personnes avaient posé en-

semble ; je les ai fixées. \

L'opérateur, dans l'atelier, n'a pas touché le châssis ni la glace,

que j'ai retirée moi-même du châssis.

Le cliché était parfaitement transparent, preuve pour moi qu'il
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S'il y a un truc, il doit être fait avant, pendant ou après l'opéra
tion.

Je suis allé chez M. Buguet, et, étant photographe moi-même,
voici ce que j'ai vu et ce à quoi j'ai travaillé:

Sa glace, collodionnée comme d'habitude, a été mise dans le bain
de nitrate d'argent, et, après ioduration complète, retirée pour
être placée dans le châssis. Si dans cet état on voulait y imprimer
une image, Esprit ou toute autre, cela ne pourrait s'obtenir. qu'à
l'aide d'une lumière quelconque. n faudrait mettre cette image à
reproduire derrière ou devant la glace et, en y projetant un jet de·
lumière, la graver dans le collodion. Mais si un jet de lumière v&
nait à frapper la glace sensible, le négatif qui ~n résulterait, après
la pose dans l'appareil, chambre noire, serait nécessairement "Voilé,
puisqu'il aurait reçu une première impression. C'est justement ce
qui n'arrive pas, les clichés étant transparents comme tout bon cliché
doit être.

J'ai pris le châssis, je suis monté dans l'ntelier où posait M. Stié
renart, 5, rue Vauvilliers. J'ai examiné avec le plus grand soin la
chambr~ noire où M. Buguet a fait poser. Pendant la pose, je n'ai
perdu de vue ni M. Stiévenart ni l'opérateur, qui se tenait à un
mètre de distance de l'appareil. Je n'ai vu aucune ombre se dessiner
près du poseur, aucune Qmbre devant l'objectif. Y avait-il entre
l'objectif (rentrant dans la chambre noire) et la' glace un corps
quelconque qui aidât à la formation d'une image? Cela est physi
quement impossible. Tout le monde sait qu'une image qui n'est pas
au foyer d'un objectif ne peut se copier, tant la masse en est con..
fuse.

Or, l'image Esprit, sans être d'une netteté aussi accusée que
celle du poseur, n'en est pas moins une image distincte, visible, et
qui accuse des contours; ce résultat n'aurait pas lieu si un
bonhomme quelconque eût été placé dans J'intérieur de la chambre
nOIre.

Après la pose je suis entré dans le laboratoire, où j'ai développé le
portrait et l'image d'une vieille dame, inconnue à M. Stiévenart,
mais parfaitement <lOnnue de cinq ou six personnes. Les deux
iJpages se sont révélées comme si deux personnes avaient posé en
semble; je les ai fixées.

L'opérateur, dans l'atelier, n'a pas touché le châssis ni la glace,
que j'ai retirée moi-même du châssis.

Le cliché était parfaitement transparent, preuve pour moi qu'il
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n'avait reçu qu'une seule et unique impression, celle de la chambre

noire.

Ainsi point d'impression d'image avant la mise du châssis dans

la chambre, point d'autre impression que celle ordinaire quand on

découvre l'obturateur de l'objectif, et point d'impression après la

pose ou avant le développement; puis, cliché transparent, qui con-

firme que le cliché n'a reçu aucun filet de lumière pouvant donner

lieu à une image. Ajoutons, pour me répéter, qu'aucun mannequin,

image ou même ombre n'a pu passer ou dans l'objectif ou près de

M. Stiévenart.

Voici, monsieur Leymarie, les observations diverses que j'ai cru

devoir vous adresser pour rendre hommage à la vérité.

Agréez ma parfaite considération,

Raymond, photographe, 5, rue Vauvilliers.

Paris, 2 juin 1875.

M. Leymarie, rue de Verneuil, 13, en ville.

Mon cher Leymarie,

Vous me demandez une attestation de ressemblance obtenue

chez Buguet?

Je ne saurais vous refuser ce que j'ai déclaré dans l'instruction,

attribuant cette ressemblance, jusqu'à plus ample information, à un

hasard intelligent?

Quant à faire intervenir, en cette circonstance, l'adresse de Bu-

guet, c'est une naïveté que je ne saurais endosser.

Cette déclaration est du reste conforme à ma déposition.

Bien à vous.

Véron, 37, rue Notre-Dame-de-Lorette.

9 juin 1875.

Monsieur Leymarie, à la Revue spirite, rue de Lille, 7, Paris.

Monsieur Leymarie,

Pour rendre hommage à la vérité, je m'impose !e devoir de venir

vous rendre un fidèle compte de deux visites faites au photographe

Buguet.

Ennemi du mensonge et de la palinodie, c'est toujours avec
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n'avait reçu qu'une seule et unique impression, celle de la chambre
noire.

Ainsi point d'impression d'image avant la mise du châssis dans
la chambre, point d'autre impression que celle ordinaire quand on
découvre robturateur de l'objectif, et point d'impression après la
pose ou a'fant le développement; puis, cliché transparent, qui con
firme que le cliché n'a 'reçu aucun filet de lumière pouvant donner
lieu à une image. Ajoutons, pour me répéter, qu'aucun mannequin,
image ou même ombre n'a pu passer ou dans l'objectif ou près de
M. Stïévenart.

Voici, monsieur Leymarie, les observations diverses que j'ai cru
devoir vous adresser pour rendre hommage à la vérité.

Agréez ma parfaite considération,

RAYMOND, photographe, 5, rue Vauvilliers.
Paris, 2 juin 1875.

M. Leymarie, rue de Verneuil, t3, en ville.

Mon cher Leymarie,

VOltS me demandez une attestation de ressemblance obtenue
chez Buguet '}

Je ne saurais vous refuser ce que j'ai déclaré dans l'i~struction,

attribuant cette ressemblance, jusqu'à plus ample information, à un
hasard intelligent?

Quant à faire intervenir, en cette circonstance, l'adresse de Bu
guet, c'est une naïveté que je ne saurais end.osser.

Cette déclaration est du reste conforme à ma déposition.
Bien à vous.

VÉRON, 57, rue Notre-Dame-de-Lorette.
9 juin f875.

Monsieur Leymarie, à la Revue spirite, rue de Lille, 7, Paris.

Monsieur Leymarie,

Pour rendre hommage à la vérité, je m'impose le devoir de .enir
vous rendre un fidèle compte de deux visites faites au photographe
Bugnet. .

Ennemi du mensonge et de la palinodie, c'est toujours avec
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un vif plaisir que je mets la vérité en lumière quand l'occasion

m'en est fournie.

J'ai accompagné une première fois M. et madame Côte, demeu-

rant rue Bailleul, 3, chez M. Buguet. Ces deux personnes étaient

animées de l'ardent désir d'obtenir l'Esprit d'un parent bien-aimé.

Le photographe demanda à M. Côte quel Esprit il désirait. Il lui

répondit qu'il serait bien heureux d'obtenir son grand-père. M. et

madame Côte posèrent ensemble. J'affirme de la manière la plus

formelle que derrière eux il n'y avait rien que le mur nu, peint en

bleu. M. Buguet ne toucha pas à l'objectif, ce fut son opérateur

qui mit la glace et fit poser.

Sur le premier négatif se trouva une femme, et sur le second un

enfant. Ces deux images sont restées inconnues.

M. Buguet n'a point été adroit dans cette opération, ou peut-être,

ce jour-là, était-il dépourvu de têtes de vieillards, puisque ce sont

deux têtes contraires qui se sont présentées? Étrange 1

étrange !....

Le 4 mars dernier, je posai à mon tour en présence de M. Bu-

guet, de M. le comte de Bullet et M. Raymond, photographe habile.

Sur le premier négatif apparut une femme d'environ soixante ans,

ayant au cou une sorte de cravate, le second fut nul. Je n'ai jamais

connu cette femme, mais elle fut parfaitement reconnue pour être

mademoiselle Fleury, femme bien connue pour son dévouement,

et ayant habité pendant trente ans le n° 7 de la rue Gaillon. Les

personnes qui l'ont connue se font un plaisir de signer la présente

attestation.

Je me dispense de tout commentaire, car je suis assuré que la

vérité surgira des débats ; seulement, je dis que si trucs il y a, ils

sont plus miraculeux que le miracle de la photographie spiri-

tuelle.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre serviteur,

Stiévenard, artiste, S, rue Vauvilliers.

Paris, ce 4 juin 1875.

Nous, soussignés:

M. B. Côte, entrepreneur de serrurerie, rue Bailleul, 3, d'une part,

Et madame Côte, née Antoinette Cécile Fanet, épouse de M. Côte,

demeurant avec son mari, d'autre part;

Confirmons les dires de M. Stiévenard et déclarons de la manière

la plus formelle avoir reconnu sur la photographie obtenue par
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un vif plaisir que je mets la vérité en lumière quand l'occasion
m'en est fournie.

J'ai accompagné une première fois M. et madame Côte, demeu
rant rue Bailleul, 3, chez M. Buguet. Ces deux personnes étaient
animées de l'ardent désir d'obtenir l'Esprit d'un parent bien-aimé.

Le photographe demanda à M. Côte quel Esprit il désirait. Il lui
répondit qu'il serait bien heureux d'obtenir son grand-père. M. et
madame Côte posèrent ensemble. J'affirme de la manière la plus
formelle que derrière eux il n'y avait rien que le mur nu, peint en
bleu. M. Buguet ne toucha pas à l'objectif, ce fut son opérateur
qui mit la glace et fit poser.

Sur le premier négatif se trouva une femme, et sur le second un
enfant. Ces deux images sont restées inconnues.

M. Buguet n'a point été adroit dans ~tte opération, ou peut-être,
ce jour-là" était-il dépourvu de têtes de vieillards, puisque ce sont
deux têtes contraires qui se sont présentées? Étrange 1. ....

. ,
étrange .....

Le 4, ~ars dernier, je posai à mon tour en présence de M. Bu
guet, de M. le comte de. Bullet et M. Raymond, photographe habile.

Sur le premier négatif apparut une femme d'environ soixante ans,
ayant au cou une sorte de cravate, le second fut nul. Je n'ai jamais
connu cette femme, mais elle fut parfaitement reconnue pour être
mademoiselle Fleury, femme bien connue pour son dévouement,
et ayant habité pendant trente ans le n° 7 de la rue Gaillon. Les
personnes qui l'ont connue se font un plaisir de signer la présente
attestation.

Je me dispense de tout commentaire, car je suis assuré que la
vérité surgira des débats ; seulement, je dis que si trucs il y a, ils
sont plus miraculeux que le miracle de la photographie spiri
tuelle.

J'ai l'honneur d'être, monsieur, votre serviteur,

SnÉVENARD, artiste, 5, rue Vauvilliers.
Paris, ce 4 juin 1875.

Nous, soussignés:
M. B. Côte, entrepreneur de serrurerie, rue Bailleul,.3, d'une part,

. Et madame Côte, née Antoinette Cécile Fanet, épouse de M. Côte,
demeuraI\t avec son mari, d'autre part;

Confirmons les dires de M. Stiévenard et déclarons de la manière
la plus formelle avoir reconnu sur la photographie obtenue par
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M. Reymond, en présence M. Buguet, la reproduction des traits de

M»e Fleury, qui a demeuré pendant fort longtemps avec Mm' Côte,

rue Gaillon, 7.

En foi de quoi nous avons signé la présente attestation pour cer-

tifier l'authenticité de la photographie spirite, qui n'est pas un mi-

racle, mais un fait à étudier, expliqué par le Spiritisme d'une ma-

nière claire, précise et sans ambiguïté.

Paris, le 4 juin 1875.

B. CÔTE,

Approuvé: F"6 Côte.

Les personnes qui ont signé ci-dessous ont toutes parfaitement

reconnu Mlle Fleury.

Approuvé l'écriture ci-dessus:

Marie Kruger. Fm0 Herrmann.

Eue Neuve-des-Martyrs, 11. Rue Taitbout, 13.

A M. Leymarie, 1, rue de Lille, Paris.

Béziers, le 1er juin 1875.

Monsieur Leymarie,

Je reçois votre lettre-circulaire annonçant que M. Buguet déclare

n'avoir jamais été médium, et que nous sommes ses dupes. — Je ne

sais, dans ce cas, de quel nom il qualifie son talent. — Je lui ai de-

mandé deux poses. Il m'a complétement satisfait pour la première.

Quant à la seconde, s'il ne m'a pas donné le portrait que je désirais,

il a grandement fait plaisir à la famille de mon beau-père en lui don-

nant le portrait de deux personnes qui lui étaient chères. Si donc je

suis dupe, je ne m'en plains pas.

Voici maintenant dans quelles circonstances je demandais ces

poses:

Nous étions allés, ma femme et moi, passer quelques jours chez

nos amis de Mézy, M. et madame Gaberel, qui nous firent faire con-

naissance avec M. et madame Bouhey, rentiers, leurs voisins. Au

moment de quitter Mézy, madame Bouhey nous pria, à l'insu de son

mari, de passer chez M. Buguet lui demander d'essayer d'obtenir les

traits de sa fille, morte il y a une vingtaine d'années. — Chez Bu-

guet, quand vint notre tour de pose, nous montâmes à l'atelier, et

là, nous lui exposâmes le but de notre visite. Sans autre préparatif,

13
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M. Reymond, en présence M. Buguet, la reproduction des traits de
Mlle. Fleùry, qui a demeuré pendant fort longtemps avec Mm. Côte,
rue Gaillon, 7.

En foi de quoi nous avons signé la présente attestation pour ce1"
tifier l'authenticité de la photographie spirite, qui n'est pas un mi
racle, mais un fait à étudier, expliqué par le Spiritisme d'une ma
nière claire, précise et sans ambigulté.

Paris, le 4 juin 1875.

B. CÔTE,
Approuvé: Fa. CÔTE.

Les personnes qui ont signé ci·dessous ont toutes parfaitement
reconnu Mlle Fleury.

Approuvé l'écriture ci-dessus:

MARm KRUGER.

Rue Neuve-des-Martyrs, 11.

Fm. HERlUfANN.

Rue Taitbout, t3.

A M. Leymal'ie, 7, rue de Lille, Paris.

Béziers, le 1Ct' juin 1875.
Monsieur Leymarie.

Je reçois votre lettre-circulaire annonçant que M. Bug,uet déclare
n'avoir jamais été médium, et que nous sommes ses dupes. - Je ne
sais, dans ce cas, de quel nom il qualifie son talent. - Je lui ai de
mandé deux poses. Il m'a complétement satisfait pour la première.
Quant à la seconde, s'il ne m'a pas donné le portrait que je désirais,
il a grandement fait plaisir à la famille de mon beau-père en lui don
nant le portrait de deux personnes qui lui étaient chères. Si donc je
suis dupe, je ne m'en plains pas.

Voici maintenant dans quelles circonstances je demandais ces
poses:

Nous étions allés, ma femme et moi, passer quelques joUI'! chez
nos amis de Mézy, M. et madame Gaberel, qui nous firent faire con
naissance avec M. et madame Bouhey, rentim-s, leurs voisins. Au
moment de quitter Mézy, madame Bouhey nous pria, à l'insu de son
mari, de passer chez M. Buguet lui demander d'essayer d'obtenir les
traits de sa fille, morte il y a unè vingtaine d'années. - Chez Bu
guet, quand vint notre tour de pose, nous montâmes à l'atelier, et

.là, nous luiexposâmes le but de notre visite. Sans autre préparatif,
t3
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il commanda, de l'atelier, à l'opérateur qui était au laboratoire, à

l'étage au-dessous : « Une plaque ! » Il posa ensuite sur une table le

portrait-carte de madame Bouhey, que nous lui remîmes à l'in-

stant. Il le mit au point et attendit. Quelques minutes après, l'opé-

rateur monta le châssis contenant la plaque. M. Buguet la glissa

dans l'objectif, et s'appuya pendant une vingtaine de secondes, les

bras croisés, la tête dessus, contre le mur de droite de l'atelier. Au

bout de ce temps, il poussa le châssis de la chambre noire, pour

faire une seconde pose sur la même plaque, et se recueillit, comme

précédemment, l'espace d'environ vingt secondes. — Le châssis re-

tiré de la chambre noire, nous le priâmes de nous permettre d'as-

sister à l'opération du développement de l'image, ce à quoi il con-

sentit gracieusement. Il développa lui-même, sans autre préparation

que celles ordinaires. Nous ne fûmes pas peu surpris de voir appa-

raître non-seulement un portrait d'enfant, mais encore celui d'une

dame âgée... Nous envoyâmes les cartes à madame Bouhey. M. Ga-

berel nous écrivit qu'elle n'en pouvait croire [ses yeux, et que, chez

M. Bouhey, la joie et la surprise furent si grandes, qu'il en

pleura. Il ne s'expliquait pas comment on avait pu obtenir les

traits de sa fille et ceux de sa mère (c'était la dame âgée venue à

côté de l'enfant), n'ayant jamais eu ni de l'une ni de l'autre aucun

portrait.

Quelques jours plus tard, je fus de nouveau chez M. Buguet lui

demander le portrait de mon grand-père. Ma femme posa. Les opé-

rations se firent comme je l'ai décrit plus haut. Au développement,

nous remarquâmes deux femmes que nous ne pûmes reconnaître.

Mais, quinze jours après, ayant remis les cartes à mon beau-père, il

déclara que l'une était la mère de sa première femme, et l'autre la

grand'mère de sa femme actuelle, déclaration que confirmèrent ma

belle-mère ainsi que sa mère.

J'ai beaucoup regretté que mes moyens ne m'aient pas permis de

nouvelles expériences. J'aurais peut-être pu, grâce à M. Buguet,

collectionner le portrait de tous mes parents qui ne sont plus.

M. Gaberel ou M. Bouhey pourront vous remettre les cartes en

question, ainsi que chez mon beau-père, 6, rue du Pont-de-Lodi,

celles qui me sont personnelles.

Tout à vous,

ROUSSET-CUILLOT.

Photographe, 32, allées Paul-Biquet, à Béziers.
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il commanda, de l'atelier, à l'opérateur qui était au laboratoire,à
l'étage au-dessous: « Une plaque 11) Il posa ensuite sur une table le
portrait-carte de madame Bouhey, que nous lui remlmes à nn
stant. Il le mit au point et attendit. Quelques minutes après, l'opé
rateur monta le châssis contenaI!t la plaque. M. Buguet la glissa
dans l'objectif, et s'appuya pendant une vingtaine de secondes, lea
bras croisés, la tête dessus, contre le mur de droite de l'atelier. Au
bout de ce temps, il poussa le châssis de la chambre noire, pour
faire une seconde pose sur la même plaque, et se recueillit, comme
précédemment, l'espace d'environ vingt secondes. - Le châssis re
tir& de la chambre noire, nous le priâmes de nous permettre d'as
sister i\ l'opération du développement de l'image, ce à quoi il con
sentit gracieusement. Il développa lui-même, sans autre préparation
que celles ordinaires. Nous ne fjlmes pas peu surpris de voir appa
raltre non-seulement un portrait d'enCant, mais encore celui d'une
dame âgée... Nous envoyâmes les cartes à madame Bouhey. M. Ga-'
berel nous écrivit qu'elle n'en pouvait croire-[ses yeux, et que, chez
M. Bouhey, la joie et la surprise furent si grandes, qu'il en
pleura. Il ne s'expliquait pas comment on avait pu obtenir les
traits de sa fille et ceux qe sa mère (c'était la dame âgée venue i\
côté de l'enCant), n'ayant jamais eu ni de l'une ni de l'autre aucun
portrait. .

Quelques jours plus tard, je fus de nouveau chez M. Buguet lui
demander le portrait de mon grand-père. Ma Cemme posa. Les opé
rations se firent comme je l'ai décrit plus haut., Au développement,
nous remarquâmes deux femmes que nous ne pftmes rCf',onnattre.
Mm, quinze jours après, ayant remis les cartes à mon beau-père, il
déclara que l'une était la mère de sa première Cemme, et l'autre la
grand'mère de sa femme actuelle, déclaration que co~èrentma
belle-mère ainsi que sa mère.

J'ai bœucoup regretté que mes moyens ne m'aient pas permis de
nouvelles expériences. J'aurais peut-être pu, grâce à M. Buguet,
collectionner le portrait de tous mes parents qui ne sont plus.

M. Gaberel ou M. Bouhey pourront vous remeUre les cartes en
question, ainsi que chez mon beau-père, 6, rue du Pont--de-Lodi,
ceUes qui me sont personnelles.

Tout Avous,

ROUSSET-CUlLLOT•

Photographe, 32, allées Paul-Riquet, à ~(il'll.
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Vu pour légalisation de la signature Rousset-Guillot apposée ci-

dessus.

Béziers, le 2 juin 1875.

Le commissaire de police,

Laguerle.

Nous certifions, ma femme et moi, que l'écrit ci-dessus est con-

forme à la vérité.

Mézy (Seine-et-Oise), 12 juin 1875. «

Gaberel. Fmc Gaberel.

Joinville, ce 4 juin 1875.

Cher Monsieur Leymarie,

Voici, en substance, ce que j'ai à vous dire au sujet de la

photographie obtenue par mon fils:

L'image placée derrière lui est bien celle de sa mère, non-seule-

ment envisagée dans son ensemble, mais examinée avec attention,

étudiée, analysée dans ses détails, sous cette réserve, toutefois,

qu'un air de tristesse sévère saillit de sa physionomie, où nous n'a-

vions jamais vu se refléter que l'angélique douceur et la sérénité rie

son âme.

Trois particularités, caractéristiques pour moi, sont à noter:

1° Elle a exactement la coiffure qui lui a été mise sur son lit de

mort et avec laquelle elle a été ensevelie;

2° La disposition de sa chevelure est absolument la même que celle

qu'elle avait adoptée dès avant son mariage, et qu'elle n'a depuis

jamais modifiée;

3° Sur le bandeau gauche, une trace blanche, nettement accusée,

indique la place où une partie de ce bandeau a été coupée pour être

réunie à d'autres reliques de famille. J'avais cette tresse de cheveux

sous les yeux alors que mon fils posait chez M. Buguet, et que, à

distance, je m'efforçais par la pensée de m'unir à lui, dans l'espoir

d'obtenir une marque de souvenir de sa bien-aimée mère.

Quels que soient les procédés employés par M. Buguet pour arri- ,

ver à ce résultat, je ne puis que constater le fait, sans me préoccuper

d'autre chose que de la vérité. Cela est parce que cela est.

J'ajouterai que, dans le cas où d'une part ou d'une autre mon

témoignage serait invoqué, rien uu monde, ni personne, ne sau-
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Le commissaire de police,

LAGUERLE.

- 195-

Vu pOur légalisation de la signature Rousset-Guillot appOSée ci·
dessus.

Béziers, le 2 juin 1875.

Nous certifions, ma femme et moi, ~ue l'écrit ci-dessus est con
forme à la vérité.

Yézy (Seine-et-Oise), 12 juin 1875.

GABEREL. Fm. GABEREL.

Joinville, ce 4 jui~ 1875.
Cher Monsieur Leymarie,

..... Voici, en substance, ce que j'ai à vous dire au sujet de la
photographie obtenue par mon fils :

L'image placée derrière lui est bien celle de sa mère, non-seme-
ment envisagée dans son ensemble, mais examinée avec attention,
~tudiée, analysée dans ses détails, sous cette réserve, toutefois,
qu'un air de tristesse sévère saillit de &a physionomie, où nous n'a..
vions jamais vu se refléter que l'angélique douceur et la sérénité de
.son âme.

Trois particularités1 caractéristiques pour moi, sont à noter:
i 0 Elle a exactement la coiffure qui lui a été mise sur son lit de

mort et avec laquelle elle a été ensevelie;
2° La disposition de sa chevelure est absolument la même que celle

qu'elle avait adoptée dès avant son, mariage, et qu'eUe n'a depuis
jamais modifiée;

3° Sur le bandeau gauche, une trace blanche, nettement accusée,
indique la place où une partie de ce bandeau a été coupée pour être
réunie à d'autres reliques de Camille. J'avais cette tresse de cheveux
sous les yeux alors que mon fils posait chez M. Buguet, et que, à
distance, je m'efforçais par la pensée de m'unir à lui, dans l'espoir
d'obtenir une marque de souveni+ de sa bien-aimée mère.

Quels que soient les procédés employés par M. Buguet pour l\rr~ ,
lIer à ce résultat, je ne puis que constater le fait, sans me préoccuper
d'autre chose que de la vérité. Cela est parce que cela est.

J'ajouterai que, dans le cas où d'une part ou d'une autre m()'[l
témoignage serait invoqué, rieu ,1.. u monde, ni personne, ne sau-
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*

A M. Leymarie, gérant de lalibrairie spirite, rue de Lille,1.

Lierval, par Colligis (Aisne), le 5 juin 1875.

Monsieur,

J'ai demandé une épreuve à M. Buguet pour avoir une photo-

graphie d'Esprit de ceux que j'ai connus sur cette terre, épreuve qu'il

a bien voulu me faire le 13 avril 187S, et que j'ai reçue le 22 du

même mois ; sur ces deux épreuves que M. Buguet m'a envoyées, je

reconnais, sur l'une, une jeune femme de Lierval, Léonie Chinot,

femme de Chétivaux Charles, morte le 30 octobre 1869, à l'âge de

22 ans, et reconnue de son mari et de quelques autres personnes à

qui je l'ai montrée; les traits de cette jeune femme sont les mêmes

que de son vivant.

Vous devez comprendre, cher frère, qu'avec des preuves aussi

certaines et aussi consolantes depuis ce temps, mon amour pour le

bien grandit de jour en jour ; les preuves par ces photographies spi-

rites et les consolations que la doctrine spirite donne, feront faire un

grand pas pour la régénération de l'humanité.

Je remercie bien M. Buguet, car il a jeté dans mon âme une espé-

rance belle et grande ; je vous remercie également pour les conso-

lations et le bonheur que la doctrine spirite me donne.

Je désire de tout mon cœur que ma lettre vous soit utile pour

délivrer M. Buguet, car il est retenu pour le moment.

Après le grand service qu'il m'a rendu, je serais un ingrat de ne

pas lui prêter mon secours pour cette délivrance.

Veuillez bien agréer, Monsieur, mes salutations fraternelles.

Suivent les signatures de ceux qui comme moi, reconnaissent et

approuvent la ressemblance de l'Esprit de cette jeune femme; j'es-

père bien que quelques signatures seront suffisantes pour vous con-

vaincre de ma bonne foi, car il y a si peu de temps que je l'ai reçue,

et je n'ai pu encore la montrer qu'à ces quelques personnes, elles l'ont

reconnue aussitôt.

Alfred Jourdeatt.
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F. POTHENOT,
Ex-professeur d'histoire, à Chaumont (Haute-Marne).

196 -

rait m'empêcher de dire ce qui est ou ne me ferait dire ce qm
n'est pas.

AM. Leymarie, gérant de la librairie Spil'ite, rue de Lille,7.

Lierval, par Colligis (Ailne), le 5 juin 187fi.
Monsieur,

J'ai demandé une épreuve à M. Buguet pour avoir une photo
graphie d'Esprit de ceux que j'ai connus sur cette terre, épreuve qu'il
a bien voulu me faire le 13 avril 1875, et que j'ai reçue le 22 du
même mois; sur ces deux épreuves que M. Buguet m'a envoyées, je
reconnais, sur l'une, une jeune femme de Lierval, Léonie Chinot,
femme de Chétivaux Charles, morte le 30 octobre 1869, à l'âge de
22 ans, et reconnue de son mari et de quelques autres personnes à

, qui je l'ai montrée; les traits de cette jeune femme sont les mêmes
que de son vivant.

Vous devez comprendre, cher frère, qu'avec des preuves aussi
certaines et aussi consolantes. depuis ce temps, mon amour pour le
bien grandit de jour en jour ;'les preuves par ces photographies spi
rites et les consolations que la doctrine spirite donne, feront faire un
grand pas pour la régénération de l'humanité.

Je remercie bien M. Buguet, car il a jeté dans mon âme une espé
rance belle et grande; je vous remercie également pour les conso
lations et le bonheur que la doctrine spirite me donne.

Je désire de tout mon cœur que ma lettre vous soit utile pour
délivrer M. Buguet, car il est retenu pour le moment. '

Après le grand service qu'il m'a rendu, je serais un ingrat de ne
pas lui prêter mon secours pour cette délivrance.

Veuillez bien agréer, Monsieur, mes salutations fraterneHes.

Alfred JOURDEAU.

Suivent les signatures de ceux qui comme moi, reconnaissent et
:lpprouvent la ressemblance de l'Esprit de cette jeune femme; j'es
père bien que quelques signatures seront suffisantes pour vous con
vaincre de ma bonne foi, car il y a si peu de temps que je l'ai reçue,

.et je n'ai pu encore la montrer qu'à ces quelques personnes, elles l'ont
reCOllnue aussitôt.
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Je soussigné, reconnais beaucoup de ressemblance entre cette

photographie spirite et ma femme. Chettvàux.

Je soussigne reconnaître les traits et la ressemblance de la photo-

graphie spirite de la dame Ghétivaux. • Cesseun.

Je certifie reconnaître dans la photographie spirite de la dame

Chétivaux, de Lierval, une parfaite ressemblance comme de son

vivant. C. Robiixiart.

A l'administration de la Société anonyme, 7, rue de Lille, Paris.

Lyon, 27 mai 1875.

Monsieur Leymarie,

Vous avez bien voulu répondre de suite à ma lettre; quoique bien

occupé, je vous remercie vivement.

Ce que vous m'apprenez m'étonne et m'afflige. Quoi! la justice

vous inquiète, vousl des hommes de paix, en dehors de tout esprit

de parti; mais vous n'avez fait que le bien.

M. Buguet possède un don qui ne peut venir que de Dieu pour

consoler ceux qui regrettent un être aimé ; pour moi, j'ai eu cette joie

de revoir dans une photographie venant de M. Buguet les traits de

mon frère bien-aimé mort en 1846; la ressemblance, je n'en puis

douter; comme identité, sa jambe gauche raccourcie de trois pouces

par une maladie d'os, se montre telle dans la photographie. Les

épaules sont déformées comme elles l'étaient par des béquilles; et,

détail incroyable, avant de coucher dans le cercueil l'ami de ma jeu-

nesse, j'ai coupé tous ses cheveux sur le devant de la tête; la photo-

graphie le montre absolument sans cheveux, excepté vers le côté

gauche où l'on voit les mèches restantes irrégulièrement coupées.

Ah! oui, cette photographie est vraie, je l'atteste du fond du cœur.

Dieu a daigné m'envoyer cette consolation, merci, monsieur Buguet,

merci, monsieur Leymarie.

Que Dieu et les bons Esprits vous protégent.

F. Thillon.

Lyon, rue Sainte-Elisabeth, 66 (Brotteaux).
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Je soussigné, reconnais beaucoup de
photographie spirite et ma femme.

ressemblance entre cette
CHETIVAUX.

Lyon, 27 mai 1875.

Je soussigne reconnattre les traits et la ressemblance de la photo-
graphie spirite de la dame Chétivaux. CESSELIN.

Je certifie reconnattre dans la photographie spirite de la dame
Chétivaux, de Lierval, une parfaite ressemblance comme de son
vivant. C. ROBILLIART.

A l'administration de la Société anonyme, 7, rue de Lille, Paris.

Monsieur Leymarie,

Vous avez bien voulu répondre de suite à ma lettre; quoique bien
occupé, je vous remercie vivement.

Ce que vous m'apprenez m'étonne et m'afflige. Quoi! la justice
vous inquiète, vous 1 des hommes de paix, ~n dehors de tout esprit
de parti; mais vous n'avez fait que le bien.

M. Buguet possède un don qui ne peut venir que de Dieu pour
consoler ceux qui regrettent un être aimé; pour moi, j'ai eu cette joie
de revoir dans une photographie venànt de M. Buguet les traits de
mon frère bien-aimé mort en i846; l~ ressemblance" je n'en puis
douter; comme identité, sa jambe gauche raccourcie de trois pouces
par une maladie d'os, se montre telle dans la photographie. Les
épaules sont déformées comme elles l'étaient par des béquilles; et,
détail incroyable, avant de coucher dans le cercueil J'ami de ma jeu
nesse, j'ai coupé tous ses cheveux sur le devant de la tête; la photo
graphie le montre absolument sans cheveux" excepté vers le côté
gauche où l'on voit les mèches restantes irrégulièrement coupées.
Ah! oui, cette photographie est vraie, je l'atteste du fond du cœur.
Dieu a daigné m'egvoyercette consolation" merci, monsieur Buguet,
merci, monsieur Leymarie.

Que Dieu et les bons Esprits vous protégent.

F. bILLON.

Lyon, rue Sainte-Élisabeth, 66 (Brotteaux).
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Monsieur Leymarie, Revue spirite, rue de Lille, 7.

Bruxelles, le 1er juin 1875.

Monsieur Leymarie,

Je viens par la présente vous confirmer, avec toute sincérité, les

impressions que je vous avais déjà transmises. .'

Madame Lassabese présenta le 16 janvier 1875, à deux heures de

relevée, chez M. Buguet, afin d'obtenir le portrait de son père, mort

depuis cinq ans.

A la première pose elle obtint son oncle, mort aussi depuis cinq

ans, et sa cousine, morte depuis vingt-cinq ans.

A la deuxième pose elle obtint, à son grand contentement, son

père! Ces portraits ont été parfaitement reconnus par toute la fa-

mille, amis et connaissances.

Quant à nous, nous sommes sûrs et certains de ne pas avoir été

trompés ni mystifiés.

M, Buguet n'avait jamais vu madame Lassabe et ne connaissait ni

son père, ni son oncle, ni sa cousine.

Pour moi, spirite convaincu, je suis à me demander comment

M. Buguet aurait pu reproduire ces trois portraits s'il n'était pas

médium?

Sous ce pli, je vous envoie le numéro du cliché, avec prière de le

conserver.

En attendant, veuillez, s'il vous plaît, agréer mes sincères saluta-

tions.

G. Lassabe.

28, rue des Rentiers, à Etterbeck-lès-Bruxelles (Belgique).

Théolinde Gassion, épouse Lassabe.

A la Société et librairie spirite, 7 rue de Lille.

Je certifie avoir été, au mois de février 1875, chez M, Buguet,

photographe, boulevard Montmartre, n° 5, et avoir obtenu, au

moyen de sa médiumnité, le portrait de ma cousine, mademoiselle

Séraphina Brunet, née et morte à Cuba en 1870, dont je n'avais

pas le portrait.

Je n'évoquais personne, désirant seulement la présence d'un Es-

prit; les membres de ma famille reconnaissent comme moi notre

parente bien-aimée.

-..
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MfJm'ieur Leymarie, Revue spirite, rue de Lille, 7.

Bruxelles, le fer juin 1875.
Monsieur Leymarie,

Je viens par la présente vous confirmer, avec toute sincérité, les
impressions que je vous avais déjà transmises. ,.

Madame Lassabese présenta le i6 janvier i875, à deux heures de
relevée, chez M. Buguet, afin d'obtenir le portrait de son père, mort
depuis cinq ans.

A la première pose elle obtint son oncle, mort aussi depuis cinq
ans, et sa cousine, morte depuis vingt-cinq ans.

A la deuxième pose elle obtint, à son grand contentement, sou
père 1 Ces portraits ont éié parfaitement reconnus par toute la fa
mille, amis et connaissances.

Quant à nous, nous sommes sl1rs et certains de ne pas avoir été
trompés ni mystifiés.

M, Buguet n'avait jamais vu madame Lassabe-et ne connaissait ni
son père, ni son oncle, ni sa cousine.

Pour moi, spirite convaincu, je suis à me demander comment
M: Buguet aurait pu reproduire ces trois portraits s'il n'était pas
Plédium?

Sous ce pli, je vous envoie le numéro du cliché, avec prière de le
conserver.

En attendant, veuillez, s'il vous plaU, agréer mes sincères saluta
tions.

G. LASSABE.

28, rue des RentieI'l'l, à Etterbeek-lès-Bruxelles (Belgique).

Théolinde GASSION, épouse LASSABE.

A la Société et librairie spirite, 7 rue de Lille.

Je certifie avoir été, au mois de février t875; chez M. Buguet,.
photographe, boulevard Montmartre, DO 5, et avoir obtenu, au
moyen de sa médiumnité, le portrait de ma cousine, mademoiselle
Séraphina Brunet, née et morte à Cuba en i870, dont je n'avais
pas le portrait.

Je n'évoquais personne, désirant seulement la présence d'un Es
prit; les membres de ma famille reconnaissent comme moi notre
parente bien-aimée.
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On nous dit que M. Buguet invoque le hasard; alors je remercie

ce hasard intelligent, qui nous donne une telle satisfaction.

J'autorise M. Leymarie de me faire témoigner comme il voudra

te que j'ai l'honneur de vous écrire. En foi de quoi, je signe.

Juan Luis Brunet (de l'île de Cuba).

Paris, le 6 juin de 1875, rue de Beaujon, n. 1.

Messieurs de l'Administration de la Société anonyme, n. 7, rue

de Lille, Paris,

Ostende, 9 juin 1875.

Les soussignés certifient avoir obtenu de la photographie spirite'

de M. Buguet:

i" Le portrait d'une enfant morte à l'âge de 9 mois, sur le simple

envoi d'une carte photographique de son père; la ressemblance

frappante du portrait de cette enfant, qui n'avait jamais été photo-

graphiée, produisit un effet tel sur la mère, qu'elle ne put retenir

ses larmes.

2° Dernièrement, j'envoyais à M. Buguet le portrait de ma belle-

sœur afin d'obtenir le portrait de son père, mort il y a une quin-

zaine d'années, et qui également n'avait jamais été photographié;

j'obtins, quelques jours après l'envoi, six cartes photographiques du

père de ma belle-sœur et dont la ressemblance parfaite fut cons-

tatée par nous, ses anciens amis et camarades.

Si ce certificat, Messieurs, qui est l'expression de la vérité, peut

vous être utile, nous sommes heureux de pouvoir rendre quelque

service à M. Buguet, dont les explorations incessantes dans le do-

maine des phénomènes spirites ne tarderont pas à être reconnues

par la science.

Agréez nos salutation fraternelles.

A. Decheux.

Approuvé par le président du groupe spirite d'Ostende de

« Rots. »

A. Dossaert.

Suivent les signatures des personnes ayant parfaitement reconnu

les ressemblances de ces photographies spirites.

Herveert. J. Van Glabkety, Emvahchaerts. Ch. Galeyus.

D. Verhaeghe,

Père de l'enfant. Hôtel de la Monnaie.
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On nous dit que M. Buguet invoque le hasard; alors je remercie
ce hasard intelligent, qui nous donne une telle satisfaction.

J'autorise M. Leymarie de me faire témoigner comme il voudra
ce que j'ai l'honneur de vous écrire. En foi de quoi, je signe.

Juan Luis BRUNET (de l'tie de Cuba).
Paris, le 6 juin de 1875, rue de Beaujon, n. 1.

A. DECREUX.

de l'Administration de la Société anonyme, n. 7, rue
de Lille, Paris,

Ostende, 9 juin 1875.

certifient avoir obtenu de la photographie spirite 1

Messieurs

Les soussignés
de M. Buguet:

1° Le portrait d'une enfant morte à l'age de 9 mois, sur le simple
envoi d'une carte photographique de son père; la ressemblance
frappante du -portrait de cette enfant, qui n'avait jamais été photo
graphiée, produisit un effet tel sur la mère, qu'elle ne put retenir
ses làrmes.
~ Dernièrement, j'envoyais à M. Buguet le portrait de ma OO11e

sœur afin d'obtenir le portrait de son père, mort il y a une quin
J8Ïne d'années, et qui également n'avait jamais été photographié;
j'obtins, quelques jours après l'envoi, six cartes photographiques du
père de ma belle-sœur et dont la ressemblance parfaite fut cons
tatée par nous, .ses anciens amis et camarades•.

Si ce certificat, Messieurs, qui est l'expression de la vérité, peut
vous être utile, D6US sommes heureux de pouvoir ,rendre quelque
!ervice à M. Buguet, dont les explorations incessantei dans le do
maine des phénomènes spirites ne tarderont pas à être reconnues
par la science.

Agréez nos salutation fraternelles.

Approuvé par le président du groupe spirite d'Ostende de
(e Rots. »)

A. DOSSAERT.

Suivent les signatures des personnes ayant parfaitement reconnu
les ressemblances de ces photographies spirites.

HERVEERT. J. VAN GU.BKETY, EMvAHcHAERTs. Ch. GALKYUS.

D. V&RHAEGHE,
Père de l'enfa.nt. HÔtel de la. Monnaie.
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» 5 juin 1875.

Monsieur Leymarie,

Je lis un nota qui se trouve à la fin de la Revue spirite de mai

dernier, invitant les personnes qui ont obtenu des photographies

spirites ressemblantes à vouloir bien en faire part au siège de la

Société.

En conséquence, Monsieur le directeur, j'ai l'honneur de vous

confirmer mes lettres de remerciements adressées au digne, loyal

et sincère M. Buguet. Après l'envoi des photographies de l'Esprit de

notre bien aimée mère, nous donnant sa ressemblance très-exacte

et par deux évocations, nuançant deux périodes de sa dernière ma-

ladie.

Le premier envoi résultant de la première évocation porte une de

ces preuves étonnantes, qui ne laissent aucun doute dans l'esprit des

plus incrédules ; à côté du portrait spirite de notre mère, figure un

second Esprit qui est celui de mon petit neveu, non évoqué par

M. Bugùet(décédé le 20 mai 1867), et qui, en termes spirites, est mon

guide spirituel. Inutile, Monsieur le directeur, de vous dépeindre

notre joie en retrouvant notre regrettée mère, après 35 ans de

séparation corporelle, n'ayant d'elle ni portrait à l'huile, ni daguer-

réotype; en un mot, n'ayant de sa physionomie que le souvenir

ineffaçable, résultant de l'amour filial et de l'âge assez avancé

auquel nous l'avons perdue.

Ma sœur, notamment, qui l'a soignée dans sa dernière maladie,

qui avait alors près de 17 ans, est douée d'une mémoire exception-

nelle; elle ne cesse, avec moi, d'admirer constamment son portrait-

spirite, en bénissant le nom de M. Buguet auquel nous devons une

reconnaissance éternelle III

Nous vous prions, Monsieur le directeur, d'agréer nos saluta-

tions les plus sincères, et l'assurance de notre plus profond

respect.

Veuve Poulain, née Michel. J. B. Michel,

Bijoutier, rue du Château, 12, au premier,

à Cherbourg.

Monsieur Leymarie,

Moi Auguste-Philippe-Jean Lardière, né à Bourbon-Vendée, dé-

partement de la Vendée (aujourd'hui la Roche-sur-Yon), professeur
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, 5 juin 1875.

J. B. MICHEL,

Bijoutier, rue du Château, 12, au premier,
à Cherbourg.

Monsieur Leymarie,

Je lis un nota qui se trouve à la fin de la Revue spirite de mai
dernier, invitant les personnes qui ont obtenu des photographies

, spirites ressemblantes à vouloir bien en faire part au siége de la
Société.

En conséquence, Monsieur le directeur, j'ai rhonneur de vous
confirmer mes lettres. de remerciements adressées au digne, loyal
et sincère M. Buguet. Après l'envoi des photographies de l'Esprit de
notre bien aimée mère, nous donnant sa ressemblance très-exacte
et par deux évocations, nuançant deux périodes de sa dernière ma
ladie.

Le premier envoi résultant de la première évocation porte une de
ces preuves étonnantes, qui ne laissent aucun doute dans l'esprit des
plus incrédules; à côté du portrait spirite de notre mère, figure un
second Esprit qui est Celui de mon petit neveu, non évoqué par
M. BugiIet(décédé le 20 mai 1867), et qui, en termes spirites, est mon
guide llpirituel. Inutile, Monsieur le directeur, de vous dépeindre
notre joie en retrouvant notre regrettée mère, après 35 ans de
séparation corporelle, n'ayant d'elle ni portrait à l'huile, ni daguer
réotype; en un mot, n'ayant de sa physionomie que le souvenir
ineffaçable, résultant de l'amour filial et de l'Age assez avancé
auquel nous l'avons perdue.

Ma sœur, notamment, qui l'a soignée dans sa dernière maladie,
qui avait alors près de 17 ans, est douée d'une mémoire exception
nelle; elle ne cesse, avec moi, d'admirèr constammentson portrait
spirite, en bénissant le nom de M. Buguet auquel nous devons une
reconnaissance éternelle III

Nous vous prions, Monsieur le direcwur, d'agréer nos saluta
tions les plus sincères, et l'assurance de notre plus profond
respect.

Veuve POULAIN, née MICHEL.

Monsieur Leymarie,

Moi Auguste-Philippe-Jean Lardière, né à Bourbon-Vendée, dé
partement de la Vendée (aujourd'hui la Roche-sur-Yon), professeur
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de langue française, demeurant ordinairement à Vienne (Autriche),

habitant actuellement Tanhstummengasse, n° i, Wieden, déclare,

sous la foi du serment et de l'honneur, ce qui suit:

J'affirme qu'en toute âme et conscience j'ai bien reconnu l'image

et la ressemblance frappante et exacte de l'Esprit de mon père, dé-

funt Jean Lardière; lequel a été évoqué, sur ma demande, dans les

premiers jours du mois d'août, l'année dernière 1874. Cette évoca-

tion a été faite par M. Buguet, médium photographe, demeurant

boulevard Montmartre n° 5, à Paris, par l'entremise d'une lettre

que j'ai adressée à M. Leyraarie, rédacteur de la Bevue spirite.

Je dois dire que je n'ai jamais vu ni connu M. Buguet, et que

ce dernier par conséquent ne connaît ni moi ni aucun de mes

parents; que j'ai envoyé dans la lettre susdite ma photographie à

moi, faite la même année 1874, le jour de la Pentecôte, chez Lovy,

photographe, demeurant Weibourgasse à Vienne (Autriche), et que

ce photographe ne connaît pas non plus M. Buguet; que jamais dans

notre famille, nous n'avons eu aucun portrait venant de mon père et

représentant son visage; il n'a jamais fait faire son portrait de quel-

que manière que ce soit, qu'il est mort il y a trente-six ans, à l'âge

de quarante-deux ans, à Bourbon-Vendée; enfin, que je n'ai donné

d'autres indices, pour évoquer son Esprit, que d'indiquer l'âge et

le nombre d'années qu'il est mort ainsi que son prénom et son nom.

Et que j'ai vraiment été bien surpris, bien étonné et surtout bien

joyeux d'obtenir un résultat si merveilleux, si impossible à croire;

tout d'abord il est vrai, mais incontestablement et très-rigoureuse-

ment vrai.

J'ai donc écrit à M. Leymarie, vers la fin de l'année dernière,

pour lui faire part de mon heureuse réussite en remerciant sin-

cèrement Dieu d'une aussi grande faveur, en priant M. Leymarie de

transmettre mes sentiments de reconnaissance à M. Buguet, et de

publier dans la Revue spirite ce qu'il jugerait à propos à ce sujet,

ainsi que la reproduction de la photographie de mon bien-aimé père,

dans ladite Revue.

J'ai envoyé à cette époque deux des photographies en question à

ma mère, à la Roche-sur-Yon; elle a immédiatement reconnu mon

père, ainsi qu'une ancienne amie de famille, laquelle a assisté mon

père à sa dernière heure, ainsi que mon oncle Auguste Lardière,

demeurant dans la même ville, et un M. Journiac qui vient de mou-

rir il y a deux mois ; c'était un vieil ami de mon père, et d'autres per-

sonnes encore. Le fait est que cette chose a fait sensation dans mon
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de langue française, demeurant ordinairement à Vienne (Autriche).
habitant actuellement Tanhstummengasse, n° l, Wieden, déclare,
sous la foi du serment et de l'honneur, ce qui suit: .

J'affirme qu'en toute Ame et conscience j'ai bien reconnu l'image
et la ressemblance frappante et exacte de l'Esprit de mon père, dé
funt Jean Lardière; lequel a été évoqué, sur ma démande, dans les
premiers jours du mois d'aodt, l'année dernière 1874. Cette évoca
tion a été faite par M. Buguet, médlum photographe, demeurant
boulevard Montmartre n° 5, à Paris, par l'entremise d'une lettre
que j'ai adressée à M. Leymarie, rédacteur de la Revue spirite.

Je dois dire que je n'ai jamais vu ni connu M. Buguet, et que
ce dernier par conséquent ne connalt ni moi ni aucun de mes
parents; qué j'ai envoyé dans la lettre susdite ma photographie à
moi, faite la même'année 187.t., le jour de la Pentecôte, chez Lovy,
photographe, demeurant Weibourgasse à Vienne (Autriche), et que
ce photographe ne connatt pas non plus M. Buguet; que jamais d~ns
notre famille, nous n'avons eu aucun portrait venant de mon père et
représentant son visage; il n'ajamais fait faire son portrait de quel
que manière que ce soit, qu'il est mort il y a trente-six ans, à l'âge
de quarante-deux ans, à Bourbon-Vendée; enfin, que je n'ai donné
d'autres indices, pour évoquer son Esprit, que d'indiquer l'Age et
le nombre d'années qu'il est mort ainsi que son prénom et son nom.

Et que j'ai vraiment été bien surpris, bien étonné et surtout bien
joyeux d'obtenir un résultat si merveilleux, si impossible à croire;
tout d'abord il est vrai, mais incontestablement et très-rigoureuse
ment vrai.

J'ai donc écrit à M. Leymarie, vers la fin de l'année dernière,
pour lui faire part de mon heureuse réussitè en remerciant sin
cèrement Dieu d'une aussi grande faveur, en priant M. Leymarie de
transmettre mes sentiments de reconnaissance à M. Buguet, et de
publier dans la Revue spirite ce qu'il jugerait à propos à ce sujet,
ainsi que la reproductio~ de la photographie de mon bien-aimé père,
dans ladite Re:vue.

J'ai envoyé à cette époque deux des photographies en question à
ma mère, à la Roche-sur-Yon; elle a immédiatement reconnu mon
père, ainsi qu'une ancienne amie de famille, laquelle a assisté mon
père à sa dernière heure, ainsi que mon oncle' Auguste Lardière,
demeurant dans la même ville, et un M. Journiac qui vient de mou
rir il y a deux mois; c'était un vieil ami de mon père, et d'autres per
sonnes encore. Le fait est que cette chose a fait sensation dans mon
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pays et que toutes ces personnes que je viens de citer ont été très-

surprises, fortement émues et confondues d'étonnement.

Mais devant la brutalité d'un fait, il n'y a rien à dire qu'à s'incli-

ner respectueusement et à s'élever vers Dieu pour le bénir, le louer,

l'aimer et l'adorer, etc., etc.

Ma mère m'a écrit toutes les émotions vives qu'ont causées ces

photographies de l'Esprit demon père ; j'ai la lettre, mais je ne puis

pas m'en séparer.

Du reste, on peut parfaitement s'adresser à Madame veuve Brière,

ma mère, qui demeure rue Jean-Jacques, à la Roche-sur-Yon, ainsi

qu'à madame veuve Galard et à mon oncle Lardière, tous demeu-

rant dans la même ville.

En conséquence je suis prêt, quand on le voudra, à faire le ser-

ment devant Dieu que tout ce que j'ai déclaré ci-dessus est bien la

vérité la plus sincère et la plus absolue! Et j'autorise M. Leymarie,

que je tiens pour un homme digne d'estime, de considération et

d'honneur, de produire mon attestation quand besoin sera.

En foi de quoi je signe:

Auguste Lardiere.

Vienne (Autriche), 5 juin 1875.

A Madame Leymarie, 13, rue de Verneuil.

Gonstantinople, le 9 juin 1875.

Madame,

Je m'empresse de répondre à votre aimable lettre datée du 27 mai

dernier, et viens vous faire part de la peine que tous les spirites

éprouvent en apprenant les misères que l'on fait et que l'on cherche

encore à faire à la vraie doctrine du Christ; nous espérons que, au

lieu de l'anéantir comme beaucoup le désirent, ce sera un stimu-

lant propre à relever le Spiritisme, à faire rechercher la vérité dont il

est l'interprète.

Je viens, vous attester de nouveau ce que j'ai déjà attesté dans

ma lettre du 1" mai 1874, que les photographies spirites obtenues

par M. Buguet, de mes deux enfants chéris, reproduites derrière le

portrait-carte de mon mari, sont d'une ressemblance parfaite e

qu'ils ont été reconnus par tous les membres de ma famille et par

nos employés qui les ont connus de leur vivant. Ils sont nés et morts

à Constantinople.
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pays et que toutes ces personnes que je viens de citer ont été très
.mrprises, fortement émues et confondues d'étonnement.

Mais devant la brutalité d'un fait, il n'y a rien il dire qu'à s'incli
ner respectueusement et à s'élever vers Dieu pour le bénir, le louer,
l'aimer et l'adorer, etc., etc.

Ma mère m'a écrit toutes les émotions vives qu'ont causées ces
photOgraphies de l'Esprit de mon père; j'ai la lettre, mais je ne puis
pas m'en séparer.

Du reste, on peut parfaitement s'adresser à Madame veuve Brière,
ma mère, qui demeure rue Jean-Jacques, à la Roche-sur-Yon, aiIlSi
qu'à madame veuve Galard et à mon oncle Lardière, tous demeu
rant dans la même ville.

En conséquence je suis prêt, quand on le voudra, à faire le ser
ment devant Dieu que tout ce que j'ai déclaré ci-dessus est bien la
vérité la plus sincère et la plus absolue 1 Et j'autorise M. Leymarie,
que je tiens pour un homme digne d'estime, de considération et
d'honneur, de produire mon attestation quand besoin sera.

En foi de quoi je signe:
Auguste LARDIKRK.

Vienne (Autriche), 5 juin 1875.

A Madame Leymarie, f3, rue de Verneuil.

Constantinople, le 9 juin 1875.
Madame,

Je m'empresse de répondre à votre aimable lettre datée du 27 mai
dernier, et viens vous faire part de la peine que tous les spirites
éprouvent en apprenant les misères que l'on fait et que l'on cherche
encore à faire à la vraie doctrine du Christ; nous espérons que, au
lieu de l'anéantir comme beaucoup le désirent, ce sera un stimu
lant propre à relever le Spiritisme, à faire rechercher la vérité dont il
est l'interprète.

Je viens, vous attester de nouveau ce que j'ai déjà attesté dans
ma lettre du i er mai i874., que les photographies spirites obtenues
par M. Buguet, de mes deux enfants chéris, reproduites derrière le
portrait-carte de mon mari, sont d'une ressemblance parfaite e
qU'ils ont été reconnus par tous les membres de ma famille et par
nos employés qui les ont connus de leur vivant. Ils sont nés ~t moris
il· Constantinople.
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J'atteste aussi que l'Esprit de ma belle-sœur, sœur de mon mari,

qui a été reproduit derrière le même portrait-carte, en présente

aussi la ressemblance exacte.

Plusieurs photographies spirites que j'avais été chargée de deman-

der pour des officiers turcs, ont été certifiées par eux comme étant

d'une ressemblance parfaite.

Je désire vivement recevoir bientôt des nouvelles rassurantes de

de notre chère doctrine, espérant apprendre que ceux qui se trou-

vent dans l'erreur sauront le reconnaître.

Je vous prie, Madame, d'agréer mes salutations toutes fraternelles

ainsi que celles de mon mari.

Marie Leue, née Lyonnard.

Paris, 5 juin 1875.

Monsieur Leymarie,

Je soussignée déclare avoir eu connaissance des photographies

spirites par un article de M. Gaston Vassy. Je certifie que j'ai obtenu

chez M. Buguet, boulevard Montmartre, n° 5, trois photographies

ressemblant à des personnes que j'ai connues. M. Buguet n'a jamais

connu ces personnes que je ne lui ai ni désignées, ni nommées, et

auxquelles je ne pensais pas moi-même, ce qui exclut toute super-

cherie.

Fme L. Grange.

Boulevard Sébastopol, 115.

Monsieur Leymarie, rue de Lille, 7.

Béziers, le 7 juin 1875.

Monsieur,

Nous déclarons avoir reçu des photographies spirites sortant de

chez M. Buguet, médium, celle de mon père et celle d'un enfant

âgé de cinq ans, fils d'un ami intime qui se jeint à moi pour ses re-

mercîments.

Quelle joie, monsieur Leymarie, grâce à M. Buguet, d'avoir ob-

tenu le portrait de mon père mort depuis un an! ce sont ses traits

et son visage. Quel bonheur, quand on peut reconnaître sur lui des

marques particulières, les blessures dont il fut atteint et son front

parsemé de cheveux ; en un mot, lui-même de son vivant!
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J'atteste aussi que l'Esprit de' ma belle-sœur, sœur de mon mari,
qui a été reproduit derrière le même portrait-carte, en présente
aussi Ja ressemblance exacte.

Plusieurs photographies spirites que j'avais été chargée de deman
der pour des officiers turcs, ont été certifiées par eux comme étant
d'une ressemblance parfaite.

Je désire vivement recevoir bientôt des nouvelles rassurantes de
de notre chère doctrine, espérant apprendre que ceux -qu~ -se trou
vent dans l'erreur sauront le reçonnaitr~.

Je vous prie, Madame, d'agréer mes salutations toutes fraternelles
ainsi que celles de mon mari.

M.arie LEUE, née LYONNARD.

Monsieur Leymarie,

Je soussignée déclare avoir eu connaissance des photographies
~pirites par un article de M. Gaston Vassy. Je èertifie que j'aiobtenu
chez M. Buguet, boulevard Montmartre, n° 5, trois photographies
ressemblant à des personnes que j'ai connues. M. Buguet n'ajamais
oonnu ces personnes que je ne lui ai ni désignées, ni nommées, et
auxquelles je ne pensais pas moi-même, ce qui exclut toute super,:""
therie. -

F'U L. GRANGE.

Boulevard Sébutopol, 115.

Monsieur Leymarie, rue de Lille, 7.

Béziers, le 7 juin 1875.
Monsieur,

Nous déclarons avoir reçu des photographies spirites sortant de
chez M. Buguet. médium, celle de mon père et celle d'un enfant
agé de cinq ans, fils d'un. ami intime qui se j&int à moi pour ses re
merciments.

Quelle joie, monsieur Leymarie, grAce à M. Buguet, d'avoir ob
tenu le portrait de mon père mort depuis un an 1ce sont ses traits
et son visage. Quel bonheur, quand on peut reconnaUre sur lui des
marques particulières. les blessures dont il fut atteint et son front.
parsemé de cheveux; en un mot, lui-même de son vivant 1
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Quelle joie n'est-ce pas pour mon ami, Arthur Gros, ainsi que

pour tous ses parents, de reconnaître le portait de son fils, obtenu

chez M. Buguet, photographe, grâce à sa médiumnité! cet enfant,

mort à l'âge de cinq ans, se présente au médium-photographe ayant

sur la tête la couronne que sa mère lui avait mise dans le cercueil;

on reconnaît encore une brûlure au menton, que l'on distingue fa-

cilement ; merci à M. Buguet! Gloire et honneur 1 Si M. Buguet

déclare que nous sommes tous ses dupes, nous sommes prêts à l'être

encore à la condition qu'il donnera d'aussi bonnes épreuves.

Recevez nos remerciements fraternels.

Laspeyres (Etienne). Arthur Cros.

Mon cher Monsieur Leymarie.

Vendôme, 3 juin 1875.

Je m'empresse de répondre à votre lettre-circulaire parvenue ce

matin à Vendôme.

Je puis, avec plaisir, vous renouveler ce que je vous ai écrit l'an-

née dernière concernant l'esprit de ma belle-mère sur mon portrait-

carte.

L'Esprit a, parfaitement et spontanément, été reconnu par ma

femme et la famille de ma femme ; j'atteste donc, par ce seul fait, la

médiumnité de M. Buguet, car il lui était matériellement impossi-

ble d'imiter la ressemblance:

1° Parce que je ne lui ai point dit quel était l'Esprit que je dési-

rais;

2o Parce qu'il n'existe aucune photographie aucun portrait dudit

Esprit.

Je suis heureux de pouvoir à nouveau' vous adresser cette attes-

tation.

Dans l'attente du plaisir de vous voir, recevez, cher Monsieur, mes

franches cordialités.

L. Page, 7, rue de l'Aima (Tours).

A M. Leymarie, rue de Lille, 7, Paris.

Rouen, le 6 juin 1875.

Mon cher Monsieur Leymarie,

Je ne sais si le récit suivant pourra vous être d'aucune utilité;
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Quelle joie n'est-ce pas ponr mon ami, Arthur Cros, ainsi que
pour tous ses parents, de reconnaître le portait de son fils, obtenu
chez M. Buguet, photographe, grâce à: sa médiumnité! cet enfant,
mort à l'âge de cinq ans, se présente au médium-photographe ayant
sur la tête la couronne que sa mère lui avait mise dans le cercueil;
on reconna1t encore une br1l.lure au menton, que l'on. distingue fa
cilement; merci à M. Buguet! Gloire et honneur 1 Si M. Buguet
déclare que nous sommes tous ses dupes, nous sommes prêts à l'être
encore à la condition qu'il donnera d'aussi bonnes épreuves.

Recevez nos remerciements fraternels.

LASPEYRES (Etienne). Arthur CROS.

Vendôme, 3 juin 1875.

Rouen, le 6 juin 1875.

Mon cher Monsieur Leymarie.

Je m'empresse de répondre à votre lt~ttre-circulaire parvenue ce
matin à VendÔme. .

Je puis, avec plaisir, vous renouveler ce que je vous ai écrit l'an
née dernière concernant l'esprit de ma belle-mère sur mon portrait
carte.

L'Esprit a, parfaitement et spontanéT(tent, été reconnu par ma
femme et la famille de ma femme; j'atteste donc, par ce seul fait, la
médiumnité de M. Buguet, car il lui était matériellement impossi
ble d'imiter la ressemblance =

t 0 Parce que je ne lui ai point dit quel était l'Esprit que je dési
rais;

20 Parce qu'il n'existe aucune 'photographie aucun portrait dudit
Esprit.

Je suis heureux de pouvoir à nouveau' vous adresser cette attes
tation.

Dans l'attente du plaisir de vous voir, recevez, cher Monsieur, mes
franches cordialités.

L. PAGE, 7, rue de l'Alma (Tours).

A M. Leymarie, ,'ue de Lille, 7, Paris.

Mon cher Monsieur Leymarie,

Je ne sais si le récit suivant pourra vous être d'aucune utilité;
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néanmoins, je vous l'envoie afin que vous puissiez en faire l'usage

qui vous semblera convenable.

Désireux de m'assurer par moi-même de la réalité des mani-

festations obtenues chez M. Buguet, au moyen de la photogra-

phie, je me rendis chez ce photographe dans les premiers jours

de juin 1874 et je le priai de me laisser assister à toutes les opé-

rations : préparation de la plaque, mise au point et développe-

ment; il y consentit. J'avais amené avec moi une deuxième personne

qui devait poser pendant que je surveillerais la mise au point et les

, mouvements de l'opérateur.

Dans l'atelier, je choisis une plaque parfaitement nette qui

fut, malgré cela, nettoyée avec un tampon imbibé, je crois, de

teinture d'iode. Cette plaque fut, sous mes yeux, collodionnée, passée

au bain d'argent et mise dans le châssis en bois. Je pris ce châssis

et je le portai dans la chambre de pose sans m'en dessaisir un

instant pendant l'opération de la mise au point. Je vérifiai la mise au

point pour m'assurer qu'aucune autre image que celle de la per-

sonne ne se projettait sur le verre dépoli. Le châssis fut mis en place,

et, la pose terminée, je le pris de nouveau pour le porter dans la

chambre noire. Au développement, quatre images également nettes

apparurent sur le cliché: deux images de la personne et deux bustes

de figures différentes, entourés comme d'un fluide vaporeux.

L'expérience faite dans ces conditions me semble concluante. Il

ne pouvait y avoir eu de supercherie pendant l'opération, et la plaque

était avant le collodionage aussi nette et aussi transparente que pos-

sible.

Et cependant il paraît que Buguet a fait de la fraude. Dans le cas

que je viens de citer, cela ne pourrait avoir eu lieu qu'en fixant au

préalable deux images invisibles sur la plaque de verre, ce qui est

probablement impossible.

Adieu, mon cher Monsieur Leymarie, je vous souhaite de tout

cœur une prompte fin à vos épreuves.

Tout à vous.

A. Laffittk, capitaine.
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néanmoins, je vous l'envoie afin que vous puissiez en faire l'usage
qui vous semblera convenable.

Désireux de m'assurer par moi-même de la réalité des mani:
festations obtenues chez M. Buguet, au moyen de la photogra
phie, je me rendis chez ce photographe dans les premiers jours
de juin t874, et je le priai de me laisser assister à toutes les opé
rations : préparation de la plaque, mise au point et développe
ment; il y consentit. J'avais amené avec moi une deuxième personne
qui devait poser pend8:nt que je surveillerais la mise au point et les

•mouvements de l'opérateur.
Dans l'atelier, je choisis une plaque parfaitement nette qui

fut, malgr:é cela, nettoyée avec un tampon imbibé, je crois, de
teinture d'iode. Cette plaquefut, sous mes yeux, collodionnée~ passée
au bain d'argent et mise dans le châssis en bois. Je pris ce châssis
et je le portai dans la chambre de pose sans m'en dessaisir un
instant pendant l'opération de la mise au point. Je vérifiai la mise au
point pour m'assurei' qu'aucune autre image que celle de la per
sonne ne se projettait sur le verre dépoli. Le châssis fut mis en place,
et, la pose terminée, je le pris de nouveau. pour le porter dans la
chambre noire. Au développement, quatre images également nettes
apparurent sur le cliché: deux images de la personne et deux bustes
de figures différentes, entourés comme d'un fluide vaporeux.

L'expérience faite dans ces conditions me semble concluante. Il
ne pouvait y avoir eu de supercherie pendant l'opération, et la plaque
était avant le collodionage aussi nette et aussi transparente que pos
sible.

Et cependant il paraU que Buguet a fait de la fraude. Dans le ca!
que je viens de citer, cela ne pourrait avoir eu lieu qu'en fixant au
préalable deux images invisibles sur la plaque de verre~ ce qui est
probablement impossible.

Adieu, mon cher Monsieur Leymarie, je vous souhaite de tout
cœur une prompte fin Il vos épreuves.

Tout à vous. .
A. LAFl'ITIE, capitaine.
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A M. Lctjmarie, 7, rue de Lille.

Paris, le 2 juin 1875.

Mon cher Monsieur Leymarie,

En présence des graves événements qui viennent de se produire

dans le Spiritisme, au sujet des photographies médianimiques de

Buguet, je viens apporter mon humble concours pour la défense de

notre chère et sublime doctrine. J'affirme donc de la manière la plus

formelle que, sur les quatre photographies d'Esprits que j'ai obte-

nues de Buguet, j'en ai reconnu trois : mon père, un oncle paternel

et un oncle maternel. «

Recevez, mon cher Monsieur Leymarie, mes salutations frater-

nelles.

Blanckmann,

Sous-chef de musique au 72" de ligne, chevalier

de la Légion d'honneur.

Paris, 4 juin 1875, 62, rue Saint Lazare.

Cher Monsieur Leymarie,

Laissez-moi d'abord vous féliciter d'avoir été mis en liberté, pour

pouvoir vous défendre des absurdités que le médium-photographe

M. Buguet répand sur vous et sur tous les spirites.

A ce sujet, une simple observation suffira. Gomment se fait-il

qu'il accuse tous ceux qui ont cru à sa faculté médianimique d'être

crédules et insensés, quand, à part la bontestabilité de la ressem-

blance des trépassés (c'est affaire aux personnes qui les ont obte-

nues d'affirmer ou de nier), à part cela, dis-je, comment expli-

que-t-il le phénomène du voile fluidique qui enveloppe la personne

posant pour le portrait.

Il me semble que cela est bel et bien un effet de sa médiumnité,

car, en lui accordant qu'il ait pu (comme il l'affirme) avoir apprêté

des mannequins quelconques, et des procédés chimiques à lui connus,

il n'aurait jamais pu faire produire le voile enveloppant la personne

qui posait, sans avoir enveloppé ladite personne d'un voile quelcon-

que matériel; les portraits que je possède de mon mari, qui a posé

pour cela, et qui ont été produits de la manière dont je parle, en

sont la preuve.
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A M. Leymm'ie, 7, j'Ile de Lille.

Paris, le 2 juin 18'15.
Mon cher Monsieur Leymarie,

En présence des graves événements qui viennent de se produire
dans le Spiritisme, an sujet des photographies médianimiqnes de
.Buguet, je viens apporter mon humble concours pour la défense de
nQtre chère et sublimr, doctrine. J'affirme donc de la manière la plus
formelle que, sur les quatre photographies d'Esprits que j'ai obteo
nues de Buguet, j'en ai reconnu trois: mon père, un oncle pltternel
et un oncle maternel.

Recevez; mon cher Monsieur Leymarie, mes salutations frater
nelles.

BLAftCKIfANN,

Sous-ehef de musique an 72e de ligne, chevalier
de la Lé6ion d'honneur.

Paris, 4 juin 1875, 62, rue Saint·Laure.

Cher Monsieur Leymarie,

Laissez-moi d'abord vous féliciter d'avoir été mis en liberté, pour
pouvoir vous défendre des absurdités que le médium-photographe.
M. Bugnet répand sur vous et sur tous les spirites.

A ce sujet, une simple observation suffira. Comment se fait-il
qu'il accuse tous ceux qui ont cru à sa faculté médianimique d'être
erédules et insensés, quand, à part la oontestabilité de la ressem
blance des trépassés (c'est affaire aux personnes qui les ont obte
nues d'affirmer ou de nier), à part cela, dis-je, comment expli
que-t-il le phénomène du voile fluidique qui enveloppe la personne
posant pour le portrait.

Il me semble que cela est bel et bien un effet de sa médiumnité,
car, en lui accordant qu'il ait pu (comme il l'affirme) avoir apprêté
des mannequins quelconques, et des procédés chimiques à lui connus.
il n'aurait jamais pu faire produire le voile enveloppant la personne
qui posait, sans avoir enveloppé ladite personne d'un voile quelcon
que matériel; les portraits que je possède de mon mari, qui a posé
pour cela, et qui ont été produits de la manière dont je parle, en
sont la preuve.
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Quant à moi, je déclare que les portraits tirés chez M. Buguet res-

semblent complétement à mon père et à mon grand-père, et toutes

les négations d'aujourd'hui ne me feront pas douter un seul instant

que cela ne soit.

Par conséquent, je puis affirmer que tout ce que M. Buguet dé-

ment aujourd'hui, au sujet de sa faculté, pour faire croire qu'elle

n'existait pas, est mensonge; dans quel but le fait-il? C'est une

affaire entre lui et Dieu.

Je vous autorise, Monsieur, à faire usage de cette lettre comme

bon vous semblera, pour le bien de notre doctrine, et d'agréer mes

fraternelles salutations.

Angèle-Sarah Bettini, 62, rue Saint-Lazare.

A Monsieur Leymarie, rue de Verneuil, 13, à Paris (Seine).

Lyon, 29 mars 1875.

Monsieur Leymarie,

Devant Dieu, qui m'entend, je jure que sur quatre photographies

spirites demandées par moi à M. Buguet, par votre intermédiaire,

au mois de juin 1874, quatre ont été reconnues; premièrement : ma

fille, morte à l'âge de deux ans, et, ce qui m'a le plus impressionné

en revoyant mon enfant ainsi que les personnes qui l'avaient connue,

c'était de retrouver sur son front, un peu sur la droite, la place nue

où je lui avais coupé une mèche de ses cheveux lorsqu'elle eût cessé

de vivre.

Je vous envoie la seule carte qui me reste d'elle, afin que vous

voyiez par vous-même que je ne vous dis que l'exacte vérité.

Il y a aussi ma mère qui est d'une ressemblance étonnante; le

troisième est un jeune homme mort de la poitrine, à l'âge de vingt-

trois ans, et que j'ai parfaitement reconnu. Pour le quatrième, il a

été reconnu par M. Philippe Mizier, qui habite chez moi, pour être

celui de son grand-père paternel, dont le désir était de le demander

à Buguet.

Voici, Monsieur, ce que je me fais un plaisir de vous écrire pour

exprimer ma reconnaissance à Dieu et à ceux qui m'ont procuré le

bonheur de revoir jci-bas les traits de ceux que je pleurais depuis

tant d'années; c'est avec toute la reconnaissance que je vous dois
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Lyon, 29 m&1'8 1875.
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Qnant à moi, je déclare que les portraits tirés chez M. Buguet res-
semblent complétement à mon père et à mon grand-père, et toutes
les négations d'aujourd'hui ne me feront pas douter un seul instant
que cela ne soit.

Par conséquent, je puis affirmer que tout ce que M. Buguet dé
ment aujourd'hui, au sujet de sa faculté, pout faire croire qu'elle
n'existait pas, est mensonge; dans quel but le fait-il? C'est une
affaire entre lui et Dieu.

Je vous autorise, Monsieur, à faire usage de cette lettrecommo
bon vous semblera, pour le bien de notre doctrine, et d'agréer mei

, fraternelles salutations.

Angèle-Sarah BEnINI, 62, rue Saint-Lazare.

Â Jlansieur Leymarie, rue de Verneuil, 43, à Paris (Seine).

Monsieur Leymarie,

Devant Dieu, qui m'entend, je jure que sur quatre photographies
"!Jpirites demandées par moi à M. Buguet, par votre intermédiaire,
au mois de juin 1874, quatre ont été reconnues; premièrement: ma
fille, morte à l'Age de deux ans, et, ce qui m'a le plus impressionné
en revoyant mon enfant ainsi que les personnes qui l'avaient connue,
c'était de retrouver sur son front, un peu sur la droite, la place mie

'Où je lui avais coupé une mèche de ses cheveux lorsqu'elle eftt cessé
de vivre.

Je vous envoie la seule carte qui me reste -d'elle, afin que vous
voyiez par vous-même que je ne vous dis que l'exacte vérité.

Il y a aussi ma mère qui est d'une ressemblance étonnante; le
troisième est un jeune homme mort de la poitrine, à l'Age de vingt
trois ans, et que j'ai parfaitement reconnu. Pour le quatrième, il a
été reconnu par M. Philippe Mizier.. qui habite chez moi, pour être
celui de son grand-père paternel, dont le désir était de le demander
à Buguet.

Voici, Monsieur, ce que je me rais un plaisir de vous écrire pour
exprimer ma reconnaissance à Dieu et à ceux qui m'ont procuré le
bonhe~r de revoir ~ci-bas les traits de ceux que ,je pleurais depuis .
tant d'années; c'est a,-ec toute la reconnaissance que je vous dois
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que je dis : disposez de ma lettre selon votre volonté, car je suis toute

à votre disposition.

Agréez, Monsieur, les vœux bien sincères de votre toute dévouée,

Francine Goujat.

Place Croix-Paquet, n. 1.

A Monsieur' Leymarie, rue de Verneuil, 1 3, à Paris (Seine).

Lyon, ce 29 mai 1875.

Monsieur,

Je jure devant Dieu, en qui j'ai toute confiance, que je suis très-

satisfait de la photographie envoyée par M. Buguet. La dite photo-

graphie est le portrait parfaitement ressemblant de mon grand-père

paternel, défunt en 1860, à l'âge de quatre-vingt-six ans, natif de

Loisieux, en Savoie, et décédé en cette même commune de Loisieux,

canton d'Yonne. Il se nommait Claude-Philippe.

Ce dit portrait a été reconnu par moi ainsi que par mes parents;

l'ayant fait voir à plusieurs personnes qui l'ont connu ici-bas, elles

ont partagé avec joie cet étonnement. Un certain nombre de per-

sonnes ont voulu se rendre à l'évidence et ont été, comme moi, très

satisfaites; entre autres, un homme très respectable, habitant Lyon,

est allé chez M. Buguet et voulut se rendre compte de ces faits, il a

évoqué plusieurs de ses parents; il m'a assuré être enchanté du ré-

sultat. ,

Monsieur, si besoin est, pour rendre témoignage de la vérité, ce

brave monsieur, lequel est allé chez M. Buguet, ainsi que moi, nous

serons très heureux d'aller à Paris pour témoigner ce que nous avons

vu; telle est notre croyance.

Votre frère qui vous est dévoué,

Philippe Mizier.

Rue des Griffons, 1, à Lyon.

Monsieur Leymarie, au siège de la Revue Spirite, 7, rue de Lille,

Paris

Monsieur,

Je certifie par la présente qu'au mois de décembre 1873, me

trouvant à la Société spirite, j'entendis parler de M. Buguet pour la
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que je dis: disposez de ma lettre selon votre volonté, car je suis toute
à votre disposition.

Agréez, Monsieur, les vœux bien sincères de votre toute dévouée,

Francine GOUJAT.

Place Croix-Paquet, n. 1.

Â Monsieur Leym~rie~ rue de Verneuil, t3, à Paris (Seine).

Lyon, ce 29 mai 1875.
Monsieur,

Je jure devant Dieu, en qui j'ai toute confiance, que je suis très
satisfait de la photographie envoyée par M. Buguet. La dite photo
graphie est le portrait parfaitement ressemblant de mon grand-père
paternel, défunt en t860, à l'âge de quatre-vingt-six ans, natif de
Loisieux, en Savoie, et décédé en cette même commune de Loisieux,
canton d'Yonne. Il se nommait Claude-Philippe.

Ce dit portrait a été reconnu par moi ainsi que par mes parents;
l'ayant fait voir à plusieurs personnes qui l'ont connu ici-bas, èlles
ont partagé avec joie cet étoÎmement. Un certain nombre de per
sonnes ont voulu se rendre à l'évidence et ont été, comme moi, très
satisfaites; entre autres, un homme très respectable, habitant Lyon,
est allé chez M. Buguet et voulut se rendre compte de ces faits, il a
évoqué plusieurs de ses parents; il m'a assùré être enchanté du ré-
sultat. •

Monsieur, si besoin est, pour rendre témoignage de la vérité, ce
brave monsieur, lequel est allé chez M. Buguet, ainsi que m~i, nous
serons très heureux d'aller à Paris pour témoigner ce que nous avons
vu; telle est notre croyance.

Votre frère qui vous est dévoué,
Philippe MIZIER.

Rue des GriffODS, 1, à Lyon.

Monsieur Leymarie, au siége de la Revue Spirite, 7, rue de Lille.~

Paris

Monsieur,

Je certifie par la présente qu'au mois de décembre 1873, me
trouvant à la Société spirite, j'entendis parler de M. Buguet pour la
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première fois; je dois avouer que je n'étais pas convaincu de] ce qu'on

disait sur sa médiumnité; cependant, dans l'espoir d'obtenir le por-

trait des personnes quime sontchères, je me rendis chez M. Buguet.

Je me suis tenu sur la réserve, et n'ài dit à personne si j'allais

évoquer l'Esprit d'un homme ou d'une femme, d'un vieillard ou d'un

enfant. Sitôt après l'opération, M. Buguet me fit voir la plaque et

me dit que j'avais obtenu un Esprit, qu'en effet j'y remarquais.

Quand on m'eut remis la première épreuve, je reconnus les traits.de

ma mère, morte depuis dix-sept ans. C'était bien l'Esprit que j'avais

évoqué; cependant craignant de me tromper, je voulus en avoir le

cœur net, je profitais du premier de l'an, pour envoyer la photogra-

phie de ma mère à ma sœur; elle demeure à Marciac (Gers), à deux cent

lieues de Paris, et ne connaît pas le Spiritisme; dans ma lettre je

lui disais qu'en me faisant photographier, je pensais au personnage

fluidique qui était à côté de moi, je la priais de répondre à ce

sujet.

Je vous livre avec ce certificat le portrait-carte que j'ai obtenu,

ainsi que la lettre de ma sœur, et vous autorise à vous en servir au

besoin. Jusqu'à présent, j'ai cru que le hasard était une chimère, mais

s'il produit de pareils phénomènes, nous serons obligés de compter

avec lui.

Je livre ceci à la réflexion de MM. les savants.

Paris, le 2 juin 1875.

BURGAN.

161, rue Saint-Honoré.

A Monsieur Burgan, rue Saint-Honoré, 161, Paris.

Marciac, le 16 décembre 1873.

Mon cher frère,

Je réponds à ta lettre du 13 courant. Quelle a été ma surprise d'y

trouver ton portrait; je ne m'étonne point de te trouver très sérieux,

surtout lorsque l'on est en présence d'une mèrequ'on a perdue depuis

longtemps. Cela donne bien à réfléchir; contemple son front et ses

petits yeux, ses joues un peu grandes, avec ces rides au milieu; cette

petite bouche et son menton pointu, ce sont les traits frappants de

notre bien chère mère

k Rosalie Burgan.
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:Marciac, le 16 décembre 1873.

première fois; je dois avouer que je n'étais pas convaincu de; ce qu'on
disait sur sa médiumnité; cependant, dans l'espoir d'obtenir le por
trait des personnes qui me sont chères, je me rendis chez M. Buguet.

Je me suis tenu sur la réserve, et n'ài dit à personne si j'allais
évoquer l'Esprit d'un homme ou d'une femme, d'un vieillard ou d'un,
enfant. Sitôt après l'opération, M. Buguet me fit voir la plaque et
me dit que j'avais obtenu un Esprit, qu'en effet j'y remarquais.
Quand on m'eut remis la première épreuve, je reconnus les traits. de
ma mère, morte depuis dix-sept ans. C'était bien l'Esprit que j'avais
évoqué; cependant craignant de me tromper, je voulus en avoir le
cœur net, je profitais du premier de l'an, pour envoyer la photogra
phiede ma mère à ma sœur; elle demeure à Marciac (Gers), à deux cent
lieues de Paris, et ne connait pas le Spiritisme; dans ma lettre je
lui disais qu'en me faisant photographier, je pensais au personnage
fluidique qui était à côté de moi, je la priais de répondre à ce
sujet.

Je vous livre avec ce certificat 'le portrait-carte que j'ai obtenu,
ainsi que la lettre de ma sœur, et vous autorise à vous en servir au
besoin. Jusqu'à présent,j'ai cru que le hasard était une chimère, mais
s'il produit de pareils phénomènes, nous serons obligés de compter
avec lui.

.Je livre ceci à la réflexion de MM. les savants.
Paris, le 2 juin 1875..

BURGAN.

161, rue Saint-Honoré.

A. .Monsiell1' Burgan, rue Saint-Honoré, i6i, Paris.

Mon cher frère,
•

Je réponds à ta lettre du i3 courant. Quelle a été ma surprise d'y
trouver ton portrait; je ne m'étonne pointde te trouver très sérieux,
surtout lorsque l'on est en présenced'une mèrequ'on a perdue depuis
longtemps. Cela donne bien à réfléchir; contemple son front et ses
petits yeux, ses joues un peu grandes,avec ces rides au milieu; cette
petite bouche et son menton pointu, ce sont les traits frappants de
notre bien chère mère. • . • • • • .

ROSAUE BURGAN.

14
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2 juin 1875.

Monsieur,

Je me hâte de vous envoyer d'abord une attestation d'une per

sonne qui, l'année dernière, a envoyé à M. Buguet une photogra-

phie de son petit garçon, en demandant le portrait de son mari

qu'elle n'avait pas. Ce qu'elle demandait a réussi si bien, qu'elle l'a

envoyé sans y ajouter un mot, à des amis qui ont été saisis de la

ressemblance. Je suis allé, au reçu de votre lettre, lui demander son

attestation ce qu'elle s'est empressée defaire.

De mon côté, je certifie qu'il était impossible à M. Buguet de

jouer la comédie dans la photographie qu'ilma envoyée. Si j'en atten-

dais une, ce n'était certes pas celle-là, j'ai parfaitement reconnu une

personne morte depuis une douzaine d'années, et dont les traits

étaient si fidèlement reproduits qu'une imagination ne pouvait in-

venter cela ; il s'y trouvait jusqu'à une veine qui lui traversait le

front et qu'il avait très-saillante.

Je vous l'avoue, Monsieur, je serais très-heureuse de savoir ce que

tout cela deviendra et si vous triompherez dans une cause aussi

juste. Il y a malheureusement des faux frères partout, mais la foi

des vrais spirites ne doit pas en être ébranlée.

Soyez donc assez bon, Monsieur, pour vouloir bien m'écrire dans

quelque temps l'issue de la lutte.

J'ai eu deux lettres de M. Buguet, je n'en trouve plus qu'une que

je vous envoie, et encore j'avais barbouillé au dos.

Croyez, Monsieur, à toute mon affectueuse sympathie.

J. Brulet.

Madame J. Brulet,

Paris, 6 avril 1874.

Veuillez avoir la bonté de m'envoyer votre carte et d'évoquer

deux jours après l'envoi à II heures 1{2.

Le prix est de 20 francs que vous aurez la bonté de m'en-

voyer en un mandat sur la poste en même temps que votre

carte.

J'ai bien l'honneur de vous saluer.

E. Buguet.
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2 juin 1875.
Monsieur,

Je me hâte de vous envoyer d'abord une attestation d'une per
sonne qui, l'année dernière, a envoyé à M. Buguet une photogra
phie de son petit garçon, en demandant le portrait de son mari
qu'elle n'avait pas. Ce qu'elle demandait a réussi si bien, qu'elle l'a
envoyé sans y ajouter un mot, à des amis qui ont été saisis de la
ressemblance. Je suis allé, au reçu de votre lettre, lui demander son
attestation ce qu'elle s'est empressée de faire.

1 De mon côté, je certifie qu'il était impossible à M. Buguet de
jouerlacomédiedans la photographie qu'ilma envoyée. Si j'en atten
dais une, ce n'était certes pas cetie-là, j'ai parfaitement reconnu une
personne morte depuis une ·douzaine d'années, et dont les traits
étaient si fidèlement reproduits qu'une imagination ne pouvait in
venter cela; il s'y trouvait jusqu'à une veine qui lui traversait le
front et qu'il avait très-saillante.

Je vous l'avoue, Monsieur, je 8erais très-heureuse de savoir ce que
. tout cela deviendra et si vous triompherez dans une cause aussi

juste. Il y a malheureusement des faux frères partout, mais la foi
des vrais spirites ne doit pas en être ébranlée.

Soyez donc assez bon, Monsieur, pour vouloir bien m'écrire dans
quelque temps l'issue de la lutte.

J'ai'eu deux lettres de M. Buguet, je n'en trouve plus qu'une que
je vous envoie~ et encoré j'avais barbouillé au dos.

Croyez, Monsieur, à toute mon affectueuse sympathie.

J. BaULET.

Paris, 6 avril 1874,
Madame ,}. Brulet, .

Veuillez avoir la bonté de m'envoyer votre carte et d'évoquer
deux jours après l'envoi à li heures {12. '

Le prix est de 20 francs que vous aurez la bonté de m'en
voyer en un mandat sur la poste en même temps que votre
carte.

J'ai bien l'honnem de vous saluer.
E. BUGUET.
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Troyes, le 2 juin 1875.

Cher Monsieur Leymarie,

Comme beaucoup d'autres, j'ai voulu me rendre compte de la

possibilité pour l'Esprit qui a passé de notre monde terrestre dans

celui de l'erraticité, de donner à ses parents et amis sa photogra-

phie; j'ai donc été chez Buguet où j'ai obtenu deux épreuves parfai-

tement réussies. Dans l'une, j'ai derrière moi un Esprit ami et pro-

tecteur qui me recouvre en partie d'un voile fluidique; dans l'autre,

un Esprit ami, photographie qui n'a rien de particulier. Ces épreu-

ves m'ont beaucoup frappé, mais c'est surtout la première qui m'aie

plus impressionné; elle nous a convaincus de la possibilité de ce

genre de manifestation.

Ilest vrai que j'ai évoqué, dans deux poses, les Esprits de parents

qui me sont chers sans pouvoir obtenir leur photographie, mais je

savais que l'on n'obtient pas toujours ce que l'on désire à pre-

mière demande et que, souvent aussi, il n'est pas donné aux Esprits

qui sont évoqués de se manifester; je n'en suis donc pas moins resté

convaincu que j'avais obtenu des photographies spirites, une preuve

de plus de l'existence du monde des Esprits et de ses rapports avec

le nôtre.

Désirant cependant avoir une photographie, une ressemblance,

j'ai été une seconde fois trouver Buguet et j'ai encore obtenu deux

photographies, inconnues pour moi; mais dans l'une, quelques frè-

res et amis ont parfaitement distingué celle du pasteur Recordon,

avec lequel ils ont été particulièrement liés.

Il paraîtrait que Buguet, lors de son arrestation, aurait déclaré

qu'il a bien fait des photographies spirites, mais que, débordé par

les demandes, il en aurait aussi fait de fausses, et qu'aujourd'hui il

déclare qu'il n'a jamais été médium et qu'il n'a fait que des dupes.

Je ne veux pas qualifier cet homme, qui pour moi a été médium,

mais n'a jamais été spirite.

Courage et confiance en Dieu. Mes fraternelles salutations.

JEANNEL.

Nous soussignés, après avoir pris connaissance de la lettre qui

précède, attestons et affirmons au besoin avoir reconnu, parmi les

photographies que notre frère Jeannel a obtenues chez Buguet,

l'une d'elles pour être celle du pasteur Recordon, de l'Eglise réfor-

mée, de Troyes; ce digne pasteur a pendant longtemps exercé son
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Troyes, le 2 juin {8T5.

- 211-

Cher Monsieur Leymarie,

Comme beaucoup d'autres, j'ai voulu me rendre compte de la
possibilité pour l'Esprit qui a passé de notre monde terrestre dans
celui de l'erraticité, de donner à ses parents et amis saphotogra
phie; j'ai donc été chez Buguet où j'ai obtenu deux épreuves parfai
tement réussies. Dans l'une, j'ai derrière moi un Esprit ami et pro
tecteur qui me recouvre en partie d'un voile fluidique; dans l'autre,
un Esprit ami, photographie qui n'a rien de particulier. Ces épreu
ves m'ont beaucoup frappé, mais c'est surtout la première qui m'a le
plus impressionné; elle nous a convaincus de la possibilité de ce
genre de manifestation.

Ilest vrai que j'ai évoqué, dans deux poses, les' Esprits de parents
qui me sont chers sans pouvoir obtenir leur photographie, mais je
savais que l'on n'obtient pas toujours ce que l'on désire à pre
mière demande et que, souvent aussi, il n'est pas donné aux Esprit&
qui sont évoqués de se manifester; je n'en suis donc pas moins resté
convaincu que j'avais obtenu des photographies spirites, une preuve
de plus de l'existence du monde des Esprits et de ses rapports avec
le nôtre.

Désirant cependant avoir une photographie, une ressemblanèe,
j'ai été une seconde fois trouver Buguet et j'ai encore obtenu deux
photographies, inconnues pour moi; mais dans l'une, quelques frè
res et amis ont parfaitement distingué celle du pasteur Recordon,
avec lequel ils ont été particulièrement liés.

Il parattrait que Buguet, lors de son arrestation, aurait déclaré
qu'il a bien fait des photographies spirites, mais que, débordé par'
les demandes, il en aurait aussi fait de fausses, et qu'aujourd'hui il
déclare qu'il n'a jamais été médium et qu'il n'a fait que des dupes.
Je ne veux pas qualifier cet homme, qui pour moi a été médium,
mais n'a jamais été spirite.

Courage et confiance en Dieu. Mes fraternelles salutations.

JEANNEL.

Nous soussignés, après avoir pris connaissance de la lettre qui
précède, attestons et affirmons au besoin avoir reconnu, parmi les
photographies que notre frère Jeannel a obtenues chez Buguet,
l'une d'elles pour être celle du pasteur Recordon, de l'Eglise réror
mée. de Troyes; ce digne pasteur a pendant longtemps exercé son
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ministère dans notre ville, qu'il a quittée il y a environ une douzaine

d'années, il est mort depuis deux à trois ans, en Suisse. Avant son

départ de Troyes, il avait laissé à la majeure partie des membres de

son Église, sa photographie qu'ils ont gardée comme un précieux

gage. Si le souvenir de ce bon pasteur n'était resté dans la mémoire

de ceux qui l'ont connu, cette photographie aurait aidé puissam-

ment à le reconnaître sur sa photographie spirite, mais ils n'en ont

pas eu besoin; ils peuvent donc affirmer et affirment, en effet, que

l'épreuve dont il est question est bien celle du pasteur Recordon.

Quoi qu'en dise Buguet, nous sommes convaincus que cette photo-

graphie ne peut être autre chose qu'une photographie spirite, en foi

de quoi nous avons signé cette déclaration.

Troyes, le 3 juin 1875.

J'approuve l'écriture ci-dessus, J'approuve l'écriture ci-dessus,

Désirée Grançon. Suhr,

Tailleur, rue de la Grande-Tannerie, 41,

à Troyes (Aube).

J'approuve l'écriture ci-dessus, J'approuve l'écriture ci-dessus,

Ernestine Pillard. P. Patin.

J'approuve l'écriture ci-dessus, J'approuve l'écriture ci-dessus,

Veuve Aubry. Lossier.

A la Société spirite de Paris,dont le siège esta Paris, rue de Lille,!,

et pour la justice de mon pays.

Je,Vital Furaudet-Mathaly, chocolatier à Paris, rue Saint-Jacques,

218, soussigné, certifie et déclare que, 1° vers la fin du mois de

mai 1874, j'ai présenté ma femme, mon fils et sa fille à M. Bu-

guet, photographe à Paris, boulevard Montmartre, 5, afin de profiter

de sa médiumnité.

M. Buguet s'est empressé d'opérer et faire les portraits demandés

mais non désignés.

A posé, mon fils avec son enfant; il a obtenu le portrait de sa

femme, décédée le 24 septembre 1872, rueMonge, 12.

Ma femme et ma petite-fille ont posé et ont obtenu le portrait

d'une dame Frank, décédée (environ six ans), bien connue dans le
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ministère dans notre ville, qu'il a quittée il y a environ une douzaine
d'années, il est mort depuis deux à trois ans, en Suisse. Avant son
départ de Troyes, il avait laissé à la majeure partie des membres de
son Église, sa photographie qu'ils ont gardée comme un précieux
gage. Si le souvenir de ce bon pasteur n'était resté dans la mémoire
de ceux qui l'ont connu, cette photographie aurait aidé puissam
ment à le reconnattre sur sa photographie spirite, mais ils n'en ont
pas eu besoin; ils peuvent donc affirmer et affirment, en effet, que
l'épreuve dont il est question est bien celle du pasteur Recordon.

Quoi qu'en dise Buguet, nous sommes convaincus que cette photo
graphie ne peut être autre chose qu'une photographie spirite, en foi
de quoi nous avons signé cette déclaration.

Troyes, le 3 juin 1875.

J'approuve l'écriture ci-dessus, J'approuve l'écriture ci-dessus,

Désirée GRANÇON. SUUR,
Tailleur, rue de la Grande-Tannerie, 41,

à Troyes (Aube).

J'approuve l'écriture ci-dessus,

Ernestine PILLARD.

J'approuve l'écriture ci-dessus,

Veuve AUBRY.

J'approuve l'écriture ci-dessus,

P. PATIN.

J'approuve l'écriture ci-dessus,

LURSlER.

Digitized b,

A la Société spirite de Pat·is, dont le siége estàPat'is, rue de Lille, 7,
et pmu' la justice de mon pays.

Je,Vital Furaudet-Mathaly, chocolatier à Paris, rue Saint-Jacques,
218, soussigné, certifie et déclare que, to verlolla fin du mois de
mai 1874, j'ai présenté ma femme, mon fils et sa fille à M. Bu
guet, photographe à Paris, boulevard Montmartre, 5, afin de profiter
de sa médiumnité.

M. Buguet s'est empressé d'opérer et faire les portraits demandés
mais non désignés.

A posé, mon fils avec son enfant; il a obtenu le portrait de sa
femme, décédée le 24 septembre 1872, rue Monge, 12.

Ma femme et ma petite-fille ont posé et ont obtenu le portrait
d'une dame Frank, décédée (environ six ans), bien connue dans le
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quartier de la Croix-Rouge, où le mari était employé au bureau des

omnibus de la rue de Grenelle.

Les mêmes ont obtenu le portrait de Sarrazin, notre neveu, décédé

à Tarare (Rhône), il y a quelques années.

Enfin, quelques temps plus tard, je posai moi-même et selon mes

désirs intimes, j'obtins le portrait de ma fille sous les apparences de

sa forme réelle, à l'âge dix-huit ans; j'obtins encore le portrait de

M. Théodore Debry (identique à celui qu'il aurait eu photographi-

quement il y a vingt ans), décédé à Boulogne-sur-Seine, il y a envi-

ron six ou sept ans.

Enfin, ma petite-fille Clotilde Déchizelle a posé en compagnie

d'une jeune fille son amie; elle a obtenu le portrait d'un nommé

Claudius Briffard, mort par suite d'une blessure au siège de Belfort

pendant la guerre de 1870.

2° M. Buguet, médium photographe, ne connaissait ni directement

ni indirectement aucune des personnes décédées, ci-dessus désignées;

sa faculté seule que j'ai pu apprécier et juger, pouvaient amener de

semblables résultats déjà justifiés par les soussignés et pourront

l'être par beaucoup d'autres, si besoin est.

Paris, le 1" juin 1875.

V. Furaudet-Mathaly.

Je certifie avoir connu Antonine Furaudet, M. Debry et madame

Frank, dont il est question dans le texte de ce qui précède, et avoir

reconnu leur parfaite ressemblance dans lesjportraits que m'a montré

d'eux M. Furaudet-Mathaly, leur père et ami. J'affirme en outre

que je suis complétement étranger à tout ce qui peut concerner le

Spiritisme.

Paris, le 1" juin 1875.

Furgutas, ancien huissier à Lapamudiers (Loire).

Je certifie que, en juin 1874, M. Furaudet-Mathaly m'a montré

des photographies spirites, et que j'ai reconnu parmi elles le portrait

exact de madame Frank, et de madame Déchiselle, lesquelles j'ai par-

faitement connues.

G. Blanche, Paris, rue des Feuillantines, 103.
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quartier de la Croix-Rouge, où le mari était employé au bureau des
omnibus de la rue de Grenelle. . '

Les mêmes ont obtenu le portrait de Sarrazin, notre neveu, décédé
à Tarare (Rhône), il y a quelques années.

Enfin, quelques temps plus tard, je posai moi-même et selon mes
désirs intimes, j'obtins le portrait de ma fille sous les apparences de

,sa forme réelle, à l'âge dix-huit ans; j'obtins encore le portra~t de
M. Théodore Debry (identique à celui qu'il aurait eu photographi
quement il y a vingt ans), décédé à Boulogne-sur-Seine, il y a envi
ron six ou sept ans.

Enfin, ma petite-fille Clotilde Déchizelle a posé en compagnie
d'une jeune fille son amie; elle a obtenu le portrait d'un nommé
Claudius Briffard, mort par suite d'une blessure au siége de Belfort
pendant la guerre de 1870.

2° M. Buguet, médium photographe, ne connaissait ni directement
ni indirectementaucune des personnes décédées, ci-dessus désignées;
sa faculté seule que j'ai pu apprécier et juger, pouvaient ameIier de
semblables résultats déjà justifiés par les soussignés et pourront
l'être par beaucoup d'autres, si besoin est.

Paris, le 1al' juin 1875.

V. FURAUDET-MATHALY.

Je certifie avoir connu Antonine Furaudet, M. Debry et madame
Frank, dQnt il est question dans le texte de ce qui précéde, et àvoir
reconnu leur parfaite ressemblance dans lesfportraits que m'a montré
d'eux ~. Furaudet-Mathaly, leur père et ami. J'affirme en outre
que je suis complétement 'étranger à tout ce qui peut concerner le
Spiritisme.

Paris, le 1er juin 1875.

FURGUTAS, ancien huissier à Lapamudiers (Loire).

Je certifie que, en juin 1874.., M. Furaudet-Mathaly m'a montré
des photographies spirites, et que j'ai reconnu parmi elles le portrait
exact de madame Frank, et de madame Déchiselle, lesquélles j'ai par
faitement connues....

G. BLANCHE, Paris, rue des Feuillantines, 103.
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Monsieur Leymarie,

Je soussigné, Charles Girouard, propriétaire à Graçay (Cher),

certifie que dans les deux épreuves adressées dans le courant de fé-

vrier dernier, par M. Buguet, photographe à Paris, j'ai parfaitement

reconnu et reconnais les traits de:

1° Mon aïeul maternel, Jean Cousin;

2° Mon cousin maternel, Etienne Petit;

3° Et ma cousine Madeleine Petit.

Graçay, 31 mai 1875.

Girouard.

Je certifie, dans l'une des épreuves adressées par M. Buguet,

avoir reconnu et reconnaître Etienne Petit, décédé à Graçay le

31 mai 1875. Alphonse Biard.

Je certifie que je reconnais bien dans les photographies de M. Bu-

guet ma mère, Madeleine Petit, Paul Brialia, et Etienne Petit, mon

oncle.

Graçay, le 31 mai 1875.

Marie-Louise Guillaemin.

Je spussigné certifie reconnaître dans les photographies envoyées

par Buguet le sieur Petit (Etienne), décédé, il y a environ huit ans,

à Graçay. Forest.

A Graçay, le 31 mai 1875.

Vu pour légalisation des signatures de MM. Girouard, Biard, Fo-

rest, et de Marie-Louise Guillaumin.

Le maire de Graçay,

G. Forest.

A l'Administration de la Société anonyme, rue de Lille, 7, Paris.

Mirande, le 2 juin 1875.

Monsieur et frère en croyance,

Je viens vous renouveler les mêmes attestations que je vous ai

données quand j'ai reçu le portrait de mon père que j'avais demandé

à M. Buguet par votre intermédiaire ; je vous dis comme je vous l'ai
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GmoDARD.

Marie-Louise GUILL~UMIN.

......

- 214:-

Monsieur Leymarie,

Je soussigné, Charles Girouard, propriétaire à Graçay (Cher),
certifie que dans les deux épreuves adressées dans le ~urant de fé..
vrier dernier, par M. Buguet, photographe à Paris, j'ai parfaitement
reconnu et reconnais les traits de :

1a Mon aïeul maternel, Jean Cousin;
~ Mon cousin maternel, Étienne Petit;
3a Et ma cousine Madeleine Petit.

Graçay, 31 mai 1875.

Je œrtifie, dans l'une des épreuves adressées par M. Buguet,
. avoir reconnu et reconnattre Étienne Petit, décédé à Graçay Je
31 mai 1875. Alphonse BURD.

Je certifie que je reconnais bien dans les photographies de M. Bu
guet ma mère, Madeleine Petit, Paul Brjalia, et Étienne Petit, mon
oncle.

Graçay, le 31 mai 1875.

Je spussigné certifie reconnaître dans les photographies envoyéei
par Buguet le sieur Petit (Étienne), décédé, il ya environ huit ans,
à Gr~~. FOREST.

A Graçay, le 31 mai 1875.
1

Vu pour légalisation des signatures de MM. Girouard, Biard, Fo
rest, et de Marie-Louise Guillaumin.

Le maire de' Graçay,

G. FOREST.

A l'Administration de la Société anonyme, NJ,e de Lille, 7, Paris.

Mirande, le 2 juin 1875.

Monsieur et frère en croyance,

Je viens vous renouveler les mêmes attestations que je vous ai
données quand j'ai reçu le portrait de mon père que j'avais demandé
à M. Buguet par votre intermédi~ire ; je vous dis comme je vous l'ai
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déjà fait, quand j'ai perdu mon père je n'avais que dix ans, ses

traits peuvent m'échapper, mais dans l'ensemble du portrait, tout

me dit que c'est lui ; mon beau-père qui l'a bien connu, qui avait

son âge, était de mon avis ; malheureusement, nous venons de le

perdre il y a peu de jours. D'autre personnes l'ont reconnu, mais

comme elles sont non spirites, elles me refusent toutes signatures.

Nous avons été appelés, ma femme et moi, devant M. le juge d'ins-

truction ; je lui ai fait les mêmes attestations que j'avais faites aupa-

ravant à M. le procureur de la République.

En attendant que la vérité se fasse sur tout cela, recevez, frère en

croyance, mon salut fraternel. G. Balech.

Eygaliers, 3 juin 1875.

Monsieur Ley marie,

Je vous adresse, suivant votre désir, l'extrait de ma lettre du

15 mars 1874, concernant le portrait de l'Esprit de ma chère enfant,

obtenu à cette époque chez le médium-photographe Buguet, ainsi

que l'attestation de mes amis et connaissances qui ont pu reconnaître

comme moi la réalité de ce phénomène spirite.

« Eygaliers, 15 mars 1874.

« Je viens vous témoigner toute ma ,

reconnaissance pour la bienveillance avec laquelle vous avez accédé à

mes désirs au sujet de la photographie de ma chère petite fille.

« Cette épreuve a satisfait pleinement tous ceux

qui avaient à cœur de la voir réussir, et je suis chargé par mes amis

du groupe d'Eygaliers de vous témoigner de nouveau leur vive sym-

pathie

«La photographie de l'Esprit de ma chère enfant, obtenue six

mois après sa mort, par l'envoi de mon portrait-carte au médium

Buguet est bien réussie, et l'œil de sa mère est le plus sûr garant de

sa ressemblance

« Veuillez, agréer, etc. Eyssérie. »

N. B.—Voir ci-après l'attestation de cinq parents ou connais"

sances.

«Nous, soussignés, certifions conforme à la vérité lefait signalé par

notre parent et ami Eyssérie fils dans sa lettre du 15 mars 1874.

«Au moyen de son portrait-carte adressé à Paris, il a obtenu chez
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Eygaliers, 3 juin 1875.
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déjà fait, quand j'ai perdu mon père je' n'avai3 que dix ans, ses
traits peuvent m'échapper, mais dans l'ensemble du portrait, ~t
me dit que c'est lui; mon beau-père qui ra bien connu, qui avait
son âge, était de mon avi~; malheureusement, nous venons da le
perdre il y a peu de jours. D'autre personnes l'ont reconnu, mais
comme elles sont non spirites, elles me refusent toutes signatures.
Nous avons été appelés, ma femme et moi, devant M. le juge d'ins
truction ; je lui ai fait les mêmes attestations que j'avais faites aupa
ravant à M. le procureur de la République.

En attendant que la vérité se fasse sur tout cela, recevez, frère en
eroyance, mon salut fraternel. G. BALECH.

Monsieur Leymarie,

Je vous adresse, suivant votre désir, l'extrait de ma lettre du
45 mars 1874, concernant le portrait de l'Esprit de ma chère enfant,
{)btenu à cette époque chez le médium-photographe Buguet, ainsi
que l'attestation de mes amis et connaissances qui ont pn reconnattre
comme moi la réalité de ce phénomène spirite.

G: Eygaliers, 16 mus 1874-

(e. • . ••••• Je viens vous témoigner toute ma .
reconnaissance pour la bienveillance avec laquelle vous avez aecédé à
mes désirs au sujet de la photographie de ma chère petite tille.

« • Cette épreuve a satisfait pleinement tous ceux
qui avaient à cœur de la voir réussir, et je suis chargé par mes amii '
du groupe d'Eygaliers de vous témoigner de nouveau leur vive sym
pathie.

(e La photographie de l'Esprit de ma chère enfant, obtenue six
mois après sa mort, par l'envoi de mon portrait-carte nu médium
Buguet est bien réussie, et l'œil de sa mère est le plus sftr garant de
sa ressemblance.

« Veuillez,agréer, etc. EYSSÉRIE. ))

N. B. - Voir ci-après l'attestation de cinq parents ou connaii
~ances.

uNous, soussignés, certi,fionsconforme à la vérité le fait signalé par
notre parent et ami Eyssérie fils dans sa lettre du Hi mars i874t.

«Au moyen de son portrait-carte adressé à Paris, il a obtenuchez
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le médium-photographe Buguet, boulevard Montmartre, n" o, le

portrait de sa petite fille morte à cinq mois et dont il n'avait fait

faire aucun portrait ni photographie pendant son court séjour sur

la terre.

« Nous, soussignés, attestons en outre très-bien réussie et très

frappante, la ressemblance de cette image avec les traits de cette

enfant que nous avons tous particulièrement connue, et dont le

souvenir était alors vivant à notre esprit, n'étant morte que depuis

quelques mois. »

Eygaliers, le 3 juin 1875.

MlEIXE, J. MlEIXE, BONFILS, GlRARD, PlGONNET.

Paris, le 5 juin 1875.

Monsieur Leymarie,

En réponse à votre lettre, je puis vous certifier que le 28 janvier

1874 j'ai fait une pose chez M. Buguet, 5, boulevard Montmartre,

pour obtenir le portrait de l'une de mes amies, atteinte d'une,

maladie de poitrine et qui mourut en voyage, dans le chemin de

fer de Paris à Libourne, le 26 décembre 1873. Le portrait obtenu,

est celui de Maria, reconnue par ses amis d'enfance.

Plus tard, chez M. Buguet, j'ai obtenu le portrait de ma tante

madame Bussac, morte il y a sept ans.

En foi de quoi, je signe et déclare que, pour la ressemblance des

Esprits obtenus, M. Buguet est un parfait médium.

Je salue, Irma, 11, rue d'Asnières, à Batignolles.

Je reconnais avoir reconnu notre amie Maria. 0. Béringué.

Je déclare avoir reconnu madame Maria. Veuve Sigaud.

Monsieur Leymarie, Rue de Lille, n° 7, en ville.

Paris, le 8 juin 1875.

Mon cher Monsieur,

Mon gendre, M. Rousset, ayant été chez M. Buguet, médium

photographe, boulevard Montmartre, S, ne put obtenir le portrait

de la personne qu'il évoquait; mais sur les deux poses obtenues, il

se trouvait deux Esprits reconnus: 1° notre belle-mère, morte à
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Je médium-photographe Buguet, bouJevard Montmartre, n° 5, le
portrait de sa petite fille morte à cinq mois et dont il n'avait fait
faire aucun portrait ni photographie pendant son court séjour sur
la terre.

( Nous, Eoussignés", attestons en outre très-bien réussie et trè~

frappante,. la ressemblance de cette image avec les traits de cette
enfant que nous avons tous particulièrement connue, et dont le
souvenir était alors vivant à notre esprit, n'étant morte que depuii
quelques mois. » .

Eygaliers, le 3 juin 1875.

MIELLE, J. MIELLE, BONFILS, GIRARD, PIGONNET.

Paris, le 5 juin 18i5.
Monsieur Leymarie,

En réponse à votre lettre, je puis vous certifier que le 28 janvier
1874 j'ai fait une pose chez M. Buguet, 5, boulevard Montmartre,
pour obtenir fe portrait de l'une de mes amies, atteinte d'une,
maladie de poitrine et qui mourut en voyage, dans le chemin de
fer de Paris à Libourne, le 26 décembre i873. Le portrait ohtenu,
est celui de Maria, reconnu,e par ses amis d'enfance.

Plus tard, chez M. Buguet, j'ai obtenu le portrait de m~ tante
madame Bussac, morte il y a sept ans.

En foi de quoi, je signe et déèlare que, pour la ressemblance des
Esprits obtenus, M. Buguet est un parlait médium.

Je salue, IRMA, H, rue d'Asnières, à Batignolles.

Je reconnais avoir reconnu notre amie Maria. O. BtRINGUÉ.

•Te décJare avoir reconnu madame Maria. Veuve SIGAUD •

Paris, le 8 juin 18ï5.

Monsieur Leymarie, Rue de Lille, n° 7, en ville.

Mon cher Monsieur,

Mon gendre, M. Rousset, ayant été chez M. Buguet, médium
photographe, boulevard Montmartre, 5, ne put obtenir le portrait
de la personne qu'il évoquait; mais sur les deux' posés obtenues, il
se trouvait deux Esprits reconnus: 4. 0 notre belle-mère, morte à
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Paris; 2° notre grand'mère morte à La Truchère ( Saône-et-

Loire).

C'est un fait remarquable, car le médium a donné à ma famille,

composée de quatre personnes, la satisfaction la plus grande que

nous puissions désirer.

Nous n'avions pas de portraits de ces deux Esprits.

En foi de quoi nous signons:

V™ Voir. Guillot. Fme Guillot.

Rue du Pont-de-Lodi, 6.

Madame Leymarie, 13', Rue de Verneuil.

Paris, 5 juin 1875.

Pour la défense de votre mari vous me demandez une attestation

de ressemblance obtenue chez Buguet.

Pour rester dans la vérité, je dois vous dire que l'épreuve qui

donne l'image de mon père, est frappante et reconnue par ma

mère et la famille qui n'a jamais eu de portrait en sa possession.

Je ne puis pas l'avoir reconnu moi-même, j'étais trop jeune

lorsque le l'ai perdu, mais cette affirmation de mes proches m'a

paru suffisante pour trouver extraordinaire un phénomène que bien

certainement M. Buguet n'a pu inventer.

Recevez, Madame, l'assurance de ma sympathie.

Fm' Levadé.

1, rue de Rocroy.

Monsieur Leymarie, 7, rue de Lille.

Monsieur P. G. Leymarie,

Vers la mi-novembre 1874, je vous ai fait parvenir pour remettre

à M. Buguet, se disant médium-photographe, un mandat-poste de

20 fr., accompagné d'un portrait représentant l'un de mes frères

sous l'habit militaire. Je priais ce M. Buguet, d'évoquer l'Esprit de

ma mère, née Marie Catherine Libert, dont je désirais posséder la

photographie.

Fervent adepte du Spiritisme dont j'ai froidement observé les phé-

nomènes, je ne doutais nullement que celle qui m'a donné le jour
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Paris; 2° notre grand'mère morte à La Truchère (SaÔne-et
Loire).

C'est un fait remarquable, car le médium a donné à ma famille.
composée de quatre personnes, la satisfaction la plus grande que
nous puissions désirer•.

Nous n'avions pas de portraits de ces deux Esprits.
En foi de quoi nous signons:

V" VOIR. GUILLOT. Fille GUILLOT.

Rue du Pont-de-Lodi, 6.

Madame Leymarie, f3', Rue de Verneuil.

Paris, 5 juin 1875.

Pour la défense de votre mari vous me demandez une attestation
de reSsemblance obtenue chez Buguet.

Pour rester dans la vérité, je dois vous dire que l'épreuve qui
donne l'image de mon père, est frappante et reconnue par ma
mère et la famille qui n'a jamais eu de portrait en sa possession.

Je ne puis pas l'avoir reconnu moi-même, j'étais trop jeune
lorsque le l'ai ·perdu., mais cette affirmation de mes proches m'a
paru suffisante pour trouver extraordinaire un phénomène que bien
certainement M. Buguet n'a pu inventer. .

Recevez, Madame, l'assurance de ma sympathie.

Fm. LEVADÉ.

1, rue de Rocroy.

Monsieur Le1Jmarie, 7, rue de Lille.

Monsieur P. G. Leymarie, ,

Vers la mi-novembre i874, Je vous ai fait parvenir pour remettre
à M. Buguet, se disant médium-photogr.aphe, un mandat-poste de
20 fr., accompagné d'un portrait représentant l'un de mes frèrQs
sous l'habit militaire. Je priais ce M. Buguet, d'évoquer l'Esprit de
ma mère, née Marie Catherine Libert, dont je désirais posséder la
photographie.

Fervent adepte du Spiritisme dont j'ai froidement observé les phé
nomènes, je ne doutais nullement que ce~e qui m'a donné le jour
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pût venir de cette manière prouver de nouveau son affection à ceux

qu'elle aimait tant.

Cette manisfestation de l'âme humaine dégagée de la matière, —

si extraordinaire quelle pût me paraître — ne me semblait pas plus

impossible que d'autres choses étranges que j'avais observées et rai-

sonnées.

Le 10 janvier 1875, je reçus de Paris par la poste un paquet con-

tenant six portraits représentant une jeune personne de 20 à 25 ans

dont la figure m'était inconnue

Je fis passer cette photographie sous les yeux de plusieurs spirites

de Seraing. L'un d'eux, M. Adolphe Servais, l'a reconnue pour l'une

de ses sœurs décédée en 1049.

Voulant s'assurer s'il n'était pas le jouet d'une illusion, il présenta

le portrait à plusieurs personnes de sa famille qu'il savait avoir connu

sa sœur, et toutes affirmèrent la reconnaître. Mais le témoignage

qui convainquit le plus, fut celui de Madame Servais mère qui n'en

pouvait croire ses yeux ; elle fut au comble de la joie de posséder

l'image d'une enfant chérie qui faisait tout son bonheur et que la

mort lui enleva à la fleur de l'âge.

Je vous écrivis au sujet de tout ce qui précède et je vous autorisai à

joindre mon attestation, à celles si nombreuses que vous possédiez

déjà. Cette attestation figure dans la Revue spirite du mois d'avril

1875.

Puisse celle que nous vous adressons de nouveau, ce jour, vous

relever de l'accusation qui pèse sur vous par la défection d'un mal-

heureux égaré.

Agréez, Monsieur Leymarie, l'expression de mes sentiments affec-

tueux.

31 mai 1875.

J. Bertrand.

Rue de la Campagne, Jemeppe-sur-Meuse,

près Liège (Belgique).

Nous, soussignés, certifions, au nom de tout ce que nous avons de

plus sacré, avoir reconnu, dans la photographie dont il est, ci-con-

re, question, le portrait aussi exacte que frappant de mademoiselle

Adèle Servais, décédée le 9 mars 1849, et dont on n'avait jamais

fait le portrait.

Servais.

En témoignant de ce qui précède, l'amour de la vérité me fait un

devoir de signaler une particularité bien convainquante:
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pl1t venir de cette manière prouver de nonveau son aJfectioD à ceux,
.qu'elle aimait tant.

Cette manisfestation de J'âme humaine dégagée de la matière, 
si extraordinaire quelle pl1t me parattre - ne me semblait pas plus
impossible que d'autres choses étranges que j'avais observées et rai
-sonnées.

Le 10 janvier 1875,je reçus de Paris par la poste un paquet con
tenant six portraits représentant une jeune personne de 20 à 25 ans
dont la figure m'était inConnue

Je fis passer cette photographie sous les yeux de plusieurs spirites
de Seraing. L'un d'eux, M. Adolphe Servais,l'a reconnue pour l'uni
,de ses sœurs décédée en 1049.

Voulant s'assurer s'il n'était pas le jouet d'une illusion, il présenta
le portrait il plusieurs personnes de sa famille qu'il savait avoir connu
sa sœur, et toutes affirmèrent la reconnaître. Mais le témoignage
qui convainquit le plus, fut celui de Madame Servais mère qui n'en
pouvait croire ses yeux; elle iut au comble de la joie de posséder
l'image d'une enfant chérie qui faisait tout son bonheur' et que la
mort lui enleva à la fleur de l'âge.

Je vous écrivis au sujet de tout ce qui précède et ie vous autorisai à
joindre mon attestation, à celles si nombreuses que vous possédiez
déjà. Cette attestation figure dans la Revue spirite du mois d'avril
i875.

Puisse celle que nous vous adressons de nouveau, ce jour, 'vous
relever de l'accusation qui pèse sur vous par la défection d'un mal
heureux égaré.

Agréez, Monsieur Leymarie, l'expression de mes sentiments affec
tueux.

31 mai 1875.
J. BERTRAND.

Rue de la Campagne, Jemeppe-snr-Meuse,
près Liége (Belgique).

Nous, soussignés, certifions, au nom de tout ce que nous avons de
plus sacré, avoir reconnu, dans la photographie dont il est, ci-con
re, question, le portrait aussi exacte que frappant de mademoiselle
Adèle Servais, décédée le 9 mars 1849, et dont on n'avait jamais
lait le portrait.

SERVAIS.

En témoignant de ce qui précède, l'amour de la vérité me fait un
devoir de signaler une particularité bien convainquante :
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À la mort de ma bien-aimée sœur Adèle, je lui avais coupé une

partie des cheveux au-dessous de l'oreille gauche ; quelle ne fut pas

ma surprise, en constatant sur la photographie, la place où j'avais

coupé ses cheveux I

Adolphe Servais.

Vu par nous bourgmestre de la commune de Seraing, pour lé-

galisation de la signature du sieur Adolphe Servais et des deux mar-

ques de madame veuve Servais et de Sophie Servais épouse Evrard,

apposées ci-dessus.

Seraing, le 2 juin 1875.

Le bourgmestre, Duchion.

Dijon, 31 mai 1875.

Monsieur et frère en croyance de la vérité,

Il est bien vrai que j'ai obtenu dans un voyage que j'ai fait à Paris,

en septembre 1874, le portrait de ma mère et de mon frère, tous

deux morts depuis longtemps et sans que nous ayons jamais eu dans

ma famille aucun portrait d'eux.

Ces portraits, je les ai obtenus parla faculté médianique de M. Bu-

guet, photographe;nous nous sommes entretenus,M. Buguetetmoi,

au sujet de cette faculté; il me racontait qu'elle s'était produite en

faisant le portrait d'une dame de Nuits, près Beaune.

J'ai posé dans l'atelier de M. Buguet, sans aucune préparation; à

la première pose, j'ai obtenu le portrait très-ressemblant d'une sœur

morte en 1848, et que je désirais très-vivement avoir, mais que je

n'avais pas demandé à Dieu en pensée, comme je l'avais fait pour

mon frère et pour ma mère ; j'ai donc posé une seconde fois, et j'ai

obtenu mon frère et ma mère réunis, que j'ai parfaitement re-

connus.

Ceci est la vérité : en toutes circonstances, je l'affirmerai ; en af-

firmant ces choses, j'obéis à la voix de ma conscience et à la vérité.

Je souhaite que les personnes qui ont été trompées par les alléga-

tions deM. Buguet reniant sa médiumnité (qui les prend pour dupes,

lui), s'éclairent de bonne foi et se rendent à la vérité, c'est ce que je

prie Dieu de leur accorder.

Au médium renégat, les déchirements de sa conscience; ses re-

mords écriront Judas sur son front, ce sera sa punition.

Je souhaite bien vivement que mon affirmation puisse être utile
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A la mort de ma bien-aimée sœur Adèle, je lui avais coupé UJl8

partie des chtpeux au-dessous de l'oreille gauche; queUe ne fut pas
ma surprise, en constatànt sur la'photographie, la place où j'avais
coupé ses cheveux 1

Adolphe SimvAIs.

Vu par nous bourgmestre de la commune de Seraing, pour lé
galisation de la signature du sieur Adolphe Servais et des deux mar
ques de madame veuve Servais et de Sophie Servais épouse Evrard,
apposées ci-dessus.

Seraing, le 2 juin 1875.
Le bourgmestre, DvcBloN.

Dijon, 31 mai 1875.

Monsieur et frère en croyance de la vérité,

, Il est bien vrai que j'ai obtenu dans un voyage quej'ai fait à Paris,
en septembre 1874, le portrait de ma 'mère et de mon frère, tous
deux morts depuis longtemps et sans que nous ayons jamais eu dans
ma famille aucun portrait d'eux.

Ces portraits, je les ai obtenus par la faculté médianique de M. Bu
guet, photographe; nous nous somnres entretenus, M. Buguet et moi,
au sujet de cette faculté; il me racontait qu'elle s'était produite en
faisant le portrait d'une dame de Nuits, près Beaune.

J'ai posé dans l'atelier de M. Buguet, sans aucune préparation; à
la première pose, j'ai obtenu le portrait très-ressemblant d'une sœur
morte en 1848, et que je désirais très-vivement avoir, mais que je
n'avais pas demandé à Dieu en pen~ée, comme je l'avais fait pour
mon frère et pour ma mère; j'ai donc posé une seconde fois, et j'ai
obtenu mon frère et ma mère réunis, que j'ai parfaitement re
connus.

Ceci est la vérité: en toutes circonstances, je l'affirmerai; en af
firmant ces choses, j'obéis à la voix de ma conscience et à la vérité.

Je souhaite que les personnes qui ont été trompées par les alléga
tions deM. Buguet reniant sa médiumnité (qui les prend pour dupes,
lui), s'éclairent de bonne foi et se rendent à la vérité, c'est ce que je
prie Dieu de leur accorder.

Au médium renégat, les déchirements de sa conscience; ses re
mords écriront Judas sur son front, ce sera sa punition.

Je souhaite bien vivement que mon affirmation puisse être utile
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à la vérité; et j'espère que d'autres, ainsi que moi, aideront à éclai-

rer les consciences surprises par le mensonge de M. Bfrguet.

Recevez, Monsieur, l'assurance de mes sentiments sympathiques.

H. F. Garmer.

Rue Quentin, 8.

Le Mans, 1er juin 1875.

Monsieur Leymarie,

Pour répondre à votre dernière circulaire, je m'empresse de vous

adresser une lettre du 13 juin 1875, signée Buguet, par laquelle

sans préciser le mot, ce photographe établit implicitement sa

faculté médianimique, puisqu'il a soin de faire ressortir que sur cent

épreuves, soixante-dix seulement lui réussissent.

En outre etainsi que vous le verrez, il n'a garde d'oublier combien

il importe de s'unir intentionnellement avec lui, aux jours et heures

qu'il indique, afin, sans doute, d'obtenir les résultats les plus con-

formes aux vœux et aux désirs de ses clients.

Tout en regrettant avec amertume le coup qui vous frappe dans

votre honorabilité, et quelle que soit l'issue de cette affaire, soyez bien

pénétré de ceci, Monsieur : c'est que nos croyances loin d'en être

ébranlées, y puiseront des forces nouvelles.

Depuis longtemps, nous sommes préparés à ces coups de vent

passagers, et nous attendons avec un courage résigné votre pro-

chaine réhabilitation ; faites comme nous, Monsieur, et puisque votre

conscience n'a rien à se reprocher, attendez des jours meilleurs, sans

nulle crainte, sans nulle défaillance.

De cette lettre et de celle-ci inclusive, faites l'usage qu'il vous

plaira, non pas seulement dans votre intérêt propre, mais bien,

comme vous l'avez déclaré vous-même, dans celui de la justice

et de la vérité.

Agréez, Monsieur, les salutations empressées de votre dévoué,

L. GORMLLEAU.

Bordeaux, le 30 mai 1875.

Monsieur Leymarie,

J'ai appris par un de mes amis que vous faisiez un appel aux

personnes qui ont reçu des photographies spirites ; je vous envoie
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Bordeaux, le 30 mai 1875.
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à la vérité; et j'espère que d'autres, ainsi que moi, aideronU éclai
rer les consciences surprises par le mensonge de M. u.guet.

Recevez, Monsieur, l'assqrance de mes sentiments sympathiques.

H. F. GA.RlUER.

Rue Quentin, 8.

Le Mans, 1er juin 1875.
Monsieur Leymarie,

Pour répondre à votre dernière circulaire, je m'empresse de vous
adresser une lettre du 13 juin 1875, signée Buguet, par laquelle
sans préciser le mot, ce photographe établit implicitement sa
faculté médianimique, puisqu'il a soin de faire ressortir que sur cent
épreuves, soixante-dix seulement lui réussissent.

En outre etainsi que vous le verrez, il n'a garde d'onbliercombien
il importe de s'unir intentionnellement avec lui, aux jours et heures
qu'il indique, afin, sans doute, d'obtenir les résultats les plus con
formes aux vœux et aux désirs de ses clients.

Tout en regrettant avec amertume le coup qui vous frappe dans
votre honorabilité, et quelle que soit l'issue de cette affaire, soyez bien
pénétré de ceci, Monsieur: c'est que nos croyances loin d'en être

.ébranlées, y puiseront des forces nouvelles.
Depuis longtemps, nous sommes préparés à ces coups de vent

passagers, et nous attendons avec un courage résigné votre pro
chaine réhabilitation; faites comme nbus, Monsieur, et puisque votre
conscience n'arien à se reprocher, attendez des jours meilleurs, sans
nulle crainte, sans nulle défaillance. ,

De cette lettre et de celle-ci inclusive, faites l'usage qu'il vous
plaira, non pas seulement dans votre intérêt propre, mais bien,
comme vous l'avez déclaré vous-même, dans celui de la justice
et de la vérité.

Agréez, Monsieur, les salutations empressées de votre dévoué,

L. CORNILLEAU.

Monsieur Leymarie,

J'ai appris par un de mes amis que vous faisiez un appel aux
personnes qui ont reçu des photographies spirites; je vous e,nvoie
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I

un témoignage de véracité sur celle que j'ai reçue de ma grand'mère,

en janvier dernier.

Sur ce point, je répondrai:

Oui, à ma grande satisfaction, j'ai reçu le portrait de ma

grand'mère, je l'ai envoyé chez mes parents, à Grenoble, « pour

qu'ils aient à le reconnaître. » Je ne leur ai dit que ces mots;

leur réponse affirmative était exprimée avec la plus grande surprise,

ils parlaient de mystère, demandant des explications sur cette

chose inconnue.

J'ajouterai que j'ai signé, ici, à Bordeaux, à la police adminis-

trative, un procès-verbal attestant ce qui est designé ci-dessus, et

que le portrait et la lettre de mes parents y sont restés comme

pièces de convictions.

Que Dieu veuille, Monsieur Leymarie, protéger votre dévouement,

votre sincérité, et vous mettre à l'abri de ces accusations qui ont

fait de vous une victime, mais non un coupable.

Acceptez d'un ami qui reconnaît votre mérite sa plus sincère

gratitude et le conseil de ne pas vous décourager; continuez de

suivre cette voie sublime de la morale, de la charité, que vous pré-

conisez avec tant de mérite.

Victor Magnin.

Rue Saint-Claude, 154.

A M. Leymarie, 13, rue de Verneuil.

Edimburg, juin, 15""-

Cher Monsieur Leymarie,

Je viens porter à votre service mes dix-neuf ans d'expérience sur

le Spiritualisme ou Spiritisme, en déclarant que le fait de la commu-

nion avec le monde des Esprits est une vérité acceptée aujourd'hui

par des milliers de personnes de toute classe.

En plus, j'ajouterai que pour cette grande vérité, je sacrifierais

volontiers ma vie et ma fortune, puisque j'ai la certitude que la vie

à venir est beaucoup plus heureuse, et qu'elle est appelée à réformer

le monde; les religions d'aujourd'hui et la science également font

fausse route, le Spiritisme, en marchant entre les deux extrêmes, forme

une croyance basée sur des faits qui sont déjà, et seront davantage

examinés par la science. Les seuls véritables ennemis des spirites sont

les sectaires, jaloux de leur pouvoir, qui, pour leur intérêt, ont in-
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Edimburg, juin, 151k.

- 221-

un témoignage de véracité surcelle que j'ai reçue de ma grand'mère;
en janvier dernier.

Sur ce point, je répondrai :
Oui, à ma grande satisfaction, j'ai reçu le portrait de ma

grand'mère, je l'ai envoyé chez mes parents, à Grenoble, (e pour
qu'ils aient à le reconnaître. » Je ne leur ai dit que ces mots;
leur réponse affirmative était exprimée avec la plus grande surprise,
ils parlaient de mystère, demandant des explications sur cette
chose inconnue.

J'ajouterai que j'ai signé, ici, à Bordeaux, à la police adminis
trative, un procès-verbal attestant ce qui est designé ci-dessus, et
que le portrait et la lettre de mes parents y sont restés comme
pièces de convictions. .

Que Dieu veuille, Monsieur Leymarie, protéger votre dévouement,
votre sincérité, et vous mettre à l'abri de ces accusations qui ont
fait de vous une victime, mais non un CQupable.

Ac~eptez d'un ami qui reconnait votre mérite sa plus sincère
gratitude et le conseil de ne pas vous décourager; continuez de
suivre cette voie sublime de la morale, de la charité, que vous pré
conisez avec tant de mérite.

Victor MAGNIN.

Rue Saint-Claude, 154.

A M. Leymarie, i3, l'liC de Verneuil.

Cher Monsieur Leymarie,

Je viens porter à votre service mes dix-neuf ans d'expérience sur
le Spiritualisme ou Spiritisme, en déclarant que le fait de la commu
nion avec Je monde des Esprits est une vérité acceptée aujourd'hui
par des milliers de personnes de toute classe.

En plus, j'ajouterai que pour cette grande vérité, je sacrifierais
volontierg ma vie et ma fortune, puisque j'ai la certitude que la vie
à venir est beaucoup plus heureuse, et qu'elle est appelée à réformer
le monde; les religions d'aujourd'hui et la science également font
fausse route, leSpiritisme, en marchantentreles deuxextrêmes, forme
une croyance basée sur des faits qui ~ont déjà, et sero~t davantage

. examinés par la science. Les seuls véritables ennemis des spirites sont
les sectaires, jaloux de leur pouvoir, qui, pour leur intérêt, ont in-
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yen té le diabJe et l'enfer. La vérité doit éclater, puisque des milliers

d'esprits sur chaque point du globe, sont à l'œuvre, et leurs efforts

ne peuvent faillir. Nous avons trop longtemps été nourris de men-

songes et d'impostures.

Agréez, cher Monsieur, l'assurance de mes sentiments fraternels.

J.-V. Viedeman-Martheze.

A M. Leymarie, 7, rue de Lille, Paris.

Paris, le 31 mai 1875, rue de Balzac, n. 4.

Cher Monsieur Leymarie,

Voici la devise de tout honnête homme : « Confondre le mensonge

et faire triompher la vérité. » Rien ne me fera dévier de ce principe.

Je m'empresse donc de vous envoyer la déclaration suivante:

Peu de temps après la mort de mon frère Charles, je suis allé

boulevard Montmartre, n" 5, trouver M. Buguet. En entrant au sa-

lon, je dis h un monsieur que je ne connaissais pas : « Vous êtes

bien le médium photographe spirite? » Réponse : « Oui, monsieur.

— Dans ce cas, voulez-vous obtenir le portrait de mon frèie? —

Très-volontiers. » Après la pose et tout le travail terminé, toujours

en ma présence, voyant les traits authentiques de Charles, mon

frère bien-aimé, je ne pus m'empêcher de lui faire mes compli-

ments sur une médiumnité aussi remarquable. « C'est vrai, mon-

sieur; seulement je me sens toujours très-fatigué après chaque évo-

cation. » Sur la demande de M. Buguet, j'ai laissé un certificat de

satisfaction sur un cahier destiné à cet usage. Du reste, voici le con-

tenu : « J'affirme que la photographie de mon frère Charles, mort

le 9 décembre 1873, rue Newton, à Paris, est vraiment d'une res-

semblance frappante. »

Maintenant, pour terminer, je me demande d'où vient qu'un mé-

dium photographe aussi remarquable', jouissant des faveurs d'un

public convaincu, ait pu congédier une clientèle répandue dans

toutes les parties du monde, toute confiante et généreuse. C'est là

où commence le mystère ; mais il sera toujours vrai de dire qu'il n'y

a point d'effet sans cause.

Agréez, Monsieur, mes fraternelles salutations.

J. de Palma.
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"Venté le diable et l'enfer. La 'Vérité doit éclater, puisque des milliers
d'esprits sur chaque point du globe, sont à l'œuvre, et leurs elrons
ne peuvent faillir. Nous avons trop longtemps été nourris de men
songes et d'impostures.

Agréez, cher Monsieur, l'assurance de mes sentiments fraternels.
J.-V. VIEDEMAN-MARTHEZE.

A M. Leymarie, 7, rue de Lille, Paris.

Paris, le 31 mai 1875, rue de Balzac, D•••

Cher Monsieur Leymarie,

Voici la devise de tout honnête homme: cc Confondre le meIliOnge
et faire triompher la vérité.» Rien ne me fera dévier de ce principe.
Je m'empresse donc de vous envoyér la déclaration sui~ante :

Peu de temps après la mort de mon frère Charles, je suis allé
boulevard ,Montmartre, n° 5, trouver M. Buguet. En entrant au sa
lon, je dis à un monsieur que je ne connaissais pas : (1 Vous êtes
bien le médium photographe spirite?'» Réponse: « Oui, monsieur.
- Dans ce cas, voulez-vous obt~nir le portrait de mon frère? 
Très-volontiers. » Après ,la pose et tout le travail terminé, toujours
en ma présence, voyant les traits authentiques de Charles, mon
frère bien-aimé, je ne pus m'empêcher de lui faire mes compli
ments sur une médiumnité aussi remarquable. (c C'est vrai, mon
sieur; seulement je me sens toujours très-fatigué après chaque évo
cation.» Sur la demande de M. Buguet, j'ai laissé un certificat de
satisfaction sur un cahier destiné à œt usage. Du reste, voici le con
tenu: (c J'affirme que la photographie de mon frère Charles, mort
le 9 décembre i873, rue Newton, à Paris, est vraiment d'une res
semblance frappante. »

Maintenant, pour terminer,je me demande d'où vient qu'un mé
dium photographe aussi remarquable~, jouissant des faveurs d'un
public convaincu, ait pu congédier une clientèle répandue dans
toutes les parties du monde, toute confiante et généreuse. C'est là
où commence le mystère; mais il sera toujours vrai de dire qu'il n'1
a point d'effet sans cause.

Agréez, Monsieur, mes fraternelles salutations.

J. DE PALMA..
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M. Leymarie, directeur de la Revue spirite, 7, rue de Lille, Paris.

En présence des bruits que soulève la question des photographies

spirites, je crois de mon devoir de vous donner l'attestation suivante.

J'affirme sur l'honneur que, parmi les photographies que j'ai ob-

tenues, il y en a deux qui sont l'image de personnes de ma famille,

mortes depuis plusieurs années.

J'affirme également, pour couper court à toute allégation de com-

plaisance de ma part, n'avoir en aucune manière fourni à M. Bu-

guet les moyens de faire ces photographies ressemblantes.

Je vous autorise, Monsieur, à produire cette déclaration et je suis

tout prêt à la faire devant le tribunal, si vous le désirez.

Veuillez, Monsieur, agréer l'expression de mes sentiments

très distingués.

Paris, 31 mai 1875.

J. Bouchot.

Commissionnaire au Mont-de-Piété,

boulevard Beaumarchais, 11.

Salzbourg, 30 mai 1874.

J'ai obtenu chez le médium Buguet, photographe, l'Esprit

Guerman, autrefois de Hambourg; il a été immédiatement reconnu

par un monsieur et son fils qui l'ont fréquenté il y a deux ans, aux

bains de Hombourg.

Léman.

A M. P. G. Leymarie, rue de Lille, n° 1, Paris.

Bordeaux, le 2 juin 1875.

Monsieur,

Je m'empresse de vous envoyer une attestation qui pourra être

utile à votre défense.

J'atteste avoir reconnu dans l'une des photographies obtenues

chez M. Buguet le portrait d'un de mes cousins, mort à l'abbaye de

la Grâce-Dieu, il y a une trentaine d'années, et dont il n'existe au-

cun portrait. Je n'ai pas été seule à le reconnaître, plusieurs mem-
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M. Leymarie, direc,teur de la Revue spirite, 7, rue de Lille, Paris.

En présence des bruits que soulève la question des photographies
!5pirites, je crois de mon devoir de vous donner l'attestation !5uivante~

J'affirme sur l'honneur que, parmi les photographies que j'ai ob
tenues, il y en a deux qui sont l'image de personnes de ma famille,
mortes depuis plusieurs années.

J'affirme également, ponr co~per court à tonte allégation de com
plaisance de ma part, n'avoir en aucune manière fourni à M. Bu
guet les moyens de faire ces photographies ressemblantes.

Je vous autorise, Monsieur, à produire cette déclaration et je suis
tout prêt à la faire devant le tribunal, si vous le désirez.

Veuillez, Monsieur, agréer l'expression de mes sentime!Jts
très distingués.

Paris, 31 mai 1875.

J .. BOUCHOT.

Commisl!Ïonnaire au Mont-da-Piété,
boulevard Beaumarchais, 11.

Salzbourg, 30 mai 1874.

. J'ai obtenu chez le médium Buguet, photographe, l'Esprit
Guerman, autrefois de Hambourg; il a été immédiatement reconnu
par un monsieur et son fils qui l'ont fréquenté il y a deux ans, aux
bains de Hombourg.

LEMAN.

A M. P. G. Leymarie, rue de Lille, n° 7, Paris.,

Monsieur,
Bordeaux, le 2 juin 1875.

Je m'empresse de vous envoyer une attestation qui pourra êtrs
utile à votre défense.

J'atteste avoir reconnu dans l'une des photographies obtenues
chez M. augnet le portrait d'un de mes cousins, mort à l'abbaye de
la GrAce-Dieu, il ya une trentaine d'années, et dont il n'existe au
cnn portrait. Je n'ai pas été seule à le reconnattre, plusieurs mem-
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bres de ma famille qui habitent la Lorraine et qui ne sont pas

spirites l'ont reconnu également.

Cette photographie a été obtenue en présence de mon mari; il

n'a point connu mon cousin qui est venu sans avoir été appelé

par nous.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma parfaite considéra-

tion et les vœux que nous faisons tous pour vous et pour que la vé-

rité se fasse sur notre chère doctrine spirite notre plus grand intérêt

est précisément qu'elle soit bien étudiée et bien connue.

W. Krell, rue Donissan, 17.

Monsieur P. G. Leymarie, 7, rue de Lille, Paris.

Corbigny, le 31 mai 1875.

Mon cher Monsieur Leymarie,

Je suis bien peiné que les réponses que j'ai faites aux questions

qui m'ont été posées aient été interprétées contre vous; j'ai cepen-

dant fait l'observation que l'article de la Revue n'a été publié que six

mois après, et que, alors, vous pouviez bien ne pas avoir exactement

présentes à la mémoire les expressions dont je me suis servi. Je vois

par votre lettre que M. le juge d'instruction, qui cependant à les

pièces en mains, fait la même erreur. Il m'attribue aussi un beau-

frère, et cependant, dans mes réponses, j'ai dit que je n'avais pas de

beau-frère et que je n'en avais jamais eu.

Le portrait qui est sur ma photographie est le portrait de la femme

de mon frère, qui demeure avec moi à Corbigny, et qui n'a vu cette

photographie qu'à mon retour à Corbigny; il a contesté la ressem-

blance (il est anti-spirite), et quand je vous ai parlé de beau-frère,

j'entendais le beau-frère de la personne qui est sur la photographie,

c'est-à-dire le mari de sa seur.

J'ai encore dit que j'avais été trois ou quatre fois chez M. Buguet,

c'est cinq que j'aurais dû dire, et que toutes les fois mon portrait

était accompagné d'une autre figure; j'en ai reconnu plusieurs, une

entre autres de mon frère aîné.

La conduite de M. Buguet m'étonne étrangement, il a donc

perdu la raison pour agir ainsi, comment pouvait-il obtenir des ef-

fets aussi variés? Pour ma part, j'en [ai obtenus, qui sont plus ou

moins bien venus, suivant que la pose a été plus ou moins longue.
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bres de ma famille qui habitent la Lorraine et qui ne sont pas
spirites l'ont reconnu également.

Cette photographie a été obtenue en présence de mon mari; .il
n'a point connu mon cousin qui est venu sans avoir été appelé
par nous.

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma parfaite considéra
tion et les vœux que nous faisons tous pour vous et pour que lavé
rité se fassesur notre chère doctrine spirite notre plus grand intérêt
est précisément qu'elle soit bien étudiée et bien connue.

W. KRELL, rue Donissan, 17.

Monsieur P. G. Leymarie, 7, rue de Lille, Paris.

Corbigny, le 3t mai 1875.

Mon cher Monsieur Leymarie,

Je suis bien peiné que les réponses que j'ai faites aux questions
qui m'ont été posées aient été interprétées contre vous; j'ai cepen
dant fait l'observation que l'article de la Revue n'a été publié que six
mois après, et que, alors, vous pouviez bien ne pas avoir exactement
présentes à la mémoire les expressions dont je me suis servi. Je vois
par votre lettre que M. le juge d'instrtretion, qui cepe~dant à les
pièces en mains, fait la même erreur. Il m'attribue aussi un beau
frère, et cependant, dans mes réponses, j'ai dit que je n'av~s pas de
beau-frère et que je n'en avais jamais eu.

Le portrait qui est sur ma photographie est le portrait de la femme
de mon frère, qui demeure avec'moi à Corbigny, et qui n'a vu cette
photographie qu'à mon retour à Corbigny; il a contesté la r,essem
blance (il est anti-spirite), et quand je vous ai parlé de beau-frère,
j'entendais le beau-frère de la personne qui est sur la photographie,
c'est-à-dire le mari de sa seur.

J'ai encore dit que j'avais été trois ou quatre fois chez M. Buguet,
c'est cinq que j'aurais dli dire, et que toutes les fois mon portrait
était accompagné d'une autre figure; j'enai reconnu plusieurs, une
entre autres de mon frère aîné.

La conduite de M. Buguet m'étonne étrangement, il a donc
perdu la raison pour agir ainsi, comment pouvait-il obtenir des ef
fets aussi variés? Pour ma part, j'en rai obtenus, qQÎ sont plus ou
moins bien venus, suivant que la pose a été plus ou moins longue.
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S'il n'est pas spirite et médium, ce seraient donc les personnes qui

^posaient? ce fait serait beaucoup plus étonnant.

Quand ce ne serait pas un devoir, je m'empresserais de venir aux

débats, pour faire comprendre que l'on a donné une fausse interpré-

tation à mes paroles.

Recevez, mon cher Monsieur Leymarie, l'assurance de toute la

part que je prends à votre affliction.

Votre affectionné frère en croyance.

A. Lavoignat.

Je suis allé, accompagné de madame, chez le photographe M. Bu-

guet, boulevard Montmartre, S, le 29 décembre 1874.

Après avoir bien vérifié la pièce dans laquelle se trouvait l'objec-

tif, j'ai posé devant cet objectif; avec ma photographie est venue

celle de ma mère, la plus ressemblante qu'il soit désirable d'obtenir;

elle était décédée en 1860; elle n'avait jamais été photographiée.

Puis ma femme posa à son tour et obtint, auprès de sa photogra-

phie, celle de notre petit garçon, décédé en 1871.

J'atteste l'authenticité de ces deux faits, et remets la présente jus-

tification pour servir au besoin à M. Leymarie.

E. Vatel,

Rentier, chemin d'Asnières, 57, à Bois-Colombes.

Bois-Colombes, le 31 mai 1875.

Vu pour légalisation de la signature de M. Vatel, apposée ci-

*dessus.

D. Bouts, adj.

.Colombes, le 31 mai 1875.

A M. Leymarie, 7, nie de Lille, Paris.

Cher Leymarie,

Certainement vous pouvez m'appeler comme témoin; j'ai déjà

offert à M. Delahaye de lui donner mon témoignage, mais il n'a pas

-voulu m'entendre. Quand je lui ai parlé des pancartes anglaises

comme une preuve des vraies photographes spirites, il m'a répondu

que Firman les avait probablement faites, vu que Buguet ne connaît

pas l'anglais.
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E. VATËL,
Rentier, chemin d'Asnières, 57, à Bois-Colombes.

Bois-Colombes, ]e 31 mai 1875.

- 225-

S'il n'est pas spirite etmédium, ce seraient donc les personnes qui
,posaient? ce fait serait beaucoup plus étonnant. .

Quand ce ne serait pas un devoir, je m'empresserais de venir aux
{lébats, pour faire comprendre que l'on a donné une fausse interpré-
(.ation à mes paroles. .

Recevez, mon cher Monsieur Leymarie, l'assurance de toute la
lPart que je prends à votre affliction. .

Votre affectionné frère en croyance.
A. LAVOIGNAT.

Je suis allé, accompagné de madame, chez le photographe M. Bu
guet, boulevard Montmartre, 5, le 29 ~écembre l874.

Après avoir bien vérifié la pièce dans laquelle se trouvait l'objeo
:tif, j'ai posé devant cet objèctif; avec ma photographie est venue
·~elle de ma mère, la plus ressemblante qu'il soit désirable d'obtenir;
·~lle était décédée en 1860; elle n'avait jamais été photographiée.

Puis ma femme posa à son tour et obtint, auprès de sa photogra
:phie, celle de notre petit garçon, décédé en l87..

J'atteste l'authenticité de ces deux faits, et remets la présente jus
4ification pour servir au ,besoin à M. Leymarie. '

Vu pour légalisation de la signature de M. Vatel, apposée ci
sdessus.

D. BOUTS, adj.

-COlombes, le 31 mai 1875.

A .M. Leymat'ie, 7, rue de Lille, Paris.

Che~ Leymarie,

Certainement vous pouvez m'~Plleler comme témoin; j'ai déjà
JC)ffert à M. Delahaye de lui donner mon témoignage. mais il n'a pas
",oulu m'entendre. Quand je lui ai parlé des pancartes' anglaises
..comme une preuve des vraie~ photographes' spirites, il m'a répondu
.que Firman les avait probablement faites, vu que Buguet ne connat!
pas l'anglais.
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Je serai de retour à Paris dans huit jours, le procès ne sera que

dans quinze ou vingt jours.

De tous les portraits que j'ai eus, il n'y a que M. Ouppy que je re-

connaisse, je l'ai eu cinq fois; la dernière fois les cartes étaient sai-

sies, et cela fait que je ne les ai pas. Madame Leymarie, je crois, a en

sa possession les quatre cartes de Guppy. Je les ai envoyées par

M. O'Sullivan.

J'aime à croire que tout ceci va faire du bien; en attendant, vous

autres pauvres martyrs avez à souffrir; mais pour vous, je suis

sûr que vous ne vous en souciez guère pourvu que la vérité finisse par

paraître. Firman est bien à plaindre. Il est complétement innocent

de toute tricherie chez le docteur Huguet. Les messieurs qui ont

signé le procès-verbal ont été trompés par les apparences. Il sera

bien difficile de faire croire aux juges qu'un Esprit peut se matéria-

liser, surtout en France.

Je suis tout à vous,

Gledstanes, rue d'Asnières, il, à Batignolles (Paris).

A M. Leymarie, 7, rue de Lille.

Paris, ce 18 juin 1875.

Cher monsieur Leymarie,

Un petit renseignement qui pourra vous être utile.

Muguet prétend avoir joué un rôle purement passif. En cela il

ment comme en tout le reste, car le lendemain de l'affaire Firman

chez le docleur Huguet, il est allé tout consterné trouver M. Véron,

lui disant que, quant à lui, il était parfaitement sincère, qu'il es-

pérait rester à l'abri de tout soupçon, que le petit Indien existe et

qu'il le prouverait quand on le voudrait.

Il ne s'est donc pas borné à se « laisser faire médium », mais il

allait partout disant bel et bien qu'il l'était.

Monsieur Véron, de qui je le tiens, pourrait au besoin l'af-

firmer. Espérons que cette lettre vous parviendra en temps oppor-

tun, et croyez au dévouement de votre frère en croyance.

Michel Rosen, 43, rue de la Victoire.
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-2$ -

Je set'ai de retour k Paris dans huit jours, le prock ne sera que
dans quinze ou vingt jours.

De tous les portraits que j'ai eus, îln'y a que Dl. Guppy que je re
ooB.Daïsse, je l'ai eu cinq feis; la dernière fois les cartes étAient sai
sies~ et cela fait que je ne les ai pas. Madame Leymarie, je crois:, 8 en
sa possession les quatre cartes de Grrppy. Je tes ai enWlYées par
M. D'Sullivan.

J'aime à croire que tout ceci va faire du bien; en attendant, vous
autres pauvres martyrs avez à souffrir; mais pour vous, je suis
sûr que vous ne vous en souciez guère pourvu que la vérité finisse par
paraitre. Firman est bien à plaindre. Il est complétement innocent
de toute tricherie chez le doeteur Huguet. Les messienrs qui ont
signé le procès-verbal ont été trompés par les apparences. Il sera
bien difficile de: faire croire aux juges qu'l1Il Esprit peut se matéria
lis.., SUl"OOut en France.

Je suis tout à ~ous,

Gu:œTANES, me d'Asnières, '{, k Batignolles (Paris).

A M. Leymarie, 7, rue de Lille. ,

Cher monsieur Leymarie,

Un petit renseignement qui pourra vous être Unle.
Buguet prétend avoir joué un rôle purement passif. En cela il

ment comme, en tout le reste, car le lendemain de raft'aire Firman
chez'le docteur Huguet, il est allé tout consterné trouver M. Véron,
lui disant que, quant à lui, il était parfaitement sincère, qu'il es
pérait rester à l'abri de tout soupçon, que le petit Indien existe et
qu'il le prouverait quand on le voudrait.

Il ne s'est donc pas borné à se « laisser faire médium» ,mais il
allait partout disant bel et bien qn'ill'était.

Monsieur Véron, de 'qui je le tiens, pourrait au besoin l'af
firmer. Espérons que cette lettre vous parviendra en temps oppor
tun, et eroye~ au dévouement de votre frère ~n c;royanœ.

Michel RosE'N, '\3, rue de la Victoire.
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Monsieur Leymarie Rue de Lille, n" 1, à Paris.

Tain, le 2 juin 1875.

. Frère et sœur en croyance,

Je réponds à votre lettre datée du 30 mai 1875.

Je déclare que j'ai reçu six cartes photographiques de M. Buguet,

habitant Paris, boulevard Montmartre, n° 5, et que dans chacune

des six cartes, j'ai parfaitement bien reconnu ma mère, morte

il y a longtemps.

Je vous serre la main cordialement.

Ch. Reynaud,

Ancien brigadier de cavalerie en retraite.

A l'Administration de la Société anonyme de la Revue spirite,

7, rue de Lille, Paris.

Chat , le 5 juin 1875.

D'après la note insérée dans la Revue spirite, je m'empresse de

vous envoyer la lettre que M. Buguet m'écrivait en réponse à la

demande que je lui faisais de photographies, d'un ou plusieurs

Esprits de ma famille. Je pense que cette lettre si franchement

écrite, lui fera du bien.

Je vous envoie un des 6 exemplaires de la photographie qu'il a

obtenue. J'atteste que malgré le manque de clarté, j'ai été très-ému

en reconnaissant la figure grave et douce de ma grand'mère mater-

nelle, madame Victor Legrand, née Thérèse Chénier, qui m'a élevé

à la place de sa fille, ma mère, morte à 26 ans en 1831. Ma grand'-

mère est morte à 69 ans en 1836 ; cette année 1836 elle me fit faire

avec elle un voyage de plusieurs mois dans sa famille, me disant

qu'elle allait leur dire adieu, devant mourir très-prochainement.

Cette ressemblance est frappante, pour moi seul, ceux et celles

qui l'ont connue étant absents ou décédés ; j'ai écrit aussi à M. Bu-

guet defaire une autre pose pour rien, espérant avoir l'Esprit du mari

de ma grand'mère. M. V L , très-connu comme professeur

et principal de collège; il y a consenti et il a fixé le jour ; malheu-

reusement il a été empêché par l'affliction qui lui arrive; sans, cela

il m'eût photographié sans aucune rémunération l'Esprit de mon

aïeul. L'aurait-il obtenu?je le crois!., il a toujours eu la volonté de

G
e
n
e
ra

te
d
 f

o
r 

Jo
h
n
 P

a
tr

ic
k 

D
e
v
e
n
e
y
 (

U
n
iv

e
rs

it
y
 o

f 
C

h
ic

a
g

o
) 

o
n
 2

0
1

4
-1

1
-0

8
 1

9
:1

3
 G

M
T
  
/ 

 h
tt

p
:/

/h
d
l.
h
a
n
d
le

.n
e
t/

2
0

2
7

/h
v
d
.3

2
0

4
4

0
2

0
4

8
2

0
1

4
P
u
b
lic

 D
o
m

a
in

 i
n
 t

h
e
 U

n
it

e
d

 S
ta

te
s,

 G
o
o
g

le
-d

ig
it

iz
e
d

  
/ 

 h
tt

p
:/

/w
w

w
.h

a
th

it
ru

st
.o

rg
/a

cc
e
ss

_u
se

#
p
d
-u

s-
g
o
o
g
le

. ,Frère et sœur en croyance,

- 227-

Monsieur Leymarie Rue de Lille, n° 7, à Paris.

Tain, le 2 juin uns.

Je réponds à votre lettre datée du 30 mai 1875.
Je déclare que j'ai reçu six cartes photographiques de M. Buguet,

habitant Paris, boulevard Montmartre, n° 5, et que dans chacune
des six cartes, j'ai parfaitement bien reconnu ma mère, morte
il y a longtemps.

Je vous serre la main cordialement.

Ch. REYN.lW,

Ancien brigadier de CAValeriO eJl retraite.

A l'Administration de la Société anonyme de la RevUe spirite,
7, rue de Lille, Paris.

Chât••.•••. , le 5 juin i875.

D'après la note insérée dans la Revue spirite, je m'empresse de
vous envoyer la lettre que M. Buguet m'écrivait en réponse ,à la
demande que je lui faisais de photographies, d'un ou plusieurs
Esprits de ma famille. Je pense que cette leUre si franchement
écrite, lui fera du bien.

1e vous envoie un des 6 exemplaires de la photographie qu'il a
obtenue. J'atteste que malgré le manque de clarté, j'ai été très,.ému
en reconnaissant la figure grave et douce de ma grand'mère mater~

nelle, madame Victor Legrand, née Thérèse Chénier, qui m'a élevé
à la place de sa fille, ma mère, morte à 26 ans en 183L Ma grand'~

mère est morte à 69 ans en i836; cette année 1836 elle me fit faire
avec elle un voyage de plusieurs mois dans sa famille, me disant
qu'eRe allait leur dire adieu, devant mourir très-prochainement.,

Cette ressemblance est frappante, pour moi seul, ceux et celles
qui l'ont connue étant absents ou décédés; j'ai écrit aussi à M. Bu
guet defaire une autre pose pour rien, espérant avoir l'Esprit 4u mari
de ma grand'mère. M. V..... L...... , très-eonnu comme professeur
et principal de collége; il Ya consenti et il a fixé le jour; malheu..
reusement il a été empêché par l'affliction qui lui arrive;:sans. cela
il m'etlt photographié sans aucune rémunération l'Esprit de mon
aieuI. L'aurait-il obtenu? je le crois r.. il a toujours eu la volonté de
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le faire, c'est une cause indépendante qui l'en a empêché, car le jour

61 PuiÏent ces attestations servir à la diffusion du Spiritisme.

Lass ••

Boulevard Bios , 45.

Monsieur Leymarie à la Revue Spirite.

Paris, le 14 juin 1875.

Monsieur,

Je certifie avoir obtenu chez M. Buguet, photographe, n° 5,

boulevard Montmartre, la photographie spirite de mon fils Fernand

Perceval, dans le mois de mai 1874; elle est très ressemblante, en

foi de quoi je signe. M. Perceval.

H- His, HuRST-

Bue de l'Arbre-Sec, 50, à Paris. Bue Bailleul, 12, à Paris.

Paris, le 7 juin 1875.

Monsieur Leymarie,

Ayant entendu dire que M. Buguet avait été arrêté pour ses pho-

tographies spirites, je certifie que l'un de mes amis à obtenu le

portrait de sa grand'mère, portrait que j'ai pu comparer avec une

photographie de la personne décédée; je l'ai trouvé dune entière

ressemblance; j'ajoute que le nom de cet ami est M. Georges

Chaumouilli.

A. Flamint,

Manufacturier à Picquigny (Somme).

J'atteste avoir obtenu chez M. Buguet, photographe, en octobre

dernier, la photographie spirite de M. Guilbert, mon mari.

Cette photographie est d'une ressemblance frappante, et reconnue

telle par toutes les personnes qui l'ont vue et qui ont connu mon

mari.

29 mai 1875.

kVeuve A. Guilbert, Rouen, 1, rue d'Herbouville.
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Je faire, c'est une cause indépendante qui l'en a empêché, car le jour
était fixé.

Puissent ces attestations servir à la diffusion du Spiritisme.

Lias•••••••
Boulevard BIOI......, .5.

Monsieur Leymarie à la Revue Spirite.

Paris, le a juin. 1875.
Monsieur,

Je certifie avoir obtenu chez M. Buguet, photographe, n° 3,
boulevard Montmartre, la photographie spirite de mon fils, Fernand
Perceval, dans le mois de mai 187.l.; elle est très ressemblante, en
Coi de quoi je signe. M. PEBCEVAL.

Hue HIS,
Rne de l'Arbre-Sec, 50, à Pari•.

HURST.
Rue Bailleul. 12, à Paria.

Paris, le 7 juin 1875.

"
Digitized by

Monsieur Leymarie,

Ayant entendu dire que M. Buguet avait été arrêté pour ses pho
t.ographies spirites, je certifie que l'un de mes amis à obtenu le
portrait de sa grand'mère, portrait que j'ai pu comparer avec une
photographie de la personne décédée; je l'ai trouvé d'une entière
ressemblance; j'ajoute que le nom de cet ami est M. Georges
Chaumouilli.

A. FLAMINT,
Manufacturier à Picquigny (Somme).

J'atteste avoir obtenu chez M. Buguet, photographe, en octobre
dernier, la photographie spirite de M. Guilbert, mon mari.

Cette photographie est d'une ressemblance frappante, et reconnue
telle par toutes les personnes qui l'ont vue et qui ont connu mon
mari.

29 mai 1875.

~Veuve A. GUILBERT, Rouen, f, rue d'Berbouville.
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Le 2 juin 1875.

Je certifie avoir fait faire, l'année dernière, à M. Buguet, le por-

trait de mon mari, mort depuis huit ans, et l'avoir parfaitement re-

connu ainsi que tout mes parents et amis.

Veuve Baisse, de Saint-Thibault (Côte-d'Or).

A M. Leymarie, 7, rue de Lille, Paris.

Colonge (Rhône), le 30 mai 1875.

Monsieur, je suis content et satisfait des photographies de mon

petit garçon, mort, il y a cinq ans, dans sa sixième année. Monsieur,

je vous prie bien de remercier le monsieur qui les a faites; c'est

M. Buguet, à Paris, boulevard Montmartre, 5.

Je suis pour la "vie votre très-humble serviteur,

Jean-Baptiste Pelossier.

Enghien (Seine-et-Oise), le 4 juin 1875.

Mon cher Monsieur et frère Leymarie,

Je me fais un plaisir et un devoir de vous envoyer ma photogra"

phie spirite sur laquelle j'ai reconnu parfaitement les traits de mon

oncle, curé, qui m'a élevé, mort en 1836 ou 1837.

Je l'avais évoqué et il n'est venu qu'à la seconde épreuve.

Tout à vous,

Pierre, ancien maître de pension.

Paris, le 3 juin 1875.

Monsieur,

J'atteste que j'ai obtenu, chez M. Buguet, photographe, 5, bou-

levard Montmartre, la photographie de mon mari, mort depuis

quatre ans, et qu'il a été reconnu par toute la famille. Il est même

venu se faire photographier comme il était au moment de sa mort;

c'est-à-dire, avec toute sa barbe; qui a poussé pendant sa mala-

die, et je n'ai pas un seul portrait de lui ainsi.

J.-G. Coug, 21, rue des Jeûneurs.
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PIERRE, ancien maUre de pension.

Paria, le 3 juin 1875.

- 2!9-

Le 2 juin 1875.

Je certifie avoir fait faire, l'année dernière, à M. Buguet, le pOr
trait de mon mari, mort depuis huit ans, et l'avoir parfaitement rEr
connu ainsi que tout mes parents et amis.

Veuve BAISSE, de Saint-Thibault (Côte-d'Or).

A M. Leymarie, 7, rue de Lille, Paris.

Colonge (Rhône), le 30 mai 1875.

Monsieur, je· suis content et satisfait des photographies de mon
petit garçon, mort, il y a cinq ans, dans sa sixième année. Monsieur,
je vous prie bien de remercier le monsieur qui les a faites j c'est
M. Buguet, à Paris, boulevard Montmartre, 5.

Je suis pour la-vie votre très-humble serviteur,

Jean-Baptiste PELOSSIER.

Enghien (Seine-et-Oise), le 4 juin 1875.

Mon cher Monsieur et frère Leymarie,

Je me fais un plaisir et un devoir de vous envoyer ma photogra
phie spirite ~ur laquelle j'ai reconnu parfaitement les traits de mon
oncle~ curé, qui m'a élevé, mort en i836 ou i837 .

.Je l'avais évoqué et il n'est venu qu'à la seconde épreuve.
Tout à vous,

Monsieur,

J'atteste que j'ai obtenu, chez M. Buguet, photographe, 5, boù
levard Montmartre, la photographie de mon mari, mort depuis
quatre ans, et qu'il a été 'reconnu p,ar toute la famille. Il est même
venu se faire photographier comme il était au moment de sa mort j

c'est-à-dire, avec toute sa barbe; qui a poussé pendant sa mala
die, et je n'ai pas un seul portrait de lui ainsi.

J.-G. COUG, 21, rue des Jellneurs.
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Je soussignée Marie Dugast, veuve Demay, dit Jonquet, proprié-

taire, demeurant à Vallette, Loire-Inférieure,

Certifie avoir obtenu dans le courant de l'année 1874, par l'in-

termédiaire de M. Buguet, photographeà Paris, la photographie spi-

rite parfaitement ressemblante de mon mari, qui est décédé dans

le courant du moi d'octobre 1814; laquelle photographie a été re-

connue par plusieurs personnes qui ont connu mon époux pendant

son existence.

Mon mari n'ayant jamais été peint ni photographié, c'est donc ici

une preuve authentique du fait spirituel qui s'est manifesté dans cette

occasion.

Vallette, le % juin 1875.

Veuve Demay, dit Jonquet, née Dugast.

Félix Dugast. Céleste Lagrange.

Monsieur Leymarie, Rédacteur de la Revue spirite, 7, rue de Lille.

Saint-Lô, le 4 juin 1875.

Il y a environ six mois, ayant reçu de ma sœur, qui habite Paris,

sa photographie qui était accompagnée de celle de M. Courcelle, an-

cien curé de la Barre (décédé il y a bien longtemps), elle me pria,

comme elle était trop jeune pour s'en souvenir, d'aller chez des per-

sonnes qui l'avaient connu de son vivant, pour m'assurer s'il était

bien ressemblant. J'affirme donc que madame veuve Boulot, sage-

femme, rue du Neufbourg, et madame Lemaitre, rue duPré-de-Haute

(cette dernière a été servante chez lui) l'ont parfaitement reconnu

et m'ont autorisée à publier leur nom et leur adresse. Cette photo-

graphie a été obtenue chez M. Buguet.

Femme Kist.

Vu pour légalisation de la signature de la femme Kist, ci-dessus

apposée.

Samt^LÔ, le 4 juiD 1875.

Le Maire, G. Rauline.

Paris, 3 juin 1875.

Cher Monsieur Leymarie,

Je prends une grande part au tourment que vous procure la

propagation des photographies spirites. Moi qui crois fermement à
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Paris, 3 juin 1815.

- 280 --

Je soussignée Marié Dugast, veuve Demay, dit Jonquet, proprié
taire, demeurant à Vallette, Loire-Inférieure,
, Certifie avoir obtenu dans le courant de l'année IBn, par l'in

termédiaire de M. Buguet, photographe à Paris, laphotographie spi
rite parfaitement ressemblante de mon mari, qui est décédé dans
le courant du moi d'octobre tBU; laquelle photographie a été re
connue par plusieurs personnes qui ont connu mon époux pendant
son existence.

Mon mari n'ayant jamais été peint ni photographié, c'est donc ici
une preuve authentique du fait spirituel qui s'estmaniCesté dans cette
occasion.

Vallette, le 2. juin 1875.

Veuve DIDIAY, dit JONQUET, née DuGAST.

Félix DUGAST. Céleste LAGUNGB.

M01~ieur Leymarie, Rédacteur de la Revue spirite, 7, rue de Lille.

Saint·Lô, le 4 juin 1875.

Il y a environ six mois, ayant reçu de ma sœur, qui habite Paris,
sa photographie qui était accompagnée de celle de M. Courcelle, an
cien curé de la Barre (décédé il y a bien longtemps), elle me pria,
comme elle était trop jeune pour s'en souvenir, d'aller chez des per
·sonnes qui l'avaient connu de son vivant, pour m'assurer s'il était
bien ressemblant. J'affirme donc que madame veuve Boulot, sage
femme, rue du Neufbourg, et madame Lemaitre, roe duPré-de-Haute
(cette dernière a été servante chez lui) l'ont parfaitement reconnu
et m'ont autorisée à publier leur nom et leur adresse. Cette photo-
graphie a été obtenue chez M. Buguet. '

Femme KIST.

Vu pour légalisation de la signature de la femme Kist, ci-dessus
appoSée.

Baïnt-La, le • juin 18'15.
Le Maire, G. RAULINE.

Cher Monsieur Leymarie,

Je prends une grande part au tOurment que vous procure la
propagation des photographies spirites. Moi qui crois fermement à

Digitized by GO\. gl Original, am -

HARVARD Ur~~iP?l ~



— 231 —

la matérialisation des esprits, j'ai la conviction que M. Buguet a dû

obtenir ; il sera bien peiné de sa non-franchise, car, en admettant la

gravité de la faute d'avoir voulu obtenir quand même en fraudant,

pour moi, il en commet une bien plus grave en niant sa média-

nimité ; je vous dois l'exacte vérité pour ce qui me concerne.

Le 1" septembre dernier, ma fille, à qui je reconnais le germe de

lamédianimité d'écrivain intuitif, mais qui n'a aucun penchant pour

la développer, posait chez M. Buguet ; nous évoquions mentalement

toutes deux une sincère amie décédée en décembre.

Elle posa à deux reprises différentes, et deux Esprits d'homme,

différents tout à fait de physionomie, se sont produits, un sur cha-

que plaque.... spontanément, je pensais à mon père et à mon beau-

fère.

Ma fille n'a pas connu mon père et je ne dis rien sur le moment

de ma pensée spontanée ; les portraits finis, une seule personne, ma

belle-sœur, dit, sans que je lui eusse fait part de cette pensée: «L'on

dirait qu'il y a quelque chose de Victor »(son frère); puis ayant une

photographie de ce frère,nous comparâmes, et comme je vous le dis,

il y avait un peu de rapport dans la forme de la tête.

Quant à l'autre portrait, je soutiens qu'il est l'Esprit de mon père,

il s'est efforcé de se rendre ressemblant.

Courage donc, cher frère, que la vérité se. fasse jour, voilà ce que

j'ajoute à mes prières quotidiennes adressées à Dieu à nos Esprits

protecteurs.

Votre dévouée sœur en croyance, Fme Courtois.

Aie Bureau de la Revue spirite, rue de Lille, 7.

Boulogne, ce 11 juin 1875.

Monsieur Leymarie,

Je suis heureux d'avoir obtenu, chez Buguet, une photographie

Spirite avec deux Esprits reconnus à Saint-Sauflieu, département de

la Somme, mon grand-père et ma cousine défunts.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mes sentiments respectueux et

fraternels.

Guêrin.

Rue du Château, à Boulogne (Seine).
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Boulogne, ce 11 juin 1875.

- 231-

la matérialisation des esprits, j'ai la conviction que M. Buguet a dû
obtenir; il sera bien peiné de sa non-franchise, car, en admettant la
gravité de la faute d'avoir vouln obtenir quand m~me en fraudant,
pour moi, il en commet une men plus grave en niant sa média
nimité ; je vous dois .l'exacte vérité pour ce qui me concerne.

Le ! or septembre dernier, ma fille, à qui je reconnais le germe de
lamédianimité d'écri~ain intuitif,mais qui n'a aucun penchant pour
la développer, posait·chef: M. Buguet ; nous évoquions mentalement
toutes deux une sinoère amie décédée en décembre.

Elle posa à deux reprises différentes, et deux Esprits d'homme,
dittérents tout à fait de physionomie, se sont produits, nn sur cha
que plaque•••• spontanément, je pensais à mon père et à mon heau
!ère.

Ma fille n'a pas connu IOOn père et je ne dis rien sur le moment
de ma pensée spontanée; les portraits finis, une senle personne, ma
belle-sœur, dit, sans que je lui eusse fait part de cette pensée: (( L'on
dirait qu'il y a quelque chose de Victor n(son frère); puis ayant une
photographie de ce frère,nous comparâmes, et comme je vous le dis,
il y avait un peu de rapport dans la forme de la tête.

Quant à l'autre portrait, je soutiens qu'il est l'Esprit de mon père,
il s'est efforcé de se rendre ressemblant.

Courage donc, cher frère, que la vérité se. fasse jour, voilà ce que
j'ajoute à mes prières quptidiennes adressées à Dieu à nos Esprits
protecteurs.

Votre dévouée sœur en croyance, Fmo COURTOIS.

Au Bureau de la Revue spirite, rue de Lille, 7.

Monsieur Leymarie,

Je suis heureux d'avoir obtenu, chez Buguet, une photographie
Spirite aveo deux Esprits reconnus à Saint-Sauflieu, département de
la Somme, mon grand-père et ma cousine défunts.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mes sentiments respectueux et
fraternels.

GU:bIN.

Rue du CMteau, à Boulogne (Seine).
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Monsieur Leymarie, 13, rue de Verneuil.

72, rue de Boureault (Paris), 12 juin 1875.

Cher monsieur,

Il y a 17 jours que je vous ai écrit la démarche que j'ai faite près

de M. Méténier. M. Méténier, conduit par moi, se fait faire son por-

trait chez M. Buguet, qui n'était aucunement prévenu si M. Mété-

nier désirait avoir la ressemblance d'un mort ou d'une morte.

Il a obtenu les portraits parfaitement ressemblants de sa mère et de

sa sœur, mortes il y a quinze ans, en Berry. Ces deux dame»

n'ayant point fait faire leur portrait, alors qu'elles vivaient, il ne

peut donc point y avoir eu de supercherie, de la part du photogra-

phe, dans les portraits qu'il a obtenus de ces dames.

J'étais présente dans l'atelier de M. Buguet, ainsi que M. Dela-

grange, et pendant que M. Méténier posait.

Je vous affirme qu'il est impossible que les portraits obtenus-

l'aient été à l'aide de mannequins.

Adieu, cher Monsieur Leymarie, partagez, avec Madame Leyma-

xie, tous mes meilleurs compliments.

Jenny Vialon,

De Bardonnet-des-Martels.

Monsieur Leymarie, 7, rue de Lille.

Crestet, par Vaison (Vaucluse), le 12 juin 1875.

Monsieur Leymarie,

Dans leur lettre du trois courant, mes frères du groupe de la Der-

bous vous exprimaient la douleur que leur causaient les manœuvres

hostiles et les persécutions que vous suscitent en ce moment les en-

nemis du Spiritisme.

Us vous promettaient en même temps de vous soutenir dans vos

luttes contre les ennemis communs par tous les moyens en leur

pouvoir, mais surtout par la seule mais invincible arme qu'il nous-

soit possible d'employer, la prière!

J'ai le bonheur de faire partie de ce groupe, mais j'habite un

village assez éloigné de celui d'Eygaliers, et je n'ai pu être instruit
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,

Monsieur Leymarie, i3, rue de Verneuil.

72, rue de Boursault (Paris), 12 juin 1875.

Cher monsieur,

Il Ya 17 jours que je vous ai écrit la démarche que j'ai faite PrM
de M. Méténier. M. Méténier, conduit par moi, se fait faire son pol"

trait chez M. Buguet, qui n'était aucunement prévenu si M. Mélé.
Dier désirait avoir la ressemblance d'tin mort ou d'une morte.

n a obtenu les portraits parfaitement ressemblants de sa mère et de
sa sœur, mortes il y a quinze ans, en Berry. Ces deux dame&
,n'ayant point fait faire leur portrait, alors qu'elles vivaient, il ne
peut donc point y avoir eu de supercherie, de la part du photogra
phe, dans les portraits qu'il a obtenus de ces dames.

J'étais présente dans l'atelier de M. Buguet, ainsi que M. Dela
grange, et pendant que M. Méténier posait.

Je vous affirme qu'il est impossible que les portraits obtenus
l'aient été à l'aide de mannequins.

Adieu, cher Monsieur Leymarie, partagez, avec Madame Leyma-
rie, tous mes meilleurs compliments.

Jenny VlALON,

De Bardonnet-des-Martels.

J1onsieut' Leymarie, 7, rue de Lille.

Crestet, par Vaison (Vaucluse), le 12 juin 1875.

Monsieur Leymarie,

Dans leur lettre du trois courant, mes frères du groupe de la Der
bous vous exprimaient la douleur que leur causaient les manœuvres
hostiles et les persécutions que vous suscitent en ce moment les en
nemis du Spiritisme.

Ils vous promettaient en même temps de vous soutenir dans vos
luttes contre les ennemis communs par tous les moyens en leur
pouvoir, mais surtout par la seule mais invincible arme qu'il nous
soit possible d'employer, la prière 1

J'ai le bonheur de faire partie de ce groupe, mais j'habite un
village assez éloigné de celui d'Eygaliers, et je n'ai pu être instruit•
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des événements assez à temps pour pouvoir joindre ma signature à

celle de mes bien-aimés frères.

Je viens donc individuellement m'associer entièrement aux senti-

ments qu'ils vous ont exprimés, vous assurer de mon profond atta-

chement à la doctrine que vous défendez, et en même temps ajouter

mon témoignagne à celui de mes frères au sujet de la photographie

spirite de la fille de mon parent, Eysséric du Buis.

Cette photographie, exécutée en mars 1874, par M. Buguet, mé-

dium photographe, S, boulevard Montmartre, à Paris, rend exacte-

ment les traits de l'enfant que j'ai connue, et que Dieu a retirée de

ce monde d'expiations à l'âge de cinq mois.

Je ne me fais aucune illusion sur la valeur de ma signature et de

mon témoignage, je sais parfaitement que l'une et l'autre vous sont

parfaitement inutiles ; mais les spirites sont calomniés, poursuivis,

et cela seul me fait éprouver le besoin de dire que j'appartiens h

cette doctrine.

Je crois qu'il est bon que tous ceux qui partagent les mêmes

idées s'unissent, pour qu'ils puissent au besoin être comptés et pour

montrer à nos ennemis que si le Spiritisme est une folie, elle est

surtout très-contagieuse et que déjà le mal a fait de trop rapides

progrès pour espérer le guérir.

Je termine ma lettre en vous assurant encore une fois de moB

entier dévouement à la cause que vous représentez, et en vous priant

de croire que je suis

Votre dévoué frère en' croyance,

Ravis fils aîné,

Minotier.

A Madame Leymarie, rue de Verneuil, 13.

Bordeaux, 30 mai 1876.

Monsieur,

J'affirme de nouveau avoir obtenu la photographie de ma mère,

décédée à Bordeaux le 26 août 1873, chez M. Buguet, photographe

spirite et médium, boulevard Montmartre, 5, à Paris.

J'affirme de même que cette photographie a non-seulement été

reconnue par tous les membres de ma famille, mais encore par les

personnes qui ont eu le plaisir d'avoir connu ma mère.

Enfin, je certifie que la lettre en date du 13 août 1874, insérée dans
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des événements assez à temps pour pouvoir joindre ma signature à
-œlle de mes bien-aimés frèr~.

Je viens donc individuellement m'associer entièrement aux senti
ments qu'ils vous ont exprimés, vous assurer de mon profond atta
chement à la doctrine que vous défendez, et en même temps ajouter
mon témoignagne à celui de mes frères au sujet de la photographie
spirite de la fille de mon parent, Eysséric du Buis.

Cette photographie, exécutée en mars lB74, par M. Buguet, mé
dium photographe, 5, boulevard Montmartre, à Paris, rend exacte
ment les traits de l'enfant que j'ai connue, et que Dieu a retirée de
ce monde d'expiations à l'âge de cinq mois.

Je ne me fais aucune illusion sur la valeur de ma signature et de
mon témoignage, je sais parfaitement que l'une et l'autre vous sont
parfaitement inutiles; mais les spirites sont calomniés, poursuivis,
et cela seul me fait éprouver le besoin de dire que j'appartiens l
cette doctrine.

Je crois qu'il est bon que tous ceux qui partagent les mêmes
idées s'unissent, pour qu'ils puissent au besoin être comptés et pour
montrer à nos ennemis que si le Spiritisme est une folie, elle est

.surtout très-contagieuse et que déjà le mal a fait de trop rapides
progrès pour espérer le guérir.

Je termine ma lettre en vous assurant encore une fois de n:l't'm

entier dévouement à la cause que vous représentez, et en vou~ priant
de croire que je suis

Votre dévoué frère en' croyance,
RAVIS fils ainé,

Minotier.

A Madame Leymarie, rue de Verneuil, t3.

Bordeaux, 30 mai 1876.
Monsieur,

J'affirme de nouveau avoir obtenu la photographie de ma IOOre,
décédée à Bordeaux le 26 aollt t873, che.z M. Buguet, photograpke
spirite et médium, boulevard Montmartre, 5, à Paris.

J'affirme de même que cette photographie a non-seulement été
reconnue par tous les membres de ma famille, mais encore par ms
personne!l qui ont eu le plaisir d'avoir connu ma mère.

Enfin, je certifie que la lettre en date du {3 8011t t874, insérée dam

Digitized by GO\. gl Original fram

HARVARD UNIVERSITY



— 234 —

la Revue spirite du mois d'octobre de la même année, et qui se pu-

blie à Paris, 7, rue de Lille, où sont énumérés les détails vraiment

surprenants qui abondent sur cette photographie, est bien de moi.

C'est avec une grande satisfaction que je signe la présente décla-

ration pour en faire l'usage convenable.

Joseph Maris.

45, rue Sainte-Catherine.

A Madame Allan Kardec.

19 mai 1875.

Madame et sœur en Spiritisme,

Veuillez excuser la liberté que prend un de vos serviteurs, en

vous adressant quelques lignes motivées par l'absence complète de

nouvelles concernant la Société de Paris. Nous ne connaissons ici

que par les journaux anti-spirites l'emprisonnement de MM. Bu-

guet et Leymarie.

Par la lettre que j'ai adressée au mois d'octobre 1874 à la Société,

vous devez savoir que j'avais dû comparaître devant le procureur de

la République, afin de certifier si j'étais l'auteur dela lettre publiée

dans la Revue du même mois, dans laquelle je remerciais M. Bu-

guet de la réussite complète de la photographie de ma chère mère.

J'affirmai que la lettre était bien de moi; immédiatement, on dressa

procès-verbal avec les circonstances minutieuses que j'avais détail-

lées.

Maintenant, ne sachant à qui écrire, je me permets, madame,

de vous adresser cette lettre, persuadé d'avance que vous voudrez

bien la communiquer à l'Administration spirite si cela est néces-

saire.

Le 15 de ce mois j'ai reçu une invitation du commissaire aux dé-

légations judiciaires, avec prière de me rendre à une heure dans

son bureau pour recevoir une communication qui m'interressait.

Je m'y rendis à l'heure exacte, M. le commissaire me dit à peu près

ceci: «Là, vous voilà? Eh bienl cette photographie n'était tout

bonnement que de la fraude; du reste, voyez ce que dit le parquet

de la Seine. » Et ce monsieur me donna lecture d'une feuille de pa-

pier sur laquelle sont deux ou trois articles, il était dit que « M. Bu-

guet avait parfaitement déclaré qu'il n'avait toujours agi qu'à l'aide

de subterfuges, et que M. Leymarie lui avait donné son concours de
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la Bevue spirite du mois d'octobre de la même année, et qui se pu
blie à Paris, 7, rue de Lille, où sont énumérés les détails vraiment
surprenants qui abondent sur cette photographie, est bien de moi.

C'est avec une grande satisfaction que je signe la présente décla
ration pour en faire l'usage convenable.

Joseph MARIS•

.(5, rue Sainte-Catherine.

Â Madame Allan Kfl'NÙ!c.

19 mai 1875.
Madame et sœur en Spiritisme,

Veuillez excuser la liberté que prend un de vos serviteurs, en
vous adressant quelques lignes motivées par l'absence complète de
nouvelles concernant la Société de Paris. Nous ne connaissons ici
que par les journaux anti-spirites l'emprisonnement de MM. Bu
guet et Leymarie.

Par la lettre que j'ai adressée au mois d'octobre 187~ à la Société,
vous devez savoir que j'avais dtl comparattre devant le procureur de
la République, afin de certifier si j'étais l'auteur de la lettre publiée

. dans la Revue du même mois, dans laquelle je remerciais M. Bu
guet de la réussite complète de la photographie de ma chère mère.
J'affirmai que la lettre était bien de moi; immédiatement, on dressa
procès-verbal avec les circonstances minutieuses que j'avais détail-
lées. .

Maintenant, ne sachant à qui écrire, je me permets, madame,
de vous adresser cette lettre, persuadé d'avance que vous voudrez
bien la communiquer à l'Administration spirite si cela est néces
saire.

Le 15 de ce mois j'ai reçu une invitation du commissaire aux dé
légations judiciaires, avec prière de me rendre à une heure dans
son bureau pour recevoir une communication qui m'interressait.
Je m'y rendis à l'heure exacte, M. le commissaire me dit à peu près
ceci : «Ll., vous voi\à? Eh bien 1 cette photographie n'était tout
bonnement que de la fraude; du reste, voyez ce que dit le parquet
de la Seine. » Et ce monsieur me donna lecture d'une feuille de pa
pier sur laquelle sont deux ou trois articles, il était dit que « M. Bu
guet avait parfaitement déclaré qu'il n'avait toujours agi qu'à l'aide
de subterfuges, et que M. Leymarie lui avait donné son concours de
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mauvaise foi, et qu'ainsi ils avaient formé une espèce de ruse pour

exploiter la crédulité de leurs clients. »

Je dois vous dire, Madame, que, ne croyant pas un mot de tout

cela, je l'ai considéré tout simplement comme une intimidation

pour me faire rétracter ma déclaration d'octobre. Après une con-

versation sur le Spiritisme que ce monsieur m'a fait l'honneur d'en-

tamer, et comme je répondais avec sang-froid à toutes ses objections,

il me dit : « Tenez, terminons, parce que je vois que nous n'en

terminerions pas. Nous vous avons fait appeler pour déclarer. » Je

répondis : « Monsieur, vous deviez avoir ma déclaration de l'année

dernière et je n'ai absolument rien à rétracter, si ce n'est que,

comme spirite convaincu, rien ne peut m'ébranler dans mes

croyances ; de plus, je me refuse à croire que M. Buguet ait pu ob-

tenir la photographie de ma mère autrement que par les moyens

indiqués par le Spiritisme. »

Cette dernière déclaration a été immédiatement transmise sur un

nouveau procès-verbal que j'ai signé. En outre, on m'a fait remettre

deux lettres que j'avais de M. Buguet et une photographie de ma

mère, pour joindre à l'instruction. — Dans cette audience a passé

avant moi un témoin, madame veuve Laborde, qui a été appelée,

de même que moi, et qui, ayant envoyé l'argent, n'a pu obtenir la

photographie de son mari, malgré une deuxième épreuve gratuite

que fit M. Buguet.

Permettez-moi, Madame, de me dire votre frère bien dévoué en

Spiritisme.

Joseph Makis.

45, rue Sainte-Catherine (Bordeaux).

A Monsieur G.-P. Leymarie, rue de Lille, 7.

Bordeaux, 12 juin 1875.

Monsieur Leymarie,

J'avais eu, en 1855, un léger aperçu du Spiritisme, mais mes

occupations ne m'ayant pas permis d'étudier alors cette science, je

n'y songeais presque plus; lorsqu'à la suite de certaines circon-

stances, je conseillai à mon fils Joseph la lecture des livres spirites;

attiré par les beautés vraies qu'ils renferment, il ne tarda pas à de-

venir un chaleureux partisan de cette doctrine. Je ne le décourageai
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mauvaise foi, et qu'ainsi ils avaient formé une espèce de ruse pour
exploiter la crédulité de leurs clients. J)

Je dois vous dirè, Madame, que, ne croyant pas un mot de tout
cela, je l'ai considéré tout simplement comme une intimidation
pour me faire rétracter ma déclaration d'octobre. Après une con
versation sur le Spiritisme que ce monsieur m'a fait l'honneur d'en
tamer, et comme je répondais avec sang-froid à toutes ses objections,
il me dit: «Tenez, terminons, parce que je vois gue nous n'en
terminerions pas. Nous vous avons fait appeler pour déclarer. » Je
répondis: « Monsieur, vous deviez avoir ma déclaration de l'année
dernière et je n'ai absolument rien à rétracter, si ce n'est que,
comme spirite convaincu, rien ne peut m'éhranler dans mes
croyances; de plus, je me refuse li croire que M. Buguet ait pu ob
tenir la photographie de ma mère autrement que par les moyen:;

-indiqués par le Spiritisme. ))

Cette dernière déclaration a été immédiatement transmise sur un
nouveau procès-verbal que j'ai signé. En outre, on m'a fait remettre
deux lettres que j'avais de M. Buguet et une photographie de ma
mère, pour joindre à l'instruction. - Dans cette audience a passé
avant moi un témoin, madame veuve Laborde, qui a été appelée,
de même que moi, et qui, ayant envoyé l'argent,. n'a pu obtenir la
photographie de son mari, malgré une deuxième épreuve gratuite
que fit M. Buguet.

Permettez-moi, Madame, de me dire votre frère bien dévoué en
Spiritisme.

Joseph Mllls.
4-.5, rue Sainte-Catherine (Bordeaux).

Â Monsieur G.-P. Leymarie, rue fie Lille, 7.

Bordeaux, 12 juin 1875.

Monsieur Leymarie,

J'avais eu, en 1855, un léger aperçu du Spiritisme, mais mes
oocupations ne m'ayant pas permis d'étudier alors cette science, je
n'y songeais presque plus; lorsqu'à la sulte 'de certaines circon
stances, je conseillai à mon fils Joseph la lecture des livres spirites;
attiré par les beautés vraies gu·'ils renferment, il ne tarda pas à de
venir un chaleureux partisan de cette doctrine. Je ne le décourageai
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et ne l'encourageai, car je ne connaissais pas assez cette science.

Quant à moi, j'étais, il y a un an, ce que j'étais en 1855.

Après la mort de ma femme qui eut lieu le 26 août 1873, mon

fils désirant obtenir la photographie spirite de sa mère, me consulta

et je consentis tacitement, mais sans nul espoir, je vous l'assure, à

ce qu'il vous adressât sa demande. Hélas! il aurait été fortement

désillusionné s'il n'avait pas eu comme il l'avait, la foi spirite,

car vous le savez très-bien, la première photographie qui nous

fut envoyée n'avait absolument aucune ressemblance avec ma

femme.

Pour ma part, et quoique n'ayant aucune confiance, ainsi que je

vous l'ai déjà dit, je fus complétement découragé; lui au contraire

demanda une nouvelle épreuve qui réussit si bien, que je n'eus pas

de peine à m'incliner devant cette vérité frappante, avec d'autant

plus de raison que mon âme, avide du vrai, ne demandait qu'à

croire. J'ai donc complétement changé depuis cette époque, et je

m'en félicite tous les jours, car il n'est pas possible de résister à une

pareille preuve. La posture et les traits de ma femme sont d'une

ressemblance si extraordinaire qu'ils ne peuvent laisser aucun

doute sur la vérité de la médiumnité miraculeuse du photographe, et

je suis donc devenu spirite convaincu, car je ne connais rien de

plus absurde et de plus stupide que nier l'évidence.

Jusqu'à ce jour, mon cher Monsieur Leymarie, je n'avais pas cru

nécessaire de faire auprès de vous aucune espèce de manifestation,

attendu d'ailleurs que je m'étais associé à mon fils lorsqu'il vous

avait adressé soit à vous, soit à M. Buguet, ses remerciements.

Mais aujourd'hui que ce dernier déclare n'avoir commis que des es-

croqueries au préjudice de tous ceux qui lui ont demandé les por-

traits de leurs parents ou amis décédés, je viens voils dire hautement,

moi, en ce qui me concerne, qu'il a menti à sa conscience; que la

photographie que j'ai en ma possession est l'expression la plus for-

melle, la plus exacte et la plus vraie des traits de ma pauvre femme;

que rien au monde ne me fera dire le contraire, et que si ce Buguet

à un intérêt quelconque, qu'il ne m'appartient pas de chercher à

connaître, à faire une fausse déclaration à la justice et à passer pour

un escroc quand même, il m'appartient à moi de proclamer haute-

ment la vérité matérielle que j'ai devant les yeux.

Et maintenant adieu, Monsieur Leymarie, adieu, frère. En vous

serrant affectueusement la main, je viens vous dire que je fais les

vœux les plus sincères afin que Dieu et les bons Esprits vous aident

G
e
n
e
ra

te
d
 f

o
r 

Jo
h
n
 P

a
tr

ic
k 

D
e
v
e
n
e
y
 (

U
n
iv

e
rs

it
y
 o

f 
C

h
ic

a
g

o
) 

o
n
 2

0
1

4
-1

1
-0

8
 1

9
:1

3
 G

M
T
  
/ 

 h
tt

p
:/

/h
d
l.
h
a
n
d
le

.n
e
t/

2
0

2
7

/h
v
d
.3

2
0

4
4

0
2

0
4

8
2

0
1

4
P
u
b
lic

 D
o
m

a
in

 i
n
 t

h
e
 U

n
it

e
d

 S
ta

te
s,

 G
o
o
g

le
-d

ig
it

iz
e
d

  
/ 

 h
tt

p
:/

/w
w

w
.h

a
th

it
ru

st
.o

rg
/a

cc
e
ss

_u
se

#
p
d
-u

s-
g
o
o
g
le

- 286-

et ne l'encourageai, car je ne connaissais pas assez cette science.
Quant à moi, j'étais, il y a un an, ce que j'étais en i855.

Après la mort de ma femme qui eut lieu le 26 aot1t 1873, mon
fils désirant obtenir la photographie spirite de sa mère, me consulta
et je consentis tacitement, mais sans nul espoir, je vous l'assure, à
ce qu'il vous adressât sa demande. Hélas! il aurait été fortement
désillusionné s'il n'avait pas eu com~e il l'avait, la foi spirite,
car vous le savez très-bien, la première photographie qui nous
fut envoyée n'ava~t absolument aucune ressemblance avec ma
femme.

Pour ma part, et quoique n'ayant aucune confiance, ainsi que je
vous l'ai déjà dit, je fus complétement découragé; lui au contraire
demanda une nouvelle épreuve qui réussit si bien, que je n'eus pas
de peine à m'incliner devant cette vérité frappante, avec d'autant
plus de raison que mon âme, avide du vrai, ne demandait qu'à
croire. J'ai donc complétement changé depuis cette époque, et je
m'en félicite tous les jours, car il n'est pas possible de résister à une
pareille preuve. La posture et les traits de ma fem~e sont d'une
ressemblauce si extraordinaire qu'ils ne peuvent laisser aucun
doute sur la vérité de la médiumnité miraculeuse du photographe, et
je suis donc devenu spirite convaincu, car je ne connais rien de
plus absurde et de plus stupide que nier l'évidence.

Jusqu'à ce jour, mon cher Monsieur Leymarie, je n'avais pas cru
nécessaire de faire auprès de vous aucune espèce de manifestation;
attendu d'ailleurs que je m'étais associé à mon fils lorsqu'il vous
avait adressé soit ,à vous, soit à M. Buguet, ses remerciements.
Mais aujourd'hui que ce dernier déclare n'avoir commis que des es
croqueries au préjudice de 'tous ceux qui lui ont demandé les por
traits de leurs parents ou amis décédés, je viens vods dire hautement,
moi, en ce qui me concerne, qu'il a menti à sa conscience; que la
photographie que j'ai en ma possession est l'expression la plus for
melle, la plus exacte et la plus vraie des traits de ma pauvre femme;
que rien au monde ne me fera dire le contraire, et que si ce Buguet
à un intérêt quelconque, qu'il ne m'appartient pas de chercher à
connattre, à faire une fausse déclaration à la justice et à passer pour
un escroc quand même, il m'appartient à moi de proclamer haute
ment la vérité matérielle que j'ai devant les yeux.

Et maintenant adieu, Monsieur Leymarie, adieu, frère. En vous
serrant affectueusement la main, je viens vous dire que je fais les
vœux les plus sincères afin que Dieu et les bons Esprits vous aident
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à supporter avec courage et résignation les épreuves qui vous

arrivent. .

Tout à vous de cœur.

Maris père.

45, rue Sainte-Catherine.

Je soussigné Davin Joseph-Hilarion certifie qu'en 1874 M. Bu-

guet, photographe, boulevard Montmartre, S, à Paris, a fait une

reproduction en petit de ma photographie, et qu'en faisant cette re-

production, l'Esprit de mon cousin Davin décédé à Pertuis (Vau-

cluse), en novembre 1857, est venu aussi se faire photographier,

enveloppé de draperies blanches. J'ai parfaitement reconnu la per-

sonne et l'un de ses camarades, demeurant à Bout-Lelis, département

d'Oran (Algérie), disait: « Je ne crois pas à ce que vous me racontez,

mais il est indéniable que c'est bien le portrait de votre cousin Da-

vin.» J'habitais alors à Oran.

La présente attestation donnée à M. P. G. Leymarie, pour servir

et valoir ce que de droit.

Bordj-Ménaïel, le 7 juin 1875.

Davin.

Vu pour légalisation de la signature du sieur Davin, apposée ci-

dessus, par nous, maire de Bordj-Menaïel,

Bernard.

Le 8 juin 1875.

A l'Administration de la Société anonyme, rue de Lille, 7, Paris.

Montastruc, le 10 juin 1875.

Mes amis et frères,

Le maire m'a dit qu'il ne savait s'il avait le droit d'attester nos

signatures et me l'a par conséquent refusé, me disant que si je lui

portais une permission du préfet, il me les légaliserait tout de suite,

car, pour cela, ce n'était pas comme pour toute autre chose. C'est

avec les plus grands regrets que je vous apprends cette nouvelle et

singulière résistance.

Votre dévoué frère,

Marty fils.
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DAVIN.

Mes amis et frères,

MARTY fils.

- 287-
"

à supporter avec courage et résignation les épreuves qui vous
arrivent.

Tout à vous de cœur.
~.!RIS père.

ol5, rue Sainte-Catherine.

Je soussigné Davin Joseph-Hilarion' certifie qu'en 187i M. Bu
gnet, photographe, boulevard Montmartre, lJ, à Paris, a fait une
reproduction en petit de ma: photographie, et qu'en faisant ,cette re
production, l'Esprit de mon cousin Davin décédé à Pertuis (Vau
cluse), en novembre 1857, est venu aussi se_ faire photographier,
enveloppé de draperies blanches. J'ai parfaitement reconnu la per
sonne et l'un deses camarades, demeurantà Bout-Lelis, département
d'Oran (Algérie), disait: «Je ne crois pas à ce que vous me racontez,
mais il est indéniable que c'est bien le portrait de votre cousin Da
vin.» J'habitais alors à Oran.

La présente attestation donnée à M. P. G. Leymarie, pour servir
et valoir ce que de droit.

Bordj-Ménaïel, le 7 juin 1875.

Vu pour légalisation de la signature du sieur Davin, apposée ci
dessus, par nous, maire de Bordj-Menaiel,

BERNARD.
Le 8 juin 1875.

A l'Administration de la Société anonyme, rue de Lille, 7, Paris.

Montastruc, le 10 juin 1875.

Le maire m'a dit qu'il ne savait s'il avait le droit d'attester nos
'signatures et me l'a par conséquent refusé, me disant que ~i je lui
portais une permission du préfet, il me les légaliserait tout de suite,
car, pour cela, ce n'était pas comme pour toute autre chose. C'est
avec les plus grands regrets que je vous apprends cette nouvelle et
singulière résistance.

Votre dévoué frère,
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Montastruc, le 10 juin 1875.

Mes très chers frères en croyance,

Nous déclarons attester que nous reconnaissons les photographies

de l'Esprit de Jean Mignonac, mon beau-père, ainsi que celles de

l'Esprit de Bertrande Marty, ma chère mère; quant à la photogra-

phie de M. le curé Bermel, moi je ne l'ai pas connu, mais sur douze

personnes qui l'ont examinée avec beaucoup d'attention, neuf ont

dit la reconnaître, et notamment les deux frères Bailhé qui l'ont soi-

gné aux derniers moments de sa vie.

Je suis votre dévoué frère spirite,

LANDELLxaîné, Marty fils, Forgues, Landelle,

Jean Percl, Pierre Bailhé, Bailhé aîné.

A l'Administration de la Société anonyme, 7, rue de Lille.

Corfou, 27/8 février 1876.

C'est avec une surprise mêlée de douleur que j'ai lu aujourd'hui

l'appel que vous faites à tou's ceux qui ont eu des photographies de

leurs parents morts, par M. Buguet, qui, comme vous le dites, nie

maintenant d'avoir jamais été médium. .

Je m'empresse donc de vous déclarer qu'il y a deux mois j'ai prié

M. Buguet, par l'entremise de^M. Jean Collas, de Corfou, demeu-

rant à Paris, de placer devant sa lunette photographique ma pho-

tographie qui contenait les portraits de moi, de ma femme et de

l'une de mes filles, afin d'obtenir, s'il était possible, le portrait de

ma belle-mère morte il y a quarante ans.

Après une semaine, nous avons eu un avis par M. Buguet de

rester en pensée à jour et heure indiqués, ce que nous fîmes exac-

tement, et, après trois semaines, nous avons eu six pièces de pho-

tographies contenant : le portrait de ma mère à moi, au lieu de

celui de ma belle-mère.

La ressemblance de ma mère a été immédiatement reconnue par

moi, par ma femme, par mes deux filles, par une dame de compa-

gnie qui vit avec nous, par mon domestique et après, par plusieurs

amis et autres connaissances.

J'ai envoyé aussitôt une de ces photographies en Moldavie, où
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Montastruc, le 10 juin 1875.

Mes très chers frères en croyance,

Nous déclarons attester que nous reconnaissons les photographies
de l'Esprit de Jean Mignonac, mon beau-père, ainsi que celles de
l'Esprit de Bertrande Marty, ma chère mère; quant à la photogra
phie de M. le curé Bermel, moi je ne l'ai pas connu, mais sur douze
personnes qui l'ont examinée avec beaucoup d'atten~tion, neuf ont
dit la reconnaître, et notamment les deux frères Bailhé qui l'ont soi
gné aux derniers moments de sa vie.

Je suis 'Votre dévoué frère spirite 1

LAlfDEILK atné, MARTY fils, FORGUES, LAlmEu...,
Jean PoUL, P~erre B.uLBi, BAILBi atné.

A f Administration de la Société anonyme, 7, rue de Lille.

C«fou, 2.'l/8 février 1876-

C'est avec une surprise mêlée de douleur que j'ai lu aujourd'hui
l'appel que vons faites à totfs ceux qui ont en des photographies de
leurs parents morts, par M. Bugnet. qui, comme vous le dites, nie
maintenant d'avoir jamais été médium. 1

Je m'empresse donc de vous déclarer qu'il y a deux mois j'ai prié
M. Buguet, par l'entremise de:M. Jean Collas, de Corfou, demeu
rant à Paris, de placer devant sa lunette photographique ma pho-
tographie qui contenait les portraits de moi, de ma femme et de
l'une de mes filles, afin d'obtenir, s'il était possible, le portrait de
ma belle-mère morte il y a quarante ans.
, Après une semaine, nous avons eu un avis par M. Buguet de

rester en p.ensée à jour et heure indiqués, ce que nous ftmes exac
tement, et, après trois semaines, nous avons eu six pièces de pho
tographies contenant : le portrait de ma mère à moi, au lieu de
celui de ma belle-mère.

La ressemhlance de ma mère a été immédiatement reconnue par
moi, par ma femme, par mes deux filles, par une dame de compa~

gnie qui vit avec nous, par mon domestique et après, par plusieurs
amis et autres connaissances.

J'ai envoyé aussitôt une de ces photographies en Moldavie, où
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demeurent depuis une année, mes deux filles les plus âgées; elles

ont reconnu tout de suite leur grand'mère, avant de lire ma lettre,

laquelle lue, elles sont restées stupéfaites, c'est ainsi qu'elles s'ex-

priment:

Monsieur, je suis certain que M. Buguet ne mentait pas quand

il a fait la photographie de ma mère, mais qu'il ment dans ce

moment en niant, Dieu sait pourquoi, une grande vérité.

Ma mère n'a jamais eu de portrait ou photographie d'aucune

sorte, de manière qu'il était absolument impossible que M. Buguet

ait eu la moindre idée de sa physionomie; mais ce qui vous sur-

prendra bien plus, comme cela nous a surpris nous-mêmes, c'est

que la photographie, outre le volume vrai du corps et de la tête, la

manière de la mise des cheveux et l'exactitude de tous les détails de

la figure, porte les mains dans la même position que ma pauvre

mère avait l'habitude de les tenir avant les trois dernières années de

sa mort, c'est-à-dire de la main droite qui était saine, soulevant la

main gauche qui était paralysée jusque sur sa poitrine.

Voilà, monsieur, tout ce que je puis vous affirmer en homme

d'honneur, et je serais heureux que mes paroles vous soient de quel-

que utilité.

Je vous prie d'agréer l'expression de ma considération la plus dis-

tinguée.

Votre très-humble serviteur,

Constantin Phocas,

Conseiller à la Cour d'appel de Corfoo.

Corfou, le 10 juin 1875.

Monsieur et frère en croyance,

C'est avec une grande douleur que notre petit groupe a apprisi

l'apostasie de M. Buguet, que nous avions connu par une photogra-

phie envoyée par lui à M. Phocas, un de nos confrères et dont vous

recevrez une lettre détaillée sur le sujet.

Il y a presque deux mois que M. Phocas, conseiller à la cour d'ap-

pel de notre ville, avait envoyé par le moyen de M. Collas,

demeurant à Paris, quai du Louvre, 8, à M. Buguet une copie

d'un groupe de sa famille en désirant d'obtenir la feue mère de sa

femme. Après quelques semaines M. Buguet lui envoya sa carte

avec une note de sa main par laquelle il recommandait la prière
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demeurent depuis une année, mes deux filles les plus âgées; elles
ont reconnu tout de suite leur grand'mère, avant de lire ma lettre,
laquelle lue, elles sont restées stupéfaites, c'est ainsi qu'elles s'ex
priment:

Monsieur, je suis certain que M. Buguet ne mentait pas quand
il a fait la photographie de ma mère, mais qu'il ment dans -ce
moment en niant, Dieu sait pourquoi, une grande vérité.

Ma mère n'a jamais eu de portrait ou photographie d'aucune
sorte, de manière qu'il était absolument impossible que M. Buguet
ait eu la moindre idée de sa physionomie; mais œ qui vous sur
prendra bien plus, comme cela nous a surpris nous-mémes, c'est
que la photographie, outre le volume ~ai du corps et de la tête, la
manière de la mise des cheveux et l'exactitude de tous les détails de
la figure, porte les mains dans la même position que ma pauvre
mère avait l'habitude de les tenir avant les trois dernières années de
sa mort, c'est-à-dire de la main droite qui était saine, soulevant la
main gauche qui était paralysée jusque sur sa poitrine.

Voilà, monsieur, tout ce que je puis vous affirmer en homme
d'honneur, et je serais heureux que mes paroles vous soient de quel
que utilité.

Je vous prie d'agréer l'expression de ma considération la plus dis
tinguée.

Votre très-humble serviteur,
ConstaDtin PHOCAS,

Conseiller li; la CoUr d'appel de Corfon.

Codou, le 10 juin 1875.

Monsieur et frère en croyance,'

C'est avec une grande douleur que noue petit groupe a apprisi

l'apostasie de M. Buguet, que nous avions connn par une photogra
phie envoyée par lui à M. Phocas, un de nos confrères et dont vous
recevrez une lettre détaillée sur le sujet.

Il y a presque deux mois que M. Phocas, conseiller à la cour d'ap
pel de notre ville, avait envoyé par le moyen de M. Collas,
demeurant à Paris, quai du Louvre, 8, à M. Buguet une copie
d'un groupe de sa famille en désirant d'obtenir la feue mère de sa
femme. Après quelques semaines M. Buguet lui envoya sa carte
avec une note de sa main par laquelle il recommandait la prière
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à une heure désignée, et quelques jours plus tard M. Phocas

Teçut la photographie qui contenait la ressemblance non pas de la

mère de sa femme qu'il avait désirée, mais celle de sa mère avec

la particularité suivante : Elle tient le bras gauche appuyé sur l'é-

paule droite, chose que vivante elle faisait souvent, car elle était af-

fectée, dans ce bras, d'une paralysie, elle se trouvait mieux dans cette

position. Elle a aussi la ressemblance du visage, de sorte qu'elle fut

jecennue, non-seulement par la famille, mais aussi par plusieurs

amis et familiers.

Malheureusement nous ne connaissions pas la morte, de sorte que

aous ne pouvons attester autre chose, si ce n'est l'envoi de la lettre

de M. Phocas, la réception de la photographie et la ressemblance

reconnue par la famille.

Ne pouvant vous être utile en cela, nous nous croyons le devoir

de vous soumettre pour votre défense une idée que nous est venue

et qui fut approuvée par un de nos esprits familiers, bien que sa

valeur peut-être vous semblera petite.

Il faudrait demander au tribunal de soumettre M. Buguet à des

épreuves de deux espèces. D'abord de faire faire de nouveau

quelques photographies de celles dans lesquelles il avait réussi, en

opérant aveo les moyens artificiels, par lesquels il prétend avoir

toujours travaillé. En second lieu, l'obliger à faire plusieurs photo-

graphies sans aucun moyen artificiel, s'il en a, et voir le résultat.

11 faudrait en ce cas prier les spirites qui iront poser et autres encore,

qui seront de loin, de concentrer toute la force de leur volonté pour

neutraliser dans les premières épreuves la volonté du médium, dont

l'intérêt sera que les ressemblances réussissent, et d'évoquer dans

les secondes quelque Esprit protecteur, pour qu'il vienne se pho-

tographier et démontrer que M. Buguet est médium.

Excusez la longueur de cette lettre et surtout le style que nous

employons, mais songez que nous le faisons pour dévouement à no-

ire cause et à celle de la vérité, et que nous sommes des Grecs qui

ae savons que très-imparfaitement votre langue.

Nous espérons bien vite apprendre votre innocence déclarée.

Agréez, monsieur Leymarie, l'assurance de notre profond respect

Et de notre sincère amitié.

.Alexandre Rombotti,

Pasquale Meuelaa, Démétrius Sacolis, Nicolas Cozévikas.
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à une· heure désignée, et quelques jours plus tard· M. Phocu
:reçut la photographie qui contenait la ressemblance non pas de la·
mère de sa femme qu'il avait désirée, mais celle de sa mère avec
la particularité suivante: Elle tient le bras gauche appuyé sur ré
paule droite, chose que vivante elle faisait souvent, car elle était af
fectée, dans ce bras, d'une paralysie, elle se trouvait mieux dans cette
position. Elle a aussi la ressemblance du visage, de sorte qu'elle ·fut
~nue, .non-seulement par la famille, mais aussi par plusieurs
amis et familiers.

Malheureusement nous ne connaissions pas la morte, de sorle que
IIOOS ne pouvons attester autre chose, si ce n'est l'envoi de la lettre
de M. Phocas, la réception de la photographie et la ressemblance
JeOOIlnue par la famille.

Ne pouvant vous être utile en cela, nous nous croyons le devoir
8e. ~ous soumettre pour votre défense une idée que nous est venue
et gui fut approuvée par un de nos esprits familiers, bien que sa
~aleur peut-être vous semblera petite.

Il faudrait demander au tribunal de soumettre M. Buguet à des
é~euves de deux espèces. D'abord de faire faire de nouveau
~elques photographies de celles dans lesquelles il avait ~ussi, en
upêrant avea les moyens artificiels, par lesquels il prétend avoir
mujours travaillé. En second lieu, l'obliger à faire plusieurs photo
graphies sans aucun moyen artificiel, s'il en a, et voir le résultat.
11 faudrait en ce cas prier les spirites qui iront poser et autres encore,
tlui seront de loin, de ~ncentrer toute la force de leur volonté pour,
Deutraliser dans les premières épreuves la volonté du médium, dont
fintérêt sera que les ressemblances réussissent, et d'évoquer dans
les secondes quelque Esprit protecteur, pour qu'il vienne se pho
tographier et démontrer que M. Buguet est médium.

Excusez la longueur de cette lettre et surtout le style que nous
employons, mais songez que nous le faisons pour dévouement à no
tre cause et à celle de la vérité, et que nous sommes des Grecs qui
ne savons que très-imparfaitement votre langue.

Nous espérons bien vite apprendre votre innocence déclarée.
Agréez, monsieur Leymarie, l'assurance de notre profond respect

et de notre sincère amitié. .
~Alexandre ROMBOTTl,

Pasquale MEUELAA, Démétrius SACOLlS, Nicolas CozÉVll'us.
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Monsieur,

Au nom de la fraternité, de la solidarité de notre foi spirite, je

me fais un devoir de vous envoyer la présente constatation d'une

photographie spirite obtenue chez la médium Buguet, photographe,

5, boulevard Montmartre.

J'ai eu la grande joie de retrouver les traits parfaitement ressem-

blants d'une personne morte depuis vingt ans.

Comme cette attestation peut être utile à notre doctrine, je m'em-

presse de la porter à votre connaissance.

Veuillez, monsieur, recevoir mes salutations fraternelles.

Juin 75.

F. Chapitet,

48, rue Monsieur-le-Prince.

Monsieur Leymarie,

Je me fais un devoir en ce jour de vous envoyer une preuve des

plus exactes. J'ai obtenu, au mois d'avril 1875, une photographie

spirite chez M. Buguet, médium, photographe, S, boulevard Mont-

martre, où j'ai reconnu, ainsi que beaucoup de personnes, mon fils

bien-aimé que j'ai eu la douleur de perdre en 1870.

Je suis très-heureuse de pouvoir vous donner aujourd'hui la con-

station de cette photographie, et vous accorde plein pouvoir de faire

à ce sujet ce qu'il vous plaira relativement à notre chère doctrine.

J'ai bien l'honneur d'être, monsieur, avec respect, votre dévouée,

Fme Bos.

43, rue Saint-Germain-l'Auxerrois.

Ci-joint une lettre de M. Buguet, qui pourrait peut-être vous

être de quelque utilité.

Mussy (Aube), le 10 juin 1875!

Monsieur Leymarie,

C'est avec le plus grand étonnement que j'ai appris l'arrestation

de M. Buguet au sujet des photographies spirites.

Mais ce qui me surprend bien davantage encore et ce que je ne

16
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Monsieur,

.. Au nom de la fraternité, de la solidarité de llotre foi spirite, je
me fais un devoir de vous envoyer la présente constatation d'une
photographie spirite obtenue chez le. médium Buguet, photographe,
5, boulevard Montmartre.

J'ai eu la grande joie de retrouver les traits parfaitement ressem
blants d'une personne morte depuis vingt ans.

Comme cette attestation peut être utile à notre doctrine, je m'em
presse de la porter à votre connaissance.

Veuillez, monsieur, recevoir mes salutations fraternelles.
Juin 75.

F. CHAPITET,

48, rue Monsieur-Ie-Princo.

Monsieur Leymarie,

Je me fais un devoir en ce jour de vous envoyer une preuve des.
plus exactes. J'ai obtenu, au mois d'avril i875, une photographie
spirite chez M. Buguet, médium, photographe, 5, boulevard Mont
martre, où j'ai reconnu, ainsi que beaucoup de personnes, mon fils
bien-aimé que j'ai eu la douleur de perdre en 1870. .

Je suis très:-heureuse de pouvoir vous donner aujourd'hui la con:
station de cette photographie, et vous accorde plein pouvoir de faire
à ce sujet ce qu'il vous plaira relativement à notre chère doctrine.

J'ai bien l'honneur d'être, monsieur, avec respect, votre dévouée,

Fme Bos.

43, rue Saint-Germain-l'Auxerrois.

Ci-joint une lettre de M. Buguet, qui llourrait peut-être vous
être de quelque utiliié.

Mussy (Aube), le 10 juin 1875;
Monsieur Leymarie,

C'est avec le plus grand étonnement que j'ai appris l'arrestation
de M. Buguet au sujet des photographies spirites.

Mais ce qui me surprend bien davantage encore et ce que je ne
t6
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puis même croire, c'est que M. Buguet renie sa médiumnité et

l'identité des Esprits reproduits sur ces photographies.

Je ne sais quel mobile peut faire agir dans ce sens un homme

qui possédait un si beau don; mais pour moi, je puis en toute sinr

cérité attester que j'ai la photographie de mon cher fils, décédé

depuis oeuf ans, et faite par M. Buguet les premiers jours d'avril

dernier. J'ai parfaitement reconnu des traits, qui ne s'effacent

jamais du cœur d'une mère; cette photographie récente, mise à

côté d'un portrait que j'avais à ma maison de campagne, est de la

plus exacte ressemblance.

Rien au monde ne pourrait donc m'enlever ma conviction, et je

vois donc avec la plus grande peine M- Buguet entrer dans une voie

de dénégation et de fausseté, bien peu digne de la belle mission

qui lui était confiée, celle d'adoucir les peines de ceux qui restent

sur cette terre et qui pleurent des êtres bien chers. i

Veuillez agréer, Monsieur Leymarie, l'assurance de ma consi-

dération la plus distinguée, ainsi que ma vive sympathie pour le

noble but de vos travaux.

Pauline Légaux.

Serves, par Tain (Drôme), le 9 juin 1875.

Monsieur,

Je viens, par cette lettre, vous, attester la. vérité au sujet des six

photographies que j'ai reçues en juillet, l'an passé, venant de chez

M. Buguet, habitant Paris, 5, boulevard Montmartre.

Dans ces six cartes photographiques j'ai parfaitement reconnu

mon père, mort y a vingt-sept ans.

Plus tard, an commencement de cette année, j'ai reçu six autres

cartes venant de la même maison, où j'ai parfaitement reconnu ma

fille, morte il y a dix ans.

Monsieur, j'ai bien l'honneur de vous saluer.

Fme Sauvajon, née Tracol.

Serves, par Tain (Drôme), le 9 juin 1875.

Monsieur,

Je viens, par cette lettre, vous attester la vérité au sujet des six

photographies que j'ai reçues au commencement de cette année, ve-
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Serves, pin' Tain (Drôme), le 9 juin 1875.

Serves, par Tain (Drôme), le 9 juin 1875.

-2ü-

puis même croire, c'est que M. Buguet renie sa médiumnité et
l'identité des Esprits reproduits sur ces photographies.

Je ne sais quel mobile peut faire agir dans ce sens un homme
qui pœsédait. un si lien don; mais pour moi, je pnis eu tonte sin-
cérité, aüesler que. j'aï la photograpbiff de mou cher fils, décédé
depuis .. ans, et faite pal' M~ Bugnet les JlYemiers joun d'ami
dernier. J'ai parfaitement reconnu des .trcms. qui ne s'elfacent
jamais du oomr d'une mère;: eette pho~raphie réeente, mise.ll
côté d'un portrait que j'Uals à ma maison de eaIDJX1gPe, est de la
plus e:taCte ressemblance.

Rien au monde ne pourrait donc m'en1eVft ma conviction, et je
vois donc avec la plus grande peine M. Buguel entrer dans une voie
de dénégation et de fausseté, bien peu digne de la belle mission
qui lui était confiée, celle d'adoucir les peines de ceux qui restent
sur cette leITe et qui pleurent des êtres bien chers.

Veuillez agréer, Monsieur Leymarie, l'assurance de ma consi
dération la plus distinguée, ainsi que ma vive sympathie pour le
noble but de vos travaux.

Pauline LEGAUX.

Monsienr,

Je viens, par ceUe leUre, vous. attester 1& vérité. au snjet des six
photographies. que j'ai reçues en juillet, ran passé,. venant de chez
M. Buguets habitant Paris, 5, boulevard Montmartre•.
. Dans ces· six cartes photographiques j'ai parfaitement reconnu

mon père, mort y a vingt-sept ans.
Plus tard, an commencement de cefte année, j'ai reçu six autres

cartes venant de la même. maisOn, où j'ai parfaitement reconnu ma
fille, morte il y a dix ans.

Monsieur, j'ai bien l'honneur de vous saluer.

F"" SAUVAJON, née TRACOL.

. Monsieur,

Je viens, par cette lettre, vons attester la vérité au sujet des sm
photographies que j'ai reçues au commencement de cette année "te,
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.nant de chez M. Buguet, habitant Paris, S, boulevard Montmartre.

Dans ces six cartes j'ai parfaitement reconnu ma mère, morte

en Afrique, il y a huit mois.

Monsieur, j'ai bien l'honneur de vous saluer.

Adèle Sauvajon.

Paris, 10 juin 1875.

Monsieur Leymarie,

J'ai bien l'honneur de vous faire savoir que, le 12 avril dernier,

j'ai passé chez M. Buguet, boulevard Montmartre, où j'ai eu la joie

d'obtenir deux personnes de ma famille, décédées en 1871 et par-

faitement reconnaissables.

J'ai bien l'honneur de vous saluer. ,

G. Saintos, •

Bue Mazarine (Fruits et primeurs)

A Monsieur Leymarie à Paris.

Saint-Jean-d'Angély, 16 juin 1875.

Monsieur,

Merci de votre bonne lettre du 12 courant, frère et ami, en,

réponse à la mienne du 11 du mois précédent.

Assez méfiant de mon naturel, je suis d'ordinaire en suspicion

des médiums qui-tirent luxe de leur faculté; oubliant la recomman-

dation de notre vénéré initiateur: o Donnez gratuitement ce que

vous recevez de même. »

Aussi, lors de l'annonce du phénomène obtenu par M. Buguet se

mettant à la disposition des spirites, moyennant finances, étais-je

très-anxieux à son sujet; mais à lafinle voyant patronné par la Revue,

me décidais-je à me mettre directement en rapport avec lui, sans

votre intermédiaire, pour ne pas vous distraire de vos occupations

à la Revue.

Le 14 mars 1874, je lui écrivis donc en mon nom et en celui

d'un ami ; le S il me fit réponse que, sur l'envoi de nos portraits-

cartes, il opérerait le mardi suivant à midi, nous disant de nous

unir d'intention à lui ce même jour.

Le 1, je lui fis l'envoi des cartes accompagnées du mande", de paie-

ment, et je reçus quelques jours après six photographies pour cha-
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Paris, 10 juin 1875.

Monsieur,
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.nant de chez :M. Buguet, habitant Paris, 5, boulevard Montmart;e.
Dans ces six cartes j'ai parfaitement reconnu ma mère, morte

en Mrique, il y a huit mois.
Monsieur, j'ai hien rhonneur de vous saluer.

Adèle SAUVAJON.

Monsieur Leymarie,

J'ai bien l'honneur de vous raire savoir que, le i2 avril dernier,
j'ai passé chez M. Buguet, boulevard Montmartre, où j'ai eu la: joie
,d'obtenir deux personnes de ma famille, décédées en {8U ei par
faitement reconnaissables.

J'ai bien l'honneur de vous saluer. ,
c. SAJNTOS,

Rue Mazarine (Fruits ct primeurs)

A Monsieur Leymarie d Paris.

Saini-Jean-d'Angély, 16 juin 1875.

Merci de votre bonne lettre du 12 courant. frère et ami, en
,réponse à la mienne du Il du mois précédent.

Assez méfiant de mon naturel, je suis d'ordinaire en suspieion
,des médiums qui tirent luxe de leur faculté; ouhliant la recomman
dation de notre vénéré initiateur: « Donnez gratuitement ce que
vous recevez de mème. J)

Aussi, lors de l'annonce du phénomène obtenu par M. Buguet se
,mettant à la disposiûon des spirites, moyennant finances, étais-je
,très-anxieux à son sujet; mais à la fin le voyantpatronnépar la Rezl1.14,
me décidais-je à me mettre directement en rapport avec lui, sans

:votre intermédiaire, ponr ne pas vous distraire de vos occupations
,àla Revue.

Le !+ mars 1874, je lui écrivis donc en mon nom et en celui
,d'un ami ; le 5 il me fat réponse que, sur l'envoi de nos portraits
.cartes, il opérerait le mardi suivant à midi, nous disant de nous
unir d'intention à lui te même jour.

Le 7,je lui fis l'envoi des cartes accompagnées du mandr..·. de paie
ment, etje reçus quelques jours après six photographies pour cha-

.'
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cune de nos cartes, et voici dans quels termes le 10 juillet je lui ac-

cusai réception:

« Monsieur, j'ai reçu dans le temps les photographies spirites que

vous avez obtenues sur des portraits-cartes que je vous envoyai

le 7, l'une de moi, l'autre de l'un de mes amis, je ne vous ai pas

accusé immédiatement réception parce que j'attendais d'être bien

fixé à leur égard. En ce qui me concerne, je n'ai retrouvé dans l'Es-

prit qui s'est manifesté à côté de ma carte, aucun trait qui soit resté

dans ma mémoire de personne connue.

« Pour mon ami, dans le portrait-carte est celui qui porte une

décoration, il en est différent. De suite nous retrouvâmes dans les

traits de l'Esprit qui s'est manifesté à côté, des traitsde ressemblance

avec ceux d'un portrait-carte qu'il possède d'une sœur qu'il a perdue

sur cette terre il y a plusieurs années.

«Nous ne voulûmes pas nous en rapporter à nous seuls, il montra

la photographie à ses enfants qui reconnurent immédiatement leur

tante, bien qu'il leur eût caché en la leur montrant, sa carte person-

nelle reproduite à côté, en réduction.

« Il ne s'en tint pas là encore, il en envoya un exemplaire à un de

ses amis à Lille, qui, lui écrivit-il, reconnut immédiatement l'Esprit

qui s'était manifesté avant même d'avoir lu la lettre d'envoi.

« Il n'y a donc pas de doute à avoir, c'est bien la sœur qui s'est

manifestée, bien que le jour où l'on a opéré, il eût appelé un autre

Esprit, et le fait de matérialisation n'en est pas moins constant.

«La non-réussite pour l'un, à côté de la réussite pour l'autre,

n'est-elle pas une confirmation, en même temps qu'une preuve de

non-supercherie ; car vous ignoriez complétement qu'elle était ma

carte et quelle était celle de mon ami? Cette circonstance de mani-

festation de l'Esprit de la sœur à côté de sa carte, et non à côté de

la mienne, n'enlèverait-elle pas aussi tout argument de suspicion à

tout esprit soupçonneux?

«Mon ami, M. Disiey, ancien médium, vétérinaire de l'armée en

retraite, est heureux de ce résultat et m'autorise à vous donner

toute liberté d'user de ma lettre et de nos noms comme il vous

plaira, si vous le jugez utile à la propagation de notre chère doctrine.

« Voilà, mon cher Monsieur, tout ce que j'avais à vous faire con-

naître à ce sujet. Recevez l'assurance, etc., etc. »

« Signatures. »
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cune de nos cartes, et voici dans quels termes le iO juillet je lui ac
cusai ,réception:

« Monsieur, j'ai reçu dans le temps les photographies spirites que
vous avez obtenues sur des portraits-cartes que je vous envoyai
le 7, l'une de moi, l'autre de l'un de mes amis, je ne vous ai pas
accusé immédiatement réception parce que j'attendais d'être bien
fixé à leur égard. En ce qui me concerne. je n'ai retrouvé dans l'Es
prit qui s'est manifesté à côté de ma carte, aucun trait qui )l0it resté
dans ma mémoire de personne connue.

« Pour mon ami, dans le portrait-carte est celui qui porte 'une
décoration, il en est différent. De suite nous retrouvâmes dans les
traits de l'Esprit qui s'est manifesté à cOté, des traits'de ressemblance
avec ceux d'un portrait-carte qu'il possède d'une sœur qu'il a perdue
sur cette terre il y a plusieurs années.

'«Nous nevouhlmes pas nous en rapporter à nous seuls, il montra
la photographie à ses enfants qui reconnurent immédiatement leuI"
tante, bien qu'il leur ellt caché en la leur montrant) sa carte person
nelle reproduite à côté, en réduction.

« Il ne s'en tint pas là encore, il en envoya un exemplaire à un de
ses amis à Lille, qui, lui écrivit-il, reconnut immédiatement l'Esprit
qui s'était manifesté avant même d'avoir lu la lettre d'envoi. _

« Il n'y a donc pas de doute à avoir, c'est bien la sœur qui s'est
manifestée, bien que le jour où l'on a opéré, il eOt appelé un autre
.Esprit, eUe fait de matérialisation n'en est pas moins constant.

«La non-réussite pour l'un, à côté de la réussite pour l'autre,
n'est-elle pas une confirmation, en même temps qu'une preuve de
non-supercherie; car vous ignoriez complétement qu'elle était ma
carte et quelle était celle de mon ami? Cette circonstance de mani
festation de l'Esprit de la sœur à côté de sa carte, et non à côté de
la mienne, n'enlèverait-elle pas aussi tout argument de suspicion à
tout esprit soupçonneux?

«Mon ami, M. Disiey, ancien médium, vétérinaire de l'armée en
retraite, est heureux de ce résultat et m'autorise à vous donner
toute liberté d'user de ma lettre et de nos noms comme il vous
plaira, si vous le jugez utile à la propagation de notre chère doctrine.

« Voilà) mon cher Monsieur, tout ce que j'avais à vous faire con
naUre à ce sujet. Recevez l'assurance, etc., etc. »

« Signatures.»
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P. S. — M. Disiey me fait remarquer qu'il est encore un fait à

noter, que je n'aurais pas voulu prendre sur moi de vous signaler:

•c'est qu'un gendre à lui, qui n'a connu la sœur de M. Disiey que

par une photographie, regardant par-dessus l'épaule de sa femme

pendant que son père lui montrait un des exemplaires obtenus par

M. Buguet, a dit de suite : « Mais tu cherches, et c'est la photogra-

phie de ta tante que te montre ton père. »

Son beau-père lui dit: « Voilà une parole que vous regretterez

peut-être ! » Quoique très-pieux, le gendre n'admet pas le Spiritisme;

•aussi, après l'explication de la manière dont la photographie était ob-

tenue, et qui ne lui était montrée qu'en posant le pouce sur la repro-

duction de la carte personnelle, il n'ajoutât plus rien.

Voilà ce qu'après votre bonne lettre du 12 je tenais à vous faire

connaître, c'est bien long, et le moment de le faire peut être bien

mal choisi dans un semblable moment où de bien graves préoccu-

pations vous assiègent.

N'en recevez pas moins l'assurance de mes vœux les plus ardents

et mon salut fraternel.

Dr Chaigneau.

Paris, 20 juin 1875.

Monsieur,

Je soussigné, certifie que la photographie spectrale obtenue par

M. Buguet, dans les premiers jours de cette année, a bien été re-

connue pour celle de mon fils, décédé en J 870; bien qu'elle fût

un peu nébuleuse.

A. Riche.

Monsieur Leymarie,

Je soussigné, Élise Arnaud, à Fleury (Aude), certifie, pour ren-

dre hommage à la vérité, avoir demandé chez M. Buguet, photo-

graphe à Paris, le 15 mai 1874, pour la famille Pelé, Jean, de

Fleury, la photographie de Joseph Sirven, ancien curé de Bize,

décédé depuis huit ans.

La famille Pelé a parfaitement reconnu sur les épreuves photo-

graphiques envoyées quelques jours plus tard par M. Buguet, les

traits de leur oncle Joseph Sirven. Je déclare, en outre, avoir
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P. S. - M. Disiey me fait remarquer' qu'il est encore un fait à
noter,. que je n'aurais pas voulu prendre sur moi de "ous signaler:
(}'est qu'un gendre à lui, qui n'a connu la sœur de M. Disiey que
par une photographie, regardant par-dessus l'épaule de sa femme
pendant que son père lui montrait un des exemplaires obtenus par
M. Bugùet, a dit de suite: « Mais tu cherches, et c'est la photogra
phie de ta tante que te montre ton père. ))

Son beau-père lui dit: «Voilà une parole que vous regretterez
. 'peut-être!» Quoique très-pieux, le gendre n'admet pas le Spiritisme;

.aussi, après l'explication de la manière dont la photographie était ob
tenue, et qui ne lui était montrée qu'en posant lepouce sur la repro
duction de la carte personnelle, il n'ajoutât plus rien.

Voilà ce qu'après votre bonne lettre du 12 je tenais à vous faire
connattre, c'est bien long, et le moment de le faire peut être bien
mal choisi dans un semblable moment où de bien graves préoccu
pations vous assiégent.

N'en recevez pas moins l'assurance de mes vœux les plus ardents
et mon salut fraternel.

Dr CHAIGNEAU.

Paris, 20 juin 1875.
Monsieur,

Je soussigné, certifie que la photographie spectrale obtenue par
M. Buguet, dans les premiers jours de cette année, a bien été re
connue pour celle de mon fils, décédé An t 870; bien qu'elle fût
un pâu nébuleuse.

A. RICHE.

Monsieur Leymarie,

Je soussigné, Élise Arnaud, à Fleury (Aude), certifie, pour ren
.dre hommage à la vérité, avoir demandé chez M. Buguet, photo
graphe à Paris, le 15 mai J874, pour la famille Pélé, Jean, de
Fleury, la photographie de Joseph Sirven, ancien curé de Bize,
décédé depuis huit ans.
, La famille Pélé a parfaitement reconnu sur les épreuves photo

graphiques envoyées quelques jours plus tard par M. Buguet, les
traits de leur oncle Joseph Sirven. Je déclare, en (mtre, avoir

Digitized by 191 al

HARVARD UNIVERSITY



— 246 — -

montré à Bize, le 20 août dernier, la dite photographie à plusieurs

personnes qui, toutes, ont attesté reconnaître leur ancien curé.

A Fleniy, le 7 juin 1875.

Élise Arnaud.

Vu pour la légalisation de la signature apposée ci-dessus.

Le maire de Fleury, Trémolière.

ChéVay, île d'Oléron, ce 9 juin 1875.

Monsieur Leymarie,

Je viens d'apprendre votre séquestration avec celle de M. Bu-

guet. Je serais impuissant à vous dépeindre ma douleur. Ma con-

science me fait un devoir de vous écrire et vous témoigner toute la

délicatesse de sentiment, et de désintéressement pécunier, dans la

reproduction d'un portrait-carte qui est parfaitement ressemblant,

que M. Buguet a bien voulu me faire il y a deux mois.

Recevez, cher monsieur, l'assurance de ma considération dis-

tinguée.

Paul Raoul, notaire. E. Thomas, propriétaire.

LETTEE DU CAPITAINE COMMANDANT DU 4* CHASSEURS

A MARSEILLE

Monsieur Leymarie,

Au mois d'octobre dernier, je me suis rendu chez M. Buguet, où

j'ai trouvé cinq ou six personnes qui assistèrent à une expérience

dont nous avons suivi tous les détails ; un spectre s'est reproduit sur

la plaque.

Je connais à Marseille des personnes honorables qui ont reconnu

leur fille, leur épouse, leur ami; ce n'est donc pas une illusion, et si

M. Buguet nie aujourd'hui sa faculté, c'est par crainte du ridicule,

à moins toutefois que son silence n'ait été acheté, car je ne puis

m'expliquer autrement une telle apostasie.

A mon avis, sa machine à Esprit doit être toute récente, et ce

n'est qu'à la suite de demandes considérables qu'il aura fabriqué

cet appareil.
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Élise ARNAUD.

- 2(6-·

montré à Bize; le 20 aotlt dernier, la dite photographie à phisieurs
personnes qui, toutes, ont attesté reconnaître leur ancien curé.

A Fleury, le 7 juin 18"15. .

Vu pour la légalisation de la signature apposée ci-dessus.

1.e maire de Fleury, TSÉMOLIÈRE.

Chény, ile. d'Oléron, ce 9 juin 1875.

Monsieur Leymarie,

Je viens d'apprendre votre séquestration avec celle de M. Bu
guet. Je serais impuissant à vous dépeindre ma douleur. Ma con--,
s.cience me fait un devoir de vous écrire et vous témoigner toute la
délicatesse de sentiment, et de désintéressement pécunier, dans la
reproduction d'un portrait~rtequi est parfaitement ressemblant,
que M. Buguet a bien voulu me faire il y a deux mois.

Recevez, cher monsieur, l'assurance de ma considération dis
tinguée.

Paul RAOTIL, notaire. E. THOMAS, propriétaire.

LETTRE DU CAPITAINE COMMANDANT DU 4- CHASSEURS

A MARSEILLE

Monsieur Leymarie,

Au mois d'octobre dernier, je me suis rendu chez M. Buguet, où
j'ai trouvé cinq ou six personnes qui assistèrent à une expérience
dont nous avons suivi tous les détails; un spectre s'est reproduit sur
la plaque.

Je connais à Marseille des personnes honorables qui ont reconnu
leur fille, leur épouse, leur ami; ce n'est donc pas une illusion, et si·
M. Buguet nie aujourd'hui sa faculté, c'est par crainte du ridicule,·
à moins toutefois que 'son silence n'ait été acheté, car je ne puis
m'expliquer autrement une telle apostasie.

A mon avis, sa machine à Esprit doit être toute récente, et ce
n'est qu'à la suite de demandes considérables qu'il aura fabriqué
cet appareil.

Digitized by GO\. gl
1

Original fram ~~, i
HARVARD U!JIVE~Ji!.'~



— 2*7 —

Une commission scientifique anglaise, composée de gens experts

en matière photographique slui reconnaît cette faculté; il a obtenu en

Angleterre des photographies très-ressemblantes qu'on ne peut lui

contester. Ce n'est donc plus ici une simple question de hasard. Si les

photographes et les savants étrangers ne peuvent. pas nier cette

médiumnité, comment M. Leymarie pourrait-il ne pas avoir la

même croyance, après de si nombreuses expériences? Il croit,comme

nous qui venons de si loin porter notre témoignage.

En foi de quoi j'ai signé ce 18 juin 187§. Bourgès.

A la Société pour la continuation cks œuvres spirites d'Ail an'

Kardec, 7, rue de Litte.

Tarin, ce 19 juillet 1875.

D'après les avis insérés dans la Revue spirite, je me fais un de-

voir de certifier le fait suivant : je m'abstiens de toute appréciation

et je me limite à rendre témoignage de ce que j'ai vu et entendu par

moi-même et par des personnes dignes de foi.

Dans le mois d'août 1874 , une personne appartenant à ma

famille, devant se rendre à Londres en passant par Paris avec son

mari, je la priai de demander une séance à M. Buguet, photogra-

phe, et d'observer bien comment se passaient les choses pendant la

séance. Elle posa deux fois, et ne vit rien qui différât du commun

des autres photographies. N'ayant pu attendre à Paris la consigne

des portraits, elle laissa ordre de me les expédier à Turin et continua

son voyage pour Londres.

A peine eus-je reçu les photographies, que je les montrai en fa-

mille, entre autres, à ma sœur aînée, qui reconnut aussitôt dans

Tune des poses le portrait spectral d'un de nos oncles, décédé en

Orient depuis environ quarante-cinq ans, que je n'avais jamais vu,

ou du moins que je ne me souvenais plus d'avoir vu.

Voulant m'assurer de la vérité de cette ressemblance, je portai

avec moi à la campagne, à Barolo, les photographies et je montrai

celle qui avait l'ombre de l'oncle à mon père, âgé de quatre-vingt-

trois ans, qui ne connaît rien du Spiritisme et qui, après avoir re-

gardé la photographie, s'exclama tout stupéfait : « Dieu! c'est mon

beau-frère, ton oncle Hyacinthe! je le reconnais très-bien 1 Com-

ment avez-vous fait pour avoir ce portrait avec celui d'Adèle, qui

est née plus de vingt ans après sa mort? » — A cette recognition
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Uneoommission sciffiltifique ang{aise, 'COmposée ,de gens experts
en mati~rephotographique ,lui reconnatt cette faculté; il il oMenu en
Angleterre des photographies très-ressemblantes qu'on ne peut lui
œntester.Ce 'n"est doneplus jci une simple question de hasard. Si les
photographes et les 'sa"ants étrangers ne peuvent, pas nier cette
médiumnité, oomment M. Leymarie pourrait-il ne pas avoir la
même croyance, après de si nombreuses ·expél'ienœs? Ii CI'oil,romme
:nous~i venons de si loin porter notre témoignage.

En foi de quoi j'ai signé ce 18 juin 181·~. BoURGÈS.

A la Société pour la c(JntintfJation MS œuv~s 'spirites ri:Allan'
Kardec, 7, rue de Lille.

Turin, ce 19 juillet 1875.

D'après les avis insérés dans la Revue spirite, je me fais un de
voir de certifier le fait suivant: je m'abstiens de toute appréciation
et je me limite à rendre témoignage de ce que j'ai vu et entendu par
moi-même et par des personnes dignes de roÏ.

Dans le mois d'aoftt t874, une personne appartenant à ma
famille, devant se rendre à Londres en passant par Paris avec son
mari, je la priai de demander une séance à M. Buguet, photogra
phe, et d'observer bien comment se passaient les choses pendant la
séance. Elle posa deux fois, et ne vit .rien qui différât du commun
des autres photographies. N'ayant pu attendre à Paris la consigne
des portraits, elle laissa ordre de me les expédier à Turin et continua
son wyage pOUl' Londres.

A peine eus-je reçu les photographies, que je les montrai en fa
mille, entre autres, à ma sœur aînée, qui reconnut aussitôt daus
fune des poses le portrait spectral d'un de nos oncles, décM'é en
Orient depuis environ quarante-cinq -ans, que je n'avais jamais vu,
ou du moins que je ne me souvenais plus d'avoir vu.

Voulant m'assurer de la vérité de cette ressemblance, je portai
avec moi à la campagne, à Barolo, les photographies et je montrai
celle qui avait l'ombre de l'onde à mon père, âgé de quatre-vingt
trois ans, qui ne connaU rien du Spiritisme et qui, après avoir re
gardé la photographie, s'exclama tout stupéfait: « Dieu! c'est mon
beau-frère, ton oncle Hyacinthe! je le reconnais très-bien 1Com
ment avez-vous fait pour avoir ce portrait avec celui d'Adèle, qui
est née plus de vingt ans après sa mort?» - A cette recognition
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était présent un de mes meilleurs amis, un officier supérieur en

retraite, M. le colonel chevalier Marcaurelio Galateri, qui veut bien

honorer la présente de sa signature, en témoignage de cette reco-

gnition nette, claire et absolue faite par mon père, duquel je ne puis

demander la signature, car il est absent avec ma sœur.

Tout ceci est fidèlement historique, et je suis prêt à le déclarer

ctdcumque et quomodocumque.

Je désire que cet hommage rendu à la vérité puisse contribuer à la

faire découvrir tout entière.

Nous attendons tous vivement la reproduction sténographique

des débats, parce que les résumés des journaux que nous avons pu

nous procurer sont écrits sous un seul point de vue; ils ne portent

presque rien des réponses de M. Leymarie, évidemment ils ont un

parti pris.

A tous les membres de la Société, salutations fraternelles.

Henri Dalmazzo.

P. S. — Nous tous sommes persuadés que M. Leymarie a bien

fait d'interjeter appel de la sentence du tribunal correctionnel de

Paris; espérons beaucoup de l'esprit de justice qui distingue les ma-

gistrats français et qui les élève au-dessus de ceux qui blasphemant

quod ignorant.

« Vu, je confirme ce qui regarde [ma présence à la recognition de

ressemblance ci-dessus mentionnée. »

Turin, 19 juillet 1875.

Par Galateri Marcaurelio, colonnello in riposo.

Autre P. S. — Je désirerais bien voir le cliché ou portrait de

la boîte aux ancêtres qui a servi pour type au portrait de mon

oncle 111... (Selon les débats.)
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était présent 'un de mes meilleurs amis, un officier supérieur en
retraite, M. le colonel chevalier Marcaurelio Galateri, qui veut bien
honorer la présente de sa signature, en témoignage de cette reco-

1 gnition nette, claire et absolue faite par mon père, duquelje ne puis
demander la signature, car il est absent avec ma sœur.

Tout ceci est fidèlement historique, et je suis prêt à le déclarer
cuicumque et quomodocumque.

'Je désire que .cet hommage rendu à la vérité puisse contribuer à la
faire découvrir tout entière.

Nous attendons tous vivement la reproduction sténographique
des débats, parce que les résumés des journaux que nous avons pu
nous procurer sont écrits sous un seul point de vue; ils ne portent
presque rien des réponses de M. Leymarie, évidemment ils ont un
parti pris.

A tous les membres de la Société, salutations fraternelles.

Henri D.1LMAZZO.

P. S. - Nous tous sommes persuadés que M. Leymarie a bien
fait d'interjeter appel de la sentence du tribunal correctionnel de
Paris; espé~ons beaucoup de l'esprit de justice qui distingue les ma
gistrats fraJ;lçais et qui les élève au-dessus de ceux qui hlasphemant
quod ignorant.

« Vu, je confirme ce qui regardelma présence à la recognition de
ressemblance ci-dessus mentionnée. ))

Turin, 19 juillet 1875.

Par GALATERI MARCAURELlO, colonnello in riposo.

Autre P. S . ....;... Je désirerais bien voir le cliché ou portrait de
la bolte aux ancêtres qui a servi pour type au portrait de mon
oncle III ... (Selon les débats.)
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M. Bosc (Ernest), architecte éminent, dont les travaux en archi-

tecture sont universellement connus, nous écrit la lettre suivantef

remarquable à tous les titres; elle contient quelques arguments qu'il

eût été heureux de développer à la 7e chambre:

Mon cher Leymarie,

Vous m'avez demandé, il y a bien longtemps déjà, un article pour la

Revue et vous avez bien voulu mettre la plus aimable insistance à le récla-

mer. Je m'y étais engagé, an peu imprudemment peut-être, sans songer

que les travaux et les publications qui m'absorbent me laissaient peu de

temps pour vous donner satisfaction.

Cependant, comme tout honnête homme doit tenir sa promesse, je

viens m'acquitter envers vous.

Je le fais avec d'autant plus de plaisir que je désire donner à vous si

cruellement éprouvé en ce moment, et à vos lecteurs, un témoignage de

ma très-vive sympathie.

Nous causerons, si vous le voulez bien, sur Y immortalité de l'âme. C'est

un sujet grave et qui a été étudié par les plus grands philosophes des

temps anciens et modernes.

Certes, je n'ai pas la prétention dans une lettre de donner les longs

développements que comporterait la question (il faudrait y consacrer

plusieurs volumes) ; mais je traiterai mon sujet avec des aperçus nou-

veaux, ou du moins peu compris jusqu'à ce jour. Si je ne parle pas avec

le talent et le savoir de ceux qui m'ont précédés dans cette voie,

j'apporterai au moins dans la discussion, à défaut de ces brillantes

ualités, de si fortes convictions, que tout lecteur sincère sera forcément

e mon avis, je l'espère du moins.

Je poserai tout d'abord ce dilemme : L'âme est matérielle et mortelle, ou

bien, elle est immatérielle et immortelle.

Dans la première hypothèse, l'existence honnête, morale, réglée,

l'amour, l'amitié, la charité, la solidarité; en un mot tous les bons sen-

timents qui honorent l'humanité, tout cela ne serait qu'une immense

duperie ; et, si tous les hommes partageaient cette' croyance, la meilleure

solution pour nous débarrasser des misères de la vie, ce serait le suicide.

On pourrait écrire sur le fronton de nos monuments cette nouvelle

devise : les jouissances ou la mort.

Fort heureusement, le nombre des matérialistes n'est pas considéra-

ble, il l'est d'autant moins que, parmi ceux qui se croient et se procla-

ment bien haut des matérialistes convaincus, forcenés, beaucoup ne le

sont pas ; ils ne font que spiritualiser la matière.

Donc, nous repoussons la première partie du dilemme, comme indi-

gne de nous occuper un seul instant : l'âme est matérielle et mortelle.

Pour soutenir la seconde partie : Pâme est immatérielle et immortelle,

nous avons avec nous le plus grand nombre des philosophes de toutes

les époques et de tous les pays. Presque tous ceux qui ont fait une étude

sérieuse de l'âme ont démontré jusqu'à l'évidence son immortalité.

De nombreux passages des Védas, du Baagavada-gita (sect. xiv),

du Shastah Bâda, le code de Manon, Socrate, Aristote, Plutarque, Vir-

gile, Cicéron, et cent autres, reconnaissent l'immortalité de l'âme;
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M. Bosc (Ernest), architecte éminent, dont les travaux en archi
tecture sont ,universellement connus, noUs écrit la lettre suivante~

remarquable à tous les titres; elle contient quelques arguments qu'il
ellt été heureux de développer à la 78 chambre:

Mon cher Leymarie,

Vous m'avez demandé, il ya bien longtemps déjà, un article pour la
Revue et vous avez bien voulu mettre laplus aImable insistance à le récla.
mer. Je m'y étais engagé, nn peu imprudemment peut-être, sans songer
que les travaux et les publications qui m'absorbent me laissaient peu de

, temps pour vous donner satisfaction.
Cependant, comme tout honuête homme doit tenir sa' promesse, je

viens m'acquitter env~rs vous.
Je le fais avec d'autant plus de plaisir que je désire donner à vous Bi

cruellement éprouvé en ce moment, et à vos lecteurs, un témoignage de
ma très-vive sympathie.

NoUB causèrons, si vous le voulez bien, sur l'immortalité de l'âme. C'est
un sujet grave et qui a été étudié par les plus grl!onds philosophes des
temps anciens et modernes.

Certes, je n'ai pas la prétention dans une lettre de donner les longs
développements que comporterait la question (il faudrait y conHacrer
plusieurs volumes) ; mais je traiterai mon sujet avec des aperçus nou
veaux, ou du moins peu compris jusqu'à. ce jour. Si je ne parle pas avJXJ
le talent et le savoir de ceux qui m'ont précédés dans cette voie,
j'apporterai au moins dans la discussion, à. défaut de ces brillantes
qualités, de si fortes convictions, que tout lecteur sincère sera forcément
de mon avis, je l'espère du moins. '

Je poserai tout d'abord ce dilemme: L'âme est matérielle etrrwrtelle, Ote

bien: elle est immatérielle et immortelle.
Dans la première hypothèse, l'existence honnête, morale, réglée,

l'amour, l'amitié, lacharité, la solidarité; en un mot tous les bons sen
timeuts qui honorent l'humanité, tout cela ne serait qu'une immense
duperie; et, si tous les hommes partageaientcetté croyance, la meilleure
solution pour nous débarrasser des misères de la vie, ce serait le suicide.
On pourrait écrire sur le fronton de nos monuments cette nouvelle
devise: LEB JOUISSANCES 0\1 LA MORT.

Fort heureusement, le nombre des matérialistes n'est pas considéra
ble, il l'est 'd'autant moins que, parmi ceux qui se croient et se procla
ment bien haut des matérialistes convaincUB, forcenés, beaucoup ne le
sont pas ; ils ne font que spiritualiser la matière.

Donc, nous repoussons la première partie du dilemme, comme indi-
gne de nous occuper un seullUstant : l'dme est matérielle et mortelle. .

Pour soutenir la seconde partie : râme est immatérielle et immortelle,
nous avons avec nous le plus grand nombre des philosophes de toutes
les époques et de tous les pays. Presque tous ceux qui ont fait une étude
sérieuse de l'âme ont démontré jusqu'à l'évidence son immortalité.

, De nombreux passages des Védas, du Baagavada-gita (sect. XIV),
du Shastah Bâda, le code de Manou, Socrate, Aristote, Plutarque, Vir
gile, Cicéron, et cent autres, reconnaissent l'immortalité de l'âm~;

Digiti:z;ed by -------
ft

_...-- ·---OïTTriàf fram

HAtWARD UNIVERSITY



— 250 —

évidemment je ne pnis analyser, même brièvement, les passages de ces

livres et de ces auteurs, je me bornerai à deux citations typiques.

Par exemple, dans le Traité de l'âme, écrit par Porphyre, et dont

Eusèbe nous a conservé des fragments, nous lisons : « Il faut disenter

longuement pour démontrer que l'âme est immortelle et à l'abri de la

destruction; mais il n'est pas besoin d'une savante discussion pour

établir que de tout ce qae nous possédons, l'âme est ce qui a le plus

d'analogie avec Dieu, non-seulement à raison de l'activité constante et

infatigable qu'elle nous communique, mais encore de l'intelligence dont

elle est douée. C'est cette observation qui a fait dire au physicien de

Crotone (Pythagore) que, l'âme étant immortelle, l'inertie est contraire

à sa nature. » Et plus loin : « Les preuves tirées soit des conceptions

intellectuelles, soit de l'histoire, démontrent incontestablement que l'âme

est immortelle. »

Platon a écrit dans son Phédon: « Celui qui a aimé les plaisirs de la

science, qui a orné son âme non d'une parure étrangère mais de celle

qui lui est propre, comme la tempérance, la justice, la force, la liberté,

la vérité, celui-là doit attendre tranquillement l'heure de son départ

pour l'autre monde, comme étant prêt au voyage quand son destin

l'appellera. »

On voit donc par ce passage que la vie n'est que la première étape

d'un voyage.

Après les anciens philosophes, écoutons les modernes: « Une chaîne

indissoluble, dit M. J. Simon dans son livre le Devoir, unit ensemble la

liberté, la loi morale, l'immortalité de l'âme et la providence de Dieu.

Pas un de ces dogmes qui puisse périr sans entraîner la ruine de tous

les autres. Nous les embrassons tous dans notre foi et dans notre amour.

Il n'y a plus de place au doute dans une âme honnête profondément

convaincue de son immortalité. La douleur et la mort perdent leur

aiguillon, quand nous fixons les yeux sur cet avenir sans nuages. Jouons

notre rôle de bonne grâce et n'acensons pas la Providence pour des

infortunes prétendues que nous déposerons avec le masque. Est-ce donc

notre âme qui souffre et qui meurt ? Non, non, c'est l'homme extérieur,

le personnage. Notre vie ànous est avec Dieu. Il n'y a de pensée réelle

substantielle, que dans l'Eternel. Il n'y a d'action véritable que l'accom-

plissement du devoir. Le devoir seul est vrai ; le mal n'est rien : Homme,

de quoi te plains-tu? de la lutte ? c'est la condition de la victoire ;d'une

injustice ? qu'est-ce que cela pour un immortel ? de la mort? c'est la

délivrance. »

Ecoutons maintenant ce que dit M. Eugène Pelletan dans ses Heures

de travail. « Si l'homme n'avait la prescience de la mort, il glisserait sur

le temps et fuirait dispersé à chaque souffle du hasard sans travailler un

seul instant à faire provision d'éternité. Mais la fosse est là, toujours

béante sous son regard. L'homme la voit et l'homme ne veut pas mou-

rir, ne peut pas en vertu de sa nature consentir à mourir. Il songe alors

que sa vie est quelque chose de plus que la mort, quelque chose au delà,

il fait effort pour échapper à la dispersion et rentrer dans la vérité de

sa destinée.

<t Donc de ce que l'homme, seul de tous les êtres terrestres a l'idée de

la mort, sait qu'il doit mourir, il est immortel, s

Et ailleurs, dans un autre livre (Profession de foi au XIXe siècle), le

même auteur ajoute : «Et aussitôt ce corps, tombé dans la mort, devient

quelque chose de sacré... Pourquoi ce respect pour le moule brisé de
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évidemment je ne puis analyser, même brièvement, les passages de ces
livres et de ces auteurs, je me bornerai à deux citations typiques.

Par exemple, dans le Traité th (âme, écrit par Porphyre, et dont
Eusèbe nons 8 conservé des fragments, noua lisons: c: Il faut discnter
longuement pour démontrer que l'âme est immortelle et à. l'abri de la
destruction; mais il n'est pas besoin d'une savante discussion pour
établir que de tout ce que nous possédons, l'âme est ce qui a le plus
d'analogie avec Dieu, non-seulement à raison de l'activité constante et
infatigable qu'elle nous communique, mais encore de l'intelligence dont
elle est douée. C'est cette observation qui a fait dire au physicien de
Crot.one (Pythag<>re) que, l'âme étant immortelle, l'inertie est contraire
à sa nature.• Et plus loin: t: Les prenves tirées Boit des conceptions
intellectuelles, soit de l'histoire, démontrent incontestablement que l'ime
est immortelle. -

Platon a écrit dans son Phédon: « Celui qui a &iIM les plaisi1'8 de la
science, qui a orné son âme non d'une parnre étrangère mais de celle
qui lui est propre, comme la tempérance, la justice, la rorce, la liberté,
la vérité, celui-là doit attendre tr&nquillement l'heure de son départ
poUT l'autre mon.de, comme étant prêt au voyage quand son destin
l'appellera. })

On voit donc par ce paBBage que la vie n'est que la première étape
d'un voyage.

Après les anciens philosophes, écoutons les modernes: oC: Une chaine
illdissoluble, dit M. J. Simon dans BOn livre le Devoir, unit ensemble la
liberté, la loi mOr&Kl, l'immortalité de l'âme et la providence de' Dieu.
Pas un de ces dogmes qui puisee périr sans entrainer la ruine de tous
les autres. Nonsles embrasBOns tous dans notre foi etdauB notre amour.
Il n'y a plus de place au doute dans une âme honnête profondément
convaincue de son immortalité. La douleur et la mort perdent leur
aiguillon, quand nou8 fixon8 les yeux sur cet avenir sans nuages. Jouons
notre rôle de bonne grâce et n'accuson8 pas la Providence pour des
infortunes prétendues que nous dépoBerons avec le masque. Es!ï-ce donc
notre âme qui souffre et qui meurt? Non, non, c'est l'homme extêrieur,
le personnage. Notre vie à nous est avec Dieu. II n'y a de pensée réelle
substantielle, q~e dans l'Eternel. Il n'y a d'action véritable que 1'8CCOm
plissement du devoir. Le devoir seul est vrai ; le mal n'est rien: Homme,
de quoi te plains-tu? de la lutte? c'est la condition de la victoire; d'une
injustice? qu'est-ce que cela pour un immortel? de la mort? c'est la
délivrance.»

° Ecoutons maintenant ce que dit M. Eugène Pelletan dans ses Heurts
de travail. c: Si l'homme n'avait la prescience de la mort, il glisBerait sur
le temps et fQirai~dispersé à chaque souffie du hasard sans truailler un
~ul instant à faire provision d'éternité. Mais la fos8e est là, toujours
béante sous son regard. L'homme la voit et l'homme ne veut pas mou
rir, ne peut pas en Tertu de sa nature consentir à mourir. Il songe alors
que sa vie est quelque chose de plus que la mort, quelque chose an delà,
il fait effort pour -échapper à la dispersion et rentrer dan8 la vérité de
lia destinée, \

Cl Donc de ce que l'homme, seul de tous les êtres terrestres a l'idée de
la mort, sait qu'il doit mourir, il est immortel. :t

Et ailleurs, dans un autre livre (Profession de foi au x/x· sitcle), le
même anteur ajoute: ([ Et aussitôt ce corps, tombé dans la mort, derienli
quelque chose de sacré... Pourquoi ce respect pour le moule brisé de

"
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l'homme, si l'homme ne devait être au dénouement de la vie qu'un peu

de fumier?

Ce respect est involontaire, impérieux, de tous les temps, de toutes les

nations. Il fait partie de l'âme humaine, il est né avec elle comme un

élément constitutif de son essence. S'il est une erreur, l'âme est une

erreur aussi. Il faut donc choisir ou le néant ou l'homme est un men-

songe.

La question ainsi posée est résolue : l'immortalité est prouvée. »

Nous pourrions multiplier ces citations à l'irifini; mais/vu le cadre

restreint de ce travail, nous devons nous borner. Nous nous contenterons

d'ajouter quelques noms à ceux des philosophes modernes qui précèdent

et qui ont les mêmes idées sur l'âme ; ce sont: Cyrano de Bergerac,

Dupont de Nemours, Jean Reynaud, de Balzac (1), Michelet, Edgar

Quinet, Lamartine, Victor Hugo, Alfred Maury, Ch. Levêque, L. Figuier,

Pezzani, Ch. Bichard, A. Vacquerie et cent autres, dont les travaux,

quoique moins connus, n'en sont pas moins fort méritants. L'ensemble

des travaux de tous ces auteurs a établi l'immortalité de l'âme; nous

devons ajouter que presque tous les auteurs et les livres anciens et mo-

dernes que nous avons signalés admettent également la pluralité des

existences de l'âme, qui est une conséquence inévitable, fatale, de son im-

mortalité; car, puisque l'âme est immortelle, après qu'elle a quitté le

corps il faut bien qu'elle aille quelque part. Est-ce dans un monde su-

périeur ? ou bien se réincarne-t-elle sur cette même terre pour se perfec-

tionner dans des existences successives, et, marchant ainsi de progrès en

progrès, elle arrive enfin dans un monde meilleur (2)? Une telle supposi-

tion ne répugne pas à la raison; au contraire, beaucoup de faits viennent

corroborer cette hypothèse. En effet, la préexistence expliquerait cer-

taines facultés, des dispositions particulières que possèdent de tout jeunes

gens, par exemple la facilité d'exécuter des œuvres d'art remarquables,

d'apprendre à la fois plusieurs langues, des vocations innées, etc., etc.

Cette préexistence donnerait également la clef d'énigmes incompréhen-

sibles, de ces haines ou de ces sympathies que l'on éprouve pour cer-

taines personnes qu'on voit pour la première fois. Ce sont là, je l'avoue,

de grands mystères ; mais l'homme a bien le droit de les sonder, de les

étudier; je dirais plus, il en a le deyoir.

Dans les temps anciens, et même au moyen âge, les sciences et les

lettres étaient interdites au vulgaire, leur étude était l'apanage de

(1) Balzac, un des plus grands penseurs modernes, expose dans Seraphitus-

Seraphita des vues originales, profondes et toutes personnelles sur les migra-

tions variées des âmes avant leur arrivée dans des mondes supérieurs.

(2) Cette idée de progression est partagée par saints Grégoire de Nysse et de

Naziance; voici en efïet ce que nous trouvons dans un livre, admirablement écrit

et plein de logique, de M. Edme Laurency (Études sur la spiritualité, précédées

d'une lettre de Victor Hugo), p. 76 : «. Dans les temps primitifs du christianisme,

des hommes, reconnus plus tard comme saints, ont dit : « La différence princi-

« pale entre les bons et les méchants, c'est que les uns arrivent plus tôt que les

« autres à la félicité. Chacun est conduit, selon ses actes, par la récompense et

« par la peine au but de la vie. Le diable lui-même doit participer à la glorifica-

« tion finale (a). »(Voir les œuvres d'Allan Kardec.)

(a) 6aint Grégoire de Xysse, 330 de l'ère chrétienne. Cette doctrine est aussi celle

de saint Grégoire de Naziance. L'orthodoxie a fait de grands pas depuis cette épo-

que sur le dogme de la damnation éternelle. (Note de Ed. Laurencxj.)
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l'homme, si l'homme Ile devait être an dénouement de la vie qu'un peu
de fumier? . .

(Je respect est involontaire, impérieux, de tous les temps, de toutes les
nations. Il fait partie de l'âme humaine, il est né avec elle comme un
élément constitutif de son essence. S'il est une erreur, l'âme est une
erreur aUBBi. Il faut donc choisir ou le néant ou l'homme est un men
songe.

La question ainsi posée est résolue: l'immortalité est proU"vée. J)

Nous pourrions multiplier ces citations à l'infini; mais/vu le cadre
restreint de ce travail, nous devons nons borner. Nous nOl1s oontenterons
d'ajouter quelques noms à ceux des philosophes modernes qui précèdent
et qui ont les mêmes idées sur l'âme; ce sont: Cyra.uo de Bergerac,
Dupont de Nemours, Jean Reynaud, de Balzac (1), Michelet, Edgar.
Quinet, Lamartine, Victor;Hugo, Alfred Maury, Ch. Levêque, L. Figuier,
Pezzani, Oh. Richard, Â.. Vacquerie et cent 'Sutres, dont les travaux,
quoique moins connus, n'en BOnt pas moins fort méritants. L'ensemble
des travaux de tous ces auteurs a établi l'immortalité de l'âme; nous
devons ajouter que presque tous les auteurs et les livres ancien! et mo
dernes .que nous aVOllS signalés admettent également la pluralité des
existences de l'âme, qui est une conséquence inévitable, fatale, de son im
mortalité; car, puisque l'â.me est immortelle, 'après qu'elle a quitté le
corps il faut bien qu'elle aille quelque part. Est-ce dans un monde su
périeur ? ou bien se réincarne-t-elle sur cette même terre pour se perfec
tionner dans des existences BuoceBSives, et, marchant ainsi de progrès en
progrè!!, elle arrive enfin dans un mOllde meilleur (2)1 Une telle supposi
tion ne répugne pas à. la raison; au contraire, beaucoup de faits viennent
corroborer cette hypothèse. En effet, la préexistence expliquerait cer·
taÎllilB facnltés,deB dispositions particulières que possèdent de tout jeunes
gens, par exemple la facilité d'exécuter des œuvres d'art remarquables,
d'apprendre à la foisplusienrs tangues, des vocations innées, etc., etc.
Cette préexistence donnerait également la clef d'énigmes incompréhen
sibles, de ces haines ou de ces ~ympathie8 que l'on éprouve ponr cer
taines personnes qu'on voit pour la première fois. Ce sont là, je l'avoue,
de grands mystères; mais l'hmnme a bien le droit de les sonder, de leB
étudier; je dirai!! plus, il en a le de-roir.

Dans les temps anciens,et même au m.oyen llge, les sciences et les
lettres étaient interdites au 'VUlgaire, leur étude était l'aplmage de

(1) Balzac, un des plus grands penseurs modernes, expose dans Seraphitus
Seraphita des vues originales, profondes et toutes personnelles sur les migra
tions variées des âmes avant leur arrivée dAns des mondes supérieurs.

(2) Cette idée de progression est partagée pal' saints Grégoire de .Nysse et de
Naziance; voici en effet ce que nous trouvons ~&'Ils un livre, admirablement écrit
et plein de logique, de M. Edme Laurency (Etudes SU7' la spiritualité. précédées
d'une lettre de Victor Hugo), p. 76 ~ « Dans les temps primitifs du christianisme,
des hQmmes, reconnus plus tard comme saints, ont dit : « La différence princi
« pale entre les bons et les méchants, c'est que les uns arrivent plus tôt que les
«: autres à la félicité. Chacun est conduit, selon Bes actes, par la récompense et
c: par la peine au but de la vie. Le diable lui-même doit participer à la glorifien
«: ticm finale (a). »(Voir les œuvres d'Anan Kardec.)

(a) Saint Grégoire de NySBC, 330 de l'ère chrétienne. Cette doctrine est aussi celle
de saint Grégoire de Naziance. L'orthodoxie a fait de grands pas depuis cette épo-
que sur le dogme de la damnation éternelle. (Note de Ed. Laurency.)
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certaines,castes; mais aujourd'hui, par suite de la marche progressive

de l'humanité, tout peut être abordé par tous.

Nous sommes même très-surpris que la France, qui marche toujours

en avant, soit dans les questions de spiritualité fort en retard sur

tes autres nations.

. Dans d'autres pays de l'Europe et de l'Amérique, les gouvernements

instituent des commissions officielles pour étudier les phénomènes

psychiques et psychologiques ; on a même créé des chaires pour l'étude

de ces mêmes phénomènes.

Chez nous, les esprits forts, les savants sceptiques, traitent de cerveaux

malades ceux qui étudient ces grandes questions, et ils méprisent pro-

fondément de pareils hommes, ce qui est très-commode, car il est plus

facile d'insulter les gens que de les combattre avec les armes loyales

de la discussion. Ce qui est plus surprenant, c'est que le premier venu

qui n'a pas appris un mot de la science psychologique, la plus vaste

ouverte à l'intelligence humaine, le premier venu, disons-nous, en parle

avec un aplomb imperturbable. Se figure-t-on cependant un homme par-

lant japonais sans l'avoir appris? Quel galimatias et quel pathos!

Qu'on ne l'oublie pas, le spiritualisme expérimental est une science

qui commence à naître, c'est même la seule science qui se poursuive

après la mort. Elle a ses détracteurs, il ne faut pas s'en étonner, les réu-

nions de savants ont bien nié le magnétisme, il existe cependant et il

est reconnu; la gravitation de la terre a été niée également, c'est un fait

reconnu aujourd'hui; le soleil était plus grand que le Péloponèse, et l'on

a puni l'imposteur qui parlait ainsi, et Anaxagore n'échappa à la mort

que grâce aux efforts de Périclès; on a reconnu depuis que cet imposteur

avait mille fois raison. Ainsi donc, la spiritualité, qui est la science de

l'avenir, est niée, c'est dans l'ordre des choses, toutes les grandes décou-

vertes ont passé par la phase de la négation, leurs inventeurs ont été

traqués, emprisonnés, empoisonnés, brûlés, et puis plus tard, la posté-

rité leur a élevé des statues ! Singulière humanité!

Mais hâtons-nous de terminer.

L'immortalité est prouvée, la transmigration et la préexistence sont

reconnues par un très-grand nombre d'auteurs de haute valeur ; pour-

quoi les manifestations d'outre-tombe ne pourraient-elles pas se pro-

duire, si des circonstances favorables ou un milieu convenable permet-

taient des apparitions. Ce qui m'étonne et me surprend, c'est que beaucoup

de personnes très-crédules, puisqu'elles croient à des faits qui répugnent

à la raison, ne veuillent pas croire aux manifestations spiritualistes, lors-

qu'elles croient par ouï-dire à des apparitions ou à des miracles des

saints. La Bible est remplie d'apparitions, et toutes les religions y croient,

et font souvent un dogme de ces croyances.

Ceux qui nient énergiquement ces apparitions ont-ils essayé d'en

voir, se sont-ils déplacés, ont-ils voyagé, ont-ils fait un pas pour en

voir? Non, ils les attendent chez eux. Il est probable qu'il les attendront

longtemps, car il faut un milieu et des circonstances favorables pour

obtenir ce genre de manifestations, et ce n'est qu'en allant où elles se

produisent qu'on pourra B'en assurer.

J'arrive enfin à la photographie des spectres, puisque c'est ainsi que

le vulgaire la nomme. Vous savez qu'à plusieurs reprises j'ai tenté des

essais chez le trop fameux photographe. Je dois dire que les premières

tentatives m'ont laissé parfaitement froid et indifférent ; mais plus tard,

voyant un grand nombre de personnes très-honorables et très-bien
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certaines castes;, mais aujourd'hui, :par suite de la marche progressive
de l'hum~nité, tout peut être aborde par tous.
, Nous BOmmes même très-surpris que la Frauce, qui marche toujours
en avant, soit dans les questions de spiritualité fort en retard sur
les autres nations. '
. Daus d'autres pays de l'Europe et de l'Amérique, les gouvernements
instituent des commissions officielles pour étudier les phénomènes
psychiques et psychologiques; on a même créé des chaires, pour l'étude
de ces mêmes phénomènes. 0

Chez nous, les esprits forts, les savants sceptiques, traitent de cerveaux
malades ceux qui étudient OOs graudes questions, et ils' méprisent pro-

o fondément de pareils hommes, ce qui est très-commode, car il est plus
f1loCile d'insulter les gens que de les combattre avec les armes loyales
(le la discussion. Ce qui est plus surprenant, c'est q,ue le premier venu

o qui n'a pas appris un mot de la science psycholOgique, la plus vaste
ooverte à l'intelligence humaine, le premier venu, disons-nous, en parle
a..,yec un aplomb imperturbable. Se figure.t-on cependant un homme par
lant japonais sans l'avoir appris? Quel galimatias et quel pathos!

o Qu'on ne l'oublie pas, le spiritualisme expérimental est une science
':lui commence à nattre, c'est même la seule science qui SE: poursuive
après la mort. Elle a ses détracteurs, il ne faut pas s'en étonner, les réu
:Ilions de savants ont bien nié le magnétisme, il existe cependant et il
est reconnu; la #!Tavitation de la terre a été niée également, c'est un f~t

l'eeonnu aujourd'hui;.le soleil était plus grand que le Péloponèse, et l'on
a puni l'imposteur qui parlait ainsi, et Anaxagore n'échappa à la mort
que grâce aux efforts de Périclès; on a reconnu depuis que cet imposteur
avait mille fois raison. Ainsi donc, la spiritualité, qui est la science de
l'avenir, est niée, c'est dans l'ordre des choses, toutes les grandes décou
vertes ont passé par la phase de la négation, leurs inventeurs ont été
traqués, emprisonnés, empoisonnés, brûlés, et puis plus tard, la posté
Jité leur a élevé des statues! Singulière humanité !

o Mais bâtons-nous de terminer.
L'immortalité est prouvée, .Ia transmigration et la préexistence sont

J:econnues par un très-grand nombre d'auteurs de liaute valeur; pour
quoi les mauifestations d'outre-tombe ne pourraient-elles plU! se ,pro
fiuire, si des circonstances favorables ou un milieu convenable permet
~ient des apparitions. Ce qui m'étonne et me surprend, c'est que beaucoup
de personnes très-crédules, puisqu'eUes croient à des faits qui répugnent
il la raison, ne veuillent pas croire aux manifestations spiritualistes, lors
qu'elles croient par ouï·dire à des apparitions ou à des miracles des
saints. La Bible est remplie d'apparitions, et toutes les religions y croient,
et font souvent un dogme de ces croyances.
• Ceu~ qui nient énergiquement ces apparitions ont-îls essayé d'en
Toir, se sont-ils déplacés, ont-ils voyagé, ont-ils fait un pas pour en
l'oir? Non, ils les attendent chez eux. Il est probable qu'il les attendront
longtemps, car il faut un milieu et des circonstances favorables pour
obtenir ce geure de manifestations, et ce n'est qu'en allant où elles se
produisent qu'on pourra s'en assurer. .

J'arrive enfin à la photographie des spectres, puisque c'est ainsique
le vulgaire la nomme. Vous savez qu'à plusieurs reprIses j'ai tenté de&
essais chez le trop fameux photographe. Je dois dire que les premières
tentatives m'ont laissé parfaitement froid et indifférent; mais plus tard,.
voyant un grand nombre de personnes très-honorables et très-bien
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posées affirmer qu'elles avaient eu des portraits de parents morts, j «

commencé à être ébranlé, surtout, j e le répète, que les personnes en ques-

tion n'étaient pas les premières venues. J'ai fait de nouveaux essais,

et sans avoir jamais obtenu des personnes de connaissance, j'ai fini pat

dire: <r II y a là quelque chose de vrai. » C'est alors que j'ai expérimenté

avec d'autres photographes ; malheureusement je n'ai rien obtenu ; mais

je n'ai pas été convaincu pour cela que la chose fût impossible.

Je me suis contenté de ne pas nier un fait qui pouvait exister, et même

après tout le tapage qui s'est fait autour de la question, je n'ai pas changé

d'opinion, et j'attendrai de nouvelles expériences pour me prononcer

dans un sens ou dans un autre ; car je dis, et ce sera la fin et le résumé

de ma lettre, l'âme étant immortelle, elle émigre, elle ne perd pas, elle

ne peut pas perdre instantanément son individualité, elle a peut-être la

propriété ou la faculté, dans certaines circonstances, de reprendre pour

un temps plus ou moins long, un de ses anciens vêtements, car le corps

n'est que cela pour l'âme, un pardessus; donc, dans ces conditions, une

individualité quelconque a pu ou pourra être photographiée. Qu'on ne

m'objecte pas que c'est contre les lois physiques, nous sommes loin de

les connaître toutes; la science ne fait que de naître, elle est dans le plus

bas âge; et, dans quelques siècles, peut-être que toutes les lois physiques

que nous reconnaissons pour certaines, pour très-vraies, seront reconnues

fausses et renversées à leur tour par des faits nouveaux et irrécusables.

L'homme n'a donc pas le droit de dire: telle chose acquise est immuable:

la mobilité, au contraire, est la grande loi de la nature.

Etudions et expérimentons ; mais n'affirmons et ne nions jamais riea

en fait de science ; ce que nous disons n'est pas seulement notre avis,

c'est encore celui d'un des plus puissants génies contemporains, de Victor

Hugo, sous le nom duquel nous sommes heureux de nous abriter.

Voici la lettre du grand penseur, qui servira à édifier nos lecteurs sur

les idées que nous venons d'émettre ; cette lettre précède un livre

sur'la spiritualité dont nous avons déjà parlé. {Voyez la note de le,

page 251.)

« Monsieur,

« Le livre dont vous êtes le publicateur se rattache â cette famille de

livres mystérieux dont font partie la Bible hébraïque et les autres bibles

de l'Orient. Les apocryphes, sur lesquels aucun jugement sain n'a encore

été porté, sont un des groupes de ce grand ensemble d'œuvres étranges,

mi-parties d'esprit terrestre et d'esprit visionnaire. Tous ces livres, à com-

mencer par le Zend-Avesta et à finir par le Koran, sont acceptés par la

science comme sujets d'études, et ils offrent un sérieux intérêt aux poè-

tes qui ont pour contemplation l'idéal, et aux philosophes qui ont pour

visées l'infini. A ce double point de vue, je lirai votre livre. Je crois vous

l'avoir dit déjà, je crois en Dieu, parce qu'il m'est mathématiquement dé-

montré, et je suis de ceux qui pensent, avec Arago, qu'en dehors des

sciences exactes, on ne peut rien affirmer ni rien nier. Cette réserve res-

pectueuse devant le possible est la loi de ma conscience. Je laisse ouverte

la porte de ma pensée, et tout rayon y peut entrer ; mais mon œuvre,

que je tâche de faire utile, demeure personnelle, par obéissance même

pour Tinconnu qui donne à chacun de nous une fonction sur la terre;
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posées ,affirmer qu'elles avaient eu des portraits de parents morts, fai
commencé à être é,branlé, surtout; je le répète, que les personnes enquet!'
tion n'étaient pas les premières venues. J'ai fait de nouveaux essais,
et sans avoir jamais pbtenu :des personnes de connaissance, j'ai fini par
dire: Il: Ily a là quelque chose de vrai. » O'est alors que j'ai expérimenM
avec d'autres photographes; malheureusement je' n'ai rien obtenu; maia
je n'ai pas été convaincu pour cela que la chose ftit impossible. "

Je me suis contenté de ne pas nier un fait qui pouvait exister,et même
aprè~ ~out le t~page qui .s'est fait autour de lo.,qnestion,je n'ai pas changé
d'OpInIOn, et J'attendraI de nouvelles expérIences pour me prononcer
dans nn sens ou dans un autre ; car je dis, et ce sera la fin et le résumé
de ma lettre, l'âme étant immortelle, elle émigre, elle ne perd pas, elle
ne peut pas perdre instantanément son individualité, elle a peut-être la.
propriété ou la faculté, dans certaines circonstances, de reprendre pour
un temps plus ou moins long, un de ses anciens vêtements, bar le corps
n'est que cela pour l'âme, nn pardessus; donc, dans ces conditioDs, une
individualité quelconque a pu ou pourra être photographiée. Qu'on ne
m'objecte pas que c'est contre les lois physiques, nous sommes loin de
les connaître toutes; la science ne fait que de naître, elle est dans le pIns
bas âge; et, dans quelques siècles, :peut-être que toutes les lois physiques
que nous reconnaissons pour certames, pour très-vraies, seront reconnues
fausses et renversées à leur tour par des faits nouveaux et irrécusables.

L'homme n'a donc pas le droit de dire: telle chose acquise est immuable:
la, mobilité, au contraire, est la grande loi de la nature.

Etudions et expérimentons; mais n'affirmons et ne nions jamais rieR
en fait de science; ce que nous disons n'est pas seulement notre avis,
c'est encore celui d'un des plus puissants génies contemporains, de Victor
Hugo, 80US le nom duquel nous sommes heureux de nous abriter.

Voici la lettre du grand penseur, qui servira à édifier nos lecteurs sur
les idées que nous venons d'émettre ; cette lettre précède un livre
sur'la spiritualité dont nous avons déjà parlé. (Voyez la note de la
page 251.)

« Monsieur,

t: Le livre dont vous êtes le publicateur se rattache/a, <jette famille de
livres mystérieux dont f~lDt partie la Bible hébraïque et Tes autres bibles
de l'Orient. Les apocryphes, sur lesquels aucun jugement sain n'a encore
été porté, sont un des groupes de ce grand ensemble d'œuvres étrangeS,
mi-parties d'esprit terrestre et d'esprit visionnaire. Tous ces livres, à com
mencer par le Zend-Avesta et à finir par le Koran, sont acceptés par la
science comme sujets d'études, et ils offrent un sérieux intérêt aux poo
tes qui ont pour contemplation l'idéal, et aux pmlosophes qui ontpoor
visées l'infini. A ce double point de vue, je lirai votre livre. Je crois VOID;

ravoir dit déjà, je cr9is en Dieu, parce qu'il m'est mathématiquement dé- '
montré, et je suis de ceux qui pensent, avec Arago, qu'en dehors deg
sciences exactes, on ne peut rien affirmer ni rien nier. Oette réserve res
pectueuse devant le possible est la loi de ma conscience. Je laisse ouverte
la porte de ma pensée, et tout rayon y peut entrer; mais mon œuvre,
que je tâ.che de faire utile, demeure personnelle, par obéiBSance même
pour l'inconnu qui donne à.chacun de nous une fonction sur ~a terre;

/'
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et je sens que j'accomplis le vrai devoir humain en maintenant absolu-

ment la liberté solitaire de mon esprit.

« Je vous remercie de votre honorable dédicace,et je vous offre ma plus

cordiale sympathie.

« Victor HUGO.

s 7 novembre 187t.» ,'

Après ceci, je n'ai plus rien à dire ; je me suis acquitté de la dette que

j'avais contractée. Vous ne vous attendiez pas peut-être à une aussi lon-

gue lettre, j'ai eu beau résumer, je n'ai pu moins dire pour vous dévelop-

per ma profession de foi.

Veuillez agréer, etc.

Ern. Bosc.

Ce 12 juillet 1875.

FIN.
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Km. Bosc.

- 20(-

~ je liens que j'accomplis le vrai devoir hl\main en maintenant absolu
ment la liberté solitaire de mon esprit.

fl Je vous remerCie de votre honorable dédicace,et je voua olle ma plœ
œrdiale sympathie.

• VIC'r()K HUGO.
«1 ncmmbre 181t.»

Après ceci, je n'ai plus rien à dire; je me BUis, acquitté de la dette que
rayais contractée. Vous ne vous attendiez pas peut-être à une aussi lon
gue lettre, j'ai eu beau résumer, je n'ai pu moins dire pour vous dévelop
per ma profession de foi.

Veuillez agréer, ete.

Ce 12 juillet 1875.

FIN.
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